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Les documents précédemment publiés forment 
quatre volumes qui doivent se trouver (reliés) au 
greffe delà plupart des établissements.

La partie ci-jointe est la continuation de l’ouvrage 
jusqu’au 30 juin '1872 et comporte à peu près la moitié 
du tome V.

On devra attendre, pour faire relier la présente 
brochure, que la'fin du volume puisse y être ajoutée. 
— L’impression de cette dernière partie aura lieu 
lorsque les documents dont elle doit se composer 
fourniront la matière de 250 pages, afin que l’ensem
ble fasse un volume de 500 pages environ.



Contraste insuffisant 

NF Z  43-120-14



C O D E  

DES P R I S O N S

A M É E  1 8 9 0 .

1" février. — N ote tiiir le  moyen de préserver des engelures 
ou de les guérir. — 1er bureau.

Les engelures atteignent surtout les enfants faibles et lympha
tiques, ceux qui passent fréquemment du froid au chaud et récipro
quement, et ceux qui sont débilités par un mauvais régim e.

Chez tous ces individus, la soustraction trop considérable du 
calorique occasionne rapidement un engorgem ent chronique de la 
peau et du tissu cellulaire cutané, accompagné de rougeur.

Cet engorgem ent avec rougeur et p rurit constitue l’engelure au 
premier degré.

Le deuxième degré correspond à l’engorgem ent plus profond 
accompagné de douleurs et de phlyetènes contenant des collections 
séreuses.

Enfin, les ulcérations phagédéniques et quelquefois gangre
neuses constituent le troisième degré, qui est généralement assez 
grave.

En parcourant l’exposé des causes qui donnent naissance aux 
engelures, il est facile de voir que, parm i elles, il en est, et ce sont 
les plus importantes, qui sont générales, tandis que d’autres sont 
particulières.

Pour combattre les prem ières, il est de toute évidence qu’il faut 
avoir recours à une médication de nature à reconstituer l’individu, 
et à changer son tem péram ent et sa constitution ; et l’on ne saurait 
trop recommander, en pareil cas, les reconstituants tels que le 
quinquina, le fer et surtout l’huile de foie de morue.

Parm i les moyens particuliers, topiques, il en est de deux sortes : 
les moyens prophylactiques et les moyens de traitement propre
ment dits.

Comme moyens prophylactiques, on doit surtout recommander 
les frictions sèches, les frictions aromatiques avec l’eau de Co
logne, les vapeurs de benjoin, etc., les frictions avec la neige, les 
lotions avec l’eau-de-vie, etc.

v  i
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L'eau tiùdo, lus lotions émoliientes et l’huiniililé sont, à juste 
titi-o, ounsidém » comme nuisibles.

Lorsque les engelures sont au prem ier degré, ou peut se servir 
avec avantage des lotions avec une solution d’alun et d'alcool 
chauffé à i0° ; avec l'alcool pur à 40“ ; avec un mélange à parties 
égales d’eau de savou et d’alcool également chauffé à -10" ; avec 
le baume de Fioraventi et avec l'eau végélo-iniuérale.

Lorsque les engelures sont arrivées nu deuxième degré, il devient 
plus important encore d'éviter le froid humide, et il y a tout in
térêt à éviter la rupture des phlyclènes cl surtout à préserver du 
contact de l'air la petite plaie que produit leur rupture, si elle vient 
à s'effectuer. On se trouve généralem ent bien, dans celte période, 
des applications de cataplasmes laits avec des piaules aromatiques 
et de pansements avec le cérut sutumé et opiacé et le cérat au ben
join. Enlin, lorsque les engelures sont profondément ulcérées et 
crevassées, il est d’abord nécessaire de dispenser les enfants des 
travaux manuels qui pourraient augm enter leurs souffrances, et 
s ’opposer à la guérison, quel que soit le traitement employé. Dans 
cette période, 011 se trouvera bien également de cataplasmes aro
matiques et surtout de pansem ents avee le liniment dont la for
mule suit :

Pour les engelures aux pieds, lorsqu’elles ne sont pas ulcérées, 
il est bon de les couvrir d’une couche de collodion élastique. — 
Même traitoinent, du reste, que pour celles des mains.

Ou doit citer,,. ici, pour mémoire, l’emploi de l'électricité en étin
celles, p o u r’ le traitem ent des engorgem ents, conséquences des 
engelures à l’état chronique.

Quant aux gants ou mitaines, 011 ne peut que recommander leur 
usage comme moyen prophylactique. Il pourrait préserver un 
certain nombre d’enfants, s'il était appliqué avec discernement ; 
mais il est nécessaire do ne pas oublier que si les gants restent 
humides pendant qu'ils recouvriront lu main de l'cuiant, ils seront 
plus nuisibles qu’utiles.

15 f é v r i e r .  —  D é c i s i o n  relative aux testaments des détenus 
jouissant de leurs droils civils, en laveur de leurs eo-détenus. 
—  2° B u r e a u .

Monsieur le Préfet, par votre lettre on date du 
vous m'avez fait l’honneur de me consulter su r la question de 
savoir si rien ne s’opposait à ce qu'un détenu jouissant de tous ses 
droits civils fil un testam ent en faveur de l’un de ses co-détenus-

Glycérine.........................
Laudanum de Rousseau 
Beurre do cacao. . . .

Huile d’œufs, 60 grammes 
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1870. —  19 FÉVR1EU. 3

Vous insistiez surtout su r cette circonstance, que lo eo-détenu léga
taire pourrait être uu  inüriniev ayant donné ses soins au testateur.

,1e crois, Monsieur le Préfet, que l’adm inistration doit demeurer 
entièrement étrangère aux dispositions testamentaires des prison
niers jouissant, de leurs droits civils.

il convient, sous ce rapport, de ne pas plus se préoccuper de 
leurs actes, qu’on ne lo lait des résolutions qu’ils prennent, à ra i
son de leurs intérêts ou de certaines exigences de famille. Qu’il 
s'agisse de testaments, de procurations, de consentements à des 
m ariages, ou de tons autres actes de la vie civile, l'adm inistration 
u’a pas à intervenir. Il importe plutôt d’éviter tout ce qui pourrait 
ressem bler ù une apparence de contrôle. Aux tribunaux seuls 
appartient le droit de résoudre les difficultés qui se présenteraient, 
et c’est à l’autorité judiciaire que devraient s’adresser les parents 
ou intéressés qui se croiraient lésés par les dispositions testam en
taires d’un détenu en faveur d’un co-détenu infirmier, 

ilccevez, etc.
Le M inistre de l'intérieur.

P our le m inistre :
La Conseiller d'Élat, Secrétaire général, 

E d m o n d  B l a n c .

19 février. — C ir c u l a ir e . — Itëgles h observer pour l ’admission 
des gardiens h faire valoir leurs droits à la retruite. — '1er bu
reau.

Monsieur le P réfet, l ’article 600 du Code d’instruction crimi
nelle (l) attribue aux préfets la nomination des gardiens des p ri
sons et, par voie de conséquence, la révocation de ces agents.

L’article 19 «lo la loi du 9 juin 1853 (2), sur les pensions civiles, 
porte : « Aucune pension n ’est liquidée qu’autant que le fonction- 
» nuire aura été préalablement admis à faire valoir ses droits à la 
« retraite par lo ministre au département duquel il ressortit. » 

L 'article 29 du décret de la même année (ït) dispose que « l’ad- 
■< mission du fonctionnaire à faire valoir scs droits à la retraite 
« est prononcée par l’autorité qui, aux ternies des règlements, a 
« qualité pour prononcer sa révocation. »

Les dispositions qui précèdent sont appliquées régulièrement, 
en ce qui concerne la nomination et la révocation des gardiens; 
mais il n’en est pas de même relativement aux dispositions qui ont 
Irait à l'admission de ces mêmes agents ù faire valoir leurs droits
à la retraite. Dans quelques départements, les préfets prononcent
eux-mèrnes; dans d’autres, ils inc proposent de statuer.

(1) C. des i'r., t. I, p. 42. ■
(®' C. lies l>r., I. IV. |). 8. 
yj) C. des Pr., t. IV, p. 18.
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De la combinaison clc l’article 606 précité du Code d’instruction 
criminelle, avec les prescriptions de la loi du 9 juin 1853 et du 
décret du 9 novembre suivant, comme aussi d’un décret du 24 dé
cembre 1869 (1), dont vous recevrez prochainement, ampliation, il 
résulte que l’admission des gardiens à faire valoir leurs droits à 
la retraite doit être prononcée par les préfets, sous l'approbation 
du ministre. Je vous invite à statuer vous-même, ù l’avenir, en 
pareil cas, et à me soumettre vos arrêtés, en ayant soin d'y joindre 
les pièces et documents nécessaires. Ces arrêtés devront spécifier 
les circonstances qui donnent ouverture au droit à la pension, et 
viser les articles de la loi applicables dans l ’espèce. Ils relateront, 
en outre, le jo u r à partir duquel le gardien est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite.

Si l’agent est appelé à profiler du bénéfice de l’article 47 du 
décret du 9 novembre 1853 (2), qui perm et de le maintenir en fonc
tions, à la suite de son admission à faire valoir ses droits à la 
retraite, votre arrêté devra en faire mention.

Après avoir approuvé, s ’il y a lieu, cet arrêté, je  vous le l’en
verrai avec les pièces qui s’y trouveraient jointes. Vous transm et
t e z  ensuite le dossier de l’affaire à la division de l’administration 
générale et départementale de mon ministère, afin qu’il puisse être 
procédé à la liquidation de la pension. Dans le cas où l'agent ne 
serait pas maintenu en fonctions, par application de l’article 47 du 
décret ci-dessus mentionné, le dossier devra comprendre un certi
ficat indiquant la date précise à laquelle il aura cessé de recevoir 
son traitement d'activité.

Les dispositions de la présente circulaire sont appliquées pour 
l'admission à la retraite des employés spéciaux et de tous les 
agents de garde et de surveillance des maisons d’arrêt, do justice 
et de correc,: n, qui pourraient avoir droit à la pension; mais il 
est bien ont eMu qu’elles ne sauraient concerner aucun des fonc
tionnaires;, employés ou agents do l'adm inistration pénitentiaire 
dont la nomination appartient directement au ministre, tels que les 
directeurs des maisons d’arrê t et quelques-uns des employés pla
cés sous leurs ordres, ainsi que tous ceux qui font partie du per
sonnel des maisons centrales et (les établissements assimilés.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’intérieur.

P our le ministre :
Le Conseiller d'Etat, Secrétaire général, 

E d .m oxd  B i.a n c .

(1) ien f v . ,  t .  IV, p. X2.1.
(2) C . des P r.,  t .  IV, p . 23.
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23 f é v r i e r .  —  C ir c u l a ir e  au sujet des restitutions volontaires par 
les condamnés. — 2 e b u r e a u .

Monsieur le Directeur, les renseignem ents statistiques recueillis 
su r l’emploi que les condamnés des maisons centrales peuvent être 
autorisés à faire de la portion disponible de leur pécule, pré
sentent, entre les sommes d’argent annuellement adressées aux 
familles, à titre de secours, et celles remises ù des tiers, comme 
restitutions volontaires, une différence considérable.

Le relevé établi, à ce sujet, pour chacune des trois dernières 
années (hommes et femmes), donne les résultats ci-après :

1867. 1868. 1869.

Secours aux familles. . . 72,740f 06. 80,677f 32. 86,479f 95.
R e stitu tio n s .......................... 1,054 58. 888 69. 1,392 69.

Ces résultats indiquent que les condamnés obéissent volontiers 
à cette sorte d'instinct naturel qui porte, même les plus pervertis, 
à se préoccuper des besoins de leurs familles, et qu’ils n’éprouvent 
que très-faiblement le sentiment de la probité qui, devrait les 
engager à réparer les dommages causés aux intérêts d'autrui.

L ’Administration doit, au point de vue de la moralisation des 
détenus, rechercher les moyens les plus efficaces d’inciter aux res
titutions dont il s’agit. Les Directeurs et Aumôniers sont très-cer
tainement disposés ù offrir tout le concours désirable ; mais leurs 
exhortations sont, sans aucun doute, insuffisantes. Peut-être y 
aurait-il lieu de laisser entrevoir aux condamnés la possibilité 
d’obtenir un encouragement pécuniaire, pour le cas où ils se déter
m ineraient à entrer dans la voie des restitutions.

Dans ce but, il conviendrait d’examiner si le maximum des 
dixièmes supplémentaires que l’arrêté du 25 m ars 1854 (1) perm et 
d’attribuer, à titre de gratification, aux condamnés qui se seront 
constamment fait rem arquer par leur travail et leur bonne conduite, 
ne devrait pas être dépassé, par l’addition d’un autre dixième, 
lequel serait spécialement affecté à des primes d’encouragement 
dont on proportionnerait toutefois le montant à l’importance des 
sommes restituées. Ce dixième ne pouvant, en présence des m ar
chés passés, être mis à la charge des entrepreneurs, devrait être 
supporté par l’État.

Je désirerais avoir votre avis motivé sur cette importante 
question.

Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien l’examiner atten-

(1) C. de* P r . ,  t .  H, p . 134.
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tivcment et me vendre compte, le plus tôt possible, par un rapport 
spécial, du résultat de cet examen.

Recevez, etc.
Le M inistre (te Vintérieur.

Pour le ministre et par autorisation :
L'Inspecteur général, Chef de la Division des prisons 

et établissements pénitentiaires.
J. .Ta il l a n t .

10 m ars. ■— C irc u la ire . — Instructions relatives h lu préparation
des états de propositions de grâces, pour le 15 août prochain. —
1er bureau.

M onsieur le P ré fe t, je  vous ad resse  les form ules des bu lletins 
nom inatifs destinés à recevo ir les renseignem ents re la tifs  aux con
dam nés détenus dans les p risons de voire départem ent, qui, p ar 
application de l’ordonnance du G février 1818 (1), au ron t é!e .jugés 
d ignes de partic iper aux effets de la clémence im périale.

L ’instruction  du 0 m ars  1861 (2), reproduite p a r la c irculaire du 
•10 fév rier 1863, contient tou tes les indications nécessaires à lu 
p répara tion  de ce travail. Vous voudrez bien vous y rep o rte r, cl en 
l'aire l’application aux  condam nés civils, a insi qu 'aux individus 
ju g é s  par les tribunaux  m ilita ires, qu 'ils aient ou non appartenu à 
l'arm ée.

En ce qui concerne les condam nés d’orig ine arabe, les c ircu 
la ire s  des 10 m ars 1866 (3) et 14 fév rier 1807 (4) vous tracent les 
règ le s  à su ivre .

,1c vous p rie  égalem ent de ne pas perd re  do vue les recom m an
dations qui vous ont été ad ressées dans les c ircu la ires des 
27 février 1804 (5) et 15 m ars  1868 (0). La dern ière  in sista it p a r ti
culièrem ent su r  la n écess ité , pou r les d irecteurs des étab lisse
m ents pén iten tia ires : 1° d ’exam iner l ’ensem ble des circonstances 
qui ont am ené les condam nations des détenus ; 2° de ne pas a tta 
cher une im portance exclusive à la durée de la peine subie ; 8“ de 
donner su r  les ind iv idus proposés les renseignem en ts les p lus 
p réc is ; 4" de ne faire qu 'avec la p lu s g rande réserve  des p résen
tations concernan t les condam nés à p lus d’un  an, au torisés à sub ir 
le u r  peine dans les p riso n s  départem en ta les; 5° eutin, de ten ir 
com pte des actes de clém ence don t les dé tenus on t déjà  pu ê tre  
l ’objet.

(1) C . des P r „  t .  I, p .  70.
(2) C. des P r . ,  t .  IV, p .  100.
(3) C. lien P r .,  t .  IV, p . 238.
(4) C. des P r . .  t. IV, p . 280.
(5) C. îles P r . ,  t .  IV, p .  150.
(6) C. des P r . ,  t .  IV, p . 351.
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Ces instructions ont. été suivies généralement, l'année dernière, 
avec exactitude, et les propositions que j ’ai transm ises a M. le 
garde des sceaux m'ont paru convenablement motivées, .le ne sau
rais trop insister, toutefois, pour que ce travail soit établi avec 
tout le soin possible. A cet, effet, il convient «le rappeler aux direc
teurs les proscriptions suivantes :

1° Les propositions de grâces doivent être limitées a 0 p. 0/0 du 
chiffre de la population de l'établissement;

2° Les détenus qui n’ont pas subi la moitié de leur peine ne 
peuvent être l’objet que de propositions exceptionnelles ;

3" Los condamnés qui auraient participé, l'année dernière, aux 
effets de la clémence impériale, ne doivent pas, eu 1870, figurer 
sur les tableaux de grâces;

4» Les individus condamnés à perpétuité, graciés une première 
fois, ne peuvent être l’objet, d'une proposition qu’après avoir subi 
la moitié, au moins, de la peine substituée; ^

5° Enfin, on ce qui concerne les récidivistes, il y a lieu de no les 
présenter qu'après une expiation suffisamment rassurante, et lors
qu'il sera perm is de croire que leurs antécédents ne les rejette
ront pas dans le crime (circulaire «la 27 février 18Gi) (1).

Les remises do peines accordées précédemment devront être 
indiquées dans la colonne d’observations do l’état, par une note 
l'encre rouge ; ce renseignem ent sera reproduit sur la notice indi
viduelle.

11 conviendra de ne pas faire figurer les détenus qui n 'auraient 
plus, au 15 août, qu’un petit nombre do jours à passer on déten
tion, surtout lorsqu'ils ont déjà été l'objet d’une réduction de 
peine.

,1e vous prie, en outre, d’inviter les directeurs à vous informer, 
en temps utile, des changem ents qui pourraient modifier les con
clusions de leur travail, avant le 15 août prochain, notamment des 
Inmsfèi'cments des condamnés qui, après avoir été portés sur ia . 
liste, seraient envoyés dans une autre prison. 11 importe, en clfci. 
que je  sois on mesure de porter ces mouvements à la connais
sance de mon collègue M. le garde des sceaux.

Vous voudrez bien. Monsieur le Préfet, transm ettre ces instruc
tions aux directeurs des établissements pénitentiaires situés dans 
votre département;, et m’adresser, au plus tard le r r avril pro
chain, les états de présentation qu'ils croiront devoir vous faire 
parvenir. Chaque tableau sera envoyé eu ilonblo ffxpédiliou, ci 
chaque notice en simple expédition, revêtue de votre signature,

Recevez, etc.
Le M inistre de l'intérieur.

Pour le ministre :
Le Conseiller d'Etat, Secrétaire générai.

E d m o x ii  B l a n c .

(I) C. des P r ., t. IV, p . ISO.
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18 mars. — C ir c u l a ir e . — Demande de renseignements nécessaires 
à la Commission de patronage pour l'étude des questions rela
tives aux jeunes détenus libérés. — 1er bureau.

Monsieur le Préfet, l’article 9 de la loi du 5 août 1850 (1) dispose 
que les jeunes détenus des colonies pénitentiaires peuvent obtenir, 
ù titre d’épreuve, et sous les conditions déterminées par le règle
ment, leur placement provisoire hors de la colonie. Aux term es de 
l’article 12 de la môme loi, cette prescription est applicable aux 
jeunes fdles renferm ées dans les maisons pénitentiaires.

Les circulaires des 4 novembre 1865 (2) et 5 octobre 1861 \3) 
déterm inent le mode de placement des jeunes détenus chez des 
particuliers, celle du 28 septembre 1869 (4) a  eu pour objet de faci
liter les engagem ents militaires.

La Commission supérieure instituée, par décret impérial du 
6 octobre dernier (5), pour l’examen des questions relatives au 
patronage des libérés, vient de commencer ses travaux. Elle se 
préoccupera nécessairem ent des résultats de l’instruction profes
sionnelle donnée dans les établissements d’éducation correction
nelle et du mode de placement des jeunes détenus qui ne peuvent 
être remis à leurs familles, et de ceux qui sont orphelins ou aban
donnés de leurs parents.

Il conviendrait de recueillir, à l’avance, lous les renseignem ents 
qui peuvent faciliter l’étude de la question. A  cet effet, chaque éta
blissement devrait dresser un état nominatif des jeunes détenus 
confiés à des tiers ou engagés dans les rangs de l ’armée, par voie 
de libération provisoire ou à l’époque de leur libération définitive.

Les enfants qui auraient pu être conservés dans les annexes des 
établissem ents par mesure disciplinaire ou sur leur demande, s’il 
s ’agit de jeunes filles, seraient portés dans une colonne spéciale 
<n" 11).

Je vous transm ets, Monsieur le Préfet, un modèle de tableau qui 
est destiné à recevoir ces diverses indications. Vous voudrez bien 
le faire remplir et me le renvoyer dans le  plus b re f délai. J ’aime à 
penser que les chefs des différents établissements d’éducation cor
rectionnelle, et surtout ceux qui étendent leur patronage aux 
détenus libérés,' saisiront avec em pressement cette occasion d’ex
poser les résultats qu’ils ont obtenus, ou les m esures qu’ils se 
proposent d ’adopter, afin de satisfaire entièrement aux prescriptions 
de la loi du 5 août i850 (6). L eurs observations et les réflexions que

(1) C . des P r . ,  t .  II, p . S0+.
( î)  C . des P r . .  t .  IV, p .  240.
(S) C. des P r . ,  t .  IV, p .  S26.
(*) C . des P r . ,  t .  IV, p .  SOT.
(S) C. des P r . ,  t .  IV. p .  SOS.
(S) C . des P r . ,  I .  U, p .  3C4.



pourrait vous suggérer votre propre expérience, ne sauraient man
quer de fixer l’attention de la Commission supérieure.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération 
très-distinguée.

Lu M inistre de l'intérieur.

Pour le ministre :

Le Conseiller d ’État, Secrétaire général, 

E d m o n ii B l a n c .

1870. —  18 MARS. 9
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18  m ars. — C ir c u l a ir e . — E tats semestriels concernant le person
nel de garde et de surveillance des prisons et établissements
pénitentiaires. — 1er Bureau.

Monsieur le Préfet, aux termes de l’arltdo  45. ? 8, du règlement 
général du 10 avril 1822 ( l), les directeurs des maisons centrales 
doivent me transm ettre, le premier jou r do chaque trimestre, l’étal 
nominatif des gardiens de ces établissements, en taisant connaître 
la manière dont chacun de ces préposés s'est acquitté de son service 
pendant le trimestre écoulé, les punitions encourues, les dates et 
motifs de ces punitions.

La circulaire du 19 décembre 1835 (2) el la note du 15 septembre 
186S ont. indiqué les divers renseignem ents à porter sur ces rap
ports.

J ’ai pensé, Monsieur le Préfet, qu’il suffirait de demander deux, 
com ptes-rendus par année. Ces relevés seraient transmis à l'admi
nistration centrale, aux dates des -l" juin et 1er décembre, c’est-à- 
dire quelque temps avant l'époque indiquée par la circulaire du 20 
mars 1809 (3), pour les promotions de classe, ou le règlement des 
indemnités allouées à raison de travaux exceptionnels, au person
nel des prisons. Je vous prie d’adresser, à cet égard, les instruc
tions nécessaires aux directeurs des maisons centrales.

Jusqu’à présent, il n ’était fourni aucun document de cette nature, 
en ce qui concerne les gardiens des maisons d’arrêt, do justice el 
de correction: c’est une lacune qu'il importe de faire disparaître. 
Vous voudrez donc bien inviter le directeur des établissements de 
ce genre, situés dans votre déparlement, à vous remettre, eu temps 
utile, de manière à ee que vous puissiez me l’envoyer, les ]'-‘'ju in  
et l "  décembre, un état du personnel de garde et «le surveillance 
placé sous ses ordres. Cet étal; comprendra une colonne destinée à 
recevoir vos observations.

Mon administration, ne possédant pas encore de renseignem ents 
pour les préposés des maisons d’arrêt, de justice el; de correction, 
le directeur de ces établissements devra vous adresser, dès à p ré
sent, un des cadres dont il s ’agit. Il ni’en Iransmellra en même 
temps, une copie.

Pour accélérer la vérification des contrôles nominatifs tenus 
dans mes bureaux, les directeurs dos maisons centrales et, ceux 
des maisons d 'arrèt, de justice et de correction devront, ultérieure
ment m’envoyer, directement, un double de l’état, le jour même où 
ils vous en feront la remise. J ’adresse à lous ces fonctionnaires une

(1) C. des P r . ,  t .  1, p .  9" .
(2) C. ir a  P r . ,  t .  I, J). 18a.
(3) C . des P r . ,  t .  IV, p .  437,
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ampliation de la présente circulaire, avec u a  certain nombre de 
cadres, dont vous trouverez ci-joint les modèles.

Recevez, Monsieur le P réfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l ’intérieur.
Pour le ministre :

Le Conseiller d'État, Secrétaire général, 
E d m o n d  B l a n c .

P. S. — L’état dont il s’agit devant parvenir au ministère dans 
le courant d’avril, il sera inutile d’en dresser un autre pour les p ri
sons départementales ù la date du 1er juin. C’est seulement le 1er dé
cembre 1870 qu'il y aura lieu de le fournir pour la seconde fois.

20 m ars. — C ir c u l a ir e  d’ensemble.

Monsieur le Préfet, mes prédécesseurs vous ont adressé, les 20 
mars 18G8 (1) et 1869 (2), des circulaires destinées à régler, sur 
divers points, l’organisation des services pénitentiaires. Ces com
munications ont produit de bons résultats, et j ’ai pu constater que 
les préfectures, les directeurs des divers établissements et les 
agents placés sous lours ordres, mettaient à profit les indications 
contenues dans ces instructions annuelles.

D’une année à l’autre, en effet, l’interprétation des règlements 
peut présenter des difficultés assez sérieuses pour motiver des ex
plications utiles à la bonne direction des établissements péniten
tiaires. Les circulaires d ’ensemble dont les éléments sont puisés, 
soit dans votre correspondance avec mon adm inistration, soit dans 
les rapports de l’inspection générale, ont cet avantage de guider 
les agents du service des prisons dans l'accomplissement de leurs 
devoirs. Je les recommande à toute votre attention, el je  désire que 
vous en assuriez la stricte exécution.

Vous trouverez dans le cahier ci-joint les éclaircissements qu’il 
me parait opportun de vous donner cette année, su r les différentes 
parties des services pénitentiaires, mais je  tiens à vous signaler 
spécialement une question dont vous avez déjà pressenti l’intérêt. 
,Ie veux parler du patronage des détenus libérés.

Vous savez, Monsieur le Préfet, la place considérable que celte 
question a prise dans les préoccupations du gouvernement. Une 
commission, instituée par un décret du 6 octobre 1869 (1) pour 
l’étudier sous toutes ses faces, cherche, en ce moment, avec l’au 
to rité  qu’elle emprunte aux lumières et à la situation de chacun de

(1) C. des P r., t. IV, p. SSS.
(2) C. des P r., t. IV. p. 435.
(») C. des Pr., t. IV, p. 513.
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ses membres, les bases d’une solution qui réponde à la fois aux 
intérêts de la sécurité publique et ù la mission d'humanité que 
la société doit remplir à l’égard des détenus libérés. Sans préjuger 
scs conclusions, il est permis de présum er qu’elle sera d’avis, pour 
constituer l’organisation du patronage, de s’adresser au dévouement 
des hommes éclairés qui composent les commissions de surveil
lance des prisons départementales. Il convient donc, dès à présent, 
de les préparer à cette extension possible de leur mission et de leurs 
obligations, et si, dans quelques départements, le zcle de ces com
missions s'était ralenti, ce serait ù vous, Monsieur le Préfet, de le 
ranim er, afin d’assurer à l’administration supérieure des auxiliaires 
naturels pour atteindre le but qu’elle se propose.

L’importance de la question rend nécessaire la réorganisation 
totale ou partielle de ces comités consultatifs. Outre les membres 
désignés par leurs fonctions pour en faire partie de droit, il y aurait 
lieu d’appeler le concours des personnes qui, par leur position so
ciale, leur compétence dans les m atières pénitentiaires, leur zèle et 
leur esprit de charité bien connus, seraient eu mesure de seconder 
vos instructions.

Vous voudrez bien, Monsieur le Préfet, vous inspirer de cet or- • 
dre d’idées dans les choix que vous aurez à faire. J ’attache un vif 
intérêt à la réorganisation des commissions départementales, et je  
vous prie de me tenir exactement au courant de leurs travaux. Je 
compte sur le dévouement des membres qui les composent pour 
faciliter la lâche de l’administration, et je  suis persuadé à l’avance 
que, de votre côté, vous leur prêterez l’appui de votre influence et 
de votre expérience.

.Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance do ma considération 
Irès-distinguée.

Lo Ministre do l ’intérieur, 
C h e v a n d ie r  d u  V a l d h o m e .

g 1er. —  o b s e r v a t io n s  g é n é r a l e s .

Exercices relir/ieux. — Présence des employés des établissements 
pénitentiaires il ces exercices.

Aucune instruction spéciale n ’a prescrit aux employés l’obliga
tion d’assister, dans les établissements pénitentiaires, aux exer
cices religieux. Mais, pour des considérations dont l'importance 
n’a pas besoin d’être dém ontrée, il est à désirer, surtout dans les 
établissements de jeunes détenus, qu’aucun d’eux ne se dispense, 
si c e  n'est pour des raisons sérieuses, d’être présent à la chapelle 
les dimanches et jou rs de fêtes réservées, au moins pendant la 
messe. Dans tous les cas, c’est seulement par le raisonnement et 
la  persuasion que les chefs des établissements pénitentiaires au
raient à intervenir auprès de leurs subordonnés.
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Inspection des gardiens.

Lus notes su r lu conduite cl l ’aptitude des agents de garde el do 
surveillance dans les divers établissem ents dépendant de l’admi- 
îiisii-alion pénitentiaire, sont envoyées semestriellement par les 
directeurs au ministère de l'intérieur, mais il est utile que MM. les 
inspecteurs généraux puissent, dans leurs tournées et au siège 
même du leur inspection, avoir connaissance de cos documents, 
afin de les compléter par leurs observations personnelles. Los di
recteurs devront, eu conséquence, reporter, su r un registre du por- 
sonuel, les notes qu'ils auront adressées a l'administration centrale, 
ils y ajouteront tous les changem ents qui se seraient produits dans 
leurs appréeiuüons depuis l’envoi du dernier élut semestriel et qui 
n ’auraient pu y trouver place. Ce registre , dans lequel une colonne 
sera réservée pour recevoir les observations de MM. les inspec
teurs généraux, leur Sera présenté dès qu’ils en feront la demande.

Bibliotlibquüs. -r- Choix des livres.

La circulaire du 22 août 186-i (1) et celle du 10 janvier 18GG (2) sont 
accompagnées des catalogues des ouvrages admis pur l’adm inistra- 
l'ion pour composer les bibliothèques des prisons. Quelques-uns 
d’entre eux, quoique irréprochables, sous le rapport des tendances 
morales, peuvent, comme par exemple, les récits do voyages où 
sont décrites les m œ urs souvent étranges de populations sauvages, 
ne pas convenir à tous les détenus indistinctement.

U est à désirer que les directeurs apportent, dans la remise des 
livres dont il s ’agit, le discernem ent et les précautions nécessaires. 
Ils auront surtout à tenir compte de l’âge et des propensions mo
rales do chaque individu.

Actes de décès dos condamnés.

L'article 8F> du Code civil défend de m entionner sur les registres 
de l'état civil les circonstances du décès d’un condamné. Il y a 
lieu, en conséquence, d’inviter les gardiens des établissements 
pénitentiaires à s'abstenir de prendre, dans les actes où ils ligu- 
reut comme témoins, cette qualilieatiou, eL à la remplacer par le 
titre d'employés d'administration.

g  2. — MAISONS CENTRALES.

Affranchissement par les vuyuewcsires.

L'article 76 du règlement du 4 août 1864 (3) dispose que « les 
« frais ^'affranchissement el de port de lettres ou de paquets expé-

(I) C . des l ' r . ,  t .  IV, p .  187.
{») f ï .  (/(« 1*1'., t .  IV, p . 251.
(3) !.. des l ’r . ,  t .  IV, p .  180.
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« «liés ou reçus par les détenus sont avancés par le vaguemestre,
« qui les inscrit, jo u r  par jour, su r un  registre de comptes ou
ïe verts. Il est rem boursé de ses avances à la lin de chaque mois,
« su r la production d’un étal nom inatif, certifié pur l'inspecteur 
« et visé par le directeur, etc. »

Afin de rendre lo contrôle efficace, il importe que le vaguemestre 
soumette à la vérification de l'inspecteur, chaque fois qu'il porto 
à la poste des lellros pour lo compte des détenus, le nombre de 
celles qui sont munies de timbres-poste et qu'il présente en même 
temps le registre à son visa. Il eu sera do même dans le eus de 
réception de lettres ou paquets non affranchis.

Siivvcilhmcu par les gardiens.

Il arrive parfois que les gardiens qui ont passé la nuit au poste 
ou à faire des rondes, sont, dès le matin, mis en service daus les 
ateliers où ils ont peine à no pas succomber au sommeil. Cette 
m esure est regrettable, uon-seulemenl au point de vue de la sur
veillance, qui devioul ainsi complètement illusoire, mais surtout, par 
l’abus qu’elle amène des forces humaines. Il semble facile d’adopler 
un système de roulem ent qui perm ettrait de rég ler et de modérer 
la durée du service pour chacun des gardions.

Prévôts,

L ’attention db l’adm inistration a été appelée su r le choix des 
prévôts employés dans les maisons centrales comme contre-maîtres 
ou auxiliaires des gardiens pour la  surveillance ; dans beaucoup 
de cas, ces choix ont motivé les critiques de l'inspection générale. 
Les directeurs ne doivent pas perdre de vue qu'aux term es de 
l’instruction du 8 ju in  18-'i2 (1), il leur est non-seulement interdit 
do conférer à des récidivistes aucun emploi donnant autorité su r 
les autres détenus, mais que, de plus, il leur est enjoint do ne por
ter leur choix, parmi les détenus, que sur ceux dont la conduite a 
été longtemps régulière et exempte de reproches.

L ’adm inistration croit devoir ajouter à ces prescriptions, en re
commandant do désigner exclusivement pour prévôts les condamnés 
qui, pendant la journée, soit dans les ateliers, soit ailleurs, ont le 
moins d’occasions do contact avec leurs voisins de dortoirs.

Il est bien entendu que ces observations s’appliquent également 
aux maisons do femmes.

Fournitures. — Travaux do bâtiment, -— Dates d ’oxècuiion.

Aux term es de l’article 8 du décret réglem entaire du 31 mai 1802 
sur la comptabilité publique, — « les crédits ouverts, pour les

(1; C. lies l‘r., t. 1, [1. 381.
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« dépenses de chaque exercice, ne peuvent être employés à l'ac- 
k quittement tle dépenses d’un autre exercice. »

Suivant l'article 6, — « sont seuls considérés comme appartc- 
« nant ù un exercice, les services faits et les droits acquis du 
«. 1er au 31 décembre de l'année qui lui donne son nom. »

Ces textes no l'ont que reproduire les dispositions des articles 30 
et 3 de l'ordonnance du 31 mai 1838 et 2 du règlement du 30 no
vembre 1840, suc la comptabilité du ministère de l’intérieur, qui 
renferme la mention suivante au n° 6 des observations préliminaires 
insérées en tôle de la nomenclature annexée à ce règlem ent : — 
« Les mandats, factures et états justificatifs, à produire à l’appui 
« des dépenses, doivent toujours indiquer la date précise de I’exé- 
« cation des travaux , fourn itures, ouvrages et autres frais et 
« dépenses qu’il s’agit de payer. »

Cette prescription, déjà rappelée aux circulaires d’ensemble de 
1868, page 12 ( l ) c t  de 1869, page 6(2), est encore fréquemment 
perdue de vue par les architectes et les directeurs. Cet oubli, 
surtout lorsqu’il sc produit à l'occasion de fournitures ou travaux 
autorisés au cours d’une année antérieure à celle do la présentation 
des mémoires ou décomptes, oblige à de nombreux renvois de 
pièces, à fin de régularisation, et retarde ainsi le règlement des 
dépenses au détriment des créanciers.

11 peut être quelquefois difficile d’assigner une date précise aux 
différents articles composant les mémoires et décomptes des tra
vaux de bâtiment; il suffit, dans ce cas, de déclarer, sur ces pièces, 
que les travaux ont été exécutés, de toile date :i telle autre, en ayant 
soin, toutefois, si la période d’exécution s’applique à plusieurs 
années, d ’indiquer les coupures, c’est-à-dire la répartition de la dé
pense totale, suivant l’état de situation des travaux au 31 décembre 
de chaque année.

Affectation, attribution et changement de destination des locaux.

L’affectation des locaux de la détention proprem ent dite aux di
vers services (réfectoires, salles d’école, prétoire, infirmeries, dor
toirs, etc.) doit être considérée comme ayant un caractère de per
manence, el il importe de n ’y apporter de modifications qu’avec 
l’autorisation du ministre.

Cette règle no saurait s’appliquer sans doute d’une manière abso
lue, notamment aux ateliers industriels et aux magasins qui en 
dépendent. Toutefois, il convient que les directeurs consultent 
l’administration centrale, toutes les l'ois que les changements à y 
faire ou que l’attrihution de locaux à l’cnlrcprisc peut avoir une 
certaine importance, au point de vue, soit d’une meilleure installa
tion des industries, soit do l’intérêt administratif, lorsque, par 
exemple, l’attribution demandée serait de nature à produire quelque

( I l C. des P r . ,  t .  IV , p .  364.
(S) C. des P r . ,  t .  IV, p . 436.
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(rouble dans les services, à gêner, empêcher ou retarder des amé
liorations désirables. *

Machines à vapeur.

L ’explosion d’uno machine à vapeur m ettant en mouvement les 
métiers a eu lieu en 1869 dans une maison centrale : les accidents 
qu’elle a occasionnés auraient été prévenus, s’il avait été davantage 
tenu compte de la responsabilité que l’article 31 du décret du 25 

<t janv ier 1805 fait peser sur les fonctionnaires et agents des services 
spéciaux de l’Etat.

A. l'effet de sauvegarder le plus possible cette responsabilité et 
de prévenir le retour do semblable événement, l’administration a 
décidé que les directeurs soumettraient dorénavant les moteurs à 
des visites fréquentes et périodiques. Ils devront, en conséquence, 
s’assurer le concours d’ingénieurs, do mécaniciens ou d’autres per
sonnes capables de constater les détériorations accidentelles ou 
celles provenant de l’usure. Ces,vérifications sont indispensables 
pour que la surveillance à exercer soit réellement efficace.

Sonneries électriques.

Quelques m aisons cen trales son t au jourd ’hui pourvues de son
n eries é lec triques: les avantages de ce systèm e au po in t de vue des 
com m unications in té rieu res  et de la surveillance son t incontestables. 
L ’adm inistration  croit qu’il y a in térêt à en généra lise r l’emploi 
dans la  m esure des crédits dont elle dispose. Elle exam inera 
avec in térê t les p ro je ts  qui lui se ra ien t soum is à cet effet, et fou r
n ira  tous les renseignem ents d’utilité  p ratique pouvant a ider à les 
p rép a re r.

Visite médicale h l'entrée dos condamnés.

Dès leur arrivée dans la maison centrale, les condamnés doivent 
être soumis à la visite médicale (règlement d’attributions du 5 octo
bre 1831 (1), instruction du 28 mai 1842 (2), règlement du 5 juin 
•1860 (3), art. 1 et 13).

Quelquefois on réunit les arrivants à la population et on les revêt 
du costume pénal avant de les faire visiter. Cette manière de pro
céder peut avoir de graves conséquences et déterminer la propaga
tion de maladies contagieuses dont les condamnés seraient atteints.

Infirmerie. — Salles d ’observation et de convalescents.

L’administration a été saisie d’une proposition tendant à l’établis
sement, dans toutes les infirmeries, d’une salle d’observation desti-

(1) C . des P r . ,  t .  I, p . 146.
(2) C . des P r . ,  t .  I, p .  367.
(3) C . des P r . ,  t .  IU, p .  133,
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née aux individus atteints de maladies contagieuses, et d’une cham
bre de repos où^seraient tenâs les convalescents. Ces mesures 
constituer,'lient une amélioration du régim e sanitaire. Il convient, 
néanmoins, de s’abstenir de toute présentation de projet qui ne con
cilierait pas les avantages recherchés avec les nécessités du service 
des infirmeries et les moyens do surveillance.

Bains de vapeur.

11 serait également utile do pourvoir les infirmeries des maisons 
centrales d’un appareil spécial, à l’aide duquel les bains do vapeur 
pourraient être administrés aux condamnés atteints de maladies 
réclamant l’emploi de ce moyen thérapeutique.

ll'ilion do vin aux infirmiers.

D’aprcs lo nouveau cahier dos charges le vin à fournir aux infir
meries l'ait partie du régim e alimentaire, tandis qu’antérieurement 
il était considéré comme médicament. 11 s’ensuit que les infirmiers 
qui ont droit à la portion entière destinée aux malades (art. 00) 
doivent recevoir une ration de vin.

Farinas.

Conformément à l’article 1 1, paragraphe 3, du cahier des charges, 
les mélanges des farines de froment et de seigle ou d’orge, destinés 
à être déposés dans des magasins distincts, doivent être faits en 
présence d'un agent do la maison.

L’administration a décidé que ces mélanges seraient opérés doré
navant devant l’inspecteur, qui serait, en outre, constitué déposi
taire <l'une douille clef desdits magasins qu'il aura mission de visiter 
de tennis à autre.

Les directeurs sont invités à assurer l’exécution de la présente 
disposition.

» Emploi de la graisse le samedi.

Le vendredi et le samedi, la graisse est, aux termes du cahier des 
charges, remplacée par du beurre, dans la préparation des aliments. 
Toutefois, dans les diocèses où les mandements êpiscopaux autori
sent à faire gras, le samedi, les entrepreneurs pourront être égale
ment autorisés à employer, le même jour, de la graisse au lieu de 
beurre.

Gratifications. — Révision des tarifs.

L'ordonnance royale du 27 décembre 1813 (1), en posant de nou
velles bases pour la répartition du produit du travail des condam-

(I) C. des P r . ,  t .  I, il. .126.
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nés, a opéré une reforme profonde, ilans cette partie du service 
administratif et disciplinaire des maisons centrales. L ’ordonnance 
trouve son développement dans les prescriptions de l’arrête du 28 
m ars 1844 (1), de l’instruction du même jour, et les diverses dis
positions du règlement général du 4 août 18(54 (2).

P lusieurs inspecteurs généraux ont constaté que les règles ainsi 
établies n’étaient pas rigoureusem ent suivies de tout point. On re 
lève notamment de nom breuses infractions à celles qui concernent 
les gratifications.

11 convient, à ccttc occasion, de rappeler que :
1° La remise sccrùle aux détenus de toute gratification, en argent 

ou en nature, est sérieusement interdite (arrêté de 184-1, art. 12 (1), 
règlement do 1861 (2), art. 29);

2" « Aucune allocation en nature ne peut être accordée aux déte
nus,- d’une manière permanente, sans une autorisation du minis
tre » (règlement do 1SG4 (3), ibid.)

Quant aux gratifications eu argent (il ne s'agit, bien entendu, que 
de celles qui sont autorisées par l’article 11 de l'arrêté de 18- 14) (2), 
elles dépassent fréquemment 10 °/0 du salaire-résultant de l’appli
cation des tarifs.

Aucune disposition réglementaire n ’a, il est vrai, tracé en ce 
point do limite, mais ce fait en lui-même indique :

Ou que les gratifications sont accordées, pour des travaux ordi
naires, et sans que les délcnns aient excédé leurs tâches ;

Ou que les tâches étant insuffisantes, il est trop facile aux dé
tenus de les excéder ;

Ou enfin que les tarifs sont inférieurs à ce qu’ils devraient être.
L ’attention des directeurs est appelée sur ecs résultats. Us doi

vent surtout ne jam ais perdre de vue lo droit de révision annuelle 
des tarifs, qui appartient ù l'adm inistration, comme aux entrepre
neurs, pour en provoquer l’application, toutes les fois que la situa
tion des travaux industriels semblera l’exiger.

Registre d'alolicr.

Dans quelques maisons centrales, il a été établi un registre 
d ’atelier destiné à recueillir les observations et propositions que 
les fabricants, les contre-maîtres et même les détenus peuvent avoir 
à présenter sur les détails des travaux.

L ’administration reconnaît qu’il serait utile de généraliser la me
sure, et elle recommande aux directeurs d’en introduire l’applica
tion dans le service des ateliers.

Maisons centrales. — Application de l ’article 4 do l ’arrêté m inis
tériel du 25 mars 1 8 3 i .

Aux term es de l’article -4 dè l’arrêté ministériel du 25 mars 
•1854 (3), les condamnés auxquels l’ordonnance du 27 décembre

(1) C. des P r . ,  t.. 1, p . 431.
(2) C . des P r . ,  t .  IV, p . 180. 1
(3) C. des P r . ,  t .  II , p .  332.
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1843 (1) attribue cinq dixièmes, et qui se sont m ontrés soumis et 
l a b o r i e u x ,  pendant six mois, sont susceptibles d’obtenir une gratifi
cation qui ne peut dépasser le dixièm e du produit net de Jour tra
vail, et qui peut, par conséquent, être moindre.

Les propositions formulées par les directeurs tics maisons cen
trales, en exécution de cette disposition, tendent généralement à 
l’allocation, au profit des détenus qui en sont l’objet, du maximum 
de la gratification susmentionnée, c’est-à-dire d’un dixième sup
plémentaire entier, et non d’une fraction do ce dixième.

Cette manière de procéder, si elle s ’applique à des individus dont 
la libération est encore éloignée, n ’est pas sans inconvénients, au 
point de vue delà discipline; elle enlève, en effet, à l’administration 
locale tout moyen d’encouragement pour l’avenir.

Maisons centrales. —■ Application de l'article 5 de l ’arrôlé du 
25 mars 1851.

En exécution du dernier paragraphe de la circulaire du i i juillet 
1854 (2), les directeurs ont à transm ettre, tous les six mois, au mi
nistère, par l'interm édiaire de MM. les préfets, des étals de propo
sitions de réduction de dixièmes, sur le produit du travail des con- 
•damnés dont l’insubordinalion ou la paresse motiverait cet acte do 
sévérité.

Il arrive fréquemment que ces fonctionnaires comprennent, sur 
les états dont il s’agit, des*individns auxquels il avait été accordé, 
précédemment, à titre tic récompense, un ou plusieurs dixièmes 
supplémentaires, et qui ont cessé, depuis lors, de m ériter cette' 
faveur.

L ’arrêté du 25 m ars 1851 dispose, à l’article G (3), que « l’inllic- 
« tion de deux punitions, pour faute grave, dans l'espace de 
« six mois, fait cesser le bénéfice de ces gratifications. »

D’autre p a rt, l’article 13 porte « les détenus auxquels l’ordon- 
« nancc de 1843 attribue cinq et quatre dixièmes et qui, par des 
« habitudes de paresse ou d’inconduite, cessent de les m ériter, 
n peuvent encourir successivement la retenue temporaire, au prolit 
« de l’Etat, d'un et de deux dixièmes à litre de punition. »

« Pour les détenus auxquels il n’est accordé que trois et deux 
« dixièmes, cette retenue portera exclusivement sur lo pécule dis- ( 
« poniblc. »

Du rapprochement de ces textes il résulte que :
1° Le retrait des dixièmes ou fractions de dixièmes supplémen

taires antérieurement concédés, par application des articles 1, 2,
3 et 4 de l’arrêté de 1854, ne doit pas faire l’objet des listes de pré
sentation prescrites par la circulaire du 14 juillet de la môme 
année, mais qu’il est la conséquence du fait mentionné dans l’ar- 
licle 5, savoir « l’inflietion (le deux punitions pour faute grave 
u dans l’espace de six mois ; »

'!) C. itrs P r ..  t .  1, p . M l.
(2; C. îles P r . ,  t .  II, p . 3S2.
<’i) C. iles P r . ,  t .  U, p . 354.
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2° Les listes de présentation, à fin de retenues, ne doivent com
prendre que celles qui sont spécifiées dans l’article G, c’csi-à-diro 
qui auraient pour effet d’opérer des réductions sur le taux des 
dixièmes attribués par l’ordonnance mémo de 18-13.
• Toutefois,- le retrait prononcé en vertu de l’article 5 des alloca

tions obtenues conformément aux quatre premiers articles rte l’ar
rêté, doit être notifié aux coupables, à l'audience de la justice disci
plinaire, et, de plus, le chef de l’établissement est tenu d’en rendre 
immédiatement compte au ministre, par la voie hiérarchique.

Répartition du produit cia travail dos détenus condamnés antérieu
rement par des tribunaux étrangers.

Quelques directeurs ont émis des doutes su r le point de savoir 
s’il convient d’appliquer les dispositions de l’ordonnance royale du 
27 décembre 1813 (t), en ce qui concerne le décompte des dixièmes 
(produit du travail) aux détenus qui ont subi des condamnations à 
l'étranger.

La mesure édictée par l’ordonnance est purement administrative; 
fondée sur des principes de morale publique, elle doit être exéeulée 
sans distinction de l’origine des jugem ents ; en effet, il ne s’agit 
pas, dans l'espèce, de la récidive légale, mais bien de la récidive, 
au point de vue de la répression pénitentiaire.

On peut objecter que, généralement, les condamnations pronon
cées par les tribunaux étrangers sont ignorées cil France : dans 
ce cas, la question n ’existe pas et no peut cire discutée. Il s’agit 
donc exclusivement des jugem ents qui sont connus de l'administra
tion, et ce cas se présente souvent, pour les départements voisins 
de la frontière. Dans cette situation, les condamnations antérieures 
dûment constatées doivent être prises en considération, pour la 
répartition des produits du travail, comme si elles avaient été pro
noncées par les tribunaux français.

Silence.

L’inspection générale a signalé, en -1869, le relâchement de la 
discipline, dans quelques établissements, en ce qui concerne la 
règle du silence. Les prescriptions de l’arrêté du 10 mai 1839 (2),
dont les motifs sont exposés dans l’instruction du même jour,
n’admettent pas de tolérance ù ce sujet, et l’administration lient, 
plus que jamais, à leur exécution rigoureuse. Le système de la vie 
en commun appliqué à des détenus plus ou moins âgés,' plus ou 
moins vicieux, présente déjà, par lui-même, des dangers qu’il im 
porte do ne pas aggraver, en fermant Iss yeux sur les communica
tions que les condamnés sont toujours enclins à  établir entre eux. 
Les directeurs sont expressément invités à ne pas perdre de vue 
ces recommandations.

(1) C . Iles P r . ,  t .  I, p .  4 3 t. •
(2) C. îles P r . t .  I, p .  243.
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l'ouvnitiirc de vêlements et ustensiles supplémentaires on dépenses 
accidentelles.

L'inspection générale a signalé, en 1869, une manoeuvre fraudu
leuse, organisée, dans une maison centrale, à l ’aide de connivence, 
entre l’agent (le l’entreprise et des condamnés.

Ges derniers, a p rè s ,s ’être fait inscrire sur la feuille dite des 
dépenses accidentelles, pour l'acquisition de vêtements supplémen
taires ou de menus ustensiles, tels que tricots, gilets de flanelle, 
peignes, miroirs, etc., dont l’usage est autorisé dans la maison, 
recevaient des objets prohibés, et de moindre valeur, au lieu de 
ceux portés sur la feuillo.

Les moyens employés, pour opérer cette substitution, eussent 
été sûrem ent déjoués, si., conformément à l’article 73 du règlement 
général du 4 août 18Gi, la livraison des fournitures s’était faite 
sous le contrôle de l'inspecteur.

Pour prévenir de semblables fraudes, les directeurs devront 
tenir la main à la stricte exécution des prescriptions ci-dessus rap
pelées.

Coucher dans les lieux de punition.

Si le cachot est un moyen extrême de punition, il n e  convient pas 
d’en augm enter les rigueurs par des mesures que l’humanité doit 
réprouver. On ne saurait, en conséquence, tolérer l’usage pratiqué 
dans quelques maisons centrales, de ne donner aux condamnés mis 
au cachot, pour leur coucher, qu’une couverture de laine étendue 
sur le sol de briques des cellules. Un lit de camp, avec un matelas 
soit en laine, soit en étoupe, ou bien encore, une paillasse, avec une 
couverture, sont indispensables./

. rietfislre des visiteurs.

La circulaire du 14 juin 183G (1) prescrit aux directeurs des 
maisons centrales la tenue d'un registre sur lequel doivent être 
inscrits les noms, professions, domiciles de toutes les personnes 
admises à visiter ces établissements, et les invite, en outre, à 
présenter ce livre aux inspecteurs généraux en tournée.

Aucun motif ne peut autoriser à déroger à des dispositions aussi 
formelles.,

Décès.

L'observation qui précède s’applique pareillement aux déclara
tions de décès à transm ettre ù la municipalité de la commune où se 
trouve la maison centrale; elles doivent, aux term es de la circulaire

a )  C. îles P r . ,  t .  I, p . 185.
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du 7 août 1853 (1), ùlrc accompagnées du l'indication tin dernier 
domicile dus condamnés avant leur arrestation.

ï ü .  —  M a is o n s  u  a ïs  m a-, d e  j u s t i c e  e t  d e  c o r r e c t i o n .

Parles d ’entrée des prisons.

La surveillance à exercer sur la population des prisons est si 
complexe, il lui faut prévenir des tenlatives de fraude et d’évasion 
si persistantes, qu’il est nécessaire de l'affranchir (lo tout ce qui 
peut contribuer.à en augm enter1 inutilement les charges. Aussi, sur 
les plans qu'ils ont à établir, pour des constructions nouvelles, les 
architectes doivent s’abstenir d’indiquer plus d’une seule porte ser
vant do communication avec le dehors. Des injonctions très-pres
santes ont déjà été adressées, pour la suppression de celles qui 
existent, en sus du nombre ci-dessus, dans les anciens bâtiments. 
Cependant, cette mesure n ’a pas été exécutée dans toutes les mai
sons d’arrêt, de justice et de correction. 11 en reste quelques-unes 
où plusieurs issues subsistent encore. ’Il importerait d’en faire 
opérer la fermeture le plus promptement possible. ’

Service extérieur des gardions.

L’article 35 du règlement du 30 octobre 18-11 (2) dispose que « Le 
« gardiou-clief et les gardiens étant exclusivement préposes à la sur- 
« veillance et au service intérieur de la prison, ils n ’en peuvent 
« jamais être détournés, sous aucun prétexte, et ù aucun titre, pour 
« quelque service extérieur que ce soit. »

Cependant, il arrive encore, dans quelques arrondissem ents, que 
des gardiens sont requis pour conduire les détenus au palais do 
justice ou devant le juge d'instruction. Ces absences, si courte 
qu’en soit la durée, doivent être soigneusement évitées à raison des 
conséquences graves qu’elles peuvent entraîner au point de vue de 
la discipline el du régime intérieur de la prison.

C’est à la gendarmerie seule qu’incombe, dans toute circonstance, 
le devoir d’accompagner les déténus dont le déplacement a pour 
but l'interrogatoire dans lo cabinet du juge d’instruction ou la 
comparution devant le tribunal. M. le ministre de la justice a reconnu 
la légitimité des réclamations que l'administration do l’intérieur lui 
a transm ises à ce sujet. Il y a lieu de tenir rigoureusement la main
à l’exécution de l’article précité du règlement de 1841.

Ancien armement des gardiens.

L ’arrêté ministériel du 4 juin 1SG6 (3) a modifié l'armement de tous 
les gardiens-chcfs et gardiens ordinaires des maisons d’arrêt, de

(1)  C .  d e s  P r . .  I .  I ,  p .  122.
(2) C .  île.’! P r .,  t .  I, p .  3 » .
(3) C. îles P r .,  t .  IV, p . 2(>7.
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justice et itc correction, en leur faisant délivrer des sabres-briquets 
fabriqués sur le modèle de ceux des sous-officiers d’infanterie de la 
garde impériale. P ar suite, les anciens sabres devenus inutiles, 
auraient dû être retirés d’cnlre les mains de ces agents et remis à 
radministratio'n des domaines.

Partout où cette mesure n’a pas été prise, il y a lieu d’y procéder 
saus retard.

Service religieux.

Lo règlement du 30 octobre 1841 (l)jdispose, articles 49 et suivants : 
« Un aumônier de la religion catholique devra être attaché à chaque 
prison. La messe sera célébrée tous les dimanches, ainsi que les 
jours de fûtes religieuses consacrées, et une instruction sera laite 
aux détenus, une fois par semaine au moins. «

Ces prescriptions n ’ont pas cessé d’èlre obligatoires. L’adminis
tration considère l’absence des cérémonies religieuses cl des exhor
tations des ministres des cultes dans les établissements pénitentiaires 
comme très-regret table, et elle ne cesse d ’insister auprès des con
seils généraux pour obtenir le vote des crédits nécessaires à la 
construction de chapelles dans les prisons qui en sont dépourvues. 
A la vérité, le manque d’emplacement est parfois un obstacle à la 
réalisation de celte amélioration. Quoi qu’il en soit, il importe que 
des dispositions soient prises, pour assurer, aussi complètement que 
le permettent les localités, l’exécution des proscriptions rapportées 
ci-dessus.

11 y a lieu notamment de rappeler à ceux des aumôniers qui pour
raient avoir perdu de vue celle partie de leurs obligations, que 
l'article 52 du règlement, précité les astreint à faire au moins 
deux visites par semaine à la prison.

Assistance des condamnés en punition aux olTiccs religieux.

Aux termes de l’article 3 de l’arrêté du G mai 1839 (2), tout con
damné est tenu d’assister aux exercices de son culte.

On s’est demandé si cette disposition était applicable aux con
damnés placés en cellule, par punition ou pour d'autres motifs, et 
qui ne se rendent pas ordinairement aux oflices religieux. On ne 
saurait résoudre cette question d’une manière absolue. S’il est à 
désirer que les détenus dont il s’agit assistent aux offices, des con
sidérations diverses, dont il appartient aux directeurs de l’aire la 
part, peuvent, en effet, justifier des exceptions à la règle tracée par 
l’arrêté susdit.

Condamnés épileptiques.

En ce qui concerne les condamnes atteints d’épilepsie^ si la fré -
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quence des attaques peu t faire redouter quelques attaques pendant 
les cérém onies relig ieuses, il est préférab le  de ne pas les conduire 
à la chapelle.

Service médical.

Aux termes du règlement du 30 octobre 1841 (1), les médecins 
sont tenus de faire chaque jour une visite dans la prison ; leurs 
prescriptions doivent être constatées par écrit. Ils sont obligés en 
outre, au moins une fois par semaine, à procéder à l'inspection de 
tous les locaux, et ù en consigner les résultats sur un l’egistre 
ad hoc.

Ces dispositions ne sont pas exactement observées dans toutes 
les prisons : il y u lieu de les rappeler aux médecins. Ceux-ci doi
vent notamment examiner avec soins les individus destinés aux. 
maisons centrales ou au bague et signaler aux gardiens-chefs les 
femmes en état de grossesse, et les condamnés de l’un ou de l’autre 
sexe atteints de maladies contagieuses, aiiu qu’il soit sursis à leur 
transfèreinent.

D’un autre côté, en attachant un médecin ù chaque prison, l'admi
nistration a entendu qu'il serait chargé de toutes les opérations de 
son art, à moins de cas graves réclamant lo concours de plusieurs 
praticiens. En conséquence, et sauf les conventions particulières 
qui auraient pu être faites exceptionnellement lors de la nomination 
des titulaires actuels, il ne sera pas donné suite aux demandes de 
payement d’honoraires pour accouchements, extraction de dents, etc.

Cette condition devra être expressément imposée à tous les can
didats aux emplois de médecins.

Locaux pour lo service de l ’infiriucrio et de la cuisine.

Plusieurs prisons manquant de salles d’infirmerie, les détenus 
sont, en cas de maladie, transportés à l'hôpital. Dans quelques-unes, 
il n’existe pas de pièce séparée pour la cuisine : les aliments des
tinés aux prisonniers sont préparés dans lo logement du gardien- 
chef, ou Lien ce préposé se sert de la cuisine de la prison.

Cette situation est regrettable à tous égards. Il est probable qu’à 
très-peu d’exceptions près, une meilleure distribution des locaux et 
le retrait de concessions abusives perm ettraient d’installer les ser
vices dont il s’agit dans dos conditions satisfaisantes, sans qu’il en 
résulte de dépenses d'appropriation importantes.

L ’adm inistration sau ra  g ré  aux architectes et aux d irec teu rs des 
efforts qu’il feront pour p roposer des am éliorations dans ce sens.

Vin, tabac.

Le règlement général du 30 octobre 1841 (2), comme celui du

(1) C . des P r . ,  t .  I, p .  346.
(2) C. des P r . ,  t .  I, p .  348.
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10 mai 1839 (1) arrêté pour les n ia f o o n s  centrales, interdit formel- 
li'inoni. nus condamnés détenus dans les maisons départementales 
il» correction l’usage du viu et de toute Loisson fermentée, ainsi que 
celui du tabac. Lu captivité pénale doit, eu effet, dans ces établisse
ments, avoir le môme caractère.

Nonobstant les nombreuses et instantes recommandations faites 
à ce sujet, il arrive encore fréquemment que les détenus parvien
nent ù se procurer du vin et du tabac. Des infractions à ces pres
criptions ont même été tolérées par l'administraLion locale qui ne 
s ’est pas opposée à ce que des distributions de denrées prohibées 
fussent faites, par l'entrepreneur ou ses sous-traitants, aux con
damnés qu'ils occupent ; quelques médecins ont aussi prescrit 
l’usage du tabac à des détenus qui le réclamaient, comme utile à 
leur sauté.

Il y a I ieu de tenir la main ù l’exécution des règles disciplinaires 
tracées par l’arrêté du 80 octobre 18-11.

Boisson d'été.

Quant à la boisson d’été dont la composition est indiquée par les 
cahiers des charges, la préparation en peut rencontrer quelque dif
ficulté dans les maisons où la consommation est restreinte. On 
pourrait, dans ces établissements, faire usage d’une autre formule 
qui s'applique facilement à de faibles quantités (2).

Représentants de ïentrepreneur.

Les entrepreneurs sont quelquefois représentés dans les arron
dissements do sous-prélecture, ou au ehel-lieu de département, lors
qu’ils n’y résident pas eux-mêmes, par des personnes manquant 
d’aptilude pour le service qui leur est confié. Dans certaines loca
lités les représentants do l'entreprise sont des filles ou des femmes, 
trop jeunes pour que leurs relations obligées avec la population 
détenue soient exemptes d'inconvénients. Les cahiers des chargés 
(anciens et nouveaux) donnent à l’administration le droit de ne pas 
agréer les mandai aires de l’entrepreneur qui ne présenteraient pas 
toutes les garanties désirables : les directeurs ne devront pas 
hésiter à faire usage de ce droit sous l’autorité des préfets.

Religieuses employées aux services économiques.

Il a été constaté que, dans quelques établissements, les surveil
lantes religieuses rétribuées pur l'Etal, s’occupent presque exclusi
vement de la lingerie, de la cuisine ou d’autres services auxquels
11 doit être pourvu aux frais de l'entrepreneur. Il importe que les

(I) C. des P r., t .  I, p . 217.
(-2) riO « ran im es do ra c in e  de g en tian e  coupée  en  p e l iis  m o rc e a u x , q u ’on m e ttra  

m a cé re r d an s  un  liU'e d 'a lcool, à ->û ou ri.'i d e g ré s ;  au b o u t de qu in ze  jo u rs , on e m 
p lo iera  c e tte  te in tu re , d an s  ta  p ropo rtion  d’une cu ille rée  p a r  li tre  d’eau,- on ob tien 
d ra  ainsi 00 l i tr e s  do bo isson , qui p o u rro n t r e v e n ir  il I f r .  25 c .
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sœ urs no soient pins ainsi détournées de la mission disciplinaire 
et morale, qui leur est confiée par l'administration. Il doit être en
tendu, d’ailleurs, que. dans aucun cas, l'entrepreneur ne saurait- se 
prévaloir d’une pratique abusive pour décliner lu responsabilité qui 
lui incombe, notamment en ec qui concerne la conservation des 
effets de lingerie, literie et vestiaire.

Achats d'objets mobiliers.

On doit croire que les évalua lions inscrites aux devis sont basées 
par les architectes sur les prix courants de la localité ou des cen
tres de production des objets à acheter : en effet, si la demande 
n ’est pas rigoureusement égale aux prévisions, le plus souvent, du 
moins, elle en diffère peu. Pour prévenir toute difficulté, il con
vient, lorsque les acquisitions proposées auront quelque impor
tance, de joindre au devis les soumissions des fournisseurs avec 
lesquels on a l’intention de traiter.

Hamacs.

Lorsqu’on exécution de la lo i‘de linances de 1S5G, qui a mis à la 
charge du budget de l’E tal les ■ dépenses des maisons d’arrêt, de 
justice et do correction, il a été procédé au réeolement des objets 
mobiliers garnissant ces établissements, on a constaté l’existence ■ 
de différents systèmes de couchers, lits de fer, lits de bois, lits de 
camp, hamacs, etc.

Les premiers sont, assurément, ceux qui conviennent lo mieux. 
Toutefois, l’administration n’interdit pas, dans les prisons de dépar
tement et dans les établissements de jeunes détenus, l’usage des 
hamacs, mais à la condition expresse qu’ils soient convenablement 
établis et maintenus constamment tendus dans tous les sens et, 
notamment, à leurs extrémités.

Instruction du 21 décembre 1SGS. (Ministère do la guerre.)

Dans une instruction en date du 21 décembre 18G8, relative ù la 
répartition des condamnés militaires et notamment de ceux qui ont 
été jugés par les tribunaux civils, M. le ministre de la guerre invite 
(g 16 do ladite instruction) MM. les généraux divisionnaires ù s’en
tendre avec MM. les préfets, pour qu’il leur soit adressé:

1° Le 1er do chaque mois, la liste des militaires de la réserve 
et des jeunes gens appartenant à la portion non appelée du con
tingent, qui, après condamnations, devront être écroués dans 
les prisons civiles, ainsi que tous les renseignem ents d’après les
quels on appréciera s ’ils doivent rester détenus dans les prisons 
civiles, ou bien être transférés dans les prisons militaires ;

2° A  la sortie de prison, l’extrait du jugem ent qui aura servi à 
l’incarcération de ces hommes, avec mention, en marge, des déci
sions gracieuses qui auraient pu abréger la durée de leur dé- 
tention.
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Ces prescriptions établies en vue de déjouer les manœuvres des 
individus qui chercheraient ù se soustraire aux obligations de la 
loi militaire, sont très-im portantes, et il a été décidé que leur exé
cution serait confiée .au zèle et à l’expérience des directeurs. En 
outre, ces fonctionnaires sontriuvités, lorsqu’ils éprouveront quel
ques doutes touchant la situation des condamnés de la catégorie 
dont il s ’agit, à adresser leurs observations au ministère de la 
guerre, par l'interm édiaire de MM. les préfets, afin d’obtenir le 
complément do renseignem ents qui pourrait leur manquer.

\  1 . —  T IU N S F È n E M E N T S .

Condamnation aux travaux forcés pour crimes commis dans les 
maisons ccnlraJcs.

Aux termes de la circulaire du 23 juillet 1853 (1), les condamna
tions aux travaux forcés pour crim es commis dans les maisons 
centrales doivent être subies dans les établissements mêmes ou 
l’acte criminel a eu lieu.

Nonobstant celle prescription, les gardicns-chcfs remotlent p a r
fois les forçats de celle catégorie aux agents du service cellulaire 
pour être transférés au bagne.

On croit devoir rappeler aux directeurs des prisons les term es de 
la circulaire précitée.

Femmes enceintes.

Les femmes enceintes, condamnées à plus d’un an, doivent être 
maintenues dans les [irisons départementales, jusqu’après leurs 
couches.

11 arrive encore que des condamnées dans celte position sont re
mises aux agonis du service cellulaire.

Les directeurs sont invités à faire exécuter strictement les ins
tructions à ce sujet.

Transport des jeunes garçons.

Le transfèrement des jeunes garçons jugés par application des 
articles GO, G7 el suivants du Code pénal s’exécute, depuis le 
1er mai 1809, par les voilures cellulaires. Ce mode de transport 
fonctionne dans des conditions satisfaisantes de rapidité et d’écono
mie. Toutefois, quelques-uns de MM. les préfets attendent encore 
pour faire remettre les jeunes délinquants aux agents du service 
cellulaire que la désignation de l’établissement destinataire ait été 
fixée préalablement par l’adm inistration centrale. Il en résulte une
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prolongation de séjour; c’est là un grave inconvénient que 5e trans
port par les voitures cellulaires avait précisément pour but de faire 
cesser. Afin d’éviter ces retards, il a été décidé que les jeunes gar
çons de chaque département auraient pour destination réglem en
taire, à moins de circonstances exceptionnelles,, la colonie péniten
tiaire ou le quartier correctionnel (suivant qu’ils seront sous le coup 
des articles GO ou G7 du Code pénal), le plus rapproché du lieu où 
ils auront été jugés.

L ’envoi du bulletin individuel de ces enfants devra donc èire sup
prime à l’avenir.

Il importera seulement d’ajouter sur la notice qui continuera 
d'être transmise à l’administration centrale après le départ, la date 
de ce départ et l’indication de l’établissement dans lequel le transle- 
rement aura eu lieu.

IL est entendu que si des circonstances exceptionnelles exigeaient 
une dérogation à cel te règle, on devrait faire surseoir au départ et. 
informer immédiatement lo ministère des motifs qui auraient déter
miné cette mesure.

La translation des jeunes tilles reste soumise aux prescriptions 
de la circulaire du 20 décembre 1S55 (I).

Ou rappelle que les jeunes délinquants Israélites et protestants 
sont reçus dans des établissements spéciaux d’éducation correction
nelle. Il y a donc lieu, le cas échéant, do prévenir l’administration 
centrale, dès qu’un enfant appartenant à l’un des cultes dissidents 
sera en position d’ôtre transféré, afin que des ordres particuliers 
soient donnés en vue d’assurer son envoi à destination.

Trausfcrcment des jeunes filles.

L’examen auquel donne lieu le règlement des frais de transport, 
dis jeunes filles détenues, a fait remarquer que les personnes char
gées d’aller chercher ces enfants prennent généralement place dans 
les wagons de 2e classe.

Aujourd’hui que des wagons de 3,; classe sont affectés aux dames 
voyageant seules, la tolérance admise jusqu’à présent par l’admi
nistration centrale n ’a plus sa raison d’être. 11 doit être entendu 
qu’à l’avenir, la dépense de locomotion des surveillantes religieuses 
ou laïques, sera réglée au prix des places do 3' classe.

Justification des sommes remises aux voitures cellulaires pour le  
compte des transférés.

Les gardiens-chcfs doivent toujours remettre aux agents des 
voilures cellulaires, des états détachés d’un registre à souche, men
tionnant la quotité des sommes appartenant aux transférés.

'»’) C, des P r ,, t .  II, p . *59.
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g 5. — JEUNES DÉTENUS.

ll/ippprts des jeunes détenus arec  leurs parents.

Lorsque MM. les p r é f e t s ,  sur un rapport m o t i v é  dos directeurs 
(art. 83 et 85 du règlement général du il) avril 1860 (1) ou d’après 
l’avis des commissions de surveillance (circulaire du 17 fé
vrier 1847 (2) ont interdit toute communication cuire les jeunes dé
tenus cl leurs p a r e n t s ,  il est indispensable que celle mesure, adoptée 
dans l'intérêt dos premiers* ne soit pas éludée.

Des commissaires de police ayant cru pouvoir s’employer comme 
intermédiaires entre les jeunes détenus et leurs familles, MM. les 
préfets devront recommander à ces fonctionnaires de s’abstenir de 
toute intervention à eut égard.

Bulletins de statistique médicale.

L’inspection générale a constaté, dans sa dernière tournée, que 
l’élat de sa a lé des jeunes détenus, avant leur entrée dans les colo
nies el maisons pénitentiaires, n'était pas toujours indiqué sur les 
bulletins de statistique médicale de ces établissements.

Cette lacune doit être attribuée eu partie à l’absence, dans les 
dossiers des jeunes détenus transm is aux chefs des établissements, 
du w rtillcat <pio les médecins des prisons départementales sont 
tenus de rédiger, par application de la circulaire du 17 février 1817 (ü). 
L’objet de ce eerliiical est de constater l’état de la saute de chaque 
oulant, au moment do son arrestation, les soins qu’il a reçus dans 
la prison et sa situation à l’époque de son départ pour la maison 
d'éducation correctionnelle.

MM. les préfets sont priés de veiller à ce que. cette pièce soit, tou
jours adressée, avec les autres documents, aux établissements des
tinataires.

Vôlcmculs des jeunes détenues.

11 arrive fréquemment que les jeunes délinquantes déposées dans 
les prisons départementales ont des vêlements eu mauvais état qu’on 
est obligé de leur re tire r quand le moment est venu de les diriger 
sur les maisons pénitentiaires. -Les religieuses chargées d’opérer 
ces translations se voient alors obligées d'acheter d’urgence les 
effets nécessaires et souvent à des prix relativement onéreux. On 
préviendrait cet inconvénient, si les bulletins individuels adressés il 
l’administration centrale, en exécution de la circulaire du 20 dé
cembre 1855 (3), indiquaient la taille des jeunes filles dépourvues

ft) <:. t l d  l ' r . ,  t .  IV, 1). -4S3.
;'3) C. Iles P r .,  t .  Il, p . 130.
13) C . <lcs P r . ,  t .  II , p . *39.
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de vesliairc. Ce renseignement, qui sérail reproduit dans l’ordre de 
tronsfèrement, perm etlrait aux sœurs de se munir, en partant, des 
vêtements les plus indispensables pour rcmplaeor ceux que les en
fants ne pourraient pas garder sur elles.

L'indication dont il s’agit devra doue figurer, à l'avenir, sur lus 
bulletins individuels.

2 0  m a r s .    D é c i s i o n  relative à la demande en m ariage d ’un
détenu. — -■ bureau

«
Monsieur le Préfet, j ’ai renu, avec un rapport-du directeur de la

maison centrale d e ...................   votre lettre du ..................   relative à la
demande formée par le détenu I!., à J’elTet d'être autorisé à con
tracter mariage avec la demoiselle S.

Vous proposez d 'ajourner la demande du condamné, jusqu’il ce 
qu'il ait obtenu le consentement de son pore.

L’administration pénitentiaire n’a pas à intervenir dans les actes 
de là  vie civile des détenus. Kilo doit veiller -seulement à sauve
garder sa responsabilité au point de vue des services qui lui soui 
conliés. 11 appartient, par conséquent, aux parties de remplir, 
comme elles l’entendent, les formalités nécessaires à i’aceornplisse- 
ment de leurs intentions, cl. le directeur est autorisé à accorder à H. 
les facilités de correspondance dont il peut avoir besoin pour at
teindre ce but.

Lorsque les intéressés auront rempli les formalités légales, de 
manière que leur projet d’union puisse aboutir, je  prendrai telle 
décision qu’il appartiendra pour l'accomplissement des cérémonies 
civile et religieuse.

,le vous prie d’écrire dans ce sens au directeur de la maison 
centrale do..............

Le M inistre de l'intérieur.
Pour ie ministre et par autorisation :

L ’Inspecteur général, C hef de la division des 
prisons cl établissements pénitentiaires,

.T. ,1 AILLA NT.

31 mars. — D é c i s io n  relative it l 'affranchissement des le ttres des 
détenus par le vaguemestre. — 2° bureau.

Monsieur le Directeur, l’inspection, générale a été a même d appré
cier les garanties offertes par les dispositions de l'article 7(> du rè
glement du -i no fit 1SC4 nu sujet de l'affranchissement des lettres des 
détenus par les vaguemestres. Toutefois, et bien que ces préposés 
s’acquittent avec probité, comme je  le pense, de la mission qui leur
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est confiée, il m’a paru utile de rendre plus efficace le contrôle de 
l'inspecteur sur cette partie du service.

A cet effet, j ’ai décidé que, chaque fois qu’il portera à la poste 
des lettres, pour le compte des détenus, le vaguemestre fera vérifier 
par l’inspecteur le nombre de celles qui sont munies de timbres- 
poste et soumettra, en même temps, la  registre à son visa. Il en 
sera de même dans le cas de réception de lettres ou de paquets 
non affranchis. De plus, le papier à correspondance à remettre aux 
condamnés contiendra la mention que les lettres provenant <,les 
maisons centrales sout toujours affranchies.

Je  vous recommande, Monsieur le Directeur, d’assurer immédia
tement l'exécution des prescriptions qui précèdent.

Recevez, etc.
Lo M inistre do l'intérieur.

Pour le m inistre et par autorisation:

IJ Inspecteur général, Chef de la division 
des prisons et établissements pénitentiaires,

J. J AILLANT.

2 av ril.— C m c u L A i R E  concernant la variole. — 2- bureau.

Monsieur le Préfet, des m is  de variole ont été signalés dans plu
sieurs localités qui renferment des maisons centrales ou d’autres 
prisons d’imc certaine importance.

Si le fait est constaté clans votre département, je  vous prie de 
p r e n d r e  immédiatement l’avis du corps médical dans les communes 
où sont situés les établissements pénitentiaires et de prescrire d i l i 
gence, dans chacun de ces établissements, l’application des mesures 
préventives ou curatives nécessaires, y compris, suivant les cir
constances, la rcvacciuation.

Vous voudrez bien me rendre compte, le plus tôt possible, des . 
dispositions qu’il vous paraîtra opportun d’adopter.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
Irès-distinguéc.

Le M inistre de l'intérieur.

Pour le ministre :

Lo Conseiller d ’E tat, Secrétaire général, 

E dm ond  B l a n c .
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9 avril. — C ircu la ire . — Mesures h prendra en cas d'épidémie 
varioliquo. — 2° bureau .

Monsieur lo Préfet, j ’ai consulté l'inspection générale du service 
médical des prisons, et je  vous transm ets des instructions complé
mentaires, pour faciliter l ’application de ma circulaire du 2 de cc 
mois concernant les mesures préventives ou curatives à prendre, 
dans le c a s  où la variole viendrait à  pénétrer dans les établissements 
pénitentiaires.

Le fait de trop généraliser les vaccinations et rcvaccinations 
peut présenter, suivant les circonstances, plus d’inconvénients 
que d'avantages. La vaccination provoque souvent, cil effet,, dans 
toute l’économie, un trouble dont il semble inutile do courir les 
chances sans nécessité. Il n ’y a lieu, par conséquent, de prescrire 
des vaccinations générales que dans les établissements situés dans 
les localités envahies par l’épidémie varioliquo et sans attendre 
l ’apparition de la maladie.

Pour être aussi certain que possible de l’effet préservatif de ces 
vaccinations, il convient d’y faire procéder par le mcdccin de ré ta 
blissement, qui devra consacrer tout le temps nécessaire à cette 
opérat ion et fournir un état nominatif des vaccinations pratiquées et 
des résultats obtenus, en signalant, non-seulement les cas de réus
site ou d’insuccès, mais aussi, lorsqu’il y aura réussite, le nombre 
des pustules vaccinales produites sur chaque individu.

Cet état sera divisé en deux parties :

Vaccinations ;
Revaecinations.

L’emploi du vaccin d’enfant devra être adopté de préférence. On 
ne recourra au vaccin de génisse que s ’il est impossible de s’en 
procurer d’autre, à moins cependant d’avoir rencontré du cow-pox 
spontané.

Les vaccinations se feront nécessairement par séries et com
m enceront toujours par les individus non encore vaccinés. Ceux-ci 
fourniront ensuite le vaccin, pour les revaccinations, c’est-à-dire 
pour les individus qui ont déjà été vaccinés.

Le vaccin ne devra jamais être pris sur un revacciné à l’effet 
d’être transporté sur un individu qni no l’aurait jam ais été ; car, 
en pareil cas, l’insucccs .est à peu près certain.

Ces vaccinations en masse pourraient être évitées, si les direc
teurs exigeaient plus rigoureusem ent des médecins qu’ils vaccinas
sent, chaque année, au printem ps, tous les individus entrés dans 
l’année, sur lesquels on n ’aurait pas constaté les traces d’une vac
cination antérieure. En admettant, en effet, la nécessité des rcvac
cinations, cette nécessité s’imposerait moins vivement, si la présence 
d’individus non vaccinés ne venait augmenter les risques d’une 
invasion varioliquo, quand la petite vérole règne épielémiquement 
dans le voisinage.

v  3



34 CODE DES PRISONS.

Je  vous prie de m’accuser réception dos présentes instructions 
cl de me tenir au courauldcs suites qui leur seront données dans 
votre département.

Recevez, etc.
Le M inistre de F intérieur,

P oiir le m in is tre  :
Le Conseiller d’É tai, Secrétaire général, 

E d m o n d  B l a n c .

10 avril. — I n s t r u c t i o n s  adressées aux inspecteurs généraux pour
la tournée de 1S70 . — Service de l ’Inspection générale des
prisons.

Monsieur l’Inspecteur général, pour faciliter la  mission que je  
vous ai confiée cotte année, je  vous adresse, dans l'intérêt du se r
vice, une note sur les questions qui devront fixer votre attention 
d’une manière toute spéciale.

Des diverses affaires que je  vous avais signalées l’année dernière, 
les unes devront encore être l’objet de vos recherches, s ’il ne vous 
a pas été possible de réunir tous les renseignem ents nécessaires 
pour former votre opinion, les autres ont provoqué les observa
tions contenues dans ma circulaire d’cnscinblc. Vous remarquerez, 
ù cette occasion, que je  me suis attaché à tenir compte des avis du 
conseil des Inspecteurs généraux, et que MM. les Préfols et les di
recteurs des établissements pénitentiaires ont été invités à veiller 
;ï l'exécution de toutes les mesures dont l’urgence l’avait frappé.

Quelques affaires d’une nature plus confidentielle qui ne pou
vaient trouver place dans la circulaire, ont été l’objet d’une corres
pondance particulière aveu lés directeurs des établissements 
pénitentiaires. Ainsi, ces fonctionnaires ont reçu des instructions 
relativement nu contrôle qu’il convient d’exercer sur les vague
mestres (circulaire du 31 m ars 1810) (1), et aux moyens ù em
ployer pour ; assurer la ’ surveillance exacte des travaux im
portants eh cours d’exécution dans les maisons centrales (circulaire 
du 1-i mai) (2).

Vous voudrez bien, Monsieur l’Inspecteur général, pour prévenir 
toute erreur de transm ission, m ’adresser directement, par la poste, 
les rapports auxquels donnera lieu la prochaine tournée, et voüs 
aurez soin do diviser dans l ’ordre suivant les matières que vous 
aurez à traiter :

Personnel ;
Services religieux, moral et sanitaire;
Ordre, police et discipline ;
Bâtiments ;
Clauses et conditions du cahier des charges.

(!) Voir à  sa  d a te , p a g e  51 .
(2) Voir a  s a  d a te , p a g e  42.
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Je to u s  recommande également do me faire connaître l'époque de 
voire départ et l'itinéraire que vous comptez suivre, afin que les 
communications qui pourraient vous être adressées, vous parvien
nent sûrement et sans retards préjudiciables pour le service.

Recevez, Monsieur l'Inspecteur général, l'assuranco do ma con
sidération très-distinguée.

Lo M inistre do 1'inlcrieur,
Pour le Ministre :

Lo Conseiller d ’Etal, Secrétaire général, 
E d m o n d  B l a n c .

N o t e  j o in t e  a  l a  l u t t h e  a d r e s s é e  l e  10 a v r il  1870 a  MM. l e s

I n s p e c t e u r s  g é n é r a u x  u e s  p u is o n s  e t  é t a b l is s e m e n t s  p é n it e n 
t ia ir e s  p a r  S .  Exc. l e  M in is t r e  d e  l ’in t é r i e u r .

Détenus envoyés dans les pénitenciers de la Corse.

Indépendamment des condamnés à désigner dans chaque maison 
centrale d’hommes pour les pénitenciers de Cusabianda et de Chia- 
vari, il y aura dorénavant à choisir aussi des jeunes adultes pour 
Caslelluceio.

Cette nouvelle catégorie jcotnprendm les 'individus condamnés 
avant d’avoir atteint leur vingtième année et ayant encore deux ans 
au moins d'emprisonnement à subir.

Les condamnés appartenant aux cultes dissidents, ainsi que les 
Corses, Espagnols et Italiens, devront dire éliminés des listes.

L ’expérience ayant démontré que le climat de la Corse est défa
vorable aux phtiiisiqucs, il n ’y aura pas à désigner do condamnés 
atteints de maladies de poitrine.

Pour aucun des trois établissements on 110 devra désigner de 
détenus faisant partie des quartiers do préservation ot d’amen
dement.

Mesures d'ordre et do discipline dans les grandes prisons 
départementales.

Parm i les maisons d’arrêt, de justice et de correction, il en est 
dont l ’importance se rapproche, si elle 11e la dépasse pas, de celle 
des maisons centrales. Dès lors, certaines mesures d’ordre et de 
discipline adoptées dans celles-ci et qui ont produit de bons résul
tats pourraient être appliquées avec avantage dans certaines maisons 
d ’arrêt; quelques directeurs en ont déjà lait l’expcrience, notamment 
en ce qui concerne lo règlement médical du 5 juin 1860(1) et l’ad
jonction aux services de prévôts pris parmi les détenus. MM. les

(t) C. des P r .,  t .  III, p .  132.
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Inspecteurs généraux, examineront s’il conviendrait do généraliser, 
suivant l’importance des établissements, des mesures dont l’utilité 
leur serait démontrée et qui pourraient s’adapter, sans inconvénients 
et sans difficultés ,à l’organisation des maisons d’arrêt les plus con
sidérables par le nombre des détenus, l’importance des construc
tions, etc.

Costuma ou marqua distinctive ù donner aux surveillantes.

Les considérations d'ordre cl de discipline qui ont déterminé 
l'adm inistration à adopter un uniforme pour les gardiens des éta
blissements pénitentiaires existent jusqu 'à mi certain point en ce 
qui concerne les femmes préposées à la surveillance des détenues. 
Toutefois, il est possible que l’application d ’une mesure analogue 
rencontre quelques difficultés d’exécution. MM. les Inspecteurs 
généraux auront à examiner si, à défaut d'un costume complet, il n’y 
aurait pas lieu de s’en tenir seulement à une seule marque distinc
tive. A un autre point de vue, leur examen portera sur la question 
de savoir à qui incombera la dépense Spéciale résultant de celle nou
velle obligation. Devra-t-elle être laissée à la charge des gardiennes 
ou bien, à  raison du chiffre peu élevé de leurs émoluments, ne convien
drait-il pas que l'E tat fournît une prem ière fois les insignes, sauf à 
laisser aux gardiennes le soin d’en opérer lo renouvellement.

Vérification des caisses. — Réforme d'objets mobiliers dans les 
maisons d ’arrêt, de justice cl de correction.

II parait utile d’établir sur des formules uniformes les procès- 
verbaux de vérification de la Caisse et des écritures des gardiens- 
chcfs et des greffiers-comptablcs des maisons d 'arrê t, de justice 
cl de correction ainsi que les procès-verbaux do réforme des objels 
mobiliers dont la fourniture et lo remplacement sont à la charge de 
l’Etat.

On joint à la présente note un numéro de ces formules propor
tionné à celui dos prisons à inspecter.

Secours do route aux libérés indigents.

Les secours de route remis par les municipalités aux libérés 
indigents sont remboursés sur les fonds du budget des prisons. Les 
états fournis au Ministère pour ces dépenses doivent toujours être 
visés par les directeurs des maisons d’arrél, de justice et de correc
tion du département.

Il convient, en rappelant à ces fonctionnaires l’obligation qui leur 
incombe, de vérifier, au moment, où ils apposent leur visa, quelle 
était la position des individus secourus, do rechercher avec eux 
les moyens de découvrir ciu de prévenir les irrégularités ou les abus 
qui pourraient sc produire si les agents qui dressent les états dont 
il s’agit n’étaient pas complètement renseignés sur les conditions
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nécessaires pour que les secours de route puissent être imputés au 
service des prisons.

Ont seuls droit aux secours alloués sous cette imputation, les 
individus sortant des lieux où ils ont subi leur peine el se rendant 
a leur résidence obligée !ou volontairement choisie. Doivent, par 
conséquent, être traités comme voyageurs indigents :

•1° Ceux dont la sortie est motivée par un acquittement ou une 
ordonnance de non-lieu ;

Les repris de justice soumis à la surveillance qui changent de 
résidence ;

3° Les libérés non soumis à la surveillance qui, après être arrivés 
au lieu désigné par le passe-port à eux délivré au moment de leur 
sortie, quittent leur domicile pour un motif quelconque.

Il sera utile de traiter cette question dans le rapport d’ensemble 
sur la tournée de 1870.

Jeunes détenus. — Proportion entre l ’étendue des terres de chaque
colonie et l’e ffec tif des jeunes détenus. — Cubage des dortoirs.

Les concessions faites par l’Etat à des particuliers pour la fonda
tion des colonies de jeunes détenus remontent toutes aujourd’hui 
à des époques assez éloignées. Les directeurs de ces établissements 
ont eu ainsi les délais nécessaires pour remplir leurs engagements 
cl se conformer aux obligations qui en résultaient. L ’attention de 
MM. les Inspecteurs généraux devra se porter sur l’exécution de 
ces contrats à un double point de vue. Ils auront à examiner, d’après 
l'acte même do concession, ou, à défaut, d ’après la décision consti
tutive, quelle a été la proposition, dés le début do la colonie, entre 
l'étendue des terres cultivables et lo nombre de jeunes détenus. Ce 
rapport s'csl-il maintenu? Et, ilans le cas contraire, par quelle oause 
l’équilibre n ’cst-ilplus observé? La superficie des terrains, en raison 
de la création d’ateliers ou du développement des constructions 
nouvelles, a-t-elle été modifiée? L ’cffeetif a-t-il été supérieur ou in
férieur au maximun arrêté en principe?

Telles sont les questions que soulèvera cet examen, et auxquelles 
il devra être l'ait une réponse précise.

Dans le même ordre d’idées, MM. les Inspecteurs généraux devront 
s’assurer si les prescriptions recommandées pour le cube des dortoir» 
(15 mètres par enfant) sont exactement observées.

Afin de constater lo résultat de leur investigation sur ces (leux 
points, ils feront dresser sous leurs yeux, par les directeurs, et 
annexeront à leur rapport un tableau indiquant, d’une part, la pro
portion normale entre le chiffre de la population et l’étendue des 
terres, el, de l’autre, le cubage des dortoirs. Ils consigneront, dans 
ces rapports, toutes les observations que leur inspection leur aura 
suggérées, et les aperçus qu’ils croiront devoir soumettre à l’appré
ciation de l’administration supérieure.
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Constatation du degré d'instruction des jeunes détenus h libérer 
el des nouveaux arrivants.

L’examen des jeunes détenus qui doivent être libérés dans l’année 
même où a Heu l'inspection de la colonie, a déjà produit, tel qu’il 
est prescrit par la circulaire du 10 avril 1869(1), des résultats satis
faisants; mais, si l’on veut donner à la mesure adoptée toute son 
utilité, il ne suffit pas d'attendre le moment de la libération pour 
s’assurer que les directeurs des colonies ont toujours tenu compte 
des aptitudes des enfants et qu’ils ont dirigé leur enseignement et 
leurs travaux avec intelligence et, en prévision do l'avenir.

SIM. les Inspecteurs généraux, fout en contrôlant, comme par le 
passé, lo degré d’instruction professionnelle et primaire des jeunes 
détenus à libérer, devront donner une attention toute particulière 
ù la situation dos nouveaux arrivants.

Ils examineront donc, comment le. travail est réparti dans chaque 
colonie, et si les enfants ont été classés suivant leurs aptitudes, leurs 
habitudes antérieures ou la profession de leurs parents. Ils exami
neront également si, en perfectionnant les enfants dans lu profession 
qu’ils pratiquaient déjà à leur entrée dans la colonie, ou en leur 
enseignant celle pour laquelle ils manifestaient des dispositions, les 
directeurs ont mis les jeunes détenus en mesure de trouver, à leur 
rentrée dans la société, des moyens d'existence assurés.

Il importe beaucoup que le contrôle de MM. les Inspecteurs géné
raux, ait pour eTfol de porter les directeurs des colonies de jeunes 
détenus à se préoccuper, d'une manière sérieuse el effective, de 
l’avenir de chaque enfant, tout en ménageant, dans une jusle mesure, 
les intérêts des établissements qu’ils dirigent.

Des cadres destinés à faciliter la mission de MM. les Inspecteurs 
généraux, au point de vue de l’examen des jeunes détenus à libérer, 
leur seront remis au moment, de leur départ. Ils en recevront un 
nombre suffisant pour pouvoir consigner tous les résultats qu’ils 
auront constatés dans chacune dos colonies de jeunes détenus dont 
l’inspection leur aura été confiée.

19 avril. — Décision relative ù 1'affranchissement des le ttres des 
détenus. (Application de la circulaire du S i  mars 1870.) —  
2e bureau.

Monsieur le Directeur, eu m’accusant, par lettre d u    récep
tion de la lettre du 31 m ars dernier (2), relative à la correspondance 
des détenus, vous m’avez demandé la marche à suivre, dans le cas 
où des condamnés n ’auraient pas à leur pécule l’argent nécessaire 
pour l'affranchissement de leurs lettres.

Cl) C- .des P r . ,  t. IV, p. 400.
[2) Voir à sa  d a to , p a g s  31.
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En principe, l’administration n'est tenue à aucune avance de port 
pour la correspondance des détenus. Il convient néanmoins de ne 
pas appliquer rigoureusem ent ce principe, dans certains cas de 
nécessité, dont il devra être justifié, auprès de vous, et lorsque, 
d'ailleurs, le détenu qui demandera l’autorisation d'écrire, aura 
mérité cette faveur par sa docilité, sa bonne conduite et son travail.

Les avances ainsi effectuées devront au surplus être portées au 
débit de ceux qui les auront obtenues, pour être, ultérieurement, 
couvertes au moyen des recettes de toute uature qu’il y aurait lieu 
d’inscrire à leurs livrets.

Je  vous prie de donner communication de la présente dépêche à 
l’agent comptable de la maison centrale.

Recevez, etc.
Lo Ministre do l'intérieur,

Pour le ministre et par autorisation :
L ’Inspecteur général, C hef do la division des 

prisons ot établissements pénitentiaires,
J. J AILLANT.

20 avril. — C i r c u l a i r e . — Demande de proposition pour la mise en 
liberté do jaunes détenus, ù l'occasion de la fête dn 15 août. — 
1er bureau. (Jeunes détenus.)

Cette circulaire est la reproduction de celle du fi mai 1868. (Code 
des prisons, tome IV, page 384.)

28 avril. — L e t t r e  du Garde des sceaux approuvant l ’envoi de cer
taines catégories de condamnés dans les quartiers correctionnels 
destinés aux jeunes détenus insubordonnés. — 1er bureau.

Monsieur le Ministre e t cher collègue, lo . . .  de ce mois, vous 
m’avez annoncé l’intention d’envoyer dans les quartiers correction
nels destinés aux jeunes détenus insubordonnés des colonies péni
tentiaires et aux m ineurs do seize ans condamnés par application 
de l’article 67 : .

1° Les jeunes détenus qui, évadés des colonies agricoles après 
leur seizième année, sont condamnés, en cet état, pour de nou
veaux délits à plus d’une année d ’emprisonnement et achevant de 
sc perdre dans les maisons centrales où ils sont envoyés comme 
adultes.

2" Ceux qui, sans s’évader, sc rendent coupables, dans l’établis
sement pénitentiaire, de délits qui les font condamner ù l'emprison
nement les conduisant jusqu’à l’âge de vingt ans; et enfin,
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3° D’appliquer la même mesure aux jeunes détenus qui, dans les 
mûmes circonstances, seraient condamnés à un emprisonnement, 
les conduisant à plus de vingt ans, sauf à les faire passer, après 
cot âge, dans une maison centrale ou départementale.

Vous voulez bien me demander si j'approuve cette mesure.
Votre projet, Monsieur le Ministre et cher collègue, lie me paraît 

pas contraire aux principes qui régissent l'exécution des peines, 
et il est surtout en parfaite harmonie avec l’esprit qui a inspiré 
votre législation spéciale en ce qui concerne les jeunes détenus.

.le ne puis donc qu’approuver l’innovation projetée par Voire 
Excellence et faire dos vœux pour qu’elle produise les bons résul
tats qu’on est en droit d’en attendre.

Agréez, etc.
Le Garde des sceaux, 

m inistre do la justice et des cultes, 
P ar autorisation :

Le Directeur des affaires criminelles 
cl des grâces,

B a i h n e t .

30 avril. — L e t t r e  concernant, l ’usage du la bac h fumer. —
2e bureau.

Monsieur le P réfe t, vous m’avez adressé, le . . .  de ce mois, 
copie d’un rapport du directeur de la maison centrale de X., sur 
une demande du médecin de l'établissement, à l’effet d'obtenir, 
pour lo nommé A, condamné libéré, retenu à l'infirmerie pour 
cause de maladie, l’autorisation de faire exceptionnellement usage 
du tabac à fumer.

Aux lermes de l’article 2” du cahier des charges de l’entreprise 
générale des services, les détenus maintenus à l’infirmerie après 
I achèvement de leur peine, doivent être traités comme les autres 
malades. Or, l'usage du tabac à fumer n ’est perm is, à aucun titre, 
aux détenus do cette catégorie, et je  pense, avec vous, qu’on ne 
saurait créer une exception en faveur de A. H n ’y aurait pas même 
lieu de le soustraire à la règle do la maison, quand il posséderait 
les moyens do payer sa dépense.

■le vous prie d’inform er le directeur de X. de la présente dé
cision.

Recevez, cte.
Le M inistre de l ’intérieur,

Pour le m inistre et par autorisation : 
L ’Inspecteur général, C hef de lu division des 

prisons et établissements pénitentiaires,
J . J a i l l a n t .
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9 mai. — L e t t r e  concernant l ’extradition dn nommé B, prévenu  
de vol qualifié. — 2° bureau.

Monsieur lo Directeur, j ’ai fait part à M. lo Garde des sceaux do 
votre communication relative ù la situation du nommé B . . . ,  dont 
l’extradition a été accordée par l'Italie, en ISO"/, sur un mandat 
l’accusant do vol qualifié et qui, reconnu seulement coupable do 

■ vol simple, a tardivement élevé la prétention d’être reconduit à la 
frontière.

Mon collègue, que j ’avais cru devoir consulter à ce sujet, me 
fait connaître qu’il n’hésite pas à considérer la situation de 1 3 . . . . .  
comme parfaitement rég u liè re , et qu’à son avis cet individu doit 
achever do subir, dans les prisons de France, la  peine de cinq
années d'emprisonnement prononcée contre lui le ..................  18G7,
par la cour d’assises de la Corso.

Ainsi que l’explique Son Excellence, « la Cour de cassation a 
« parfaitement établi les principes qui régissent la matière dans un 
« arrêt W  rendu le ..................... 1845.

<i Lorsqu’un traité d’extradition prévoit la livraison d’un inculpé 
« sur un simple mandat et avant la  condamnation, c’est su r le titre 
« originaire de la poursuite et de l ’accusation, et non d’après la 
« qualification légale plus ou moins grave que le crime a reçue à 
« la suite dn verdict, que la légalité de l ’extradition et de ses eon- 
« séquences doit être appréciée.

« Dans l'état do nos relations avec les gouvernements étran- 
« gers, la seule condition à respecter, c’est qu’on ne poursuive pas 
« pour des faits différents de ceux signalés dans la demande. Or, 
<( c’est comme prévenu de vol qualifié que B . . .  a été extradé ; 
« c’est bien en cette qualité qu’il a été jugé, aucun autre délit n ’a 
« été relevé à sa charge ; dès lors, il importe peu qu’une simple 
« peine correctionnelle ait été prononcée, soit par suite du rejet 
« d’une circonstance aggravante, soit par l’admission de circons- 
« tances atténuantes. 11 n’en est pas de ce cas comme de celui où 
« la question posée au ju ry  serait différente de celle dont le gou- 
« vernemonl étranger a eu connaissance et où l’on ne devrait même 
« pas ouvrir les débats.

« Dès que nous sommes en règle avec le gouvernement qui a con- 
« senti l ’extradition, nous n’avons pas de compte à rendre à l’accusé 
« ou au condamné qui ne devait pas échapper à la justice de son 
« pays et n’a pas trouvé dans sa fuite un titre opposable à nos 
« lois. »

J ’adopte cette solution et vous renvoie ei-joint l’extrait d’arrêt 
qui accompagnait votre lettre d u ..................  1869.

Recevez, etc.
Lo M inistre de l'intérieur,

Pour le m inistre et par autorisation : 
L ’Inspecteur général, C hef de la division des 

prisons et établissements pénitentiaires.
J . J aillant.
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l'i n ia i .— CinciJLAiriE relative h la surveillance des travaux de 
bâtiment dans les maisons centrales et établissements assi
milés.

Monsieur le Directeur, lorsque dos travaux importants do cons
tructions ou d'appropriations de locaux s'exécutent dans les mai
sons centrales, et qu’en raison do l'éloignement de sa résidence 
il est difficile à l’architecte d’exercer une surveillance incessante, 
il arrive, le plus souvent, qu'un conducteur spécial est désigné 
pour le remplacer, soit par l’administration, soit par 1’areliiteele 
lui-même.

Quand il ne s ’agit que de travaux courants, on ne saurait exiger 
les mômes précautions qui occasionnent des dépenses dont l’adm i
nistration no peut pas plus supporter la charge qu’elle n ’a le droit 
de l’imposer à l’architecte. Dans ce cas. Monsieur lo Directeur, afin 
d’être complètement édifié sur la marche des travaux, vous pourriez 
déléguer, en vue d’un examen de l'ensemble et des détails, celui 
de vos employés (s’il s'en trouve dans la maison que vous dirigez), 
qui, par ses aptitudes spéciales, ses connaissances techniques, se
rait en mesure do vous fournir d’utiles appréciations et d ’éveiller 
votre attention au moment opportun. Prévenu à temps, vous infor
meriez l'architecte ou, s’il y avait lieu, vous en référeriez à mon 
administration.

Enlin, si vous aviez quelques doutes sur la manière dont les tra
vaux ont été exécutés, il y aurait peut-être intérêt à ce qu’ils no 
fussent pas reçus définitivement par l’architecte auteur du projet. 
Dans ce cas, vous me feriez connaître vos observations, et, sui
vant leur gravité, j ’enverrais sur les lieux un agent spécial chargé 
de sc livrer à un examen sérieux et attentif des travaux, dans toutes 
leurs parties et de s ’assurer si l’entrepreneur s’est conformé rig o u 
reusement au cahier des charges.

Je vous prie de m ’accuser réception de la présente circulaire. 
Recevez, etc.

Le Ministre de l'intérieur.
Pour le m inistre et par autorisation : 

L ’Inspecteur général, C hef delà  division des 
prisons et établissements pénitentiaires,

J .  J a i u .a n t .

23 mai. — C i r c u l a i r e  relative à la discipline des gardiens. —
2e b u reau .

Monsieur le Préfet, aux term es de l’article 3 du règlement du 
30 avril 1822 (1), « les gardiens (des maisons centrales) sont

(I) C. ilfs P r., t .  I, p. 87,
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« assimilés à la troupe du ligue, pour la discipline et l'ordre du 
« service. »

D'après l’article 4 le gardien-chef a lq rang de sergent-m ajor, 
et les premiers gardiens celui de sergent.

En fait, et sauf de très-rares exceptions dont le règlement de 
1822 offre seulement deux exemples (art. 8 et 15), les prem iers- 
gardiens et même le gardien-chef n'ont aucun moyen de coercition 
immédiate à l’égard des simples gardiens, l’inflietion des punitions 
de toute nature étant exclusivement réservée au directeur, et, sous 
son contrôle, à l'inspecteur.

Il y a lieu de se dem anrlersi le régime actuel suffit à sauvegarder 
tous les intérêts d’ordre ou de service, ou si la discipline n ’aurait 
pas à gagner, sans préjudice pour l'autorité des directeurs et ins
pecteurs, et sous réserve, Lien entendu, de leur droit de contrôle 
et de révision, à ee que la faculté d'inlliger, dans certains cas, les 
punitions les plus légères à leurs subordonnés, fût accordée aux 
gardiens pourvus d’un grade.

Ces questions se posent, à l'occasion des infractions qui se pro
duisent, le plus souvent, dans le service des gardiens, savoir :

Absence du poste sans autorisation ;
Négligence dans le service de nuit ;
Réponses inconvenantes aux observations faites par un supé

rieur ;
Conversation inutile avee un fabricant, un détenu, entre gardiens 

placés dans des postes voisins;
Sommeil dans un atelier on au réfectoire des détenus ;
E tat d’ivresse, etc., etc.
Je vous prie d 'inviter le directeur d a vous

adresser, à ce sujet, un rapport que je vous serai obligé de nie trans
mettre avec vos observations.

Recevez, Monsieur le- Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l'intérieur,
Pour le m inistre :

Le Conseiller d’Elat, Secrétaire général, 
E dm ond  B l a n c .

2” mai. — C ir c u l a ir e . — Application de l'arrêté du 25 mars 1834. 
— Envoi do modèles d ’étals de propositions. — 2e bureau.

Monsieur lo Préfet, les états qui me sont adresses, en exécution 
de l’arrêté du 25 m ars 1851 (1) et de la circulaire du 14 juillet (2), 
môme année, pour l’allocation de dixièmes supplémentaires ou la

(1) C. îles P r ., t .  Il, p . 334.
(2) C. lies P r . ,  t .  II, p .  3S2.
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retenue temporaire de dixièmes, sur le produit du travail des con
damnés détenus dans les maisons centrales ou ïes pénitenciers agri
coles, ne sont pas établis d’une manière uniforme.

J'ai remarqué que quelques-unes dos mentions portées sur ees 
états, suivant les proscriptions d e là  circulaire précitée, n'offraient 
pas toutes le même degré d’utilité "et qu’il y aurait avantage à y sub
stituer des indications pouvant permettre à l’administration do;mieux 
apprécier si les propositions qui lui sont déférées sont suffisamment 
justifiées.

Vous trouverez, ci-,joint, deux états m arques A et B qui devront 
servir (le modèles à l’avenir. J ’en fais parvenir des exemplaires, 
avec une expédition de la présente circulaire, au directeur d 

, situé dans votre département.
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 

très-distinguée.
Lo M inistre de l ’intérieur,

Pour le ministre :
Lo Conseiller d’E tat, Secrétaire général, 

4 E d m o n d  B l a n c .

6'. Chaque état devra me parvenir en double expédition.
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Modèle A .

45

MAISON CENTRALE

d

E T A T  N O M I N A T I F
DES

Détenus proposés pour l ’allocation do dixièmes supplémen

taires ou de gratifications sur lo produit de leur travail, 

par application de F arrêté ministériel du 25 mars 1854. 

( semestre 187 ).

Effectif i.lo la  popu la tion  ;ui

.Nombre de d ix ièm es su p p lém en ta ires  concédés à  cette d a t e . . . . . . .

D ixièm es su p p lém en ta ire s  d isp o n ib le s ................
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NUMEROS

N O M S

d e s

CONDAMNÉS*

C A T E G O R IE
PÉNAI.E

rêsnlf «nt do

l'ordon
nance 

du 
27 dcc . 

18 43.

r.irnMi* 
du 

25 lours 
183

DATE
DirnÊE

do

de la l' entrée

à ln maison
PEIKK,

centrale.

D A T E  

de la 

libération.

GAIN
moyen 

par jour, 
gratifi
cations 

non 
com

prises.
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SIT U A T IO N

OU PÉCL'I.E

dispo

nib le .

RENSEIGNEMENTS 

su r la 

CONDUITE.

DIXIEMES
SUPPLÉMENTAIRES

OU
gratifications

p roposées
p a r

le

d irec teu r

le
p ré fe t.

DECISION

du

m in istre .

OBSERVATIONS.

P o rte r  no tam m ent dans c e tte  colonne 
les  dotes des augm entations e t 
réd u c tio n s  a n té rie u re s .
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Modèle B,

49

MAISON CENTRALE

d

É T A T  N O M I N A T I F
DES

Détenus auxquels i l  est- proposé d'infliffer la retenue tempo

raire d’un dixième sur le produit de leur travail, par 

application de l ’arrêté ministériel du 25 mars 1854.

( semestre 187 .)

------- il -i 8 r-mi ---

V A
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NUMÉROS

NOMS

des

C O ND AM NÉS.

C A T E G O R IE
PÊSALE 

ré su lta n t de

l 'o rd o n 
n ance 

du 
27 dêc. 
*84;

l’iirrétc 
du 

2 5  m ars 
1851.

m u

do la 

PEINE.

DATE

de

f/ENTKÉE 

à la  m aison 

cen tra le .

DATE

de la 

lih éro tio n .

GAIN
m oyen 

pnr jour, 
g ratifi
cations 

non 
com 

p r ise s .

MONTAI
d e s  |  

g r a t i -g  
(ientioî^f 

p e n d a n t |  

semestre
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SITU A TIO N

DU PÉCULE

dispo

nible.

RENSEIGNEMENTS

su r  la  

C O N D U ITE.

DUREE DE LA RETENUE

ritorosmoNS

du

directeur
du

préfet.

DECISION

du.

m inistre .

OBSERVATIONS.

Porter notamment dans cette colonne 
les dalos des augmentations et 
réductions antérieures.
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y  j u i n .  —  C i r c u l a i r e . — Virement de fonds lim ité h 30 francs 
pour chaque condamné. — Observations. — 2e bureau.

Monsieur le Préfet, vous m ’avez transm is, le ..............  1870, avec
un rapport du directeur de la maison centrale de.....................   une
proposition de virem ent accidentel, en faveur du nommé L  ,
détenu de cet établissem ent, qui sollicite l’autorisation de prélever, 
sur son pécule-réserve, une somme do 100 francs pour venir en 
aide à son père et à  sa mère, lesquels se trouveraient dénués do 
toutes ressources.

J ’autorise lo virem ent demandé, mais je crois devoir en lim iter le 
chiffre à 50 francs.

Là présente décision est basée su r les considérations suivantes :
1° Le pécule-réserve a une destination exclusivement person

nelle au détenu, pour l’époque de sa sortie. (Ordonnance du 27 dé
cembre 1813, art. 5) (1).

2° En principe, il ne doit pas y être touché pendant la détention.
3° Si, à raison du décès du détenu avant l'expiration de sa peine, 

il ne peut être appliqué à sa destination, il reste acquis au tréso r; 
les héritiers n’y ont aucun droit. (Règlement général dn 4 août 
•1864, art. 180.)

•4° L’attribution au trésor est définitive, irrévocable, et i l  ne se
rait pas au pouvoir du m inistre d’accueillir les demandes des héri
tiers en remboursement. (Instruction du 11 février 1846) (2).

5° Le trésor n 'étant débiteur du pécule-réserve que sous une 
condition suspensive, la libération, et seulement encore, s’il a été 
obéi aux prescriptions concernant le payement à domicile (Règle
ment précité,, art. 94), et le détenu n ’y ayant aucun droit pendant 
sa détention, toute disposition qui lui est permise, exceptionnelle
ment et par anticipation, de portion de ce pécule, est une libéralité 
faite par l ’E tat, su r des fonds appartenant à l'E ta t.

Il suit de là  qu’il est du devoir do l’adm inistration péniten
tiaire d’apporter, dans l’emploi de ces fonds, l’économie dont le 
gouvernement donne forcément l'exemple, à l’égard des crédits 
alloués aux différents m inistères, pour secours aux indigents. 
C’est pour cette raison qu’il a adopté, comme règle, dans l ’admi
nistration pénitentiaire, de n’autoriser de virem ent accidentel, au- 
dessus de 50 francs, pour secours aux familles des condamnés, 
que sous la double condition : 1° d’épuisement du pécule dispo
nible ; 2e1 de la justification  de nécessités extraordinaires.

Or, il n ’est aucunement satisfait à cette dernière condition, dans 
l'espèce. E n  effet, la demande se fonde uniquement sur une lettre
présentée au directeur p a r le  nommé.........................   qui aurait été
écrite à celui-ci par sa m ère, mais dont rien, au dossier, ne prouve 
l’authenticité, pas plus qu’il n’est justifié, soit de là réalité, soit de

(1) C . des P r . ,  t .  I, p .  « 6 .
(2) C . des P r . ,  t .  II, p .  82 .
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l’étendue des besoins auxquels le virement aurait pour objet de 
pourvoir.

J'ajouterai, en dernier lieu, qu’il est d 'autant plus nécessaire que 
les demandes de la nature de celle dont il s ’agit soient préalable
ment l’objet d’un contrôle sévore de la part de l’adm inistration 
locale, qu’il a été constaté que, des fonds ainsi prélevés, sur le 
pécule-réserve, pour être envoyés au dehors, sous prétexte de 
secours à la famille, rentraient ultérieurem ent pour le compte de 
l’expéditeur, à la maison centrale où, par application de l’arlicle 7, 
3° du-règlem ent du \  août 186i, ils devaient être inscrits à son 
pécule disponible, et que tel était le but caché du virem ent solli
cité et obtenu par lui.

Vous voudrez bien, en renvoyant à M. une expé
dition de l’état de virem ent que vous m’avez soumis, y joindre 
copie de la présente dépêche.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'intérieur  

Pour lo m inistre :
Le Conseiller d État, Secrétaire général, 

E d m o n d  B l a n c .

■10 juin. — N o t e  relative a la fermeture des locaux affectés à la 
détention. — 2° bureau.

Une tentative d’évasion vient d’avoir lieu dans une maison cen
trale. Deux hommes que l’on croyait enfermes dans un dortoir 
ont pu en so rtir en poussant seulement la porto, parce qu’un 
complice avait enlevé les vis retenant la gâche de la serru re  
placée à l’extérieur et les avait remplacées par des chevilles peintes 
en noir et simulant des têtes de vis.

Afin de prévenir de semblables tentatives, le directeur de la 
maison centrale propose de substituer des boulons rivés aux vis, 
pour fixer les gâches des serru res extérieures.

Celte substitution paraît devoir être adoptée, partout où, d’aprés 
le mode de fermeture, le danger signalé pourrait se présenter.

Les directeurs sont invités, pour les maisons centrales, à adres
ser à ce sujet, par la voie hiérarchique, un rapport accom pagné/ 
s’il y a lieu, d’un devis de la dépense; pour les maisons d 'arrê t, 
de justice et de correction, à signaler à M. le préfet, dans un 
exposé détaillé, dont ils transm ettront copie au m inistère, l’utilité 
de la mesure, en indiquant approximativement la dépense à la
quelle elle donnerait lieu.

L ’Inspecteur général,. C hef de la division 
de l ’Administration pénitentiaire,

J . J AILLANT.
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22 ju in . —  C irc u la ire  concernant, les piquets de service aux 
offices religieux. — 2e bureau.

Monsieur le Préfet, la présence de piquets do soldats aux offices 
religieux, dans plusieurs maisons centrales affcctécs à la détention 
des hommes, est contraire, suivant l'adm inistration de la guerre, 
aux prescriptions de la consigne générale du 23 ju in  185s, pour les 
prisons civiles, concertée entre les doux départements de la guerre, 
et de l’intérieur.

M. le maréchal ministre de la  guerre fait observer que, « d 'a
rc près celte consigne, les postes mi itaircs placés dans l'intérieur 
« des prisons ont uniquement pour mission d e  prêter main-forte, 
« en crts de besoin, à l'agent principal, ainsi qu'aux gardiens, et 
« n ’ont ù participer à aucun dos services particuliers de la pri- 
« son ; » que", n de plus, en cc qui concerne spécialement lo se r
ti vice religieux, il est de principe qu'une troupe ne peut être com- 
« mandée, pour ce service, qu’autant qu’il a le caractère d’une 
« cérémonie publique, comme, par exemple, lorsqu’il s’agit d’une 
« fête nationale ou des obsèques d’un fonctionnaire. »

Toutefois, mon collègue consent à donner dos ordres pour que, 
« conformément à une disposition prescrite par les règlements sur 
« les prisons militaires, deux sentinelles commandées par un ca- 
« poral et fournies par le poste de sûreté des maisons ccntrtilcs,. 
« soient placées à l’autel, pendant la messe célébrée, les diman- 
« ches et jou rs de fêtes légales, dans la chapelle desdites maisons 
u. centrales. »

Je  vous prie d’adresser des instructions, dans ce sens, au direc
teur d , et de l’inviter à assurer, en
ce qui le concerne, l’exécution de cet ordre de service.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l'intérieur,
Pour le m inistre :

Le Conseiller d'Etat, Secrétaire général, 
E o m o n d  B l a n c .

i l  ju in . — C i r c u l a i r e .  — Envoi du budget spécial des maisons 
centrales pour l’exercice 1870. — 2e bureau.

Monsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous adresser ci-inclus le 
budget de la maison centrale d , pour l’ex.ercice
1870; je  l’ai arrêté à la somme de

Savoir :
1™ Section (Dépenses ordinaires)...................
2“ Section (Dépenses extraord inaires). . . .

Total ég a l. ■
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Jo vous prie Je le remettre au directeur de l’établissement, après 
avoir fait transcrire les prévisions et observations qui y sont por
tées sur l’expédition conservée à votre préfecture, en exécution de 
la circulaire du 2(5 novembre 1853 (1).

Eu faisan^ cet envoi au directeur, vous lui rappellerez que les 
prévisions admises ne doivent, en aucune façon, être prises pour 
des autorisations de dépenses ; celles-ci demeurent toujours sou
mises, pour leur régularisation, aux règles tracées par les ins
tructions en vigueur, c’est-à-dire, et sauf les exceptions textuelle
ment formulées, à la  nécessité d’une autorisation spéciale à laquelle 
il peut quelquefois être suppléé p ar une approbation ultérieuro, 
mais seulement lorsqu'il s'agit de dépenses urgentes qui a ’auraient 
pu être différées sans péril, et a la charge de justifier immédiate
ment, tant de l ’initiative prise que des motifs d ’urgence.

Ces observations sont particulièrement applicables aux acquisi
tions do mobilier et aux travaux de bâtiments, même ceux d’entre
tien ordinaire, et mon intention bien arrêtée est de laisser ù la 
charge de qui les aurait ordonnées toutes dépenses de celte na
ture qui, sauf, je le répète, le cas d'urgence dûment constatée, n ’au
raient pas reçu préalablement mon autorisation, sur états détaillés 
et estimatifs des objets mobiliers ù acquérir ou devis régulière
ment dressés des travaux à exécuter.

En co qui concerne les dépenses du chapitre 2 dans les maisons 
en régie, colles du chapitre 6 (services agricoles) et celles du cha
pitre 7 (exploitation de travaux industriels au compte de l ’Etat), jo  
ne saurais trop insister sur l’obligation de se conformer strictem ent 
aux prescriptions qui régissent particulièrement ces dépenses et 
qui sont contenues, notamment, dans les règlements des 27 janvier 
1840 (2), et 27 décembre 1847 (3), et les arrêtés et circulaires des 
25 septembre 1856 (4), 28 avril 1858 (5) et 20 novembre 1865 (6).

Je vous prie de m’aecuser réception de la présente dépêche et du 
budget qui y est joint.

R ecevez, etc.
L e M inistre de l ’intérieur,

S
P our le ministre e t par autorisation :

L'Inspecteur général, C hef de la division des 
prisons et établissements pénitentiaires,

J . f J a il l a .n t .

(1) C . de* P r „  t .  I I ,  p .  293.
(2) C . (les P r , ,  t .  II, p .  69 .
(3) C . des P r . ,  t .  II, p .  145.
(4) C . des P r . ,  t .  III, p .  41.
(5) C . (les P r . ,  t .  III, p .  84 .
(6) C . des P r . ,  t .  IV, p .  2*6.
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1 er j u i l l e t .  —  C ir c u l a ir e . — Condamnations ducs par les détenus 
qui dévident dans les maisons centrales. — 2 e b u r e a u .

Monsieur le Dirccte.ur, la circulaire du 22 janvier 1800 (1), relative 
au recouvrement, au profit du trésor, des condamnations ducs par 
les détenus qui décèdent dans les maisons centrales et établissements 
assimilés, est accompagnée d’un modèle d’étal trimestriel faisant 
connaître, indépendamment des mentions afférentes à la personne 
îles décédés, le montant des valeurs laissées par eux, en numéraire 
ou en nature.

11 serait utile, pour mettre l’administration centrale en mesure de 
prendre une décision eu parfaite connaissance de cause, au sujet 
des demandes qui lui sont adressées par les directeurs de l'enre
gistrement et des domaines, que cet état fît aussi connaître le mon
tant des débets constatés à la charge de chaque décédé.
. Nous aurez .soin, à l'avenir, de porter cette mention dans la 
colonne d'observations des étals des décédés, dont vous devez faire 
l'envoi à la prélecture; pour les décédés qui ne so trouveraient pas 
en débel, la mention devra être formulée en ces term es : pas do 
débet.

Recevez, etc.
Lo M inistre do l ’intérieur,

Pour le Ministre et par autorisation :
L ’Inspecteur général,

ClieT do la division do l'administration pénitentiaire,
J .  .Ta i l l a n t .

5  j u i l l e t .  —  C i r c u l a i r e . — Achats effectués ou travaux exécutés 
sans autorisation préalable. — Rappel dos instructions. — 
2" b u r e a u .

Monsieur lo Directeur, un do vos collègues ayant présenté, au 
mois de décembre dernier, un devis pour l’entretien des bâtiments 
pendant l'année 1860, il lui a été demandé si ce devis n’avait pas, 
en réalité, pour objet la régularisation do travaux déjà exécutés.

Il n’a pas été répondu à cette question ; mais le directeur a, 
quelque temps après, transm is par la voie hiérarchique le décompte 
des travaux, en exposant les raisons qiii l’avaient déterminé ù les 
faire exécuter, sans en avoir obtenu préalablement l’autorisation.

Le décompte a été réglé et lo payement autorisé par décision du 
29 ju in  1870.

Il no me paraît pas sans utilité de vous communiquer l’extrait 
ci-après de la lettre écrite, au sujet de cette affaire, au préfet :

( 0  des P r .,  t .  IV, p . « 6 .
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« ,ïc vous prie d’adresser au directeur de sérieuses observations, 
« pour avoir dissimulé la vérité, en présentant, au mois de clé- 
« cembro dernier, en vue de l'entretien-des bâtiments, en 1869, un
« devis montant à .................................au lieu d’exposer les raisons
« données aujourd’hui, par lui, en réponse à ma lettre du 
« A février 1870, qui l’avaient déterminé à pourvoir, d’urgence, à 
« ect entretien. Encore est-il, à un autre point de vue, répréhensible 
« de n ’avoir pas rendu compte, sur-le-champ, des mesures d’initia-
« tive qu’il avait prises pour l’exécution des travaux ...................Je
« vous serai obligé d’appeler, à ce sujet, sou attention sur les re- 
« commandations contenues clans l’instruction du 20 novembre 
u 1829 (1) et renouvelées dans toutes les letti'Gs d’envoi des bud- 
« gets annuels des maisons centrales. Je  ne saurais d ’ailleurs 
« trop hautement désapprouver l’habitude contractée par certains
« directeurs (et je  ne parle pas ici exclusivement pour M................. )
« de solliciter, après coup, (les autorisations, lorsqu’il no peut plus 
« être question que à'approbation, et de présenter, comme ôtant à 
« faire, des achats effectués d ’avance ou dos travaux déjà exécutés. 
« 11 est à la fois plus honnête et plus sûr  de dire simplement la 
« vérité et de présenter les choses telles qu’elles existent réelle- 
« ment. »

Vous tirerez de ces observations l’enseignement qu’elles renfer
ment.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’intérieur,

Pour le Ministre et par autorisation :
L ’Inspecteur général, C hef de la  division des prisons 

et établissements pénitentiaires,
J . J  AILLANT.

8  juillet 1870. —  C i r c u l a i r e . — Organisation du service des 
chambres do sûreté. — 3° bureau.

Monsieur le P réfet, les prisonniers qui son conduits de brigade 
en brigade doivent, dans les localités où il n ’existe pas de maison 
d’arrêt, de justice ou de correction, être déposés à la chambre sûre, 
que l’article 85 de la loi du 28 germinal an vi (2) prescrit d’établir 
spécialement à cet effet dans les casernes de gendarmerie.

Aux termes de l'article 372 du décret du 1er m ars 1851, sur le 
service de la gendarm erie, ils sont gardés par les gendarmes de 
la résidence jusqu’au moment de leur départ.

Pendant le temps do leur séjour, les frais qu’entraînent leur 
nourriture, leur coucher, la propreté du local où ils sont renfermés,

(1) C. des P r . ,  t .  I, p .  m .
(S) C. des P r . ,  t .  I, p .  20.
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sont ù la charge (lu budget du ministère do l’intérieur, d’après les 
dispositions combinées de l'article 10 du décret du 18 juin 1811 (1) 
et de l'article 13 de la loi du 5 mai 1855. 11 y est pourvu par les 
soins de l'entrepreneur généra] des services des prisons du dépar
tement, conformément ù son cahier des charges.

Le service des chambres de sûreté intéresse ainsi les départe
ments, à qui incombe le casernement de la gendarmerie, le ministère 
de la guerre, de qui relèvent les militaires préposés à la garde des 
prisonniers de passage, et celui do l’intérieur, chargé de l’entretien 
des détenus.

Mon adm inistration insiste depuis longtemps auprès des préfets 
pour que, avec le êoneours des conseils généraux, il soit avisé 
aux moyens d’établir des chambres de sûreté dans toutes les ca
sernes do gendarmerie qui en seraient dépourvues. Je  vous re 
commande instamment do ne rien négliger afin de réaliser cette 
amélioration lo plus promptement possible. Il serait à désirer que 
des locaux séparés fussent disposés pour renferm er, lorsqu’il y a 
lieu, les hommes et les femmes. Mais cette condition n ’est pas 
absolument indispensable, attendu qu’il est rare que des prisonniers 
dos deux sexes soient transférés en même temps, et que, le cas 
échéant, les femmes pourraient, aux termes de l’article précité du 
1er mars 1851, être déposées dans une snllo do la mairie.

liieu que les chambres îles casernes soient essentiellement des 
lieux de dépôt, où le séjour des détenus doit être do très-courte 
durée, et qu’elles ne puissent jamais servir de prisons pour l'exé
cution des peines, même de simple police, il importe que les archi
tectes départementaux prennent les dispositions nécessaires pour 
qu’elles offrent toute garantie, au point de vue do l’humanité aussi 
bien que de la sûreté.

L’altribution ù deux autorités différentes do la garde et de l’en
tretien des prisonniers déposés dans les chambres de sûreté im
plique nécessairem ent, entre la gendarmerie et l’administration 
pénitentiaire, des rapports fréquents qui, faute d’avoir été jusqu’à 
présent l’objet de règles précises', ont donné lieu à quelques dif
ficultés.

Afin de faire cesser co que cette situation a de contraire à l’intérêt 
du service, il m’a paru utile d’adopter les dispositions suivantes, 
qui ont reçu l’adhésion de S. Exe. le maréchal m inistre de la 
guerre.

Les commandants de brigade auront désormais à tenir constam
ment à jo u r un registre de dépôt des détenus, conforme au modèle 
annexé à la présente circulaire sous le nQ 1. A la fin de chaque 
trim estre, ils établiront un extrait de ce registre, dans la forme in
diquée au modèle n° 2, également ci-joint ; après l’avoir soumis au 
visa du m a ire , ils l’adresseront, par la voie hiérarchique, au com
mandant de la compagnie.

Ce trava il, étant la conséquence de l’obligation imposée à la 
gendarmerie de garder les prisonniers qu’elle est chargée de trans

(1) C. des P r .,  t .  I. p . 58.
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tarer, devra être fait gratuitem ent. Mais aucun autre soin ne pourra 
être exigé des commandants de brigade ni des militaires sous leurs 
ordres. La fourniture des aliments et du coucher, l'entretien du 
mobilier, la propreté, inc.ombeYont exclusivement aux préposés do 
l'entreprise générale du service des prisons, suivant les prescrip
tions du cahier des charges, soit sur la réquisition des maires, 
soit, eu cas d'urgence, sur la demande directe des commandants 
de brigade.

Les commandants de compagnie v o j s  rem ettront, à b ref délai, 
les états trimestriels. Vous ferez parvenir aussitôt ces pièces uu 
directeur des prisons, qui en donnera un résumé, et en comprendra 
ensuite le montant dans les comptes.

Une fois au moins par année, et plus souvent, si vous le jugez 
nécessaire, le directeur visitera les chambres de sûreté, au point 
de vue spécial de leur installation matérielle. Il rendra compte du 
résultat de ces visiies dans les rapports qu’il doit vous adresser à 
ta suite de chaque inspection. Son attention se portera particuliè
rement sur l'entretien des objets mobiliers appartenant à l’Etat, et 
à l’usage des détenus, et sur l'exécution des services économiques.

Il est bien entendu d'ailleurs que les directeurs s’abstiendront de 
donner aux i-liefs de brigade des ordres ou môme de simples 
instructions; les communications à échanger entre les fonction
naires de l'administration des prisons et la gendarmerie ne devant 
avoir lieu q ie par votre intermédiaire.

A.lin qu'il vous soit possible de vous assurer, lors de vos tournée^, 
dos dates exactes de leurs visites, et pour permettre également 
aux inspecteurs généraux des prisons de l’Empire de contrôler sur 
place cette purtie du service, les directeurs seront tenus, en signant 
ie registre n° 1, d’y constater le jou r de leur passage.

Vous remarquerez que le registre de dépôt doit être coté el 
parafé par vous; il sera fourni, ainsi que les états, au fur et à 
mesure des besoins, par les soins de mon administration.

Vous voudrez bien prendre les dispositions nécessaires pour 
assurer, de concert avec le commandant de la gendarmerie de 
vot e département, l’exécution de ces instructions, dont vous aurez 
d’ailleurs à donner connaissance aux. sous-préfets ainsi qu’aux 
maires des communes où il existe des brigades de gendarmerie.

Je fais parvenir deux exemplaires de la présente circulaire au 
directeur des prisons.

Recevez, etc.
Le M inistre do l ’intérieur,

Pour le m inistre :
La Conseiller d ’É la t, Secrétaire général, 

E d m o n d  Bianc.
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I n s t r u c t i o n  

du 8 juillet 1810.

M o d è l e  n °  1 .

DÉPARTEMENT d

ARRONDISSEMENT d

_ _ _ _ _  *

REGISTRE DE DÉPÔT

Des détenus transférés par la brigade de gendarmerie 

d

Commencé lo

Le présent registre contenant feuillets, a été coté et
parafé à chaque feuillet par nous soussigné, î*réfct du département, 
pour servir à l’écrou des personnes qu'il y aura lieu de détenir 
passagèrement dans la chambre de sûreté d

A , le 187 .

(Format carre.)
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INSTRUCTION 

flti 8  ju iü i 't  1870.

J iü n È L E  x° L2.

DÉPARTEMENT d

ARRONDISSEMENT d

BRIGADE DE GENDARMERIE cl

— — «KCPSS»

ÉTAT

Des individus W ayant séjourné dans la chambre de sûrelé de la 

caserne de gendarmerie pendant le trimestre 187 .

(i) pour les déicmis c iv ils, le jou r do T cnlrée  e t celui de la sortie ne com ptent 
que pour une dcini-journéc.

Cet é ta t est fourni même lorsqu’il est nügatif.

v  5
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RENSEIGNEMENTS
NELATIFS AUX AUTRES PRISONNIERS
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C e r t i f i é  v é r i t a b l e  l e  p r é s e n t  é t a t  s ’é l e v a n t  a u  t o t a l  d e

j o u r n é e s .

A , le 187 .

Le Commandant de lu brigade,

Vu :

Le Maire,
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8  j u i l l e t .  —  N o t e  relative au service du transport des 
condamnés. — 4° b u r e a u .

Il arrive fréquemment que des détenus extraits des maisons cen
trales sont conduits dans les prisons départementales à la requête 
de l’autorité judiciaire, soit comme appelants, soit comme témoins, 
soit pour répondre à de nouvelles poursuites. Quand la présence de 
ces détenus a cessé d’être utile, ils sont transférés ordinairement 
dans la maison centrale la plus voisine du lieu où ils ont élé 
amenés.

Cette manière de procéder est sans doute la plus économique, 
mais elle a des inconvénients sous le rapport de l’exécution de la 
peine.

Dans certains cas, des condamnés sont parvenus ù se l'aire dé
placer, afin de changer de prison, de se rapprocher de quelques 
complices, de se soustraire à une constatation d’identité, etc., etc.

P our obvier à cet abus, il conviendra dorénavant que les détenus 
qui se trouvent dans la situation dont il s ’agit soient signalés sur 
les états nominatifs de quinzaine par les directeurs et les g-ardiens- 
chcfs des maisons d’arrêt, de justice et de correction, et que la 
colonne d’observations de ces états contienne tous les renseigne
ments dont l'administration centrale a besoin pour décider si les 
condamnés doivent être réintégrés dans les établissements dont ils 
ont été extraits, quelle que soit la distance à  parcourir.

L'Inspecteur général, C hef de la division de 
l ’administration pénitentiaire,

J . J.UUANT.

•18 juillet. — I n s t r u c t io n s . — Fixation du nombre des chambres el 
dépôts de sû re té .— 3° bureau.

Monsieur lo Préfet, m a  circulaire du 8 juillet courant vous a  fait 
connaître que les imprimés nécessaires au service des chambres 
de sûreté seraient fournis par mon administration. Ces imprimés, 
qui seront prochainement adressés au directeur des prisons, con
sistent en un registre d’écrou et un état nominatif.

Le registre d’écrou servira indistinctement dans les dépôts et 
dans les chambres de sûreté; l ’état nominatif sera exclusivement 
employé pour ces derniers établissements. Les justifications à pro
duire, relativement aux individus renferm és dans les dépôts, seront 
l’objet d'instructions ultérieures.

Après avoir rempli les blancs qui existent dans la feuille d’entôte 
de chaque registre d’écrou, le d irecteur vous les adressera pour que 
vous puissiez coter et parafer chaque feuillet qui aura préalablement 
été numéroté. Vous ferez ensuite rem ettre, au commandant do la



compagnie île gendarmerie, les imprimés et les registres nécessaires 
au service des chambres de sûreté. Quant aux regis Ires destinés aux 
dépôts, ils devront être distribués par les soins du directeur, qui 
aura, en outre, à vous proposer le mandatement, sur les fonds mis 
à votre disposition pour lo service des prisons de votre départe
ment, du montant de la facture de l’imprimeur jointe à cet envoi.

Afin de faciliter l'exécution de mes instructions, j ’ai cru devoir 
fixer, pur catégorie, le nombre des établissements dont les dépenses 
devront être imputées su r lo budget de l’Etat.

Ces établissements se répartissent ainsi qu’il suit :

Chambres de sûreté situées au olief-lieu de canton . . .
Chambres sûreté situées dans une commune autre que 

le chef-lieu de canton............................................................
Dépôts de sûreté situés dans un chef-lieu do canton pourvu 

d'une brigade de gendarmerie.............................................
Dépôts de sûreté situés dans une commune autre que le 

chef-lieu de eanlon et ayant une brigade de gendarmerie .
Dépôts de sùrelé situés dans une localité où il n'v a pas 

de brigade de gendarmerie, niais qui est gite d'étape. .
Total égal ù la nomenclature que vous trouverez d'autre part.___________

Ce chiffre ne saurait varier que par suite, soit de la création, soit 
de la suppression d’une brigade de gendarmerie. Dans l’un et l’autre 
cas, vous auriez à m’en rendre immédiatement compte et à en in
former lo directeur des prisons.

Si les dépôts étaient transform és en chambres de sûreté, confor
mément aux recommandations instantes de mon administration, 
les registres qui ne seraient pas entièrem ent remplis continueraient 
de servir jusqu'à épuisement aux écritures de la gendarmerie.

Vous remarquerez que les chefs-lieux de canton de 
où il n ’existe pas de brigade de gendarmerie et qui no sont point 
gîtes d'étape ne figurent pas dans cette nomenclature. Ce sont, en 
effet, des établissements exclusivement municipaux, et les dépenses 
des détenus qui y seraient renfermés ne sauraient incomber au bud
get des prisons.

Veuillez donner connaissance des dispositions contenues dans la 
présente circulaire au directeur des prisons de votre département.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'intérieur,

Pour le ministre :
Le Conseiller d 'È iat, Secrétaire général, 

E dm o n d  B l a n c .
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18 juillet. — ü m c u r . A m F .  relative ù l ’enseignement agricole dans les 
colonies publiques et privées. — 1er bureau.

Monsieur lu Préfet, le règlement général du 10 avril 1869 (1), sur 
les colonies et les maisons pénitentiaires afl'eetécs à l’éducation 
correctionnelle des jeunes détenus, contient, ù l’article 75, les dis
positions suivantes :

'( 11 sera fait un cours élémentaire d’agriculture et d’hortieulluro 
dans les établissements où ces travaux sont en vigueur; on y ensei
gnera, en outre, la greffe et la taille des arbres fruitiers.

u Les enfanls devront être successivement employés aux divers 
travaux agricoles, de manière à posséder, au moment de leur libé
ration, un enseignement professionnel complet. »

Les rapports de l'inspection des prisons signalent, eu général, 
l’inexécution du ces proscriptions daus la plupart]des établissements 
dont il s'agit.

Je reconnais que l'instruction primaire des jeunes détenus est
l-.'op sommaire pour ipi’il soit possible d'imprimer à l'enseignement 
agricole un caractère élevé, ou de mettre entre les mains des cil
lants des ouvrages scientifiques. Mais rien n ’empèclie de faire, sur 
place, îles conférences pratiques sur les cultures, en général,; le 
jardinage, les soins à donner aux animaux, etc.

Ces conférences, rédigées ensuite avec clarté par les chefs ensei
gnants, peuvent être recopiées par les élèves les plus avancés. Des 
notes de celte nature, se rapportant à des faits constatés, auraient 
probablement de bons résultats.

A ce mode d’enseignement, il conviendrait d 'ajouter comme livres 
de lecture les ouvrages suivants :

1° Abrégé du calendrier du hou cultivateur (par Mathieu de Dom- 
baste), prix 1 fr. 50, chez Dupont ;

2“ Dûtes h cornes (par Yilleroy), prix 1 fr. 25, Librairie agricole; 
3“ Anim aux domestiques (par Lefour), prix 1 IV. 25, Librairie 

agricole ;
Au Culture générale cl instruments aratoires (par Lefour), prix 

l IV. 25, Librairie agricole;
5° P etit Manuel de culture maraîchère (par Courtois Gérard); 
ti° Cours élémentaire d’arboriculture (par Crûssent), p r ix l  IV. 50, 

Librairie agricole;
7° Almanach agricole (de Grcssenl).
»)o vous prie, Monsieur lo Préfet, de donner les instructions né

cessaires aux directeurs des établissements publics on privés situés 
daus votre département, pour qu’ils sc conforment aux indications 
qui précèdent, et vous rendent compte des m esures prises à ce 
sujet.

Ueecvcz, cte.
Le M inistre de l'intérieur,

Pour lo m inistre :
Lo Conseiller d ’Etat, Secrétaire général, 

E d m ond  B l a n c .

( l)  C. îles P r . ,  t ,  IV, p .  *70.
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28 j u i l l e t .  —  C i r c u l a ir e . — Envoi d'un nouveau modèle d ’état de 
propositions de virements accidentels. — 2e bureau.

Monsieur le Préfet, l ’article 116 du règlement général du 4 août 
1804 autorise les directeurs des maisons centrales et pénitenciers 
agricoles à me soumettre, par la voie hiérarchique, des états de 
propositions de virements accidentels, en faveur des condamnés de 
ces établissements. •

Afin de perm ettre à l’administration Jo mieux apprécier si les vire
ments demandés sont suffisamment justifiés, il m’a paru nécessaire 
de compléter les états dont il s’agit, par l'addition de deux colonnes 
destinées, l'une, à donner l’évaluation aussi approximative que 
possible des frais d’habillement et déroute du détenu à sa sortie; 
l'autre, à faire connaître le montant intégral de la dépense que ce 
détenu se propose d'effectuer, sur le. pécule disponible, après l’avoir 
augmenté, au moyen des fonds prélevés su r le pécule-réserve.

\o u s  trouverez, ci-joint, un modèle auquel on devra se confor
mer, à l'avenir, pour la préparation des états à produire. J 'en  fais 
parvenir un exemplaire, avec une expédition de la présente circulaire, 
au directeur d
situé dans votre départemenf.

Heccvez, etc.

Lo M inistre do l ’intérieur,

Pour le ministre :

Lo Conseiller d’État, Secrétaire général,

E dm ond  B l a n c .
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20 août.—N o u v e l l e  note concernant la fermeture des locaux affectés 
h la détention. — 2° bureau.

Les directeurs dos maisons centrales et des maisons d’arrêt, do 
justice et de correction ont fait parvenir à l'administration péni
tentiaire les rapports qui leur avaient été demandés, par noie du 
10 juin 1S70 (1), concernant la fermeture des locaux affectés à la 
détention.

L ’auteur d'un de ces rapports signale la défectuosilé du modo do 
fermelure en usage dans l'établissement qu'il dirige, lequel exige
rait l'emploi d’un très-grand nombre de clefs.

Un pareil état de choses présente, en effet, des inconvénients 
pour le service. 11 y a déjà été remédié, à Fontevrault et à Gaillon, 
par l’application d’un système qui consiste à adopter, pour un ou 
plusieurs corps de bâtiments, une série de serrures semblables 
desservies par la mémo clef.

Le directeur d
est invité ù faire savoir, par la voie hiérarchique, 

quelle est la situation, sous ce rapport, dans
et à adresser, s’il y a lieu, des pro

positions pour la mise eu pratique d ’un procédé analogue à celui 
dont il est parlé plus haut.

L ’Inspecteur général, Chel' de la division 
d’administra tion puni Ion liairo,

J a i l l a n t .

2 0  août. — C ir c u l a ir e . — Retrait des garnisons. — 3 e bureau.

Monsieur le Préfet, toutes les forces militaires disponibles étant 
dirigées sur l’armée, mon collègue, M. le ministre de la guerre, 
m’informe que l’autorité militaire no peut plus se charger do la 
garde extérieure des maisons centrales et des pénitenciers agri
coles.

Jo vous prie de prendre, sur-le-champ, des mesures pour que ce . 
service soit partout assuré par la garde nationale. Dans les localités 
où celle-ci n ’a pris encore reçu des armes de guerre, vous ferez 
appel à la bonne volonté des habitants, et vous veillerez ù ce que 
les postes el sentinelles soient provisoirem ent pourvus d’armes de 
chasse.

Vous vous adresserez également au dévouement des directeurs 
et du personnel do chaque établissement. Je  compte sur leur fer
meté et, en même temps, sur leur initiative pour tire r parti dos 
corps do gardiens dont ils disposent et m aintenir partout l’ordre et 
la discipline.

(!)  V oir à  s a  d a te ,  p a g e  5 3 .
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Los directeurs devront vous informer, clans le plus bref délai, des 
dispositions qu’ils auront adoptées, et je  vous serai obligé de me 
transm ettre leurs rapports avec vos observations.

Recevez, etc.
Le M inistre do l ’intérieur,

Pour le Ministre :
Le Conseiller d’Elat, Secrétaire général, 

E dmon’u  B l a n c .

2 0  a o û t .  —  I n s t r u c t io n s . — Affectation provisoire de locaux et de 
matériel à la troupe ou aux blessés. — 3 e b u r e a u .

Monsieur le Préfet, les nécessités de la situation présente peu
vent exiger que dus locaux dépendant des maisons d’arrôt, de 
justice et de correction soient affectés provisoirement à recevoir 
des troupes en marche, des Jdessés ou tics malades.

Vous ne devez pas hésiter à autoriser cotte mesure, toutes les 
fois qu’elle ne vous parait pus incompatible avec le maintien de la 
sûreté des prisons. Vous pouvez même, si vous le jugez utile, faire 
transférer d’urgence les condamnés des prisons dont l’occupation 
serait requise, sur d'aulre.s prisons de votre département.

Dans le cas où il y aurait lieu de mettre à la disposition 'lu service 
de casernement, ou du service médical, une partie du matériel des 
prisons, il conviendra, s’il s ’agit d’effets de lingerie, literie et 
vestiaire ou d'objets de même mobilier, d ’en faire préalablement 
l’estimation. 11 sera procédé à celte opération par le gardien, con
tradictoirement avec l'entrepreneur ou son représentant. Une nou
velle estimation sera effectuée lors de la réintégration du matériel, 
et il sera tenu compte à l'entrepreneur de la moins-valuc.

S’il s ’agit d'objets dits de gros mobilier, un inventaire descriptif 
suffira ; les réparations reconnues nécessaires au moment de la 
réintégration scronL à la charge de l’Etat.

Pour l’une comme pour l’autre partie du matériel, il sera utile, 
si les circonstances le permettent, de faire constater le nombre et 
la qualité des objets par le chef du service auquel ils sont affectés.

J ’adresse un double de la présente instruction au directeur des 
prisons, qui devra en faire parvenir, sans aucun retard, copie aux 
gardieus-chefs places sous ses ordres, et la communiquer à l'entre
preneur. Veuillez, de votre coté, en donner connaissance aux sous- 
préfets.

Recevez, etc.
Lo M inistre do l'intérieur,

Pour le Ministre :
Lo Conseiller d’Êtat, Secrétaire général, 

E d m o n d  B l a n c .
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31 août. — E x t r a it  d ’une lcllvc du m inistre de lu guerre au sujet 
de la cession d ’armes par la maison centrale de X . — 2° bureau.

Monsieur le Ministre et cher c o llè g u e ,.............................................

Quant aux objets (l’armement devenus sans utilité dans cet établis
sement, pour lesquels vous me demandez s ’ils no pourraient pas 
èlrc remis dans les magasins do la place de Viueonnes, el dans 
quelles conditions devrait, en eas d’affirmative, être opérée la cession, 
j'a i l'honneur de l'aire connaître à Votre Excellence, que tous les 
objets d’armement, anciens modèles, existant dans les magasins de 
l’État, ont été vendus au prolit du trésor, par l’administration dos 
domaines; mou département no saurait donc recevoir les anciens 
objets d ’armement de la maison centrale do X, qu’à titre gratuit, et 
pour ctre ensuite remis à  cette môme administration.

Agréez, etc.
Le M inistre secrétaire d ’E tat de lu guerre. 

Pour le Ministre et par son ordre :
Le Général directeur.

1er septembre. — O b s e r v a t i o n s . — Virements permanents. —
2e bureau.

Monsieur le Préfet, les articles 110 et suivants du règlement gé
néral du i  août 1864 autorisent les directeurs des m aisons centrales 
et pénitenciers agricoles à me soumettre, par la voie hiérarchique, 
dans le courant du mois de juillet de chaque année, des propositions 
de virements permanents du pécule-réserve au pécule disponible,. 
en faveur des condamnés qui le méritent.

C’est un des moyens les plus efficaces pour encourager les dé
tenus au travail et, par cette voie, les ram ener au bien.

Cependant, il résulte de la statistique des (irisons, pour 1808, que 
l'application de ce procédé serait négligée dans un certain nombre 
d’établissements.

Il m’a paru nécessaire, dans l'intcrèt de la moralisation dos con
damnés, d’appeler votre attention et celle des directeurs sur cc point 
important du service pénitentiaire.

J adresse une expédition do la présente circulaire au directeur
d

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’intérieur,

Pour lo Ministre :
Le Conseiller d'Etat, Secrétaire général.

E dm o n d  B l a n c .
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i 't s e p t e m b r e .  —  C ir c u l a ir e . — Situation des entrepreneurs do
maisons centrales et do maisons d ’arrél, de justice et do correc
tion. — iie bureau.

Monsieur le Préfet, les circonstances actuelles créent aux entre
preneurs généraux des services des maisons centrales cl à ceux 
des maisons d’arrêt, de justice et de correction, une situation tout 
à fait exceptionnelle.

P ar suite, le service des prisons, qui présente, pour le maintien 
de la sécurité publique, un intérêt de premier ordre, peut-se trouver 
gravement compromis.

Aiin de prévenir une éventualité aussi lâcheuse, l’administration 
a pensé quelle devait venir en aide aux entrepreneurs, et les me
sures suivantes m’ont paru de nature à atteindre ce but, de la ma
nière la plus simple et lu plus équitable.

11 sera accordé aux entrepreneurs, à partir du l1'1' septembre, et 
sauf compte à faire ainsi qu’il va être expliqué ci-après, un supplé
ment de prix de journée, qui variera nécessairement suivant les 
circonstances locales.

Les sommes dues aux entrepreneurs pour prix de journée, prin
cipal el supplémentaire, leur seront payées à la lin de chaque quin
zaine, sur la production d'états, certifiés pur qui de droit, et énon
çant seulement le nombre des journées ; les états nominatifs ne 
seront dressés qu’à l'expiration du trimestre.

Lorsque la situation du pays sera améliorée, l'administration 
établira, de concert avec l'entrepreneur, un compte indiquant, d'une 
part, ce que les services auront coûté, en réalité, déduction faite de 
la portion concédée du produit du travail, de l’autre, ce que l’en
treprise aura reçu en prix de journée, principal et supplémentaire. 
L ’excédant, s ’il y cil a, sera soldé par l’É tat, à l’entrepreneur, ou 
celui-ci remboursera au trésor l’excédant des recettes sur les dé
penses.

Il y a lieu d ’inviter, sur-le-champ, l'entrepreneur à adresser, sans 
aucun retard, au Directeur, ses propositions pour lu fixation du 
supplément provisoire de prix de journée. Le directeur devra vous 
les faire parvenir aussitôt, avec un avis motivé, indiquant, notam
ment, la moyenne des dixièmes concédés, par journée de détention, 
pendant l'année 1869. .le vous serai obligé de me transmettre, dans 
le plus bref délai, avec vos observations, la réclamation de l’entre
preneur et le rapport du directeur. Je statuerai d’urgence.

Des dispositions ont été prises pour l’expédition à votre nom 
d'ordonnances de délégations do sommes suffisantes pour assurer 
le service pendant quelque temps. Je vous recommande de veiller 
à ce que la délivrance des mandats ne soit pas retardée.

Il pourra arriver, dans les maisons centrales, que la caisse de 
l'établissement ne contienne pas assez de fonds pour acquitter le 
pécule des libérés, soit, parce que le travail aurait cessé, soit parce 
que, l ' e u t  repreneur n ’aurait pas versé, en temps utile, lo montant 
des feuilles de paie. Le directeur devra vous taire connaître scs
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besoins, et vous aurez, s ’il est nécessaire, ù émettre, au nom du 
greffier-comptable, des mandats d’avance sur les crédits du Cha
pitre XV du budget de l’intérieur.

Si les mûmes difficultés se présentaient pour les maisons d'arrêt, 
de justice et de correction, après épuisement des fonds placés à la 
Caisse des dépôts et consignations, vous délivreriez sur les crédits 
du même chapitre des avances aux gardiens-ehefs.

Il sera justifié de l’emploi de ces avances dans les formes pres
crites par le décret du 31 mai -181 >2 et lo règlement du 4 août 1SG4. 
Daus le cas où l'entrepreneur sc refuserait absolument à continuer 
lo service aux conditions que je  viens d'indiquer, je  vous autorise 
à [lasser d'urgence un nouveau marché avec telle personne que 
vous reconnaîtrez digne de la confiance de l’adm inistration; mais 
la durée de ce marché ne devra pas excéder une année.

Je recommande à tonte votre activité et au zèle du directeur la 
prompte exécution des instructions contenues dans la présente 
circulaire.

Si les entrepreneurs rencontraient des obstacles sérieux, pour le 
transport des denrées de première nécessité, vous ne devriez pas 
hésiter à  adresser à qui de droit telles réquisitions qu’il appartien
drait, afin d 'assurer le service des prisons.

Pour éviter une perte de temps, j ’en adresse un exemplaire au 
directeur et à l’entrepreneur.

Recevez, etc.
Par délégation :

Le Secrétaire général du ministère do l'intérieur, 
J u l e s  C a z o t .

15 septembre. — C i r c u l a i r e . — Exécution du décret du 24  dé
cembre ISG9 sur l'organisation du personnel. — 3e bureau.

Monsieur le Préfet-, un décret du 24 décembre 1869 (1) a réglé 
l'organisation du personnel du service des prisons et établissements 
pénitentiaires.

Aux termes de ce décret, il devait être, statué, par des arrêtés 
ministériels, sur divers points indiques dans les articles 7, 25, 27, 
29, 30, 31 et 32.

Le cadre des fonctionnaires, employés et agents do chaque éta
blissement (art. 7 du décret), m’a paru devoir être maintenu tel qu’il 
est- actuellement. Des décisions spéciales détermineront ultérieure
ment les modifications qui seront reconnues nécessaires,

Les traitements du personnel de garde des prisons do la Seine 
(art. 29) seront fixés par un arrêté particulier.

Les mesures concernant l'assimilation de certaines maisons

f r ,  C. des P r .. t .  IV. 1). S23.
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d’.HTÛt, de justice cl do correction aux m aisons centrales (art. 30) 
sont subordonnées à l’adoption d’un travail d’ensemble, qui ne 
pourra être achevé avant quelque temps.

Un arrêté rlu 25 décembre 1869 (1) a réglé, pour chacun des em
plois ou grades de l'administration, le nombre des classes et le taux 
des traitements correspondants (art. 27 et 32).

Il restait ainsi à statuer sur la durée du service nécessaire pour 
l'avancement du personnel de garde dans les maisons d ’arrêt, de 
justice et de correction (art. 25), sur les suppléments do traitement 
qu’il peut y avoir lieu d’allouer aux agents de la surveillance, dans 
quelques établissements (art. 30), et su r les conditions de l’internat, 
et les avantages y attachés (art. 31). Tel est l'objet de mon arrêté du 
15 septembre 1870.

Vous trouverez ci-joint cet arrêté.
I3icii que le décret du 2 i décembre 1869 ail été publié au Bulletin  

des lo is , avec le rapport qui l’a motivé, et qu'il ait été inséré au 
Bulletin  du M inistère de l'intérieur, ainsi que l’arrêté du 25 du 
même mois, il m’a paru utile de reproduire ces documents, alin de 
réunir, en un seul corps, les principales dispositions qui doivent 
rég ir dorénavant le personnel des prisons et établissements péni
tentiaires.

Le rapport précité fait connaître les considérations qui justifient 
les diverses mesures auxquelles il est pourvu, tant par le décret du 
2-i décembre 1869 (2) que par les arrêtés d'exécution qui y font 
suite. Je  n’ai que peu d’explications à y ajouter.

Vous remarquerez qu’aux termes du décret (art. 8), les arrêtés 
par lesquels les préfets nomment les employés des services spéciaux 
et les agents du service de surveillance îles maisons d’arrêt, de 
justice et de correction, ne sont définitifs que par l'approbation du 
Ministre. Les employés ou agents ne doivent pas, «lès lors, être 
installés avant que leur nomination ait été ratifiée, ù moins qu’il 
n 'y ait urgence à pourvoir aux besoins du service, ce dont vous 
auriez soin de m’informer. Il n ’en est pus de même en ce qui con
cerne les gardiens stagiaires, dans les maisons centrales et les éta
blissements assimilés ; ils peuvent entrer en fonctions, à ce titre, 
aussitôt que vous les avez admis au stage.

Les nominations ou promotions qui ont eu lieu depuis le 25décem
bre 1869, ont été faites dans les conditions pécuniaires fixées par 
l’arrête dudit jour. Les fonctionnaires, employés ou agents qui 
reçoivent actuellement des traitements supérieurs les conserveront. 
Quant à ceux qui ne jouissent pas encore des émoluments attribués 
à leur classe, ils pourront profiter seulement des nouvelles fixations, 
lorsque les ressources dont l’administration dispose pour le service 
des prisons auront permis d'améliorer leur position.

L ’allocation d’un supplément do traitement aux premiers-gardiens 
et gardiens ordinaires de quelques établissements, n’étant motivée 
que par des circonstances locales, ceux de ces agents qui seraient

(1) c. des P r . ,  t. iv, ]i. nas.
(2) C. des P r .  t .  IV, p . SÜ3.
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appelés dans une autre résidence, n ’auront droit qu’au traitement- 
normal (lo leur classe.

Ces émoluments supplémentaires, soumis ù la retenue, conformé
ment à l’article 3 de la loi du 9 juin 1853 (1) sur les pensions civiles, 
s’ajouteront au traitement normal pour former, suivant les classes, 
un seul chiffre, qui sera inscrit à la feuille mensuelle des appoin
tements. P ar suite, les décomptes seront dressés, pour les établis
sements où lo supplément est do 100 francs, comme si les traitements 
étaient ainsi fixés, daus les maisons centrales et établissements 
assimilés :

1ers gardiens, l re c lasse ......................... 1,500 1V.
id. 2e c la sse ......................... 1,400

gardiens • ordinaires, l ro c lasso ......................... 1,300
id. 2° c lasse ..........................1,200
id, 3° c la sse ......................... 1,100
id. 4e c lasse ......................... 1,000
id. 5° classo ....................  900

les gardiens stagiaires conservant, d’ailleurs, leur indemnité cle 
700 francs, dans les maisons d’arrêt, cle jusliee et cle correction :

1ers gardiens, 1" c lasse ....................  1,500 fr.
id. 2” c lasse ......................... 1,400

gardiens ordinaires, 1™ c lasse .................... 1,200
id. 2° c lasse ..........................1,-100
id. 3fi c lasse ..........................1,000
id. -1° c la sse .....................  9i)0
id. 5° c lasse .....................  80Q

Pour les maisons d’arrêt, de justice et do correction, dont le sup
plément est cle 200 francs, on comptera :

Aux premiers gard iens....................  1,600 fr. ot 1,500 fr.
Aux gardiens ordinaires, de. . . . 1,300 a 300

Les agents de plusieurs maisons d’arrêt, cle justice et de correction, 
nommés avant lo 25 décembre 1809, et qui jouissaient déjà de trai
tements exceptionnels, continueront d’êfro payés au même taux 
jusqu’à ce qu’ils aient été appelés, par une décision spéciale, à une 
classo leur donnant droit à un  traitement plus élevé. Ceux qui re
çoivent le traitement normal auront droit au supplément, conformé
ment à l ' a r t i c l e  2 de l'a rrê te  du 15 septembre, à partir du 1er du même 
mois, mais ils subiront, sur cette allocation supplémentaire, larctenuo 
du premier douzième, par application de l’articlc 3-2° de la loi précitée 
du 9 juin 1853.

Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 15 septembre (2), qui 
déterminent les établissements dans lesquels les médecins, les phar
maciens et les architectes sont internes, n ’impliquent, quant à

d )  ( t e  / v .  t .  iv ,  p . s . 
(-ij Voir c i-ap rc s  p . OS.
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présent, ni la création do nouveaux emplois, }ii une atteinte quel
conque à la situation des titulaires actuels. Ces disposition^ n’auront 
d’effet que pour l’avenir.

Dans le cas où les nécessités du service exigeraient l’attribution 
de l’internat à des médecins, pharmaciens ou architectes non dési
gnés par ledit arrêté, il y serait pourvu par dos décisions spéciales.

J 'adresse des exemplaires de la présente, circulaire et des docu
ments qui l’accompagnent, aux directeurs des rmiisons centrales, 
pénitenciers agricoles, maisons d’arrêt, de justice et de correction 
et colonies publiques de jeunes détenus. Ces fonctionnaires devront 
en donner connaissance au personnel placé sous leurs ordres.

Recevez, Monsieur le Préfet, l?assuranco de, ma considération 
très-clisLingucc.

Par délégation :
Le Secrétaire général du M inistère de l ’intérieur, 

J u l e s  C a z o t .

r a p p o r t  a  l ' e m p e r e u r

Sire,

Le servico des prisons et établissements pénitentiaires places 
sous ï'au to rité  du ministre de l’intérieur et administrés pour lo 
compte de l’Etal, a dû s’organiser lentement, à mesure que de nou
veaux besoins se manifestaient, ou que la nécessité de change
ments plus ou moins importants était reconnue. Limité pendant 
longtemps aux" maisons centrales de force et de correction, qyi 
étaient alors gérées exclusivement par voie d’entreprise, ce servico 
s ’e s t moditié par ï.'l mise en régie de plusieurs de ces m aisons; il 
s ’est développé successivem ent par la création des pénitenciers 
agricoles d’adultes Ci1 des colonies publiques do jeunes détenus, et 
par 1’,organisation, des, transports cellulaires, eu rég ie ; enfin, il a 
reçu une extension considérable par suite de l’application de la loi 
du 5 mai 1855, qui a mis à la charge de l'E tat les maisons d’arrêt, 
de justice et do correction» dont les dépenses étaient préeédem; 
ment inscrites.aux budgets tiépartementaux.

11 u é té . pourvu, au, fu r et. « mesure que ces diverses circon
stances so. produisaient, dans. î.«» service pénitentiaire, et par des 
m esures isolées, aux. d ispositions essentielles qui devaient rég ler 
la  situation du personnel préposé sefit à l’adm inistration, soit aux 
services spéciaux, soit à la garde ou a la surveillance de ces. 
diverses catégories d'établissem ents. Mais ces dispositions, arrê
tées successivement et eu dehors lie toute vue d’ensemble, no p ré
sentent pas entre elles la corrélation  et l'harm onie désirables; 
plusieurs, d’un autre côté, ont cessé de répondre à l’organisation 
actuelle des services et aux nécessités que l’expérience a  révélées. 
Les recueillir dans les actes n o m b r e u x  où elles sont disséminées
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aujourd’hui, pour les réunir et les coordonner, ce serait déjà réa
liser une amélioration très-notable dans cette branche de l’admi
nistration ; c’est faire quelque chose de beaucoup plus utile encore 
que de mettre fin aux anomalies qu’elles présentent, pour y substi
tuer un ordre logique et une hiérarchie régulière.

C’est ainsi qu’on voit, dans l’état actuel des choses, les aumô
niers de certaines prisons, dont l’effectif est d ’environ trente déte
nus, mieux, rétribués que ceux d’établissements où la population 
est supérieure à  cent individus ; c’est ainsi encore que le traite
ment des gardiens des maisons d’arrêt, do justice et de correction 
s ’élève jusqu’à douze cents francs, tandis que les gardiens des 
maisons centrales, des pénitenciers agricoles et des colonies pu
bliques, dont lo service est, sans contredit, plus fatigant, beau
coup plus périlleux et exige plus d’instruction technique, ne peu
vent recevoir, au maximum, que mille francs. Ces rapprochem ents 
suffisent pour m ontrer combien il est nécessaire de proportionnel* 
les émoluments aux services rendus et d’établir une gradation rai- 
sonnée entre les divers emplois de l’administration pénitentiaire, 
entre les difficultés qu’ils présentent, entre les émoluments qui 
leu r sont attribués.

Les traitements de certains employés, comme les instituteurs, 
les commis aux écritures, les gardiens-chcfs des maisons cen
trales, etc., ne sont plus en rapport avec l’importance de ces fonc
tions et avec les nécessités de la vie matérielle ; d’autres, comme 
ceux des économes, des régisseurs des cultures, etc., n ’ont pas été 
jusqu’à présent régulièrem ent fixés.

D’un autre côté, taudis qu'on s’est attaché, dans presque toutes 
les adm inistrations publiques, à établir certaines règles pour le 
recrutem ent du personnel, on s ’est abstenu jusqu’à présent, en ce 
qui concerne l’adm inistration des prisons, d’exiger aucune ga
rantie spéciale. Il importe d’autant plus de combler cette lacune 
que la gestion des établissements pénitentiaires comporte des con
naissances techniques et adm inistratives fo rt étendues, et qu’elle 
présente, en outre, des difficultés toutes particulières, à raison 
d ’une organisation qui caractérise l’adm inistration pénitentiaire, à 
savoir : le système de l’entreprise. Si, en effet, la direction du 
régim e économique d’un grand établissement exige une entente 
des détails, une étude approfondie des règlements, une application 
continuelle, combien ne faut-il pas une expérience plus exercée, 
une surveillance plus assidue et un  contrôle plus intelligent, 
lorsque l’adm inistrateur se trouve en face d’un entrepreneur dont 
les intérêts sont directement contraires à ceux de l’Etat, et qui 
est’ incité à grossir les bénéfices do sa spéculation en s'efforçant 
d’en éluder les obligations au détrim ent des détenus ou au préju
dice de l’Etat.

L’organisation du travail dans les prisons, l’examen des tarifs 
d’après lesquels les conditions du travail sont établies, le main
tien de la discipline au sein d’une population pervertie dont les 
instincts violents menacent sans cesse de faire explosion, l ’emploi 
des moyens qui peuvent être mis en œuvre pour réveiller une 
pensée de repentir chez les détenus dont la situation morale offre
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encore quelque ressource, tous ces devoirs de l ’adm inistrateur 
des établissements pénitentiaires réclament une aptitude particu
lière à laquelle doit se joindre une expérience plus ou moins pro
longée.

Dans le service des maisons d 'arrêt, de justice et de correction 
la population détenue est, sans doute, moins redoutable, le main
tien du bon ordre plus aisé, lete intérêts économiques moins im
portants ; mais, d’autre part, la surveillance des diverses prisons 
et des dépôts de sûreté établis soit dans les chefs-lieux d’arron- 
dissemeut, soit dans les chefs-lieux do canton, rend nécessaires 
une activité incessante et une étude minutieuse des détails si va
riés des règlements et des cahiers des charges. Il est indispen
sable, par tous ces motifs, d’assujettir à dos conditions détermi
nées le recrutem ent et l'avancem ent dû personnel, soit dans les 
maisons centrales, soit dans les maisons d'arrêt, de justice et de 
correction.

Le moment me paraît venu de pourvoir à ces diverses néces
sités. L ’organisation du service des prisons peut être aujourd’hui 
considérée comme définitivement assise, et il me semble opportun 
de réunir, dans un règlement unique, toutes les dispositions qui se 
rattachent au personnel, soit qu’elles reproduisent les prescrip
tions déjà existantes, soit qu’elles constituent des innovations 
nécessaires ; d’un autre côté, l'importance croissante de ce service, 
les dépenses considérables qu’il impose ù l’Etat, la sollicitude dont 
il est l’objet de la part do l’opinion publique, tout invite l’adminis
tration à entourer le recrutem ent du personnel de garanties qui 
répondent aux sacrifices du trésor, aux intérêts moraux et maté
riels des détenus et à la dignité même do l'administration.

Tel est le double objet du projet de décret que j ’ai l’honneur de 
soumettre à votre approbation.

11 est divisé en six titres.
Les deux prem iers consacrent, en les définissant d’une manière 

plus précise, les règles tracées p ar divers actes ou suivies dans la 
pratique pour la nomination du personnel et sa répartition dans 
chaque catégorie d’établissements, entre les diverses branches du 
service.

Le titre III détermine les conditions d’admission dans le per
sonnel et d’aptitude à chaque grade ; elles sont indiquées de ma
nière que nul ne puisse entrer dans le service des prisons et éta
blissements [pénitentiaires sans présenter do sérieuses garanties, 
ni arriver aux rangs supérieurs sans avoir passé par les grades 
inférieurs.

11 est statué par le mémo titre sur les conditions à remplir pour 
le passage d'une classe à une autre, sauf certaines restrictions 
motivées par le chiffre peu élevé de la population do quelques pri
sons qui seront spécifiées dans un arrêté ministériel.

Lo titre IV est relatif aux traitements. Les détails multipliés que 
comporte la fixation, par classe, des émoluments de vingt et une caté
gories de fonctionnaires, employés ou agents, ne m’ont pas paru do 
nature à exiger la forme solennelle d’un décret. Je demande l’autorisa
tion de les régler par un arrêté ministériel. Cet arrêté fera disparaître
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l’anomalie signalée plus haut entro la situation des gardiens des 
maisons centrales et celle des gardiens des maisons d ’arrêt, de ju s
tice et de correction; il définira régulièrem ent la position des éco
nomes, des régisseurs dos cultures, des aumôniers, des méde
cins, etc. ; une gradation rationnelle sera établie pur lo même aele 
entre les membres du personnel des services spéciaux et entre les 
agents du service de garde, scion l'importance des établissements 
auxquels ils sont attachés.

Des dispositions, dont le principe est posé dans lo projet de 
décret et qui seront réglées par arrêté ministériel, permettront 
d’appeler les fonctionnaires, employés ou agents des prisons do la 
Seine et de quelques autres départements à jou ir des avantages 
que motive la situation spéciale où ils se trouvent placés. 11 en sera 
de môme en ce qui concerne les gardiens de certaines maisons 
centrales.

Le litre V s ’applique au personnel des transports cellulaires dont 
l'organisation ne résultait que de décisions purement adminis
tratives.

Le titre VI contient l’abrogation des décrets antérieurs concer
nant 16 personnel des [irisons et établissements pénitentiaires et de 
tontes dispositions contraires à celles que renferme le présent 
décret.

Les principales dispositions de ce projet do décret ont été réc la
mées, à plusieurs reprises, par les inspecteurs généraux du ser
vice des prisons ; elles ont été soumises à ces fonctionnaires 
réunis en conseil, examinées et approuvées par eux. J ’ai la con
fiance qu’elles réaliseront une amélioration très-notable dans cette 
branche importante de l’administration, et c’est dans cette convic
tion que je  le soumets à votre approbation.

Je suis, etc.

Lo M inistre do l ’intérieur,

Signé : De F o r c a d e .

•DÉCRET.

NAPOLÉON, etc.,

Sur lo rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au départe
ment de l’intérieur,

Vu l’arrêté présidentiel du 1 février 1819 (I ),
Vu nos décrets des -12 août 185G (2), 2 décembre 1857 (3), 22 no*

(1) C. des P r . ,  t .  II, p .  160.
(2) C. des P r ., t . III, p . 30.
(5) C. des P r ., t .  III, p . 73.
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vembrc 1863 (l), 11 août ISO-i (2), 20 août 1865 (3)', 2 mai 1866 (4) 
e t 24 octobre 1868 (5),

Avons décrété et décrétons cc qui suit :

TITRE PREMIER.

COMPOSITION DES CADRES DU SERVICE DES PUISONS ET ÉTABLISSEMENTS 

PÉN ITEN TIA IRES.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Le cadre des fonctionnaires et employés préposés ù l’administra
tion des maisons centrales, pénitenciers agricoles et colonies de 
jeunes détenus, se compose de :

Directeurs,
Inspecteurs,
Greniers ou agents comptables,
Commis aux écritures,
Gardiens-ehefs.

A r t . 2 .

Le cadre du personnel préposé aux services spéciaux des mai
sons centrales et établissements assimilés se compose de :

Aumôniers catholiques ou m inistres des autres cultes 
reconnus par l ’Etat,

Instituteurs,
Médecins,
Pharmaciens,
Architectes, et, en outre, quand l’organisation de l’établis

sem ent lo comporte, de :
Economes,
R égisseurs des cultures,
Teneurs de livres,
Conducteurs des travaux agricoles ou de construction.

•

A r t . 3 .

Le cadre des agents préposés ù la garde et i\ là surveillance 
des maisons centrales et établissements assimilés se compose de :

Prem iers-gardiens,
Gardiens ordinaires, surveillantes religieuses où laïques.

(1) C . des P r . ,  t .  IV, p .  142.
(2) C. des l>r., t .  IV, p .  183.
(5) C. (les P r ., t .  IV, p .  233.
(4) C. des P r . ,  t .  IV, p .  263.
(5) C. des P r . ,  t .  IV. p . S93.
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A r t ; 4 .

Le cadre des fonctionnaires et employés préposés ù A d m in is
tration des maisons d’arrêt, de justices et de correction, Sc com
pose de :

Directeurs,
Inspecteurs,
Greffiers-comptàblés;
Commis aux écrittirés.

A r t . 5 .

Le cadre des préposés aux sbVvices spéciaux se compose de : 

Aumôniers,
Instituteurs, *
Médecins.

A r t . 6 .

Le cadre des agents préposés à la garde et à la surveillance des 
maisons d’arrêt) de justice et de correction se compose de :

Gardiens-ehefs,
Premiers-gardiens,
Gardiens-commis-greffierS,
Gardiens ordinaires,
Sürveillântcs religieuses ou. ldïqüés.

A r t .  7 .

La composition du personnel de chaque établissement est réglée 
par lo m inistre de l’intérieur, suivant les besoins du se rv ice ..

TITRE II.

ÜOMtNATION, ÀTTRÏBOTIONS.

A r t . 8 .

Les fonctionnaires, employés et agents proposés à l’administra
tion, aux services spéciaux, à la gardé et a la surveillance des 
maisons centrales de force et de correction, des pénitenciers agricoles 
et des colonies publiques de jeunes détenus, sont nommés par le 
ministre.

Il en est de même en ce qui concerne les fonctionnaires et em
ployés préposés à l’administration des maisons d’arrêt, de justice et
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(lo correction. Les employés dos services spéciaux et les agents de 
garde ut desurveillance de ces derniers établissements sont nommés 
pur les prélots. Tout arrêté do nomination n’est définitif que par 
l’approbation du ministre.

Les attributions des fonctionnaires, employés, et agents de tous 
les services sont réglées par le ministre.

A r t . 9 .

Los traités à intervenir entre l’É tat et les communautés religieuses, 
pour la surveillance des femmes et jeunes filles détenues, sont 
approuvés par le ministre, sur la proposition dos préfets.

TITRE III.

CONDITIONS D ’A.DMtSSION E l  d ’AVANCEMENT.

A r t . 10 .

Nul ne peut être admis aux emplois d’instituteur, de teneur do 
livres ou cle commis aux écritures, s’il n’est âgé de vingt ans au 
moins, s ’il a plus de trente ans, et s’il n ’a satisfait à un examen 
dont lo programme est arrêté ,’par lo ministre de l’intérieur. Les 
candidats aux emplois d’instituteur doivent, en outre, produire leur 
brevet de capacité.

Les régisseurs et conducteurs des cultures et travaux agricoles 
ne sont nommés qu’après avoir subi un examen devant l'inspecteur 
général de l'agriculture attaché au  service des prisons et établisse
ments pénitentiaires.

Les architectes ou conducteurs de travaux do construction, pour 
les maisons centrales et établissem ents assimilés, sont nommes sur 
l’avis do l'inspecteur général des bâtim ents.

Art. i l .

Les emplois de greffiers ou agents comptables et ceux d’économes 
sont exclusivement réservés aux instituteurs, teneurs de livres et 
commis aux écritures, comptant, au moins trois ans de service, en 
celte qualité, dans l’adm inistration pénitentiaire.

A r t . 1 2 .

Los emplois d'inspecteurs sont exclusivement attribués aux gref
fiers ou agents comptables, aux économes et aux instituteurs ayant, 
au moins, cinq années de services. Peuvent également être appelés 
à cet emploi les commis principaux et employés- de première classe 
du ministère de l’intérieur, ayan t été attachés pendant trois ans à la 
division des prisons.



1870. —  15 SEPTEMBRE. 89

A r t . 1 3 .

Les directeurs des maisons centrales ou établissements assimilés 
et ceux des maisons d’arrêt, de justice et do correction désignés à 
l’article üO du présent décret, ne peuvent être choisis que parmi les 
inspecteurs de ces établissements, où les sous-chers du ministère 
de l'intérieur ayant lait partie de la division des jprisons pendant 
dix ans.

Peuvent également être appelés à cet emploi les directeurs des 
maisons d’arrêt, de justice et do correction des autres départements, 
s’ils ont été attachés, pendant dix ans au moins, au service des 
maisons centrales ou établissements assimilés.

A r t . 14.

Les directeurs dos maisons d’arrêt, de justice et de correction ne 
peuvent être choisis que parmi les inspecteurs, économes, greftiers- 
comptables, instituteurs ou autres agents ayant, au m oins, dix 
années de service dans les prisons et établissements xiénitentiaircs. •

Peuvent également être appelés à cet emploi : 1° les commis prin
cipaux ou employés de première classe du ministère de l’intérieur 
ayant fait partie île la division des prisons pendant cinq ans ; 2° les 
chefs do division ou de bureau do préfecture, ayant dix ans de 
fonctions en cette qualité.

Aivr. 15.

Les gardiens-chefs des maisons centrales et établissements assi
milés sont choisis parmi les prem iers-gardiens et gardiens ordinaires 
de première classe, de l’ensemble des maisons centrales et établis
sements assimilés. Les premiers-gardiens le sont parmi les gardiens 
de première classe des mêmes établissements.

A k t  16 .

Les gardiens-chefs des maisons d’arrêt, de justice et de correction 
sont choisis exclusivement dans les 'catégories suivantes :

Premiers-gardiens et gardiens ordinaires do première et de 
deuxième classe des maisons centrales et établissements assimilés, 
et des maisons d’arrêt, de justice et do correction ;

Gardiens-comptables des voitures cellulaires;
Militaires ayant rempli, pendant deux ans au moins, un emploi 

de sous-oflicior-comptable dans l ’armée (1).

(1) L’administration exige des ■ candidats un  stage ré tribué d» p lusieurs mois 
dans une prison importante, afin de les in itier a n s  détails du serv ice .
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A r t . 1 7 .

Le recrutement des gardiens ordinaires de toutes les prisons de 
l'Empire s’opère suivant les conditions déterminées par notre décret 
du 24 octobre 1868;

A r t . 18.

Ntil üê pëtit êtrë hdmis éoftirrtë gàr&iBn drdîtiâirë-, s 'iltfëk tâgêclè  
vingt ét lin. aiië au itibiné, et s ’il à plus de treiité-délix aiis. Cette 
limite d’âge est prolongée jüSqu’à i|uàràfttè-ëëjot âiis p3iir le i  mili
taires retraités.

A rt. 19.

Les gardiens ordinaires fie sont nommés définitivement dans les 
maisons centrales et établissements assimilés qu’après un  stage de 
trois mois au moins, et de six mois au plus, pendant lesquels ils 
reçoivent un salaire calculé à raison de 700 francs par an; Les gar
diens stagiaires sont admis par les préfets sur la présentation des 
directeurs.

A r t . 20.

Toute personne admise à un emploi prend rang  dans la  dernière 
classe de cet emploi, sauf le cas où le traitement attaché à l’emploi 
qu’elle remplissait immédiatement avant, serait supérieur à  celui 
de la dernière classe do l’emploi auquel elle est nommée;

Afrr. 21.

Nul ne peut, à moins de services exceptionnels, être promu à la 
première classe de son emploi, s ’il ne compte v ingt ans de service 
dans l’administration des prisons, dont dix ans d ’emploi. Cette dis
position ne s ’applique pas aux fonctionnaires, et employés des péni
tenciers â ë  la C'oïjëè, hbii plus qu’aux fonctionnaires, . employés et 
agents dont lé M itëm eht maximum hé dépasse pas francs.

A r t . 22.

Lés directeurs des m aisons centrales et établissements assimiles 
ne peuvent être promus d’une classé à une autre qu’après trois ans 
de service, au moins, dans la classe inférieure. Cette durée est ré
duite à un an pour les directeurs des pénitenciers de la Corse. Elle 
est décomptée, pour ces derniers, à partir du jour de leur installation 
dans un de ces établissements.
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A r t : 2 3 .

Los autres employés du service adm inistratif et ceux des services 
spéciaux des maisons centrales et établissements assimilés ne peu
vent obtenir une augmentation de traitement que tous les deux ans. 
Ce délai est réduit à un  an, à partir du jour de l’installation, pour 
ceux cle la Corse.

A r t . 2 4 .

Les prem iers-gardiens et gardiens ordinaires des maisons cen
trales et établissements assimilés affectés aux hommes et aux jeunes 
garçons, ne peuvent bbtènir line augm ëntatibü de traitëmëiit ipib 
tous les lieux dite, àii moihà. Dans lbs mhisbii§ centrales affectéèé 
à l’emprisonnement dès femmes, ce délai ëst dë tro is dns.

A r t . 2 5 .

Les gardiens-chefs, premiers-gardiens, gardiens ordinaires et 
surveillantes laïques des maisons d ’arrêt, de justice et de correction) 
ne peuvent être promus à une classe supérieure qu’après avoir passé 
deux ans au moins dans la classe à laquelle ils appartiennent. Ce 
délai pourra être prolongé, en vertu d’arrêtés m inistériels, à raison 
du plus ou moins d'importanco des prisons.

A r t . 2 6 .

Les promotions de classe ont lieu en vertu  de décisions mi
nistérielles.

TITRE IV.

FIXATION D ES TRAITEMENTS.

A r t . 2 7 .

Un arrêté ministériel fixe, pour chacun des emplois et des gretfïeè 
du personnel de l’administration des prisons, le nombre des classes 
et le taux des traitements correspondants.

A r t . 2 8 .

Les allocations attribuées aux m inistres des cultes hori 'càthb> 
liques, aux architectes internes ou externest sont dëterminé’és pat* 
l’arrêté de nomination.
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A rtT . 2 9 .

Le personnel du service administratif et celui des services spé
ciaux des prisons de la Seine sont rétribués comme ceux des m ai
sons centrales et profitent clos mômes avantages.

U est slatué, par un arrête du ministre do l’intérieur, sur la fixa
tion du traitement des gardions-chofs, prem iers-gardiens, gardiens 
ordinaires et autres agents employés dans lesdites prisons.

A r t . 3 0 .

U n arrêté du m inistre de l’in térieur désigne également les 
maisons d’arrêt, de justice et do correction des départements dans 
lesquelles, à raison des conditions exceptionnelles résultant des 
localités où ces prisons sont situées, et de l’importance desdiles 
prisons, le personnel administratif, et celui des services spéciaux 
sont organisés et rétribués comme ceux des maisons centrales.

Il est statué, dans la même forme, sur la fixation des traitements 
ù attribuer aux gardiens desdites prisons ou des maisons centrales, 
s’il y a lieu.

A r t . 3 1 .

Les dispositions relatives à l’internat, ù l’externat et aux avan
tages en nature qui peuvent être attribués aux fonctionnaires, 
employés et agents ou au personnel des services spéciaux, sont 
réglés par arrêté ministériel.

TITRE V.

SERVICE DES TRANSPORTS CELLULAIRES.

A r t . 3 2 .

Le personnel du servico des transports cellulaires est ainsi 
composé :

Un inspecteur,
Un gardien-comptable en chef,
Lies gardiens-eomptables,
E t des seconds-gardiens.

Les traitements de ces employés et agents sont déterminés par 
le m inistre de l’intérieur.



1870. —  15 s e p t e m b r e . 93

À R T . 33 .

Los gardiens-eomptables ne peuvent ôtre choisis que parmi les 
seconds-gardiens. Les seconds-gardiens sont choisis, de préfé
rence, parmi les candidats qui remplissent les conditions indiquées 
aux articles; 17 et 18 du présent décret.

A r t . 3 4 .

Ces agents doivent, pour passer d’unc classe à une autre ou d’un 
grade à l’autre, compter, au moins, deux ans de service dans la 
classe ou le grade inférieur.

TITRE VI.

DISPO SITION S GÉNÉRALES.

A r t . 3 5 .

L’arrêté présidentiel du 7 février 1840 (1), et les décrets des 
12 août 1856 (2), 2 décembre 1857 (3), 22 novembre 1863 (4), 
■11 août -18G4 (5), 26 août 1865 (6) et 2 mai 1866 (7) sont et demeu
ren t abrogés.

Sont également abrogées toutes les dispositions antérieures qui 
seraient contraires au présent décret.

A r t . 3G.

Notre m inistre, secrétaire d’État au département do l'intérieur, 
est chargé de l’cxccution du présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 24 décembre 18G9. .

Signé : NAPOLÉON.
P ar l’Em pereur :

L o  M i n i s t r e  d o  l ' i n t é r i e u r ,  

Signé : D e  F o r c a .d e .

(1) c . tics P r .,  t .  If, p . 16U.
(2) C. tics /*)•-. t .  n i ,  p. ô!i.
(3) C. ries P r . ,  t .  III, p . 73.
(i) C. des P r . ,  t .  IV, p.. U 2 .
(s) c, tics P r . ,  t .  iv ,  p. is :; .
(6) C. tles P r .,  t. IV, p . 23:i.
(7) C. (tes P r . ,  t .  IV, p . 2<m .
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ARRÊTÉ.

Traitem ents des fonctionnaires e t  epiploycs d es prisons.

Le Ministre de l’intérieur,

Vu le décret en date du 24 décembre 1869 (1), portant règlement 
du personnel de l ’administration dos prisons et établissements pé
nitentiaires, et notamment les articles 27 et 32 ainsi conçus :

a Art. 27. — Un arrêté  m inistériel fixe, pour chacun des emplois 
« ou des grades de l’administration des prisons, le nombre des 
« classes et lo taux des traitements correspondants.

» Art. 32. — Les traitem ents de ces employés et agents (service 
« des transports cellulaires) sont déterminés par le m inistre de 
« l’in térieur; »

Vu l’avis du conseil des inspecteurs généraux des prisons, en 
date du 13 avril 1869,

Arrête :

A r t . 1er.

Los traitements des fonctionnaires et employés des maisons cen
trales de force et de correction, des pénitenciers agricoles et des 
colonies publiques de jeunes détenus sont lises ainsi qu’il suit :

6.000 fr.
5.000 »
4.000 »
3.500 >»
3.000 »
2.500 »
2.000  »

3.000 » 
2.600 »» 
2.300 »
2.000  » 
1.800 » 
1.600 »

Administration.

J l r“ classe
g 1er. Directeurs....................... <2° d°

13° d°

Îl ro d°
2° d°

3° d°
4e d°

I l ro d°
i go (]o
13° ,d°

14e d°
5e d°

d°

3. Greffiers et agents comptables.

(1) C, des P r . ,  t. IV, p . 525 et ci-dessu*, p. £5.
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f  l re classe 2.400 fr.
4. Instituteurs, teneurs de livres, conduc- 4 2e d° 2.000 B

tours de travaux agricoles ou de tra-< 3° d° 1.800 »
vaux de bâtiment.................................... j  4e d° -1.600 ))

V ? d° 1.400 »
H  te d» 2.000 »
J 2° d° 1.800 »

5. Commis aux écritures. . .........................w d° 1.500 ))
w d° 1.200 »

d° 2.000 )>
G.- Gardieng-chefs .........................................................................................] 2e d° 1.800 ii

\3 “ d» 1.500 »

Services spèciaux .

/  classo
g 1. Aumôniers, médecins, pharmaciens in - j  ^

ternes. . . . . . . . . . . . . .  . . | g e d„
l  1™ d“

!Ç)c (10
3“ d°

4° d°
5° d°

Personnei de garde et de surveillance.

a n T, ■ J- f 1™ Classeg 9. prpnuer§-gardiens......................................... ja,. d„
r i ro d°
l 2° d°
J 3° clü

g 10. Gardiens ordinaires......................... ' '  'V t0 d°
/  5° d°
\  Stagiaires. 
|  l rc classe

g 11. Surveillantes laïques.................................. | 2 ‘ ' d*
13“ d»

2.000
1.800
1.500 
1.800
1.500 
1.200  
1.000

800

■1.400
1.300
1.200
1.100
1.000

900
800
700
500
400
300

A r t . 2 .

Les traitem ents des fonctionnaires et employés des maisons 
d ’arrêt, do justice et de correction, dans les départements autres 
que ceux qui seront désignés on vertu  de l’article 30 du décret du 
24 décembre 1S69, sont fixés ainsi qu’il suit :

Adm inistration .

11ru classe 3.500 fr. 
2e d» 3.000 »

3“ d» 2.500 »
4° d° 2.000 »
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Services spéciaux.

2. Aumôniers, médecins, pharmaciens in
ternes.........................................................

r P risons ayant annuel
lement une population 

L moyenne de 100 détenus 
i et au-dessus.

Aumôniers, mé
decins et pharma
ciens externes.

do 31 à 100.

do 11 à 30. 

de 10 et au-dessous.

, |ro classe 2.000 fr.
1 2° d“ 1.800- »

d° 1.500 »
r Ire d° -1.500 »
i 2° d» 1.200 »
13“ d° ÜOO »

d° 600 »
,-lro d» 600 »
JOc d° 500 »
(.3° du 400 »
( l ro d» 400 »
( 2° d“ 300 »
( i ro d° 300 »
(2° d» 200 »

Service cle garde et do surveillance.

3. G a r  d i c n s- 
eliefs.

Prisons ayant annuel
lement une population 

Ule 31 détenus et au-des- 
I sus.

de 30 et au-dessous.

•i. Prem iers-gardiens.

§ 5. Gardiens ordinaires.

g 0. Surveillantes 
laïques.

Dans les prisonsdontla 
i moycnne(quarticr des fem
mes) est do 30 cl au-dessus.

Dont la moyenne est 
, inférieure à 30.

r i™ classe 1.800 fr.
i Ç>c d ° •1.500 ))

•)3° d ° •1.200 »
v 4<= d “. 1.000 W
( l ro d ° 1.600 »
}24 d » 1.400 ))
13= d ° 1.200 ))
l4° d » 1.000 »
f-l™ classe •1.400 fr.
l * d » 1.300 »
/ I1*0 d » 1.100 »
1 d ° 1.000 »
13° d ° 900 ))
i 4° d » 800 »
\5° d » 700 »
( 1 r“ d u 500 P

<2U d ° 400 %
(3° d u 300 »
: |ro d o 350 »
(2e d 0 250 »

Art. 3.

Les traitements des employés et, agents du service des trans
ports cellulaires sont fixés ainsi qu’il suit: '

Inspecteur. . . . . . . . . . . . . . .  do 2.500 à 3.500 fr.
Gardien-comptable en chef... . . . . .  do 2.400 à 3.000 »
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Gardiens-coniptables,
j I"  classe 2. 200 » 
(Je (io -j.ooO >

Seconds-gardiens.
j 1" d» I .800 *
12* d» 1.600 »

Paris, lo 25 décembre 1869.

S i g n é  : 1) k F o r c a u e .

AKHÈTF

Temps île service pour l’avancem ent. — Supplément de tra i
tem ent. — Internat.

Par délégation du Gouvernement (décret du 11 septembre 1870), 

Le Secrétaire général,

Représentant, auprès du garde des sceaux, le département de 
l'intérieur,

Vu le décret, en date du 2i décembre 1869 (1), portant règlement 
du personnel des prisons et établissements pénitentiaires, notam
ment les articles 25, 30 et 31 ainsi conçus :

« A r t . 25. — Les gardiens-cliel's, premiers-gardiens, gardiens- 
. commis-greffiers, gardiens ordinaires et surveillantes laïques des 
« maisons d’arrêt, de justice el de correction ne peuvent être pro- 
« mus à une classe supérieure qu’après avoir passé deux ans, au 
« moins, dans la classe à laquelle ils appartiennent. Ce délai pourra 
,  être prolongé, en vertu  d’arrêtés ministériels, à raison du plus on 
« moins d'importance des prisons.

« A r t . 30. — Il est statué, dans la même forme, sur la fixation 
« des traitements à attribuer aux gardiens desdites prisons et dos 
c maisons centrales, s’il y a lieu.

« A r t . 31. — Les dispositions relatives à  l'internat, ù l'externat 
c et aux avantages en nature qui peuvent ctre attribués aux fonc- 
« tionnaires, employés ou agents et au personnel des services spé- 
« ciaux, sont réglées par arrêté ministériel. »

Vu l’aiTcté du 25 décembre 1869 (2), portant fixation du traite
ment normal des différentes classes de fonctionnaires, employés ou 
agents, el du personnel des

Vu l’avis du Conseil de 1’ 
du 6 mai 1870,

(O C. des Pr., t. IV, p. s»  
t*) C. des Pr., t. IV, p. S38.

V
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Ar« êtk :

A llTICLK  PrtiillIK H  .

Le service minimum, exigé par l'article 25 du décret susvisé du
2-1 décembre 1S69 (1) sera de deux ans cl demi dans les prisons dont 
la population moyenne est do 31 à 100 détenus.

Trois ans dans celles où elle est de 11 ù 30,
Trois ans et demi daus colles où elle est de 10 cl au-dessous.

Ai:t . 2.

Un supplément de 100 francs pur an, en plus du traitement fixé, 
pour chaque classe, par l'arrêté précité du 25 décembre 1869 (2), 
est alloué aux premiers-gardiens cl gardiens ordinaires des maisons 
cenlrales de Loos, Mcluu, Nîmes et Poissy, et de la colonie péni
tentiaire de Saint-Bernard, ainsi qu’à ceux des maisons d'arrêt, de 
justice et de correction d'Aix, Dieppe, Douai, Lille, Nice et Valen- 
ciennes.

Ce supplément sera île 200 francs pour les premiers-gardiens et 
gardiens ordinaires des maisons d’arrèl, de justice et de correction 
de Bordeaux, Le Havre, Lyon, .Marseille, Rouen et Versailles.

Ces allocations supplémentaires courront à partir du 1" sep
tembre 18"Î0.

A i n .  3 .

Les fonctionnaires ou employés internes sont, dans les maisons 
centrales et les établissements assimilés :

Ceux que comprend le cadre du personnel d'administration, loi 
qu’il est déterminé par l’arlicle premier du décret du 24 décem
bre 1809 (1);

Les aumôniers catholiques.
Les instituteurs,
Les économes,
Les régisseurs des cultures,
Les teneurs de livres,
Les conducteurs des travaux d’ngrieuHuve et de construc

tion.
Sont aussi internes les membres ci-après du personnel des ser

vices spéciaux :
Maison centrale d’Anianc, médecin, pharmacien, 

id. Auberive, id id.
id. Reaulieu, pharmacien,
id. Cadillac, médecin,
id. Clairvaux, médecins, pharmacien, architecte,

( t)  C. des P r . ,  t. IV, p . S2S.
(*) C. des P r ., t . IV, p . S28.
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Maison centrale d’Ensisheim, mcdccin,

id . Eysscs, id. pharmacien,
id. Fontevrault, médecin, pharmacien, architecte,
id. Gaillon, médecin, pharmacien,
id. Limoges, pharmacien,
id. Loos, médecins, pharmacien,
id. Melun, pharmacien,
id . Nîmes, id.
id. Poissy, id.
id. Riom, id.

Pénitencier agricole de Castelluccio, médecin, pharmacien, architecte 
id. Casabianda, id. id . id.
id . Chiavari, ;id. id. id.

Colonie pénitentiaire des Douaires, médecin, 
id. de Saint-liilaire, id.

Les décisions qui désigneront, en vertu de l’article 30 du décret 
susvisê, les maisons d’arrêt, do justice et de correction assimilées 
aux maisons centrales, indiqueront les établissements dont les mé
decins ou pharmaciens jouissent des avantages de l’internat.

Dans le personnel des autres m aisons d 'arrêt, de justice et de 
correction, les directeurs et les gard iens-chefs sont seuls in
ternes.

L’inspecteur du matériel et le gardien-com ptable en chef du 
service des transports cellulaires jouissent de l’internat.

A r t . 4 .

Les fonctionnaires et employés internes des maisons centrales 
et des établissem ents assimilés, ainsi que l’inspecteur du matériel 
et le gardien-comptable en chef des transports cellulaires, ont droit 
à un logement dans les bâtiments de l’Etat, ou à une indemnité en 
cas d’insuffisance de locaux, et à des prestations en combustibles 
pour leur chauffage et leur éclairage personnels.

Les directeurs des maisons d'arrêt, de justice et de correction, 
autres que celles désignées en vertu  de l’article 30 précité, n ont 
droit qu’au logement ou à l’indeninitc. 11 en est de môme des gar- 
diens-chefs desdites prisons.

A r t . 5 .

Le taux des indemnités de logement est fixé par des décisions 
individuelles.

A r t . 6 .

Les quantités de combustibles, pour le  chauffage et 1 éclairage 
personnels, son t ainsi fixées, pour une année :
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B O IS

R ég io n
fro ide.

R ég ion
tempérée.

R ég io n
c h a u d e .

B O U G IE

D ire c te u r ....................................................
In s p e c te u r  ...............................................
A u tre s  e m p lo y és  ou  a g e n ts  . . .
G a r d ie n - c h e f ..........................................
ln s p c c le u r  d u  m a té rie l tics  v o i

lu r e s  c e l lu la i r e s .........................................
G a rd ien -co m p tab le  en c h e f  id .

stères.

20
15

.10
8

)>
»

stères.

16
12

5
6

10

8

stères.

12

9
6
5

»

kilog.
20

16
10
8

16
8

Le bois pourra être remplacé par du charbon cle terre, à raison 
de 400 kilogrammes pour un stère. La bougie pourra l’être par de 
l’huile, dans la proportion du double.

A r t .  "i .

Les régions sont ainsi composées :

Région froide : Loos, Saint-Bernard, Haguenau, Ensisheim. 
Àuberive, Clairvaux, Doullens, Riom;

Région tempérée : Albertville, Beaulieu, Belle-Ile, Cadillac. 
Clermont, Eysses, Fontevrault, Gaillon, les Douaires, Limoges. 
Melun, Poissy, Rennes, Saint-IIilaire, Vannes.

Région chaude : Pénitenciers de la Corse, Nîmes, Aniane, Mont
pellier.

Les maisons d 'arrêt, de justice et de correction assimilées aux 
maisons centrales seront classées, suivant leur situation topogra
phique, dans l'une des trois régions.

Art. 8.

Les livraisons de bois auront lieu par huitième, le prem ier jour 
de chacun des mois de janvier, février, mars, avril, ju in , septem
bre, novembre et décembre ; celles de bougie, par sixième, le p re
mier jou r de chacun, des mois de janvier, février, mai, août, no- 
▼embre et décem bre.

A r t . 9 .

Les nouvelles fixations indiquées par l’article 6 ne seront appli
quées, dans les établissements où les services économiques sont 
l’objet d’entreprises générales, qu’au fur et à mesure de l’expiration 
des m archés actuellement en v igueur. E lles le seront, dans les 
établissements en régie, à dater du 1" novembre 1870.
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Art. 10.

Les effets d’habillement, d’équipement et d’armement des gar- 
diens-chefs, prem iers-gardiens, gardiens ordinaires des prisons et 
établissements pénitentiaires, ainsi que ceux des gardiens-compta- 
hles el seconds-gardiens du service des transfèrements, sont fournis 
et renouvelés aux frais de l’É ta t. L ’entretien est i  la charge de 
ces agents, sauf en ce qui concerne les pistolets, mousquetons, 
fusils et baïonnettes. Ils sont responsables des dégradations ou des 
pertes provenant de leur fau te.

A r t .  i l .

Les prem iers-gardiens, gardiens ordinaires cl surveillantes 
laïques des prisons et établissements pénitentiaires reçoivent, cha
que jour, une ration de 750 gramm es de pain semblable ù celui 
qui est distribué aux détenus malades. Les uns et les autres sont, 
en cas de maladie, traités dans l'établissement aux frais de l’E tat.

Ceux des maisons centrales el établissements assimilés ont droit, 
en outre, à une indemnité de 3 francs par mois, pour tenir lieu de 
ration de vivres en nature.

Aut . 12.

Les dispositions des arrêtés et instructions contraires au présent 
arrêté sont abrogéès.

Tours, le 15 septembre 1870.

J u l e s  C a z o t .

£4 octobre. —  Décret portant abrogation du décret du 10 dé
cembre 1851, concernant les individus placés sous la surveillance 
de la haute police et les individus reconnus coupables d ’avoir 
fait partie d'une société secrète, et de la loi du 27 février 1S58, 
dite de Sûreté  générale .

Le Gouvernement de la défense nationale,

Considérant que si le décret du 8 décembre 1851, concernant 
les individus placés sous la surveillance de la haute police et les 
individus reconnus coupables d’avoir fait partie d’une société 
secrète, et les dispositions de la loi dite de Surclé générale du 
27 février 1858, encore en vigueur le 4 septem bre dernier, ont 
été virtuellement abrogés p a r  la révolution de ce jour, il importe 
de confirmer expressément cette abrogation, afin qu’aucun doute 
ne puisse s’élever su r leur disparition totale.
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Décrète :

AivrrcLE p r e m i e r .

Le décret du 8 décembre 1851 (1) et la loi du 26 février 1858 
susvisés sont abrogés.

A r t . 2 .

L’effet du renvoi sorts la surveillance de la haute police sera 
ultérieurem ent réglé.

Fait à l’Hôtel du Ville de Paris le 21 octobre 1870.

G é n é r a l  Tnocnu, M u le s  K a v r e ,  H e n r i  
H o c iiE F O n T , E m m a n u e l  A k a g o ,  J u l e s  
S im o n , G a r n i e r - P a c u c s ,  J u l e s  F e r r y ,  

E u g è n e  P e l l k t a h .-

27 octobre. — C i r c u l a i r e .  — Mesures concernant- Ica fonctionnaires, 
employés ou agents aitjiclés sous les drapeaux on engagés volon
taires. — 3° bureau.

Monsieur le Préfet, un certain nombre de fonctionnaires, em
ployés ou agents des prisons et établissements pénitentiaires ont 
dû quitter leur poste pour entrer soit dans l’année active, soit dans 
la garde nationale mobile ou la garde nationale mobilisée. 11 im
porte que leur situation soit régularisée, au double point de vue 
des besoins du service et des intérêts des familles.

•En ce qui concerne spécialement les gardiens-chefs, prem iers- 
gardiens et gardiens ordinaires, il ne saurait être question de les 
distraire de leur service, dans la plupart des maisons d'arrêt où le 
nombre de ces agents est des plus restreint. Tout au plus cette 
mesure pourrait-elle s’appliquer aux établissements où le corps 
des gardiens est relativement nombreux et seulement dans des cir
constances exceptionnelles que je  vous laisse le soin d’apprécier.

Je ne doute pas que les fonctionnaires, employés ou agents qui 
ne prennent pas une part aelive à la défense nationale, se fassent 
un devoir de suppléer leurs collègues absents. Cependant, il peut 
arriver, dans quelques établissements, que l’insuffisance du per
sonnel exige le concours d’intérim aires : s’il en est ainsi, Vous 
devez, à moins d’extrême urgence, m’en référer préalablement, afin 
que j ’examine s ’il est possible de pourvoir aux nécessités du ser
vice, en utilisant les ressources que peuvent offrir les cadres

(i) Bulletin des lois 10e séria, n* iG7, p»ga 1030.
(i) C. des Pr.. t, III, page 8-2.
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d’autres établissements, de manière ù ne pas augm enter les dé
penses'de l'adm inistration et à éviter l’introduction dans lo per
sonnel, d’auxiliaires inexpérimentés, dont les prétentions pour
raient, d'ailleurs, être, ultérieurem ent, une cause d’embarras. En 
cas d’urgence, il est indispensable i|uo, sur-le-champ, vous me 
rendiez compte des dispositions que vous auriez été conduit à 
adopter par suite du départ des employés.

Pour cire en position d’apprécier les mesures que comporte
raient les circonstances, je  vous prie de m’adresser, dans le plus 
bref délai, pour chacun des établissements pénitentiaires do votre 
département (maisons centrales, pénitenciers agricoles, colonies 
pénitentiaires ou correctionnelles publiques, maisons d'arrêt, de 
justice et de correction) un étal des fonctionnaires, employés ou 
agents incorporés, ù un litre quelconque, dans l’armée active ou 
auxiliaire; cet état indiquera le grade desdils fonctionnaires, em
ployés ou agents dans l’adm inistration, leur situation dans l’armée, 
et ce qui aura été fait pour assurer le service en leur absence. 
Dans le cas on j ’aurais moi-même pourvu ù leur remplacement, 
vous auriez soin de rappeler la claie des décisions les concernant:.

D’un autre côté, par un arrêté du 7 octobre 1870, j ’ai décidé que 
les employés des services dépendant du ministère de l’intérieur, 
appelés sous les drapeaux, dans la garde nationale mobile ou dans 
la  garde nationale mobilisée, ou engagés volontaires, jouiraient, 
pendant toute la durée de la guerre, de la moitié de leur traite
ment. Quant aux indemnités de logement, elles ne subiront aucune 
réduction. Il en sera de môme dos prestations en A-ivres ou en 
combustibles revenant aux fonctionnaires, employés ou agents ma
riés ou veufs avec enfants, pourvu, toutefois, que leur service ne 
soit pas confié à un intérimaire venu d’un autre établissement.

Les sommes dues pour traitement ou indemnités aux membres 
du personnel des prisons cl établissem ents pénitentiaires, pour
ront être payées à leurs femmes ou à toutes autres personnes mu
nies d’un pouvoir conforme au modèle ci-contre. Ce pouvoir res
tera annexé au premier mandai do payement, et la production en 
sera, s'il y a lieu, rappelée sur les mandats subséquents ; les 
feuilles ou états collectifs et les mandats individuels seront quit
tancés par les m andataires des ayants droit.

J ’adresse un exemplaire de la présente circulaire aux directeurs.
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 

très-dislinguée.

Par délégation :

Lo Secrétaire général du ministère de l'intérieur,

J u l e s  C a z o t .



104 CODE DEà PRIâOKi.

MODÈLE DE PROCURATION.

J e .  s o u ss ig n é , {nom. p ré n o m s, grade et résidence  dans l'adm in istra tio n  
p ù n le n tia ire ) ,  a c tu e lle m e n t (position so u s  le s  drapeaux), d o n n e  p o u v o ir  à 
M (n o m s , p ré n o m s, p ro fe ss io n , dom icile e t degré de p a re n té  des m a n 
dataires)  île , p o u r  m oi e t en m on n o m , lo u c h e r  to u te s  le s  so m m e s  qu i 
p eu v en t m 'être- d u e s  j>:u- le T r é s o r ,  en  q u a lité  de (rappe ler le  grade dans 
l'udniinislrnlioii) e t, en  c o n sé q u e n c e , de re tire ;-  e t s ig n e r  to u te s  p iè c es  e t 
q u it ta n c e s  r e la t iv e s  a u  p a y em en t d e s d ite s  so m m e s.

A {lien où se  trouve le  signa ta ire  au m o m en t de la délivrance dea  
pouvoirs).

lu 1870.

Vu, l i  J87ü.

ht DIRECTEUR,

Vu :

[ S u js a tu r t  et cachet du c h e f  de corp s ou  com m andant 

de détachem ent.}
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20 novem bre. — AnnÊTÉ concernant la nomination dus gardiens 
îles voiture* cellulaires.

P ar délégation du Gouvernement (décret du 14 septembre 1870), 
Le Secrétaire général, représentant-, auprès du Gouvernement, 

le département de l'intérieur,
Vu la décision ministérielle du 23 m ars 1867 (1) fixant les traite

ments des gardiens-comptables et des seconds-gardiens des voi
tures cellulaires ainsi que l’indemnité journalière allouée aux gar- 
diens-auxiliaires ;

Vu le décret du i l  décembre 1869 (2) (articles 17, 18, 33 et 34), 
qui détermine les conditions d’admission et d'avancement de ces 
agents,

A r r ê t e  :

A itT iix e  PREM lElî.

Tout gardien du service des transports cellulaires débute par 
l’emploi d’auxiliaire avec rétribution de 4 francs par jour. Si le 
gardien-auxiliaire n ’a pas été titularisé, après six  mois de stage, il 
est rayé du cadre ou renvoyé dans l’établissem ent pénitentiaire 
auquel il appartenait, à moins que l’Administration ne juge à 
propos de prolonger son slage par une décision spéciale.

A m . 2.

Los inspecteurs généraux des prisons dressent, dans leur tournés
annuelle, la liste des gardiens des maisons centrales et des p ri
sons départementales qui demandent à entrer dans le service des 
transports cellulaires; ils examinent les candidats aux divers points 
«le vue de l’aptitude physique, .de l’instruction élémentaire et des 
connaissances spéciales qu’exige ce service ; ils donnent leur avis 
sur chacun d’eux et joignent à la liste les compositions écrites 
qu’ils leur ont demandées.

A r t . 3 .

Lorsqu’il y a lieu de pourvoir à des vacances dans le cadre de3 
gardiens employés aux transports, les listes dont il est question 
à l'article précédent sont réunies et révisées par une commission 
formée de trois inspecteurs généraux, du chef du bureau des 
transports, de l’inspecteur spécial du service et du gardien-comp
table en chef. Cette commission est présidée par le chef de la divi
sion de l’administration pénitentiaire.

(1) C. tes Pr., t  IV, p. *81.
I») C. i f  Pr.. t. IV, p. 933.
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À n T . 4.

La commission dresse une liste do candidats, triple du nombre 
des nominations ù faire. 11 est statué par le ministre au vu de cette 
liste, du procès-verbal d’examen et des compositions écrites des 
candidats.

A r t . 5 .

Le ministre de l'intérieur se réserve de prendre l’avis de la com
m ission : 1° sur les demandes formées par les gardiens pour ren
trer dans le servico ordinaire des prisons ; 2U sur les propositions 
faites par l'inspecteur du service pour les radiations d’office; 
3ü sur la fixation des traitements à allouer aux gardiens de l’une 
et l'antre catégorie lors de leur réintégration dans le cadre des 
prisons et établissements pénitentiaires ; -i" sur les punitions à 
infliger aux gardiens pour infractions graves à la discipline et 
aux règlements du servico; 5° sur l'avancement annuel; G° sur les 
améliorations à introduire dans les différentes parties du service 
des transports cellulaires.

Fait à Tours, le 20 novembre 1870.
J u .e s  C a b o t .

23 novembre. — D e m a n d e  des p ro jets do budgets spéciaux des 
maisons centrales, pénitenciers agricoles, colonies agricoles pu
b liques de jeunes détenus pour 1871. — 2° bureau.

Monsieur le Préfet, je  vous prie d’inviter les directeurs des mai
sons centrales, pénitenciers agricoles et colonies agricoles publi
ques de jeunes détenus, situés dans votre département, à vous 
adresser, en triple expédition, et remplis, en ce qui les concerne, 
les projets de budgets spéciaux de ces établissements, pour l’exer
cice 1871. 11 sera fait application, tant par eux que par votre pré
fecture, pour la rédaction el l'envoi de ces budgets, des dis
positions rappelées ou prescrites par la circulaire du 25 no
vembre 1SGS '<!).

Des directeurs ont cru devoir, les années précédentes, joindre 
aux projets de budgets préparés par eux les devis des travaux 
pour lesquels ils y avaient inscrit des prévisions, et, dans la 
croyance qu’il était d’obligation d’en ag ir ainsi, ils ajournaient la 
rédaction et l’envoi des projets de budgets, jusqu’à ce qu’ils eus
sent été nantis des devis de travaux, par les architectes.

C’était le résultat d’une erreur qui ne trouve son explication, ui

(i) C. îles Pr., ». IV, p. *00.
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dans la circulaire du 23 novembre 1853 (1), ni dans aucune des 
instructions postérieures su r la matière. 11 convient, sans doute, 
que les évaluations budgétaires soient aussi exactes que possible, 
mais on est souvent contraint de s ’en tenir à des approximations, 
et c’est le cas d ’un grand nombre de travaux de bâtiments, de 
réparations, par exemple, dont la dépense ne peut être appréciée, 
avec quelque précision, qu’à la veille ou au moment de leur exécu
tion. Le procédé dont il s ’agit n ’aurait, d’ailleurs, d ’utilité réelle, 
que s’il pouvait être statué simultanément su r les budgets et sur 
les devis, ce qui est absolument impossible. Il convient donc d’y 
renoncer, sauf aux directeurs à donner, à l’appui des prévisions 
proposées par eux, des explications assez complètes, tant sur la 
nécessité ou l’utilité des travaux, que sur leur évaluation provi
soire, pour perm ettre une appréciation sérieuse de ces prévisions.

En tout cas, et alors même que les devis leur auraient été remis 
à temps par les architectes, ils ne doivent pas les comprendre, 
avec les budgets, dans un envoi collectif, mais vous les adresser 
séparément, pour être, de votre part, ainsi que de la m ienne, 
l’objet de propositions et de décisions spéciales.

A l’opposé des directeurs dont je  viens de parler, quelques-uns 
de leurs collègues ne se croient autorisés à faire préparer et 
envoyer les devis de travaux qu’après qu’il a été statué su r les 
projets de budgets.

C'est encore une erreur qu’il importe de redresser. A raison de 
l’instruction quelquefois assez longue à laquelle doivent être sou
mis les projets de travaux, il n’est pas rare que ceux-ci ne soient 
définitivement approuvés que plusieurs mois après leur présenta
tion, c’est-à-dire, avec le système auquel je fais allusion, à une 
époque trop avancée de l’année, pour qu’il puisse être fait utile
ment emploi des sommes prévues, aux budgets spéciaux, en vue 
de leur exécution.

Je désire que ces observations soient mises à profit pour le pro
chain exercice.

Je fais parvenir deux expéditions de la présente circulaire aux 
directeurs de chacun des établissem ents situés dans voti'e dépar
tement.

Recevez, etc.

Le M inistre de l’intérieur.

Par délégation :

Le Secrétaire général du ministère de l'intérieur,

J ul .e s  C a z o t .

( t)  C . J e t Pr., t .  II, p . 293.



108 CODE DES PRISONS.

£9 novembre. — d e m a n d e  des budgets des maisons d'arrêt, de 
justice et, de correction, pour J’exercice 1871. — 3* bureau.

Monsieur le Préfet, il y a lieu de dresseï’, sans retard, le budget 
des dépenses des maisons d’arrêt, de justice et de correction, cham
bres et dépôts de sûreté de voire département.

Je vous prie d’inviter le directeur des prisons à établir ce docu
ment, en triple expédition, et à vous le transm ettre. Vous m ’en 
ferez parvenir deux exemplaires contenant vos propositions 
motivées.

L ’adm inistra tion  ne possédan t pas à Tours de form ules im pri
m ées, on devra se  se rv ir  de cad res tracés à la  m ain.

On se conformera, pour la rédaction du budget, aux instructions 
antérieures su r la matière, et notamment à la circulaire du 
U décembre 1869 (i).

J ’insiste tout particulièrem ent pour que les chiffres inscrits aux 
colonnes 7 et 8 des développements de l'article I01, (frais d'adminis
tration et de garde) représentent exactement les traitements actuels 
des fonctionnaires, employés et agents. L ’avancement doit faire 
l’objet d’un travail séparé au sujet duquel vous serez consulté en 
temps opportun.

Les dépenses de l’article 2 (services économiques) seront calcu
lées d’après les prix stipulés aux marchés en vigueur au 1er jan
vier 1871. Les suppléments alloués en vertu de la circulaire du 
14 septembre 1870 (2) n ’y figureront pas. On n’y inscrira, non 
plus, aucune somme pour les soupes délivrées aux détenus en
trants et sortants et le régime particulier des femmes nourrices 
ou enceintes, dans les départements où l’entreprise est soumise 
aux dispositions du cahier des charges annexé à la circulaire du 
18 avril 1869 (3), ou de ceux qui ont été édités depuis, attendu que 
ces dépenses resten t au compte de l’entrepreneur.

Par suite des événements, l’inspection générale des prisons d'un 
grand nombre de départem ents n ’a pu avoir lieu celte année. Pour 
plusieurs de ceux qui ont été visités, les rapports des inspecteurs 
généraux n'avaient pas été produits, lorsque la Délégation a quitté 
Paris. Les autres n’ont pas été apportés à Tours. Mon adm inistra
tion se trouve ainsi privée du moyen de contrôler les propositions 
des directeurs concernant l’acquisition d’objels mobiliers (art. 3  du 
budget),' On devra avoir soin, dès lors, d'appuyer ces propositions 
île renseignem ents qui permettent d’apprécier s ’il y a lieu de main
tenir les prévisions qui s'y l’apportent. U conviendra, notamment, 
d’indiquer s'il s’agit de remplacements ou de fournitures nouvelles.

Ainsi que l’ont fait mes prédécesseurs, j ’appelle l’attention du

(1) 6'. des P r . t .  IV, p . SIS.
(2) V oir à  sa  d a te , p .  78.
(.3) C. d e t P r . ,  t .  IV, p .  5 0 t.
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directeur et la vôtre sur les réform es que nécessite l 'organisation 
des chambres et dépôts de sûreté. La circulaire précitée du 6 dé
cembre 1869(1) et celles des 8 (-2) et 18 juillet 1870 (3) contiennent, 
à cet égard, des indications dont il devra être tenu compte, dans la 
rédaction de l’article A du budget. On n’omettra pas, d’ailleurs, de 
porter à cet article les journées de détention afférentes aux cham
bres de sûreté, aussi bien qu’aux dépôts, les unes et les autres 
étant payées à l’entrepreneur général des services. Le total en sera 
reporté avec évaluation à l’article 2.

Je vous prie d’adresser un exemplaire de la présente circulaire 
au directeur des prisons de votre département, en recommandant 
à ce fonctionnaire de vous rem ettre le projet de budget assez à 
temps pour que ce document me parvienne le 15 décembre au plus 
tard.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération la 
plus distinguée.

Par délégation :

L e Secrétaire général du m inistère cle l'intérieur
J u l e s  C .u o t .

A N N É E  1 8 7 1 .

5 janvier. — N o t e . — Nouvelle formule do B ulletin  do 'popu
lation par quinzaine. — 4* B ureau .— Prisons départementales.

Monsieur le Directeur est invité à employer, dorénavant, la 
formule ci-jointe pour la rédaction du bulletin de population par 
quinzaine qu’il doit envoyer directement au m inistère, en exécu
tion de la circulaire du 18 décembre 1858.

Les états numériques, fournis précédemment p ar les gardiens- 
ehefs des prisons d’arrondissem ent, seront supprim és; le bulletin 
de quinzaine sera rempli au moyen des situations qui sont, four
nies chaque jou r par ces agents à la Direction; la formule elle- 
même de ces situations devant être rendue uniforme, Monsieur le 
Directeur est invité à en transm ettre un- exemplaire en accusant 
réception du présent envoi.

;i)  C. des  P r . ,  t .  IV, p .  S15.
(2) Voir à  s a  d a te ,  p a g e  ST.
(s) Voir à  sa date, page 69.
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Monsieur le Directeur est invité à faire les dispositions utiles 
pour que le bulletin dont il s ’agit soit dressé et expédié très-exac
tement au ministère, le premier jour de chaque quinzaine, pour 
la quinzaine précédente (à partir du 1er février prochain).

Pour le Ministre do l’intérieur et par autorisation :

L'Inspecteur général,
Chef do la division de l ’administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .
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MINISTÈRE
S E  L ’ i K T É K I E l I t .

, le 187

D E P A R T E M E N T

4e BUREAU.

T n . l N S F É I X E M E X T S .

M o n s i e u r  l e  M i n i s t r e ,

J 'a i  l’h p n n o u i' do v o u s  a d re s s e r  l 'é ta t  do la  p o p u la tio n  
d e s  p r is o n s  d u  d é p a r te m e n t d 

a u  187 .

V eu ille z  a g r é e r .  M o n s ie u r  le  M in is tre ,  l’hom m age  de 
m on  p ro fo n d  re s p e c t .

L e  D i r e c t e u r  ,

B U L L E T I N  D E  P O P U L A T I O N  des maisons d'arrêt, de justico  
et de correction du département d

■ — — ..g’Og'ctyp'y*» " ~~~ ~

187 .Ta b l e a u  v  t . « Quinzaine

ETABLISSEMENTS.

§

T o t a u x . . . .

DANS LKH ÉTAT ACTUEL 
le s  p r is o n s  

«ht f lé p a r to in e n t  
p e u v e n t  c o n te n ir

AU

ô ta M is s m n o n ts
renferm ent

MOUVAIENT
H E  L A  P O P U L A T I O N

pendant la quinzaine

e f f e c t i f '

d e r n ie r  
jour do lft 
q u in z a in e  

p r é c é 
d e n t e .

« • R E S T A T
u

es a u
H

oV3 1 87  .

y H) It

0  b s e h v a t i o n s .
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TADLEÂL' N“  s.

CODE DUS l'ItlS Ü N 'ÿ .

HT AT N U M É R I Q ü i

ÉTABLISSEMENTS.

T o tau x . , . .

co m m s
mue

travaux
forcés

C0.W 1Ï5ES 
a la 

réc lusion  
et à 

plus d ’u n  an

r.05DAM.\KS 
à plus d’un an 
au to risé s  ù 
su b ir  leu r  

pcinti d an s 
les  prison.-» 

du
département

co m m s
en ap p e l 

ou
en pourvoi

CONDAMNES
CN AN E T  AC-O KSSO BS

à  cen tra liser  
nu c h e f-lieu  

venus 
pu appel 

à  ré in tég re r

su b issa n t 
le u r  peine 

dans 
lu prison

E T A T
l°  Des condamnés aux travaux forcés, à la réclusion e t à plus d ’un an ju ifé s  d i II n itl vcmcnl • 2» Des eon

T a b l e a u  n » S .
détenus à transférer. 4» Des libérés destinés aux dépôts de m endicité e t aux frontières.

xniÉROs
«OMS ET PRÉNOMS. AGE. PROFESSION.

DURÉE ET NATURE

!>£ I.A PEINE.

TRIBUNAL 

e u t  i.'a p r o n o n c é e .

6
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)E LA. PO PU LA T IO N .

tS'FiSTS Dt MIMS IIB 15 .05

d é te n u s  
ia r vo it: do  
c o r re c t io n  
p a te r n e l le  • 

• t 'ie n u s p o n r  
fi m o is  e l  
tm -d c s s o u s

re tenus on 
comfaitttiês pour 
plus üi* fi mois 
cl liriliiies an\ 
étj!>tissemeiils 
tl’éluration 

rorrerlianiielle

C Ü .\D 1»  XCs 

l ib è r e s  

p o u r  le s  

d é p ù ts  

d e

m e n d ic i té

EX TC L SG S 

p o u r  le s  

f r o n t i è r e s

PRÉVENUS
e l

a c c u s é s

DETENUS

pour

D E T T E S

PASSAGERS

e t  a u t r e s

DÉTENUS

T O T A U X

NOMINATIF.
damnés à un an ut au-dessous ù m n t i 's r e r  dans les déi>arlemi‘!its et 5. centraliser au clief-heu. 3° Des jeunes 
(Colonnes 2 , 3 . V, r>, 10, U ,  « i ,  n ,  1» , l ;l> 23 , 21 , talileau u» a .)

DATE ET MOTil'S

d e  la

C O N D A M N A riO -N .

1

JiEt.UUON.

O B S K ilV A T IO .N S
I n d iq u e r  s i le s  c o n d a m n é s  s o n t  o n  in s ta n c e .  S ’i l s  no  s o n t  p a s  p r ê ts  

à p a r t i r ,  la  c a u s e  d u  m a in t ie n  p r o v is o i r e .  S i les  a c t e s  d e  c o n d a m 
n a t io n  , le s  a r r ê t é s  d ’e x p u ls io n  n e  s o n t  p a s  e n t r e  l e s  m a in s  du  
; :a rd ie n - e i ic f .  La n a t io n a l i t é  d e s  é t r a n g e r s .  S i J e s  j e u n e s 'd é t e n u s .  
M tn t c o n d a m n é s  e n  v e r tu  d e  l 'a r t i c l e  0 7 . D a n s  ip ic l  d é p a r t e m e n t  
d o iv e n t  ê t r e  r é in t é g r é s  l e s  c o n d a m n é s  ft 1 a n  e t  a u - d e s s o u s  v e n u s  
e n  n p p e i .  N 'o m e t t r e  a u c u n e  d e s  in d i c a t io n s  u t i le s  n u  p o in t  d e  v u e  
<ln l i a n .s ïè r e m e n t .
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ETAT NOMINATIF DES CONDAMNES A PLUS D’UN AN
AUTORISÉS A SUBIR LEUR PEINE DANS LES PUISONS DU DÉPARTEMENT. 

T a h l f .a u  n °  4 . (C olonnes G o t 7 du  ta b le a u  5 .)

MiSiGMIOÏ 
de 1» prison 

où  les 
condn tuncs 
su b is sa n t 

leu r  p e in e .

NOMS

e t

PRÉNOMS.

3

DüRKË
ET NATURE 

do la p e ine . 
T rib u n a l 

qui l’a 
p ro n o n cü e .

DATE
£

ET M OTIFS

de  la c
co n d am 

n a tio n . es

1 R

OBSERVATIONS

(Ind iquer In dntn de. 
lo  d é ris io n  m in is
térie lle) .
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5  j a n v i e r .  — N o t e . — iVouvellc formule de Bulletin mensuel de 
population. — A' bureau.

Monsieur le Directeur est invité à se servir, dorénavant, do !a 
formule ci-incluse pour la rédaction des bulletins mensuels cle 
population qu’il doit adresser directement an ministère.

L 'entrepreneur (ou l’économe de-la régie) à qui incombe la four
niture de cet imprimé, se conformera rigoureusement, et de tout 
point, au modèle, notamment en ce qui concerne la dimension du 
papier.

D ’après la nouvelle formule, lo nombre des condamnés que l’éta
blissement peut recevoir sera calculé à raison do 15 mètres cubes 
d’air par individu, dans les dortoirs. Un travail a été lait à ce sujet 
en 1858, et contrôlé sur place en 18G9 par l'Inspection générale. — 
Ce travail doit servir de base pour la délerminalion du nombre de 
condamnés que les dortoirs peuvent, recevoir.

M onsieur le Directeur voudra bien veiller à ce que le bulletin 
dont il s’agit soit dressé et expédié très-exactement au ministère le 
premier jou r de chaque mois pour le mois précédent (à partir du 
1er février prochain).

Pour le ministre de l’intérieur et par autorisation :

L ’Inspecteur gémirai. Chef do la division 
de l'administration pénitentiaire,

J .  JAII.I.A.NT.
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MINISTÈRE 
d e  l ’t x t é h i e l r .

.. Le  187 .

DÉPARTEM ENT

d

MAISON CENTRALE 

<1 ___

d i v i s i o n  M o n s i e u r  l e  M i n i s t r e .

de l'adm inistration 
pénitentiaire.

J ’ai l'honneur de vous adresser, d’autre part, lo 

bulletin indiquant à la fin du mois d la

population do l'établissement dont la direction m'es', 

confiée.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'hommage 

de mon profond respect.

L e D i r e c t e ™ ,

4 ' BUREAU.

t r a n sfe u em ek t s .

Monsieur le Ministre de l’Intérieur.
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DIVISION

de l'Adm inistration 

pénitentiaire.

4« B U  H E  A U ,

TnANSFEREMESTS.

BULLETIN MENSUEL DE POPULATION

Mois d 187

RELIG ION

' f l th o l i 'iu e .  . . 

V o tc s tn n te  . . 

s r a c l i lc .  .  . .

T o t a l . .

Les dortoirs do l'établissement 

pouvent contenir (h raison de 
15 moires cubes d’air par indi
vidu) ..............................................

Au 1S7 , l’établis

sement renferme :

Travaux forcés. . . . . . .

Réclusionnaircs....................
Correctionnels......................

D’où il sait qu’aujourd'hui il y a. pI/1CÇH
v a c a n te s

Il doit sortir condamnés dans le cou

rant, du mois d

le 187 .

Le Directes,
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•21 ja n v ie r .  —  C h\c u l \ i r e . —  Instructions sur la conduite à tenir
par les directeurs d'établissements pénitentiaires dans les dépar
tements envahis. — 1" bureau (1).

Monsieur le Directeur, par snilo de la présence rie l’ennemi sur 
noire territoire, les employés et agonis du service des prisons sc 
trouvent, dans lus départements envahis, en présence cle graves 
difficultés qui exigent, do leur part, un surcroît cle prudence et 
d’énergie, un dévouement absolu au pays comme Français et comme 
fonctionnaires.

Jo veux croire que dans ecllc situation pénible ils sauront, par 
leur attitude c-l leur fermeté, sc tenir, à la hauteur clcs épreuves 
qu’ils ont à subir.

Il me paraît néanmoins utile de tracer ici quelques règles de con
duite propres à les guider au milieu des éventualités qui peuvent 
sc produire.

L’ennemi ayant pris le parti d’usurper l'administration des dépar
tements envahis tentera, comme il l’a déjà fait daus la plupart d’en
tre eux, du se m e ltre  en relation de service avec, les directeurs. U 
demandera probablement communication des budgets et autres 
documents luisant, 'connaître l'importance de chaque prison, le 
chiffre annuel de ses dépenses, et la manière dont il y est pourvu. 
Il peut même arriver qu'il propose de prendre à sa charge l'entre
tien des détenus et de payer les traitements des employés.

Les directeurs cl. leurs collaborateurs ou subordonnés de tout 
grade auxquels l'ennemi s'adresserait à ce sujet, devront se-retran
cher derrière leur qualité de Français et refuser tout renscigne- 
meul écrit ou verbal sur le service qui leur est confié.

Vous comprendrez, à plus forte raison, qu'il ne saurait être ques- 
lion pour un fonctionnaire ou un employé français d’accepter de 
■ l'ennemi un traitement, une rém unération, un subside quelconque, 
sans abdiquer sa nationalité, et mémo sans faire un acte de tra
hison qui provoquerait, de la part de l’administration centrale, une 
révocation immédiate, sans préjudice cle m esures plus graves, s’il y 
avait lieu.

U convient aussi, Monsieur le Directeur, de prévoir le cas où l’en
vahisseur songerait à placer des détenus dans votre établissement. 
N ous ne devez recevoir que des condamnés jugés d’après les lois 
du pays appliquées par des m agistrats français rendant la justice 
exclusivement en cette qualité au nom du Gouvernement de la 
défense nationale, et lorsque les Iransl'èrements auront élé pres
crits par les autorités françaises. S'il s’agit de prévenus ou d'ac
cusés, les directeurs des maisons d'arrèl et de justice devront 
s'assurer, que les mandats du dépôt et les ordonnances de prise de 
corps auront été décernés par dos m agistrats remplissant les mémos 
conditions.

(I, L'ii exem plaire de la p r& c n tc  cin-iilairc’ u tfr- en n.£•••.(,■ icnips a d re ssé  à JîJf. Je- 
prcfcls.
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Vous vous abstiendrez, en outre, non-seulement de requérir mais 
mcnie d’accepter l'assistance de l’ennemi contre toute tentative de 
désordre qui viendrait à se produire dans votre établissement.' 
Sans doute votre tâche serait difficile dans une semblable occur
rence ; mais vous devez vous appliquer à prévenir les événements 
de cette nature par un redoublement de vigilance pour lequel vous 
êtes autorisé à exiger le concours le plus actif des agents spéciale
ment préposés à  la surveillance, de tous les autres employés placés 
sous vos ordres et de la garde nationale.

Je ne me dissimule ni les difficultés, ni l’étendue de la responsa
bilité que les circonstances actuelles vous imposent, ainsi qu’à vos 
collaborateurs. Mais il s’agit, avant tout, de ne pas faire acte 
d’adhésion aux usurpations de l’ennemi, de sauvegarder votre hon
neur et votre dignité comme Français e t comme fonctionnaire. \o u s  
devez quitter votre poste plutôt que d’y recevoir les ordres ou Jes 
subsides de l’ennemi. Si, en agissant ainsi, vous justifiez que vous 
avez cédé seulement à la violence, le Gouvernement saura vous eu 
tenir compte ultérieurement. Vous n’avez donc pas à vous préoc
cuper de votre situation présente ou à venir. L’administration con
servera leurs émoluments et les autres avantages aux fonctionnaires 
qui auront renoncé momentanément à leur emploi pour accomplir 
leur devoir.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Par délégation :
Le Secrétaire général du ministère de l'intérieur,

J Ij I.ES C a z o t .

28 janvier. — r.rocuuvirte uu sujet- des offrandes patriotiques pour 
la (fuerre. — 1" bureau.

Monsieur le Préfet, l’adm inistration pénitentiaire a eu déjà sa 
part des difficultés et des périls qui sont le résultat do l'invasion 
étrangère. Ma circulaire du 21 janv ier dont je  vous ai transm is un 
exemplaire a pu vous faire pressentir les devoirs qui incombent 
aux directeurs des prisons dans les départem ents occupés, lorsque 
l’ennemi manifeste la prétention de se substituer aux autorités 
locales. La plupart de ces fonctionnaires n ’avaient pas, du reste, 
attendu les instructions de l’adm inistration centrale pour affirmer, 
en face de l’étranger, leur qualité de Français et sauvegarder leu:- 
dignité comme serviteurs de l’Etat. D’autre part, plusieurs em
ployés et agents du service des prisons combattent l’ennemi dans 
les rangs do l’année, de la garde mobile et de la garde nationale 
mobilisée. Au début de la guerre, plusieurs d’entre eux, devançant 
l'appel des catégories, avaient contracté des engagem ents mili
taires; enfin, les bureaux du ministère ont fourni plusieurs défen
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seurs au pays; l'un d'eux qui était attache à la division des prisons 
a déjà trouvé une m ort glorieuse devant l’ennemi.

Parmi ceux que leur âge et les exigences du service retiennent 
auprès du Gouvernement, lus uns font partie de la garde nationale 
de P aris, les autres do la délégation qui pourvoit, en province, à 
l’administration générale.

Le Moniteur universel a enregistré les offrandes faites par eux 
au profit des armées qui disputent à l’étranger le sel de la patrie. 
C’est un exemple qu’il convient de proposer aux employés tics 
départements. Pour que ces souscriptions patriotiques ne soient 
pas infructueuses et insuffisantes, il importe qu’à tous les degrés 
de la hiérarchie, dans un personnel qui compte près de 4,000 agents, 
chacun s ’impose un léger sacrifice dans la mesure de scs res
sources. Ceux d'entre eux qui sont chargés de la surveillance ne 
pourront offrir que des dons très-minimes ; mais, du moins, ils 
auront prouvé que les malheurs du pays 11e les trouvent pas indif
férents. Dans les départements où l’invasion n’a point encore fait 
sentir ses ravages, les employés île tout grade saisiront avec em
pressement, s ’ils 11e l'ont déjà fait, cette occasion de faire preuve 
de patriotisme et de dévouement à la cause sacrée pour laquelle 
un si grand nombre de citoyens versent leur sang el s ’imposent; 
les plus dures privations. '

■io recevrai avec intérêt les renseignem ents que vous pourrez 
me donner sur ce qui a été fait à cet égard dans votre départe
ment. .le tiens surtout à connaître les noms el l’offrande de chaque 
employé, pour qu'il en soit tenu noie ù son dossier.

La -situation douloureuse dans laquelle sé  trouve la Franco a 
ému ceux même qu’on pourrait croire inaccessibles aux inspira
tions généreuses. Pans beaucoup de maisons centrales, les détenus 
ont demandé à faire une offrande au Gouvernement sur le produit 
de leur main-d’œuvre. L ’adm inistration n ’a pas cru devoir agréer 
ccs dons; mais elle verra avec plaisir que l'on fasse du la charpie 
dans toutes les prisons où cela sera possible, notamment dans les 
maisons de femmes, ,1c vous serai obligé de ine signaler les 
établissements qui auront ainsi contribué au soulagement des 
blessés.

Recevez, ctc.

Par délégation :

Le Secrétaire général du m inistère de l'intérieur,

■II’ l e s  O a z o t .
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MINISTÈRE C irculaire du 23 janv ie r 1871.

D E  l / l X T É R I E U R .

— —  DÉPARTEMENT d
 > - t S 5 - 6 ----------

O F F R A N D E S  P A T R I O T IQ U E S  D E S  F O N C T IO N N A IR E S , E M P L O Y É S  

O U  A G E N T S  D E  L ’A D M IN IS T R A T IO N  D E S  P R I S O N S .

NOMS.
EMPLOIS

E T  R ÉS ID E N C E S .

so j o i e s

V E R S  K E  S.
OBSERVATION

J 'o t a i , .

187 .

L e  D ir e c t e u r  .

Nota. — On d e v ra  co m p re n d re  s u r  c e t é ta t  to u tes  le s  som m es q u i o n t é té  v e r 
sé e s  p a r  le s  em ployés d es  p riso n s  depu is  le  com m encem en t d e  la  g u e rre ; e lles  
se ro n t ré u n ie s  en  u n  to ta l à  in sc r ire  en  re g a rd  d u  nom  d e  ch a q u e  em p loyé. On 
p o u rra  in d iq u e r d an s  la  co lonne d’o b serv a tio n s  si le  don  a  é té  fa it en  p lu s ie u rs  
v e rse m e n ts .
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1er février. — C m c i i - A u m . — Désignation d'un employé qui sera
chargé d’assister l'architecte externe pour la surveillance des
bâtiments. — Instructions. — 1er bureau.

Monsieur le Préfet, les architectes attachés aux maisons cen
trales et établissements assimilés sont, presque partout, des em
ployés externes. La plupart no résidant pas à proximité de l'éta
blissement, il s’ensuit qu’il leur est impossible de surveiller, jour 
par jour, les travaux qu’on y exécute et de constater les dégrada
tions survenues aux bâtiments. Déjà l’administration avait pensé, 
du moins en ce qui concerne ce dernier point, qu'il serait utile de 
les m entionner su r un registre spécial tenu dans la maison pour 
être présenté à l'architecte lors de ^es visites périodiques; Des 
recommandations ont été adressées, à cet effet, par la circulaire 
du 20 m ars ISO!), aux directeurs qui n’avaient pas adopté la mesure 
dont il s'agit. L’inspecteur est ordinairement chargé des constata
tions à faire : il est d’autant plus en position de remplir cette tâche 
que ses occupations l’appellent, chaque jou r, dans les diverses 
parties de la maison. Elle pourrait, nénninnius, être conlice à tout 
autre employé, qui, à raison de ses études antérieures ou de ses 
aptitudes spéciales, serait eu position de s ’en acquitter utilement.

La conservation des bâtiments impose à l'administration un 
double devoir :

1° Celui de constater quotidiennement les dégradations qui se 
produisent et dont la réparation incombe soit à l'entrepreneur, soit 
à l’Etat;

2° Celui d’exercer une surveillance incessante sur l’exécution 
des travaux. Ce dernier soin surtout exige, à lu fois, une vigilance 
de tous les instants et des connaissances spéciales. 11 me paraît 
nécessaire que, désormais, un employé soit chargé particulière
ment de ces attributions dans chaque établissement. “

Tout porte à croire qu’une heure bien utilisée pour le service 
dont il s’agit, soit par fractions dans le cours de la journée, soit 
avant et. après les heures de bureau, serait suffisante, en moyenne, 
.le nie propose, d’ailleurs, d'allouer annuellement une rém unéra
tion particulière à l’employé qui consentira à l’étudier et qui 
prendra sérieusement à cœur ces fonctions supplémentaires.

Elles consisteraient notamment :
A se mettre en rapport avec l’architecte de l’établissement pour 

recevoir de lui communication des prix courants de la localité, 
devis, cahiers de charges, plans et autres documents qu’il est indis
pensable de consulter fréquemment;

A surveiller, chaque jour, à des heures inopinées, les travaux 
qui s’exécutent dans les bâtiments ;

A s ’assurer que les matériaux sont de bonne qualité, que les 
m ortiers et ciments sont préparés dans les conditions voulues ;

A ten ir attachement des parties d ’ouvrages non apparentes 
faites par l’entreprise, afin de prévenir les fraudes et'les vices de 
construction, etc.
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En ce qui concerne les travaux d’entretien, l’employé veillera à 
ce que le blanchiment des murs au lait de chaux soit bien exécuté 
et précédé d’un grattage pour enlever les dernières couches de 
badigeon.

Il suivra, d’après les indications de l’architecte, le renouvelle
ment des peintures à l’huile (1), indiquera la manière de les pré
parer et s 'assurera qu’on a préalablement opéré le grattage des 
anciennes peintures et le rebouchage des jo in ts au mastic.

Le même employé surveillera l’exécution des enduits et rejoin- 
toiement des murs, voûtes, etc., prescrits par l’article 52 du cahier 
des charges de l’entreprise ; il veillera avec soin aii remastiquage 
des carreaux de vitres chaque fois qu’il y aura lieu d’effectuer ce 
travail (2).

11 examinera, de temps à autre, si les pavés, dallages, carrelages 
ou em pierrements sont bien entretenus et signalera ;’i l’architecte 
les parties qui lui paraîtraient en mauvais étal.

Il s’assurera :
Que les pompes, puits, fontaines et réservoirs d'eau sont dans 

un état satisfaisant ;
Que le ramonage des cheminées et tuyaux de poêle a été fait à 

temps et que l’on a réparé les dégâts causés par cette opération.
Que l’entrepreneur entretient les tuyaux de poêle et les renou

velle en temps utile.
Les fours ù pain, fourneaux tic cuisine, de pharmacie, calori

fères, doivent être aussi l’objet de son attention, sous le double 
rapport du fonctionnement et de l’entretien.

En résumé, il veillera à ec que les travaux do bâtiments à la 
eharge de l’entrepreneur des services soient exécutés suivant les 
règles de l’art, et il signalera à l'architecte tous ceux qui ne l’au
raient pas été d’une manière convenable.

De son côté, l’architecte provoquera, quand il y aura lieu, les 
m esures qu’il croira nécessaires, après avoir pris connaissance des

(i) Les p e in tu re s  o rd in a ires  d o iv e n t ê t r e  p ré p a ré e s  av ec  de la  c é ru s e  ou d u  b lanc  
d e  z inc  e l  d e  l’hu ile  de lin pou r lo tîte s le s  m e n u ise r ie s  e x té r ie u re s . On p e u t to lé
r e r ,  p o u r le s  m en u ise ries  in té r ie u re s  s e u le m e n t , une  lé g è re  add ition  d ’e s se n c e  da  
té ré b e n th in e .

Le b lanc  d 'E spagne  e t  le  b la n c  d e  b a r itc  d o iv en t C ire b an n is  de to u te s  le s  
p e in tu re s .

Comme siccatif, on a  l e  choix  e n t re  la  liLharge e t  le  s e l de S a tu rne .
P ou r le s  p e in tu re s  jaunes*  on e m p lo ie ra  le s  o c re s , m a is  po u r tous  le s  tra v a u x  

de c e tte  n a tu re , l’a rc h i te c te  d e v ra  d o n n e r le s  in s tru c tio n s  n é c e ss a ire s . Il im porte , 
pour le s  m e n u ise ries  p r in c ip a lem en t, q u e  le s  p e in tu re s  so ien t b ien  p rép a ré es , de 
bonne qu a lité , e t  ap p liq u ées  a u  n o m b re  d é c o u c h e s  v o u lu e s ; quand  il  en  e s t  a u t r e 
m e n t, e lles  se  d é ta c h e n t p ro m p tem e n t d u  bois q u 'e lle s  la is s a n t à  d éc o u v ert, e t  des 
m e n u ise r ie s  q u i, b ie n  e n tre te n u e s , se ra ie n t d 'u n e  lo n g u e  d u ré e , se  d é té r io re n t en  
trè s-p e u  de te m p s .

(3) 11 im p o rte  d e  s’a s s u re r  n o ta m m e n t que  le  m a stic  em ployé e s t  do bonne q u a 
li té , com posé  d e  b la n c  d ’E sp ag n e  e l  d 'h u ile  île lin . Le rem as tiq u ag e , qu an d  il n 'e s t 
p a s  fa it avec  so in , au  m oins u n e  fois p a r  a n , av a n t la  m a u v a ise  sa ison , p e u t  o cc a 
s io n n e r  de  g raves  d é té r io ra tio n s  a u x  m e n u is e r ie s :  le s  ea u x  p lu v ia le s  s 'in tro d u isa n t 
d a n s  le s  ra in u re s  d es  c a rre a u x , le s  p e t i ts  bols e t  le u r s  a s sem b lag es  se  p o u rr is s e n t 
en  p eu  de tem ps, e t  il s’e n s u it  que  fau te  p a r  l’e n t re p re n e u r  d 'av o ir  accom pli ses  
ob liga tions, l’E ta t e s t  te n u  de re m p la c e r  d es  fen ê tre s  q u i a u ra ie n t pu d u re r  enco re  
p lu s ie u rs  a n n é e s .
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notes recueillies par l'employé chargé de ce soin. Il devra s ’ap
pliquer, ;iu(a;it que passible, à donner à ce dernier les renseigne
ments e lles  explications dont il aura besoin, surtout au début, pour 
s’acquitter utilement de la surveillance spéciale qu’il est appelé à 
exercer.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de transm ettre ces instructions 
au directeur de la maison centrale d qui devra les
communiquer à l’architecte de l ’établissement. Vous l'inviterez en 
même temps à vous faire connaître le nom de l'employé qui aura 
étc préposé à la surveillance des bâtiments.

Recevez, etc.
Par délégation :

Lu Secrétaire généra! du ministère do l'in térieur,
J ULES CAZOT.

1er février. — C i r c u l a ir e . — Instructions sur la nécessité do mettre, 
par avance, les employés au courant des l 'onctions auxquelles ils  
peuvent être promus. — l.OT bureau.

Monsieur le Préfet, un  des principaux objets du décret du 24 dé
cembre ISüO sur le personnel de l'administration pénitentiaire a élé 
d’assurer le recrutem ent et l’avanccincnt normal des fonctionnaires 
et employés de tout grade, afin que des services qui ont à sauve
garder, dans une certaine mesure, et les intérêts do l ’E tat et 
l’ordre intérieur d’établissem ents importants, ne puissent être con
fiés qu’à des personnes expérimentées.

Pour obtenir complètement ce résultat il est nécessaire que le 
personnel administratif des prisons sc pénètre des devoirs plus 
étendus que lui imposent les avantages qui lui sont accordés, et 
qu’il se mette, sans plus de retard, en position de bien connaître 
toutes les parties du service.

Dans l’état actuel des choses chaque employé sc borne à l'exer
cice exclusif de ses fonctions, lors même qu'elles ne donneraient 
pas un aliment suffisant à son activité. Aussi beaucoup d’entre eux, 
lorsque le moment est venu de passer à un autre poste, par la voie 
hiérarchique, sont exposés à des tâtonnements et des pertes de 
temps avant de connaître à fond les détails de leur nouvel emploi. 
On conçoit en effet qu’il doive en être ainsi quand on se rend 
compte des différences qui existent entre les divers grades, sous 
le rapport des attributions. L’institu teur, pour ne citer qu’un 
exemple, se livre habituellement à dos travaux qui n’ont rien de 
commun avec ceux de l'inspecteur, etc.

Il me semble, dès lors, nécessaire que, dans les maisons cen
trales, les pénitenciers de la Corse, les colonies publiques de jeunes 
détenus, et même dans les maisons d’arrêt et de correction assi-
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milées aux grandes prisons pour peines, les employés de tout 
grade soient mis au courant des services dont ils seront chargés 
ultérieurement par leur promotion aux grades supérieurs.

Déjà, dans la plupart des maisons centrales de femmes, les gref- 
tiers-oomptables remplissent les fonctions d'inspecteur. Celte me
sure n’est pas applicable aux maisons d’hommes, qui ont une 
population plus nombreuse, plus difficile à m aintenir et où la 
diversité des travaux industriels multiplie les .occupations de l’in
specteur. Par extension do t:e principe, l'inspecteur ne saurait que 
gagner à exercer les attributions du. chef do l'établissement. Il 
pourrait, notamment, élre appelé à présider, une fois par semaine, 
les audiences du prétoire, eu présence du directeur, si celui-ci 
croit utile d’y assister. Il prendrait ainsi l’habitude du langage 
qii’il convient de tenir aux délenus; il acquerrait, 011 même temps, 
lo tact et la fermeté nécessaires pour l’application utile dos règ le
ments disciplinaires.

De son côté, l'inspecteur pourrait, sinon d’une manière suivie, 
du moins à des intervalles réglés, et en temps opportun, cire aidé 
ou assiste successivement, daus la visite des ateliers, l’étude des 
tarifs, la fixation des lâches, la surveillance de tous les services 
économiques, d’ordre, de police, de propreté et de sûreté, la. visite 
des infirmeries, des lieux de puniliou, etc., par le greffier-comptable, 
l'instituteur ou l’économe, qui, d’après le décret du 21 décembre 
186!) (1) (art. 12) forment la catégorie dans laquelle doit se recruter 
l'inspection. Ces employés se feraient suppléer, ù leur tour, par un 
teneur de livres ou un commis aux écritures. Enfin, comme les 
agents des maisons centrales peuvent être nommés ù des emplois 
dans les prisons départementales, ou appelés à exercer un contrôle 
temporaire sur les colonies pénitentiaires privées, il importe qu’ils 
étudient spécialement ces deux services.

En résumé, pour répondre plus complètement aux vues de l’admi
nistration à cet égard, le directeur devra s ’attacher ù bien con
naître les employés placés sous ses ordres, à discerner leurs apti
tudes. Il pourra alors leur confier des travaux en dehors de leurs 
atlrilmtions ordinaires, tels nue la préparation de rapports et de 
correspondances, soit sur les affaires courantes, soit sur des 
affaires spéciales ou eontenlieuses, qui exigent du soin, une étude 
sérieuse, des vues d’ensemble et de la maturité d’esprit.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de prescrire les dispositions 
nécessaires pour qu’il soit tenu compte de ces instructions dans les 
établissements pénitentiaires de votre département, s'il y a lieu. 
Vous inviterez le directeur à vous soumettre, a cet effet, le roule
ment des employés qui seront chargés, à des époques réglées, d’as
sister ou de suppléer les titulaires des grades supérieurs. Je me 
propose, du reste, d’appeler l’attention de MM. les inspecteurs 
généraux des prisons sur la manière dont seront appliquées ces

f

'1) C. lies Pr., t .  IV, p. 32'J.



mesures qui ont une 9érieuse importance pour le service adminis
tratif de ces établissements.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Par délégation :
Le Secrétaire général du ministère de l'intérieur,

J lm. e s  C a z o t .
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31  mars. — I n s t r u c t i o n s  concernant les secoure de roule délivrés 
aux libérés. — 2“ bureau.

Monsieur le Préfet, il arrive parfois que des condamnés libérés 
ayant, à leur sortie des maisons centrales ou des prisons départe
mentales de correction, touché, sur leur pécule, les sommes néces
saires pour se rendre à leur destination, obtiennent cependant, des 
autorités municipales des localités qu’ils traversent, des secours de 
route dont le remboursement est ensuite demandé à l’État.

C’est un abus qu'il importe de faire cesser.
A cet effet, il y aura lieu désormais de m entionner, au dos du 

passe-port de chaque libéré, le montant du pécule qui lui a été 
remis, en num éraire, et, en outre, dans les maisons centrales et 
établissements assimilés, la somme qu’il lui reste à toucher à son 
domicile. On no devra pas omettre, d’ailleurs, dans les mêmes éta
blissements, d'inscrire au passe-port, comme le prescrit l'article 179 
du règlement du i  août 1864, les secours de route ijélivrés, au mu- 
ment do la sortie, par le greffier-comptable.

Au moyen de ces indications, les maires seront à portée d’appré
cier la situation des libérés, et ils devront refuser toute allocation 
à ceux qui ne justifieraient pas de l'épuisement de leurs ressources, 
par des motifs légitimes.

Les secours qui auraient été accordés, sans que ces prescriptions 
aient été observées, ne seront pas rem boursés aux receveurs m uni
cipaux, par mon administration.

Je vous prie de porter à la  connaissance des maires de votre 
département les instructions contenues dans la présente circulaire, 
dont j ’adresse un exemplaire à chacun des directeurs des prisons 
et établissements pénitentiaires de la République.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance do ma considération 
très-distinguée.

L e M inistre do l'intérieur.
Pour le ministre et par autorisation :

Le Secrétaire général,
E m i l e  L a r i c i i k .



1 8 7 1 .  —  l o  AY1UL. 1 2 9

9  avril. —  C iH C U L A tn u . — Instructions au sujet- du travail des grâces,
commutations do peine, etc., pour l'année 1871. — l‘r bureau.
Jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, aux termes de l’ordonnance du 6 février 
1818 (1), vous avez à me transm ettre, chaque année, des propositions 
en faveur des condamnés qui, par leur lionne conduite et leur 
travail, auront été jugés digues d’une m esure de clémence.

Je vous prie d’inviter les directeurs des maisons centrales et des 
maisons de correction de votre département à réunir, to u te  affaire 
cessante, les renseignem ents qu’ils ont, ù vous fournir par appli
cation des circulaires ministérielles sur la matière. Vous leur 
recommanderez, en môme temps, de se couronner strictem ent, pour 
la préparation de leur état de propositions, aux instructions dont 
il s’agit, notamment à celles dos 15 m ars 1868 (2) et 3 m ars 1869 (6).

Je ne puis, en ce moment, vous envoyer les formules destinées 
à la rédaction des états et notes individuelles qui doivent être 
annexées à vos propositions ; vous les recevrez prochainement. 
Les directeurs devront se tenir prêts à mettre leur travail au net, 
de manière qu’il puisse me parvenir dans le plus bref délai possible.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Pour le ministre :
Le Secrétaire général,

E m il e  L a b ic u k .

15 avril. — C i r c u l a i r e .  — Application de lu circulaire du 
•14 septembre 1870'. — 2e et 3' bureau.

AU X D I R E C T E U R S .

M essieurs, .le moment paraît venu d’examiner s'il y a lieu da 
maintenir, supprimer ou seulement rectifier, quant au chiffre, les 
suppléments de prix de journée qui ont été alloués aux entre
preneurs généraux des services des m aisons centrales et des 
maisons d’arrêt, de justice et de correction, par application de la 
circulaire du 14 septembre 1870 (4).

Je  vous prie de m’adresser, le plus tôt possible, à ce sujet, un 
rapport dans lequel vous exprimerez, en l’appuyant des pièces et 
justifications nécessaires, votre opinion su r la solution qu'il vous 
semblerait opportun d ’adopter. Toutefois, pour les établissements 
situés dans les départements qui ont subi l’invasion, el qui son t.

(I) C. des P r., t. I, p. 70.
(t) C. des Pr., t. IV, p. 3»i.
(S) C. des P r., t. IV, p. 434.
(t)  Voir à s t  d ate, p . T8.

V »
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en ce moment, l'objet d’une inspection spéciale, savoir : Aisne, 
Ardennes, Aube, Calvados, Côte-d'Or, Doubs, Eure, Eure-et-Loir, 
Indre-et Loire, Jura, Loir-et-Cher, Loiret, Marne, Ilaute-Marne, 
Meurthe, Meuse, Nord, Oise, Orne. Pas-de-Calais, Haute-Saône, 
Saône-et-Loire, Sarlhe, Seine-Inférieure, Seinc-et-Marne, Soine-et- 
Oise, Somme, Vosges, Yonne, les directeurs ne devront arrêter 
leu r travail qu'nprcs en avoir conféré avec l'inspecteur général en 
mission dans le département.

Le rapport demandé est, quant à présen t, exclusif de toutes ob
servations, réclamations ou propositions de l’entrepreneur. L’avis 
exprimé par vous doit être uniquement basé sur la connaissance 
personnelle que vous devez avoir de la situation et des documents 
de toute nature qui se trouvent à votre disposition. Au vu de cet 
avis, il vous sera ultérieurem ent donné, soit directement, soit par 
l’entremise de MM. les P réfets, telles instructions qu’il appar
tiendra.

La question posée ne devra pas être traitée dans le môme rapport 
pour les maisons centrales et pour les maisons d’arrèt, de justice 
et de correction. Vous aurez, au contraire, le soin d’établir et de' 
me transm ettre séparément dos rapports distincts, pour chaque 
ordre d’établissement.

Recevez, Messieurs, l’assurance de ma considération distinguée.
Lo M inistre de l ’intérieur.

Pour le m inistre :
Le Secrétaire général,

E m il e  L a b i c h e .

18 avril. — CiR.cuLA.iRE. —■ Suppression de l’indemnité annuelle 
accordée pour les directions binaires. — 3e bureau.

Monsieur le P réfe t, au moment où l’Administration réunissait, 
entre les mains d’un seul directeur, le service des prisons de deux 
départements, il avait été jugé utile d’accorder une indemnité de 
500 francs à la plupart de ces fonctionnaires.

La situation financière ne permet pas de continuer plus longtemps 
ces suppléments de traitement.

Au surplus, les directions binaires qui, jusqu’à présent, ont formé 
l’exception, deviendront désormais la règle; je  fais préparer un 
travail d’ensemble qui fixera, d’une manière définitive, les circons
criptions des directions des maisons d’arrêt, de justice et de cor
rection ; et ce travail a pour base, à part de très-rares exceptions, 
la réunion des départements par groupes de deux, e t même de 
trois.

J ’ai décidé, en conséquence, que l’indemnité dont il est question 
cesserait d’ètre payée, à partir du 1er juillet, dans les départements 
où le directeur jouissait de cette allocation.



Je vous prie d’assurer, en ce qui vous concerne, l’exécution de 
la  présente décision.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’intérieur. 

Pour le ministre :
Le Secrétaire général,

E m i l e  L a b i c h e .

1871. —  1" M AI. 131

“26 avril. — C i r c u l a i r e . — Demande de propositions pour la mise 
en liberté provisoire des jeunes détenus les plus méritants. — 
1er bureau.

Monsieur le Préfet, l’année dernière, un certain nombre de jeunes 
détenus ont mérité, par leur bonne conduite el leur travail, d’être 
mis cil liberté' provisoire, soit pour être confiés à leurs parents, 
soit pour être plncés en condition chez des particuliers.

Mon intention étant de prendre, cette année, une mesure sem
blable vers la lin de juin, époque à laquelle le louage des ouvriers 
ruraux est le plus facile, je  vous prie de demander au chef de 
l’établissement d’éducation correctionnelle situé dans votre dépar
tement un état nominatif des jeunes délinquants qui, détenus depuis 
plus d’un an, au moins, auraient acquis des titres à la bienveillance 
do l’administration.

Les propositions que vous aurez à m’adresser à cet effet et que 
je  désire recevoir d’ici au 1er juin, ne devront comprendre aucun 
enfant « condamné » à l ’emprisonnement par application de l’art. 61 
du Code pénal, comme ayant, agi avec discernement. Cependant s’il 
s’en trouvait parmi ces derniers qui vous parussent dignes d’une 
mesure de clémence, vous auriez à me les signaler immédiatement 
et à joindre à vos propositions des extraits ou des copies certifiées 
des jugem ents ou arrêts qui les auraient frappés. Je transm ettrais 
ces propositions à mon collègue M. ie ministre de la justice chargé 
de préparer le travail des grâces.

Recevez, etc.
Pour le ministre :

Le Secrétaire général, 
E m il e  L a b i c h e .

1" mai. — A r r ê t é . — Création de l ’emploi d'inspectrice générale 
adjointe. — Y* bureau.

Le Président du conseil des m inistres, Chef du pouvoir exécutif 
de la  République française, .
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Vu les décrets des 20 octobre 18G3 (1) et 22 .janvier 1866 (2) sur 
l’inspection générale des maisons pénitentiaires de jeunes filles dé
tenues ;

Sur la proposition du ministre secrétaire d’Etat au département 
de l’intérieur ;

Arrête :

ARTICLE PREMIER.

Le personnel des inspectrices générales des prisons est augmenté 
d’une inspectrice générale adjointe à laquelle il est alloué un trai
tement annuel de deux mille francs et mille francs pour frais [de 
tournée.

A ht. "2.

Le traitement de l’inspectrice générale rte 2e elasse est réduit à 
trois mille francs et scs frais de tournée à mille francs par an.

A h t . y.

Sontet demeurent abrogées les dispositions des décrets antérieurs 
contraires aux présentes.

Atit. 4.

Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exccution du présent 
arrêté.

Faik à Versailles, le t'-1' mai 4871.

A. Thieiis.

19 mai. — C ircu la ire . — Instructions nu sujet des congés accordés 
aux employés des prisons et des remises de service. — 1er bureau. 
— Jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, le décret du 13 avril 1861 (3) vous autorise 
à délivrer aux directeurs et employés des prisons un congé qui 
n’excède pas quinze jours. En temps ordinaire, l’exercice de cette 
faculté peut n ’avoir pas d’inconvénients g raves, mais il en est

(l)  C. des P r . ,  t .  IV , p .  142.
(9) C. des P r . ,  t .  IV. p .  256.
(3) C. des P r . ,  I .  IV, p .  102.
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autrement dans les circonstances actuelles. J ’ai eu récemment à 
donner des ordres, pour affaires urgentes, à des directeurs dont 
l’absence momentanée n’avait pas élé portée à ma connaissance. 
J ’ai pu constater, d’autre part, que ces fonctionnaires, en quittant 
leur posle, ne font pas toujours à l'inspecteur qui les remplace la 
remise régulière et complète du service. Je crois devoir appeler 
votre attention su r ces deux points.

Il est indispensable que vous m'informiez de tous Jcs congés que 
vous aurez accordés, et une semblable communication devra m'être 
faite par le directeur, soit en ce qui le concerne, soit en ce qui con
cerne les employés sous ses ordres, avec indication précise du jour 
du départ: en outre, je  tiens à connaître le jou r de la rentrée.

Lorsque les directeurs des maisons centrales ou prisons dépar
tementales se mettront en route pour une tournée de service ou 
une mission qu’ils auraient reçue de votre préfecture, ils devront 
m’indiquer leur itinéraire et les lieux où ils comptent s’arrêter. Jo 
me propose, du reste, do m’assurer directement, par la voie télé
graphique, de la présence des chefs de service à leur poste,- et je  
n ’hésiterais pas à prendre des m esures sévères contre ceux qui 
l’auraient quitté sans votre, autorisation, ou sans avoir avisé de 
leur départ l’administration centrale. Jo n’ai pas besoin d’ajouter, 
Monsieur lo Préfel, que les perm issions dont il s’agit doivent ôlre 
accordées avec la plus grande réserve et pour des motifs sérieux, 
exclusivement.

Quelques directeurs, en s'absentant, négligent, avec ou sans 
intention, de mettre l’employé qui les supplée en possession de 
leur cabinet et, par conséquent, des archives, dossiers et docu
ments de toute sorte, sans lesquels il est impossible de traiter les 
affaires qui se présentent. D’autres leur interdisent d’ouvrir la cor
respondance et la font môme rem ettre par les w aguem estres, etc. 
— Ces diverses m esures, toujours blessantes pour l’employé inté
rimaire, ont, en outre, l'inconvénient do nuire au service. C’est ce 
qu’il importe d’éviter à l’avenir.

Le règlement d'attributions du 5 octobre 1831 porte : «L’insjjec- 
teur remplace le directeur absent; en cas d’absence momentanée, 
il exerce les pouvoirs du directeur pour tous les objels urgents. » 
Cette disposition implique évidemment le droit et le devoir d’ouvrir 
la correspondance émanant de votre préfecture, du ministère de 
l’intérieur ou do toute autre source officielle. 11 no saurait s'élever 
le moindre doute à ce sujet. Si l’intérimaire doit ajourner toute 
mesure nouvelle qui pouf, l’ètre sans compromettre l'ordre, la dis
cipline, la sécurité ou l’hygiène de l’établissement, il est tenu, sous 
sa responsabilité personnelle, de statuer su r les affaires urgentes, 
en prenant, s’il y a lieu, vos instructions ou celles de l’administra
tion centrale, soit par la poste, soit par la voie télégraphique.

Je ne nie dissimule point, toutefois, qu’un directeur peut avoir 
des motifs pour ne pas accorder, même pendant quelques jou rs, 
une confiance entière à son suppléant; mais, dans ce cas, il doit

{1; C. tlet l’r,. t. i, p 14U.
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vous les faire connaître avant de solliciter un congé, pour vous 
m ettre en position de les déférer sans retard, à mon appré
ciation. J ’aurais alors à examiner, notamment, s’il n’y u pas lieu 
de charger-soit le directeur, soit l'inspecteur d’un autre établisse
m ent de remplir l’intcrim.

Enfin, Monsieur le Préfet, après avoir parlé de la remise provi
soire du service à l’occasion des congés, il me paraît utile do rappe
ler ici les prescriptions d e là  circulaire du 19 décembre -1853 (1), 
su r la conservation des documents adm inistratifs et même de com
pléter cette instruction. Vous n'ignorez pas qu’elle a eu pour objet 
d'obvier à ce que les directeurs emportent avec eux, lorsqu’ils re 
çoivent une destination nouvelle, la collection des circulaires, lo 
code des prisons, les notes su r les employés et autres documents 
administratifs indispensables à leurs successeurs. L’importance de 
ces prescriptions exige qu’elles soient îigourcusem cnl observées, el 
je  désire être informé, à l’avenir, de leur exécution. A cet effet, 
tout directeur devra, dorénavant, dresser contradictoirement avec 
sou successeur un inventaire détaillé des documents dont il s’agit, 
et, dans le cas où, pour des raisons de service, il quitterai! la mai
son, avant l’arrivée de son remplaçant, il lui laissera ledit inven
taire dont celui-ci sera tenu de véritiei', à b ref délai, l'exactitude, 
en présence et avec le concours do l’iuspcclcur ou, à défaut, du 
greffier, du gardien-chef, etc. Le nouveau directeur m’adressera 
ensuite une copie de cette -pièce, en ayant soin do signaler, quand 
il y aura lieu, les documents dont il aurait constaté l’absence.

Je vous prie de donner des ordres pour l’exécution des présentes 
instructions.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération 
♦l'ès-dislinguee.

Pour le ministre :

Lo Secrétaire général,

Emile Laiüchk.

a i mai. — AitniiTÛ du Chef'du pouvoir exéculil' concernant la fixa
tion du nombre des directions départementalea et le mode de nomi
nation des gavdiciis-dwfs.

Le Président du conseil des ministres, Chef du pouvoir exécutif 
de la République française,

Vu l’article 605Î du Code d ’instruction criminelle ;
Vu l’article 13 de la loi du 5 mai 1855(2), portant fixation du 

budget des dépenses pour l’exercice 1856 ;

( I)  C. des P r . ,  t .  II, p . 302.
(a; C . J e t  P r . ,  t .  IV. p .  37.



1 8 7 1 .  —  3 1  m a i . 1 3 5

Vu le décrèt du 12 août 1856 (1), concernant l'organisation des 
maisons d’arrêt, da justice et de correction ;

Vu le décret du 24 décembre 1869 (2), relatif au personnel des 
prisons et établissernenls pénitentiaires;

Sur le rappoit du ministre de l'intérieur,

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les maisons d’arrêt, de justice et de correction forment qua- 
rante-cinq directions, réparties conformément aux indications du 
tableau ci-annexé; elles sont adm inistrées chacune par un directeur, 
sous l'autorité respective des préfets des départements de la cir
conscription.

A r t . 2 .

Le nombre des directeurs chargés chacun d’une circonscription 
est fixé ù vingt-huit ; d ix-sept autres directions seront confiées au 
directeur de la maison centrale ou de l’établissement désigné au 
tableau.

A r t .  3 .

Les gardiens-cliefs des maisons d’arrêt, dé justice et correction 
sont nommés par le m inistre de l’intérieur.

Anr. 4.

Sont abrogées les dispositions des décrets de 12 août 1856(1) el 
24 décembre 1869(2) contraires aux présentes.

Aux. 0.

Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Fait à Versailles, le 31 mai 1811.
A. T i i i e r s .

Pour le m inistre de l’intérieur :
Lo Sous-secvétaire il’E ta t ,

C almon*.

(1) C. des P r . ,  t .  III, p . 36.
(2) C . des P r . ,  t .  IV, p . Ü23.
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TABLEAU ANNEXÉ A L’ARRÊTÉ DU '31 MAI 18TL

.\ruHiios
dos

finious-

tioni.

DÉPARTEMENTS.

Seine (i).

RÉSIDENCES.

Paris .

i S eine-el-U isu  . J  
* : V ersa illes ,
f K ure -e i-L sir . . . '

* i.

11.

12.

15.

K u re ............................

S e in e -In fé rieu re * * . 

O is e ................

j S o m m e .. . . 

i  P as-de-C alais  

N o rd * * .. . .

J A isne . . . .  

f A rdc m ie s . . 

S<?iuc-et~Marno.

i M arne. . . •

(  M euse. . . .

i  M eurthc . . ,

f V osges. . . .

H aule-M arno.

Aube . .

j  Yonne. . . . 

t  Côte-d'O r. . .
I
r D oubs. . . . 

H au ie -S .ïône . 

J u r a .  . . . .

.Maison c e n tra le  do 
C aillon. *

Rouen.

Maison c e n tra le  de 
C lerm ont.

‘ I Maison c e n tra le  de 
R ouilens.

.Maison c e n tra le  de 
l.oo«. :

Laon.

Maison c e n tra le  de 
M clun.

i Cbàloiw.

N ancv.

M a is o n  c e n t r a l e  
d ’A uberive.

Maison c e n tra le  de 
(’la irv au x .

{ n ijon .

B esancon.

.MMHRDS

des
c ircons

c r ip 
tion*.

20 .

■ia.

DEPARTEMENTS.

£ S aûne-eM .o îre . 

(  A in .....................

 ̂ N ièv re ................

i  A l l i e r .................

/ u r n e ....................

) M ayenne. . . .

v Snrrhe.................
I

C a lv a d o s .. . . 

M anche . . . .

 ̂ Ille -e t-V ila ine  .

{ C ôtes-du-N ord .
!

Finistère* . . . 

M orbihan . . .
1
l L o irc -ln fé ricu re  

{. V e n d é e .. . * . 

M aine-et-L o ire.

l>eux-Sèvres ,

f V ienne.

f  In d re -e t-L o ire . 

L o ir-e t-C h e r . . 

L o i re t .................
!
/ C her....................

\  I n d r e .................

V C re u s e ................

P uy-de-D ôm e .

RESIDENCES.

Mùcon.

devers.

Le Mans.

M aison c e n tra le  de 
B eaulicu .

M aison c e n tra le  de 
R ennes.

( Maison c e n tra le  de 
\ V annes.

N antes.

M aison ce n tra le  de 
F o n tev rau lt.

P oitiers.

M ois

C h û teau roux .

M aison c e n tra le  do 
ftiotn.

jfi ( i )  h é p u rfe m e n t souint» « u r  p re sc r ip tio n s  d«  Partiel©  29’ du  d lc rd t  d u  2$ d ^ceo ih r«  1869.
i'
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s u i t e AiuÊnos
des des

circons DÉPAUTEME3TS. k é s w k n c e s . circons DÉPARTEMENTS. RÉSIDENCES.
crip crip 
tions. tions.

L o i r e ..........................j r llan tc -C a ro n n e . . .
* 28. Lyon. ,

57. { G e rs ......................... T oulouse.

'  S av o ie .........................(
) ......................

29.
H aute-Savoie. . . •,

b e rtv illc .
( A u d e - ..........................

Is è re .............................
r,K. . C arcassoune.

r>o. G renoble. (  P y rén ées -o r ie n ta le s S

llau tes-A lpes . . . .
T a rn .............................

DrGme......................... j 59.
T a rn -e t-C a ro n n e . .

M outauban.

s t . V aucluso .................... | A vignon.

1 A rdùche. SO.
L o t .............................. M a is o n  c e n t r a l e

i H aute-L oire  . . . A
L ot-et-O aronno . . E js s e s .

52. j A urillao .

1
C an ta l. J

i l .
A v ey ro n ...................... M aison c e n tra le  de

C o r rù z e ..................... ] H é r a u l t ...................... M ontpellier.

05. 1 D onlogne................... > P érig u e u x . r . a r d . . . . . . . . M aison c e n tra le  de
{ H aute-V ienne . . . / ,2 .

L o z ire ......................... 1 Nîmes.
1
i C h a r e n t e ..................)

34. A ngoulûm e. * 43. lio u c lie s -d u -P .h .* * . M arseille.
C haren te-InT érieure;

î
i G ironde** ................. } /  B asses-A Ipes. . . .

* ôr>. ^
L andes........................ )

B o rdeaux . 4 , V a r .............................. | D raguignan*

1
C B asses-P y ré n ées . . j A lpes-M aritim es . . /

3G. ] Pau. ■

l H au te s-P y rén ée s . . j 4r>. C o r s e .......................... P én iten c ie r de C hia’ I

1
vari. B

Les dircclcurs dos circonscriptions marquées (l'un astérisque sont assimilés à ceux des 
misons centrales.

Dans les maisons de correction du chef-lieu des départements marqués do deux asté- 
sques, le personnel administratif et ceïïii iies services spéciaux sont organisés et rétri- 
nés comme ceux des maisons centrales (en outre, le Havre, Seine-Inférieure).

Vu pour être annexé à l'arrêté du 31 mai 1871.

P our le  m in is tre  de l ’in té r ie u r  :

L e  S e c ré ta ire  g é n é ra i,

Signé : É. L a b i c h e .
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•21 j u i n .  —  C ir c u l a ir e . — Demande du compte des dépenses de 
l'exercice 1870 pour les maisons centrales. — 2“ bureau.

Celle circulaire a le même objet que celle tlu 26 m ars 18(w. (Code 
des Prisons, t. IV, page 284.)

27 juin. — C ir c u l a i r e . — ■ Maisons d'arrêt, de justice et de correc
tion. — Fixation du nombre des directions. — Mode de nomina
tion des gardiens-chcfs. — Envoi d'un arrêté du C hef du pouvoir 
exécutif. — 3» bureau.

Monsieur le Préfet, j ’ai l'honneur de vous adresser ci-joint un 
arrêté de M. lo Président du conseil des ministres, Chef du pou
voir exécutif de la République, concernant la fixation du nombre 
des directions des maisons d’a rrè t, de justice et de correction, 
el le mode de nomination des gardiens-ehefs de ces établisse
ments.

Pendant les premières années qui ont suivi la prise en charge 
de ce service par l’État, il avait paru indispensable de proposer, 
sous l’autorité du préfet, un directeur à l’administration des pri
sons de chaque département, alin d’y introduire les réformes 
dont la nécessité était depuis longtemps constatée, aux divers 
points de vue de la morale, de la discipline et de l’économie. Tou
tefois, dans la plupart des départements où existe une maison 
centrale, le directeur de col établissement avait été chargé en 
même temps du service des maisons d’arrèt, de justice et de cor
rection.

Cette mesure a produit les bons effets qu'on devait en attendre. 
L’application du régim e pénitentiaire prescrit par les règlements a 
été généralisée el rigoureusem ent maintenue. Los détenus ont 
cessé d’être l’objet de trafics regrettables; le travail, élément d’ordre 
et source de produits, s’est développé'dans des proportions qu’au- 
début on n’aurait pas espéré atteindre, cl la journée d’entretien des 
détenus coûte moins cher qu’autrefois, quoique le service alimen
taire, le vestiaire, le coucher, le mobilier aient été améliorés ; 
enfin, l’administration centrale est aujourd’hui en position de re
cueillir régulièrement les renseignements dont elle a besoin pour 
contrôler les dépenses cl établir la statistique annuelle des pri
sons.

Mais il faut reconnaître que si, au début, la présence d’un direc
teur dans chaque département a été la condition essentielle de la 
réforme du régim e des maisons d’arrèt, de juslice et de correc
tion, il est devenu possible, à mesure que les p rogrès obtenus 
ont pu être considérés comme définitifs, de réduire le nombre de 
ces fonctionnaires, tout en maintenant l’institution, qu’une expé-
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rience île quinze uns a l'ail reconnaître comme indispensable pour 
conserver les résultats acquis et réaliser (lo nouvelles améliora
tions.

Déjà, dans cet ordre d’idccs, depuis Vannce 1867, l’administration 
a profité des vacances qui se produisent daus le personnel, pour 
réunir entre les mains d’un seul directeur 1e service de deux ou 
même de trois départements. De leur côté, les commissions du 
budget, en constatant l'initiative prise à cet égard par mes prédé
cesseurs, ont insisté pour que les réductions fussent continuées 
autant que le permet l’intérêt du service.

L’administration a persévéré dans la voie où elle était entrée et 
a réalisé des économies qui dépassent déjà le chiffre résultant du 
vote 'du  budget Je 1871; mais elle a pensé que le moment était 
venu de déterminer d’une manière rigoureuse le nombre cl la 
composition des directions,. en tenant compte des nécessités d’un 
service important, dont la responsabilité lui incombe tout en
tière.

Aux termes des articles 1 et 2 de l’arrêté présidentiel du Si mai 
1871, les 00 départements de la République formeront désormais, 
comme l’indique le tableau annexé ù cet arrèlé, -i5 groupes, donL 
17 seront administrés par des directeurs do maison centrale et 28 
par des directeurs spéciaux. Ces derniers étant actuellement au 
nombre de 51, il y aura lieu d’opérer encore 23 suppressions. Mon 
intention est de procéder à cette réform e le plus promptement pos
sible, afin d’alléger les charges du Trésor, mais, toutefois, sans 
porter atteinte à la situation des fonctionnaires capables do rendre 
des services réels à l’administration.

Eu chargeant un même directeur de deux ou de trois départe
ments, et en rendant ainsi lo lo contrôle et l’action moins immé
diats et moins fréquents, on s'exposerait infailliblement à  perdre 
avant peu les avantages obtenus, si l’on n’apportait un soin tout 
particulier à choisir les gardiens-chefs.

Il devenait, dès lors, d’une nécessité plus étroite de ne placer à 
la tète des maisons d'arrêt, de justice et de correction que des 
hommes possédant la connaissance théorique et pratique de toutes 
les parties des services qui leur sont confiés, ou ayant une aptitude 
spéciale pour ces fonctions toujours pénibles, parfois périlleuses 
el souvent délicates.

Les gardiens-chefs ont été jusqu’à présent nommés, sauf l’ap
probation du ministre, par les préfets, qui, aux termes du décret 
du 21 décembre 1869(1), doivent les choisir exclusivement dans les 
catégories suivantes : premiers-gardiens et gardiens ordinaires de 
l re et de 2“ classe des maisons centrales ou établissements assimilés 
et des maisons d’arrêt, do justice et de correction, gardiens-comp- 
lables. des voitures cellulaires, militaires ayant rempli, pendant 
deux ans au moins, un emploi de sous-officier comptable dans 
l’armée.

Or, l’attribution aux préfets de la nomination des gardiens-ehefs

(1) C. des P r., t .  IV, p . S23.
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il pour conséquence de restreindre les choix aux candidatures qui 
se produisent dans le département même où a lieu la vacance. Il 
on résulte souvent que des gardiens ordinaires peu capables ou 
récemment entrés dans l'administration sont appelés à ces fonc
tions, tandis que d 'autres gardiens d’un département voisin, el 
ayant des titres supérieurs par leur aptitude et l’ancienneté de leurs 
services, doivent, à défaut de places disponibles, attendre long
temps leur avancement.

Eù outre, comme il n ’existe de maisons centrales ou d’établisse
ments assimilés que dans 21 départements, une partie du personnel 
se, trouve, en fait, exclue dans 65 autres, de postes pour lesquels 
elle fournirait les meilleurs sujets. Entin, il arrive parfois que des 
gardiens-ehefs de prisons situées dans des départements différents, 
et dont l'intérêt du service exigerait le déplacement, doivent être 
maintenus à leur résidence'par suite des difficultés que présente
rait l’entente enlrc les préfets appelés à concourir à la permuta
tion. Parfois aussi, faute de candidats dans les départements où les 
vacances se produisent, l'administration est amenée ù on indiquer 
elle-même, et, dès lors, le droit de nomination n ’est plus qu’une 
fiction.

Le seul moyen d ’obvier à ces divers inconvénients dont la g ra
vité s’accroît par la suppression de plusieurs directions départe
mentales, était de réserver au m inistre la nomination des gardiens- 
ehefs des maisons d’arrêt, de justice et de correction. Tel est l’objet 
de l’article 3 de l'arrêté. Cette mesure aurait pu être ordonnée dès 
l’époque où les services des prisons départementales ont été mis à 
la charge de l'Etal, comme elle l’a été dans une situation budgétaire 
analogue, en 1822, pour les gardiens-ehefs des maisons centrales 
île force el de correction. Mais -les circonstances n’avaient pas paru, 
jusqu’à présent, île nature à nécessiter nue modification aux. règle
ments en vigueur.

En se réservant la nomination des gardiens-ehefs, l’administra
tion ne saurait avoir .l'intention de diminuer l’utile influence que les 
préfets doivent exercer sur le choix de ces agerils. C’est au con
traire dans les noies semestrielles qui sont transmises à mon minis
tère sur la conduite et le service des gardiens que je  puiserai les 
indications nécessaires pour apprécier l’aptitude des candidats. Je 
vous recommande donc de tenir la main à ce que ces notes soient 
rédigées avec une exactitude impartiale, el présentent, particulière
ment en ce qui concerne les prem iers-gardiens, les gardiens ordi
naires de l ri! cl de 2e classe, et ceux des autres gardiens ayant rempli 
pendant deux ans au moins les fonctions de sous-officier comptable 
dans l'armée, des renseignem ents aussi complets que possible.

C’est surtout aux chcfs-lieux de prélecture, et principalement 
lorsque le directeur n'y réside pas, que la présence de gardiens- 
ehefs capables est nécessaire. Si celui de votre département ne 
paraît pas en état de rem plir ses fonctions d'une manière entière
ment satisfaisante, vous ne devrez pas hésiter à me le signaler, 
afin que j ’avise à lui confier un poste moins important.

Le concours des commissions de surveillance peut, en outre, 
être pour l’administration d’une utilité réelle. Une circulaire du
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20 mars 1870(1), à laquelle je vous prie île vous reporter, a 
prescrit la réorganisation Je ces institutions ; je  désire, si ce n’est 
déjà fait, qu’il y soit pourvu le plus promptement possible. Mais, 
pour ctre efficace, leur mission doit sc borner au contrôle des 
services, à l’étude des améliorations qui pourraient y cire intro
duites. Les membres - des commissions de surveillance, n ’ayant, 
point do responsabilité, ne sauraient faire acte d’autorité dans les 
prisons, où il importe, d’ailleurs, de m aintenir l'unité de comman
dement. C’est à vous, Monsieur le Préfet, qu’ils doivent signaler 
les abus’ à faire cesser, les progrès à accomplir, et vous pouvez 
être certain que j ’examinerai avec intérêt les propositions qui: 
vous me soumettrez à la suite Je ces utiles communications.

De leur côté, les directeurs devront sc transporter dans toutes 
les maisons d’arrêt, de justice et de correction de leur circonscrip
tion, deux l'ois par an, à des époques indéterminées, pour y véri
fier l’ctat des divers services, sans préjudice des voyages qu’ils 
auront à y faire pour traiter ou étudier su r place certaines ques
tions spéciales. Autant que possible, leurs tournées devront être 
combinées de manière qu’ils arrivent inopinément dans les prisons. 
Ils auront soin de faire connaître la date de leur départ et de leur 
itinéraire à chacune des préfectures de leur circonscription, en 
même temps qu’à mon m inistère, afin que, pendant leurs tournées, 
les dépêches officielles leur soient successivement transm ises dans 
les localités qu’ils auront indiquées. Dans l’intervalle des tournées, 
toutes les communications doivent être adressées au siège de la 
direction, même lorsqu’il est établi dans une localité autre que le 
chef-lieu, de l’un des départements cle la circonscription, ainsi que 
cela arrive pour quelques-unes de celles qui sont administrées par 
le directeur d’une maison centrale.

Je désignerai, sur la proposition du directeur et votre avis, les 
localités où la présence de gardiens-com m is-greffiers, ou même 
de commis aux écritures est nécessaire, soit pour le travail du 
greffe de la prison, soit pour celui de la direction de la circons
cription. J ’explique, toutefois, qu’il ne sera pas placé d’agents 
spéciaux auprès des directeurs des maisons centrales, mon inten
tion étant que tous les employés de ces établissem ents prennent 
part au service des maisons d’arrèt, de justice et de correction, 
afin d'acquérir les connaissances nécessaires pour exercer ulté
rieurem ent les fonctions de directeur. Dans cet ordre d’idées, le 
directeur pourra, à la condition de vous en informer, se faire 
suppléer dans ses tournées par l’inspecteur.'

Cet ensemble de m esures, j ’en ai la confiance, perm ettra à mon 
administration, tout en réalisant des économies su r les dépenses 
du personnel, d ’assurer partout l’exacte application des règlements 
qui ont pour but de rendre'efficace l’action répressive et réform a
trice du régim e pénitentiaire. Je  compte sur votre concours, 
Monsieur le Préfet, pour obtenir ce résultat, auquel les exigences

( 0  Voir à  s a  d a te , p . 12.



de la sécurité publique donnent, en ce moment, une importance, 
particulière.

Recevez, m onsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre rie l'intérieur.
P our le ministre :

Le Sous-Secrétaire d ’État,
C a l m o x .
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15 juillet. — CtRCur.AiRE. — Demanda du compte des dépenses de 
l'exercice 1870 pour les prisons départementales. — 3e bureau.

Cette circulaire a le même objet que celle du 11 décembre 1856 
(Code des Prisons, t. IV, page 71).

28 juillet. — O m cu LA iR K . A u sujet, de la transmission des bulletins 
mensuels de dépenses. — 5e bureau.

Monsieur le Préfet, je  vous ai transm is, avec ma circulaire dn 
27 ju in  1871 (1), l'arrêté de M. lo Chef du pouvoir exécutif en date 
du 31 mai dernier, qui fixe le nombre et les circonscriptions des 
directions des maisons d’arrêt, de justice et do correction.

Ces circonscriptions contenant, au moins, deux et quelquefois 
même trois départements, l’emploi de l’intermédiaire des préfec
tures, pour la transm ission de certaines pièces et notamment des 
bulletins mensuels des dépenses, peut occasionner des retards p ré
judiciables à l’intérêt du service sans utilité pour le contrôle dévolu 
à votre administration.

Attn d’assurer la régularité du travail d’ensemble des délégations 
do fonds, j ’ai décidé que les bulletins dont il s'agit seraient désor
mais directement adressés à mon ministère par les directeurs dos 
maisons d'arrêt, de justice et de correction qui auront, en même- 
temps, à vous en faire parvenir un duplicata pour vos bureaux.

Cette mesure sera d'une application facile, en ce qui concerne le 
service des m aisons d’arrêt, de justice et de correction, ainsi que 
des chambres et dépôts de sûreté, toutes les dépenses y étant sou
mises au contrôle du directeur. Q uant à celles qui ne sont ratta
c h é e s  que pour ordre au compte de ces établissements, comme les 
frais de transfèrem ents, les frais de séjour d ’aliénés, ou demalades 
dans les établissements hospitaliers, les secours à des agents, etc.,

(1} Voir à  sa  date, p . 139.
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il est indispensable que votre administration fournisse, on temps 
utile, aux directeurs, tous les renseignem ents qui pourront leur être 
nécessaires pour l’inscription do ces dépenses à l’urlidc 5.

D’un autre côte, il importe que les directeurs‘des prisons, char
gés de rédiger les bulletins mensuels, lie perdent point de vue les 
principes de comptabilité publique rappelés dans les circulaires 
des 2 décembre 1853 (1) et 19 décembre 1862 (2), et d’après lesquels 
le prix d’une fourniture, effectuée dans les conditions réglem en
taires, ou d’un service régulièrement accompli, doit immédiatement 
figurer au bulletin mensuel, sans qu’il y ait lieu, pour cela, d’at
tendre la liquidation définitive du payement.

Dans le même ordre d’idées, les directeurs des établissements 
privés auront à m’adresser aussi, de leur côté, des bulletins men
suels dos dépenses qui les conccrncnt, en même temps, qu’ils vous 
en enverront un double.

Conformément à la  circulaire précitée du 19 décembre 1862, les 
documents dont il s'agit doivent parvenir à mon ministère le 10 de 
chaque mois, au plus lard ; il importe que cetle date ne soit dé
passée dans aucun cas.

J’adresse un exemplaire de la présente circulaire aux directeurs 
des prisons et à ceux dos établissements privés.

Recevez, monsieur le Préfet, l ’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Pour le ministre et par autorisation ^
Le Sous-Secrétaire d’E lal,

A. C a l m o n .

12 août. — I n s t r u c t i o n s  et envoi d’un nouveau modèle d’état. —
2e bureau.

Monsieur le Préfet, l'emprisonnement cellulaire n’est, jusqu’à 
présent, qu’une exception, dans les grandes prisons pour peines ; 
il y constitue, vous le savez, tantôt une mesure n’impliquant au
cune idée de répression, tantôt, au contraire, un moyen puissant 
de rendre au châtiment légal le caractère d’intimidation que la 
détention en commun atténue, trop souvent, aux yeux des con
damnés. Les circonstances actuelles nous font un devoir de su r
veiller et de régler spécialement l'application qui est faite d e là  
cellule, à ce double point de vue.

Afin de faciliter le contrôle de l’adm inistration supérieure, sur 
cette partie du service, et de la mettre en mesure de se rendre 
compte de tous les faits qui se rattachent à l’emprisonnement indi-

(!) C. des Pr'., t .  II, p .  298.
(3) C . des P r . ,  t .  IV, p .  131.
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viduol, il parait nécessaire do modifier la formule do l’état men
suel, fourni, en vertu de la circulaire du 15 février 1808 (i).

Vous trouverez ci-joint, monsieur le Préfet, deux exemplaires 
du nouveau cadre que j ’ai adopté. Bien que ces dispositions s’ex
pliquent suffisamment, par elles-mêmes, j ’appellerai votre attention 
sur quelques-unes d’entre elles.

Vous rem arquerez que la nomenclature a été modifiée : une caté
gorie a élé ajoutée (celle des détenus en prévention) ; l ’ordre des 
catégories a été changé, et je  me suis appliqué à indiquer ce qui 
différencie chacune d’elles. 11 importe que les directeurs ne perdent 
jam ais de vue ces différences et s'astreignent également, dans la 
rédaction des états, à lin emploi correct et rigoureux des termes 
qui se rapportent à la matière.

La formule rappelle sous la rubrique « Recommandations » plu
sieurs observations déjà adressées à la plupart des directeurs et 
que je  désire n’avoir plus à reproduire. J ’insisterai, notamment, 
sur l’invitation de faire suivie chaque état d’une note générale ou 
d’ensemble, constituant une sorte de rapport mensuel, sur l’ordre et 
la discipline de la maison centrale. J ’attache à cette note une sé
rieuse importance, et j ’ai constaté, avec satisfaction, depuis plu
sieurs mois, que les directeurs en avaient presque toujours bien 
compris le but et la portée.

Le séjour en cellule constitue, ainsi que je  le disais, en commen
çant, une exception s ’appliquant à un petit nombre de détenus ci. 
ordinairement, pour une courte durée. Toutefois, il est possible 
(pie les isolés, les consignés et les séquestres restent à l’isolement, 
pendant toute la durée de leur détention, et, dès lors, il convient,, 
d’une part, de prévenir les inconvénients de ce mode d'emprison
nement, au point de vue de la santé, de l’autre, d’en tirer tout le 
parti possible pour leur amendement.

Le médecin devra donc examiner soigneusem ent les détenus 
soumis à l’emprisonnement individuel et s ’assurer que le séjour en 
cellule n’exerce, sur eux, aucune influence fâcheuse. La colonne20 
exprim era, à ce sujet, son avis spécial, en regard du nom do 
chaque condamné.

Les m inistres du culte no sont pas appelés à participer à la ré
daction des états m ensuels; toutefois, je  tiens à ce qu’ils visitent 
fréquemment les détenus qui y figurent, afin d’éludier leurs dispo
sitions morales. Un des grands avantages de l’isolement est de 
prédisposer l'individu à la réflexion et de le rendre plus acces
sible à l’influence religieuse, en le soustrayant aux moqueries de 
ses co-détenus. J ’aime à croire que les aumôniers ne négligent 
rien pour mettre à profit la situation spéciale de l ’homme isolé et 
pour vaincre la résistance qu’opposent trop souvent à leurs efforts 
certaines natures profondément perverties.

Veuillez, monsieur le Préfet, m’aeeuser réception de la présente 
circulaire. J ’en adresse des exemplaires au directeur de la maison 
centrale d ...................................  qui aura à préparer, à l'avenir, l’état

U)C. dts Pr., t . iv , p. m .
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mensuel de situation des cellules et cachots, conformément au 
modèle ci-annexé, lequel devra être exactement reproduit, dans son 
texte et quant au format. Cet état me sera envoyé, par votre en 
tremise, en deux expéditions dont une vous sera, s’il y a lieu, re
tournée avec mes observations inscrites dans la colonne 21.

Recevez, Monsieur le P réfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée,

Pour le ministre de 1’inicj iour :
Lo Sous-Sccrétairc d'Élal,

A . .  C a l m o n .

Pour expédition :

L'Inspecteur ijinôial, Chef do la Division 
d'administration pénitentiaire,

J. J a i l l a n t .

10





cution de la circulai™ M A IS O N  C E N T R A L E  (1
du 13 août 1871.

■ —  ■-

SIT U A T IO N  DES C E L L U L E S  ET CACH OTS,  «lu RU M " .

1 8 7 1 .  —  1 2  a o û t .  1 4 7

POPULATION 

LA MAISOX CENTRALE.

stsnt au der- 
lernier jour du 
nois précédent. 
:rcs pendant le 
nois d

T o ta l . .

•tit pendant le- 
Ut m ois. . .

9 t e au

N O M E N C L A T U R E .

TITRI A M M E 
en léie 

de tbaqao calégori?.
DÉSIGNATION DES CATÉGORIES*

En observation.

Isolés.

En prévention.

En punition 1 
d i s c i p l i n a i r e . j

Séquestrés.

D étenus A rrivan ts, p la -  \ 
cés en  ce llu le  pour un 
tem p s in d é t  rm iu é , dans 
ic faut d’o ljse rv er b 'u rs 
d isp o sitio n s . (O tl. à ic m -  , 
p lir n u 1 à 7 , 12 ù 11, 17 j 
à 3J. I

D étenus p laces  en  co l- ,
Iule pour un temps indé- i 
terminé sur l»ur demande! 
et lorsque cctie  demande 1 
n pnru justd.ée. Indiquer 

! les motifs dt: la  demande 
fet de la décision. (Col. iï 
rem p lir • 1 à 7 ,12 , IV « 2 r.).} j

f D étenus p lacés en  c e llu le  ou au 
) cacho t en  a tte n d a n t leu r  eom pa- 
} q u lio n a u  p ré to ire . (Cnl. à r e m p lir :  
(  1 ù U, 1*2 à ‘JO.)

[ D éten u s s u b is s a n t  en ce llu le  on 
a u  c a c io tu n e  p u n itio n  «le d u rée  
d é te rm in ée , (l'.ol. i  à 20.)

D étenus p lanés en  ce llu le , ju> - 
qu*à nouvel o rd re , su it p o u r in 
frac tio n s , so it  d an s  l ’im érù t de 
l’o rd re , de la d isc ip lm r, do la 

I nierait*, de la  sû re té  de r é ta b li s 
s e n t  nu des p e rso n n es , e tc . (Col. 
1 à  i», 12 à 20.)

In d iv idus  co n d am n és p o u r crim e 
i com m is d a n s  la m aison  ou  au tre  
i é ia b lissem en t p é n ite n tia ire  du 

m êm e o rd re . (Col. 1 ù ÿ , 12 à  20.)

ET CACHOTS*

Exislnnt nu d e r
nier jour du 
mois prëcêdcn*.

Entrés dans le 
courant du mois 
d

Totoux.

Sortis. .

U e s tc  nu 4 e1'

U E C ^ M M A S D .iT I O X S .
D i v i s e r  l 'é t a t  e n  s i x  c a t é g o r i e s  d i s t i n c t e s ,  f é p i r é e s  p a r  d e s  t i t r e s  t r è s - a p p a r e n t s ;  l e s  f a i r e  l i s a r e r  e n  o r d r e  e t  à 
e u r  p la c e ,  a l o r s  m ê m e  q u ’ e l l e s  s o n t  v a c a n t e s ;  y  i n s c r i r e ,  e n  c e  c a s ,  le  m o t  néant. N e  p a s  l a i s s e r  d ’e s p a c e sl e u r  p la c e ,  a l o r s  m ê m e  q u  

b l a n c s  e n t r e  l e s  d i v e r s j s  c a t é g o r i e s  v a c a n t e s  o u  n o n

u n  n u m é r o  d i f f é r e n t .  . .
L e s  n u m é r o s  d ’ o r d r e  d o i v e u t  f o r m e r  u n e  s e u l e  s é r i e  n o n  in t e r r o m p u e  p i r  le  p a s s a d e  d u n e  c a t é g o r i e  i u n e  a u t r e .  . 

1 La c o l o n n e  S d o i t  c o n t e n i r ,  p o u r  l e s  s é q u e s t r é s ,  l ' i n d i c a t i o n  d e  1;' p e in e  q u i  m o t iv e  la  s é q u e s t r a t i o n  e t ,  d e  
p l u s ,  s i  c e t t e  p e in e  e s t  c o r r e c t i o n n e l l e ,  u n  r é s u m é  d e  la  d é c l a r a t i o n  d u  j u r y  o u  d e  l ’ a r r ê t  d e  c o n d a m n a t io n  
p e r m e t t a n t  d e  r e c o n n a î t r e  s i  l ’ a p p l ic a t io n  d 'u n e  p e in e  c o r r e c t i o n n e l l e  n ’ a  é t é  q u e - l e  r é s u l t a t  d e  l ’ a d m i s s i o n ,  
p a r  le  j u r y ,  d e  c i r c o n s t a n c e s  a t t é n u a n t e s .
* I n d iq u e r ,"  c h a q u e  m o is ,  p o u r  l e s  c o n s i g n é s ,  d a n s  la  r o 'e n n e  19, l e s  m o t i f s  d u  m a in t i e n  011 ci 
> F o u r n i r ,  h la  s u i t e  d e  c h a q u e  é t a t ,  s u r  l ' é l i t  l u i - m ê m e  e t  a v a n t  ia  s ig n a t u r e  d u  d ir e c t e u r ,  
v a l io n s  g é n é r a l e s  o u  d ’ e n s e m b l e ,  c o n s t i t u a n t  u n e  s o r t e  d e  r a p p o r t  m e n s u e l  q u i d o :t  e m b r a s s e r  s o m m a ir e m e n t ,  
o u t r e  l e s  f a i t s  s p é c ia u x  q u i r e s s o r t e n t  d e  l ' i t a t ,  l ’ o r d r e  g é n é r a l  d e  la  m a is u n , a u  p o in t  d e  v u e  d e  l a  d is c ip l i n e ,  
d u  n o m b r e  d e s  i n f r a c t i o n s ,  d u  c a r a c t è r e  q u ’ e l l e s  r e v ê t i s s e n t ,  d e s  c o u r a n t s  d e  s o u m i s s io n  o u  id c  r é s i s t a n c e  q u i  
s e  p r o d u i s e n t  q u e lq u e f o i s ,  d e s  c a u s e s  d e  c e s  n u e t n a t i o n s  d e s  m e s u r e s  à  y  a p p l iq u e r ,  e t c . ,  e t c .  ,

9 D is p o s e r  l e s  s i g n a t u r e s  d e  m a n iè r e  q u e  c e l l e  d e  l ' in s p e c t e u r  s o i t  p la c é e  s o u s  l e s  c o l o n n e s  i à 18; c e l l e  d u  
m édecin, s o u s  la  c o l o n n e  20; cnliu c e l l e  d u  d ir e c t e u r  s o u s  la  c o l o n n e  19 e t  la  n o t e  d ’e n s e m b l e .

CET ÉTAT DOIT PARVENIR AU MINISTÈRE, EN DEUX EXPÉDITIONS, DU AU 10 DE CHAQUE «OIS.

e l l ' i l e  o u  a u  c a c fc o t. 
u n e  n o t e  d ’ o b s e r -
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NOMS

AGE

PEINE

que su îiit

le détenu

W

DATE

ci’nrrivée

DATE

des

décisions

du

directeur

MOTIFS

des

décisions

TEMPS

passé 

à titre 

de

prévention

DURÉE

assignée

au séjour.

TRAVAIL 

auquel 

le détenu 

est appliqué 

en cellule 

ou au cachot.

A GG R A V A T IO N  
de la mise 

en cellule 

ou au cachot 

par privation 

de pitance, 

d’ e fîc t i 

de

coucher, etc. 

application 

des Ter*, 

menottes, 

camisole 

de force, etc.
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CONDUITE

h ab itu e lle

N OM BRE DE JOU RS
passés, 

depuis l'entrée 
dons

la maison centrale 
et antérieurement 

ii la date 
portée colonne 0» 

mais à tiire  
d*-* répression 

et non 
il titre de prévention 
(colonnes 8 et y), 

d'observation 
( ire  catégorie) 
ou d’ isolement 

volontaire 
(2e catégorie),

NOTES 

et propositions 

DE L'lJf5PEGT2vl*n<

Effet 
produit 

par le  
séjour 

en 

cellule 
ou au 

cachot, 

prescrit 

par la 

décision 

(co l. 6)-

Proposi-

D É C I S I O N

prise p a r  

LE DIRECTEUR 

sur Iss 

propositions 

de l'inspecteur.

19

NOTES

DU MEDECIN

su r  la s a n 'é

des détenus.

OBSERVATIO N S.

(Colonne réservéo

au  m in is tre .)
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26 août. — A r r ê t é  concernant la nomination des inspecteurs géné
raux. — 1er bureau.

Le Chef du pouvoir exécutif de la République française. P rési
dent du Conseil des m inistres,

Vu le décret du 15 janvier 1852 (I) su r l’organisation du corps 
des inspecteurs généraux des services administratifs du ministère 
de l'intérieur,

Sur le rapport du ministre de l'intérieur,

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les articles 13 et 15 du décret du 15 janvier 1852 sont modifiés 
ainsi qu’il suit :

Article 13. Les inspecteurs généraux de première classe sont 
choisis parmi les inspecteurs généraux de deuxième classo ayanl 
trois ans d'exercice.

Ils pourront être choisis également parmi les chefs de division 
du ministère île l'intérieur ayanl deux années de grade et parmi 
les chefs de bureau de première classe du même ministère, ayant 
trois années de grade, lorsqu’ils compteront, les uns et les autres, 
douze années consacrées au service de l’Etat.

Article 15. Les inspecteurs généraux de deuxième classe des 
prisons et des établissements de bienfaisance pouiron t être choisis 
parmi les chefs de bureau du ministère de l'intérieur, après trois 
ans d'exercice de leurs fonctions et parmi les sous-chefs de bureau 
ayant cinq années de grade, lorsqu’ils compteront d ix  années pas
sées au service de l’Etat.

Les chefs cl sous-chefs du ministère concourront avec les 
inspecteurs généraux adjoints pour l'obtention des emplois réser
vés à ces derniers.

A r t .  ±.

Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Fait à Versailles, le 26 août 1871.
A . T h if . r s .

' I )  C. de* P r .,  t. ir. p . 2Î-S.
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i*r septembre. — R e l e v é s  mensuels dn journal numéraire. — Mo
difications à la formule. — 2e bureau.

Monsieur le Préfet, les relevés du journal numéraire, dont l’en
voi mensuel a été prescrit par l'arrêté et la circulaire du 25 sep
tembre 1856(1), donnent souvent lieu, d e là  part de l'administration 
centrale, à des observations qui seraient plus facilement formulées 
et, surtout, plus facilement comprises, si elles étaient consignées 
sur les états eux-mêmes, en regard des articles de dépenses aux
quels elles s ’appliquent.

Je désire qu’à l’avenir les états mensuels de dépenses (modèle B) 
contiennent une colonne ayant pour litre : « Observations » et qui 
sera réservée au ministre, ainsi qu'il conviendra de l’indiquer La 
colonne précédente (la dernière de la formule actuelle) sera in ti
tulée : «Explications du directeur. » Toutes les colonnes recevront 
un numéro (de 1 à 11).

L’état dont il s ’agit devra m 'être transm is, en double expédition. 
L’une des deux vous sera renvoyée, s’il y a lieu, avec mes obser
vations dans la colonne 14.

Les directeurs pourront se dispenser dorénavant de produire le 
résumé des procès-verbaux des séances du conseil des dépenses 
(modèle A de l'arrêté du 25 septembre 1856).

J ’adresse \in exemplaire de la présente circulaire au directeur 
d .

Recevez, Monsieur le P réfe t, l’assurance de ma considération 
très-d istinguée,

Pour le ministre :
Le Sous-Sccrélaire d'Etal,

A. C a l m o x .

5 septembre. — Une décision m inistérielle autorise la création de 
la maison d'éducation correctionnelle (Jeunes fille f)  de Sainte- 
Marthe, a Pontoise (Seine-et-Oise). — 1er bureau.

8 s e p t e m b r e .  — R a p p o r t  approuvant la création de la maison 
d'éducation correctionnelle (garçons) de Moisselles, près Poutoise 
{Seine-et-Oise). — 1er b u r e a u .

il) C. de* P r . .  !.. m ,  p . 41.
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15 septembre. — D é c r e t  re la tif au cadre des Inspectrices générales 
et h la fixation de leurs traitements. — 1er bureau.

Le Président de la Républiques française;
Vu les décrets des 15 janvier 1882 (1), 12 août 1856 (2), 22 jan

vier 1866 (3) ;
Vu l'arrêté de M. le Chef du pouvoir exécutif, en date du 

1er mai 1871 (4) ;
Sur la proposition du ministre secrétaire d’Élnl au département 

de l'intérieur,
Décrète :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Des dames, nommées par le ministre de l’intérieur, sont prépo
sées à l’inspection générale des maisons pénitentiaires instituées 
par la loi du 5 août 1850 (o). E lles peuvent être chargées, en outre, 
de l’inspection de ceux des services des prisant; et établissements 
pénitentiaires affectés aux femmes, que l'administration jugerait 
utile de soumettre à leur contrôle.

A r t . 2 .

Le cadre des’ inspectrices générales est ainsi déterminé :
lro classe. . . : .....................1
2" — . . .    1
Adjointe de l"  classe. . . . I
Adjointe de 2e classe. . . .  2

A HT. 3.

Aucune dame inspectrice ne peut passer à un emploi ou à une 
classe supérieure, dans le cadre de l’inspection, qu'après trois ans 
d'exercice dans l’emploi ou la classo qu’elle occupe.

La promotion à la l K classe parmi les adjointes, est réglée par 
rang d'ancienneté entre les inspectrices générales adjointes do 
2* classe et, en cas d’égalité de service, par rang d’âge. .

A i jt . 1-

Les tiaiteincnls sont réglés comme il suit, pour les nominations 
postérieures au présent décret :

Inspectrice générale de 1”  classe. . . . 4,000 fr.
— île. 2e classe. . . . 3,000

Inspectrice adjointe de lw dusse . . . .  1,500

a  c .  «v* P r ., t .  n , p . vs-'.
•’2i '■■■ i ‘r . ,  t .  111, p . 3IÎ.
•S, P r ., t .  IV, il. 2-Vô.
fi, Vî,ir à  sa date  paga m .
•S; C . fr*  P r . ,  I l, p .  201 .



Les inspectrices adjointes de 1' classe ne reçoivent pas de trai
tement.

Akt. 5.
Les inspectrices générales nommées on promues postérieure

ment au présent décret, recevront annuellement, à titre d'indemnité, 
pour frais de tournée, savoir :

Inspectrice générale de l rc classe. . . . 1,200 fr.
— de 2e classe. . . . 1,000
— ad jointe do lro classe. . . . 800

Art. 0.

Sont abrogées les dispositions contraires au présent décret.

Art. 7.

Le ministre de l'intérieur est chargé de son exécution.
F ait à Versailles, le 15 septembre 1871.

A. Thikrs.
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16 octobre. — L e t t r e  d ’envoi do quinze cadras h remplir pour la 
statistique de 1870 {jeunes détenus). — 3r bureau.

Cette lettre est la reproduction' de celle du 15 mars 186‘J (Code 
des Prisons, t. IV, page 435.

6 novembre. — R e c o m m a n d a t io n s  relatives à l’état sanitaire. —
2e bureau.

Monsieur le Directeur, les transitions brusques de température 
que favorise, dans quelques maisons centrales, la disposition des 
locaux, m’ont été signalée comme contribuant, chaque hiver, au 
développement des affections de poitrine constatées dans ces éta
blissements.

Sans prétendre soustraire les détenus à des causes de maladif 
auxquelles, dans la vio libre, personne ne saurait complètement 
échapper, je  crois utile, a l’approche do la mauvaMü saison, d’ap
peler votre attention sur la possibité de diminuer, au moyen de 
certaines précautions, les chances de refroidissement qni peuvent, 
à la sortie des ateliers et des autres locaux où la population est 
agglomérée, occasionnel- des accidents. L’état d’anémie et d’épui
sement, conséquence fréquente du régime de l'emprisonnement, 
chez des natures usées par les excès ou par les privations, aggrave 
trop souvent ces accidents, et l'adm inistration a le devoir de les 
prévenir par de sages recommandations aussi bien que par une 
surveillance attentive.
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Le moyen le plus efficace de diminuer le nombre des affections 
de poitrine par lesquelles débute quelquefois la phthisie serait do 
donner aux détenus une blouse ou un bourgeron qu’ils quitteraient 
en sc mettant au travail el reprendraient en lo cessant. Les en tre
preneurs regagneraient probablement très-vite, par la diminution 
du nombre des journées d’iniirmerie, la dépense que leur occasion
nerait la fourniture de cc vêtement supplémentaire. Mais il ne 
saurait être question, pour l’État, ni de prendre à sa charge cette 
dépense, ni de l’imposer aux entrepreneurs. Bien que motivée par 
des considérations sanitaires, elle excéderait peut-être, en effet, 
les obligations que l'humanité et la loi imposent à l’administration, 
à l’égard des détenus.

Il est aussi d'autres mesures qu'il est facile de prendre et qui ne 
sauraient manquer d’exercer une influence sensible sur l’état sani
taire des établissements pénitentaircs.

Je vous recommande, notamment, de faire presser les mouve
ments des détenus, de les faire marcher au pas accéléré et non pas 
au pas lent qui leur est habituel. Vous devrez donner des ordres 
pour que l’on ferme, avant la rentrée dos détenus dans les dor
toirs, les fenêtres que l’on ouvre, en leur absence, pour renouveler 
l’air, et, s’ils doivent suivre des corridors on galeries dans lesquels 
des portes et des fenêtres, constamment ouvertes, établissent de 
violents couranls d’air, vous chercherez les moyens d’atténuer, au
tant que possible, la violence de ces courants.

Vous m’accuserez réception de la présente circulaire.
Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 

distinguée, ,
Le M inistre de l'intérieur, 

C a s im ir  P e u i i i e b .

'25 novembre. — C i r c u l a i r e  an sujet de la réintégration des.évadés 
aux frrais des établissements d'où ils  se sont échappés. — 1* bu
reau.

Monsieur le Préfet, l’application de la circulaire du 17 décem
bre 1863 (1), qui a mis à la charge dos directeurs des colonies et 
maisons pénitentiaires les frais de reprise et de réintégration des 
jeunes détenus évadés de ces établissements, a donné lieu à des 
observations qui m 'ont paru devoir être prises en considération.

Il arrive souvent que les autorités locales accordent au jeune 
détenu évadé, sur l’avis du médecin de la prison où il a été déposé, 
les moyens de transport eu voiture. La dépense qui en résulte pou
vant, dans certains cas, n’ètre pas sans importance pour l’établis
sement, les directeurs expriment la désir d'être mis en mesure, 
soit d’envoyer reprendre l’évadé, à leurs frais, soit d’indiquer le 
mode de réintégration le plus économique pour eux.

(1) i ' .  de* l ‘r . ,  t .  IV. p . 14».
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Afin de donner satisfaction à ces réclamations, j ’ai décidé qu’à 
l'avenir, il y aurait lieu d’adopter les dispositions suivantes.

Aussitôt qu’un jeune détenu évadé d’une colonie aura été arrêté 
et conduit çlans une maison d’arrêt, le gardien-chef en avisera le 
directeur des prisons qui, de son côté, sc concertera avec l’autorité 
judiciaire. Lorsque aucune charge ne pèsera sur l’évadé ou lors
que le jugem ent, à raison de méfaits commis depuis son évasion, 
sera devenu; définitif, le directeur de la colonie sera prévenu que 
l’enfant est mis à sa disposition. Il aura la faculté de le faire re
prendre aux frais de l’établissement : un délai, qui variera de 
huit à quinze jours, suivant les distances, lui sera acordé à cet 
effet.

Si, à l'expiration de ce délai, aucune mesure n’a été prise en vue 
d’assurer la réintégration, le dircclcur des prisons en informera 
mon administration et je  donnerai des ordres pour que le jeune 
détenu soit dirigé par les voitures cellulairos su r la colonie à la
quelle il appartient.

Dans ce cas, le coût du transfèrement sera établi dans mes bu
reaux, et le préfet du département où se trouve la colonie aura à 
le déduire du montant des journées dues à l’établissement.

Je vous prie d’informer, des dispositions qui précèdent, les di
recteurs d'établissements privés de votre département et le direc
teur des prisons qui en assurera l’exécution en ce qui le concerne 
et, notamment, en donnera connaissance à chacun des gardiens- 
ehefs placés sous ses ordres.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée,

Pour le m inistre :
Le Sous-Sccrétaire d ’Ètat,

A. C a l s i o n .

.10 novembre. — C i r c u l a i r e . — Demande des projets do budget.?
pour J’exercice 1872. (Prisons départementales). — 3e bureau.

Monsieur le Préfet, vous trouverez, ci-joint, trois exemplaires 
du cadre du budget des dépenses des maisons d’arrêt, de justice et 
de correction, chambres et dépôts de sûreté, qu’il y a lieu de rem 
plir, en ce qui concerne votre département, pour l’exercice 1872.

Je vous prie de recommander au directeur des prisons de se 
conformer, pour la préparation de ce document, aux instructions 
antérieures sur la matière.

Ce fonctionnaire devra vous adresser, sans retard, en double 
expédition, le budget établi par ses soins avec un rapport expli
catif.

Vous aurez ensuite à consigner vos propositions dans la colonne 
qui vous est réservée, et à m e transm ettre, pour le 15 décembre 
prochain, au plus tard, les deux expéditions ainsi complétées en y 
jo ignant les observations que vous jugeriez utile de présenter.
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Comme les années précédentes, j ’appelle toute votre attention 
sur les réformes que nécessite l'organisation des chambres de 
sûreté. Les dépenses relatives à l’entretien îles détenus dans ces 
établissem ents et dans les dépôts, doivent être reportées à l’ar
ticle 2. Quant au traitement des gardiens dont l'emploi n 'a pas 
encore été supprimé, le directeur expliquera dans son rapport les 
motifs pour lesquels les dépôts qui peuvent subsister dans votre 
déparlement n 'ont pas élé transformés en chambres de sûreté, 
l'époque à laquelle cette mesure sera appliquée et les raisons qui 
obligent à en différer l'exécution. Vous voudrez bien, au surplus, 
vous faire représenter les instructions contenues dans les circu
laires m inistérielles où cette question a été traitée ù diverses 
reprises, ainsi que les observations qui ont pu être spécialement 
adressées à votre préfecture, et me renseigner sur les dispositions 
que vous comptez prendre alin d’arriver, aussitôt que possible, à 
la transformation complète des dépôts en chambres de sûreté.

La nomenclature de ces établissements, telle qu’elle a ôté llxée 
pur décision du 18 juillet 1810 (1), sera inscrite dans le cadre du 
budget dont les diverses colonnes seront remplies en regard du 
nom de chaque localité.

Je vous prie de remettre un exemplaire de la présente circulaire 
nu directeur des prisons de votre département.

Recevez, Monsieur le l ’réfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Pour le.m inistre : 
Le* SouS'Secrélaire d'Etat, 

A . ( ' a l m o n .

1 décembre 1871. — F.xvoi des builetiiis de décos. — ü' bureau.

Monsieur le Préfet, je  n'ai pas encore reçu les bulletins des 
détenus décédés dans les divers établissements pénitentiaires de 
votre département pendant le trim estre 187 . Aux termes
des circulaires des 7 avril (2) et .'51 juillet 1858 (3), vous devez 
adresser ces pièces à mon adm inistration dans les prem iers jours 
du mois qui sait l’expiration do chaque trim estre.

Je saisis cette occasion pour vous rappeler que les bulletins de 
décès doivent faire connaître exactement dans quels aiToudis;-i\- 
ments se trouvent les lieux d’origine des détenus. Cette indication 
est indispensable pour assurer la tenue régulière des casiers judi
ciaires. Je vous prie de donner des ordres pour qu'à l’avenir colle 
mention soit toujours faite sur les documents dont il s'agit.

Lorsqu’il n'y a pas eu de décès dans le cours du trim estre, un 
bulletin négatif doit être envoyé.

( i; Voir à  d a lc  pupc *i9.
,'2', C . d e s  P r . ,  t .  ni. p . : ï t .
.si c. drs ;>(■., t. m, p. as.



Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération 
très-distinguée ;

Pour le m inistre et par déléçration : 
L'Inspecteur général. Directeur de l'Administration pénitentiaire,

J .  J a i m .a x t .
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P r o p o s i t i o n  n t:  l o i  ayant pour objet l'ouverture d’une enquête 
sur lo rù'jimo des établissements pénitentiaires, présentée par 
M. le vicomte d'iluussonville, membre de l'Assemblée nationale.

(A nnexe au  p ro c è s -v e rb a l de la  séan ce  de l'A ssem b lée  n a tio n a le  
du 11 d écem b re  1871.)

L’organisation de notre système pénitentiaire a beaucoup préoc
cupé et divisé les esprits en France pendant les <lorni:-res années 
de la Restauration et pendant tonte la durée, du Gouvernement de 
Juillet. Un projet complet de réorganisation des prisons, fut p ré
senté en 1843 à la Chambre des députés par une commission dont 
M. de Tocqueville était le rapporteur. Mais les dispositions qui 
furent alors proposées ne reçurent qu'une exécution partielle. 
L’Empire survint, l’esprit public se tourna vers l’étude d ’autres 
problèmes et la question fut définitivement abandonnée. Elle 
devait renaître dans les dernières années du régime avec lo 
retour des idées libérales, et au mois d’octobre 1869 une commis • 
sion fut nommée par le Gouvernement avec mission d’étudier une 
partie restrein te, mais im portante, du problèm e: les conditions 
d'existence et le patronage des libérés. Les travaux de cette com
m ission, composée des hommes les plus compétents, ont été in ter
rompus par les événements de l’année 1870. De sorte qu’en réalité, 
la question soulevée depuis plus de quarante ans n ’a jam ais reçu 
de solution. Il est urgent de la reprendre, et pour cela la première 
condition est d’établir par uue enquête l’état actuel de nos établis - 
sements pénitentiaires. Une courte analyse des documents que 
l'administration des prisons met chaque année à la disposition des 
assemblées législatives, démontrera l’utilité de cette enquête et la 
nécessité d’arriver sinon à une solution rad icale, du moins à des • 
améliorations que l’intérêt de la société et celui de la morale p u 
blique rendent indispensables.

I.

‘ Nos établissements pénitentiaires sont divisés en quatre caté
gories :

Bagne et colonies pénales;
Maisons centrales et pénitenciers agricoles;
Etablissements d’éducation correctionnelle ;
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Maisons d’arrêt, de justice et de correction. Dépôts el chambre» 
de sûreté.

Cette division est opérée, plutôt en vertu d’une classification ad
ministrative qu’en conformité avec les prescriptions de la loi. Il 
est nécessaire cependant de la suivre pour mettre à profit les indi
cations que fournissent les tableaux publiés par l’administration des 
prisons, tout en Taisant rem arquer à l’occasion ce qu’une pareille 
classification a souvent d’arbitraire et de peu logique.

DAGNE ET COLONIES PEN A LES.

Ces établissem ents, qui contiennent presque exclusivement des 
individus du sexe masculin condamnés aux travaux forcés ou à la 
transportation, renferm aient, au 31 décembre 18G9, une population 
totale de 7,251 détenus, ainsi répartis ; Cayenne, 3^28; Nouvelle- 
Calédonie, 2,047; Toulon, 1,436. Du bagne de Toulon, il n ’y a rien 
à d ire , sinon que la promiscuité honteuse où vivent les détenus, 
était déjà flétrie avec éloquence par M. de Tocqueville, en 1843, et 
que, depuis lo rs, aucune tentative sérieuse n’a été faite pour en 
am éliorer les conditions. Tous ceux qui ont visité, ne fut-ce qu’en 
voyageurs, le port de Toulon, ont pu constater de leurs yeux cet 
affligeant spectacle, dont la prolongation, depuis tant d’années, esl 
une vérilable humiliation pour la France.

C’est en 1867 que, pour la première fois, l’administration de la 
marine s’est décidée à rom pre un silence de quinze années pour 
fournir des renseignem ents authentiques sur l’cfat de nos colonies 
pénales. 11 eût été impossible au gouvernement, impérial d’avouer, 
avant cette époque, les douloureux résultats auxquels avaient 
donné lieu les premiers essais de transportation à Cayenne, alors 
que, pour obéir aux nécessités d ’une politique coupable, une popu
lation nombreuse, composée des éléments les plus divers, avait été 
jetée su r une rive insalubre, où aucun préparatif sérieux n'avait 
été fait pour la recevoir. La mortalité effrayante qui avait signalé 
la première période de l'entreprise et l’échec complet des premières 
tentatives de colonisation, ne pouvaient être publiquement re
connus avant qu’une expérience plus satisfaisante ne fut venue 
dim inuer l’effet que ces révélations pourraient produire. En 1S67, 
l’administration de la marine crut pouvoir se prévaloir de celte 
expérience, et, tout en confessant avec sincérité, dans une notice 
officielle, les mécomptes passés, elle donnait ouvertement à espérer 
que, les premières difficultés étant surmontées, l’avenir de la colo
nisation était assu ré , et le problème de la transportation résolu. 
Néanm oins, l’administration signalait déjà la Nouvelle-Calédonie 
comme étant un lieu plus propice encore que la Guyanne pour 
l’établissement d'une colonie pénale.

En 1869, le langage de l'administration a complètement changé. 
Elle ne fait plus aucune difficulté d'avouer les déceptions auxquelles 
la colonisation de la Guyanne a donné lieu. Elle constate que « la 
possibilité pour la transportation de se suffire à elle-même est de
venue plus douteuse encore qu’auparavant », el elle semble plàcer
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désormais tout son espoir su r la Nouvelle-Calédonie. C’est vers la 
Nouvelle-Calédonie, eu effet, que sont actuellement dirigés tous 
les convois de forçats expédiés de Toulon, et la population de cette 
colonie est aujourd’hui presque égale à celle de Cayenne. Le laco
nisme et le ton officiel de la notice publiée par l'administration de 
la m arine, en 1869, ne permettent pas de ju g e r jusqu’à quel point 
ses espérances sont fondées. D’un autre côté, s’il fallait en croire 
certaines publications, qui n 'on t, il est v ra i, rien d'officiel, les 
premiers essais de colonisation tentés à la Nouvelle-Calédonie n ’au
raient point été très-heureux, et il faudrait en chercher la raison 
moins dans les difficultés naturelles de l’entreprise que dans les 
erreurs de l’administration. Quoi qu’il en soit, c’est évidemment de 
ce côté qu’il faut se tourner si l’on veut trouver la solution du 
problème de lu transportation. Il est d’autant plus nécessaire do 
chercher et de trouver cette sjlu tion , que le nombre des transportés 
va nécessairem ent s'accroître par suite des condamnations que les 
conseils de guerre ont déjà, prononcées et prononceront encore. 
Le gouvernem ent s’occupe sans doute de préparer un projet de 
loi qui soit de nature à assu rer l’efficacité de ces condamnations. 
Mais une enquête préalable, qui aura permis de se rendre compte 
de l’état véritable de nos colonies pénales, ne fera que l'aider dans 
son œuvre et en faciliter l’accomplissement.

MAISONS CENTRALES F.T PÉNITENCIERS AGRICOLES.

Les maisons centrales son t, en F rance , au nombre de vingt- 
deux, dont huit affectées aux femmes; les pénitenciers agricoles 
au nombre de trois. Il y aurait lieu de ranger dans une catégorie à 
part, la maison de Belle-Isle, affectée aux condamnés sexagénaires 
provenant soit des travaux forcés, soit des maisons centrales. La 
population de ces différents établissem ents était, au 31 décembre 
1869, de 18,973 détenus. Cette population comprend : 1° les femmes 
condamnées aux travaux forcés; 2° les individus des deux sexes 
cdüdàmnés à la réclusion; 3° les individus des deux sexes con
damnés à un emprisonnement de plus d’un an ; 4° un certain 
nonibre de condamnés aux fers e à la détention.,C’est en vertu  de 
prescriptions administratives qui remontent à 1817, que les con
damnés à plus d’une année d’emprisonnement sont centralisés dans 
les maisons de réclusion. Il en résulte cette anomalie singulière 
qu’une femme condamnée à cinq ans de la peine la plus dure, c’est- 
à-dire les travaux forcés, et uue autre femme condamnée à cinq 
ans de la peine la plus douce, c’est-à-dire l’emprisonnement, subis
sent, en réalité, la même peine, et sont soumises au môme régime, 
à une légère différence près, concernant la part qui leur est attri
buée sur le produit de leur travail. La même conséquence se pro
duit pour les hommes condamnés à la réclusion et pour ceux con
damnés à l’emprisonnement.

Aux term es de l’ordonnance royale de 1817, les condamnés aiix 
différentes peines des travaux forcés, de la réclusion, de l’empri
sonnement, centralisés dans le mâniè établissement, devaient être
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reuierm es dans des quartiers distincts. 11 n’a pas été tenu compte 
do ces prescriptions, de sorte que toute l’économie de notre Code 
pénal, qui repose sur l’échelle des peines, est, en réalité, réduite à 
néant par des mesures purement administratives. C’est là un état 
de chose au moins singulier, qu’une pratique constante d'un demi- 
siècle ne suffit peut-être pas ù justifier.

Daus ces prisons, ainsi peuplées, quel est lo régime suivi? Il se
rait assez difficile de le dire avec exactitude, aucune disposition lé
gislative, aucun règlement administratif n’en ayant embrassé à la 
leds 1 ensemble et les détails. A tout prendre, les détenus vivent en 
commun, protégés les uns contre les autres par la règle du 
silence, plus ou moins rigoureusem ent observée. Le système 
Auburnieu du travail en commun pendant le jour, et de l’isole- 
rneul pendant la nuit, n'a pas oie adopté. Les détenus couchent 
dans do vastes dortoirs. Dans quelques maisons centrales, on a 
créé un dortoir séparé pour les jeunes adultes (condamnés de 16 à 
20 ans). Mais dans le plus grand nombre de ces maisons, ils 
couchent auprès des autres détenus, au grand détriment de la 
moralité générale. La règle du travail, qui est une prescription 
impér.dive de la loi, paraît généralement observée. Cependant 'les 
documents statistiques nous révèlent qu'au ai décembre 1809, sur 
18,9i3 détenus. -, Cil, soi I plus du huitième, n’étaient pas occupés. 
Ces mêmes documents portent à (i8,f>52 le total des journées de 
chômage, tante de travail. De ce côté-là, il y a donc encore viola
tion partielle do la loi.

S'il tant, au reste, juger du système suivi dans les maisons cen
trales par les résultats qu’il produit, ce système doit être assez dé
fectueux. kn elfct, il résulte des comptes de la justice criminelle 
que, sur 1 (JO libérés, 40 en moyenne sont repris dans l'année de la 
libération el dans les deux suivantes. Assurément, il serait injuste 
de laire porter exclusivement su r le régime adopté dans les mai
sons centrales la responsabilité de ce résultat affligeant. Il faut 
mettre a‘.i premier rang dos causes déterminantes la perversité, 
pour quelques-uns incurable,' des coupables que ces maisons ren- 
lermenl. Néanmoins, il est impossible de ne pas s'éinouvoir d’un 
résultat pareil, et de ne pas se demander si, au point de vue moral, 
rien n est négligé pour opérer chez les détenus un amendement et 
une conversion salutaires. Le recueil de l'Administration des prisons 
ne contient guère de renseignem ents sur ce point. L ’enquête de
mandée pourra seule les fournir. Il ne faut pas toutefois négliger 
de consulter ce recueil. Le servico religieux parait régulièrement 
organise. 11 est toutefois regrettable qu’un certain nombre de pro
testants soient détenus daus des établissements où ils ne reçoivent 
point les secours de leur culte. Quant au service d'assistance mo
rale tel qu’il peut être utilement fourni par des personnes étran
gères à la prison, constituées en association de charité ou en pa
tronage, comme ce n’est point là affaire adm inistrative, le recueil 
des prisons est muet sur l'existence de ces sociétés. Une ordon
nance royale du 5 novembre 18 ii a bien prescrit la formation d’une 
commission de surveillance auprès de chaque maison centrale, mais 
il est douteux que les prescriptions de cette ordonnance soient gé-
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néralcmcnt observées. En tous cas, la composition presque exclusi- 
ment officielle de ces commissions n ’csl pas de nature ù leur donner 
une grande inilucncc sur les détenus, et le patronage exercé par 
un m agistrat du parquet ou par le président d’un tribunal sc con
fondra toujours à leurs yeux avec la -surveillance do la haute police. 
Il y a donc de ce côté-là des renseignem ents à prendre, peut-ôtro 
des réformes à faire, certainem ent dos encouragements à donner.

La statistique de l'année 186S contient aussi des renseignem ents 
précieux sur le régime m oral des prisons. En 1SG5, l’adm inistra
tion eut l’idée de crcor à Mclun et à Glairvaux, pour les hommes, 
à Clennont pour les femmes, des quartiers do préservation et d’a
mendement, dans lesquels on réunit les détenus qui, d’après leurs 
antécédents judiciaires, la nature de leur crime, leur conduite dans 
la  prison, paraissent présenter un moindre caractère de perversité. 
D’autres quartiers semblables ont ôté créés à Fontevrault, à Poissy, 
à Eysses, à Caillou pour les hommes, à Ilaguenau pour les femmes. 
La création seule de ces quartiers, leur dénomination surtout, fait 
naître une première réflexion. S’ils sont intitulés quartiers de p ré 
servation, c’est que, d’après l’appréciation de l’adm inistration 
elle-même, le seul l'ait du séjour en commun dans l ’intérieur do la 
prison ajoute à la dépravation des détenus. C’est là un aveu dou
loureux, mais qu’il importe de recueillir, sans diriger, au reste, 
aucun .reproche contre l'adm inistration dont il témoigne la bonne 
foi, en même temps que la création'do ces quartiers de préservation 
est la preuve de sou zèle. L ’expérience n ’a pas été faite sur une 
échelle assez largo pour qu’il soit possible d’en constater l’effet sur 
la criminalité générale. Mais ces prem iers résultats ont été satisfai
sants, et cette satisfaction môme fait naître une autre question. Puis
que cette méthode empirique qui consiste à faire la part du feu 
pour sauver le reste, semble obtenir et m ériter faveur, pourquoi 
n ’en a-t-on pas généralisé l’application? L ’installation de ces quar
tiers do préservation ne donnerait lieu à aucune dépense. C’est nno 
question d’aménagement intérieur. A cette question, on ne trouve 
point de réponse dans les documents administratifs, et il faut on cher
cher ailleurs l’explication. Peut-être sc trouve-t-elle en partie dans 
le fait suivant. Une circulaire ministérielle du 6 septem bre ISGO 
constate que dans quelques maisons centrales les quartiers spéciaux 
réservés aux jeunes adultes ont été supprimés eu vue de l'établis
sement d'un nouvel atelier, et le m inistre se plaint avec raison 
« qu’on ait ainsi subordonné un intérêt moral à des considérations 
purem ent matérielles. » Cette subordination do l’intérêt moral aux 
intérêts purement m atériels peut servir d’explication à bien des 
irrégularités. Ajoutons qu’une explication do eette nature n 'aurait 
pas trouvé place dans ce travail, si le chef supérieur de l’adminis
tration des prisons ne l'avait pas lui-même signalée.

KTAIILISSEMENTS n ’ÉDUCATIOX CO m tECTIO NN ELLE.

Les établissements d'éducation correctionnelle sont destinés à 
recevoir les détenus par voie de correction paternelle, les m ineurs 
de seize ans acquittés comme ayant agi sans discernement, mais 

v 11
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condamnés à être retenus dans une maison d’éducation correction
nelle, enfin, les m ineurs de seize ans condamnés pour crimes et dé
lits en vertu  de l’article 67 du Code pénal. Ceux de ces établisse
ments qui sont entretenus p ar l'E tal sont au nombre do cinq. 
Heureusement la charité privée vient en aide ù cette insuffisance, et 
il n’existe pas moins de cinquante-quatre établissements prives ou
tre lesquels se répartit l'effectif trop nombreux (S, 183) des jeunes 
détenus des deux sexes. Généralement parlant, ces établissements 
présentent un aspect régulier et satisfaisant. Nous sommes su r ce 
point en avance sur les autres peuples de l'Europe, et il y a là de 
quoi consoler des trop nombreuses défectuosités do notre système 
pénitentiaire. Tout le monde a entendu parler de la colonie de Met- 
tray  où de véritables miracles d'amélioration ont été effectués. U ne 
faudrait pas cependant pousser l’optimisme jusqu’à prendre cette 
maison comme le type de tous les établissements analogues. Sur cc 
point-là comme sur les autres, une enquête ne serait point inutile. Il 
y a quelques années, un jurisconsulte qui est en même temps un 
philanthrope, M. Corne, aujourd’hui noire collègue, a révélé les 
tristes abus qui s'étaient peu à peu introduits dans l'adm inistration 
de la prison de la Roquette. L ’éinolion fut assez vive pour qu’une 
enquête fût ouverte. A la suite de cette enquête l'établissement; d e 
là Roquette fut dissous et les jeunes détenus (pie cet établissement 
renferm ait envoyés, à Meltray. 11 n’est donc pas téméraire de sup
poser que des alms du. même genre seraient peut-être signalés daus 
quelques-uns do ces nombreux établissemenls, où l'esprit de spé
culation remplace parfois l'esprit de charité.

Quoi qu'il en soit, lo mal n 'est pas ici dans le régime suivi dans 
ces établissements. Il est dans leur insuffisance. Ce n 'est point par 
.esprit de philanthropie que les jeunes détenus sont réunis dans des 
établissem ents qui leur sont spécialement affectés. Cesl, eu exécu
tion des prescriptions formelles du Code pénal et de la loi du 3 juillet 
1850 (I). Or, il s'en faut que tous les jeunes détenus subissent leur 
peine dans ces établissements. Les renseignem ents publiés par l'ad
m inistration des prisons pour l’année ISO" fixent à 57 i le nom bre des 
jeunes détenus enfermes dans les prisons départementales ; c’est là 
un chiffre déjà singulièrement élevé. Et encore ne peut-il être accepté 
qu’avec réserve. En effet, le nombre des condamnations pronon
cées en 1867 contre des m ineurs de 1G ans s ’esl élevé à 3,381 et le 
nombre des entrées dans les maisons d'éducation correctionnelle 
ne s'est élevé qu'à 2,085, différence en moins -1.206. Bien que lo 
nombre des condamnations ne puisse pas exactement coïncider 
avec celui des entrées, il est assez difficile d'expliquer l'écart entre 
cc chiffre de 1,296 et celui de 571 représentant au 31 décembre 
■1867 lo nombre des jeunes détenus enfermés dans les prisons dé
partementales. U est également assez diftieile de s'expliquer les 
chiffres, portés au tableau des transférem ents, qui sont relatifs aux 
jeunes détenus. En 1867 le nombre des jeunes détenus transférés 
(on ne sait pourquoi) d’une prison départementale dans une autre 
a été de 226. En 1868, ce nombre s'est: élevé à 311. En rovanclio.

(») C. des l ' r . ,  t .  I I , p . 204.
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le  chiffre de ceux transférés d'une prison départementale dans un 
établissement correctionnel n’a pns dépassé, en 18:57, le chiffre de 
3, et en 1808 te chiffre de Et cependant c'est presque toujours dans 
les prisons départementales que les jeunes détenus subissent la 
détention préventive*. Tous ces chiffres sont difficiles à concilier 
et auraient besoin de coimnènlaires. Quoi qu’il en soit, une chose 
est certaine, un nombre plus ou moins grand de jeunes détenus 
subit sa peine en commun avec des condamnés adulles. En cela, la 
loi est violée, e lle s  intérêts les plus graves do la morale sont com
promis. On va voir en effet cc que sont les prisons départemen
tales.

D ÉPÔ TS ET CllAMISllES DU SUUETK. ----  MAISONS l l ’A IUlÈT,
D E JUSTICE ET DK COIUiECTIO.V.

Les dépôts et chambres de sùrelé sont destinés à recevoir les 
'prévenus au moment de leur arrestation, cl en alleiidant leur traus- 
l'éremenl dans une maison d 'arrêt. Ces depuis sont au nombre de 
2,218. Une population de 107,ÜütJ individus y a été enfermée pen
dant le cours de l'année 18G8. Le grand nombre de ces établisse
ments ne permet pas d 'onlrcravec exactitude, dans lo détail de leur 
organisation. Une observation générale s'applique cependant à eux: 
c’est que les prévenus qui y sont momeidanémcnl enfermés pas
sent dans une proinisciiilé déplorable le lemps souvent trop long- 
de leur séjour. A Paris même, nu grand dépôt de la Préfecture de. 
police, le nombre des cellules est trop reslreinl. par rapport à la 

. population très-considérable que ce dépôt peut contenir. On parlait 
naguère connue d'une amélioration notable, de l'institution de quar
tiers entre lesquels les prévenus seraient répartis suivant leur âge, 
la nature de leurs infractions el le degré présumé de leur culpabi
lité.■Cette amélioration est d'aulant plus souhaitable que, dansées 
dépôts, innocents cl. coupables sont nécessairem ent confondus. 
Celte promiscuité présente encore d'autres inconvén ien t, et il n’est 
pas sans exemple qu’un homme enfermé dans un de ces dépôts 
sous le coup d’une accusation peu grave eu soit sorti coupable 
d’un attentat; contre les nneurs. (Juoi qu’on fasse, au reste, ces 
établissements présenteront toujours une organisation défec
tueuse, el, vu leur grand nombre, aucune amélioration radicule 
n ’est à espérer.

Les maisons d’arrèl, de justice et de correction sont comprises 
dans la désignation collective de prisons départem entales. Elles 
sont au nom bre de Les maisons d 'arrêt contiennent les dé
tenus en état d’arrestalion préventive; les maisons de justice con
tiennent les accusés renvoyés devait! les cours d 'assises ou les con
dam nés eu appel attendant leur pourvoi; les maisons de eorreeliou 
reçoivent, les condamnés à l'em prisonnement nu-dessous d’un an.

■ L’étal des prisons départementales étail unanimement reconnu 
défectueux en 184:1 lors do la publication du rapport de M. de 
Tüequeville. Sous l'impulsion des idées régnantes, rie grands ef
forts furent laits par les départements pour l'amélioration de ces 
prisons. Un assez grand nombre fut transformé en [irisons eellu-
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la i r e s .— La révolution do 1843.ralentit ce mouvement. L ’avene- 
mcnl de l'em pire l'arrêta tout à l'ait. E u 1853, des circulaires 
m inistérielles conseillèrent l'abandon du système cellulaire et l’a
doption île la division par quartiers distincts, suivant l'Age, la situa
tion légale, ,1c degré présumé de perversité. .11 ou résulte cet état 
de chose singulier que des détenus, placés dans une situation lé
gale tout à la il identique, sont soumis à un régime tout à fait 
différent, et cela parfois dans une mémo ville. Pour n ’en citer qu’un 
exemple, mais bien lrappanl, à Paris, les hommes détenus préven
tivement sont isolés en cellule à Mazas ; les femmes détenues pré
ventivement sont réunies en chambrées à Saint-Lazare !

Voici au surplus quelle est.au point do vue de leur organisation 
intérieure la répartition des prisons départem entales: 46 sont cel
lulaires, 22 partiellement cellulaires, 159 sont divisées par quartiers: 
soit 227. 11 en reste doue. 175, où, pour employer le langage même 
de l’administration, « le voeu de la loi à l’égard d e là  séparation des 
diverses classes de détenus n’est pas réalisé; » c'csl-ù-dire que 
dans ces prisons, prévenus cl condamnés, hommes et jeunes gar
çons, femmes et jeunes lilles, vivent dans la promiscuité. Aussi la 
population des prisons départementales est-elle de beaucoup la plus 
irrémédiablement corrompue, celle qui fournit aux récidives la pro
portion la plus élevée. Plus de la moitié de la populalioudcs maisons 
centrales (06 p. 100 pour les hommes, 51 p. 100 pour les femmes), 
se compose de détenus ayant fait un séjour plus ou moins long 
dans les prisons départementales. Au reste, l’adm inistration dos 
prisons ne cherche à entretenir aucune illusion sur l’état des pri
sons départementales, et elle attribue la quantité considérable des 
récidives « au vice do la situation actuelle : à la promiscuité des 
détenus dans la presque totalité de ces prisons. » (Recueil de 1808, 
page 3U.) L’administration va même jusqu 'à  exprim er un vœu en 
faveur île la reconstruction des prisons départementales suivant le 
système cellulaire, « pour les prévenus el accusés d’abord, et peut- 
être même pour la plupart des condamnés correctionnels. Ainsi 
l'adm inistration revient, au bout de 17 ans, à ce système cellulaire 
dont elle avait conseillé l'abandon en 1853.

Cc n’est pas le lieu do discuter ici les avantages ou les inconvé
nients de. ce système. Mais un point est hors de toute contestation : 
c’esl que la réforme des prisons départementales est urgente et que 
leur étal actuel est déplorable. Un examen attentif des tableaux re 
latifs à ces prisons révèle encore d 'autres vices dans leur organi
sation. La population de ces établissements est portée comme étant 
au ;il décembre 1808.de 22,DOS détenus dont 4,19Q prévenus. Lo 
nombre des détenus occupes au travail était à cette même époque 
de 14,870; le nombre des inoccupés do 10,422, ce qui donne une 
population totale de 25,2118, chiffre difficile à concilier avec celui do 
22,!)!>N donné comme étant le chiffre total de la population au 
31 décembre. De ce chiffre de 10,422 il faudrait déduire 4,1‘JO, les 
prévenus qui d’après la lui ne sauraient être astreints au travail. 
Mais sur ce nombre 1,426 avaient demandé volontairement à être 
occupés. Lo chiffre des condamnés non occupés doit donc être porté 
à 7,728, soil le tiers de la population totale. Or il ne faut pus oublier
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que le travail pour les condamnés esl une proscription de la loi.
• Toutefois il est juste do constater que depuis 1855, date où l’E tat a 
pris à son compte le service el l’adimuislralion des prisons dépar
tementales, un progrès immense a été réalisé. Néanmoins il reste 
encore des progrès à l'aire sous ce ra p p o rt Le service religieux ne 
paraît pas non plus organisé d’une façon suflisanle, "25 prisons dé
partementales no sont visitées par aucun aumônier interne ou ex
terne. Quant à renseignem ent prim aire , qui, au point do vue do 
l’emploi du temps des détenus, pourrait rendre de si grands services, 
il est à peine organisé. Pour 402 prisons on ne compta que G ins
tituteurs.

11 faut ajouter que les tableaux qui concernent les prisons dépar
tementales1 sont beaucoup moins nombreux el complots que ceux 
qui concernent les maisons centrales. Il n'est, donc pas possible «lo 
pénétrer aussi avant dans les détails de leur organisation. Mais ce 
qu’on sait, déjà suffit pour donner le droit d’aftirm er, d’accord, au 
reste, avec l’adm inistration, que l’état des prisons départementales 
est aussi peu satisfaisant que 2’ossiblc, cl que ces prisons sont 
actuellement l ’école où commencent, à so dépraver pour jamais 
ceux qui vont plus lard finir au bagne ou sur Téchafaud.

II.

L ’onquêto dont les faits déjà mentionnés démontrent l’opportu
nité ne devrait pas seulement porter su r les conditions matérielles 
du régime dos prisons. 11 est nécessaire de comprendre dan? ce tra
vail d’examen (l’autres questions qui so rattachent par un lien étroit 
au problème délicat et complexe du système pénitentiaire. Sans pré
tendre à les énum érer toutes, on peut en citer trois qui s ’imposent 
tout d’abord aux méditations des criminalistcs : ce sont la surveil
lance de la haute police , le patronage des libérés et le principe do 
l’abréviation de la peine proposée comme récompense aux con
damnés. Un mot sur chacune de ces trois questions.

La surveillance do la liante police sur les libérés est posée en prin
cipe par les articles 11, 14 cl 40 du Code pénal. Mais l’application do 
cette peine accessoire a été singulièrem ent aggravée par le décret 
du 8 décembre 1851 qui donne au gouvernement le droit d 'assigner 
ù chaque libéré sa résidence. Assurément rien n ’est, plus juste que 
lo principe «le la surveillance. Ce n’est pas seulement pour la so
ciété un droit, c’est une obligation stricte que do surveiller la con
duite des hommes qu’une première infraction a rendus légitimement 
suspects. Mais au point de vue mémo du but qu’on sc propose d ’at
teindre, il est douteux que l’usage qui est fai l de ce droit soit tres- 
judicicux. Eu effet, la police qui a pour principe d’interdire aux 
libérés Je séjour des grandes v illes, leur assigne généralement 
comme résidence de petites localités où les ressources du travail 
sont peu nombreuses. Par là elle augmente notablement lo nombre 
des ruptures de ban qui entre annuellement pour près d’iui quart 
dans la proportion des récidives. Ainsi quo l’a dit avec beaucoup
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do vérité un criminaliste ém inen t ,  M. Ortolan : « lo délit engendre 
la su rveil lance , la. surveillance engendre  l’impossibililé du travail, 
et 1'impossibililé du Iravail engendre  de nouveau le délil. » il y a 
donc lieu d'examiner s ’il ne sera it  pas plus .sage d'en revenir  au 
principe île la lui île 1 S;j2 ipii a été adoptée p a r  le l ’arlemenl anglais 
en 1801 dans la loi su r  la servitude pénale : la isser au libéré la 
faculté de choisir sa résidence, sauf certaines exceptions, et aussi 
la facilité d'en changer à charge de déclarations marquées su r  une 
feuille de roule dont il n 'aura i t  pas le droit de s 'écarler  su r  son 
ilinéraire. Quelque solution qu’on adopte, celle qneslicm se lie trop 
élroilemeiil à celle des réc id ives ,  pour qu ’elle ne fasse pas l’objcL 
d 'un examen simultané.

Une autre question non moins imporlanle que la précédente est 
celle du patronage des l ib é rés ,  .jeunes détenus el adultes. La con- 
dilion des libérés qui retilreul dans la vie eoïnmune avec une masse 
souvent, à peine suffisante pour subvenir  à leurs premiers besoins, 
a de tout temps occupé les philanthropes, ( 'e lle  coudilion est en ef
fet la plus douloureuse qui se puisse im aginer ,  pour  ceux-là, en 
Ii-oj> petit nombre mallieurcusemeul, qui oui le ferme propos do r e 
venir  au bien. T rouver  du Iravail est pour eux la seule chance de 
sailli. Dans les petiles localités, où la police les oblige à résider, 
leur situation esl bienlôl connue. Or, un préjugé Irop facile à ju s t i 
fier leur ferme la porle d'mi grand nombre d ateliers et de maisons 
particulières. Il ne leur reste souvent que le choix enlre 1e vol et la 
rupture de ban qui Ions deux les ram ènent à la prison. Telle est 
l’hisloire, non 'pas  de Ions assurém eul.  mais d'un grand nombre de 
réc id ivâ tes .  Il l’aul a jou te ra  cela le contraste enlre la vie rude sans  
doule, mais à ccrlaius po iu lsde  vue facile de la prison .e t  l’existence 
misérable el. solilaire qui esl presque loujours imposée aux libérés ; 
conlrasle qui leur l'ail parfois reg rc l le r  la captivité. l ’our leur v e 
nir en aille une seule inslilulion esl efficace : le patronage. Pari ont 
où des sociétés de palronage oui clé organisées,  leur influence sur 
la criminaiilé s'esl fa i I immédialemenl senlir.  A Paris  la société pour 
le pa tronage des .jeunes délenus de la Seine a réduil de '75 à 1/12 
pour tOi'l la proportion des récidives. Sans doute il ne lanl point 
e s p é r e r  du patronage des libérés adultes des résu lta ts  aussi com
p l e t .  Néamoins là où des sociétés de patronage oui été établies, à 
Kvsscs el à Paris  pour les délenus proleslaufs , à Pordeaux, à 
Vannes cl daus un assez grand nombre de départements pour les 
femmes, les e f f o r t  tentés pa r  quelques âmes eharilaldes ont été 
couronnes de succès. Néanmoins sous ce rapport les ualions étran
gères nous laissent bien loin derr ière  elles. Sans parler de l'Alle
magne et de l'Amérique, il esl à Londres depuis un certain nombre 
d 'années une société appelée : Disvli.-inji-d /irisnnorn nid Socioty, 
qui joue un grand el utile rôle dans l'existence des libérés. Celte 
société n 'accorde son patronage qu’à ben escient et moyennant 
certa ines conditions qu'il serai! Irop long d 'énum erer ici. .Mais une 
fols ces condit ions rem plies,  elle prèle aux libérés un appui effi
cace et leur fournit le moyeu de se suffire à eux-mêmes pa r  leur 
Iravail. Ce qu'il v a  de [dus remarquable, c'esl que la police anglaise 
se décharge sur  celle société  du soin de surveiller  les libérés doul;
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elle a en trepris  lo p a tronage ,  et une  des punit ions les plus sévères  
dont la  société  frappe occasionnellement ses  p ro t é g é s ,  consisté  à  

les rendre  à  la surveillance do la police. Sans e spére r  que nous puis
s ions en France  aller aussi loin dans la voie de l’initiative privée, 
il est indispensable d’étudier les moyens de p rovo qu er  en  France  
la création d’une ou de p lusieurs sociétés semblables.

La dernière  et la plus importante des trois questions indiquées 
plus hau t est celle relative aux modifications et abréviations que 
peut comporter l’application des peines considérées comme encou
ragem ents  el récompenses à  accorder aux  condamnés. Cette question 
mériterait  à  elle seu le ,  tant au point de vue théorique qu’au point 
de vue pra t ique  , une élude spéciale. On ne peu t qu’indiquer ici à 
quel p ropos ,  dans ces derniers  tem p s ,  elle s ’est particulièrement 
posée.

P arm i les différents systèmes pénitentiaires qui ont été mis à 
l ’essai, le rég im e suivi dans les pr isons  d’Irlande para î t  avoir  p r o 
duit les meilleurs résulta ts .  Ce rég im e présen te  deux principaux 
caractères : modifications successives dans le rég im e appliqué à  

chaque condamné qui passe, par  des transit ions graduées de 
la séques tra t ion  absolue à  une sorte  de mise en liberté provi
soire, su iv am  ".juc ses dispositions morales para issen t s ’am élio re r ;  
abréviation du la peine proposée comme récom pense d’une bonne 
conduite soutenue. Cette double combinaison qui proportionne le 
degré  de liberté et p artan t de responsabilité morale laissée à chaque 
détenu avec  scs dispositions in té r ieu res ,  el qui donne à  la  bonne 
conduite lo p u is san t  s t im ulant d’un adoucissement dans le régime 
matériel et d ’une émancipation plus prochaine, parait  avo ir  produit 
de sérieux résultats. Depuis longtemps les p r isons  d’Irlande attirent 
l ’attention des criminalistcs français, cl, la possibilité d’adopter ce 
système a été discutée pa r  eux avec beaucoup de fruit. Mais la ques
tion ne peut être résolue que par le législateur. E n  effet l’échellc 
des peines étant déterminée par  le Code pénal et la na tu re  de cha
c u n e  étant spécifiée so ig neu sem en t, on ne saurait  in troduire  
d a n s  l’application de ces peines des modifications par trop p ro 
fondes sans violer la lettre même du Code. Quant à  l’abréviation 
d e s  peines e lle s -m êm es , ce principe doit-il être inscrit dans la loi, 
facultativement rem is  à  l 'appréciation des juges  ou laissé simple
m ent à  l’arb i tra ire  de l’administration des p r isons. Une loi seule 
peut résoudre ces questions, les plus g raves  assurém ent qui aient 
été soulevées depuis longtemps dans l’organisation  du système pé
nitentiaire. Ou voit, que la tâche est vaste, et digne des préoccupa
tions d’une grande assemblée.

Sans vouloir ins is ter  plus longtemps su r  les avantages d'une 
enquête, on peut, en dém ontrer encore l’opportunité pa r  un a rg u 
ment tout de l'ait et de circonstance. Au mois de juillet 1872, un  
congrès sera  tenu à  Londres.  A ce congrès  que l’initiative d’un 
philanthrope américain a provoqué, les dif férents E tais  du monde 
civilisé se ro n t  invités à  envoyer des délégués, p o u r  discuter les 
différents systèmes pénitentiaires- el pour  mettre en commun leur 
expérience. Si l’on veut que la F rance  ligure dignement à  ce con
grès, cl que ses rep résen tan ts  n'y a rr ivent point exclusivement im-
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lms des idcos de la routine administrative, il est nécessaire que ces 
grandes questions dont la préoccupation honore la conscience 
moderne , soient do nouveau soulevées et débattues devant le tri
bunal de l’opinion publique. Une enquête est le seul moyen dorendro 
à ces questions l’intérêt et la notoriété qu’elles avaient autrefois. 
L’administration peut beaucoup sans doute pour l'heurcusc solution 
de ces questions. Mais rinitialis'o privée peut pins encore. Que tous 
les témoignages soient provoqués, que toutes les dépositions soient 
reçues, que tous les dévouements soient sollicités. Personne ne sc. 
montrera sourd ù l'appel des représentants do la nation. D’ailleurs 
à une époque où la question sociale se dresse aussi menaçante, c’est 
un devoir de l'examiner sous toutes ses faces. Les causes détermi
nantes de la criminalité, l’accroissement des infractions coïncidant 
avec la cherté des subsistances, la corrélation étroite de la dépra
vation avec l'ignorance, avec la misère , avec l'abandon : louL cela 
constitue une des plaies les plus douloureuses de notre société. 
Sans espérer la guérir complètement, il faut du moins la regarder 
de [irès, et si quelque remède existe, ce serait un crime que de ne 
pas chercher à le découvrir.

J 'a i donc l’honneur île proposer à l'assemblée nationale la ré
solution suivante :

A-HT. l “r .

Une commission de quinze membres sera nommée dans les bu
reaux à l’effet d’ouvrir une enquête sur le régim e des établissements 
pénitentiaires.

Aut. 2.

Cette commission fera un rapport à la Chambre sur l’étal, de ces 
établissements et proposera les m esures propres à en améliorer le 
régime.

"20 décembre. — Une décision m inistérielle prescrit en principe la 
suppression do l ’emploi d’inspecteur général adjoint des services 
administratifs. (Section des prisons.)

21 décembre. — D e m a n ijb  des projets de budgets (maisons cen
trales, etc.), pour l'exercice 1 8 7 2 .— 2° bureau.

Monsieur le P réfet, jo vous prie d'inviter les directeurs des mai
sons centrales, pénitenciers agricoles et colonies agricoles publi
ques de jeunes détenus, situés dans votre département, à vous 
adresser, en triple expédition et remplis, en cc qui les concerne,



les projets de budgets spéciaux de ccs établissem ents, pour l'exer
cice JS72. Il devra être fait application, tant par eux que par votre 
préfecture, pour la rédaction ci l'envoi de ces budgets, dos dispo
sitions rappelées ou prescrites par les circulaires des 25 novembre 
1868 (1), 11 novembre 18119 (2), .et 23 novembre 1870 (y).

Vous insisterez, auprès des directeurs, pour qu’ils vous mettent 
cil mesure de nie faire parvenir, le plus tôt possible, les deux expé
ditions du projet qui doivent m ’être transm ises par votre préfec
ture. J ’envoie d’ailleurs, directement, aux chois d’établissements 
une expédition de la présente circulaire et de son annexe.

Recevez. Monsieur le Préfet, l'assurance de m a  considération 
très-distinguée.

Lo M inistre do l’intérieur,
Pour ie m inistre et par délégation :

L'Inspecteur tjônëral,
Directeur de l ’Administration pénitentiaire, 

J . J AILLANT.
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29 décembre. — C ir c u l a ir e . — Au sujet des lettres de recommanda
tion produites pur les employés ou agents du service des prisons. 
— -1er bureau.

Monsieur le Directeur,
Vous avez dû rem arquer, depuis longtemps, que l’administration 

centrale s’intéresse tout particulièrement aux agents du service de 
surveillance des prisons et établissements pénitentiaires. Chaque 
année, vers le l w juillet, la situation de ces préposés est examinée 
avec sollicitude : des augmentations de traitement sont accordées à 
ceux qui se trouvent dans les conditions réglementaires et dont le 
service est satisfaisant. Les demandes d'avancement, de change
ment de résidence, d’indemnité de déplacement, do secours, lors
qu’elles sont adressées par la voie hiérarchique, sont accueillies 
favorablement toutes les foisquo les réclamations sont fondées.

D’autre part, le décret du 24 décembre 1809 (-1), l'a iré té  ministériel 
du 15 septem bre 1870 (5) et l’arrêté présidentiel du 31 mai 1871 (G) ont 
'amélioré notablement la situation de la plupart des gardiens et ou 
particulier colle des agents dont le servico est réellem ent pénible. 
Ce dernier règlement, surtout, en attribuant à l'adm inistration cen
trale la nomination des gardiens-ehefs, assure d'une manière cer
taine l’avancemcat norm al dos agents capables de rem plir ces 
fonctions.

Est-il nécessaire d’ajouter qu’antérieurem ent à 18G9, les actes de 
dévouement de ces préposés passaient inaperçus ou étaient seulc-

(1) C. des l ‘r „  t .  IV, p .  400.
(2) C. des l ‘r . ,  t .  IV, p . SIS.
(r>) Voir à  sa  d a to , p . 10G.

C. ilcv l ‘r . ,  t .  IV, p . M » ,
(.‘il Voir à  s a  d a te , p . Ut.
(«J Voir à  sa tU lu , p. 135.
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m ent récompensés p.ar des indemnités pécuniaires ? Depuis trois ans, • 
des médailles d’honneur ont été accordées à un certain nombre 
d’entre eux. Tout récemment, un mémoire contenant environ 
trente propositions a ét,é soumis à M. le Président de la Répu
blique dans lu but d 'obtenir des distinctions honorifiques en laveur 
dos agents du service pénitentiaire.

Malgré ces efforts el ces travaux, quelques gardiens-ehefs ou 
gardiens ordinaires et même des employés paraissent croire qu'il 
leur sera facile d 'obtenir un avancement plus prompt eu sc faisant 
recommander par des personnes influentes, en recherchant active
ment îles appuis en dehors de leurs chefs naturels. Pour cela, ils 
mettent tout en (cuvre ; ils ne cessent de faire écrire au ministère 
en leur faveur, alors même qu'ils savent 11e pas cire dans les con
ditions voulues pour obtenir ce qu'ils désirent.

Cette manière d’ag ir est non-seulement contraire aux usages 
hiérarchiques, mais elle oblige l'adm inistration centrale à fournir 
des renseignem ents ou des explications qui donnent lieu à de 
nom breuses écritures et, eu définitive, aboutissent à des relus.

L’employé ou rayen t qui so fait recommander témoigne évidem
ment de lu déliance à l'égard de l'adm inistration supérieure et 
semble compter très-peu su r sou mérite personnel. lin résumé, il 
manque à ses devoirs envers ses chefs immédiats et laisse à son 
dossier nue note défavorable.

,le vous serais obligé, Monsieur le Directeur, de faire rem arquer 
aux employés et agents placés - eus vos ordres que les démarche,» 
dont je  viens de parler sont inconsidérées, puisqu'elles exposent 
les personnes honorables qui veulent bien s'occuper d’eux à 11e 
pas toujours recevoir une réponse satisfaisante.

Faites-leur com prendre, je  vous prie, qu'à chaque Iravail d’en
semble établi ou m inistère, tout le personnel est, pour ainsi dire, 
passé en revue. Si quelques-uns n ’obtiennent pus l’avancement aux 
époques déterminées, cela tient à des causes budgétaires ou disci
p linaires. En un mol, l'adm inistration centrale est toujours en me
sure d'expliquer, de justifier ses décisions. Aussi est-elle fermement 
décidée à les m aintenir, puisqu’elles ne sont basées que su r le mé
rite ou l'ancienneté des employés et agents dont elle juge  à propos 
d’am éliorer la situation.

P lusieurs ampliations de la présente vous sont envoyées afin que 
vous puissiez les adresser, avec vos recommandations person
nelles, dans tous les établissem ents dont la gestion vous est 
eoutiée.

liecevcz, Monsieur le Directeur, l’assurance do ma considération 
très-distinguée.

L'Inspecteur général, Directeur de l'administration 
pénitentiaire,

J  All.LAXT.
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31 d é c e m b r e .  —  N o t e  sur la fabrication des engrais dans le s  colo
nies af/ricolos.

L’Administration pénitentiaire, préoccupée île l'avenir tins colo
nies agricoles, appelle l'attention (les directeurs et, des agonis spé
ciaux sur la question des fumiers et des e n tra is  artificiels qui se 
lie étroitement au développement dos cultures et à la prospérité des 
colonies.

G’esl dans cc but que les prescriptions suivantes leur sont adres
sées pour qu'ils en activent el en surveillent l'application.

U faut développer trois fabrications d’engrais, savoir : 1° les 
fumiers de ferm e; — 2n la lande et le maquis saturés de vidange 
et associés à des substances chim iques; — t!" une sorte de guano 
artificiel composé de phosphate fossile, plâtre cuit, imbibés et 
saturés d 'urine fraîche.

F in u F .n s  u n  f e r m e .

On les fabriquera comme par le passé en les arrosant de purin 
de manière à éviter les fermentations sèches et le développement 
d'un champignon qui les dessèche el- les blanchit.

On préviendra la déperdition des substances ammoniacales en 
saupoudrant les couches alternatives du las de fumier avec du 
plàlrc cuit et du phosphate fossile.

Le mélange du plâtre cuit et du phosphate fossile se fera par 
portions égales, et il sen t associé au fumier daus la proportion de 
10 kilogram m es par mètre cube.

LANDES ET MAQUIS SATURÉS DE VIDANGE ET ASSOCIES A DES 
SUI1STANCES CHIMIQUES.

On mettra su r ces débris organiques autant de vidange qu’ils 
peuvent en contenir. Dès que la vidange aura été répandue, il fau
dra saupoudrer lo las d'un mélange, par parties égales, de plâtre 
et de phosphate fossile, à raison de 10 kilogram m es par mètre cube 
d ’engrais organique, pour fixer les substances azotées de la 
vidange.

Le prix du phosphate fossile est de 5 francs, 5 fr. 50 c. les 
100 kilogram m es; celui du plâtre est do 1 fr. 50 e. ou 2 francs les 
100 kilogram m es.

GI ANO ARTIFICIEL.

Cette fabrication s ’obtient en m élangeant, par parties égales, le 
plâtre cuit et le phosphate fossile el en les humectant d 'urine
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fraîche jusqu’à saturation. On l'oi-fi sécher cc mélange sous un 
hangar et on lo rendra pulvérulent pour en faciliter l’cpandagc.

(je guano artificiel 11’est pas suffisamment riche en potasse pour 
le besoin des [liantes. Quand on l’appliquera à une culture, il sera 
nécessaire de l'associer à 100 ou 200 kilogrammes de cendres 
neuves par hectare.
• On sèmera l’engrais d 'abord et ou l’enterrera par un coup de 
herse. On répandra ensuite les cendres qui seront également recou- 
vcrlcs par un second coup do herse. Tonies les cendres de la 
Colonie devront être soigneusem ent réservées pour l’usage des 
champs, mais il faut éviter île les mélanger aux fumjcrs et aux 
autres engrais ammoniacaux. La potasse des cendres, agissant 
comme la chaux vive, prendrait, dans les fumiers, la place de l’am* 
moniaque. Celte dernière base, Irès-précieuse par l'azote qu’elle 
contient, se perdrait à l’état gazeux dans l'atmosphère.

A A A JÉE 1 8 9 » .

2 0  j a n v i e r .  —  I n s t r u c t i o n s  au sujet du trava il des grâces, commu
tations do peine, e tc ., pour l ’année J872 .  —  l or b u r e a u .

Monsieur le Préfet, j 'a i l’honneur do vous transm ettre les for
mules des bulletins destinés à recevoir les renseignem ents relatifs 
aux condamnés qui, par application de l'ordonnance du 0 février 
ISIS (I), auront clé jugés digues d'une mesure de clémence.

Je vous prie d'inviter les directeurs des maisons centrales et 
maisons de correelion de voire département à réunir, le plus tôt 
possible, tous les documents qu’ils ont à vous fournir, en exécu
tion des circulaires m inistérielles sur la matière. Vous leur recom
manderez, en même temps, de se conformer strictement, pour la p ré
paration do leur état de propositions, aux instructions dont il 
-s’agit, et, notamment, à celles dos 15 mars 1808 (2), o mars 1869 (3), 
et 10 mars 1870 (A).

Comme l'année dernière, les grâces seront accordées, en 1872. 
vers la lin de juin, époque jugée la plus favorable pour le place
ment des libérés qui ont besoin île se procurer du travail, et, no
tamment, de ceux appartenant aux populations rurales.

(t) C . ilen P r . ,  t .  I, p . 70.
(2) c .  lies P r ., t .  IV, p. 3 'ôi.
p )  C. îles P r . .  t . IV, p. 45 i .
(4) Vuir a  sa  datu , paye t>.



Les directeurs devront vous adresser leurs présentations, le
plus tôt possible, afin qu’elles puissent me parvenir, par votre in
termédiaire, au plus tard, le ■lt'r m ars prochain.

Je vous serai obligé de veiller à ce que ce délai ne soit pas 
dépassé.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre do l ’intérieur,
Pour le ministre cl par délégation :

L’Inspecteur général, Directeur de l'Adm i
nistration pénitentiaire,

J. J AILLANT.
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31 ja n v ie r .— D isc ret  re la tif aux rentes sur l'E ta t affectées h des 
cautionnements provisoires ou définitifs envers le Trésor on les 
administrations publiques.

Le Président de la République française.
Sur le rapport du m inistre des finances :
Considérant que les bases des cautionnements en rentes sur 

l'E tat français fournis au Trésor ou aux administrations publiques, 
telles qu’elles sont lixéespar l'article 2 de l’ordonnance du 19 juin 
1825, ne sont plus en rapport avec les cours actuels ;

Qu’il im porte, en cas de réalisation pour cause de débet ou au
trement des renies données en nantissement, que ces valeurs 
représentent autant que possible le capital nominal des caution
nements :

Décrète :

A r t ic l e  p r e m i e r .

Les rentes su r l'E tat français, de louto nature, affectées à des 
cautionnements provisoires ou délinilil’s envers le Trésor et les 
administra!ions publiques, seront calculées, à l'avenir, savoir:

•1" Pour les dépôts provisoires des soumissionnaires des travaux 
ou fournitures, au cours moyen de la veille du jour où le dépôt dus 
rentes sera effectué ;

i°  Pour les cautionnements des comptables, au cours moyen du 
jour de la nomination ; et, pour les cautionnem ents des adjudica
taires de fournitures et entreprises, nu cours moyen du jour de 
l'approbation du ma relié ou de l'adjudication ;

Pour les autres cautionnements que les parties auront été 
admises à constituer en rentes sur l’Etat, au cours moyen du jour 
de la décision de t’arrêté qui les aura autorisées ù fournir des ga
ranties de cette nature.
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A r t . 2 .

Sont abrogées les dispositions do l'ordonnance du 19 juin 1825, 
en ce qu’elles ont de contraire an présent décret, sans préjudice 
do ce qui a été réglé pur la loi du S juin IKBi, on ce qui concerne 
les cautionnements un rentes des conservateurs des hypothèques.

Aut. 3.

Le Ministre des finances est chargé de l'exécution du présent 
décret qui sera inséré au ItnHi'Iiii des lois.

F ait à Versailles, le .‘11 janvier 1872.

A. TIIIEI1S.
Far lu Président de la République : 

Lo M inistre des finances, 
PouYisn-QuEivriEn.

ItAiM-otiT soMMAUtH fai! au nom dp l.i (SV eommis-tion (J) d'initiative
parlementaire sur ln proposition do loi di‘ M. lo vicomte d ’IIaus- 
sonville ayant pour objet- I onvinHurt* d'une enquête sur le ntr/inie 
des êt;il)li<*euienls pénitentiaires, par M. F élix Voisin, membre 
do l'Assem blée nationale.

( A n u u x c  iiu  i i r o c t s -  v u rb a l d e  lu ^ l’a n c o  d u  l 'A s s e m b lé e  riiiliu iiu lu  d u
7 r.-vi-ici- lSTi.i

M essieurs,

N'otro honorable collègue, M. d’Ilaussonville, a déposé un projet 
de loi dont les lennes doivent être remis sous vos yeu\.

A im c i . i ' :  i ’u k m ik u .

t 'n r  commission ilo quinze membres sera nommée dans les bureaux 
à l'etTot d'ouvrir niiii enquôle sur le régime des é!at)Iissemenls pé
nitentiaires.

(0  C elle  C einm issiiin  twl n m ipn^ée  de JI5I. le  eum le  d e  M eluu. Vre*iiU 'nl: de V en- 
tav o n , V ii't'-I 'n 'titlt'iil; A iu^in i-IM ipen in . T alion . St't•ràlaire* : Uolland !iaéne-et-Loire), 
lY 'lix V oisin. de L ain lierlei'ie . La ( la /a . lu iiarun r .lia iiraud , Le U oyer, Lucien  I tru » , 
d e  (’.u iram l Uuis^iui i.Vmle , le co lnnel Cari'nn. I ta lu re l, lliiraen  de ('.hn i-eu l, le m a r
q u is  do U an ip ierre , L um bier, le  v ieum le d e  T n ‘v e n e in \ il ira u d . do G rasse t, de  S a l-  
v an d y , C h a rd o n , llo ttin au , llu y o r, H arù -G ru s liu . D elille , A n lonin  L e iïiv ru - i 'u n ta lis , 
S a lv y , Le bu*.
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Anr. 2.

Celle commission fora un rapport il la Chambre sur l'êtat de ces 
établissements ul pro]>oscr;i les mesures propres h en améliorer le  
régime.

L’opportunité de cette proposition n’a pas paru ù votre huitième 
commission d’initiative parlementaire pouvoir être sérieusement 
contestée.

Un congrès, auprès duquel chaque puissance doit envoyer scs 
délégués, se réunira à L ondres, au mois de juillet prochain, dans 
le but d’etudier toutes les questions matérielles et m orales, rela
tives aux établissements pénitentiaires. L ’Assemblée nationale ne 
saurait rester indifférente à l’étude des grands problèmes sociaux 
qui s'y ru Hachent. Tous les gouvernements s’en sont, en effet, suc
cessivement occupés : en 18-13, M. deTocquevillo était nommé rap
porteur d’uu projet do loi, qui n’a reçu qu'une exécution très-in- 
complèlo, et le Gouvernement impérial créait, par décret en date du 
6 octobre 18G9, une commission qui devait spécialement examiner 
diverses questions relatives au patronage des jeunes détenus et 
des libérés adultes, mais qui fut en tra înée, par la force même des 
choses, à l'étude plus générale du régime même de nos prison*. 
Les événements politiques et m ilitaires ne lui permirent pas d 'ar
river à des conclusions pratiques.

Il esl incontestable que de grands succès ont été obtenus par 
l'adm inistration des prisons, au point de vue matériel, au point de 
vue de l'hygiène et de la salubrité, mais le développement des 
améliorations morales a été sans cesse entravé par une cause que 
signale l’adm inistration elle-même, par l'insuffisance des ressources 
financières, ou plutùl par le sacrifiée constant de l intérêt moral a 
l’intérêt financier. Et pourlanl, cc n’est pas tout de lrapper des cou
pables cl de les séparer de la société par une barrière; il faut son
ger que cette barrière doit, dans la plupart des cas, s ’abaisser un 
jour, et qu’il est essentiel que le temps de l'incarcération soit utile
ment employé à l'amélioration des condamnés.

Le volume de statistique que publie chaque année le m inistère 
de l’intérieur, révèle que la population des maisons centrales et 
pénitenciers agricoles a é té , en IS08, de 22,818 condamnes.

Or, comme le fait très-justem ent rem arquer M. d ’Ilaussonville, 
sur -LOS individus libérés des maisons centrales ou des péniten
ciers agricoles, -10 environ pour les hommes, 20 pour les femmes, 
sont repris et jugés dans t'anuée de leur libération ou dans les 
deux années suivantes.

La Franco est-elle à cet égard dans une situation morale infé
rieure à celle des autres peuples? C’est ce qu'il est impossible do 
savoir encore, car les points de comparaison manquent. Les cal
culs de statistique sont à l'étranger ou moins avancés que chez 
nous, ou faits à des points de vue différents; quoi qu’il en soit, 
les résultats que nous constatons sont évidemment Irès-iaeheux.



1 7 6 CODE D ES P R ISO N S .

Quelles sont les causes tic ces récidives? Quels remcilcs à apporter 
à leur développement? Tel est le problème soeinl qui fera certai
nement l'objet principal des études de la com m ission, dont 
M. d’IIaussouville demande la nomination.

Ce serait assurément commettre une profonde erreur que de 
faire remonter la responsabilité exclusive des récidives au régime 
insuffisant des prisons. It y a dans tonte société dos causes per
manentes de démoralisation et de vices, telles, par exemple, que 
la misère et la paresse ; des renseignem ents d’une grande préci
sion sont tournis à cet égard p a r le s  travaux do statistique : sur le 
nombre des récidivistes, évalué pour les hommes à -H) 0 0, il y en 
S 0/0 en récidive de rupture de Lan, et -1 0/0 en récidive pour m en
dicité et vagabondage. N’est-il pas évident que cc sont les diffi
cultés mêmes de la vie el la paresse qui donnent en grande partie 
l ’explication de ce fait ?

Quelle lumière jette, eu outre, sur cc point le tableau comparatif 
des variations du prix de l’hectolitre de froment, d’une part, et du 
nombre des condamnés pour atteintes à la propriété, d’autre part, 
taldcau qui a été dressé, pour uiie période rtc vingt aim ées, de 
18 ii à 180:1, par M. Dupuy, ancien directeur de l'administration 
des établissements pénitentiaires! On y suit la marche ascendante 
ou décroissante de ta criminalité , et on voit qu'elle monte ou 
descend , selon que le prix de l'hectolitre de freinent s ’élève ou 
s ’almissc.

La misère est donc incontestablement une cause permanente do 
délits el. de crimes, el par conséquent une cause de récidives. Les 
passions humaines jouent bien évidemment aussi un grand rôle, et 
nos lois pénales elles-mêmes n’y sont pas étrangères ; c’est ainsi 
que la surveillance de la haute police qui ramène des hommes, dix, 
vingt et trente fois su r tes bancs de la police correctionnelle, pa
raît devoir être soumise à des modilications sérieuses.

Le régim e de nos prisons n’en conserve pas moins à cet égard 
une responsabilité personnelle et directe, que l’auteur de la p ro 
position actuelle a très-bien fait ressortir.

Les prisons départem entales, maisons d ’arrèt et de justice, sont 
considérées comme la principale cause de la démoralisation des 
criminels.

Kl le s oui une destination spéciale, el reçoivent:
1“ Les prévenus el les accusés, c'est-à-dire les individus détenus 

préventivem ent, cl attendant le jour de leur comparution en 
justice:

2° Lus. condamnés à moins d'une année d'emprisonnement, et 
ceux-ci subissent, dans ces maisons leur peine tout entière.

Or. daus un grand nombre de ces établissem ents, dans 17.") sur 
■'i0-2, les prévenus, les accusés et les condamnés ne sont pas 
soumis à un régime de séparation complète, c( parfois vivent 
complètement en commun ; l’houoraîile M. d’Haussonville a fait 
rem arquer, avec juste raison, q u ’il est dans le vieil do la loi que 
des quartiers distincts soient, réservés aux prévenus, ans accusés et 
aux condamnés. Ce n’est malheureusement pas toujours de cette 
façon que les choses se passent; aussi assiste-t-on trop souvent à



cet affligeant spectacle de voir uu  homme , frap p é , par exemple , 
(l’une condamnation à quelques jours d’emprisonnement pour une 
simple contravention de police, confondu dans les prisons départe
mentales avec des malfaiteurs de toute espèce. Rien n ’est plus 
mauvais que cette vie commune, enlre des hommes maintes fois 
frappés p a rla  justice, déjà viciés, corrompus, et des hommes qu’une 
première arrestation amène dans les prisons. La démoralisation est 
la conséquence forcée de cette détestable organisation, et avec la 
démoralisation arrivent les récidives.

Le système cellulaire appliqué d'une façon générale dans les 
maisons d 'arrêt et île justice n'est-il pas le seul remède capable de 
produire des résultats meilleurs V C’est là un point sur lequel votre 
huitième Commission d'initiative n’a pas eu à délibérer longuement, 
mais qui est bien digne des méditations do la Commission spéciale 
qui sera nommée.

Quelle différence, en effet, si cette modification radicale était in
troduite, entre la situation actuelle des prévenus, des accusés ou 
des hommes condamnés à une peine de moins d’une année d’empri
sonnement et leur situation dans l'avenir !

Ils vivent aujourd’hui dans une odieuse promiscuité et en su
bissent toutes les influences funestes. Mais, que le temps de leur 
détention préventive se passe en cellule, et quand arrivera lo jour 
de l'audience, ils auront déjà obtenu un bénéfice immense, celui de 
n ’avoir eu aucun contact avec d’autres prisonniers.

Acquittés , ils rentreront dans la société, sans avoir respiré cette 
atmosphère malsaine de la détention en commun , sans avoir reçu 
de pernicieux conseils el sans être obligés de compter plus tard 
avec la tyrannie de leurs co-détenus.

Frappés par une condamnation légère, égale ou inférieure à une 
année d'emprisonnement, ils resteront dans la prison départemen
tale, et y subiront leur peine en cellule; à son expiration, ils 
pourront reprendre place au milieu do leurs concitoyens, sans être 
exposés chaque jou r à être reconnus par un ancien camarade do 
prison et à so voir fermer les portes des ateliers de travail.

Condamnés à une peine supérieure à une année d'emprisonne
m ent, à la réclusion ou aux travaux forcés, ils seront conduits 
dans les maisons centrales ou dans les bagnes et soumis alors à un 
régime nouveau dont l'étude ne saurait prendre place dans un rap
port sommaire, mais au moins ils y arriveront sans être déjà per
dus par le conlact dos vices au milieu desquels ils vivent aujour
d’hui pendant tout le temps do leur détention préventive.

Le système cellulaire semble donc devoir produire des résultats 
excellents,;; la condition do ne recevoir son application que pour dos 
détentions de courte durée ; il est plus nécessaire encore, s ’il est 
possible, dans les établissements réservés aux femmes que dans 
ceux réservés aux hommes. La prison de Saint-Laznre, à P aris , en 
est la preuve incontestable. On peut craindre, eu effet, que toutes 
les filles ou femmes prévenues ou accusées, qui y sont écrouécs 
pour un premier délit, n ’en sortent entièrement perdues, souillées 
qu’elles auront été par la fréquentation des femmes de mauvaise 
vie avec lesquelles elles auront vécu.
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Le recrutem ent du personnel des surveillants devra bien évidem
ment préoccuper aussi la Commission, car rien n ’est plus impor
tant que le choix des personnes qui ont à vivre de la vio même des 
condamnés et peuvent avoir sur eux une influence, bonne ou m au
vaise. Des sœurs remplissent ces fonctions dans les maisons réser
vées aux femmes, cl ou ne saurait ici trouver une organisation 
m eilleure; niais l'organisation esl souvent défectueuse à cet égard 
dans les maisons d'hommes, dans les prisons départementales sur
tout. cl peul-êlre y a-l-il do ce côté beaucoup à faire.

La question du patronage s ’imposera do même à son examen ; le 
patronage est en effet le complément nécessaire do tous les efforts 
dirigés vers l’amélioration des criminels ; sans lui, toutes les tenta
tives échouent. Il faut que le détenu soit sans cesse encouragé, qu’il 
soit relevé à ses propres yeux par les visites et les entretiens 
d'hommes considérables, pris en dehors même de l'administration, 
il faut qu’en sortant de prison il ne se sente pas sans appui. Les 
succès décisifs do la colonie do Meltray et de la  société dés jeunes 
libérés de la Seine indiquent bien quelle est la voie à suivre. Mais 
cc sont là des couvres isolées qui n 'ont encore trouvé que trop peu 
d 'im itateurs.

M. d ’Maussonvillo aborde ensuite les questions plus spécialement 
relatives aux maisons centrales. Les établissem ents de ce genre ré
servés aux hommes reçoivent, actuellement : 

l u Les individus condamnés à plus d’une année d’emprisonne
ment ;

“2” Les condamnés à la réclusion.
Ceux qui sont réservés aux femmes reçoivent :
1° Les condamnées à plus d’une année d’em prisonnem ent;
2" Les condamnées à la réclusion;
3" Les condamnées à la peine des travaux forcés à temps ou ù

perpétuité.
Tous les détenus sont répartis dans des ateliers et occupés à des 

travaux. Mais ils vivent, en commun, quelle que soit la  nature de 
la peine prononcée contre eux.

Cette organisation, contraire à la loi pénale qui veut que les con
damnés soient classés par catégories, est en outre un obstacle à
tcul.0  amélioration morale.

Ilàtons-nous de dire que l’adm inistration est. déjà entrée à cet 
égard dans la voie d’une réforme sérieuse. Les quatre maisons 
centrales d'hommes de .Melun, Clairvaux, Poissy et Gaillori vont 
être appropriées au classement par catégories. U en sera de môme 
,très-prochainement des trois m aisons de fem m es, M ontpellier, 
Cadillac et Doullens. Melun ne recevra plus que des réelusiou- 
naires; Clairvaux, Poissy et Caillou, seront exclusivement réserves 
aux condamnés à plus d’une année d’emprisonnement. Mais il y a 
un obstacle qui s’oppose à ce que ce système nouveau soit immé
diatement généralisé, étendu dans toute la France ; ce sont les traités 
passés avec des entrepreneurs, traités qui ne sont pas expirés dans 
les autres maisons centrales et. qui ne perm ettent pas, tant qu’ils 
existent, d’apporter les modifications nécessaires.

Ce sont, en effet, presque toujours des particuliers qui soumis
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sionnent l’entreprise du travail à de certaines conditions prévues 
par un traité, et généralement avantageuses pour l’E tal, surtout 
dans les prisons de femmes. Mais, au point de vue moral, rien n’est 
moins favorable; car pour arriver à l'amélioration des crim inels il 
faudrait pouvoir disposer de leur temps en vue de eette améliora
tion même, et en l’état actuel des choses, tout le temps des condam
nés appartient aux entrepreneurs.

L ’examen de eetle question par la Commission dont la nomina
tion vous est demandée est donc non-seulement utile, il est néces
saire.

Une innovation heureuse, faite par l’administration elle-même, 
est relative à la création des quartiers de préservation et d’amende
ment réservés, dans les maisons centrales, aux détenus qui n ’ont 
encore Subi aucune condamnation et qui par leurs antécédents sont 
jugés dignes de celte faveur. L ’Assemblée nationale doit vouloir 
se rendre compte des progrès réalisés à Melun, Clairvaux, Cler- 
mont, depuis 1805, à Fontrevault, Poissy, depuis 18G8, à Eysscs et 
Gaillon, depuis -18(59.

L’application absolue du système cellulaire n ’est pas possible 
dans les maisons centrales, à cause de lu lonijuc durée des peines 
qui y  sont subies. Mais n’y aurait-il pas lieu, comme l’indique 
M. d’Haussonville. de meltre chaque condamné en cellule pendant la 
nuit, tout en conservant le travail en commun pendant le jo u r?  Au 
point de vue des mœurs, il semble qu’il y ait nécessité absolue de 
prendre celte mesure, dont une application très-heureuse a déjà été 
faite dans une des prisons de la Seiue, dans la prison de la Santé. 
C’est là le système d'Auburne, qui a reçu son application en Bel
gique, à Wilvorde.

L'établissement pénitentiaire de ia Santé, destiné à recevoir les 
hommes condamnés correel ioiinollement à moins d'une année d ’em
prisonnem ent, pourra servir de modèle à l;i réorganisation des 
maisons centrales. U so compose tic deux quartiers distincts, l'un 
cellulaire, l’aulre commun.

Le règlem ent adopté pour la classiiication des délenus à leur en
trée dans la maison mérite d’être signalé.

11 y a-sept divisions: quatre sont cellulaires et trois sont réservées 
au système commun.

On doit classer dans les quatre divisions cellulaires:
1° Les détenus âgés de moins de vingt ans;
2° Les détenus condamnés jusqu’à un mois inclusivement;
3° Les délenus qui demandent à subir leur peine en cellule;
4° Les détenus condamnés pour délits de m œ urs;
Les trois autres divisions appartiennent au système commua.
Ce règlement est fort bien entendu dans certaines de ses parties, 

et répond à un véritable besoin des condamnés eux-mêmes. C 'est 
ce que démontrent quelques chiffres empruntés au mouvement de la 
prison de la Santé, pendant les mois de décembre -18G0 et 187-1, ja n 
vier 1870 et 1872.

Sur 1080 condamnés, éerouês pendant ces quatre mois, 090 ont 
été classés dans les divisions cellulaires, parce qu’ils ren traient 
dans,les catégories ci-dessus, indiquées; sur ce dernier nom bre,
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142 avaient expressément demandé, dès le début do leur incarcéra
tion, à être mis en cellule ; 54 ont été déplacés du commun sur 
leur demande pendant le temps môme de leur détention et ont ôté 
placés dans des cellules; c’est donc un nombre total de 196 hom
mes sur 9'JO, qui n ’ont pas voulu être confondus avec d’autres 
condamnés ; est-il nécessaire d 'ajouter que les individus qui sc 
placent volontairement dans une situation pareille sont incontesta
blement ceux qui sont animés des sentiments les meilleurs pour 
revenir au bien !

On ne saurait admettre que des hommes condamnés partout 
ailleurs qu’à Paris soient co n tra in ts , faute d'une installation suffi
sante des prisons départementales, de subir l’odieux contact des 
malfaiteurs les plus divers. Une prompte réforme est indispen
sable, et la nécessité d ’arriver à une conclusion pratique, par la 
continuation dos études commencées depuis si longtemps sur les 
établissements pénitenciers, est une fois do plus démontrée.

Le système des punitions disciplinaires autorisées dans les mai
sons centrales, a donne lieu aussi à quelques observations qui ont 
paru  fondées.

La mise en cellule avec ou sans la nourriture ordinaire, avec 
ou sans la  perm ission du travail, est le mode de punition em
ployé dans des circonstances plus ou moins graves. Mais il y a 
des natures qui, sous un tel régim e, s’irritent plutôt qu’elles ne 
se calment. Ne vaudrait-il pas mieux, tout en conservant dans 
chaque établissement ce genre de punition indispensable, créer 
une maison dans laquelle les condamnés, frappés plusieurs fois 
disciplinairem ent et considérés comme incorrigibles, seraient con
duits et seraient soumis à un régim e plus sévère que partout 
ailleurs? Ou ne suflirait-il pas que, pour éviter des transfèrem ents 
toujours coûteux, un quartier spécial fût nffecfé, dans chaque mai
son centrale, aux condamnés rebelles à toute discipline ?

D’un autre coté, les pouvoirs disciplinaires du directeur, si né
cessaires à son autorité morale vis-à-vis des condamnés, n’en sont 
pas moins dos pouvoirs redoutables, par cela seul qu’ils pour
raient devenir arbitraires, malgré toutes les précautions prises 
chaque mois par l’adm inistration dans le but de se renseigner sur 
la position des hommes mis à l’isolement. Il y a lieu de sè deman
der si l'intervention des inspecteurs généraux se fait à ce point 
de vue d’une façon suffisamment efficace, non-seulement dans 
les établissem ents pénitentiaires de province, mais aussi dans 
les prisons de la Seine, que jusqu’à présent la prélecture de po
lice a voulu soustraire à leurs visites, et, si des conseils de su r
veillance sérieux, sachant se m aintenir dans les limites mêmes 
de leurs mandats, no pourraient pas fonctionner avec la régula
rité nécessaire pour empêcher des abus qui ne sont pas signalés, 
mais qui pourraient se produire.

Une ordonnance royale portant création de commissions de 
surveillance près des maisons centrales avait été rendue, le 5 
novembre 1847 : mais la révolution de 1848 a éclaté trois mois 
après, et l’ordonnance n’a jam ais reçu aucune exécution.

Les pénitenciers agricoles de Castelluccio, Chiavari et Casa- -
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binnda ont été créés en Corse, sous lo régime im périal; tandis 
que clans les maisons centrales les condamnés restent constam
ment enfermés, soumis à une discipline rigoureuse, à la loi du 
silence, ils vivent au contraire en Corso dans une espèce de liberté 
relative, employés tout le jou r aux travaux agricoles de culture ou 
de défrichement. Do grandes cspcranccs avaient ôté fondées sur 
ces colonies; sc sont-elles réalisées? C’est ce qu’il est très- 
im portant aussi d’examiner. Au point de vue matériel, les péniten
ciers de Corse ont obtenu de très-beaux résultats ; des plantations 
de vignes, d’oliviers, d’am andiers ont bien réussi dans les mon
tagnes de Castelluccio et do Chiavari, et une grande ferme est 
installée dans les plaines de Casabianda. Mais la surveillance 
des condamnés est si difficile ù faire dans des conditions pa
reilles, qu’il a été presque impossible jusqu’ici d’apprécier les 
résultats moraux produits par -cc genre de colonisation. Des 
fièvres paludéennes ont été cause, au début, d’une grande m ortalité 
parm i les détenus ; grâce aux précautions prises, l’état sanitaire 
est satisfaisant aujourd’hui. Cependant l’adm inistration ne peut 
transférer en Corso que des hommes d’une très-forte constitution, 
et encore ceux-ci ne résistent-ils guère plus de trois ans aux pé
nibles travaux du défrichement ; ils sont alors ramenés dans les 
maisons pénitentiaires de France.

Los pénitenciers agricoles ont-ils été jusqu’ici pour le Gouver
nement une source de fortes dépenses ? Il semble qu’il y ait lieu 
de répondre affirmativement, car un détenu qui ne coûte guère, 
dans une maison centrale, que 0,65 centimes, environ, par jour, 
coûte peut-être en Corse 1 fr. 50 centimes. Mais il faut évidemment 
tenir compte, par compensation, de l’augmentation de la valeur du 
sol défriché et cultivé.

Les grands problèmes de la transportation et de la déportation 
sont également posés par la proposition de M. d’Haussonvillc ; trop 
de tentatives vaines ont été déjà laites, et une solution est impa
tiemment attendue.

La vallée de Yaïthau et l’île de Noukaliiva, auxîles Marquises, 
avaient été déclarées lieux de déportation par la loi du 1G juin 
1850. Mais le Gouvernement a dû renoncer sur cc point à ses essais 
de colonisation. Un nouveau lieu de déportation devra être fixé, cl 
toute l’attention est déjà dirigée vers la Nouvelle-Calédonie. Caria 
Guyane est abandonnée aussi, ou du moins les établissements des 
îles du Sàlut, de Kourou et du Maroni, ne reçoivent plus aujour
d’hui que les Arabes condamnés à la peine des travaux forcés ; la 
constitution des Arabes résiste seule, en effet, au climat de cette 
colonie.

La Nouvelle-Calédonie a déjà reçu, depuis 1867, de nombreux 
convois de transportés ; leur nombre peut être évalué aujourd’hui 
A 2,500 environ, disséminés sur différents points du territoire : à 
l’île de Nou, à Nouméa, à Bouraie, à Ivunala, etc.

Les forçais peuvent, par une bonne conduite, obtenir des faveurs 
spéciales : c’est ainsi que 300 environ, attachés à Nouméa même 
au service des colons, y jouissent d’une grande liberté ; 150 sont
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occupés à Houraie aux travaux agricoles sur îles terrains qui leur 
ont été concédés.

Des résultats satisfaisants ont été déjà obtenus ; les femmes ont 
moins de répugnance qu’autrefois à venir rejoindre leurs m aris 
dans une colonie si éloignée, si peu connue, et d’assez nombreuses 
demandes de passages sont adressées par elles à l’administration.

Les forçais incorrigibles sont internés à Kanala, où ils subissent 
le régime du bagne dans toute sa rigueur.

C’est avec juste raison enfin que l’honorable M. d’Haussonville 
a signalé l’état déplorable de presque tous nos dépôts et chambres 
de sûreté, qui sont, il ne faut pas l’oublier, la propriété des dépar- 
partements ou dos communes; mais scs conclusions 110 paraissent 
pas suffisantes; il pense que « vu leur grand nombre, l'organi- 
« sation de ces chambres de sûreté sera Toujours défectueuse, et 
« qu’aucune amélioration radicale n’est à espérer. » 11 est indis
pensable au contraire que l’état de choses actuel soit très-promp
tement modifié, et on a peine à com prendre comment des m esures 
que l’humanité mémo réclame n ’ont pas été prises depuis long
temps à cet égard. Les chambres de sùrelé sont destinées à rece
voir des individus arrêtés sous une prévention quelconque, mais 
protégés par une présomption légale d'innocence, et c’est en y 
attendant leurs translerem ont dans des prisons départementales 
qu’ils sont-Im ités matériellement comme 011 ne voudrait pas que 
fussent traités des hommes condamnés aux peines les plus graves.

Telles sont, Messieurs, les questions qui, posées par l’honorable 
M. d’Haussonville, réclament une solution, cl sur lesquelles l’ad
ministration des prisons demande elle-même . que l'attention de 
l’Assemblée nationale soit dirigée.

Votre huitième Commission d’initiativo parlementaire vous pro
pose de prendre le projet de loi en considération.

15 février. — D e m a n d e  de propositions pour la misn on liberté de 
jeunes détenus. — '1er Bureau.

M onsieur le Préfet, tous les ans, un certain nombre de jeunes 
détenus sont, en récompense de leur bonne conduite, confiés à 
leurs familles, lorsqu’elles présentent des garanties de moralité, ou 
placés en apprentissage hors des m aisons de correction.

,1’ai l’intention de prendre, cette année, une semblable mesure. 
Elle sera appliquée vers la fin du mois de juin, époque la plus fa
vorable pour le placement des individus qui désirent s ’engager chez 
des cultivateurs.

Je  vous prie, en conséquence, de demander au chef de l’établis
sement d’éducation correctionnelle, situé dans votre département 
u n  état nom inatif des jeunes délinquants qui, étant dans cette m a
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sou depuis plus d ’un an, lui paraîtraient avoir des titres à la bien
veillance de mon administration.

Le ministère public, près lo tribunal qui a jugé  chaque enfant, 
devra èlre ensuite consulté par vous au su je t de la mise eu liberté 
provisoire de cc dernier. Les propositions que vous aurez à m’adres
ser à ce sujet et que je désire recevoir d’ici au l nr avril, ne devront 
comprendre aucun jeune détenu qui aurait été condamné par appli
cation de l’article 07 du Code pénal, comme ayant agi avec discer
nement. Cependant, s ’il y en avait parm i ces derniers qui vous 
parussent dignes d’une mesure de clémence, vous auriez à me les 
signaler immédiatement et à joindre à vos propositions des extraits 
ou des copies des jugem ents ou arrêtés qui les auraient frappés. 
Jo transm ettrai ces propositions à M. le ministre de la justice 
chargé de préparer le travail des grâces.

Recevez, 5101181011)' le Préfet, l ’assurance de ma considération 
très-distinguée,

Lu M inistre de l'intérieur.

• Pour le ministre et par délégation :

L ’Inspecteur général, Directeur de 
l 'administration pénitentiaire,

J .  J a il l a n t

17 février. — D é c r e t . — Réorganisation de la maison centrale
d ’Embrun.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur,
Vu l’article 40 du Code pénal ;
Vu le décret du 16 ju in  1808 (i) et les ordonnances des 2 avril 

1817 (2) cl G ju in  1830 (3) ;
Vu le décret du 26 juillet 1866 ordonnant la suppression de la 

maison centrale de force et de correction d’Em brun ;
Vu l’avis du m inistre des finances en date du 27 janvier 1872,

Décrète : ■

A r t i c l e  p r e m ie r .

Les bâtiments de l'ancienne maison centrale de force et de correc
tion établie à Em brun (Hautes-Alpes)sontaffeclés au département de

(1) C. îles Pr., t .  I, p . 55.
(2) C. des Pr., t .  I, p .  60.
(3) C. îles Pr,, t .  I, p .  112.
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l'in térieur pour servir à renferm er des individus condamnés à un 
emprisonnement correctionnel de plus d’une année,

Am. 2.

Les m inistres de l’intérieur et des finances sont chargés de 
l’exécution du présent décret.

Fait à V ersailles, le 17 i'évrier 1872.
A. T k i e r s .

Le M inistre de l'intérieur, 
Victor L e f r a n c .

2 Mars. — D e m a n d e  du Compte des dépenses de l ’exercice 1871  
pour les maisons centrales.— 2° Bureau.

Monsieur le Préfet, aux termes de la circulaire du 20 m ars 1867 (1), 
les comptes des dépenses des maisons centrales doivent parvenir à 
mon ministère, avant le 1er avril au plus tard. Je vous prie d 'inviter 
le directeur de à prendre les dispositions nécessaires
pour que vous soyez en mesure de me faire cette transm ission dans 
le délai prescrit.

Ce fonctionnaire devra se reporter, pour la rédaction, et vos bu
reaux, Monsieur le Préfet, pour la vérification de ce compte, non- 
seulement aux instructions générales su r la matière, et notamment 
à  la circulaire précitée du 26 m ars 18G7, mais aussi aux observa
tions particulières auxquelles a pu  donner lieu l’examen du compte 
de l’exercice 1870. Je vous prie d ’adresser, à ce sujet, des recom
mandations à M. afin qu’il évite également, en ce qui
le concerne, tout ce qui pourrait motiver des redressem ents ana
logues à ceux qui ont dû être faits précédemment.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
tfôs-distinguée,

Pour le ministre et par délégation,

L ’Inspecteur général, Directeur de 
l ’administration pénitentiaire,

J .  J a i l l à n t .

(I) C, des P r. t .  IV, p , 38t.
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*
4 Mars. — C ir c u l a ir e . — Dispositions relatives aux cautionne

ments. — Instructions.

Monsieur le Préfet, M. le Ministre des Finances m’informe qu’un 
décret du Président de la République du 31 janvier dernier (1) 
a modifié l’ordonnance du 19 ju in  1825, relative au taux des rentes à 
affecter en cautionnement.

D’après les nouvelles dispositions de ce décret, les rentes seront 
calculées ù l’avenir, savoir:

1° Four les dépôts provisoires des soum issionnaires des travaux 
ou fournitures, au cours moyen de la veille où le dépôt des rentes 
sera effectué ;

2» Pour les cautionnements des comptables, au cours moyen du 
jo u r de la nomination, et pour les cautionnements des adjudicataires 
de fournitures ou entreprises, au cours moyen du jo u r de l’appro
bation du marché ou de l’adjudication.

A la demande de mon Collègue, je  vous prie d'indiquer soit la 
date de la nomination, soit la date de l’approbation du marché ou 
de l’adjudication, dans les lettres d’avis de cautionnement que 
vous adresserez dorénavant au départem ent des finances.

Il y aura lieu également de faire insérer dans les m archés une 
clause indiquant que les dépôts de garantie et les cautionnements 
seront réalisés, conformément au décret du 31 janvier 1872.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de me ten ir  informé des m esures 
que vous aurez prises pour assurer l’exécution de ces instructions.

Recevez, etc., etc.
P our le m inistre:

Le Sous-Secrétaire d 'É tat, 
A . Calmon.

R a p p o r t  fa it au nom do la  Commission (2 )  chargée d ’examiner la 
proposition de loi de M. le  vicomte d’Hanssonville, ayant pour 
objet l'ouverture d'une enquête sur le  régime des établissements 
pénitentia ires, par M. le  vicomte d1 Hanssonville, membre de 
ïA ssem b lée  nationale.

(Annexe au procès-verbal 'de la séance de l ’Assemblée nationale 
du 18 mars 1872.)

Messieurs, les questions nombreuses et complexes qui se ratta
chent û l’organisation du système pénitentiaire n’ont jamais cessé 
de préoccuper en France les jurisconsultes et les hommes politi-

( 0  Voir à  s a  d a te , p . 173.
[i) C e tte  C om m ission e s t  com posée d e  MM. S c h œ lc h c r ,  P résiden t;  l e  v icom te  

d’H aussonv ille , Secréta ire; d e  R esség u ie r, P â tiss ie r , S avoye, B é re n g e r, d e  S a lv a n d y , 
d e  P rc s sc n sé , A ntonin  L etfcvre-Pontalis, M azcau, S a lv y , M ette ta l, D esjard in s, C ézanne, 
T u rq u e t.
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qucs. Mais il semble qu’une fatalité malheureuse soit toujours 
venue en tra \* r la réalisation des réformes projetées et préparées.

La révolution de 1848 a empêché la mise à exécution du projet 
de loi qui avait été voté par la Chambre des députés en 1813, sur 
les conclusions do M. do Toequevillc, et dont M. Bérenger de la 
Drôme avait préparé le rapport ù la Chambre des pairs. Au mois 
d’octobre 1860, le gouvernement impérial avait nommé une com
m ission, chargée d’examiner une partie restrein te, quoique très- 
importaute du problème : lu question du patronage des libérés. 
Cette commission, composée des hommes les plus compétents, avait 
étendu su mission, et travaillait à la préparation d’un ensemble de 
m esures réform atrices lorsque les événements malheureux de la 
guerre et la révolution du A septembre ont interrompu ses travaux. 
C’est ainsi qu’à deux reprises différentes, des circonstances for
tuites sont venues empêcher l'accomplissement de reform es jugées 
indispensables. Il en est résulté que l’organisation de notre système 
pénitentiaire est aujourd’hui, par rapport à celui des autres contrées 
de l'Europe, dans un état notoire d’infériorité, et que la France s’est 
laissé dépasser par des pays voisins auxquels elle 'aurait pu se 
m ontrer jalouse de donner l 'exemple. C’est là une situation affli
geante à laquelle ou ne saurait trop se hâter de mettre un terme.

Ces considérations ont déterminé l’unanimité de votre Commis
sion à accueillir en principe la proposition dont elle était saisie, et 
qui tendait à appeler sur ces graves questions la sollicitude de 
l’Assemblée nationale en môme temps que celle de l’opinion pu
blique. Elle n ’a point vu une objection daus le caractère un peu 
indéterminé do la proposition qui demande l’ouverture d’une en
quête et la nomination d’une Commission chargée de proposer les 
mesures propres à améliorer le régim e pénitentiaire. En effet, 
notre situation financière rendrait peut-être dificile une transfor
mation radicale de nos prisons, transform ation qui exigerait des 
dépenses plus ou moins considérables. Mais à défaut de cette 
transformation, d’autres réformes im portantes, bien que partielles, 
peuvent être introduites dans le régim e de nos prisons, et dans la 
législation pénitentiaire. Une enquête est la préparation indispen
sable de ces réform es et d’ailleurs, do grands résultats peuvent 
Être obtenus par cela seul que la lumière aura été portée partout, 
et que des misères, des abus que l’adm inistration des prisons eon- 
nait et déplore, mais auxquels elle est parfois im puissante à remé
dier, auront été divulgués el, condamnés.

Toutefois, votre Commission n ’a point adopté sans modification 
la proposition qu’elle avait à examiner. Elle l’a transformée sur 
un point important. La proposition originaire demandait la nomi
nation d’une Commission de quinze membres désignés par les 
bureaux, c’est-à-dire d’une Commission purement parlementaire. 
Ce mode de nomination aurait eu pour résultat d’exclure des tra
vaux de la Commission des hommes n ’appartenant point ù cette 
assemblée, qui se sont fait dans l ’étude des questions pénitentiaires 
un renom européen, qui ont consacré à cette étude leur temps, 
eurs forces, quelques-uns même une partie de leur fortune, et
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sans le concours desquels il serait téméraire de rien entreprendre 
en pareille matière. Sans doute, ces hommes .éminents pourraient 
Être appelés comme témoins clans l’enquête; mais ce ne serait pas 
là leur donner une part assez importante dans les travaux de la 
Commission, et il nous a paru indispensable qu’ils soient associés 
à son œuvre par une participation plus active et plus constante. 
Nous vous proposons donc de donner à la Commission d’enquète 
que vous nommerez, la faculté de s’adjoindre les personnes étran
gères à l’Assemblée dont elle jugera le concours indispensable. 
Cette collaboration constante des hommes spéciaux, nous a paru 
indispensable pour meneçjà bien l’œuvre d'une réformation totale 
ou partielle du système pénitentiaire, et nous espérons que l’As
semblée partagera sur ce point notre appréciation.

En vous proposant d'adopter avec cette modification la proposi
tion dont elle a été saisie, votre Commission vous demande égale
ment de vouloir bien en voter l’urgence. Cette demande se justifie 
non pas seulement par le caractère même do la proposition, mais 
par une considératien toute de fait et de circonstance. Au mois de 
juillet 1872, un grand congrès pénitentiaire doit être réuni ù Lon
dres, et tous les pays civilisés seront invités à y envoyer des délé
gués. Un questionnaire très-complet qui ne comprend pas moins 
de 61 articles a déjà été distribué par les soins des organisateurs 
de ce congrès. Pour que la France y soit dignement représentée 
et pour que ceux qui auront l'honneur de parler on son nom, 
soient eu m esure cle répondre à ces questions d’une façon com
plète et détaillée,’ il est nécessaire que l’ensemble de notre orga
nisation pénitentiaire ait été publiquement examiné et discuté. 
C’est là une œuvre de longue haleine, et il est nécessaire que la 
Commission d'enquête dont nous sollicitons la nomination, puisse 
l’entreprendre sans retard. Nous espérons donc que l’Assemblée 
voudra bien accorder l’urgence que nous demandons.

E n résumé, nous avons l’honneur de soumettre à l’Assemblée 
la résolution suivante :

A r t ic l e  p r e m i e r .

Une Commission de quinze membres sera nommée dans les 
bureaux à l’effet d’ouvrir une enquête sur le régime pénitentiaire.

Art. 2.

La Commission aura la  faculté de s'adjoindre pour cotte enquête 
les personnes étrangères à l'Assemblée dont elle jugera le con
cours utile.

Art. 3.

La Commission rendra compte ù l’Assemblée du résultat de ses 
travaux et lui soumettra toutes les propositions qu’elle jugera 
nécessaires à l’amélioration de notre système pénitentiaire.
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*
23 mars. — L o i.— La presqu’île  Ducos, dans la Nouvelle-Calédonie,

est déclarée lieu de déportation dans une enceinte fortifiée. —
L'Ile des Pins, et l ’île Maré sont déclarées lieux de déportation
simple.

L ’Assemblée nationale a adopté,
Le P résident de la République française promulgue la loi dont 

la teneur suit :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les paragraphes 2 et 3 de l’article 1er et les articles 4 et 5 de la 
loi du 8 ju in  1850 (1) sont abrogés.

A r t .  2 .

La presqu’île Ducos, dans la Nouvelle-Calédonie, est déclarée 
lieu de déportation dans une enceinte fortifiée.

A r t . 3 .

L ’ile des P ins et, en cas d ’insuffisance, l’île Maré, dépendances 
de la Nouvelle-Calédonie, sont déclarées lieux de déportation 
simple pour l’exécution de l’article 17 du Code pénal.

A r t . 4 .

Les condamnés à la déportation dans une enceinte fortifiée jo u i
ront dans la presqu'île Ducos de toute la liberté compatible avec la 
nécessité d’assurer la garde do leur personne et le maintien de 
l’ordre. — Ils seront soumis à un régime de police et de surveil
lance déterminé par un règlement d’adm inistration publique qui 
sera rendu dans un délai de deux mois à partir de la promulgation 
île la présente loi. — Ce règlem ent fixera les conditions sous les
quelles les déportés seront autorisés à circuler dans tout ou partie 
de la presqu’île, suivant leur nombre ; à s’y occuper à des travaux 
de culture ou d’industrie, et à y former des établissements provi
soires par groupe ou par famille.

A r t . 5 .

Les condamnés à la  déportation simple jouiront, dans l’île des 
P ins et dans l’île Maré, d ’une liberté qui n ’aura pour limite que les

(i) C. îles P r., t .  u , p. ao».
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précautions indispensables pour empêcher les évasions et assurer 
la  sécurité et le bon ordre.

A r t . 6 .

Un projet de loi réglant le régim e des condamnés, la compé
tence disciplinaire à laquelle ils seront soumis, les m esures des
tinées à prévenir le désordre et les évasions, les concessions de 
terre soit dans les îles, so it dans la  grande terre, les conditions 
auxquelles elles pourront être faites et révoquées, enfin le droit 
pour les familles des déportés de se rendre dans les lieux de 
déportation et les conditions auxquelles elles pourront obtenir leur 
transport aux frais de l'E tat, sera présente par le gouvernement 
dans les deux mois qui suivront la prom ulgation de là présente 
loi.

Délibéré en séance publique, à Versailles, le 23 m ars 1872.

Le Président,
Jules GnÉvw

Les Secrétaires,
Albert D e s j a r d i n s , m arquis C o s t a  d e  B e a u r e g a r d , 

baron d e  B a r a n t e , Francisque R i v e .

Le Président do la République,
A. THIERS.

Le Garde des Sceaux m inistre de la justice.
J . D u f a u r e .

25 mars. —  R é s o l u t i o n  a d o p t é e  rAn l ’A s s e m b l é e  n a t i o n a l e .  —

Nomination d’une commission d ’enquête sur le | régime péniten
tiaire (1).

L’Assemblée nationale a adopté la  résolution suivante :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Une commission de quinze membres sera nommée dans les 
bureaux à l’effet d’ouvrir une enquête su r le régim e pénitentiaire.

Art. 2.

La commission aura la  faculté de s’adjoindre pour cette enquête

(l) L a lis te  dos m em b res  de l a  Com m ission d 'e n q u ê te  s u r  le  rég im e dos é ta b lis 
sem e n ts  p é n ite n tia ire s  e s t  a n n e x é e  à  la  c irc u la ire  du  30 ju in  1872. Voir à  s a  d a te  
c i-a p rè s .



les personnes étrangères à l’Assemblée dont elle jugera le con
cours utile.

Art. 3.
»

La commission rendra compte à l’Assemblée du résultat de 
ses travaux et lui soumettra toutes les propositions qu’elle 
ju g e ra  nécessaires à l'amélioration de notre système pénitentiaire. 

Délibéré en séance publique, à Versailles, lo 25 m ars 1872.

L e Président,
Signé : «Iu l e s  G r ê v v .

Les Secrétaires ,

S ig n é : Baron du Barante, marquis Costa 
d e  Beauregard, Francisque R i v e , 
vicomte d e  Meaux.

1 9 0  ÇODE DES PRISONS.

30 mars. — Déchet portant que l ’immeuble dit lu Quartier de la 
Marine, situé h ' Landcrncnu, est allecléan département de l'in té
rieur pour servir h renfermer les individus condamnés à plus d'un, 
un d'emprisonnement.

Le Président de la République Française, ;

Sur le rapport du ministre de l’in té r ieu r ,
Vu l’article 10 du Code pénal ;
Vu le décret du 16 ju in  1808 (1) et les ordonnances royales dos 

2 avril 1817 (2) et G ju in  1330 (3) ;
Vu les avis du ministre de la m arine, en date des 9 et 18 jan 

vier 1872,

Décrète :

A u t i c e  p r e m i e r .

L'immeuble dit « le quartier de la Marine » situé à Landerneau 
(Finistère), est affecté au département de l’intérieur, pour servir à 
renferm er des individus condamnés à un emprisonnement correc
tionnel de plus d’un an.

i l )  C. îles t‘r , ,  i .  i, p . y;;.
;8) C. des P r .,  t .  I, p . 69 .
fô) C . des P r . , , t .  I, p . l i a .
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A r t . 2 .

Les ministres do l’intérieur et de la marine sont chargés de l’exc- 
cution du présent décret.

Fait à Versailles , lo Ü0 m ars 1872.

A. T h ie r s .

Le M inistre de l'intérieur,
V ic t o r  L e f r a n c .

oO mars. — M o d if ic a t io n  t e m p o r a ir e  à la lui sur les pensions.

L’Asscinbléc nationale a adopté,

Le Président de la République Française prom ulgue la loi dont 
la teneur suit :

AiïTIULK Pr.EMllilI.

Les fonctionnaires cl employés civils ayant subi une retenue, 
qui, du 12 février 1871 au a l décembre 1872, auront été réform és 
pour cause de suppression d’emploi, do réorganisation , ou pour 
toute autre m esure administrative qui n’aurait pas le caractère de 
révocation ou de destitution, pourront obtenir mie pension, s ’ils 
réunissent vingt ans de service. Cette pension sera calculée, pour 
chaque année de servico civil, à raison d’un soixantième du traite
ment moyen des quatre dernières années d’exercice. En aucun cas, 
elle ne devra excéder le maximum de la pension do retraite affecté 
à chaque emploi.

A r t . 2.

Ceux desdits fonctionnaires et employés réformés qui ne comp
teront pas la durée de services exigée par l’article précédent, ob
tiendront une indemnité temporaire du tiers de leur traitement 
moyen des quatre dernières années, pour un temps égal à lt\ durée 
de leurs services, sans pouvoir excéder cinq ans.

Néanmoins, si les fonctionnaires ont plus de dix années de s e r 
vices, la jouissance de l’indemnité sera limitée a la moitié de la du
rée de leurs services.

A r t . 8-

Si ces fonctionnaires et employés sont ultérieurem ent replacés 
dans une administration de l’É ta t, les pensions ou indemnités ac
cordées conformément aux articles 1 et 2 ci-dessus ne se cumule
ront pas avec leur nouveau traitem ent.
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A r t . 4 .

Les pensions concédées en vertu de l’article 1er seront éventuel
lement réversibles sur la tête des veuves et des enfants, aux con
ditions de la loi du 9 ju in  1853 (i).

Délibéré en séance publique, ù Versailles, lo 30 m ars 1872.

Le P résiden t,
J u l e s  G r é v y .

Les Secrétaires,

B . d e  B a i u n t e  , Albert D e s j a r d i n s , d e  B e a u r e g a r d , 
De R é m u s a t  , Francisque R iv e .

'  Le Président de la République,
A . T i i i e r s .

Le Ministre de l ’agriculture et du commerce, 
chargé par intérim  du m inistère des finances,

E. de  G o u l a r d .

12 avril. — D e m a n d e  de l'éta t des condamnés et des jeunes déte
nus des territoires cédés, qu’i l  y  a lieu de remettre aux autori
tés allemandes. — 1er Bureau.

Monsieur le Préfet, la convention additionnelle au traité de paix 
du 10 mai 1871, signée à Francfort, le 11 décembre de la même 
année, porto, article 4, paragraphe l or :

a Les condamnés originaires des territoires cédés, qui sont ac- 
« tuellement délenus dans les prisons, maisons centrales et éta- 
« blissements pénitentiaires de la France ou do ses colonies, 
« seront dirigés sur la ville la plus rapprochée de la nouvelle 
« frontière pour y être remis aux agents de l'autorité allemande. »

P ar une lettre du 3 m ars dernier, mon collègue, M. le Ministre 
des affaires étrangères, m’a informé, qu’à la suite des pourparlers 
entre l’autorité allemande et le Gouvernement français, il avait été 
convenu que les mots c actuellement détenus » devaient s’appli
quer aux individus déleiius dans les prisons et établissem ents pé
nitentiaires de Franco, antérieurement au 2 m ars 1871, date de 
la cession officielle des territoires annexés à l’Allemagne, et qui 
s’y trouvent encore.

E n  conséquence, Monsieur le Préfet, je  vous prie de faire dres
ser et de me transm ettre, le plus lot possible, un état des con

(1) c .  it-s  P r . ,  t .  iv , p . 3 .



damnés et dos jeunes détenus, do l’un et de l’autre sexe, nés sur 
lesdits territoires, qui sont, actuellement, dans les maisons cen 
trales, maisons d’arrêt, de justice et de correction et maisons 
d’éducation correctionnelle de votre département, un vertu de 
jugem ents ou d’arrêts d'uue date antérieure au 2 mars de l'année 
dernière.

Mon administration prendra les mesures nécessaires pour que 
ces individus soient remis aux mains de l’autorité allemande. Ils 
devront emporter, avec.eux, l’habillement qu’ils ont tous les jours. 
Il sera tenu compte, par l’administration, aux enIrepreneurs et aux 
directeurs dos colonies et maisons pénitentiaires privées, de la 
valeur de cet habillement.

L es directeurs des établissements en entreprise devront me 
transm ettre (2e bureau de la direction des prisons) un état estim a
tif, en double expédition, de la valeur des effets portés p a r le s  dé
tenus transférés, afin que l’entrepreneur puisse être indemnisé, par 
l’un des moyens prévus à la  circulaire d'ensemble du 20 m ars 1868.

Les directeurs des colonies privées dresseront un semblable état, 
en simple expédition, qu’ils me feront parvenir et dont ils certilie- 
ront l’exactitude.

Los effets personnels des transférés, leurs dossiers et le mon
tant do leur pécule, devront être remis aux agents des voitures 
cellulaires, avec un bordereau sur lequel on mentionnera, en re 
gard du nom de chaque détenu, lo chiffre de son avoir et lo détail 
sommaire des autres objets lui appartenant.

Ju vous prie, Monsieur lo Préfet, de donner des instructions, 
dans ce sens, à qui de droit, dans le plus bref délai. Il est essen 
ticl que le lieu de naissance des individus, originaires des te rri
toires cédés, soit indiqué aussi exactement que possible, ainsi que 
le département auquel appartenait lo condamné ou le jeune délin
quant, et l’arrondissement dont,faisait partie la commune où il est 
né. Vous recommanderez aux directeurs de compulser, avec soin, 
à cet effet, les dossiers des détenus, et au besoin, leur correspon
dance de famille. Je vous transmets, au surplus, le cadre d’un 
état nominatif, qui devra être rempli par la direction do chaque 
établissement et renvoyé à mon ministère.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l'intérieur,

Pour lo ministre et par délégation :

L ’inspcclear général, Directeur de 
l ’administration pénitentiaire,

J. J  a i l l a n t .

1872. — 12 a v r i l .  193
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10 mai. r— I n s t r u c t io n s  a u x  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x . —  Tournée
de 1872.

Monsieur l’Inspecteur général, depuis 1868, mes prédécesseurs 
vous ont adressé, dans le but de rendre plus facile et plus complète 
votre mission de contrôle, un exposé sommaire des questions su r 
lesquelles, en dehors de l’application générale des règlements, l’at
tention de l'inspection devait plus particulièrement se porter.

Il me paraît utile, dans le même but, de vous rem ettre, avant votre 
départ pour la tournée de 1872, une note relative à différentes par
ties du service pénitentiaire, que je  recommande plus spécialement 
ù votre examen.

A titre d'observation d’un caractère général, je  tiens à vous si
gnaler, comme une m esure tout à fait importante et de premier 
ordre, la nécessité de prendre connaissance,, avant votre départ, 
dans chacun des bureaux de la direction do l’administration péniten
tiaire, du dossier dos affaires qui ont fait l’objet d ’un commence? 
ment d’instruction et qui seraient susceptibles de recevoir, dans 
l’intervalle d’une année à l’autre, dos développements et une so 
lution.

En môme temps que vous vous rendrez compte des observations 
faites par l’inspection de l’année précédente, vous relèverez les 
réponses transm ises par les préfets à l’occasion de ces observations, 
et, à l’aide de ces éclaircissemenls, vous serez en m esure de véri
fier sur les lieux mêmes l’exactitude et la portée des faits signalés ou 
des objections présentées, et de constater les mesures prises en vue 
d 'assurer l'interprétation intelligente des règlements.

J ’attache donc une importance sérieuse, Monsieur l’Inspecteur 
général, à ce que votre rapport rappelle lus critiques ou les propo
sitions de l’inspection précédente. Le soin que vous apporterez à 
cette partie de la tâche qui vous incombe aura pour résultat utile de 
confirmer cet esprit de tradition et de suite qui est, pour l’adminis
tration, la garantie la plus sérieuse do l’amélioration ej; des progrès 
dont elle a mission d’assurer le développement.

Comme les années précédentes, vous voudrez bien m’adresser 
directement par la poste les rapports auxquels donnera lieu la pro
chaine tournée et vous aurez soin do présenter dans l’ordre suivant 
les matières qui auront fait l’objet de votre examen:

Personnel.
Services religieux, moral et sanitaire.
Ordre, police et discipline.
Bâtiments.
Clauses et conditions du cahier des charges.

Il conviendra également que vous me fassiez connaître l’époque 
de votre départ et l’itinéraire que vous adopterez, pour que vous 
puissiez recevoir, promptement et sans retard préjudiciable au ser
vice, les communications qui vous seraient destinées.



Recevez, Monsieur l'inspecteur général, l'assurance do ma consi
dération très-distinguée,

Pour lo Ministre de l'in térieur :
Le Sous-Secrétaire d'État,

A .  C a l m o n .

196 CODE D ES P R IS O N S .

ftote jointe à  la  lettre adressée le  K l niai 1 8 ï ï  à  Mil. les  
Inspecteurs généraux des prisons et établissem ents péni
ten tia ires, par HI. le  m inistre de l ’intérieur.

PERSO N N EL.

Depuis le 10 avril 1870, date dos dernières instructions qui ont 
été adressées à MM. les inspecteurs généraux, l’administration a 
pris différentes m esures et promulgué plusieurs règlem ents relatifs 
au personnel adm inistratif et de surveillance des établissements 
pénitentiaires.

Il parait utile do les rappeler ici.
C’est à peu près à partir de cette époque qu’elle a commencé à 

appliquer réellement les dispositions du décret organique du 24 dé
cembre 1869 (1). Los prescriptions de ce règlement ont été complé
tées, plus tard, par celles de l’arrêté du 15 septembre 1870 (2) con
cernant la fixation des indemnités do chauffage et d’éclairage allouées 
aux employés internes, les suppléments de traitem ent accordés aux 
gardiens do quelques établissements, lo temps que doivent passer 
tous ces préposés dans les classes inférieures avant d’obtenir 
de l’avancement, etc. Un arrêté du 20 novembre 1870 (3) est relatif 
au personnel du service des transports cellulaires et aux règles 
adoptées pour la nomination des agents qui on font partie. Enfin, 
un arrêté présidentiel du 31 mai 1871 (i) a déterminé le nombre des 
directions départementales et conféré ù l’administration la nomi
nation des gardicns-chcfs des maisons d’arrèt, de justice et de 
correction.

Ces différentes mesures ont donné lieu, dans la pratique, aux 
observations suivantes:

Personnel administratif.

L’admission des candidats aux emplois d'instituteur ou de commis 
a nécessité plusieurs concours. La commission d’examen s ’est mon
trée scrupuleuse dans ses choix et il y a  lieu d ’espérer que les can
didats nommés d’après ses indications seront aptes à faire un excel
lent service. L’attention particulière de MM. les inspecteurs généraux

(1) C. des P r , ,  t. IV, p . 3-23. 
j2) Voir à  sa  date, p .  79.
(3) Voir à  sa  d a te , p .  10S.
(J) V cir à  sa  d a te , p . 135.
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est appelée sur ces nouveaux employés : leurs notices devront con
tenir des renseignem ents plus détaillés que ceux fournis habituelle
ment su r les anciens employés.

La circulaire du 20 m ars 18G9 (1) avait fait connaître que l’avan
cement serait accordé, tous les ans, à l'époque dn 15 août, aux 
fonctionnaires et employés. Le 10 ju in  18" 1, l’administration a in
formé MM. les préfets que, désormais, le travail d’ensemble auquel 
donnent lieu les promotions du personnel administratif ne serait 
établi qu’en fin d ’année.

Personnel de surveillance. — Gardiens-ehefs.

L’arrêté présidentiel du 31 mai 1871 (2} qui attribue à l’administra
tion centrale la nomination des gardiens-ehefs implique pour elle 
l’obligation de connaître et d’apprécier plus exactement que jam ais 
les services, la conduite et le caractère tant de ces agents que des 
gardiens ordinaires susceptibles de rem plir les fonctions dont il 
s’agit. Déjà de- nom breuses mutations ont dû être effectuées dans 
cette partie du personnel: un certain nombre de préposés, depuis 
longtemps signalés comme insuffisants, ont été relevés de leur 
emploi et remplacés p ar des agents plus capables. D’autres, que 
MM. les préfets n’avaient pas les moyens de déplacer, ont reçu  une 
destination en rapport avec leurs aptitudes. A tous les points de vue, 
le règlem ent précité doit avoir pour résultat infaillible de renouveler, 
en l’améliorant d’une manière notable, le cadre des gardiens-ehefs 
dans les maisons d’arrèt, de justice et de correction; mais pour 
qu’il soit possible de prendre des décisions bien motivées en ce qui 
les concerne, il est indispensable que leurs dossiers soient complets. 
Afin d’arriver à ce résultat, il sera nécessaire d’établir désormais 
pour chacun d’eux une notice confidentielle (n° 1).

Dans le but de faciliter ce travail, des formules sont adressées à 
tous les directeurs des établissem ents pénitentiaires. La prem ière 
partie de l’imprimé sera remplie par ces fonctionnaires; sur la se
conde seront consignées les observations de MM. les inspecteurs 
généraux relatives à la conduite, à la tenue et au service des g ar- 
diens-chefs. Ils pourront, dûs lors, ne pas insérer dans leurs rap 
ports les renseignem ents qu’ils avaient l’habitude de fournir sur 
ces agents.

11 y aura lieu de signaler dans ces notes individuelles ceux qui 
paraîtraient au -dessous do leurs fondions. La diminution du 
nombre des directeurs départementaux impose à l'adm inistration 
le devoir de placer dans les. prisons d’arrondissem ent des agents 
méritants, expérimentés et relativem ent instruits.

Depuis la prom ulgation do l'arrêté du 31 mai 1871 (2), il a été 
pourvu directement à toutes les vacances qui se sont produites dans 
le cadre des gardiens-ehefs. Dès lors, il est essentiel que le service 
central soit renseigné d ’une manière exacte su r le choix qu'il a dû

(1) C. <tps P r .,  t .  IV, p . 43o.
(2) Voir à  sa  da te , p . 135.
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faire. La liste des gardiens-ehefs de chaque circonscription qui 
'on été nommés depuis un an est jointe à la présente note (n° 2).

Candidats aux emplois de gardiens-ehefs.

L’article 16 du décret du 24 décembre 18G9 (1) est ainsi conçu:
« L es gardiens-ehefs des maisons d’arrât, de justice et de correc- 

<* tien sont choisis exclusivement dans les catégories suivantes:
« Prem iers-gardiens et gardiens ordinaires de première et de 

« deuxième classe des maisons centrales et établissements assimilés 
« et des maisons d’arrèt, de justice et de correction;

« Gardiens-comptables des voitures cellulaires;
« Militaires ayant rempli, pendant deux ans au moins, un emploi 

« de sous-officier comptable dans l’armée. »

L ’expérience a démontré que, par suite du mode de recrutem ent 
adopté il y a plusieurs années, les premiers gardiens ou les gardiens 
ordinaires de première ou de seconde classe actuellement en service 
n ’ont pas tous les aptitudes nécessaires pour rem plir les fonctions de 
gaM iens-ehefs, notamment sous le rapport de l’instruction élémen
taire et de la pratique de la comptabilité. Mais les dispositions du 
dernier paragraphe de l’article précité permettent dccho isir, parmi 
les gardiens ordinaires, les anciens m ilitaires ayant occupé, pen
dant deux ans au moins, un emploi de sous-olTicier comptable dans 
l’armée. Les inspecteurs généraux auront à examiner, désormais, 
les candidats à l’emploi de gardien-chef.

Les directeurs devront leur présenter les préposés susceptibles 
d’être nommés à cet emploi. Ceux-ci seront interrogés sur les ma
tières contenues au programme ci-joint (n° 3). L eurs compositions 
seront réunies en dossier (n° 4 ) et adressées sans retard au minis
tère où les candidats recevront un numéro par ordre d'ancienneté et 
de mérite (2).

Agents auxiliaires rétribués.

Cette dénomination n ’existe pas dans le décret du 2 i décembre 
1869, mais elle a été donnée à d’ancieris commissaires de police 
ou à des anciens sous-officiers comptables qui ont sollicitédes em
plois de gardiens-ehefs. L’administration centrale a pensé qu’il était 
nécessaire, avant de leur confier la gestion d’une maison d’arrêt, 
de les initier à tous les détails du service par un stage de plusieurs 
mois dans une prison importante où ils sont employés aux écri
tures, à la surveillance et même au service de gardien ordinaire. 
Jusqu’à présent il en a été admis douze environ. Pour ces agents, il y 
aura lieu d’adresser à l’administration centrale, comme pour les 
gardiens-ehefs, une notice individuelle.

(1) C. des P r . ,  t .  IV, p .  K23.
(2) D ans tes m aisons c e n tra le s  e t  é tab lissem en ts  a s s im i lé s , le s  g a rd ien s  d es  a n 

c ien n es  t re e t  2® c la s se s  (ac tuellem en t ré tr ib u é s  1,000 e t  900 f r a n c s ) ,  p o u rron t ê t r e  
adm is à concourir.
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Gardiens-commis-gretTiers.

L a création de ce nouvel emploi (prescriptions de la circulaire (1) 
du 20 m ars 1869) a donné de bons résultats dans lo service des pri
sons départementales. MM. les préfets et les directeurs ont compris 
les garanties qu’il offrait au point de vue hiérarchique; depuis trois 
ans, la plupart des commis qui étaient attachés à ces établissements 
ont été remplacés par des gardicns-commis-greffievs dont le nombre 
s ’élève actuellement à près de trente. La liste de ces préposés a été 
dressée par circonscription (n° 5).

Il sera nécessaire d’examiner avec soin les aptitudes de ces agents 
et d’établir, pour chacun d’eux, une notice particulière conforme au 
modèle prescrit plus haut (n° 1 ); on y indiquera si celui qui en fait 
l’objet paraît apte à remplir, dans un temps plus ou m oins éloigné, 
les fonctions de gardien-chef. L ’adm inistration les confiera aux plus 
méritants en dehors des conditions imposées par les règlements aux 
simples gardiens ordinaires.

Candidats h l'emploi de gardien du service des 
transports cellulaires.

Un arrêté du 20 novembre '1870 (2) porte que MM. les inspec
teurs généraux dresseront, dans leurs tournées annuelles, la liste 
des gardiens qui demandent ù en trer dans le service des trans
ports des condamnés; l’inscription sur cette liste ne devra avoir 
lieu qu’après examen des candidats.

-1° Au point de vue physique: il est essentiel que les agents du 
transport soient d’une constitution robuste et d’une bonne santé, 
le service auquel ils sont astreints étant des plus pénibles; 2° en 
ce qui concerne leur instruction élémentaire, ils subiront la même 
épreuve écrite que celle exigée des candidats gardiens-ehefs. Quant 
à l’examen oral, il portera sur d’autres questions détaillées au pro
gramm e joint à la présente instruction. La liste générale des candi
dats aux emplois de gardien du service des transports cellulaires 
sera établie aussitôt que tous leurs dossiers seront parvenus au 
ministère de l’intérieur.

JEU N E S DÉTENUS.

Les directeurs de colonies pénitentiaires sont autorisés par l’arti
cle 80 du règlem ent général à louer ou confier temporairement des 
jeunes détenus à des particuliers pour l’exécution de travaux agri
coles. Us doivent s’assurer préalablement île l’assentiment du m i
nistre, ou, en cas d’urgence, demander l’autorisation au préfet.

L ’administration centrale a quelques raisons de penser qu’elle 
n’est pas toujours tenue au courant de l’application de cette mesure. 
Comme il en est résulté des abus dans quelques colonies privées,

(1) C, des P r : , t .  IV, p . 433.
(2) Voir à  sa  d a te , p . 10S.
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l’atlcnticn de MM. les inspecteurs généraux devra se porter su r ce 
point. Ils auront à rechercher si les établissements usent de la fa
culté inscrite à l’article <80, dans quelle limite, et s’ils rem plissent 
toutes les conditions spécifiées dans le règlement.

Leur vigilance est appelée tout particulièrement su r l'exécution 
des prescriptions qui ont tra i ta  la teiiuc et à la police des dortoirs; 
ils auront à s ’assurer si lo mode de surveillance exigé pour celte par
tie du service, dans un intérêt de discipline et de moralité, est com
plet et efficace.

En cc qui concerne l'éducation et l’instruction dans les colonies 
privées, l’administration craint que quelques directeurs ne se pé
nètrent pas suffisamment des obligations qu’ils ont contractées à 
cet égard et no sacrifient l’avenir des enfants qui leur sont confiés à i
l’intérêt de leur exploitation.

MM. les inspecteurs généraux s'assureront, soit eu interrogeant 
les enfants, soit par tout autre mode d’investigation, que rien n ’est 
négligé au double point de vue du développement de l’instruction et 
des progrès do l'apprentissage.

Dans les colonies publiques, l'adm inistration a prescrit diffé
rentes m esures en vue de faire une large part dans le programme 
des études primaires à l’enseignement agricole ctborticole; MM. les 
inspecteurs généraux auront à examiner comment ces m esures ont 
été comprises et appliquées.

La circulaire du 3 mai lSB'j (1) veut que les enfants, dès leur en
trée dans tes colonies et maisons pénitentiaires, soient vaccinés, s ’il 
est reconnu qu'ils n’ont pas déjà été atteints par la va'Wole ou sou
mis à l’inoculation.

Cette dernière opération doit être pratiquée do nouveau après un 
certain nombre d’amjéés et principalement lorsqu’une épidémie de 
petite vérole se déclare dans les eu virons. La fréquence des affec
tions de ce genre exige que ces prescriptions soient scrupuleuse
ment exécutées.

L’inspection générale devra donc s'assurer qu’elles sont obser
vées dans tous les établissements d’éducation correctionnelle.

t r a n s f è r e m ê n t s .

L ’attention de MM. les inspecteurs généraux est appelée :
l0,Stir le maintien irrégulier daus les prisons départementales 

de condamnés des doux sexes ù plus d’un an qui devraient subir 
leurs peines dans les maisons centrales ;

2" Sur le défaut d’inscription aux états nominatifs de quinzaine, 
de tous les détenus susceptibles d’être transférés et sur la manière, 
souvent incomplète, dont ces états sont établis, notamment en ce 
qui concerne le culte auquel appartiennent ; les individus à trans
férer ;

3° Sur l’application de la circulaire d’ensemble du ,20 m ars 1808, 
en ce qui concerne les leum ios-noum ees condamnées à plus d’un

(I) C . 11rs IV ., t .  IV, p . 226.
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an, qui, dans certains départements, sont conservées au chef-lieu 
sans autorisation préalable cle l'administration centrale.

La circulaire d'ensemble du 20 murs 1870 (I) a supprimé l ’envoi 
des bulletins individuels dos jeunes détenus catholiques (garçons), 
mais non les bulletins individuels des jeunes filles ni ceux dos gar
çons protestants et israêlites. Dans quelques départements, on né
glige d'envoyer régulièrem ent ces derniers documents, cc qui 
retarde lo translorcment des jeunes filles à leur destination et des 
enfants de l'autre sexe appartenant aux cultes dissidents. 11 sera 
utile que MM. les inspecteurs généraux insistent auprès des direc
teurs'e t des gardiens-ehefs pour prévenir les retards regrettables 
qui amènent, pur la prolongation du séjour des enfants dans les 
maisons d’arrèt, des inconvénients graves que l’administration a eu 
trop souvent à signaler.

Une circulaire du 25 novembre 1871 (2) a modifié celle du 17 dé
cembre 18G3 (3), en ce qui concerne le mode de réintégration des 
jeunes garçons évadés des colonies privées.

Les dispositions de cette circulaire ne sont pas encore obser
vées dans tous les départements. 11 y aura lieu d’en rappeler 
l'objet-aux préfets, aux directeurs et'aux gardiens-ehefs.

Dans le courant dn mois de juin 1871, des exemplaire dn Code 
des prisons ont été envoyés par l’administration centrale aux di
recteurs des établissements pénitentiaires. Cet ouvrage doit se ' 
trouver actuellement dans les greffes des maisons centrales et dans 
les prisons de tous les chefs-lieux de départem ent; il a dû être 
relié et inscrit au catalogue des ouvrages et documents appartenant 
à l’administration. (Circulaire (i) du 20 m ars 18(39.) MM. les ins
pecteurs généraux sont invités à se tes faire rep résen ter; ils signa
leront les directeurs qui auraient omis de so conformer aux prescrip
tions de la circulaire précitée. Il en sera de même pour les livres, 
de messe, qui ont été fournis par le ministère de l’intérieur 
en 18G9.

25 mai. — C i r c u l a i r e  au sujet de la libération des détenus pou
vant appartenir à l'armée.

Monsieur lo Directeur, aux termes des instructions ministérielles, 
notamment de celle du 10 novembre -1853 (5), les jeunes, soldats 
condamnés par les tribunaux ordinaires, avant d ’èt.re appelés sous 
les drapeaux et subissant leur peine dans les prisons civiles, doi-

(l) Voir i  s a  d a te , p .  12.

(3) C. des P r . ,  t .  IV , p .  I i8 .
l i )  C. des P r . ,  t .  IV, p . 43S.
(3) C . des P r . ,  t .  I l, p . 292.
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vent, à l’époque de leur libération, être remis à l’autorité militaire 
chargée de leur assigner une destination.

M. le ministre de la guerre me signale le fait suivant, duquel il 
résulte que ces instructions ne reçoivent pas toujours leur appli
cation dans les établissements pénitentiaires.

Un jeune soldat de la classe de IS'ÎO, condamné pour vol, et dé
tenu dans une maison centrale, a ôté mis en liberté, muni d’un 
passe-port. Cependant le directeur avait été prévenu de la position 
militaire de cet individu, qui devait rejoindre les drapeaux. P ar suite 
de sa libération pure et simple, il a été perdu de vue pendant plu
sieurs mois, jusqu’au jour où il s’est présenté volontairement au 
dépôt de recrutem ent du Cantal pour faire régulariser sa situation.

Des jeunes soldats, non incorporés, peuvent être détenus, sans 
que l’aiitorilé militaire en ait eu connaissance. Dans ce cas, il* os# 
du devoir des directeurs dos maisons centrales de prévenir, à l’a
vance, cette autorité, d e là  date de la libération de ceux-de ces 
individus que leur âge désigne comme devant appartenir à une 
classe non libérée.

En ce qui concerne les militaires incorporés, aux term es des 
instructions émanées du ministère de la guerre, toute peine d’em
prisonnem ent prononcée contre eux, par les tribunaux ordinaires, 
doit être subie dans les établissements militaires. 11 importe donc 
que ceux d’entre eux qui auraient cîé dirigés, par erreur, soit sur 
une maison centrale, soit sur toute autre maison civile, soient im- 

• médiatement signalés aux autorités militaires du département, a Ru 
qu’elles puissent les faire conduire à leur destination réglem entaire.

Je vous recommande, Monsieur lo Directeur, de suivre, scrupu
leusement, ces instructions, afin qu’à l’avenir le fait qui m’est 
signalé par mon collègue ne se renouvelle plus.

ïiecevcz, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
très-dislinguée.

Le M inistre do l'in térieur,
Pour le ministre cl par délégation :

VInspecteur général,
D i r e c t e u r  d e  l ’a d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

<1. -1 AILLANT.

2 5  m a i .  —  D é c r e t .  —  Eclations des condamnés h la  détention avec 
les agents du service de surveillance.

Le Président do la République française,
Vu l’article 20, paragraphe 2 du Code pénal ;
Vu l’ordonnance des 19-29 décembre 1835 (1);

( i)  c .  i les P c . ,  t .  I, p .  183.
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„ Sur le rapport du ministre de l’in térieur;

Décrète :

A r t i c l e  i t >e m i e r .

Les relations des condamnés à la détention, renferm és dans les 
lieux affectés à l’application do celte peine, avec les gardiens, 
contre-m aîtres et antres agents du service, so borneront à celles 
que rend indispensables lo service des employés.

Les condamnés ne pourront s’adresser aux gardiens que pour 
leurs différents besoins. Le directeur seul les entendra dans leurs 
réclamations et observations.

A r t . 2 .

Il est détendu aux gardiens, contre-m aîtres ou autres employés, 
sous peine de révocation, d’adresser la parole aux condamnés, si 
ce n ’est pour l'exécution des règlements ou des ordres du direc
teur, ni de répondre à aucune question étrangère à leur service.

Art. 3.

Les condamnés ne peuvent communiquer qu’avec leur femme, 
leurs enfants et autres descendants, leurs père et mère et autres 
ascendants, beau-père, belle-m ère, frères et sœurs, oncles et 
tantes, neveux cl nièces, cousins et cousines germains, enfin avec 
les tuteurs qui leur seront nommés en exécution de l’article 29 du 
Code pénal.

Toute autre personne ne pourra communiquer avec eux que sur 
une autorisation écrite du m inistre de l’intérieur.

AnT. A.

Les visites auront lieu sous la surveillance d’un gardien, dans 
un parloir disposé de telle m anière qu’il ne puisse rien s’y passer 
de contraire aux mœurs, à l’ordre et à la sûreté de la prison.

A r t . 5 .

Les personnes autorisées à visiter les détenus seront admises 
tous les jours au parloir, aux heures fixées par le directeur; tou
tefois, les perm issions de communiquer pourront être suspendues 
par le directeur à l’égard des visiteurs admis qui en auraient abusé 
d’une manière quelconque et violé les règlements de la prison.

A h t . 6 .

La correspondance des condamnés, à l’arrivée et au départ, sera 
examinée par le directeur.

Les lettres qui contiendront des nouvelles ou des discussions



politiques seront retenues pour être transm ises au m inistre de 
l’intérieur.

A r t . 7 .

Un arrêté du ministre de l’intérieur statuera sur le régime éco
nomique, moral et alimentaire des condamnés, ainsi que sur les 
m esures de salubrité, d’ordre et de discipline.

A r t . 8 .

Le ministre de l’intérieur est chargé do l’exécution du présent 
décret.

Fait à Versailles, le 25 mai 1812.
A. TI1IERS.

Par le Président de la République : 
Lo M inistre (le i'intérieur, 

Victor L e f r a n c .
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A rrêt & r e l a t i f  a n  r é g i m e  é c o n o m i q u e ,  m o r a l  e t  d i s c i p l i n a i r e  d e s  

m a i s o n s  d e  d é t e n t i o n .

Paris, le 20 mai ISIS.

Le Ministre de l’intérieur,
S ur lo rapport du directeur de l’administration pénitentiaire,
Vu lo rapport approuvé le 25 mai 1872 par M. le Président de la 

R épublique'et le décret en date du même jour ;
Arrête ainsi qu’il suit les dispositions relatives au régime écono

mique, moral et disciplinaire des maisons de détention :

CHAPITRE PREM IER.

COMMUNICATIONS ET CO RRESPONDANCES, V ISITES DANS L’iNTÉRIEUR 
d e  l ’é t a b l i s s e m e n t .

a r t i c l e  p r e m i e r .

Toute personne se présentant pour obtenir l’autorisation de com
muniquer avec un détenu doit, au préalable, justifier de son iden
tité et de sou degré de parenté avec ledit détenu.

Le directeur peut exiger que le degré de parenté soit attesté par 
un certificat'qui sera délivré par le maire du lieu où réside la per
sonne qui demande l’autorisation de communiquer, et qui contiendra 
le signalem ent et la signature de cette personne.



1 8 7 2 .  —  2 6  m a i . 2 0 5

A r t . 2 .

Les gardiens s’assurent, à l'entrée des détenus au parloir et. à leur' 
sortie, qu’ils n’ont en leur possession aucun effet dont l'usage est 
prohibé.

A r t .  3 .  . a

Les visiteurs sont invités à soumettre à l’examen du directeur 
ou de son délégué les objets destinés à être remis aux détenus.

A r t . 4 .

Visites dans l'intérieur de rétablissement. — Hors lo cas d ’auto
risation spéciale, délivrée par le ministre de l’intérieur, aucune 
personne étrangère au service ne peut être admise dans .l'intérieur 
de l’établissement.

A r t . 5 .

Registre pour T inscription des visites. — Les communications 
avec les détenus, ainsi que les visites dont il est question à l’a r
ticle 4, feront chacune l’objet d’une inscription sur un registre spé
cial mentionnant les diverses observations relatives à cette partie 
du service.

A r t . 6 .

... Correspondance, —  Lettres adressées k l ’autorité supérieure. — 
Les communications et les réclamations que les condamnés vou
draient adresser, sous pli cacheté, à l’autorité supérieure, ne sont 
p a s  soumises à l'exam en du directeur.

Les lettres ayant cette destination seront enregistrées ù leur date 
do remise et feront l'objet des annotations usitées en pareil cas 
dans les établissem ents pénitentiaires, pour qu’il soit*- facile, au 
besoin, de connaître les expéditeurs.

CHAPITRE IL

RÉGIME ÉCONOMIQUE.

A r t . 7 .

Pain. — Il est délivré tous les jours à chacun des détenus, en 
outre du pain de soupe, une ration de 700 grammes do pain, com
posé de deux tiers de farine de froment blutée à 12 p. 0/0 d’extrac
tion de son, et d’un tiers de farine de seigle ou d ’orge blutée à
21 p. 0/0.
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Akt. 8.

Vivres de cuisine. — Régime gras : Le dimanche et le jeudi, il 
sera fait un service gras. — Un service sembjable à celui du di
manche sera délivré Te jo u r de l’Assomption, à l’Ascension, à la 
Toussaint et à Nocl. — Le service ordinaire du jeudi de l’Ascension 
sera distribué un  autre jou r de la même, semaine, désigné par le 
directeur; il en sera de même lorsque les autres fêtes tomberont un 
dimanche ou un jeudi.

Le service g ras comprendra :
Le dimanche et les jours de fête-: le matin, une soupe contenant 

5 décilitres do bouillon provenant do la cuisson do la viande des- 
tinéeau repas du so ir; le soir, une portion d’au m oins 100 grammes 
de viande cuite et désossée et une pitance d'au moins 3 décilitres 
de pommes de terre.

Le jeudi : le matin, une soupe contenant 5 décilitres de bouillon 
provenant de la cuisson de la viande destinée nu repas du soir; le 
soir, uue portion d’au.moins 100gramm es de viande cuite et désos
sée et une pitance d’au moins 3 décilitres et demi de riz. .

Régime maigre : Les autres jours de la semaine, il sera fait un 
régime en maigre.

Ce service comprendra :
Le matin, une soupe contenant-i décilitres de bouillon ; le soir, 

une soupe semblable et, en outre, une pitance d’au moins 3 déci
litres de pommes de terre, les mardis et les vendredis, et de pois, 
lentilles ou haricots, alternativem ent, les lundis, mercredis et sa
medis.

11 sera délivré 140 grammes de pain de soupe, semblable au pain 
d'infirmerie, pour chaque détenu, les jours do régime maigre, et 
75 grammes les jou rs de régim e gras.

Aut. 9.

Alim ents supplémentaires. — Il est interdit aux détenus do faire 
venir dos aliments du dehors; mais il est facultatif à ceux d’entre 
eux qui, étant aptes au travail, ne l’ont pas refusé, d ’acheter, à 
leurs frais, à la cantine, les aliments supplémentaires ci-après dé
signés, savoir : du pain do ration, des pommes de terre cuites à 
l’eau, du fromage, du beurre, des fruits dans la saison, uue ration 
de viande ou de ragoût, les vendredis et samedis exceptés; plus, 
par jour, une ration de 5 décilitres de vin, au plus.

La dépense totale ne devra jam ais excéder 50 centimes par jour, 
non compris le pain.

Lo tarif du prix  de vente des aliments supplémentaires sera établi 
deux fois par an, par le préfet du département, su r la proposition 
du directeur.

L’inobservation des règles relatives «à la police des ateliers 
pourra être considérée comme uu refus de travail.
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Art. 10.

Boisson d'été, — P.endaut les mois de ju in , juillet et août, les 
détenus recevront gratuitement une boisson hygiénique préparée 
suivant la formule en usage dans les établissements pénitentiaires.

Régime alimentaire des malades. — Maladies cutanées. — Les dé
tenus affectés de maladies cutanées, tellos que dartres, gale, 
teigne, etc., recevront la nourriture des détenus en santé, à moins 
qu’il n ’en soit autrement ordonné par les médecins, daus quelques 
circonstances particulières.

Autres maladies. — Les détenus malades reçoivent la nourriture 
qui aura été prescrite par le m édecin,ou le  chirurgien, suivant les 
bases ci-après fixées, pour vingt-quatre heures, savoir:

Malades au régim e g r a s .— Portion en tière : deux portions de 
4 décilitres do bouillon chacune, avec 50 gramm es de pain, matin 
et soir.— Pain blanc, 500 grammes en deux distributions.— Viande 
cuite et désossée, 200 grammes en deux distributions. — Vin, 4 dé
cilitres en deux distributions additionnées de la quantité d’eau pres
crite par lo médecin.

Trois quarts de portion: doux soupes de 3 décilitres de bouillon 
chacune, avec 40 gramm es de pain malin et soir. — P a in , 
450 grammes. — Viande cuite et désossée, 130 grammes en deux 
distributions. — V in, 3 décilitres en deux distributions.

Dem i-portion : deux soupes de 3 décilitres de bouillon chacune, 
avec 80 gramm es de pain malin et soir. — Pain, 400 grammes. — 
Viando, 100 grammes en deux distributions. — Vin, 2 décilitres en' 
deux distributions.

Quart de portion: même soupe que pour la d em ie .— P a in , 
250 grammes. — Viande cuite et désossée , 00 grammes en deux 
distributions. — Vin , 2 décilitres en deux distributions.

Malades au bouillon. — Le nombre de bouillons prescrits par le 
médecin; chaque bouillon sera d e 2 décilitres.

Malades au régime maigre. — Soupe, dans les mômes proportions 
que la soupe grasse. Cette soupe devra être préparée avec du 
beurre frais, des herbes et légumes frais, autant que les localités et 
la saison le permettent, dans les proportions suivantes :

Pour 100 litres do bouillon à distribuer:

Légumes . . . . . . . . . . . .  8 kilog. 500 gr.

A r t . 1 1 .

Beurre 
Sel . . 
Poivre

1
1
0

800
800
040



L égum es.— 11 110 sera d istribué , chaque jou i', qu’une seule 
espèce de légumes. Ces légumes seront variés, autant que possible, 
suivant les saisons.

Portion entière de légumes. — 4 décilitres lo m atin, autant le 
soir. Pour les autres portions, les légumes seront distribués dans la 
moine proportion que la soupe.

La portion entière de légumes sera préparée avec 120 grammes 
de légumes secs en purée ou 250 grammes de légumes frais, ou de 
pommes de terro , plus 10 grammes d’oseille et 15 grammes do 
beurre frais.

Vin. — Dans les mêmes proportions que pour les malades au ré
gime gras.

Œ ufs. — Les légumes seront remplacés par des œufs dans les 
proportions suivantes :

Portion entière. — Néant.
Trois quarts de portion.—Trois œ ufs: deux le malin, un le soir.
Demi-portion. — Doux omis.
Quart do portion. — Deux œufs.
11 entrera, dans la préparation des œufs au miroir, 8 grammes de 

beurre par œuf; en omelette, 10 grammes par œuf.
Pruneaux. — Los légumes et les œufs seront, remplacés par les 

pruneaux, dans les proportions suivantes :
Portion entière et trois quarts. — Néant.
Demi-portion. — 250 grammes do p runeaux , pesés se cs , moitié 

matin et soir.
Quart de portion. — 125 grammes.
La ration de pain pour les malades au m aigre sera la mémo que 

pour les malades au gras.
L ait.— Dans les mômes proportions que les autres soupes.

Malades uniquement au lait. — La quantité de lait prescrite par 
les médecins.

Le mardi, le vendredi et le dimanche de chaque semaine, le pain 
de soupe pourra être remplacé, su r la prescription des médecins, 
par du riz, du vermicelle ou autres pâtes.

A r t . 12 .

. Pain des malades. — Le pain des malades sera composé de farine 
de pur froment blutée à 22 p. 0/0 d’extraction de son.

Aux. 13.

Composition du bouillon d'infirmerie. — Le bouillon gras sera 
composé avec 40 décagrammos da viande crue et 6 décagrammes de
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légumes frais pour chaque litre du bouillon, et quel que soit le 
'nombre (le rations de viande bouillie à distribuer aux malades.

Si la viande destinée à la préparation du bouillon ne devait pas 
Suffire pour la composition des rations de viande bouillie à distri
buer, il serait mis à la marmite le supplément de viande crue né
cessaire pour compléter la quantité de viande euito composant le 
régime du jour.

Art. 14.

Régime particulier. — Il sera fourni aux malades tout ce qui aura 
été prescrit sous forme de régime particulier, soit par la combinai
son du régime gras et du régime m aigre, tels qu’ils sont déter
minés par l ’article i l , soit par l'introduction d’aliments autres que 
ceux qui sont indiqués audit article, autant que la valeur des objets 
prescrits n ’excédera pas celle du régime ordinaire de l’infirmerie, 
et pourvu que ces prescriptions exceptionnelles ne s’appliquent pas 
à la fois à plus d’un cinquième des malades admis à l'infirmerie.

A rt. 15.

Convalescent';. — Les détenus sortis de l’infirmerie à la suite de 
maladies graves pourront recevoir, pendant le temps fixé par lo 
médecin, les vivres des malades. Ces vivres seront consommés à 
l’inflrmcrie.

Les admissions à ce régime seront prononcées par le directeur, 
sur l’avis du médecin.

Art. 16.

Vestiaire et lingerie. — Les détenus auront la faculté de se pour
voir de vêtements à leurs frais.

Toutefois, cotte faculté pourra être retirée au cas où elle devien
drait une occasion de désordre. Les détenus qui n’auront pas usé de 
ladite faculté, ou ceux à qui elle aura été retirée, porteront un cos
tume réglem entaire, lequel sera différent do celui en usage dans 
les autres établissements pénitentiaires.

Il leur sera fourni, aux frais de l’État, les elfets d’habillemeut ci- 
après désignés, pour chaque détenu :

Une vareuse en étoffe de laine ;
Un pantalon ;
Un gilet;
Une casquette ou béret ;
Uue paire de dcmi-guôlrcs de laine ;
Une paire do chaussons de laine ;
Une paire de sabots.

Los détenus employés à des travaux pénibles recevron t, en élà, 
un pantalon et un gilet en étoffe de fil ou de coton.
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A r t . 17.

Effets de lingerie. — Les effets réglem entaires do lingerie, dé
livrés aux délenus, sont renouvelés ainsi qu'il suit :

Chaque sem aine: une chemise do toile de fil ou de coton, un 
mouchoir de poche, un essuie-mains.

Chaque quinzaine : une cravate d'étoffe de coton, uu caleçon, un 
bonnet de toile pour la nuit.

Art. 18.

Vestiaire des malades. — Les vêtements des détenus seront 
changés tant à l’entrée à l'infirmerie qu’à la sortie.

Indépendamment du vêtement ordinaire, chaque malade sera 
pourvu d'une capote ou robe de chambre eu droguot de laine beige, 
d'une paire de sandales et d'une paire de demi-bas ou laine ou en 
coton.

Art. 19.

Vêtements supplémentaires. —  Les détenus qui ont accepté le 
costume réglementaire peuvent, d’ailleurs, faire venir du dehors, à 
leurs frais, les effets d'habillement supplémentaires qui ne sont pas 
de nature à altérer l’uniformité de ce costume. Il leur est permis , 
notamment, de faire usage, dans ces conditions, de bas, de chaus
settes, de gilets de laine ou de flanelle, etc.

Art. 20.

Coucher des valides. — Le coucher des valides, daus les dortoirs' 
ou dans les cellules, se composera pour chaque détenu:

D’un lit de fer à fond mobile en treillis ou en toile métallique ;
D'un matelas pesant an moins 8 kilogrammes ;
D'un traversin cylindrique do 2 kilogrammes ;
D’une paire de draps qui seront renouvelés une l'ois par m ois;
D’une couverture de laine et une deuxième en coton qui sera 

retirée et déposée au magasin pendant la mise en service du vête
ment d’été.

Art. 21.

Coucher des malades. — Le coucher des malades se composera, 
pour chaque individu, d'un lit de fer de 85 centimètres de large sur 
2 mètres de long , muni d'un cadre lenu à 2 mètres au-dessus du 
sol, par des tringles fixées au lit et entourées de rideaux en calicot 
blanc, mobiles au moyen d'anneaux ;

D’unb paillasse remplie de 20 kilogrammes de paille ;
D’un matelas pesant 11 kilogrammes ;



D'un traversin cylindrique de l k400 de laine et 700 grammes 
de crin ;

D 'un oreiller en plumes pesant 2 kilogrammes , recouvert d’une 
taie ;

Et de deux couvertures : une de ces deux couvertures sera en 
coton.

CHAPITRE III.

SERVICE D’ORDRE ET DE PROPRETÉ.

Art. 22.

Service de propreté. — Chaque détenu en sauté est tenu de faire 
son lit, tous les matins.

A rt. 23.

Propreté personnelle. — Un ou plusieurs barbiers, salariés par 
l’adm inistration, seront attachés à chaque prison , où ils se ren
dront aux jours et heures fixés par le règlement.

Le directeur pourra les autoriser à s’y rendre on dehors de ces 
jours et heures, mais aux Trais des détenus.

U sera fourni à chaque détenu une brosse à cheveux et une 
brosse à habits, dont lo renouvellement aura lieu à ses frais.

Les autres soins de propreté seront déterm inés, dans chaque 
m aison, par le directeur.

CHAPITRE IV.

RÉGIME DISCIPLINAIRE HT DU POLiüü.

A rt. 24.

Silence. — Le silence est obligatoire dans les ateliers et au dor
toir, ainsi qu’à la chapelle et à l'école.

Art. ’ 25.

Argent dé poche. — il est détendu aux détenus d’avoir sur eux 
de l’argent, des bijoux ou des valeurs.

Les fonds provenant du produit de leur travail sont déposés au 
greffe, partie pour leur procurer pendant la détention lesadoucisse- 
ments de régime autorisés par 1c règlement, partie pour leur cons
tituer une réserve pour l’époque de leur sortie.

Les sommes déposées à litre de secours individuel seront ins
crites au compte du pécule disponible.

A r t .  2(3.

Boissons prohibées, tabacs, rasoirs, instruments dangereux. — 
L’usage du tabac, sous toutes les formes, et des spiritueux est in 
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terdit. Aucun détenu ne pourra avoir de rasoirs à sa disposition, 
non plus qu’aucun autre instrument dangereux.

A r t . 27.

Jeux, chants cl cris. — Les jeux de cartes, les jeux de hasard, la 
lutte 011 autres jeux ou exercices bruyanls sont interdits-, ainsi que 
ceux avant pour enjeu un objet quelconque. Il en est de même des 
chants, des cris, et de toute demande ou pétition collective.

Art. 23.

Obéissance, appel nominal.— Les détenus doivent obéir au direc
teur et aux gardiens, en tout ce qu’ils leur prescriront pour le 
maintien de l’ordre et l’exécution des règlements.

Ils doivent répondre à l'appel nominal qui est fait deux fois par 
jour, au moins, au lever et au coucher, lors de la vérification du 
nombre des détenus placés dans chaque dortoir.

A r t .  29.

Emploi du lcin[>s. — Los détenus sc lèvent, en novem bre, dé
cembre, janvier et février, à sept heures; en mars, avril, septembre 
et octobre, à six heures; en m ai, ju in , juillet et août, à cinq 
heures.

Ils se couchent ù huit heures, du 1er mai au 30 septem bre, et à 
sept heures pendant le reste de l’annce, sauf le cas prévu par 
l’article 30.

Deux heures sont consacrées chaque jour aux repas et à la pro
menade.

Il y aura aussi, chaque jou r, après la promenade du matin, un 
cours d’enseignement primaire dont la durée sera d’une heure au 
moins.

A r t . 30.

Veillées. — Des veillées, ou travaux du soir pourront être orga
nisés dans les ateliers.

Pendant la durée de ces veillées, les détenus inoccupés resteront 
réunis dans les ehauffoirs ju squ’au moment fixé pour le coucher de 
l'ensemble de la population de l'établissement. Dans aucun cas la 
veillée ne pourra se prolonger au delà de dix heures du soir.

Art. 31.

Chautïoirs. — Los détenus infirmes ainsi que ceux qui auront 
refusé le travail seront placés daus des ehauffoirs pendant la durée 
du travail dans les ateliers.



1 8 7 2 .  -  2 7  m a i . 2 1 3

A r t . 32.

Peines disciplinaires. — Los punitions applicables aux infrac
tions disciplinaires seront prononcées au prétoire dans la forme 
prescrite p:ir l'arrêté du 8 ju in  1S12 (1).

Ces punitions sont les suivantes :
L'interdiction de la promenade dans le préau;
La privation de toute dépense ù la cantine;
L ’interdielion de communiquer ou do correspondre avec les per

sonnes du dehors;
La mise au pain et à l'eau ;
La réclusion solitaire avec ou sans travail;
Des amendes ne dépassant pas le chiffre de 5 francs;
La mise aux fers, daus les cas prévus par l’arliclc 01A du Code 

d’instruction criminelle.

CHAPITRE V.

TRAVAIL.

A ü t . 33.]

Police dos alelicrs. — Les détenus admis sur leur demande dans 
les ateliers devront se conformer à loules les règles d'ordre et de 
police concernant l'organisation du travail dans l’établissement.

Ils sont tenus notamment de faire le travail journalier ou hebdo
madaire qui leur aura été imposé par l’administration.

AnT. 34.

Tarifs. — Los tarifs de main-d’œuvre sont approuvés par le 
m inistre, dans la forme prescrite par le décret du 25 février (2) et 
l’arrèlê du 1" m ars 1852 (3).

AnT. 35.

Produit du travail. — Les détenus profiteront dos 5/10 du produit 
de leur travail; s'ils ont été précédemment condamnés à l’une des 
peines inscrites aux articles 7 et 8 du Code pénal, cette part sera 
reduile à 4/10, 3/10, 2/10 ou 1/10, suivant les dispositions du para
graphe de l’article 2 et celles de l’article 3 de l'ordonnance du 
21 décembre 1843 (4).

Les autres dixièmes reviendront à l’Etat.

(1) C . des P r . ,  t .  I, p .  382.
(2) C . des P r . ,  t .  II, p .  250.
(3) C . des P r . ,  t .  II, p .  231.
(*) C . des P r . ,  t .  I , p .  42G.
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La moitié du produit du travail appartenant aux détenus sera 
inscrite au pécule disponible pour être employée pendant la déten
tion dans les limites iixées à l'article 25.

L ’autre moitié formera un pécule mis en réserve pour l’époque 
de la libération.

CHAPITRE VI.

RÉGIME MORAL ET RELIG IEU X .

A r t .  36.

Présence aux offices. — Tous les détenus sont tenus d’assister 
aux exercices de leur culte et aux instructions morales et reli
gieuses qui seront instituées dans l’établissement.

A rt. 37.

Enseignement. — L’enseignement primaire élémentaire sera donné 
à tous les détenus qui en feront la demande.

Art. 38.

Bibliothèques. — Des livres choisis en vuo de favoriser l’instruc
tion morale et professionnelle des détenus seront mis à leur dispo
sition pendant la durée du séjour dans les chnulïoirs et préaux, cl 
pendant la journée du dimanche.

Aucun autre ouvrage ou imprimé quelconque no pourra être 
introduit dans l’établissement sans une autorisation spéciale du 
m inistre de l’intérieur.

A r t .  39.

Notices individuelles. •— Chaque détenu aura un compte moral 
ouvert au moyen d’un bulletin individuel sur lequel seront inscrites 
notamment les infractions constatées et les punitions encourues.

CHAPITRE VII. 

d i s p o s i t i o n s  g é n é r a l e s .

Art. 40.

Administrai,ion. — Personnel. — Le régim e administratif et le 
servico des agents de garde et de surveillance s.pnt réglés suivant 
les dispositions actuellement en vigueur dans les maisons centrales
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de force et de correction, autant que ces dispositions ne présente
ront rien  de contraire aux prescriptions du présent règlement.

Art. 41.

Publicité à donner au règlem ent et. aux tarifs. — Le directeur 
donnera connaissance aux détenus, lors do leur arrivée dans l'éta
blissem ent, des obligations et des devoirs qui leur sont,im posés 
par lo présent règlem ent, lequel restera en oulre affiché dans les 
chanffoirs et dans les préaux.

Lo tarif de prix do vente des aliments supplémentaires sera 
affiché dans les réfectoires.

Les tarifs de prix do main-d’œuvre seront, affichés dans les 
ateliers.

A rt. 45.

Le directeur de l’administration pénitentiaire est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui abroge l’arrêté ministériel du 
8 janvier 1852.

Le M inistre de l'intérieur,
Victor Lefranc.

13 juin. — Décision autorisant la franchise postale entre les 
directeurs des maisons centrales et ù:ablissement.s assimilés.

M. le Ministre des finances a pris, à la date du 13 ju in  1872, sui
vant le désir exprimé par son collègue do l’intérieur et su r le rap
port de M. le directeur général des postes, la décision suivante :

A r t i c l e  u n i q u e .

Sont autorisés à. coi’respondre entre eux, réciproquement, en 
franchise et sous bande, les directeurs des maisons centrales de 
force et de correction, les directeurs des pénitenciers agricoles de 
Gasabtanda, Gastelluccio et de C.hiavari (Corse), des colonies ag ri
coles des Douaires (Eure), de Saint-Bernard (Nord), de Saint-Hi- 
laire (Vienne), de la maison de détention de Corte (Corse) et cle la 
maison pénitentiaire de Sainte-Marthe, à Pontoise (Seine-et-Oise).

Le M inistre des finances,
E. DK Oour.Attn.
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13 juin. — R a p p o u t  ;i M. le M inistre do l ’intérieur sur la situation 
des gardiens-contre-maltrcs.

Monsieur le Ministre,
#

Depuis la création des colonies île jeunes détenus, l'adm inistra
tion a dû employer des contrc-maîircs ou des ouvriers libres char
gés d’enseigner leurs professions aux enfants renferm és daus ces 
établissements.

Le recrutement de cc personnel spécial, qui compte, en ce mo
ment, une trentaine de préposés, a présenté, dès le principe, des 
difficultés qui ont mis les autorités locales dans la nécessité de 
traiter do gré à gré avec les ouvriers qui se présentaient. Il en est 
résulté rtes différences Irês-scnsiblos sous le rapport des salaires et 
des avantagos qui leur sont accordés.

Quelques-uns des agents dont il s ’agit, reçoivent le pain et 
l ’uniforme, d'autres le pain seulement; enlin, plusieurs ne touchent 
que leur traitement. J'ajoute qu’un certain nombre d’entre eux 
no subissent pas, sur leurs appointements, la retenue à laquelle 
doivent être sujets tous les employés de l’Etat.

Dans cette situation, il paraît indispensable d’adopter, pour 
l’avenir, un règlement spécial ayant pour base les prescriptions du 
décret organique du ÏA décembre 18i>y (1), lequel détermine, d’une 
manière précise, la situation faite aux agents du service des pri
sons. f /a rrê té  ci-joint règle uniformément celte des contre-maîtres 
employés dans les colonies pénitentiaires, tout en réservant à l’ad
ministration centrale la faculté do rém unérer convenablement les 
ouvriers expérimentés qu'il y aurait lieu d 'attacher à ces établis
sements.

Si vous en approuvez les dispositions, jo vous serai obligé de 
vouloir bien le revêtir de votre signature.

Veuillez ag réer, Monsieur le M inistre, 'l'hom m age de mon 
respect.

L ’Inspecteur général,
Directeur de F administration pénitentiaire,

.T. .Taillant.

( l)  C , i i s  P r . ,  t .  IV, p .  5*5.
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15 j u i n .  —  A r r ê t é  fixnnt le titre cl le s  conditions do traitement 
" des rjardions-cojitrc-mailrcs.

Le Ministre do l’intérieur,

Vu lo décret du 24 décembre 1869 (1) et- l'arrêté ministériel du 
15 septem bre-1811) (2),

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les candidats aux emplois de contre-maîtres, dans les colonies 
pénitentiaires de jeunes détenus, sont choisis daus les conditions 
exigées pour les agents du service do surveillance, par le décret 
du 24 décembre 1SG9. Toutefois, leur nomination déünitivo pourra 
cire prononcée par l’administration centrale après un mois 
d’épreuve.

A r t  2 .

Ces préposés auront lo titre de gardicns-eontro-m aîlres; ils se
ront classés en trois séries, ainsi qu’il suit :

l m série. — Forgerons, taillandiers, charrons, ferblantiers, 
menuisiers, chaisiers, tourneur^ en fer, cuivre ou bois, etc.

2e série. — Boulangers, tailleurs d 'habits, ja rd in iers, labou
reurs, etc.

,3e série. — B ergers, vachers, bouviers, charretiers, etc.

A r t . 3 .

Les gardiens-contre-maîtrcs de la première série recevront, au 
début, le traitement de la 3e classe des gardiens ordinaires 
(1,000 francs). Si, à raison de circonstances particulières, il est re 
connu utile d’augm enter ce salaire, ils pourront être nommés dans 
la 2e classo (1,100 francs) ou dans la l re (1,200 francs).

Ceux de la deuxième série seront rétribués, au moment de leur 
entrée en service, 900 francs (4° classe) ou 1,000 francs (3e classe).

Les gardieus-conlre-m aîlrcs de la troisième série recevront 
800 francs (5« classe) ou 900 francs (4e classe), suivant les cas.

(1) C. des P r . ,  t .  IV, p . B ï3.
(2) Voir à  s a  d a te , p . 19.
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A r t . 4 .

Le traitement fixe des gardiens-contre-m aîtres ne devra jamais 
dépasser le maximum (1 ,2 0 0  francs) attribué aux préposés du service 
de surveillance des établissem ents .pénitentiaires. Au cas .où les 
administrations locales ne trouveraient pas, dans ces conditions, des 
ouvriers expérimentés, elles pourront proposer au ministre d'ac
corder une indemnité trim estrielle non sujette à retenue aux agents 
présentés. -

A r t . 5 .

La retenue, pour le service des pensions civiles, est obligatoire.

A r t . 6 .

L’avancement des gardiens-contre-m aîtres est réglé comme 
celui des autres agents du personnel de garde et de surveillance.

A r t . 7 .

Tous les gardiens-contre-maîtres ont droit à l’uniform e, dont 
la durée est fixée par le règlem ent du 8 août 186fi (1). Ils reçoivent 
également une ration journalière de pain et l'indemnité dite de 
vivres fixée ù 0 fr. 10 c. pat- jour.

A r t . 8 .

Il leur est accordé, chaque année, pour tenue de travail, deux 
blouses en toile de fil, bleue ou grise (suivant la profession), deux 
pantalons de treillis, deux tabliers en toile ou en cuir. — Les ber-, 
gers. vachers, bouviers, charretiers, etc,, recevront annuellement 
un gilet en tricot cle laine. — La coiffure sera, pour tous, le képi 
réglem entaire.

A r t . 9 .

Tous les gardiens-contre-maîtres seront astreints à la surveil
lance de nuit, à l'exception des boulangers et des bergers,

A r t . 10.

Dans le cas où dû nouvelles industries seraient introduites dans 
les colonies publiques, les candidats qui se présenteront pour les 
enseigner aux jeunes détenus seront classés daus l ’une des trois

CI) C. des P r ., t .  IV, p . 2Î0.
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séries indiquées à l'article 2 d'après une décision ministérielle. -=• 
Il en sera de même s'il était reconnu indispensable de modifier, 
pour certains ouvriers, les dispositions de l'article 9.

F ait à Versailles, le 15 ju in  1812.
Pour le ministre :

Le Sous-Secrétaire d ’État,
A . C a l m o n .

1 5  juin. — Demande de renseignements, sur les effets qui résultent 
de la mise à 1 isolement des détenus. — 1er bureau.

Monsieur le Directeur, la Commission parlem entaire, chargée de 
faire une enquête sur l'état actuel des prisons, sera probablement 
amenée ù rechercher quelle a été, sur les détenus, 1 inlluence du 
régime cellulaire, dans les maisons d’arrèt, de justice et de correc
tion, qui ont été construites ou appropriées pour l’application de ce 
système.

Il est, dès lors, nécessaire que mon administration soit en mesure 
de lui fournir tous les renseignem ents, toutes les explications dont 
elle aura besoin pour former son opinion. Je désire savoir, notam
ment, si, dans ces prisons, des détenus ont été soumis a 1 isole
ment continu, pendant un an environ, et quels ont été, su r leur 
moral comme sur leur santé, les effets de cet isolement prolongé.

J ’accueillerai, avec intérêt, les observations que vous croirez 
utile d’ajouter aux indications dont il s'agit, et que je  vous invite à 
m’adresser dans le plus bref délai.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l ’intérieur,
Pour le ministre et par délégation :

L’Inspecteur général, Directeur de l ’administration pénitentiaire,
J .  J  AILLANT.

24  juin. — C ir c u l a ir e  concernant la franchise postale réciproque 
enlre les directeurs de maisons centrales et établissements assi
milés.

Monsieur le Directeur, par décision du 13 ju in  courant (1), M. le 
ministre des finances a, sur ma demande, accordé la franchise

(i) Voir à  s a  d a te  p age  21S.
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réciproque, pour leur correspondance de service, aux directeurs 
ries maisons centrales do force et do correction, des pénitenciers 
agricoles de la Corso et des colonies publiques do jeunes détenus. 
Ci-joint copie de cette décision.

En conséquence, vous n’aurez plus à recourir ù l’intermédiaire 
de l’administration centrale, pour fairo parvenir à destination les 
livrets et décomptes des détenus transférés définitivement dans 
d'autres établissements pénitentiaires. Vous aurez soin, néanmoins, 
de m’adresser une expédition de chaque décompte, pour cli’.e 
classée, dans mes bureaux, afin d’être consultée on cas de récla
mation.

En exécution de la circulaire d’ensemble du 20 m ars 1869 (1), 
chaque envoi de livrets devait être accompagné d’un bordereau 
nominatif, en double expédition, portant le détail et l’évaluation 
des effets emportés par les transférés.

Les adm inistrations locales restent tenues do transm ettre ce der
nier document au ministère, aussitôt après les transfèrem ents, afin 
qu’il puisse être procédé aux opérations prescrites par la circu
laire d’ensemble du 20 m ars 1868 (2) et rappelées dans celle p ré
citée do l’année suivante.

En résumé :
•1° Envoi direct, d’établissement à établissement, des livrets et 

décomptes (uue seule expédition) des individus transférés ;
2° Envoi à l'adm inistration centrale, au fur et à mesure des 

transfèrem ents, d’une expédition de chaque décompte et d'un état 
nominatif el; estimatif, en double expédition, des effets, autres que 
ceux leur apparlenant en propre, emportés par les détenus trans
férés.

Quand ceux-ci n’auront emporté que des effets à eux apparte
nant, le dernier étal, sera remplacé par un certificat négatif.

Je vous recommande de ne pas perdre de vue ces instructions.
Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 

d istinguée.,
Pour le ministre et par délégation :

L ’Inspecteur gênerai, Directeur de l'administration pénitentiaire,
J .  J a i l l a x t .

25 juin 1S72. — L e t t r e  d ' e n v o i  d'une circulaire relative aux 
conseils do surveillance dos colonies et maisons pénitentiaires. — 
Instructions. — l or bureau.

Monsieur l'Inspecteur général, la commission que l’Assemblée 
nationale, par une loi du 25 m ars 1872 (3), a chargée de faire une

(1) C. lies P r . ,  t .  IV, p. 43S.
(2) C . des P r . ,  t .  IV, p .  333.
(3) Voir à  d a te  p a g e  189.
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enquête sur le régime pénitentiaire, poursuit activement ses tra
vaux. Dans une de ses dernières réunions, elle a exprimé le désir 
que les commissions instituées par les ordonnances royales, 
décrets ou arrêtés sur la matière, pour la surveillance des prisons, 
fussent recomposées partout où elles ont cessé de remplir leur 
mandat.

Je n ’ai pas besoin de vous rappeler les nombreuses circulaires 
qui, à diverses époques, ont eu pour objet, à la l'ois, de prévenir la 
dissolution de ces commissions et de recommander leur réorgani- 
liou. Vous n’avez pas perdu de vue les instructions récentes 
adressées, dans ce but, à MM. les préfets, et, dont l’une, colle du 
20 m ars 1870 (1), signale, de nouveau, lo concours si utile qu’on 
peut attendre du zèle et du dévouement des commissions de sur
veillance pour le patronage des libérés.

Des recommandations analogues ont été faites, vous le savez, à 
différentes reprises, aux mêmes fonctionnaires, en ce qui concerne 
les conseils de surveillance des colonies et maisons pénitentiaires 
affectées à l'éducation, correctionnelle des jeunes détenus.

Pour répondre aux intentions do la commission parlementaire, 
j ’invite, encore une fois, MM. les préfets, par une circulaire, dont 
vous trouverez ci-joint un exemplaire, à tenter de nouveaux efforts 
pour la reconstitution des conseils de surveillance, dont le. décret 
de décentralisation du 13 avril 1861 (21 leur a confié la nomina
tion.

Je désire , Monsieur l’Inspecteur général, que, dans lo cours de 
votre tournée de 1872, vous fassiez, en ce qui vous concerne, 
toutes les démarches propres à atteindre lo même but. A cette fin, 
dés votre arrivée dans chacun des arrondissem ents où vous ap
pellera votre service, vous demanderez, soit à 51. le préfet, soit à 
M. le sous-préfet de l’arrondissem ent, si une commission existe, 
près de la prison, si elle fait un servico régulier et si elle est au 
complet. Vous provoquerez sa réunion alin do recueillir scs obser
vations relativement aux mesures dont elle croirait utile de de
mander l’adoption en vue de faciliter l’accomplissement de son 
mandat et des essais de patronage.

Vous expliquerez, au besoin, le texte et l’esprit des règlements et 
instructions sur Ja matière. Vous examinerez, avec les commis
sions, s’il est utile de déterminer, plus exactement encore, leur 
sphère d’action.

Vous me rendrez compte, dans le plus bref délai, dos résultats 
de ces entrevues, par un rapport spécial, dans lequel vous indi
querez les mesures qui vous paraîtraient devoir être adoptées. Vos 
propositions combinées avec celles qui pourront m’être adressées, 
dans le même but, par MM. les préfets, me serviront de base, s'il y 
a lieu, à un règlement que vous serez appelé à examiner avec vos 
collègues réuuis en conseil.

(I) Voir à sa  da ie , p . 12.
(3) C. des l’r . ,  t .  IV, p . 102.



Recevez, Monsieur l’Inspecleur général, l'assurance de ma con
sidération très-distinguée.

Le M inistre cle l ’intérieur,
Pour le ministre :

Le Sous-Secrétaire d'Etat,
Calmon.
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3 0  j u i n  1 8 7 2 . —  C ir c u l a ir e  concernant la réorganisation des com
missions et des conseils de surveillance des prisons ou établisse
ments d'éducation correctionnelle. — 1er bureau.

Monsieur le Préfet, à diverses époques (1), et notamment en 
1838, 1841, 1842, en 1856, lorsque les m aisons'd’arrèt, de justice 
et de correction ont passé des budgets départementaux au budget 
de l’É ta t; enfin, plus récemment, en 1868 et en 1870, l’administra
tion centrale a recommandé la réorganisation des commissions et 
des conseils de surveillance des prisons ou établissements d’édu
cation correctionnelle.

A l’exemple de nies prédécesseurs, j ’altachc une sérieuse impor
tance à ce que tous les établissements affectés aux deteuus adultes 
el aux enfants envoyés en correction, soient soumis au contrôle 
do ces commissions, dont l’utilité s'affirme p ar les services qu’elles 
rendent partout où elles ont continué de rem plir leur mandat avec 
dévouement et intelligence.

Le décret du 13 avril 1861 (2) vous a conféré le droit, antérieure
ment attribué à l'administration centrale, cle nommer les membres 
de ces commissions. Il vous appartient donc de les reconstituer, 
lorsqu’elles se sont dissoutes, et de pourvoir ensuite aux vacances 
qui viendraient à se produire. Je crois devoir vous rappeler, à 
cette occasion, qu'aux termes d'une ordonnance royale du 25 ju in  
■1823 (3), « elles ont ;t fournir leurs vues cl leurs observations sur 
v la salubrité des prisons, sur les constructions à entreprendre pour 
« les améliorer, sur l'instruction religieuse des détenus, sur leur 
« régime intérieur, leur Iravail et l  emp/oi de ses produits. » Leurs 
propositions et leurs vœux ont uae grande importance, puisqu’ils 
peuvent éclairer l’autorité et la mettre su r la voie de réform es con
sidérables.

Mon administration se propose d’ailleurs, ainsi qu’elle l’a expliqué 
dans les circulaires des 28 mai 1842 (4) et 20 m ars 1870 (5), d’étendre

(1) C ircu la ires  des 20 ju in  tS3S, 30 o c to b re  i S i l ,  38 m ai 1842; c ircu la ire s  d 'en 
sem b le  cic^ 21) m ars  1S(i8 u t 1870.

(2) C . des P r . ,  t .  IV, p . 102.
(3) C . des P r..  t .  I, p . 07.
(4) C . des P r .,  t ,  I, p . 402.
;s) Voir à  sa  d a te , p . l ï .
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les attributions des commissions de surveillance, en agrandissant 
et transformant leur action, c’est-à-dire en les chargeant d 'orga
niser le patronage en faveur des jeunes libérés et des condamnés 
adultes.

L’ajournement des divers projets de lois présentés aux Cham
bres, depuis 18-13, pour la réforme pénitentiaire, n ’a pas permis à 
l’administration de réaliser cette utile pensée. Mais le moment 
approche, peut-être, où elle aura les moyens de la mettre à exécu
tion. Elle doit, eu tout cas, se préparer à cette éventualité, en 
faisant un appel, plus pressant que jamais, au zèle et à l'activité 
des commissions de surveillance.

Vous n ’ignorez pas, Monsieur le Préfet, que l’Assemblée nationale 
a nommé, dans son sein , une commission chargée d 'ouvrir une 
enquête sur le régime pénitentiaire, et qui s’est adjoint des 
membres de l’ancienne commission supérieure, instituée par décret 
du 6 octobre 1859 (1).

La nouvelle commission, nommée en vertu de la loi du 25 mars 
1872 (“2), dont la composilion est indiquée dans l'élat ci-joint, pour
suit activement ses travaux. Elle a formé deux sous-commissions 
qui devront visiter les maisons centrales, les colonies et maisons 
pénitentiaires de jeunes détenus, les maisons d'arrêt, de justice et 
de correction, et lui faire un rapport sur ces divers établissements. 
Je vous recommande, a cette occasion, do donner immédiatement 
des ordres, afin que les membres des sous-commissions ou les 
membres de la commission générale n’éprouvenl aucune difficulté 
dans l'accomplissement de leur m ission, lorsqu’ils visiteront les 
prisons de Votre département pour en examiner les différents ser
vices. Les directeurs e t, en leur absence, les employés qui les 
remplacent, devront fournir tous les renseignem ents, toutes les 
explications qui leur seront demandés.

La commission a préparé un questionnaire dont vous recevrez 
des exemplaires très-prochainem ent. J ’en adresserai également aux 
directeurs des maisons centrales et autres prisons. Ce questionnaire 
a pour objet d’appeler la lumière sur divers points, qui doivent 
être élucidés par la commission d’enquête, avant qu’elle soumette 
à l'Assemblée nationale des propositions au sujet de la réforme 
pénitentiaire.

H est donc essentiel que les commissions do surveillance locales 
se trouvent prèles à seconder l’administration dans l’application 
des mesures que peut exiger la mise en vigueur d'une réglemen
tation, sinon d'une législation nouvelle. Dans cette prévision, il 
est indispensable qu’elles soient partout réorganisées ou com
plétées, cl surtout qu’elles fournissent les rapports mensuels de
mandés par les instructions. Vous aurez, de votre côté, à m’adresser, 
tous les trois mois, un résumé de ces documents, avec vos obser
vations personnelles.

J ’ai recommandé aux inspecteurs généraux de service de profiter

(1) C. Ses P r . ,  t .  IV, p .  SD8.
fa) V oir à sa d a te , p , 189.
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do leur passage dans votre département, pour so mettre en rap
port avec les membres des commissions de surveillance, les réunir 
et conférer avec elles des dispositions qu’il pourrait y avoir lieu 
d’adopter pour faciliter l'accomplissement de leur mission, ,1e 
compte que vous me ferez également connaître vos vues sur le 
même objet, ainsi que celles du directeur des prisons de votre 
département.

Je vous prie de m’accuser réception de la présente dépêche.
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance do ma considération 

très-distinguée.
Pour le ministre :

Lo Sous-Secrôtairc d ’Etal, 
C a l m o n .

COMMISSION d ’BNQUKTE S im  L E  n É r.IM li UES ÉTABLISSEM ENTS 
l 'É S lT liN T IA lU E S .

La commission d'cnquûlo sur lo régime des établissements péniten
tiaires , nommée en vertu do la loi Ju  25 mars -1872, est définitivement 
constituée du la façon suivante :

M e m b re s  de l 'A sse m b lé e  n a tiona le  :

MM. do Peyramont, p ré s id e n t;
M 'é tio la i, v ic e -p ré s id e n t:
Le vicomte d'Haussonvillc, J .. .’ ! secrétaires r  ulix \ oism, )
Adnet;
Bérenger ;
Bois-Boissel (lo comte do);
Cézanne ;
La Caze ;
Lefél iure:
Ainédée -.Lcfêvrc-Ponlalis ;
Aritomn L efèvre -P outa l is ;
De Pressense :
Roux (Honoré);
De salvandy :
S a lv y :
S a v o y e ;
Tailhnnd;
Turtjuel ;

à l'Assemblée nationale, à Versailles.

M em bres étrangers ù l 'A s se m b lé e  nationale que lu Commission s 'e s t  
adjointe, conformément à f  article 2 de. tu loi;

MM. Aylies, conseiller honoraire à la cour de cassation, 5, rue Caumai'tin, 
Paris :

Babinel, avocat général à la cour de cassation :



1 8 7 2 .  —  5  JUILLET. 2 2 5

MM. Bonncville do Marsangy, conseiller honoraire à la cour de Paris, 7, rue 
de Penthièvre, Paris;

De Bosi'edoa, ancien secrétaire général du ministère de l’intérieur,
■ 21, rue Pigalle, Paris;
Bournat, avocat à la cour d’appol de Paris, 20. rue Jacob, Paris;

. Desportes (Kernand), avocat à la càur d’appel de Paris, 0, rue Favart, 
Paris ;

Dotnetz, directeur do la colonie agricole do Mettra}’, 52. rue de la 
Victoire, Paris;

Fauslin-llélie, président de chambre à la cour do. cassation ;
Fournier, président du conseil des inspecteurs généraux dos prisons, 

5-i, rue Notre-l>ame-de-Lorette, Paris ;
Jaillanl, directeur des-prisons au ministère do l’intérieur. I, rue do 

Provence, Paris ;
Do Lamanjue, chef de bureau au ministère de l'intérieur, 0, rue du 

Conservatoire, Paris;
Lccour, chef de division à la Prélecture do Police;
Loyson, président de chambre honoraire à la cour dû Lyon ;
Charles Lucas, de l'Institut, ancien inspecteur général des prisons, 

1 Ou, rue Grenelle-Suint-Germain, Paris ;
Michaux, sous-directeur dos colonies au ministère do la marine, 

15, cité des Fleurs, Paris-iJatignoiles; *
Perrot do Chc/.ollos, conseiller honoraire à la cour de cassation, 

3ü, rue Çassottc, Paris ;
Petit, directeur ' des affaires criminelles au ministère de la justice, 

i ,  rue de Provence, Versailles ;
Vidal (Léon), ancien inspecteur général des prisons, 70, rue de la 

Victoire, Paris.

S o u s-c o m m is s io n s  n om m ées daus la  séance du 7 ju in  p o u r  v is ite r  :

1° Les m aiso n s c e n tra le s  a u tre s  é tid d isscm eu ls  p é n ite n tia ire s  d a n s  le s  d é p a rte m e n ts  :

MM. io vicomte d'iiaussonvillo ; — Félix Voisin; — Edmond Turqucl ; — 
Honoré Roux ; — de salvandy.

2 °  Les prisons do la  Seine :

MM. do Pressense ; — Tnjlltaud ; — Adnel ; — Louis La Caze ; — Bérenger.

5 j u i l l e t .  —  I n s t r u c t i o n  ayant pour objet de faciliter aux individus 
nés dans les territo ires annexés las moyens d ’opter pour la  natio
nalité française ou allemande. —  4= b u r e a u .

Monsieur le Préfet, avant de rem ettre, s’il y a lieu, aux autorités 
allemandes les détenus et les mineurs originaires des territoires 
cédés, qui ont l'ait l’objet de nui circulaire du 1"2 avril dernier (I), 
et dont vous m’avez donné l’état nominatif, il im porte de constater

(l) Voir à sa  d a te , p. 102.
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s’ils ont usé ou s ’ils entendent user des moyens cjuo le traité de paix 
du 10 mai 1871 met à leur disposition pour conserver la nationalité 
française.

A ux term es de ce traité et de la convention additionnelle de F ranc
fort, ces individus, quel que soit leur domicile en Europe, sont obli
gés, ainsi que le rappelle M. le Ministre do Ja justice dans sa cir
c u l a i r e  du 31 m ars dernier, de faire une déclaration, s ’ils veulent 
rester Français, devant les autorités qui seront indiquées ci-après.

11 a été stipulé que les mots : « originaires des territoires codés » 
s’appliquaient exclusivement aux individus nés dans l'A lsace-Lor- 
raiue, d’où il résulte que ceux qui ne sont pas natifs de ces terri
toires ne seront point astreints ù faire une déclaration d’option, 
pour conserver la nationalité française, quoiqu'ils puissent être 
issus de parents nés en A lsacc-Lorraine et résider eux-mêmes 
daus cc pays.

Le gouvernement français n ’a pas obtenu qu’il fût inséré dans, la 
convention une clause réservant aux m ineurs le droit d’opter, à 
leur m ajorité, pour la nationalité de Jeur choix. Les aulorités alle
mandes n ’ont voulu admettre aucune distinction entre les m ineurs 
et les majeurs, ajoutant que les déclarations des premiers seraient 
valablement laites avec l’assistance de leurs représentants lé
gaux.

En présence de celte situation , j ’ai cru devoir consulter M. le 
Ministre de la justice, au sujet des m esures qu’il convenait 
d'adoptej.', afin d’exécuter, su r ce point, le traité passé avec la 
Prusse. Les instructions suivantes reproduisent la réponse que m'a 
faite mon collègue.

Pour les condamnés m ajeurs des deux sexes, aucune difficulté 
sérieuse ne sc présente. Des formules conformes au modèle, an
nexé à la circulaire citée plusloin du 31 m ars 1872, devront être mises 
à leur disposition, et vous inviterez M. le maire de la commune 
du lieu de la détention à se rendre à la prison pour recevoir les 
déclarations.

Quant aux détenus des deux sexes, m ineurs, ou jeunes détenus, 
la  question est plus délicate. Les autorités allemandes n’admettent 
pas que les mineurs puissent retarder leur déclaration d’option ju s
qu’à la majorité ; ii s’ensuit que, des incapables légalem ent, vont 
être mis dans la nécessité d’accomplir un des actes les plus impor
tants do la vie civile. Us devront être assistés, à cet e ffe t, de leurs 
représentants légaux, qui pourront donner leurs procurations.

Si le m ineur a ses père et mère, le père joindra sa déclaration à 
celle du fils; si le mineur a perdu son père ou sa m ère , le tuteur 
ou la tutrice rem plira cette formalité.

Si les jeunes détenus n ’ont ni père ni mère, ni tuteur, ou si ces 
derniers sont inconnus, les directeurs des établissements peuvent 
les assister, comme représentant mon administration, à qui est 
confié le patronage des jeunes délenus par la loi du 5 août 1850(1).

Quant aux jeunes filles détenues, vous pourrez leur faire nommer 
par le tribunal c iv il, sur simple requête un tuteur ad hoc. Je

2 2 6  . CODE D ES P R ISO N S .

(i) C. îles P r ., t .  i l ,  j j .  204.
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vous recommande, Monsieur le Préfet, d’apporter, dans celte affaire 
la  plus grande activité. A l’expiration du délai fixé (1er octobre 1872) 
les non-déclarants seraient renvoyés en Allemagne.

Les femmes, en puissance de mari, nées en Â lsace-Lorraine, 
devront être assistées par leur m ari, quel que soit le lieu de nais
sance de celui-ci. Si le domicile du m ari est inconnu, il en sera fait 
mention dans leur déclaration, qui pourra être validée, pour ce 
cas Spécial, par une disposition législative.

Pour ce qui concerne les détenus a liénés, qui, aux term es de 
l’article 4 de la convention, doivent aussi être rem is à l’Allemagne, 
le tuteur, s’il y a interdiction, et, dans le cas contraire, l’adminis
trateur délégué de la commission de surveillance do l’établissement, 
instituée conformément à la loi du 30 ju in  1838 (1), fera la décla
ration  d’option. '

11 doit être entendu, ainsi que l’a déjà expliqué ma circulaire du 
12 avril (2), que ces formalités sont exclusivement applicables aux 
individus, nés sur les territoires cédés, détenus daus les prisons et 
établissem ents pénitentiaires do F rance, antérieurem ent au 
2 m ars 1871, et qui s’y trouvent encore. Vous inviterez, en mon nom, 
le maire do lu commune du lieu de la détention, à sc p résen ter dans 
ces établissements, alin d’y recevoir la déclaration de chacun d’eux.

11 suffira de consigner ces déclarations sur des feuilles timbrées 
dressées dans la forme du modèle annexé à la circulaire do M. le 
Ministre de la justice, en date du 31 m ars 1872, et qui contient 
une double formule. L’un de ces doubles sera remis au décla
rant, l’autre devra être transmis, par votre interm édiaire, à M. le 
Garde des Sceaux. Vous voudrez bien joindre à cet envoi, ainsi 
que le recommande la circulaire du 31 m ars, un état nominatif, 
rédigé en double exemplaire. L ’un de ces documents devra con
tenir les indications suivantes :

•1° Noms et prénom s de chaque déclarant;
2° Date et lieu de naissance ;
3° Profession et (pour les femmes m ariées ou les mineurs) assis

tance ou autorisation légale ;
4° Résidence ;
5° Date de la déclaration.
Je y o u s  prie, Monsieur le Préfet, de transm ettre, sans retard, les 

instructions qui précèdent, aux fonctionnaires chargés de les mettre 
à exécution, et d’inviter particulièrem ent MM. les m aires a con
courir à leur application avec la plus grande célérité.

Dès que la formalité de l’option aura été accomplie, il sera néces
saire que. vous m 'adressiez immédiatement (4e bureau) la liste des 
individus qu’il y aura lieu de transférer en Allemagne.

Recevez, Monsieur le P réfe t, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Pour lo ministre :
Le Sous-Secrélaire d'Etal, 

C a l m o n .

(1 ) B u ll, (les lois, 1 e r  s e m .  1 8 3 8 , p. <OOS,
(2) Voir à s a  da te , p . (92.
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7 ju il le t .  —  Q u e s tio n n a ire  re la tif  h uno enquête sur le  régime des 
établissements pénitentiaires. —  1er b u re a u .

Monsieur le l ’réfot, la commission parlem entaire, chargée par la 
loi du 25 mars 1872 (1), de faire une enquête sur le régime déséta
blissements pénitentiaires, à rédigé le questionnaire ci-joint, alin 
de connaître l'opinion de la m agistrature el des fonctionnaires de 
l'ordre adm inistratif su r les réform es qu'il pourrait y avoir lieu 
d’introduire dans les prisons el les maisons d'éducation correction
nelle.

Je vous transm ets un exemplaire de ce questionnaire, que j 'a 
dresse, en même temps, aux directeurs dos prisons et établisse
ments de jeunes détenus do votre département. Je vous prie, toute
fois, de les inviter à fournir immédiatement, les renseignements 
demandés par la commission.

Je désire, Monsieur le Préfet, que vous formuliez, de votre côté, 
votre manière de voir sur les points principaux au sujet desquels 
lo commission fait appel aux lumières el a l'expérience des fonc
tionnaires compétents. IL est entendu que vous n’aurez pas, non plus 
que vus collaborateurs, à exprim er un avis sur les questions rela
tives à des institutions qui n’existeraient pas dans votre départe
ment, à moins que vus études antérieures so soient portées spécia
lement sur les diverses sortes d’établissements que comprend le 
service pénitentiaire.

Vous remarquerez, Monsieur le Préfet, que certaines des réform es 
indiquées par la commission ont déjà été réalisées ou sont en voie 
d’exécution. Ainsi, la huitième question relative à la réunion des 
correctionnels et des. crim inels, dans les maisons centrales, sera 
bientôt résolue complètement.

Mon adm inistration a affecté aux réclusiounaires, d’une partie de la 
France, la maison centrale de Melun, réorganisée comme maison de 
force. Les condamnés frappés de cette peine ont été retirés des 
maisons centrales de Clairvaux, Haillon et Poissy, transformées, 
désormais, en maisons de correction. La même mesure va être appli
quée aux établissements de femmes, situés dans le midi. Les réclu- 
sionnaires do ce sexe seront renferm ées à la maison centrale de 
Montpellier, où seront placées, dans un quartier séparé, les femmes 
subissant la peine des travaux forcés. La maison centrale de Ca
dillac sera exclusivement consacrée aux correctionnelles.

Les marchés passés récemment pour les maisons centrales de 
Hennés et de Doutions réservent à l’adm inistration la faculté de 
réunir, dansées établissem ents, telle série de détenus qu’elle ju g e ra  
convenable.

Cette séparation des catégories pénales sera pratiquée à l’égard de 
tous les condamnés, au. fur et à mesure de l’expiration des traités 
liasses avec les entrepreneurs.
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La treizième question relative à l’application des jeunes filles 
détenues, aux travaux ries champs, appelle votre attention su r le 
fait suivant : la dernière statistique des établissem ents péniten
tia ires constate que, sur un effectif total de 1,610 jeunes détenues 
placées dans les maisons d'éducation correctionnelle, 250 étaient 
occupées à l'agriculture et 124 à l’horticulture, ce qui donne une 
proporlion de 23 p. 0/0. L’administration a donc déjà satisfait, en 
grande partie, au vœu exprimé par la commission. ,Te vous rappel
lerai, d’ailleurs ici, qu’une circulaire du 17 mai 1S62 (1), recom
m andait à MM. les préfets cle veiller à ce que la plupart, des jeunes 
fdles élevées dans les m aisons pénitentiaires frissent appliquées au 
jardinage. J ’ajoute que des études sont faites, en ce moment, dans 
lo 1ml d’organiser, à proximité de I 'a ris  et au compte de l’Etat, un 
établissement dans lequel des enfants du sexe féminin recevront 
l’éducation propre à form er des tilles do ferme et des ménagères.

Los réponses au questionnaire devront être envoyées à mon mi
nistère, le plus tôt possible. Je vous prie d’adresser des recomman
dations, à cet effet, aux directeurs des prisons, etc.

Ilecevez, Monsieur le P ré fe t, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M iaistvc de l'in térieur,
Pour lo ministre :

Lo Sous-Seoréiairo (l'É ta l, 
C a l m o n .

A s s e m b l é e  n a t i o n a l e . — Commission d’enquête sur le  régime de 
établissements pénitentiaires.

Questionnaire.

I. Régime des prisons.

1° Quel est l’état actuel des différents établissem ents péniten
tiaires situés dans votre ressort ou votre département, ou bien 
placés soùs votre surveillance, en envisageant ces établissements 
au point de vue hygiénique et au point de vue de la séparation ou de 
la promiscuité des détenus ?

”2U Quels efforts sont faits dans ces établissem ents pour prévenir 
la corruption des détenus les uns par les autres, et pour a rr iv e ra  
leur moralisation ?

3° Los prisons doivent-elles être placées sous le contrôle d’une 
autorité centrale ?

L’autorité centrale doit-elle partager les pouvoirs de l’adminis
tration avec l’autorité locale et dans quelle m esure?

4° Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie

( 0  Nous rep rodu isons  c i-a p rc s , liage 231, c e tte  c i r c u la i re  q u i a v a it  é té  om ise  à  sa 
d a te  d an s  ls  torno V du  Coite des P risons.



du personnel des prisons dans les prisons d'hommes et de femmes? 
Comment sc comporte ce personnel et quelles modifications y 
aurait-il lieu d’apporter daus son organisation et son mode de re
crutem ent ?

5° Quelle est l’étendue et quelles doivent être les garanties 
du pouvoir disciplinaire attribué aux directeurs et gardiens-ehefs?

6" Quelle place est faite dans les prisons à l'enseignement re li
gieux, et à l'enseignem ent prim aire? Comment et à l'aide de quel 
personnel est organise cc double enseignement?

7° Quel système est appliqué principalem ent dans les prisons 
départementales au ppint de vue do la classification des détenus en 
diverses catégories, et quel est celui qui paraît le plus rationnel?

8° Que faut-il penser de la réunion dans les maisons centralesdes 
condamnés correctionnels avec les réclusionnaires, et avec les 
femmes condamnées aux travaux fo rcés , dans les prisons de 
femmes ?

9° L ’organisation du Iravail est-elle satisfaisante dans les maisons 
centrales et dans les prisons départem entales?

ÎO  Quels sont les avantages respectifs de la régie ou de l’en tre
prise, envisagés principalement sous le rapport des facilités ou des 
obstacles apportes à la moralisation des détenus?

11° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné do bous résultats et 
doit-on en multiplier lo nombre ?

12° L 'organisation et la tenue des établissem ents d’éducation cor
rectionnelle, publics ou privés, sont-elles satisfaisantes?

•13° Y aurait-il utilité à employer les jeunes filles détenues dans 
ces établissem ents à des travaux agricoles ?

E n  résum e :
14° Quelles sont les réform es partielles et urgentes qu’il serait 

possible d’introduire dès à présent dans les établissements péniten
tiaires ?

15° Dans l’hypothèse d’une réform e radicale du système péniten
tiaire, quel système paraîtrait être adopté ?

1G° Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait préférable, ce 
système devrait-il être appliqué à toute la peine ou seulement à une 
partie de sa durée ?

II. Patronage el surveillance.
•

■ 1° Quel est, dans l’état actuel dos choses, l ’assistance donnée aux 
libérés adultes, et aux jeunes délenus des deux sexes, soit par 
l ’adm inistration des prisons, soit par les directeurs des établisse
ments pénitentiaires, soit par les sociétés de patronage, soit parles 
particuliers?

2" Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace, 
sans modifier la législation pénale et le régim e actuel des établisse
ments pénitentiaires ? 1

3°.Doit-on particulièrem ent développer l’institution de sociétés 
• de patronage et comment doivent-elles être organisées ?

4° Les commissions de surveillance auprès des prisons départe
mentales pourraient-elles être employées à l'œ uvre du patronage?

230 COUE DES P M S O X S .



1 8 7 2 .  —  7  JU IL LET . 2 3 1

Ces sociétés fonctionnent-elles régulièrem ent ? S’il n’en est point 
ainsi, pourquoi et comment sont-elles tombées en désuétude ?

5<> Existe-t-il, en dehors des sociétés do patronage, d’autres 
moyens de venir en aide aux libérés ?

6° La surveillance de la haute police telle qu’elle est organisée, soit 
parle  décret du 8 décembre 1851, soit par l’article 44 du Code pénal, 
est-elle favorable ou contraire à l'action du patronage ?

7° L ’action du patronage pourrait-elle cire fortifiée par l ’adoption 
ou la mise en v igueur d’un système de liberté préparatoire ?

III. Réformes législatives.

1° L ’amélioration du système pénitentiaire rend-elle nécessaire 
d’inlroduirc. des modifications clans la législation pénale?

2° L’cchcllo des peines doit-elle èlre m odifiée, principalement en 
ce qui concerne la distinction entre l’eir.prisonnement et la réclu
sion ?

3° Quel doit être 1e mode d’exécution de la peine des travaux 
forcés ?

4° La transportation doit-elle être appliquée seulement aux con
damnés à la peine dos travaux forcés, ou doit-elle être appliquée 
également aux récidivistes et après combien de condamnations?

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un  court empri
sonnement?

6° L ’application d’un système do liberté préparatoire rendrait- 
elle nécessaire la modification du régime des peines, tel qu’il résu lte ’ 
de la législation criminelle et du système suivi pour l'exécution des 
condam nations?

7» Y a-t-il lieu de réviser la loi du 5 août 1850, relative à l’édu
cation correctionnelle dos jeunes détenus ?

8° Y a-t-il lieu de modifier les arliclos du Code pénal qui concer
nent les m ineurs de 16 ans, principalem ent au point de vue de la 
limite d’âge au-dessous de laquelle la question de discernem ent est 
posée?

9° D’une manière générale, quels sont les points sur lesquels notre 
législation pénale peut paraître vicieuse, considérée dans ses rap
ports avec le système pénitentiaire ? •

47 mai 1862. — C ir c u l a ir e . — Les jeunes filles détenues dans les 
maisons pénitentiaires doivent être principalement appliquées aux 
travaux do ferme et aux soins ilu ménage. — Ecritures h tenir 
pour le  régime alimentaire. — 1er bureau.

Monsieur le Préfet, par ma circulaire du 17 avril 18G1, j ’ai, appelé votre 
attention sur la nécessité d'introduire dans les maisons ■ pénitentiaires 
affectées aux jeunes filles détenues un enseignement professionnel qui 
leur permît de se placer, après leur libération, comme filles de ferme ou 
comme domestiques. J'ai principalement signalé les inconvénients attachés
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à l'apprentissage exclusif des travaux d'aiguille qui’ peu favorables à la 
santé des enfants, les forcent, à leur libération, à se porter dans les 
villes, où elles trouvent difficilement des moyens d’existence et sont 
exposées à dos dangers sérieux. Dans des lettres spéciales faisant suite à 
cette instruction, j ’ai insislé sur la nécessité de cette réforme. Le moment 
est venu, Monsieur le Préfet, de prendre des mesures efficaces pour l’opé
rer. Dans la plupart des établissements, tout l’effectif est appliqué à la 
couture ou aux travaux do lingerie, et pour rendre leur main-d’œuvre plus 
lucrative, on a eu souvent recours à l’emploi do ces machines à coudre 
qui multiplient les produits aux dépens de l’apprentissage usuel. Je tiens 
d'abord à ce que ces instruments de production cessent d’être en usage 
dans ces maisons, qu’il convient de rappeler à leur destination d'éduca
tion correctionnelle et professionnelle. L’Etal alloue pour chacune do ces 
jeuncs.fillos un prix de journée suffisant pour couvrir toutes leurs dépen
ses do nourriture ol d’entretien. Il n’y a donc pas lieu de chercher dans 
un travail purement, industriel ou mécaniquo des excédants de bénéfice au 
préjudice do leur éducation, de leur santé et do leur apprentissage utile.

Il convient, ail contrairo, que les travaux de couture, qui ont constitué 
jusqu’à présent leur principale occupation, n’en soient plus que l’accessoire, 
et qu’elles soient appliquées, d’une manière suivie, aux soins variés du 
ménage, et surtout aux occupations on usage dans les fermes. Sauf de 
rares exceptions motivées par un apprentissage antérieur 011 des aptitudes 
spéciales, on devra s’abstenir des ouvrages de couture fine, do piqûres, do 
broderie, tapisserie, etc., qui les pousseraient à chercher leurs moyens 
d'existence dans les ateliers des villes industrielles. Mon intention est 
donc de no maintenir les jeunes filles détenues que dans les établisse

m ents auxquels so trouvera annexé un enclos assez vaste pour en occuper 
le plus grand nombre aux soins du jardinage, des bestiaux, etc.

Jo vous prie, Monsieur lo Préfet, do communiquer ces instructions à 
M010 la supérieure do la maison pénitentiaire située dans votre départe
ment et do l'inviter à s’y conformer dans le délai do trois mois. Si, avant 
la fin do l’année, cet établissement n’était pas eu mesure de réaliser cotte 
transformation, je  mo verrais dans la nécessité do placer les enfants que 
jo lui ai confiées, dans celles dos maisons qui déjà réalisent ces conditions.

Il est un autre point, Monsieur lo Préfet, sur lequel il est indispensable 
d’appeler l’attention des directrices do maisons pénitentiaires. Dans pres
que tous ces établissements on néglige de constater par des écritures, do 
quelle manière il est pourvu chaque jour à la nourriture des jeunes dé
tenues. Ces enfants n’en sont pas moins l’objet des soins les plus attentifs 
cl jo siiis fondé à  penser qu'elles reçoivent des aliments sains et répara
teurs. Mais il no suffit pas qu’il en soit ainsi: l’établissement doit pouvoir 
justifier de la nature et de la quantité des vivres accordées' aux enfants.* 
Cotte mesure est trop utile à divers points de vue pour en retarder plus 
longtemps l’adoption. .Vai donc fait disposer un modèle de registre des 
distributions quotidiennes d’aliments, très-facile à tenir, no comportant 
que quelques pages pour cWaque année, et qui servira à la fois à l’établis
sement de programme pour lo régime alimentaire et permettra à l'inspec
tion générale de s’assurer que ce servico a été régulièrement fait. L’entCto 
de ce cahier indique, évaluées en kilogrammes, les quantités reconnues 
nécessaires pour cent enfants, de pain, de viande e lle s  principaux objets 
do consommation, ainsi que la composition des services' gras et maigres, 
moins les assaisonnements. Au-dessous, dans les colonnes verticales, 
devront ctro inscrites, vis-à-vis chaque jour du mois, les quantités éga
lement déterminées par kilogrammes, des . vivres distribuées à la même 
dato. En additionnant, à la fin du mois, ces différentes quantités sur la 
ligne horizontale tracée dans ce but, on pourra apprécier de suite com
ment il a été pourvu à ce service. Les aliments autres que ceux mention
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n é s  d a n s  le s  e n lû le s , p o u r r o n t  Gtro d é s ig n é s  d a n s  le s  c o lo n n e s  e n  b la n c  
ré s e rv é e s  à  c e t e ffe t. J e  v o u s  p r ie  d ’in v ite r  Mml> la  s u p é r ie u r e  d e  la  
m a iso n  p é n ite n tia ire  s i tu é e  d a n s  v o tre  d é p a r te m e n t à  fa ire  é ta b lir  u n  
re g is t re  d e s  d e n ré e s  a lim e n ta ire s  d a p rè s  le  m odè le  c i- jo in t .

R ec e v e z , M o n sie u r le  P r é f e t ,  l 'a s s u r a n c e  d e  m a c o n s id é ra tio n  t r è s - d i s 
t in g u é e .

L e  M in is tre  de l 'in té r ie u r ,

F .  d e  P e u s i g n y .
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n o u r r i tu r e  a llo u é e  p o u r  100 e n fan ts .
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8 juillet. — QuESTioxxAinE re la tif rmx détenus qui serment disposés 
h sa soumettre au régime cellulaire. — 1er bureau.

M onsieur le Directeur, j'a i l’honneur de vous adresser ci-joint 
un questionnaire (1) qui a ctç rédigé par la commission parlemen
taire, chargée, eu vertu de la loi du 25 m ars 1872, do faire une 
enquête su r le régim e des établissem ents pénitentiaires.

Je vous recommande de me transm ettre, dans le plus bref délai, 
les renseignem ents et les appréciations qui sont demandés par ce 
questionnaire. Il doit être entendu que vous n’aurez pas à vous 
prononcer su r les points étrangers à votre service, à moins que 
vos études particulières ou les fonctions que vous auriez précé
demment remplies ne vous mettent à même de formuler votre 
opinion avec quoique compétence. Dans tous les cas, il es t surtout 
essentiel que vos réponses soient claires, précises et qu’elles aient 
le caractère de la sincérité.

Je prolite de cette occasion pour vous demander un renseigne
ment qui se rattache aux questions que vous aurez à examiner. 
Je désire savoir (et ceci no concerne évidemment que les établis
sements pénitentiaires affectés aux adultes de l’un et de l’autre 
sexe) s'il y a, dans la maison centrale que vous- dirigez, des dé
tenus ayant manifesté le désir de subir leur peine en cellule, ou 
qui paraîtraient devoir se soumettre volontairement, pendant une 
ou plusieurs années, au régime de l’isolement.

Je vous invite à prendre à cet égard désinform ations de concert 
avec vos collaborateurs, de manière à co qu’elles soient aussi 
exactes que possiblo. Vous voudrez bieu me faire connaître le nom
bre de détenus qui se trouveraient dans ces dispositions.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

P o u r  le m in is tre  e t  p a r  d é lé g a tio n  : 

L ’Iuspcctcur général,
Directeur do l ’administration pénitentiaire,

J. J a i l l a n t .

9  juillet. — C ir c u l a ir e  relative a l'emploi du guano quesnoydien. —
5° bureau.

Monsieur le Directeur, j ’appelle votre attention sur un engrais, 
dit guano quesnoydien, ayant la composition suivante :

Azote 1 0/0 environ,
Matières organiques non azotées, 20 0/0 environ,
Phosphate de diaux, 1 O/'O environ.

( i)  Voir p . 22».
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Sulfate, carbonate de chaux, sels alcalins, etc., 10 0/0 en
viron,

Sable et m atières insolubles dans les acides, 40 0/0 environ.

Cet engrais, vendu 2 francs les 100 kilogrammes, mis en bateau 
à Qucsnoy-sur-Deule, près Lille (Nord), serait excellent pour la 
culture de la betterave ; il est constitué par des produits qui en 
dérivent directement et il contient une matière empoisonnant les 
insectes qui font tant de dégâts lors de la levée des plantes.

Je vous prie de me faire connaître s'il no vous paraîtrait pas 
utile d'employer cet engrais à titre d'expérience et de m’adresser 
des propositions à ce sujet.

Recevez, M onsieur le Directeur, l ’assurance de ma considération 
distinguée.

L e M inistre de l ’intérieur,
Par délégation :

VInspecteur général, 
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J. Jaillant.

22 juillet. — I n s t r u c t io n  concernant la misa en liberté ' des détenus 
condamnés h raison de laits insurrectionnels. — 3e bureau.

Monsieur 1e directeur, la plupart des individus condamnés à 
raison de leur participation à l'insurrection, mis en liberté par 
suite soit de l'expiration do leur peine, soit d’une décision gra
cieuse, se .dirigent sur P aris où ils avaient précédemment leur 
domicile.

L’administration ne peut interdire cette résidence à ceux d’entre 
eux qui no sont pas soumis à la surveillance ; mais il me paraît 
utile, dans un intérêt de sûreté dont vous devez apprécier l'im por
tance, que M. le Préfet de police soit informé de l'arrivée à P aris 
des individus dont il s’agit.

Vous aurez soin, en conséquence, d’adresser à ce m agistrat, 
deux jou rs avant la sortie pour les libérés, le jou r même de la 
notitieation pour les graciés, des bulletins individuels conformes 
au modèle ci-joint.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre do l'intérieur,
Pour le ministre et par délégation :

L'Inspecteur général. 
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J. Jaillant.
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187

U)

Le directeur d
a l'honneur d’inform er Monsieur le P réfet de police de la sortie 
qui a (2) lieu le
par suite d (3) du
nommé (4) , profession
de , demeurant, avant sa
condamnation, à rue
n° , condamné, par (5) en date
du , à
pour

Cet individu (6) a subi antérieurem ent ‘.
condamnation

(1) D ésignation  du ré ta b lis s e m e n t.
(2) A ou aura .
(3) E x p ira tio n  do la  p e iao  ou g ra c ié . '
(4) Nom e t p rén o m s.
(а) A rrê t ou ju g em en t.
(б) N’a  su b i a u c u n e  o u  a  su b i le s  condam nations  c i - a p rè s .  F a ire  c o n n a ître  la  n a 

tu re  ou  le  m otif de  ch a c u n e  d es  co ndam nations  a n té r ie u re s , a in s i q u e  la  co u r ou 
le  tr ib u n a l tjui le s  a  p ron o n cées.



1 8 7 2 .  —  2 5  j u i l l e t . 2 3 9

25 juillet. — C i r c u la i r e .  — Mesures a prendre pour prévenir 
les évasions. — 3e bureau.

Monsieur le Prél'ct, depuis quelques années, le personnel des 
gavdiens-chefs et celui des gardiens ordinaires des maisons 
d'arrêt, de justice et de correction ont etc en grande partie re 
nouvelés.

Cette m esure a produit des résultats dont l’adm inistration a lieu 
d’être satisfaite.

Mais, d’un autre côté, un certain nombre d’agents récemment 
entrés dans le service des prisons omettent parfois de prendre 
toutes les précautions nécessaires pour assurer la garde des dé
tenus confiés à leur responsabilité.

Atin de suppléer à ce qui leur manque sous ce rapport, j ’ai fait 
résum er dans une instruction eu forme de note, que vous trouverez 
ci-joint, les' principales dispositions prescrites par les règlements 
ou indiquées par l'expérience comme pouvant servir à prévenir 
les évasions.

J 'adresse au directeur des prisons de votre département, avec la 
présente circulaire, un nombre d'exemplaires de là note, suffisant 
pour qu’il en soit m is à la disposition des agents.

Recevez, Monsieur le Préfet, l ’assurance de ma considération 
très-distinguée. .

Le M inistre de l ’intérieur,
Pour le ministre ol par délégation : 

L ’Iiispcctcur général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J. Jaillant.

15' juillet. — Instructions concernant les précautions à prendre pour 
prévenir les évasions.

•1° Ne pas laisser dans les cours et chemins de ronde des 
échelles, planches, bancs mobiles, chaises, baquets ou autres objets 
pouvant serv ir à faciliter une escalade.

2° Faire enlever des m urs, cours et chemins de ronde,-les clous, 
crampons, crochets et autres points d’attaeho, et boucher soigneu
sement les trous et fentes des m urs.

3° Tenir la main à l’exécution des dispositions réglem entaires 
qui exigent que chaque prison n ’ait qu’une seule porte de commu
nication avec l’extérieur. Les passages existant entre la prison et 
le palais de justice ou la gendarmerie peuvent être conservés, mais 
sous la condition absolue qu’ils soient fermés par une double porte, 
ou par une porte à deux serru res placées, l’une à l’intérieur, l’autre 
à l’extérieur, et munies, chacune, d ’une clef différente; l ’une de ces 
clefs devra reste r entre les mains d’uu gendarme ou d'un agent du
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Iribunal, l’autre, entre celles du gardien-chef ou d’un gardien, de 
manière que le concours simultané des deux soit indispensable 
pour établir la communication; cette disposition nécessite la pose 
de sonnettes entre la prison et le palais de justice ou la caserne.

Veiller à ce que les égouts qui communiqueraient avec l’extérieur 
soient,m unis à l’intérieur d’une grille fermant à clef, ou, si ce pro
cédé est impraticable, fermer solidement les bouches intérieures 
desdits égouts.

■i° Yériiicr fréquemment l’élal. des serrures, et demander, d’ur
gence, la réparation ou le remplacement de celles qui manqueraient 
do solidité1 ou pourraient être facilement, crochetées. Les serrure* 
doivent être fixées au moyen de rivets et non do vis. Vérifier aussi 
l ’état des barreaux.

5° Dans les prisons ou quartiers cellulaires, ne jam ais laisser 
ouvertes les portes des cellules, c’est-à-clire n ’ouvrir qu’une seule 
porte à la lois.

ü° N e‘la isser, en aucun cas, dans les cours et préaux, les détenus 
sans surveillance. Si le gardien de service est obligé de s ’absenter 
sans pouvoir se faire remplacer, réin tégrer les détenus dans des 
locaux fermés ; prendre notamment cette précaution’à 1 égard des 
individus qui, par faveur spéciale, auraient été autorisés à prolonger 
leur promenade au delà des heures réglementaires.

7° Les gardiens en service doivent constamment conserver les 
clefs qui leur sont conliéés dans une poche intérieure placée sur le 
devant ou le côté de leur vêtement, mais non dans l’une des poches 
de derrière.

Eviter de s ’asseoir daus les ateliers, chauffoirs ou préaux.
8" Lorsqu’un gardien est obligé de quitter son service, même 

momentanément, sans cire relevé par un autre agent, ses clefs 
doivent être déposées dans une armoire ou un casier fermant à 

. clef, placé au greffe ou dans une pièce où les détenus ne puissent 
avoir accès, et la clef de celte arm oire doit dem eurer entre les mains 
du gardien-chef ou d’un agent désigné par lui ; ne jamais laisser 
la clef d ’un local quelconque entre les mains d’uu détenu.

9U Tenir constamment en trouverts les regards des portes des 
cellules, dortoirs, ateliers, etc., de manière à pouvoir, la nuit su r
tout, exercer, do l’extérieur, une surveillance inopinée su r les dé
tenus renferm és dans ces locaux.

10° A l’heure iixée pour le coucher, réin tégrer dans leurs cellules, 
chambres individuelles ou dortoirs, tous les détenus, sans aucune 
exception.

11" Le gardien-chef fait alors une ronde générale pour s ’assurer 
de la ferm eture des portes, de l’extinction des feux et de celles des 
lumières qu’il n ’y a pas lieu de conserver, et du fonctionnement 
régulier des appareils qui doivent éclairer certains locaux pendant 
la  nuit, etc. Une seconde ronde, au moins, doit être faite dans le 
courant de la nuit par le même agent. Dans les prisons où le p e r
sonnel comprend un ou plusieurs gardiens ordinaires, un de ceux- 
ci est tenu de l’aire, en outre, deux rondes de nuit au moins.

Au moment du coucher, s i les détenus doivent être conduits par 
groupes distincts dans des locaux séparés, et si le nombre des g ar
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dions ne permet pas de surveiller ceux qui attendent, au réfectoire, 
à l’atelier ou uu chaulïoir, leur tour de se rendro au dortoir, avoir 
soin de tenir ces individus renferm és jusqu’à ce qu’on puisse venir 
les Chercher.

12° La nuit, éviter, autant quo possible, d’entrer seul dans les 
cellules ou les dortoirs, ù moins qu’un autre agent ne soit à portée 
pour prêter main-l'orle eu cas d’agression, de rébellion ou de ten
tative d'enlèvement des clefs.

13“ Eu pénétrant, soit de jour, soit de nuit, dans une pièce oc
cupée par des détenus, faire so rtir le pêne do la se rru re  ou du 
verrou et iixer cc dernier, alin que la porte ne puisse être referm ée 
sans l’emploi do la clef dont on est porteur.

14° Dans los maisons soum ises au régime de l’emprisonnement 
en commun, tenir constamment au courant des listes nominatives 
p a r dortoir et par atelier. Go soin incombe au gardicn-chef.

15° Quel que soit le mode d’emprisonnement (cellulaire ou en 
commun), faire deux appels au moins p ar jour, ù des heures 
variables.

lt>° Lorsqu’un gardien en relève un autre dans un atelier, un 
chauffoir, une galerie de cellules, etc., il doit contrôler, avant de 
prendre le service, le nombre des détenus présents, d’après la lista 
dont il est question ci-dessus. Le soir, au moment de lu ferm eture, 
ip gardien-chef doit l'aire opérer le même contrôle par le gardien de 
chaque quartier, vérilier les situations partielles, et comparer lo 
résultat total pour lu prison avec l’eifuclil constaté p a r les ecritures 
du greffe. Ces diverses opérations incombent au gardien-chef lo rs
qu’il est seul.

l'i" L orsqu’un détenu paraît dangereux, s ’il est placé à l’isole
ment, lui enlever ses draps et ses couvertures pendant le jou r, ses 
sabots et au besoin une partie do ses vêlements pendant la 
nuit.

18° Fouiller fréquemment les détenus; cette précaution est indis
pensable chaque fois qu’ils se rendent au palais de justice ou en 
reviennent. La fouille doit surtout se faire avec le plus grand soin 
dans ce dernier cas.

Profiter de leur absence des dortoirs ou cellules pour passer une 
inspection de la literie et des effets, et s’assu rer qu’ils n 'ont en leur 
possession aucun outil ou instrum ent pouvant faciliter une évasion, 
une agression ou un suicide.

1Ü° Tenir la main à ce quo les communications des détenus avec 
les personnes autorisées a ies v isiter lia ien t lieu qu’au parloir à 
douole grillage et en présence d 'un gardien. Si, par une laveur 
exceptionnelle, qui ne peut être accordée que p ar le sous-prél'et, le 
p réfet ou le ministre de l’intérieur, un détenu a obtenu do conférer 
librem ent avee ses parents, le fouiller minutieusement avant de le 
réin tégrer dans l’intérieur de la prison.

20° Sans apporter d’obstacles aux lib res communications des 
prévenus ou accusés avee leurs avocats, ne pas oublier qu’il est 
du devoir de ceux-ci de ne faciliter aucune dérogation aux règle
ments.

21° Se conformer de la manière la plus absolue aux prescriptions
V. 10
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de l’article 19 du règlement du 30 octobre 1811 (1), qui défendent 
au gardien-chef de recevoir des détenus dans son logement ; celte 
interdiction s ’applique aux prisonniers de toule catégorie.

22° La même prohibition doit èlre étendue aux logements des 
gardiens ordinaires et des surveillantes, ainsi qu'à la loge du 
portier.

23° Ne pas perdre de vue, non plus, les d isp o s io n s  de l'article 41 
interdisant à tout employé, gardien ou préposé, d’occuper des dé
tenus pour son service particulier, de recevoir aueuii présent d’eux 
ou de leurs parents, soit pendant, soit après la détention, de leur 
vendre quoi quo ce soit, ni luire pour eux aucune commission, de 
faciliter leur correspondance, etc., etc.

24° Observer rigoureusem ent l’article 35 du règlement précité 
duquel il résulte quo le gardien-chef et les gardiens sont exclusi
vement- préposés à la surveillance et au service in térieur de la 
prison : ils ne peuvent jam ais eu être détournés sous aucun p ré
texte el à aucun titre, poui’ quelque service que ce soit; d’où la 
conséquence que ces agents ne doivent ni conduire les détenus au 
palais de justice ou les en ram ener, ni l'aire aucune commission 
pour le service personnel des employés ou autres personnes.

2o° Veiller avec soin à la stricto exécution des consignes données 
aux factionnaires de service; s 'assu re r notamment qu’ils Délaissent 
circuler, dans Jes cours extérieures et chemins de ronde, aucun 
détenu sans être accompagné d’un gardien.

26“ Interdire absolument l’accès des cours extérieures et chemins 
de ronde, soit pour la promenade, soit pour un travail quelconque, 
à tout détenu non revêtu du costume pénal.

Surveiller les ouvriers libres autorisés à exécuter des travaux 
aux bâtiments de la prison ; se faire présenter une autorisation 
écrite de l'architecte ou de l'en trepreneur desdils travaux, à l’entrée 
et à la sortie, et vérifier l'identité de ces individus.

21° Les dispositions qui précèdent sont applicables au service 
des surveillantes laïques ot relig ieuses; celles qui sont relatives 
aux entrées et aux sorties par la porte de la prison, à-la tenue de 
la loge, etc., devront être, sous la responsabilité du gardien chargé 
des fonctions de portier, observées par la femme de celui-ci, 
dans le cas où elle se trouverait exceptionnellement appelée à le 
suppléer.

27 juillet. — Q u e s t i o n  s u p p l é m e n t a i r e . — Les détenus se soumet
traient-ils p lus volontiers à l ’isolement si leur nourriture était 
graduellement améliorée?— 1er bureau.

Afin de compléter les renseignem ents demandés au 3e alinéa de 
la circulaire du 8 juillet courant (2), m essieurs les directeurs de

,')) C. îles l ‘r., i. I, p . 339.
(2) v o ir  à  s a  d a te , j>. ssii.
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maisons centrales sont invités à répondre à la question suivante.
Ne pensent-ils pas que le chiffre des détenus qui désireraient 

subir leur peine en cellule serait plus considérable, si les con
damnés savaient que le régim e alimentaire serait graduellement 
amélioré, eu raison du nombre d'années pendant lesquelles ils 
seraient soumis ù l’isolcmeut.

Ainsi, au lieu de donner deux fois de la viande par semaine, on 
accorderait à ces détenus plusieurs services gras, y compris du 
vin et d’autres boissons fermentées.

L'administration pourrait même, ù titre de récompense exception
nelle, motivée par une application soutenue au travail, perm ettre 
l'usage du tabac aux plus m éritants.

J. Jaillant.

5  août. —  I n s t r u c t io n  relative aux procès-verbaux de déficit, dé- 
' térioration ou destruction. — Envoi d’un spécimen. — 56 bureau.

Monsieur le Directeur, dans les établissements pénitentiaires en 
régie, les mouvements d’effets, matières et denrées occasionnent, 
chaque année, des déchets, pertes ou détériorations qui sont con
states par des procès-verbaux servant de pièces de décharge aux 
agents responsables.
' Parm i les matières, denrées et objets donnant lieu à cette nature 

do sortie, il en est, notamment les effets de lingerie, literie, ves
tiaire, et les objets mobiliers, qui, seulement reconnus im propres à 
l'usage auquel ils étaient primitivement destinés, sont, sous une 
autre forme, susceptibles de réemploi, de vente ou de cession.

Dans ce cas, il conviendrait de donner plus de développement au 
procès-verbal. Après y avoir mentionné les numéros de la nomen
clature, les quantités d'objets réformés et la cause do la mise hors 
de service, il serait utile d’indiquer dans la colonne « observations » 
que les matières en provenant sont entrées au ir1 86, par exemple, 
comme débris ou résidus.

P our plus de précision, il me parait nécessaire do subdiviser 
ainsi qu’il suit l’unité principale nu 86.

j 1. Chiffons de fil...............................
I 2. — de coton. .•.....................

. , . ,  \  3. — , de la in e .........................
Débris et résidus 4 Kerrailles et foQtos.....................
(au kilogramme). U  y ieux cuiyre.................................

J 6. Vieux plomb et étain ...................
i ........ ...

La quantité, par unité simple, des débris ou résidus, sera inscrite 
en regard de chaque catégorie d’objets détruits. &

En ce qui concerne les animaux, morts accidentellement ou par 
suite de maladie, quand ils ne seront pas enfouis, 011 devra faire 
mention, sur le procès-verbal de destruction, des quantités des



dépouilles et issues en provenant, ainsi que des num éros d’entrée 
qui y correspondent.

On aura soin, d’ailleurs, do porter au bas du procès-verbal 
les num éros des récépissés du livre à souche constatant les entrées 
des débris, issues, etc., le tout ainsi que l’indique le spécimen 
ci-joint.

■le vous prie de donner connaissance de ces instructions à l'éco
nome, en l'invitant à s'y conformer à l'avenir.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de ïin térieur.
Pour le ministre et par délégation : 

L ’Inspccleur générai, 
Directeur de F administration pénitentiaire ,

J. Jaillant.
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Modèle n°  Ü l/is .COW'UBIUTB- milW.

~ ~  . PROCÈS-VERBAL ~
GESTION 1 S 7  . A rt. 25  d u  r i's le m c n t.

  DE D ÉFIC IT , DÉTÉRIORATION OU DESTRUCTION.

Numéro d'ordre :

Çejourd’hui Nous, soussigné, Directeur d
sur la demande do l’économe, nous sommes transporté à 
et sur la présentation par’lui faito des objets ci-après détaillés :

QUANTITÉS
CAUSE

du déficit,

de

p>i la détério
n
G

cB4 ration

O -s ou

*5 .
<s

»
f l
•3’es
«

do la 

destruction.

00 . G0 usure.
10 '  usure.

B -
19 usure.

4 brûlés.

1 1 maladie. ■

D ESIGNATION

des

n matières, «lcnrécs ou objets.

90 Chemises eu coton .
Draps de lit de valides, en f i l . . . 

100 }Draps de lit devalides, en coton. 
(Drops de lit de valides, en coton.

18$ Espèce bovine, vache.

E N T R É E  DES  M A T lÈ H E S , D EN REES  OU OBJETS

•susceptibles 
de réemploi, de vente ou de cession.

80
86

80
3)

193
197
190

Désignation

des

objets.

Chiffons do coton».
Chiffons de Ûl........
Chiffons-de coton.. 

v
Peaux .......................
Cornes et sabots... 
Suif................ ..

Nous avons reconnu que lesdils objets 
et en avons, en conséquence, ordonné la radiation sur 1© livre de 

En foi de quoi, etc.

Unité.

kilogr.
kilogr.
kilogr.

»
nombre
kilogr.
kilogr.

porté au livre à souche sur les récépissés

’sa
jii

uu
riy
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5 août. — Demande de renseignements concernant la nécessité 
d'assurer suffisamment la surveillance de jour et de nuit dans 
les établissements pénitentiaires. — 1er bureau.

Monsieur le Directeur, il a été dit, au sein de la commission par* 
lemcntairc chargée rie faire une enquête su r le régime péniten
tiaire, que la surveillance des détenus n ’était pas assurée d'une 
m anière suffisante, surtout pendant la nuit, dans les maisons 
centrales et dans les maisons d’arrêt, de justice et do correction.

Je désire, Monsieur le Directeur, que vous examiniez avec soin 
quelles améliorations il conviendrait d’introduire, à ce point do vue, 
dans cette partie du service. Vous nie ferez connaître notamment 
dans quelle proportion il vous paraîtrait nécessaire d’augmenter le 
nom bre actuel des gardiens, pour qu’il fût possible d’exercer, dans 
les dortoirs, une surveillance à la fois complète et continue, en 
s'abstenant désormais d’y employer des prévôts.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l ’intérieur.
Pour le ministre ot par délégation :

UInspecteur général, 
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

1 2  a o û t .  —  D é c r e t  qui affecte au département de l ’intérieur une 
partie du domaine national do Lumotte-Benvron  (Loir-et-C her), 
pour la formation d'une colonie de jeunes détenus.

Le président de la République française,
Sur le l’apport du m inistre de l’intérieur,
Vu la loi du 5 août 1850 (1) ;
Vu l’articlo 2 du sénatus-eonsulte du 12 décembre 1852 ;
Vu le décret du G septembre 1S70;
Vu l’avis du ministre des finances, en date du 25 janvier 1872 ;

Décrète :
Art. 1er. La partie du domaine national de Lamotte-Beuvron 

(Loir-et-Cher) indiquée su r le plan ci-joint par une teinte rose, d’une 
.contenance de quatre cent vingt-six hectares, renferm ant le château 
avec scs dépendances et autres bâtiments, est affectée au dépar
tement do l’intérieur, pour servir à l’installation, au compte de l’Etat, 
d ’une colonie pénitentiaire destinée ù recevoir les jeunes détenus 
jugés en vertu des articles 66 et 07 du Code pénal.

Art. 2. Les m inistres de l’intérieur et des finances sont chargés 
de l’exécution du présent décret.

Fait ù Trouville, le 12 août 1872.
A. TIIIERS.

( l]  C. des P r.y t . II, t« îO i.
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12 a o û t. —  C irculaire  rela tive aux jeunes détenues qu’il  convient
d'appliquer aux travaux agricoles. — Observations relatives au
transtèrement des jeunes û lles détenues. — 1er bureau.

Monsieur le P réfet, M. le m inistre des finances vient de mettre à 
ma disposition une des propriétés qui ont fciit partie de l’ancienne 
liste civile, le domaine de Fouillcusç, près P aris. Mon intention est 
d’y forider une maison pénitentiaire agricole, spécialement affectée 
aux jeunes filles détenues en vertu  de l’article 66 du Code pénal ou 
condamnées à un emprisonnement de deux ans et au-dessous par 
application de l’article 67. Elles y sèront formées principalement 
à l’agriculture et aux occupations variées qui se pratiquent dans 
les fermes. L ’établissem ent prendra le nom de Sainte-Geneviève.

Les jeunes filles, d’origine rurale, que leurs habitudes et leur 
constitution physique rendent p ropres aux travaux agricoles, seront 
donc celles que la nouvelle maison pénitentiaire devra plus parti
culièrement recevoir. Mais, pour quo cette destination puisse lui 
être utilement assignée, il conviendra que mon adm inistration soit 
exactement renseignée su r leiirs aptitudes, par les soins des direc
teurs des maisons de correction où ces enfants sont provisoirem ent 
maintenues en attendant leur transfèrement dans les établissem ents 
d’éducation correctionnelle. Vous comprenez, M onsieur le Préfet, 
toute l’importance que j ’attache à ce que ces indications, qui ont 
pour objet d’éclairer mon choix et do me fournir en particulier les 
moyens do recru ter la population d’une maison où l’enseignement 
agricole tiendra la plus grande place, me soient présentées d’une 
manière précise, exacte et complète. Elles devront être portées en 
marge du bulletin nominatif individuel que vous avez à me tran s
mettre aux term es de la circulaire du 20 décembre 1855 (1).

Mon intention est d’envoyer également à la maison de Sainte- 
Geneviève les enfants qui seraient orphelines de père et de m ère ou 
de l’un des deux et celles qui appartiendraient à des familles sans 
moralité et dont il y aurait lieu, dans leur intérêt, de les ten ir éloi
gnées après la libération. Ces enfants, surtout les prem ières, ne 
peuvent que gagner à être appliquées à l’agriculture ou au ja rd i
nage, à m oins que leur constitution physique n ’y fasse obstacle. 
Dans ce cas, on les occuperait à d’autres travaux ; ces jeunes filles 
devront donc être signalées à mon attention p ar les directeurs.

Je profite de cette circonstance pour appeler votre attention sur 
un abus dont ces mêmes bulletins me donnent fréquemment l’occa
sion de constater l’existence. Les jeunes filles définitivement jugées 
sont maintenues dans les prisons départem entales bien au delà des 
délais d’appel et quelquefois pendant plusieurs mois. Cette situation 
n’est pas seulement contraire à l’esprit et aux term es de la loi du 
5 août 1850, mais elle est encore préjudiciable aux in térêts de ces 
enfants qu’elle expose à des contacts corrupteurs. Le séjour p ro 
longé de ces jeunes détenues dans les maisons d’arrêt, de justice e t

( l ;  C. des P r., t. Il, p . 439.
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de correction constitue une infraction aux prescriptions réglemen
taires et je n’hésiterai pas à la réprim er énergiquement, s ’il m’est 
démontré qu’elle doit être attribuée à  la négligence des gardiens- 
chefs ou à celle des directeurs. Je prendrai également des m esures 
sévères contre les directrices des maisons pénitentiaires qui conti
nueraient à m’être signalées comme s ’abstenant d’envoyer chercher, 
dans le plus bref délai, les jeunes'filles pour lesquelles mon admi
nistration leur a expédié des ordres de transfèrem ent. Ces enfants 
doivent être retirées sans retard des prisons où elles ont été dé
posées, sans attendre qu’il y en ait plusieurs à emmener en même 
temps, comme cela se pratique trop fréquemment. Les établisse
ments qui persisteraient dans cette manière d’ag ir s’exposeraient 
à être supprim és.

Je vous prie, M onsieur le Préfet, de transm ettre ces observations 
aux personnes qu’elles concernent. Je vous recommande d’avoir à 
me faire parvenir, do votre côté, aussitôt après l’expiration des 
délais d’appel, les bulletins individuels destinés à me signaler la 
présence, dans. les maisons de correction, des jeunes filles qu’il y a 
lieu d’envoyer à leur destination légale.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l'in térieur.
Pour le ministre et par délégation : 

L ’Inspecteur général,
• Directeur de l'administration pénitentiaire,

J. J a i l l a n t .

1 7  a o û t .  — E n q u ê t e  sur le  régime pénitentiaire. — Questions à poser 
aux conseils généraux. — 1 er b u r e a u .

Monsieur le P réfet, je  vous ai adressé, avec ma circulaire du 
1 juillet dernier (1), le questionnaire préparé par la commission 
parlementaire chargée de faire une enquête sur le régim e péniten
tiaire. Après avoir consulté la m agistrature et les fonctionnaires 
de l’ordre administratif sur les réform es qu’il pourrait y avoir lieu 
d’introduire dans.les prisons, la commission a pensé que l’on devait 
recourir, dans le même but, à l'expérience et aux lum ières des 
conseils généraux. 11 lui a paru qu’il suffirait de leur poser la ques
tion suivante exclusivement applicable aux prisons de leurs dépar
tements respectifs : « Quel est l’état actuel des prisons de votre 
département et quelles modifications voudriez-vous voir apporter 
dans leur organisation ? »

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de vous concerter avec M. le 
président du conseil général de votre département, afin que cette 
assemblée dont la session s’ouvrira prochainement soit mise à 
même de se prononcer su r la question soumise à son examen. 11

( i )  V oir â  s a  d a te , p . 227.
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sera indispensable que vous portiez à ma connaissance le résultat 
de ses délibérations alin que je  puisse le transm ettre à la commis
sion d’enquète.

Recevez, Monsieur le Préfet, l ’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Pour le ministre :
L e Sous-Secrétaire d'État, 

Calmon.

21 ao û t. — Circulaire. — Suppression des dépôts de sûreté. —
3e bureau.

Monsieur le Préfet, la circulaire m inistérielle du 8 juillet 1870 (1) 
atteste l’importance qu’attache l’adm inistration à l’établissement, 
dans toutes les casernes de gendarmerie, des chambres de sûreté 
dont elles doivent être pourvues, conformément aux dispositions 
de l’article 85 de la  lo i du 28 germinal an VI (2), fréquemment rap 
pelées p a r les divers règlem ents émanés de l’autorité militaire.

Cette m esure, dont l’application générale aura pour résultat la 
suppression des dépôts de sûreté, est motivée par des considéra
tions d’économie et d’ordre public.

D’une part, en effet, le maintien des dépôts imposo à l’Etat des 
frais de garde qui ne devraient pas lui incomber.

D’autre part, la surveillance exercée par les m ilitaires de la gen
darm erie, dans les locaux annexés à leurs casernes, présente plus 
de garanties que celle qui est laissée à des agents civils, dont le 
service ne peut être suffisamment contrôlé.

J ’insiste donc d’une manièro toute particulière pour que l'instal
lation des casernes de gendarm erie soit, dans le plus bref délai 
possible, complétée suivant les prescriptions de la loi.

J ’ai la confiance que vous n'aurez pas manqué de comprendre, 
s ’il y a lieu, dans les propositions soumises au conseil général, les 
crédits nécessaires pour réaliser cette réforme.

Afin que je  puisse statuer en connaissance de cause su r la sup
pression des dépôts qui existent encore, je  vous serai obligé de 
m’adresser dans le délai d’un mois, à partir du jou r de la clôture 
de la session de cette assemblée, les renseignem ents quo comporte 
l’état dont le modèle est ci-annexé, en y joignant toutes les expli
cations que vous jugerez convenables.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très- 
distinguée.

Le M inistre de l'intérieur.
Pour le ministre :

Le Sous-Secrétaire d ’É tat, 
Calmon.

(O iV oir à  s a  d a te , p . 57.
‘ (2) C. des P r ., t .  I, p . 20-
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ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE. ‘

D épartement cl

ÉTAT DES DÉPÔTS

Q U I NE SONC PAS ENGOUE TRANSFORMÉS EN CHAMBRES I)E SURETE.

N o ta .  N e s o n t c o n s id é ré s  co m m e D épôts  ( h  Sûre lô  quo  lo s  Jioux  do 
d é te n tio n  s i tu é s  h o rs  d e s  m o iso n s  d ’a r r c l  o t d e s  c a s e rn e s  do g e n d a r
m erie .
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IIUSIOSATIOR

des

dépôts,

e t

prénoms

dus

agents.

5*3 H

fe'Sc"s X
! ? E Ï

K05IME MOYEN

des journées de détection 

pendant 

les cinq dernières années.

Mi

litaires

et

marins

Pré

venus

et
accusés

Con

damnés

en

trnns-

fère-

ment.

10

Dé

tenus

en

s im p l e

po lic e .

5* «*2 *3
es s. j
' g* 1-5
i’g ° *>_ ce

Total.

13
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c o N o m o y s  otr bail 

(pour le  dépôt).

Üiitts

_ |  Durée.

15 16 18 19

co.voino.vs otr b a i l  

(pour ln  caserne).

Dates

20 21

Durée

23

E i i s r E - T - r i
déjà dons la 

caserne 
une chumbre 

de 
sûreté?

Est-elle assez 
spacieuse 

pour recevoir 
les 

prisonniers 
de 

p n s s n g G  

(des deux 
sexes) ?

. 2o

H E .N SE lG tfEUEN TS.

Dans cette colonne, 
indiquer ce qui « été 
fait eu exécution de 
l i  c ircu la ire  m inis
térie lle du 12 mors 
I8t>l> et dns instruc
tions données depuis 
cette époque pour 
a rr ive ra  transformer 
]e dépôt en chumbre 
de sûreté.

Préciser la  dote 
laquelle cette amé
lioration sera obte
nue,

26 27
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Dressé cl vérifié par le directeur des prisons du département

d

A ,1e 18

r
Vu, vérifié et certifié par le préfet du département.
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2 9  a o û t .  —  C ir c u l a ir e . — Comptes des dépenses des maisons d’arrêt, 
de justice et de correction, pour 1 8 7 1 . —  3 e b u r e a u .

Monsieur le P r é f e t ,  je  vous adresse ci-joint, en double expédition, 
les cadres du compte financier que vous aurez à faire établir pour 
les dépenses des maisons d ’arrêt, de justice et de correction, cham
bres et dépôts de sûreté de votre département, pendant l'exer
cice 1871.

Vous trouverez également ci-inclus les modèles de trois états 
qui doivent accompagner le compte annuel.

Je  désire recevoir ces divers documents, au plus tard, le 25 sep
tembre prochain. Veuillez, je  vous prie, donner à cet effet des 
instructions au directeur.

Comme l'envoi du compte des dépenses du 4e trim estre a été 
différé, en exécution des instructions contenues dans la circulaire 
ministérielle du 15 juillet 1871 (1), on se trouvera en position de 
présenter dans ce document des résultats délinilil's et identiques à 
ceux du compte annuel : l'un et l’autre devront, d’ailleurs, faire 
ressortir, au total, les mornes chiffres que ceux de la situation 
iiiianciôrc que vous transmettez à la direction de la comptabilité de 
mon ministère.
. Pour faciliter le classement des dossiers et les recherches ulté
rieures, je vous prie de m’adresser, par lettres séparées, le compte 
annuel et celui du quatrième trim estre.

Hecovez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l'intérieur.
Par délégation : 

L'Inspecteur général, 
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J .  J AILLANT.

( l)  Voir à  s» date , p . 142.
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2 5 7

A D M I N I S T R A T I O N  P E N I T E N T I A I R E .  

Département d

E x e r c ic e  1 8 7  .

COMPTE dos dépenses effectuées pour les maisons d'arrêt, de justico et de correction, 
chambres et dépôts de sûreté.

IIESIGSATIOS

des

L'toblissemeots.

1

M n iso n  tl

Maison d 

M aison d 

M aison d 

Mnison d 

M aison d 

Miûson d

Cltombres e t  d é p its  de 
s û re té » .';     .

Uépt-nses communes...

Totaux.,

noh m ie  

des journées 
de

détention.

Hom
mes.

Fem 
mes.

ÀD-
MINIS-

TRA-

TIO.V.

Arti
cle 1,;r.

_L

l)E-
PÜNSES

dO
rentre-
prise.

Arti
cle 2.

DE

PENSES
d i

verses.

Arti
cle M

un es  
et 

dépùts 
de 

sûreté.

A rti
cle i.

DK-

PE.VSES
com

munes.

Arti
cle î>.

TOTAL

des 

colon

nes 

4, ü (<i, 

7  et 8.

pré
visions

Ad
mises

au 
budget 
pour 
l'exer
cice 
187 .•

10

des 
dépen

ses 
su r les 

pré

dos 
p ré 
vi

sions 
sur les 

dé
penses.

12

=1 1 .
Montant cumulé des ordonnances de délégation............................................
A déduire pour reprises laites dans le cours do l'exercice sur les or

donnances do délégation.................................................................................
Montant net des ordonnances de délégation applicables au mandatement

des dépenses jusqu’au 31 août 1872....................................................................
Montant des mandats acquittés par le 'trésorier-payeur général.................
Sommes non payées sur le net des ordonnances de délégation à annuler

par le trésor public........................... ..................... ..............................................
Total de? dépenses d'après le présent compte................................ ............ ..
Sommes payées par le trésorier-payeur général.............................................
Différence égale au montant des sommes qui figurent sur l’état des rf'Ho- 

«  ............................................................................................
17
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ARTICLE !«'■, — ADMINISTRATION. d é v e l o p p e m e n t s

M AISONS

il’n r n ï t ,  d e  ju s t ic e  

e t

d e  c o r r e c t io n .

T r i m e s t r e .
2o Id e m ...........
3 e  I d e m . , , . .  
4 e Id em ............

T o t a u x . .

{  T r im e s t r e .  
1 2 e  I d e m . , . . .
I 3 Ü Id e m ...........
|  4» Id em .

Totaux.,

l « r  T r im e s t r e  
2 e Id e m ...........
:io  i , i ,n u ...........

1 4*  Id e m ...........

t T o t a u x . .

j e r  T r im e s t r e .
2 «  Id e m ..........
3 °  Id e m ..........
4 e Id e m . . . . .

T o ta u x ..

l« '- T r im e s tre ,
2 °  I d e m ..........
3«-‘ I d e m . . . .  

Id e m , . .

T o ta u x . ,

l'î»* T rim es tre .
2 e Id e m ...........
3 e  Id em ..........
4e  I d e m , . . . ,

T o ta u x . ,

‘ l * r  T r im e s tre .  
2 (; I d e m . . . . .
3 e  Id e m ..........

i 4 Ü I d e m . . . . .  

T o ta u x . .

PAYEMENT 
à  e f f e c tu e r  

pi>ur le  
t r a i te m e n t  

d e s  
e m p lo y é s  
e t  a g e n ts .

PHÉVISIÜ.NS

a d m is e s  

a u  b u d g e t*

CXCÉÜAM

M aiso n  d  
M n iio a  d  
M aiso n  d  
M aison  d  
M oisi.»  d  
M aiso n  d  
M a iso n  d

T o '.a u x .

r é c a p i t u l a t i o n .

OBSERVATIONS.

7
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ARTICLE 2. -  j

!

M AISO N S  

d’arrêt, do justice

e t

do  c o r re c t io n .

I :'' T r in ic s l r o .
2*-' Id e m ..........
'.la I d a » . . , . .  
-i*-* Id e m ..........

T o t a u x . .  .

( 1er T r im e s t r e .  
\  2 ‘! id e m ...........
J Lii' lu _ .Jdetu, 

i e  id em .

Ti l a u v . .

U,r T rim es tre ,2« ....
3 «  Jdcm . . . . .  
'i ,? Id e m ..........

T o t a u x . .

Ie ‘‘ T .im e stre ,
2''* /,*,);»......
.‘ le  Id em , . . . .  
■Ie itîOJ/t. .. . .

T o ta u x . .

. KOJJBRE
d e s

jo u rn é e s  de  d é te n tio n (1 ).

0 C3 3 .
h

0 ‘20 .
a .

0 fUJ».

r»

MONTANT

d e  JU 

d é p e n s e .

montant
d e»

ra tio n s
s u p 

p l é m e n 

t a i r e s .

A U T R ES

d é 

p e n s e s .

1)

d - ‘ S

c o lo n n e s  

7 , 8  e t  i).

10

T r im e s t r e .
2 1- I d e m ...........
3 '- Id e m ..........
i 1-* Id e m ..........

T o ta u x . .

l “ r  T r im e s t r e .
2 ,! Id e m ..........
.‘l1-* Idem. » .. .  
-ie  M e w ..........

T o ta u x ,

I e'- T r im e s t r e .
2 e Id em ..........
3 «  b l e u i .............

-Ie lît'W....
T o t a u x . .

l i a i s o n  d  
M aiso n  d 
M aiso n  d  
M aison  il 
M irisoii d  
M aiso n  d  
M aiso n  d
C h a m b re s  e t  d é p ô ts  d e  s û r e té  .

T o ta u x ........................

K E G A IM T V L À T IO X .

( I )  Ci- :iu:!i[i.-c d o i t  êir.>  o.Oni ii« »  jo u r n é e s  q u i  o n t  d o n n é  l i e u  à  d e s  fo u r n i tu r e * ,  d é d u c t io n  f a i t e  dos  j o u r n é e s !
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PRÉVI
SIONS des d es

a d  d é p e n  p ré v i
m ises se s s io n s

ail s u r  le s s u r  le s
audget. p ré v i d é 

s io n s . penses»

11 12 13

I !

OBSERVATIONS.

D ÉTA IL D E S D É P E N S E S  IN S C R IT E S  A L A  9e COLONNE.

NATURE

d e s

dépense?.

In d em n ité  
en ra iso n  de 
l'élévation 

du p r ix  des 
g ra in s .

ie»’Trimestrc. 
2«  Id e m . . . .  
30 Id e m . . . .  
4 e  Id e m . . .  „

T o tau x .

NOMS DES ETAHLI.S.SEMENTS.

. * T rim estre .
F ra is  U e  j . f m . , , .

dV rU reüen di*sH« M eut. . . .
en fan ts  h o  Id e m ,, ..

en bas à^e . J
\ T o ta u x .

j |«rTrimfS!re. 
y l ‘K- I d e m . . . .

I d e m . . . .  
j  Id e m .  . , .

( T o ta u x .

[ i e r T rim es trt?  
y î ' i  Id e m . . . .  
]:i«  Id e m . . , .  
i'te Idem...
( T o ta u x .

l ‘‘r Trinu*ÿire. 
Idem ,». . .  
Id em . . . .  
Id em . . . .

T o ta u x .

J;*’

TO

TAUX

p a r

t ie ls

TO

TAUX

g é 

nérau x

Sonunt.* é g a le  à  c e lle  in s c r i te  ù  la  0 e c o lo n n e .

,s | S i ’b ô p i ta l ,  d 'a b s e n c e  p d r  s u i te  d 'e x t r a c t i o n ,  e t c . ,  e t c .
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ARTICLE 3. -  DÉPENSES DIVERSES-

M u so n s  

d 'n r r ê t ,  d e  

ju s tic e  

e t  d e  

c o r re c t io n .

MOIS

e t

d a t e s .

OBJET

d e l à

d é p e n s e .

T o ta u x .

REGIS*
TRES

im p r i
m é s ,

fo u r n i
tu r e s

d e
b u 

re a u x

(3 )

ACH AT  D’ OBJETS

d e
.gros

m o 
b i l ie r .

p o u r
le

se rv ic e
d u

culte.

pour
l 'u n i»
forme

d e s
G ar

d ie n s .

AUTRES

d é 

p e n se s

(2)

F K E V I*  

SIO N5 

'  a d 

m ise s  

ou  

b u d g e t

10

EICÉDA*fî

des  
d é p e n 

s e s  
s u r  l e s  

p r é 
v is io n s

11

d e s  
p r é v i 
s io n s  

s u r  le s  
d é 

p e n se s .

12

M aison  d 
M aison  d  
M m son  d  
M aison  d  
M aison  d 
M aiso n  d 
M aison  d

T o ta u x .

R ECA PITU LA T IO N .

VATIO KS.

( D

13

f t )  R e la te r  le s  d é c is io n s  m in is té r ie l le s  e u  v e r tu  d e s q u e lle s  o n t  e u  l i e u  le s  d é p e n s e s .
'2 )  In d iq u e r  à  la  'ic c o lo n n e  l a  n a tu r e  d e s  d é p e n s e s .
(3 ) P o r t e r  t o u t e s  l e s  d é p e n s e s  à  la  4 e c o lo n n e , t o t a l i s e r  e t  fa ir e  r e s s o r t i r  l ’e x c é d a n t.  M êm e m a 

n iè re  d e  p ro c é d e r  p o u r  le s  a u t r e s  c o lo n n e s .
No ta . —  L e m o n ta n t  d e s  i n d e m n i té s ,  s e c o u r s ,  e t c . ,  a c c o r d é s  a u x  e m p lo y é s  e n  f o n c t io n s  d o iv e n t  figu

r e r  à  l a  8 e c o lo n n e .
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ARTICLE 4. -  CHAMBRES ET DÉPÔTS DE SURETE.

dépôts
do

sû re té  (1). 

1

Totaux.

nombue
des .

jo u rn é e s  d e  d é ten tion .

h
0f33*

3

h.
0̂ 28.

4

h
0 fû3

MON

TANT

de  la 

d é 

pense,

6

t h aï-

TEllEKT

des

g a r

diens,

AUTRES

d é

p en ses

(2)

TOTAL

des 

colon* 

nés  

6 ,7  et8

9

PREVI

SIONS

ad 

m ises

au
b u d g e t

10

des 
dépen

ses 
s u r  les 
p rév i
s ions.

11

des 
p rév i
s ions 

s u r  les 
dé

penses

1*2 13

(1) P o r te r  b la  l rc  co lonne la  n o m en c la tu re  com plè te  des cham bres e t  d ép ô ts  de sû re té , c lassés  par 
rro n d issem en t.

(*>) In d iq u er à 1b 13e co lonne la  n a tu re  des d épenses.
R em plir les  diverses colonnes en  regard , d u  nom  d e  chaque é ta b lisse m e n t, et p o r te r  en su ite  à l 'a r tic le  2  

le  m o n tan t to ta l de la 6 e co lonne.
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ARTICLE 5. — DÉPENSES COMMUNES.

d a te s .

de

ln dépense.

n u r s

de

tro n s-

fï-
rement

(D

SE-

cocns

î le

rou te .

FRAIS
de

t r a i t e 
m ent
des

d é t e 
n u s
(ions
les

ho sp i
ces
ou

n s i le s
d 'a 

liénés.

dé

penses

pitEVi-

sio.Ns

ad

m ises

nu

b m lg f il

des 

dépen

ses  

su r  les  

prévi

sions.

des 

prov i

sions 

su r  les  

d é 

penses

10

OBSERVATIONS.

(lîe ln te r  

le s  d a te s  des  

décisions 

m in isté rie lle s ,)

‘Vu, vérifié et reconnu exact: Dressé et certifié par le Directeur des prisons
du département d

Le Préfet, A  le septembre 1872.

(1) Inscrire  les  dépendes dans l ’ordre  indiqué à l ’a rtic le  3.
Le m o n tan t des  seco u rs  acco rd és  h des veuves e t  o rphelins e t h des a g en ts  ne  Taisant p as  p a rt ie  d u  p e r

sonnel des p riso n s  du  d ép a rte m e n t, d o iven t figurer à la 6 e colonne.
Pièces à joindre au cowpte: 1° l’é t a t  des  re s te s  à p a y e r ;  2ft l 'é t a t  des rec e tte s  accidentelles o p é rées  au

profit d u  tré s o r ;  3° l ’é ta t  d es  o b jets  ach etés  p en d an t l'an n ée .
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A D M I N I S T R A T I O N  P É N I T E N T I A I R E .

Département d

E x e h c i c e  . 1 S

ÉTAT dos recolles accidentelles opérées au profil, du trésor .public pendant
l'annéo 18

DÉSIGNATION
des

é ta b l i s s e m e n ts .

NUMênos

d’o rd r e .
MOIS ET DATES.

KATÜNE F.T OiVIGINE
d e s

r e c e t t e s  o p é ré e s .

MONTANT
d.'S

rece '.U :s.
OnSKUVATIONS.

»

TotnT.....................

Vu et reconnu exact : Certifié par le Directeur des prisons du dé-
Lc Prùl'cl. parlement d

A  , le  18  .
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MINISTÈRE DE L’iNTÉRIEUR.

A D M I N I S T R A T I O N  P É N I T E N T I A I R E .

Département d

E x e r c ic e  18

ÉTAT NOMINATIF dos titulaires de créances liquidées .non mandatées et des mandats 
non payés, formant restant, dû au 31. 18 , époque do la clôture de
l'exercice 187 .

NOMS ET QUALITÉS 
îles  

crénncicrs.

ORJET*

des créances.
MONTANT

de
ln dépense.

OBSERVATIONS.

Tot.-il............................

Vu et reconnu exact : Certifié par lo Directeur des prisons du dé-
Le Préfet, parlement d

-•1 . lo 1 8  .
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A D M I N I S T R A T I O N  P E N I T E N T I A I R E .

Département d

E x e r c ic e  18

ÉTAT des objets mobiliers achetés ou réparés, pendant l’année 18 , pour lo scrvin
des prisons.

DÉSIGNATION

dos

é t a b l i s s e m e n t s .

NATURE

d e s

o b j e t s  a c h e t é s .

NOMME p m i .

MO* 
d e  l a  i

C u l io .

TANT
e p e n s e .

A u t r e s

s e r v i c e s .

MAI

d e s
A u t o r i s a 

t i o n s
m i n i s t é -
r ie î l i s .

ES

d es

n c b n t s .

n u 

m é r o s

<le

l 'in v e n 

t a i r e

g é -

n é r n l ,

OBSERVATIONS.

■t

' o m l  ,

Vu et reconnu exact : 
La Prél'cl,

Ccrtilic par le Directeur des prisons du dé
partement d

A , le 18 .
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12 septembre. — N o t e  c i r c u l a i r e  rêylant les formes daos lesquelles
lo conseil tfÉ la l sera saisi des projets de loi, décrets ou demandes 
d'avis qui peuvent lm  être envoyés par les ministères.

M. le Ministre de l’in térieur a reçu, à la date du G novembre der
nier, la dépêche suivante de M. le garde des sceaux.

h Monsieur le Ministre et cher collègue, ’ ■
« Sur les observations que m’ont présentées MM. les Présidents 

« de sections au conseil d’Etnt, j ’ai reconnu qu'il était im portantde 
» régler les formes dans lesquelles le conseil sera saisi de pro- 
« je ts  de loi, do décrets ou de demandes d’avis que nos m inistères 
« peuvent lui envoyer. »

.« Suivant l’article 8 de la loi du 21 mai 1872, les projets de loi 
« préparés par lo gouvernement doivent cire soumis au conseil 
« d 'Elat en vertu d'uu décret spécial du président de la Répu- 
« bliquc. »

« Les projets de décrets et les demandes d’avis lui sont soumis 
« par le président de la République ou par les m inistres. Nous 
« avons pensé1'que tous les décrets contcnnnt règlem ent d’adm inis- 
« (ration publique, tous ceux pour lesquels une loi exige celte 
« l'orme, do ivent être envoyés par le président; les décrets de moindre 
i  importance' ou toute demande d’avis peuvent être envoyés par les 
« ministres. »

« Ainsi, Monsieur le Ministre et cher collègue, pour un projet de 
« loi vous prendrez un décret, spécial ordonnant de le soumettre au 
« conseil d’Elat. »

« Pour un règlement d'adm inistralion publique ou tout décret 
« assujetti à ta même l'orme, vous présenterez un rapport à M. le 
« président de la République, au bas duquel il signera la mention 
du renvoi au conseil d'Iitat. »

« En tonie autre circonstance, vous adresserez au conseil d’Elnt 
« un exposé île la question sur laquelle vous lo consultez, portant 
« votre seule signature. »

« .l'ai espéré que ces formes de procéder vous, conviendraient 
« et que vous voudriez bien engager vos chefs de service à s ’y eon- 
« former. »

« Agréez, etc.
a Le Garde des sceaux, m inistre de la justice,

« Signé Dufauue. »

M. le Ministre approuve ces propositions et invite m essieurs les 
chefs de service à vouloir bien s ’y conformer à l’avenir.

Lo Sous-Secrétaire d’É ta t , 
Calmon.
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12  s e p t e m b r e .  —  N o t e  concernant la  salaison des fourrages, adres
sée aux directeurs des colonies publiques et des pénitenciers agri
coles . —  5 ° b u r e a u .

La salaison îles fourrages est recommandée dans le cas où la paille, 
le loin ou le regain n ’ont pu être rentrés que mouillés ou couverts 
de vase ; quand le foin ou le regain  est d’une qualité inférieure-ou 
d’un goût acerbe, on l'emploie aussi pour les pounnes de terre ou 
les carottes gelées. Une poignée de sel est répandue sur chaque 
couche de fourrage, soit de trèfle, soit de paille, d'une épaisseur de 
•15 à 20 centimètres, soit 250 grammes de sel pour chaque quintal. 
La dernière couche exige une quantité un peu plus considérable.

Ce procédé ne protège pas seulomentles fourrages contre la pour
riture, il les améliore et les rend plus salutaires pour les animaux. 
Dans le traitement des fourrages couverts de boue ou de vase, les 
plus grandes précautions doivent être prises. Après les avoir bat
tus et secoués avee soin, ou les arrose avec une solution d'acide 
hydrochlorique préparée dans laproportionde 125 grammes dacide 
sur 5 litres d'eau.

Ün traite d uiic manière semblable les pommes de terre et les 
carottes qui ne sont pas encore pourries. Après les avoir coupées 
eu petits morceaux, on les mêle à la paille hachée et on arrose le 
tout de la même solulion, préparée dans la proportion de 25U gram 
mes d'acide hydrochlorique pour chaque boisseau de pommes de 
terre ou do carottes.

21 septem bre. — N o t e  re la tiv e  U f  option j l e s  détenus pour la natio
n a lité  française ou allemande. —  E xpiration des délais. —  
1er bureau.

Le délai accordé, en exécution de l'article 4 de la convention de 
Francfort, aux A lsaciens-Lorrains détenus dans les prisons et éta-r 
blissements pénitentiaires de la République, alin de leur perm ettre 
d'opter pour la nationalité française, est sur le point d’expirer.

MM. les directeurs sont invités à l'aire toutes leurs diligences 
pour être à même do transmettre, sans retard, à l'adm inistration 
centrale les états nominatifs concernant les individus qui devront 
être remis à l’autorité allemande.

11 avait été primitivement convenu, entre M. le Ministre des 
affaires étrangères et le représentant à P aris du gouvernement 
prussien, qu’on ne m ettrait à  la disposition de c e  dernier que les 
individus condamnés antérieurement au 2 m ars 1871, date de l à  
cession officielle de l’Alsace-Lorraine, cl qui se trouvaient détenus 
à celle même époque. Mais le cabinet de Berlin n ’a pas donné son 
assentiment à cette interprétation de l'article A de la convention de 
Francfort. D'après sa manière de voir, il y aurait lieu également 
d’envoyer en Allemagne les individus détenus au moment de la
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signature de cette convention (c’est-à-dire le 11 décembre 1871) (1).
Des instances sont faites auprès du gouvernement allemand, atiu 

d’obtenir que la première interprétation soit maintenue. Mais il peut 
arriver que cette démarche soit infructueuse ; l’administration doit, 
dès lors, se mettre en m esure de pourvoir au transfèrement hors 
de France, des Alsaciens-Lorrains, condamnés, depuis le 2 m ars in 
clusivement jusqu’au 11 décembre 1871, actuellement détenus et qui 
n’auraient pas déclaré vouloir reste r F rançais.

Dans cette prévision, il est essentiel que MM. les directeurs 
adressent à  l'adm inistration centrale deux listes séparées des Alsa- 
ciens-Lorrains n ’ayant pas opté pour la nationalité française.

La prem ière comprendra ceux condamnés antérieurem ent au 
2 m ars 1871.

La seconde, ceux condamnés à partir de cetto date jusqu’au 
11 décembre de la même année.

L'Inspecteur général,
Directeur de F administration pénitentiaire,

.1. .Ta i l l a n t .

23 septembre. — C i r c u l a i r e  relative ù l ’application du décret du
24 octobre 18118 sur le recrutement des gardiens. — Cabinet du
directeur.

M onsieur le P réfe t, par application du décret du 24 octo
bre  1868 (2), les m ilitaires présents à leurs corps peuvent obtenir 
des emplois civils avant d’avoir complètement achevé la durée du 
service m ilitaire auquel ils sont astreints. C’est ainsi que mon col
lègue, M. le Ministre de la guerre, met à la disposition de l’ad
m inistration pénitentiaire des sous-ofliciers, caporaux, briga
diers ou soldats, que je  puis nommer gardiens ordinaires, au fur 
et à m esure des besoins du service.

Lu décret du 24 décembre 18Û9 (ïl), réservant à MM. les préfets 
la désignation des agtmts do la surveillance dans les maisons d 'ar- 
»'èt, de justice et de correction, et des gardiens stagiaires des mai
sons centrales, il est arrivé quelquefois que le choix de ces m agis
tra ts  s ’est porté su r des militaires renvoyés daus leurs foyers par 
anticipation ou en congé illimité, mais non encore libérés. Ils ont 
été nommés et sont entrés en service sans que l’autorité militaire 
ait été consultée.

D'après les observations qui m’ont été adressées à ce sujet par 
M. le Ministre de la guerre, je  crois devoir vous recomman
der de ne point faire choix, désormais, de candidats qui n 'ont pas 
obtenu leur congé délinitif (quand même ils seraient classés dans 
la réserve) sans m’avoir adressé, au préalable, une proposition que 
je  communiquerai à M. le Ministre de la guerre.

0 )  Lo ca b in e t de lio rliu  n ’a  poin t p e rs is té  d an s  co tte  p ré ten tion
(2) C* des P r .f t. IV, p . 392.
(3) C, des P / \ ,  U IV, [). itfü.
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Je vous prie de m’accuser réception de la présente circulaire et 

d’en assu rer l’exécution en ce qui vous concerne.
Recevez; etc.

Le M inistre de l'intérieur, 
Victor L e f r a n g .

25 septem bre. — C i r c u l a i r e  concernant l'organisation des biblio
thèques pénitentiaires. — Envoi d'une instruction et de modèles 
de registres. — Cabinet du directeur.

Monsieur le Directeur, vous avez reçu ou vous allez recevoir, 
très-prochainem ent, un certain nom bre de volumes destinés à o r
ganiser ou à compléter las bibliothèques des établissem ents péni
tentiaires dont la gestion vous est confiée.

Miu de garantir la conservation des ouvrages qui vous sont en
voyés, il m ’a paru  indispensable de publier une instruction détail
lée, dont vous trouverez ci-joint une ampliation, et de déterminer 
exactement le tracé des reg istres qui doivent serv ir ù constater, 
d'une manière perm anente, l’état dans lequel se trouvent les collec
tions dont il s'agit.

"Il vous est ad ressé, à cet elTet, un modèle du Catalogue et du 
Registre des distributions, qui devront être mis désormais en usage 
dans toutes les prisons et étabissem ents pénitentiaires.

L’adm inistration tient ù votre dispositionles imprimés qui seront 
nécessaires pour établir ces deux reg istres, ainsi que les bulletins 
et étiquettes dont vous pourriez avoir besoin pour les ouvrages 

,qui étaient précédemment ou service.
Dès que vous aurez reçu les volumes qui vous sont destinés, 

vous voudrez bien vous conformer aux prescriptions contenues 
dans l’instruction ci-jointe, et me l'aire connaître prochainement le 
résultat du travail que la réorganisation des bibliothèques aura né
cessité.

Recevez, etc.
Pour le ministre et par délégation :

U  Inspecteur général,
Directeur de l 'administration pén iten tia ire,

I n s t r u c t i o n  concernant la tenue et la conservation des bibliothèques
pénitentiaires.

RESPONSABILITÉ DES EMPLOYÉS.

Les bibliothèques des maisons centrales, des établissem ents 
assimilés et des maisons d’a rrê t, de justice et de correction sont 
organisées et renouvelées par la fourniture d ouvrages achetés à 
P aris, reliés aux frais do l’adm inistration et distribués par ses 
soins.
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La responsabilité de leur conservation incombe aux employés, 
ci-après désignés :

!" Dans les maisons centrales d’hommes, pénitenciers ou colonies 
et dans les maisons d’a rrê t, de justice et de correction assimilées, 
à l’instituteur ou à un commis aux écritures désigné par le.direc
teur ;

2U Dans les maisons centrales de femmes, à la supérieure des re
ligieuses surveillantes qui peut charger de ce service une. des sœ urs 
do la congrégation;

3° Dans les p risons départementales où il existe un commis-gref- 
licr ou un commis aux écritures ou bien un gardien com m is-gref- 
ticr ou un agent auxiliaire, c'est à l’un do ces employés qu'il y a 
lieu de confier la surveillance do la bibliothèque;

Au Dans les maisons d’arrê t où le personnel se compose seule
ment d ’un gardien-chef et de gardiens ordinaires, le gardien-chef 
est responsable de la conservation des livres.

Les ouvrages destinés aux détenus sont placés à la salle d’école 
ou au greffe dans une bibliothèque à compartiment (vitrée si c’ost 
possible). Si ce meuble est muni d'une serrure, la clef en sera dé
posée au greffe tous les soirs.

CONSERVATION DES VOLUMES.

Chaque livre envoyé par le ministère porte , à l’in térieur de sa 
couverture, le prix du volume (reliure comprise). Lin bulletin placé 
au-dessous de cette indication est destiné à recevoir l’inscription de 
toutes les dégradations qui seront imputées su r le pécule des dé
tenus.

2 fr. 50

DATE
d e T iu ipu lation .

NOMS 
tics détenus.

XtîMKHO 
de 

la  p.'ige

MO.VÎANT
de

l 'am en d e .

•

La valeur des amendes à infliger est fixée ainsi qu’il suit : 
l ’ages pliées, soit par le milieu, soit dans les coins, taches on 

• souillures, étiquettes enlevées : un vingtième de la valeur du vo
lume ou moins si lo directeur io juyo ii propos.
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Chaque inscription à l’encre ou au crayon, écriture, dessins, chif
fres, annotations, etc., un dixième de la valeur du volume.

G a r d e s  ou feuillets déchirés, couvertui'es endommagées, la moi
tié du prix du livre.

Un feuillet entièrement enlevé : le prix  du livre.
Les taches, souillures, inscriptions, déchirures, etc., qui auront 

été payées par une amende seront marquées à l’encre bleue au moyen 
d’un poinçon fourni par l’adm inistration ® . Le montant de chacune 
d’elles sera inscrit au bulletin placé à l’intérieur du livre. La rete
nue en sera opérée su r l’avoir des délinquants et versée au tré
sor (1).

Quand le total de ces amendes égalera la valeur du volume, il 
s e r a  indiqué au catalogue comme étant payé et devra être confié, 
de préférence, aux individus qui ne possèdent pas de pécule.

Les dispositions de l’article 7 du pro jet de règlem ent intérieur 
annexé à la circulaire du 28 ju in  1843 (Code des prisons, t. IV , 
p. 443), sont applicables aux condamnés qui, ne possédant pas de 
pécule, commettent dés dégradations aux livres des bibliothèques 
pénitentiaires.

CATALOGUE.

Manière de l’établir.

Nouveaux ouvrages. — On inscrira d’abord au catalogue les ou- ■ 
vrages qui viennent d’être envoyés par le ministère de l’intérieur.

L a classification par séries adoptée lors de rétablissem ent du ca
talogue du 22 août 1864 ne permet pas d’y ajouter de nouveaux ou
vrages sans apporter de la confusion soit dans l’ordre d’inscription 
soit dans celui des séries elles-mêmes. P our éviter cet inconvénient, 
on n'emploiera qu’un seul ordre de numéros, et les ouvrages seront 
inscrits au fur et à mesure de leur entrée dans la bibliothèque. 
Toutefois, afin de reconnaître facilement ù quel genre d’ouvrage 
chaque volume appartient, une colonne est réservée à l’inscription 
des lettres alphabétiques sous lesquelles chaque catégorie devra 
être désignée, savoir :

A L ivres de piété.
B Instruction morale et religieuse.
C Histoire.
D Voyages et géographie.
E  Littérature.
F  Sciences usuelles et arts professionnels.
G Nouvelles et récits divers.
Une autre colonne est laissée en blanc pour recevoir au besoin 

une indication de rayon, casie r, etc., suivant la disposition des 
meubles ou locaux appropriés au service de la bibliothèque.

Ouvrages anciens. — En ce qui concerne les livres qui existaient

(1) D ans le s  m aisons d ’a r r ê t ,  d e  ju s tic e  e t  d e  co rre c tio n , il s e ra  é ta b li des  t i tr e s  
île  p e rce p tio n  tr im e s tr ie ls , do n t u n e  d o u b la  ex p é d itio n  s e r a  ad ressée  à  M. le  
p ré fe t, qu i en  tra n sm e t u n e  au  tré so r ie r -p a y e u r  g é n é ra l. l:ne tro isièm e expéd ition  
e s t e n v o y é e  d ire c tem en t au  m in is tè re  île l’in té r ie u r .

V. 18
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dans les établissements pénitentiaires il devra être procédé, dans le 
délai d’un mois à partir de la réception de ceux récemment envoyés, 
à un récolcment au moyen duquel 011 constatera le nombre des vo
lumes pouvant encore être mis en lecture.

Chacun de ces livres sera estimé conjointement par l’inspecteur 
et-l'instituteur, on par deux autres employés ou agents que dési
gnera le directeur. On tiendra compte, pour l’évaluation, des dété
riorations subies, du prix d'achat, ele. ' -

Il sera placé à l’intérieur de la couverture une éliquette indiquant 
la valeur du volume au jou r de l'inventaire. Au-dessous de cette 
étiquette sera collé un bulletin destiné à inscrire les amendes qui 
seront infligées aux détenus.

Alln que les dégradations commises antérieurement au réeolement 
(qu'elles aient été ou non imputées au pécule des détenus) ne fassent 
pas, plus tard, l'objet de réclam ations, elles seront poinçonnées en 
rouge au moment de l’inventaire.

Tous les anciens volumes ainsi reconnus en bon état de conser
vation et dont les dégradations auront été soigneusem ent constatées, 
seront inscrits immédiatement à la su.ilo de ceux envoyés pa r l e  
ministère do l’intérieur.

Dans le cas où la bibliothèque do l'établissement recevrait ultérieu
rement d 'autres ouvrages on continuera la nomenclature générale 
des numéros d’ordre.

Quant aux livres jugés hors de service ou n ’ayant plus aucune 
valeur, ils feront l’objet d'une série spéciale inscrite à la lin du 
catalogue et prendront un numéro d'ordre entre eux, mais ils ne 
recevront ni cliquette intérieure, ni bulletin, ni poinçonnage. — On 
pourra, comme il a etc dit plus haut, les confier de préférence aux 
individus qui ne possèdent pas de pécule; c’est ;'i cette série que 
viendront s ’ajouter plus tard les volumes dont le prix  aura été cou-, 
vert (par le montant des amendes.

Le catalogue tenu par l'employé responsable sert à constater 
l'existence des volumes et à faciliter leur remise lors du remplace
m ent de l'agent chargé de ce service. Au moment de la mutation il 
est signé, eu regard de soii dernier numéro, de l'employé nouvelle
ment nommé et de celui qui reçoit une autre destination ; il doit faire 
connaître l’état dans lequel se trouve la bibliothèque au moment de 
sa remise.

Si l'employé en fonctions doit quitter sou poste avant l'arrivée 
de sou successeur, les constatations nécessaires sont faites par le 
directeur ou par le gardien-chef.

Le.modèle de catalogue, qui accompagne la présente instruction, 
devra èlre mis en usage daus toutes les prisons au furet à mesure 
de.l’arrivée des livres envoyés par l'adm inistration centrale.

Les num éros du catalogue doivent èlre reproduits, au dos de 
chaque ouvrage, sur une étiquette collée au-dessus du titre. La 
tonne et la g rosseur des chiffres seront conformes au modèle ei- 
joint.

Si un o u v rag e 'se  compose de plusieurs volum es, ils prennent 
tous le même numéro.
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R E G I S T R E  D E S  D I S T R I B U T I O N S .

Jusqu’à présent le prêt des livres aux détenus a été constaté do 
deux m anières différentes :

Dans quelques établissem ents le Registre des distributions est 
tenu par dates : ou inscrit à la suite les uns des autres les noms des 
individus auxquels les ouvrages sont confiés pour une période dé
term inée (une semaine ordinairement). Dans d’autres, chaque folio 
d’un registre spécial portant en tète le numéro du catalogue et le 
titre de l’œuvre fait connaître les individus entre les m ains desquels 
le volume a été successivement placé.

Ce dernier mode a été adopté par l’administration centrale par la 
raison qu’il est plus en rapport avee la m esure relative à la consta
tation des dégradations su r les bulletins placés à l'intérieur du livre 
et parce que, en cas d ’absence d’un volume, il perm et de reconnaî
tre immédiatement le dernier emprunteur.

Le modèle du Registre do-distributions qui accompagne la p ré
sente instruction devra, dès lors, comprendre autant de folios qu’il 
existera de volumes dans la bibliothèque. Si elle est nombreuse, le 
prem ier reg istre contiendra 390 pages au maximum. — Du n° 400 
au n° 799, il formera un deuxième tome. Enfin du n° 800 au n°1199 
un troisième. — Une inscription très-apparente écrite à l’encre 
rouge en travers du folio indique les volumes réform es ou dont le 
prix a été couvert par des imputations successives ; mais ces livres 
doivent être inscrits à nouveau sur un registre spécial et changer de 
numéro d’ordre.

En procédant de la sorte, il sera toujours possible de reconnaître 
si les volumes ont été l'objet des soins que 'les employés responsa
bles de la tenuo des bibliothèques doivent apporter à leur conser
vation et si les dégradations ont été rem boursées au trésor.

Au moment de leurs tournées annuelles, MM. les inspecteurs gé
néraux s ’assureront que l’état des volumes est indiqué au folio cor
respondant du registre des distributions et si les dispositions de la 
présente instruction ont ôté mises en pratique.

De son côté, l'adm inistration centrale demandera, à la fin de 
chaque année, des renseignem ents sur la conservation des biblio
thèques et le m ontant des rernbr sements laits par les détenus.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Un règlement spécial sera préparé, dans chaque établissement, 
par le directeur, à l’effet de fixer les jours de distribution des vo
lumes, le temps pondant lequel ils peuvent être conservés, les heures 
pendant lesquelles la lecture est interdite, les prohibons relatives à 
l’échange des livres entre les détenus, à la lecture à haute voix, etc.

Ce règlement reproduira les principales prescriptions de la pré
sente instruction en ce qui concerne les détenus ; il indiquera les 
dispositions adoptées dans chaque établissement pour la distribution 
des livres aux individus malades ou retenus dans les lieux de pu
nition. Il sera affiché dans les dortoirs et ateliers et lu, ù haute 
voix, tous les dimanches au repas du matin.
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Il pourra être également établi, d’après les ordres des directeurs, 
des reg istres, cahiers, listes ou placards destinés à faciliter la dis
tribution des volumes aux détenus. — Ces mesures d'ordre intérieur 
pourront èlre affichées dans les dortoirs, atelièrs, réfectoires, etc.

E n résumé, l’administration centrale ne prescrit que la tenue de 
doux registres : le Catalogne et le iîeqistre des distributions; à l'aide 
de ces documents il sera facile à MM. les inspecteurs généraux de 
reconnaître si les employés responsables de l'organisation et de la 
conservation des bibliothèques se sont consciencieusement acquittés 
de leurs devoirs.
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Circulaire 
du 23 septembre 1872.

( i )

BIBLIOTHÈQUE A L’USAGE DES DETENUS.

CATALOGUE GÉNÉRAL.

( I) É tab lissem en t
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LETTRES
in d i 

q u a n t
le s

c a té g o 
r ie s

d * o u -
v rn g c s ,
(V o ir

l'ioatrue-
tiODj,

K0*

d ’o rd r o .

T IT R E S  DES O C TR A C ES

e t

N o m s d e s  a u t e u r s .

NOM ET DOMICILE

d e  l ’é d i te u r .  

D a ta  d e  l 'é d i t io n .

■*
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moubrb

d e  volum es. 

r

F o rm a t,

FUI*

du

volum e

r e l i u r e

com 

p rise .

DATE

d o

l’in scrip 

tion

nu

catnlogup.

DATE ET MOTIFS

d e

le  rad ia tio n .

OBSERVATIONS. •

(In d iq u er si le p rix  du  vo
lum e n 6t6 c o u v e rt p a r  les  
amendes).

•
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(1) É tablissem ent,

BIBLIOTHÈQUE A L ’U SAGE D ES DETENUS.

CONSERVATION DES OUVRAGES.

Compte ouvert par volume.
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1er Octobre. — La Colonie établie au Val d’Yèvre (Cher) dirigée . 
par M. Charles Lucas, fondateur, est administrée directement par 
l’E tat à partir du 1er octobre 1812.

1 8  octobre. — E n q u ê t e  sur le  régime pénitentiaire. — Demande de 
renseignements concernant F emprisonnement cellulaire. — 1er bu
reau.

Monsieur le Directeur, les différentes commissions qui ont étudié, 
en 1 8 1 0  et 1 8 7 2 , les questions relatives au régime pénitentiaire, ont 
reconnu l’opportunité de se préoccuper de la situation des prévenus, 
des accusés et des condamnés à courte peine, renferm és dans les 
prisons départementales, et elles ont; notamment, émis le vœu que 
ces diverses catégories de détenus fussent soumises, d’une manière 
générale, au régim e de l'em prisonnement cellulaire.

Il est donc possible que cette mesure, dont l’utilité paraît admise 
en principe, reçoive, un jour, son application. Je vous invite, en 
conséquence, à recueillir, des à présent, tous les renseignem ents 
propres à vous mettre ù même d'apprécier quel serait, dans ce 
cas, le nombre moyen de cellules nécessaires aux besoins du service 
des prisons de votre département et ce que coûterait la construction 
de chaque cellule.

.le désire, eu outre, avoir la nomenclature des prisons cellulaires 
qui existent dans votre département, avec l'indication de celles qui 
seraient mixtes, c’est-à-dire dans lesquelles l'em prisonnement serait 
subi, soit en cellule, soit en commun. Vous compléterez ces rensei
gnements par le chiffre des individus que chaque prison peut con
tenir, quel que soit le môde do son aménagement intérieur.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.

Pour le ministre et par délégation : 
L'inspecteur général, 

Directeur de l ’administration pénitentiaire ,
J .  J.ULLAMT.

19 octobre. — C i r c u l a i r e  concernant les attributions des bureaux 
dû la direction de F administration pénitentiaire en ce qui concerne 
les services agricoles. — 5e bureau.

Monsieur le Directeur, je vous ai fait connaître récemment com
ment j ’entendais partager entre les bureaux de la direction le con
trôle des questions de l’ordre purement agricole. Vous savez qu’in-, 
dépendamment des comptes annuels et dés opérations relatives à la
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comptabilité, les communications qui so rapportent à l’ensemble des 
services, à l’indication des procédés nouveaux, d’expériences à 
essayer, de progrès à poursuivre et à réaliser, etc., etc., émanent 
du 5e bureau, mais que tout ce qui concerne le développement de 
chaque affaire au point de vue de l'application et des m esures qui 
en sont la conséquence, tant sous le rapport disciplinaire çp1*3 finan
cier, doit être traité avec le 1er bureau, sous la réserve d’en in 
former le 5e par une note sommaire.

Je recommande, de nouveau, cette distinction à toute votre atten
tion ; elle a pour but d 'arriver à une méthode plus sûre dans la 
correspondance et dans l’examen des affaires. Vous voudrez bien 
inviter les employés placés sous vos ordres à s’en pénétrer.
■ Il me paraît utile, dans cet ordre d’idées, que le 5e bureau soit 
tenu au courant de la situation agricole de chaque colonie telle 
qu’elle ressort des rapports de l'agent des cultures qui me parvien
nent à la fin de chaque mois ; je  vous prie d’en faire adresser un 
troisième exemplaire qui recevra cette destination, les deux autres 
étant réservés au 1er bureau et à l’inspecteur général de l’ag ri
culture.

Le rapport du mois courant devra donc, en conformité des pré
sentes instructions, me parvenir en triple exemplaire.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l ’intérieur.
Par délégation : 

L'Inspecteur général, 
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J. J AILLANT.

20 octobre. — C ir c u l a ir e  relative h l’hygiène des prisons et aux 
soins dû propreté. — 1er bureau.

Monsieur le Directeur, les documents soumis.au congrès de.Lon
dres, relativement au régime pénitentiaire, font connaître que, dans 
les prisons de quelques pays étrangers, on a l'habitude, non-seule- 
ment de faire prendre des bains aux condamnés, mais encore d’as
treindre ceux-ci à se laver fréquemment le haut du corps et les 
pieds.

Cette mesure paraît avoir produit d’excellents résultats, au point 
de vue hygiénique, et j ’apprendrais avec p laisir qu’elle pût rece
voir son application dans nos établissem ents pénitentiaires. La vie 
en commun, dans une enceinte restreinte, est une condition peu 
favorable à la santé des détenus, que, d ’ailleurs, des excès ou des 
privations de tout genre ont déjà compromise avant l’incarcé
ration.-H ne serait pas impossible, sans doute, d’am éliorer cet état 
de choses, en m ultipliant les-soins que réclame une hygiène bien 
entendue. Je vous invite, en conséquence, à vous concerter, à ce



sujet, avec le médecin attaché à l’établissement que vous dirigez et 
à me transm ettre, avec son avis, la proposition qu’elle vous aura 
suggérée.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma -considération 
distinguée.

Pour le ministre et par délégation : 
L ’Inspecteur général, 

Directeur de F administration pénitentiaire.
J .  J a il t a n t .
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2 2  octobre. — C i r c u l a ir e  relative aux écoles spéciales d ’instruction 
religieuse e t morale. — 1er bureau.

Monsieur le Directeur, il résulte de documents relatifs au régim e 
pénitentiaire, dont j ’ai reçu récemment communication, à la suite 
du congrès de Londres, que, dans plusieurs pays étrangers, les 
détenus qui ne peuvent apprendre à lire , soit à raison de leur âge 
ou pour tout autre motif, sont réunis dans un local spécial, où ils 
reçoivent une instruction morale et religieuse.

Je vous recommande d’étudier avec soin cette question, qui 
répond à une des préoccupations les plus sérieuses de mon adm i
nistration. Partout, aujourd’hui, les services, matériels sont conve
nablement assurés, mais la partie la plus importante de notre tâche 
ne serait pas accomplie si tous nos efforts ne tendaient à réveiller, 
dans l'àmc des condamnés, des sentim ents d’honneur et de vertu. 
Je  vous invite donc à examiner s ’il ne serait pas possible de donner 
un plus grand développement ù l’instruction religieuse des détenus 
que leur situation d 'illettrés inet dans l’impossibilité de cultiver, 
par eux-mêmes, leurs facultés intellectuelles et m orales, et quels 
seraient les moyens les plus efficaces à employer afin d’appliquer 
cette mesure. Vous aurez à vous concerter, à cet effet, avec l’aumô- 
nerie de l’établissement dont vous me transmettrez l ’avis, en même- 
temps que vos propositions.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.

Pour le ministre et par délégation : 
L'Inspecteur général, 

Directeur de l'administration pénitentiaire.
J .  J a il l a n t .

24 octobre. — C i r c u l a i r e  relative au maintien dans les prisons 
départementales, pour y  subir leur peine, des condamnés correc
tionnels h pins d’un an qui n ’ont pas d’antécédents judiciaires. —■ 
Envoi d’états à remplir. —  4e bureau.

Monsieur le Directeur, l’adm inistration supérieure se préoccupe, 
d’accord avec la commission parlem entaire chargée d’examiner le 
système pénitentiaire, de la question de savoir s’il ne conviendrait



1872. —  24 OCTOBRE. 2 8 5

pas de l'aire subir la peine correctionnelle de l’emprisonnement 
dans les m aisons d’arrê t de chaque département aux condamnés à 
plus d ’un an qui n’auraient pas d ’antécédents judiciaires.

Cette question, objet d’une étude sérieuse, ne peut être discutée 
et résolue qu ’à l’aide de renseignem ents statistiques quT3 je  vous 
prie de me transmettre.

Si la mesure dont il s 'ag it était adoptée, elle ne recevrait, en lout 
cas, son exécution qu’à l’expiration des m archés passés avec les 
entrepreneurs et les sous-traitants des maisons centrales.

J'ajouterai qu’elle serait appliquée d’abord aux condamnés de un 
an et un jour à deux ans, et pouiTuit être étendue, plus tard, aux 
individus Trappes de peines plus longues.

Pour faciliter le travail qui vous est demandé, j ’ai fait établir 
les 4 tableaux ci-joints qui comprennent les indications dont j ’ai 
besoin.

Après les avoir remplis vous voudrez bien me les renvoyer sous 
le tim bre du 4e bureau de la direction de l’adm inistration péniten
tiaire.

Je vous prie aussi de me transm ettre, avec votre réponse, les 
observations que votre expérience pourrait vous suggérer au sujet 
du projet dont je  viens de vous entretenir.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée. „

P o u r  le  m in is tro  c l p a r  d é lé g a tio n  : 

L'Inspecteur général, 
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J .  J a il l a n t .
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11 n o v e m b r e ,  —  C i r c u l a i r e  re la tive  à  l ’expérimentation des engrais 
chimiques. —  5 e b u r e a u .

Monsieur lo Directeur, le n° 41 (lu journal d 'agriculture pratique 
du 10 octobre dernier contient, sous le titre « Expériences sur les  
engrais chimiques, » un article de AL Guillcmin que je  recommande 
à toute votre attention.

M. l’Inspecteur général de l'agriculture est d'avis que des expé
riences analogues soient faites dans la colonie que vous dirigez et 
que, pour en consigner les résultats, vous adoptiez le cadre employé 
par M. Guillerain.

Il est d’un grand in térêt de savoir quelles sont les substances 
chimiques qui, ajoutées au fumier de ferme, conduiraient rapide
ment au rendement le plus élevé des récoltes.

Je vous prie d 'apporter les soins les plus 'scrupuleux à la mise 
eu œuvre de ces expériences, que vous commencerez dès que les 
circonstances vous le perm ettront. Quant ù la formule d'assolement 
adoptée par M. Guillcmin, elle devra être remplacée par celle qui 
est en usage dans l’établissement et qui comprend les cultures les 
mieux appropriées au sol et aux besoins spéciaux do l'coonomat.

Eu m'accusant réception de la présente dépèche, vous me ferez 
connaître les dispositions que vous comptez prendre, dès à présent, 
poiir assurer l'exécution do ces m esures ot les propositions qui en 
seraient la conséquence.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

L'Inspecteur généra 1, 
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a il l a n t .

12 novembre. — C i r c u l a i r e  rçla tive à la reconstitution des sommiers 
judiciaires de la prélecture de police. — 4e bureau.

Monsieur le Préfet, un décret en date du o septem bre dernier 
a ordonné la reconstitution, dans un délai de six m ois, des som
miers judiciaires de la préfecture de police.

Ce travail, qui doit comprendre la reproduction complète, depuis 
l'année 1831 jusqu’au 1er juillet 1871, des casiers d’arrondissement 
et du casier central, consistera, pour les individus natifs du dépar
tement de la Seine, do l’arrondissem ent de Remiremont et de 
l'Alsace-Lorraine, dont les casiers ont été incendiés ou sont entre 
les mains (le l’autorité allemande, dans l’établissement d’extraits 
individuels des reg istres d’écrou des m aisons centrales et des p ri
sons départementales.

P our lacilittfp et hâter la reconstitution des s’ornmiers, j ’adresse
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directement, aujourd’hui même, des instructions spéciales aux direc
teurs de tous les établissem ents pénitentiaires.

Vous trouverez, ei-joint, des exemplaires de ces instructions que 
je  fais accompagner de la nomenclature des localités annexées à 
l’empire allemand et de bulletins individuels destinés à recevoir les 
renseignem ents.nécessaires au travail dont il s ’agit.

Je  vous serai obligé, Monsieur le Préfet, d’en surveiller la prompte 
exécution.

Recevez, Monsieur le P réfet, l ’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l'intérieur.
P o u i' le  m in is tre  :

Le Sous-Secrétaire d'E tat,

C a l m o n .
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î Décembre. — È ln l des pertes territoriales de la France après les traités du 
2 6  février et da 10 mai 1871 et la convention du 12 octobre de la même 
année. — Ministère des affaires étrangères.
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(1 ) C an to n  d e  Lorquin. —  t a  c o m m u n e  do  R n o n - le s -F E a n , q u i  a v a i t  é té  c é d é e  à  l ’E m p ire  d ’A lle m a 

g n e , d ’a p r è s  l e s  t r a i t é s  d u  2 6  f é v r i e r  e t  d u  10  m ai 1 8 7 1 , é t a n t  r é tr o c é d é e  à  l a  F r a n c e  p a r ^ la  c o n v e n t io n  
d u  12  o c to b r e  ( a r t .  10), n e  fig u re  p a s  d -m s  l’é tu t  c o n c e r n a n t  c e  c a n to n . I l  y  a  ù f a i r e  p o u r  c e t te  c o m 
m u n e  la  m ê m e  o b s e r v a t io n  q u e .p o u r  c e l le  d e  i t a o u - s u r - P I a in e .

(2 ) L e  c a n to n  do U cch ico u rt-te -C h û iü fttt, q u i ' c o m p r e n a i t  18 c o m m u n e s ,  a v a i t  é t é  c é d é  e n tiè re m e n t, à  
l’E m p ire  d ’iV llem ugne, d ’o jirè s ’ U s  t r a i t e s  d u  21» f é v r ie r  e t  d u  10 m a i  1871; m a is ,  d 'a p r è s  la  c o n v e n t io n  d u  12 
o c to b re  ( a r t .  10), «  la c o m m u n e  d ’Iç n e y  e t  la p a r t i e  do la  c o m m u n e  d * A v r ic o u rt , s i tu é e  e n t r e  l a  c o m m u n e  
« d  Icrncv* j u s q u e s  e t  y  co m p ris»  le  c h e m in  d o  1 e r d e  r i s  à A v r ic o u r t  e t  l e  c h e m in  d e  f e r  d ’A v r ic o u r t  à 
«  O i r e y » ,  v i e n n e n t  d ’ù tre  r é tr o c é d é e s  ù l a  F r a n c e .  L a  p r e m i è r e  d e  c e s  c o m m u n e s  (4 7 0  h e c t a r e s )  n e  l ig u re  
p u s  d o n s  ce  t a b l e a u ;  q u a n t  à l a  s e c o n d e ,  e l ie  n ’e s t  p o r t é e  a u  t o ta l  in d iq u é  i c i  q u e  p o u r  le s  1 ,0 7 1  h e c 
ta r e s  q u i  r e s te n t  à  l ’E m p ire  d ’A l le m a g n e ;  l e  r e s t e  d e  c e l t e  c o m m u n e  (1 7 2  h e c t a r e s )  r e p r é s e n te  c e  q u i  
e s t  r é t r o c é d é  A la  F r a n c e .  1

L e  n o m  d e  la  c o m m u n e  d ’A v r ir o u r l  fig u re  e n c o re  d a n s  la  n o m e n c la tu r e  d e s  c o m m u n e s  c é d é e s ,  à  c a u s e  1 
d u  v i l la g e  d u  m ê m e  n o :u  q u i  r . 's t e  à  l ’E m p ire  d ’A l le m a g n e ,  1
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R É C A P I T U L A T I O N .
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viso ire  d ite  de  B elfort, do n t le te rr ito ire  com prend 1ns to taux  in d iq u és  d an s  ces tro is  co lonnes.
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S U P E R F I C I E ,  P O P U L A T I O N ,  E T C . ,  D E  L A  F R A N C E .
*•

déduction faite dos pertes précédentes.

L a F r a n c e  a v a i t  « v o n t 1871 ( r e c e n s e m e n t  d e  1 8 6 0 ).

X 0 M B U E  
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3 5 ,8 5 9 5 2 ,8 5 7 .0 7 5 3 6 ,4 6 9 ,8 0 G
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12 novembre. — Cmcm.AinE. — Dispositions h prendre pour coopérer
h la reconstitution des sommiers judiciaires de la préfecture de
p o lic e .— 4e bureau.

Monsieur lo Directeur, la collection des sommiers judiciaires 
existant à la préfecture de police a été presque complètement 
détruite pendant la période insurrectionnelle par l’inccndie des bâti
ments de la préfecture.

Un décret en date du 5 septem bre dernier a ordonné la  reconsti
tution, clans un délai de six mois, de ces documents où l’adm inis
tration et la m agistrature ont puisé, de tout temps, de précieux 
éléments d’information. Cette reconstitution sera opérée en partie 
par les greffes d'arrondissem ent, e t elle devra s'appliquer à la 
période comprenant l'année 1831 et les années suivantes jusqu 'au  
•1er juillet 1811. Mais les sommiers du département de la Seine et 
de l’arrondissem ent de Remiremont ayant disparu et ceux de. l’Al- 
saee-Lorraino étant restés entre les mains do l’autorité allemande, 
il ne pourra y être suppléé qu’au moyen d’extraits individuels des 
reg istres d’écrou des maisons centrales et des p risons départe
mentales.

Dans ce but, je  viens vous inviter à faire relever, avec le plus 
grand soin, su r les registres des établissem ents que vous dirigez, 
les condamnations prononcées depuis 1831 jusqu’au 1er juillet 1871, 
contre des individus originaires du département de la Seine, de 
l’arrondissem ent de Remiremont et de l’Alsacc-Lorraino.

Je  vous transmets, à cet effet, plusieurs exemplaires du bulletin 
qui devra èlre rempli lorsque le dépouillement auquel vous allez 
vous livrer am ènera la découverte d ’une condamnation applicable 
à un  individu originaire d’une des localités indiquées plus haut.

Vous voudrez bien me faire connaître le nombre approxim atif 
des bulletins dont vous aurez besoin. Je m’em presserai, su r votre 
demande, de vous expédier la quantité suffisante.

Chaque bulletin ne devra m entionner qu’une seule condamnation, 
sauf à consacrer autant do notices au même détenu qu’il aura été 
condamné do fois.

Le travail que je  vous demande, sans être difficile, exige une 
attention minutieuse et beaucoup de méthode dans les recherches ; 
j ’ai la confiance que vous y apporterez tous vos soins. Vous en 
chargerez spécialement, soit le greffier, soit les gardiens-chefs des 
établissements placés sous votre direction, en les avertissant que 
je  me réserve 'de donner un témoignage de satisfaction aux em
ployés qui, dans cotte circonstance, auraient fait preuve d’intelli
gence, d'activité et de dévouement.

En cas de lacune dans les documents que vous aurez à dépouiller, 
vous passerez outre et ne fournirez que les renseignem ents authen
tiques résultant des pièces m ises sous vos yeux.

Je vous prie de ne pas perdre de vue la limite assignée par le 
décret' du o septembre à la reconstitution des casiers judiciaires



et de prendre vos dispositions pour que, d’ici à trois mois, j ’aie 
entre les mains tous les documents dont il s'agit.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre do l'intérieur.
Pour lo ministre et par délégation :

VInspecteur général, 
Directeur de l 'administration pénitentiaire,

J. J  a i l l a n t .

P.-ü. .le joins à celle lettre-circulaire une nomenclature dos localités 
annexées à l’Empire allemand (1).

2 9 6  CODE DES P R ISO N S .

16  novembre. — C i r c u l a i r e  relative a la  préparation de la boisson 
d’été. — 2° bureau.

Monsieur le Directeur, la préparation de la boisson à l’usage des 
détenus, pendant la saison d’été, a donné quelquefois lieu à des 
observations. .

L’expérience a démontré que la formule mentionnée dans les 
derniers cahiers de charges, pour l’entreprise des services des 
établissem ents pénitentiaires, était favorable à l’état sanitaire, toutes 
le» fois que la boisson se trouvait convenablement préparée, qu’on 
la laissait fermenter, pendant une quinzaine do jours, avant de la 
livrer à la consommation, et que les tonneaux no restaient pas 
longtemps en vidange. Il est donc toujours nécessaire de calculer, 
d’après la population de chaque maison, les quantités qu’il importe 
do préparer.

Je  vous prie de me faire connaître, avec détails, la pratique 
suivie, à cet effet, dans l’établissement soumis à votre direction.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Pour le ministre et par délégation :
L ’Inspectcnr général, 

Directeur de l ’administra Lion pénitentiaire,
J .  J a i l l a x t .

2 6  novembre. —'C i r c u l a i r e  prescrivant d 'appliquerles dispositions 
de celle du 12 novembre aux condamnés originaires des dépar
tements des Vosges, de lu Mcurthe, de là Moselle, du Ilaul-Rhiu 
cl du Das-IUiin (reconstitution descasiers judiciaires).— 4e bureau.

M onsieur le Directeur, il me paraît utile, pour faciliter la recons
titution des sommiers judiciaires par le bulletinage des condamna
tions prononcées contre des individus natifs des communes cédées

( i )  V. p . 289.
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à l'Allemagne, d’étendre le relevé, que je  vous ai demandé par ma 
circulaire du 12 novcm bre(l), à tous les condamnés originaires des 
départements des Vosges, de la Meurthe, de la Moselle, du Haut- 
Rhin et du Bas-Rhin.

Le travail ayant, dès lo rs, pou r unique base le nom du dépai’te- 
ment, sera simplifié et aucune omission ne pourra se produire dans 
le cas où le lieu de naissance aurait été incorrectement libellé sur 
les reg istres d’écrou. Cette manière de procéder aura, en outre, 
l’avantage de ne pas la isser eu  dehors du bullctinage les mentions 
applicables aux condamnés nés dans des communes restées fran
çaises, mais dont le chef-lieu d’arrondissement, avec son casier 
judiciaire, aura été cédé à l’Allemagne.

Je vous prie de donner immédiatement des instructions, en cc 
sens, aux agents placés sous vos ordres à qui vous avez confié le 
dépouillement dont ils s ’agit.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l ’intérieur.
Pour lo  ministre et par délégation : 

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

J .  J a i l ia n t .

15 décembre. — N o t e  relative a la tenue des dossiers du personnel 
des établissements pénitentiaires. — Cabinet du directeur.

Il est expressém ent recommandé à MM. les Directeurs d’adresser 
une llche au m inistère chaque fois qu’un employé ou un gardien 
est nouvellement admis dans le personnel adm inistratif ou dans 
celui de surveillance. — Cet envoi est inutile pour les agents qui 
ont été en service dans un autre établissement ou qui ont déjà fait 
partie de l’administration des prisons.

On peut se dispenser d’envoyer cette notice avec une lettre, mais 
il est nécessaire de signaler à l’administration centrale, au moins 
p ar un bulletin, les radiations qui doivent être opérées, par suite 
de décès, remplacement, dém issions, destitutions, etc., pour tout le 
personnel.

II n’y a pas lieu de fournir des fiches pour les aum ôniers ou m é
decins des prisons départementales, non plus que pour les surveil
lantes (laïques ou religieuses). *■

Les fiches bleues doivent être employées pour le personnel admi
nistratif, gardiens-chefs, prem iers gardiens, agents auxiliaires et 
gardiens-commis-greffiers ; les blanches pour les gardiens ordi
naires et stagiaires, ainsi quo pour les gardiens contre-m aîtres et 
gardes externes. -

(l) Voir à sa  date, p .-381.
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Le classement des documents envoyés au ministère de l’intérieur, 
en ce qui concerne le personnel des prisons, étant organisé par 
dossiers individuels, MM. les Directeurs sont invités à faire des 
communications distinctes dans les cas do nomination, titularisa
tion, remplacement ou destitution des agents sous leurs ordres. 11 
doit en être de même pour les propositions relatives aux secours 
ou indemnités de déplacement.

J. Jalllant.

16 décembre. — C i r c u l a i r e  concernant la réorganisation des com
missions do surveillance. — 1er bureau.

Monsieur le Préfet, la circulaire du 30 ju in  dernier (1) vous in
vitait à procéder sans retard à la réorganisation des commissions 
et conseils de surveillance des prisons et établissements d'éduca
tion correctionnelle de votre département.

Los membres de l’Assemblée nationale, chargés de faire une en
quête su r le régim e pénitentiaire, attachent beaucoup d’importance 
à cc que ces commissions remplissent lo mandat qui leur est confié. 
Mon administration partage cette manière de voir, et elle se p ro
pose, en outre, d’utiliser leur zèle et leur expérience pour lo patro
nage des libérés.

Les renseignem ents qui me sont parvenus constatent que la plu
part de MM. les préfets sc sont em pressés de reconstituer les com
missions de surveillance dans les arrondissem ents où elles avaient 
cessé de fonctionner, mais j'ignore encore ce qui a été fait à ce 
sujet dans un certain nombre de départements. J ’invite MM. les 
préfets de ces départements, par une communication spéciale, à 
me rendre compte, le plus promptement possible, des mesures qu’ils 
ont dû prendre afin d’assurer l’exécution de la circulaire du 
30 juin. -

Désirant, en outre, éclairer la commission parlementaire qui 
s ’occupe des prisons, su r la nature du concours que les commis
sions de surveillance peuvent prêter à l'adm inistration pénitentiaire, 
je  vous prie, Monsieur le Préfet, de m’adresser, d’ici au 15 janvier, 
au plus tard, le résum é des rapports mensuels qu’elles doivent vous 
remettre, conformément aux règlements qui les régissent. Ce ré 
sumé, qui doit être normalement trim estriel, ainsi quo lo rappelle 
la circulaire du 30 ju in , pourra comprendre, par exception, 1’en- 
sembîc des opérations de 1872.

Je vous prie de m’accuser réception do la présente circulaire et 
de veiller'à  ce qu’il y soit donné suile sans retard.

Recevez,' Monsieur le Préfet, l’assurance do ma considération 
très-distinguée.

Puur le ministre et par délégation : 
L'Inspecteur général,

■ Directeur de l ’administration pénitentiaire,
J .  J a il l a n t .

(1) Voir s  sa .dale , p. 2 2 ï.
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16 d é ce m b re . — C i r c u l a i r e . — Les états nominatifs indiquant lo
mouvement de sortie dans les maisons centralèset les pénitenciers
agricoles ne doivent comprendre que les libérés et graciés;
Tordre alphabétique est rigoureusement exigé. — 2e bureau.

Monsieur le Directeur, les listes annuelles de libérés et de graciés 
que mon administration transmet à celle de la justice, pour l’étude 
de la récidive, dans ses rapports avee lo régim e pénitentiaire, ne 
sont point dressées d’une manière uniforme.

Dans quelques établissem ents, ces listes com prennent, en même 
temps que les individus libérés, par suite de l’expiration de leur 
peine ou d'nne mesure do clémence, ceux qui sont décédés et ceux 
qui ont été transférés en d'autres maisons. Ces individus sont clas
sés, tantôt dans l’ordre alphabétique, tantôt dans l’ordre chrono
logique des libérations, décos, transfèrem ents.

Enfin, ces états no parviennent souvent à mon m inistère que très- 
tardivement.

Mon collègue M. le garde des sceaux désire que les états dont 
il s ’agit ne comprennent que les condamnés mis en liberté par 
l’expiration légale de leur peine ou par suite de grâce ou d’am nis
tie, et que ces condamnés soient classés dans l’ordre rigoureuse
ment alphabétique et non d’après l’ordre chronologique des libé
rations.

Vous trouverez ci-joint un modèle auquel vous devrez vous con
former désormais, tant pour le format que pour, la teneur, en ayant 
soin d ’indiquer, dans un tableau, sur la première page, la popula
tion au l"r janvier et au 31 décembre de l’année à laquelle se rap 
portent la liste et lo nombre des détenus libérés, pendant ladite 
année.

Vous laisserez en blanc la colonne 12, destinée à recevoir ulté
rieurem ent la mention des condamnations encourues par les libérés, 
pendant les trois années qui suivent la libération. Cette recom
mandation, toutefois, reçoit exception, pour les détenus qui se 
trouvaient, au moment de leur libération, au quartier de préser
vation et d’amendement. Vous aurez soin d’indiquer cette situation, 
par les mots quartier d'amendement que vous porterez, à l ’encre 
rouge, dans la colonne 12.

Les listes dont il s’agit devront être parvenues à mon ministère, 
sous le timbre : Direction de l'administration pénitentiaire, 2° bu
reau » avant l’expiration du 1er trim estre de chaque année au plus 
tard.

Je vous prie de m’accuser réception do la présente circulaire et 
du modèle joint.

Recevez, Monsieur D irecteur, l'assurance de ma considération 
distinguée. '

Pour lo ministre e t par délégation :
L'Inspecteur général,

Directeur de l’administration pénitentiaire, 
J. Jaillant.
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NOUS ET PRÉNOMS

des condam nes libérés 

ou  g ra c ié s .

L eu r o rig ine .

1

Tnniü̂Ar.

q u i

les av a it coQdomnés.

dates

dus

jugem ents.

n a t u r e  

des crim es 

ou
d es  d é lits .

RATURE

e t  d u rée  

de la peine.

COMBIEN
do 

» tem ps 
los 

lib é rés  
o n t p assé  

dans 
la  m aison.
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PROFESSION
que  les libérés

f exerçaient 
avan t 

l l e n r  d é te n 

t io n .

ont apprise  
et

exercée 
pendant leu r  

d iU tution .

DEGRE

d’in stru c tio n  
q u 'ils  

n ia ie n t  lo rs  
<lc

le u r  en trée  
d nns 

la m aison 
ou

q a ’ils  y  on t 
«cquiso.

êpooub  

p réc ised e le u r  

lib ératio n .

10

MONTANT

d e  la  m asse 

qui 

leu r  o é té  

rem ise  

d leu r  so rtie .

Il
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16 décembre. — N o t e  relative h l 'application de la loi du 
30 murs 1872. — Cabinet du directeur.

La loi du 30 m ars 1872(1) dispose que des pensions de retraite 
ou des indemnités tem poraires pourront être accordées aux te fonc- i 
tionnaires et employés civils ayant subi une retenue, qui, du 12 fé
v rier 1871 au 31 décembre 1872, auront élé réform és pour cause de 
suppression d’emploi, de réorganisation, oupour toute autre mesure 
adm inistrative qui n ’aurait pas le caractère de révocation ou de 
destitution.»

Ces dispositions n ’ont pu encore recevoir d’application, le mi
nistère des iinances ayant, jusqu 'à ce jour, refusé de se prononcer 
su r la question de savoir dans quelles conditions la loi devait èlre 
exécutée et aucun crédit n’ayant d’ailleurs été ouvert au budget pour 
le payement de ces pensions spéciales. Mais, sur de nouvelles et 
pressantes instances, cette adm inistration vient de faire connaître 
qu’elle est disposée à donner suite, dès à présent, à toutes les liqui
dations préparées en exécution de la loi du 30 mars, sauf à récla
mer les crédits d 'inscription et de payement nécessaires.

Le m inistre des Iinances a décidé, en même temps, que ces liqui
dations seront soum ises purement et simplement à l’examen du 
conseil (l’Etat, qui statuera, par espèces, su r  les diverses questions 
que pourra it soulever l'interprétation do la  loi.

Quant aux conditions dans lesquelles la loi se ra appliquée, elles 
ne sont pas encore lixées, puisque la décision est réservée au con
seil d’Etat, mais les-solutions suivantes, qui sont admises par le 
ministère des finances, de concert avee les autres adm inistrations 
de l’ELat, paraissent devoir prévaloir :

1° La loi transitoire su r les pensions civiles sera exclusivement 
appliquée aux fonctionnaires et employés qui ne réunissent pas les 
conditions voulues pour obtenir des pensions d’après la  loi du 
9 ju in  1853(2) (30 ans de services et 00 ans d’âge, par ancienneté, 
ou 20 ans de services e t 50 ans d’àge pour les eas d’inlirm ités ou 
de suppression d’emploi).

2» Ces pensions seron t liquidées suivant les dispositions de ladite 
loi de 1853.

Ainsi, les services qui entreront en compte seron t:
Les services civils soum is à retenues au profit de la caisse géné

rale des pensions civiles.
Les services militaires et les services rétribués su r le  fonds 

d'abonnement des préfectures et sous-préfectures.
Enfin, et quoique la faculté d’obtenir dos indemnités tem poraires 

ne soit subordonnée par la loi à aucune condition de durée de ser
vice, il est évident qu’au-dessous de 4 ans de services, les employés 
réform és ne pourront prétendre à rien, puisque l’indemnité, comme 
la  pension, se calcule sur lo traitement des quatre dernières années.

Voir à  sa date, p. 191.
(2) C. det Pr., t. IV, p. 3 .
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Il sera nécessaire de tenir compte de ces indications pour les ad
m issions à la retraite qui seront prononcées par application de la 
loi du 30 m ars 1872 (i).

J . J aillant.

23 décembre. — D e m a n d e  des décomptes et états de situation des
travaux aux bâtiments dans les maisons centrales, pénitenciers
agricoles e t colonies publiques de jeunes détenus. —  2° bureau.

Monsieur le Préfet, conformément aux circulaires des 17 décem
bre 1858(2), 13 novembre 1860(3) et 14 janv ier 1862, et suivant que 
le recommandent toutes les décisions d’autorisation, vous faites 
d resser et ine soumettez, aussitôt.après achèvement, les décomptes 
des travaux exécutés aux bâtiments des maisons centrales ou éta
blissements pénitentiaires assimilés, situés dans votre département.

Si les décomptés de quelques-uns des travaux déjà terminés ne 
m’avaient pas encore été adressés, je  vous prie de me les l'aire 
parvenir dans le plus bref délai, et vous agirez de même pour ceux 
qui seraient achevés d'aujourd’hui au 31 décembre présent mois.

Quant aux travaux en cours d'exécution, à la fin de l’année, il n ’y 
a  pas lieu à la rédaction d'un décompte, dans la forme prescrite 
par la circulaire du 17 décembre 1858(1), mais seulement à la pro
duction d’un état de situation indiquant, pour chaque travail ayant 
fait l'objet d’un devis spécial, le montant total de la valeur des ou
vrages faits au 31 décembre, quelle que soit, d ’ailleurs, l’impor
tance des à-comptes payés, ou même exigibles. Ces états devront, 
do même, in'ètcc transm is avant lo Ie' février.

Les envois devront m’être faits, savoir :
P our les maisons centrales de force et de eorrectièn affectées aux 

condamnés de droit commun, alors même qu’elles contiendraient 
des quartiers do détentionnaires, cl pour les pénitenciers agricoles, 
sous le tim bre: Direction de ï  administration pénitentiaire.— 2e bu
reau.

Pour les colonies publiques de jeunes détenus, sous le timbre . 
Direction de l'administration pénitentiaire. — 1er bureau.

J ’adresse uu exemplaire de la présente circulaire au directeur
d

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération 
très-distinguée.

Pour lo ministre et par délégation :
L'Inspecteur général,

Directeur de Iadministration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

( t )  Voir à  sa  d a te , p . 191.
(■2) C. des l>r„ t. HI, p. 100.
(3) C. des I ‘r., t. HI, p. 117.
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23 décembre. — C i r c u l a i r e  relative it la présentation des budgets 
spéciaux de 1873, dans les divers établissements pénitentiaires 
en rappel des instructions antérieures. — 2° bureau.

Monsieur le Préfet, je  vous prie d 'inviter les directeurs dos mai
sons centrales, pénitenciers agricoles et colonies publiques de 
jeunes détenus, situés dans votre département, à vous adresser, en 
triple expédition et remplis, en cc qui les concerne, les projets de 
budgets spéciaux de ces établissem ents pour l'exercice 1873. Il 
devra être fait application, tant par eux que par votre prélecture, 
pour la rédaction et l’envoi de ces budgets, des dispositions rappe
lées ou proscrites par les circulaires des 25 novem bre 1868, 11 no
vem bre 1869 et 23 novembre 1870, insérées au Code des Prisons, 
tome IV, pages 400 et 515, et tome V, page 106.

Vous insisterez, auprès des directeurs, pour qu’ils vous mettent en 
m esure de me faire parvenir, le plus tôt possible, les deux expé
ditions du projet qui doivent m’être transm ises par votre préfec
ture. J ’envoie, d’ailleurs, directement, aux chefs d’établissements 
une expédition de la présente circulaire.

Les envois devront m’être faits, savoir :
P ou r les maisons centrales de force et de correction, affectées 

aux condamnés de droit commun, alors môme qu’elles contien
draient des quartiers de délentionnaires, et pour les pénitenciers 
agricoles, sous le timbre : Direction de l 'administration péniten
tiaire. — 2° bureau..

P our les colonies publiques de jeunes détenus, sous le timbre : 
Direction de l'administration pénitentiaire. — 1er bureau.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l ’intérieur,
Pour le m inistre ot par délégation :

L ’Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

J . J aillant .

23 décembre. — D e m a n d e  du compte des dépenses de l'exercice 1872.
— 2e bureau.

Monsieur le Préfet, aux term es de la circulaire du 26 m ars 1867, 
les comptes des dépenses des maisons centrales, pénitenciers agri
coles et colonies publiques de jeunes détenus, doivent parvenir à 
mon m inistère au plus tard avant le 1“' avril de l’annce qui suit 
celle à laquelle se rapporte le compte. Je  vous prie d ’inviter le di
recteur de
à prendre les dispositions nécessaires pour que vous soyez en me
sure de ino faire cette transm ission dans lo délai prescrit.



Ce fonctionnaire devra se reporter, pour la rédaction, et vos 
bureaux, Monsieur le Préfet, pour la 'vérification de ce compte, 
non-seulement aux instructions générales sur la matière, et notam
ment à la circulaire précitée du 26 m ars 1887, mais aussi aux obser
vations particulières auxquelles a pu donner lieu l'examen du 
compte de l’exeivuce 1871. Je vous p rie d’adresser à ce sujet des re
commandations à M afin qu’il évite
également, en ce qui le concerne, tout ce qui pourrait motiver des 
reilresscm ents analogues à ceux qui ont dû être faits précédem
ment.

Les envois devront m’être faits, savoir :
• Pour les maisons centrales de force et de correction, affectées 
aux condamnés de droit commun, alors même qu’elles contien
draient des quartiers de détentionnaires, et pour les pénitenciers 
agricoles, sous le tim bre : Direction de l ’administration péni
tentiaire. — 2” bureau.

Pour les colonies publiques de jeunes détenus, sous le tim bre: 
Direction de l ’administration pénitentiaire. — -1er bureau.

Recevez, Monsieur le P réfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Pour le ministre et par délégation :
L ’Inspecteur général,

Directeur de l'administration pénitentiaire, 
J . JAILLANT.
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28 décembre. — B i b l i o t h è q u e s . — Envoi aux préfets des instruc
tions do détail transmises aux directeurs le  25 septembre précé
dent.— Cabinet du directeur.

Monsieur le Préfet, les renseignem ents fournis par l’inspection 
générale des prisons en 1869 avaient fait connaître à l’adm inistra
tion centrale lu situation dans laquelle se trouvaient les biblio
thèques de ces établissements. La plupart des collections étaient 
insuffisantes pour les besoins de la population détenue et compo
sées en grande partie do livres peu intéressants ou détériorés.

Pour remédier à un état de choses aussi regrettable, le service 
pénitentiaire a dû recourir à une mesure d’ensemble dont la néces
sité était depuis longtemps démontrée.

S ur l'avis du conseil do l’inspection générale, il a été ajouté au 
catalogue publié en 18G4, 300 ouvrages nouveaux. On a choisi dans 
les m agasins de quinze éditeurs, 28,000 volumes qui, Çiprés avoir 
été reliés solidement et uniformément, ont éle répartis entre les 
390 prisons ou établissements pénitentiaires.

En ce qui concerne votre département, j ’ai fait adresser :
à la maison centrale d volumes ;
à la maison d’arrêt d d°

id. d d»
id. d d°
id. d d0

Total

V. 20
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M. a reçu pour la conservation
de ces volumes des instructions de détail dont la copie est ci- 
jointe (i). Ce fonctionnaire vous rendra compte des mesures qu’il 
aura prises pour assurer la conservation de la bibliothèque et l’o r
ganisation de ce service ; s’il y avait lieu, il rédigerait, à cet effet, 
un règlement qui serait soumis à votre approbation.

Recevez, Monsieur le P réfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le Ministre de l ’intérieur.
Par délégation : 

L ’Inspecteur général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

J . J a i l l a n t .

A I S É E  1 8  9 3 .

7 ja n v ie r .  —  I nstruction  relative au relevé des dépenses m en
suelles. — 2= b u re a u .

Monsieur le Préfet, aux term es de l’arrêté et de la circulaire du 
25 septembre 1850 (C. dos Prisons, t. III, p. 41 et suivantes, 192et 
193), les directeurs des maisons centrales en régie sont tenus de 
soumettre, chaque mois, à l’administration supérieure, par la voie 
hiérarchique, avec le résum é des procès-verbaux des séances du 
conseil des dépenses de l’établissement, un relevé des dépenses 
failos pendant le mois, dressé d ’après le journal num éraire de l’é
conomat (Modèle B de l'arrêté).

Depuis le 1er septembre 1871, et en vertu d'une circulaire portant 
cette date (Ç. des Prisons, t. V, p. 151), ce dernier document est 
seul exigible. 11 doit parvenir à mon m inistère, en double expédi
tion, et le modele annexé à l'arrêté de 1856 a clé complété suivant 
les indications de ladite circulaire.

La maison centrale de étant actuellement
adm inistrée par voie de régie, il convient qu’à partir du 1M janvier 
courant, elle soit placée, pour le contrôle des opérations finan
cières, sous le même régim e que les établissem ents soumis à ce 
mode de gestion.

( i)  Voir l’in s tru c tio n  du 23 sep te m b re  1872, p . 271.
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Vous-trouverez ei-joint le cadre à adopter pour la confection du 
relevé dont il s'agit.

Les fournitures d'école, In rétribution aliouee aux moniteurs, les 
frais d’habillement des libérés indigents constituant aujourd’hui 
des dépenses de régie (art. 05, 61 et 37 du cahier dos charges 
des entreprises) et devant, par suite, être comprises au relevé du 
journal num éraire dont il est parlé ci-dessus, il n’y aura (dus lieu 
de m 'adresser les états trim estriels do ces dépenses ; mais l ’état des 
secours de route dressé suivant le modèle n° 65 (et non 65 i is )  
annexé au règlem ent général du 4 août 1864, article 179, devra tou
jours m ’etre soumis à l’expiration de chaque trim estre.

Recevez, Monsieur lo Préfet, l'assurance de ma considération 
trés-distinguée.

Pmu1 lo ministre et par délégation :
L'Inspecteur général, 

Directeur de l ’administration> pénitentiaire , 
J .  Ja u x a n ï.
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Arrêté ministériel 
du 25 septembre 1850 

et circulaire 
du 1er septembre 1871»

MAISON CENTRALE

ÉTAT des dépenses faites pendant

NOMS ET DEMEURE

des

créanciers.

DESIGNATION

d e  l’objet 

des d ép en ses .

SITUATION

des

chapitres

du

budget.

ïw it e  

e t p rix  

de 

l’un ité .
par
le

m in istre .

A reporter.

MONTANT

des
d épenses  au to risé e s

par
le

préfet.

8

par
le

directeur

9
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le  m o is d

DATE

de
l'autorisation

par
le

m i n i s t r e ,  

10

par
le

p r é f e t .

Il

par
le

d i r e c t e u r

12

NUMERO 
d u

p r o c è s - v e r b a l  
d e  l a  s é a n c e  

d u  
c o n s e i l  

d e s  d é p e n s e s  
d n u s  

l a q u e l l e  
l a  d é p e n s e  

a  é t é  
d é c i d é e .

1 3

emreATioHs

du

directeur.

1 4

OFSEUfiTÎOIf#

du

ministre.

1S
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s iic A T io r r

NOMS ET DB3IEÜRE DÉSIGNATION
d e s

d e s d e  l 'o b j e t c h a p i t r e * q u a n t it é s

c r é a n c i e r s . d e s  d é p e n s e s .
d u

b u d g e t .

o 3 4 o

CS1TB

e t  p r i x  

d e  

l ’u n i t é .

B c p u r t .

MONTANT

des
dépenses  au to risées

p a r

lo

m in is tr e .

T o tau x .,

par
le

préfet.

8

p a r

le

d i r e c t e u r

9

R E S U

CH A P IT R E S

2 . 3 . y .

r ts  ileS m ois p réc é d e n ts ......... ...................................................

| T o tau x  au 1 8 7  ................



1 8 7 3 . 7  JA N V IE R . 3 1 1

D A T E

de
r u u t o r i s a t i o n

p a r

l e

ministre.

10

p a r

10 
p r é f e t .

11

p a r  

. lo 
d i r e c t e u r

12

KÜ M ERO  

du
p r o c t ’s - v e r b a ]  

d e  l a  s é a n c e  
d u  

c o n s e i l  
d e s  d é p e n s e s  

d a u s  
l a q u e l l e  

l a  d é p e n s e  
fl é t é  

d é c id é e ,

IS '

E X PL IC A T IO N S

du

d i r e c t e u r .

H

OBSERVATIO NS

du

ministre»

lo

;

MÉ.

O B SE R V A T IO N S ,
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1 j a n v i e r .  —  M o d è l e  prescrit pour les résumés de devis et dé
comptes à produire pour les travaux de bâtiments. — 2» b u r e a u .

M onsieur lo Préfet, il entre dans les vues de l’administration 
que, dans les maisons centrales en régie, les travaux de bâtiments 
ainsi que ceux relatifs à la confection d’objets mobiliers soient, au
tant que possible, exécutés par les détenus et avec les matériaux 
pris dans les m agasins de l’établissem ent (Y. à ce sujet la circul. 
du 20 novembre 1SG5, Code des Prisons, t. IV, p. 246).

La maison centrale de étant actuellement
placée sous ce régime, il convient qu'il soit fait application du pro
cédé dont je  viens do parler.

Je  vous prie dé vouloir bien adresser des instructions à cet 
égard au directeur.

Dans les établissem ents où fonctionne la régie , les devis et dé
comptes soumis à mon approbation seront term inés par un résumé 
spécial destiné à faire connaître les conditions particulières d’exé
cution des travaux à effectuer ou déjà effectués.

Je v o u s  transm ets, ci-joint, le modèle de ce résumé, qui devra 
aussi figurer dorénavant, dans tous les devis et décomptes concer
nant la maison centrale de 

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération 
très-distinguée.

Pour le ministre et par délégation :
L'Inspecteur général,

Directeur do l'administration pénitentiaire, - 
J . J A IM A N T .
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7  ja n v ie r  1873.

DÉPARTEM ENT D

MAISON CENTRALE D

Décompte des travaux exécutés par, voie d (1) 

pour (2)

en vertu d’un devis approuve par décision du (3)

 ̂ [ Montant de la retenue de garantie : p. 0/0
j Délai de garantie :

0 )  K égie ou en tre p r ise .
(2) D ésigner le  loca l, la  n a tu re  d e s  t r a v a u x  ; faire  co n n a ître  s’il s 'a g i t  d e  ré p a ra 

tion , reco n s tru c tio n , co n s tru c tio n  n eu v e , ap p ro p ria tio n .
(3) Ind iq u e r la  d a te  de l’au to risa tio n  p ré a la b le  ou e x p l iq u e r  si les tr a v a u x  o n t e u  

lieu  d’u rg e n c e , e t  re la te r  la  da te  du  ra p p o r t q u i a  r e n d u  com pte  des  o rd re s  donnés 
p a r  le d ire c te u r .

(4) T ire r u n  tra it su r ces  d e u x  lig n es  s’il n 'a  pas é té  s tip u lé  de g a ra n t ie  sp é c ia le .
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Nature des ouvrages.

HÉSUME pu  DEVIS.

Montant du détail estimatif........
■ (Portion do ln mnin-d’œu- 

A \  vre des détenus, re
déduire.) tenue au profit du Tré* 

( sor. ..............
R este..........

/ l ;rais généraux îi p . 0/0 
\  l  Ensemble..........

a j o u t e r . )  .
fl/lO  a valoir pour tm- 
\  prévu.................... ..

Total ........
A déduire les dépendes d'ordre 

ci-nprôs indiquée*:
1® Voleur des nuilérinux produits 

par rétablissement (démolition, 
extraction, etu.) ou provenant 
de cessions ci’autres établisse
ments du même ordre.. %........

2° Valeur des transports effectués 
par les animaux ou attelages de
rétablissement ........................

3°  ................................................
 ................

Unité.
Quan

tité.
Prix.

fr. c.

Montant.

fr. c.

2 ,4 6 9  G6

i 82

1,003
va 10

1,000 03

190 00
2,108 03

225 38 i

203 41 (» Al 
> » )

428 79

Détail des ouvrages à forfait 
ou des fournitures, 

de la main-d’œuvre, etc.

PESCME Dü DBCOSirrj!.

Montant brut y compris l’imprévu.
(Portion de la rnain-d’œu- 

A \  vre des détenus, re- 
déduire.} tenue au profit du Tré

sor ...............................
Reste*..............

Frais généraux 5 p. 0/0.. 
Ensemble.,..

ajouter.] ̂ niPr,' vu compris dans le 
* montant brut de la dé

pense  ........
Total

A déduire les dépenses d'ordre ci- 
après :

lu Valeur des matériaux produits 
par l'établissement (démolition, 
extraction, etc.) ou provenant 
de cessions d'autres établisse
ments du même ordre. . . . . .  .

2° Valeur des transports effectués 
par les animaux ou attelages de 
rétablissement..........................

3 ° .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Reste..

Totaux.

1,770 14
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R É S U M É .

ENTREPRISE. RÉGIE.

■ ■u —-

Noms M ontant A* R este  
à p a y e r

à
la d a te  

du  
décom pte

des en trep ren eu r? , 
fo u rn isseu rs , 

etc.

des

mém oires

com ptes

payés.

EXPLICATIONS. D étail. M ontant. E x u ic m o n s .

M atériaux  n e u f s . . 
M atériaux  de d é -

M m u-d’œ uvre  des

T o ta l . . . T o t a l . . .

Total g é n é ra l .........

A , le 18 .

L'Architecte,

OBSERVATIONS DU DIRECTEUR.

V u  :

Le Préfet d

A 18
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14 janvier 1873. — A r r ê t é .

Le Ministre de l’intérieur,
Vu les articles -10 et 41 du Code pénal, ainsi conçus : « Quiconque 

« aura été condamné à la peine d'emprisonnement sera renfermé 
« dans une maison de correction; il y sera omployé à l'un des tra- 
« vaux établis dans cette maison selon son choix. — Les p ro - 
« duils du travail de chaque détenu pour délit correctionnel seront 
« appliqués, partie aux dépenses communes de la maison , partie à 
« lui procurer quelques adoucissements, s’il les m érite , partie à 
« form er pour lu i, au temps de sa sortie, un fonds de réserve, 
« le tout, ainsi qu’il sera ordonné par des règlem ents d’adm inistra- 
« tion publique; »

Vu l’ordonnance du 2 avril 1817 (art. 2) et celle du 6 juin 1830 (1) 
(art. unique) aux termes desquelles : « Les .'maisons centrales sont 
* constituées maisons de correction pour les condamnés par voie de 
« police correctionnelle, lorsque la peine à subir dépasse une an- 
« née ; »

Vu les rapports desquels il résulte que des réclamations se sont 
produites au sujet de l’application des prescriptions réglementaires 
concernant les maisons centrales de correction, aux individus ayant 
à subir un emprisonnement de plus d’un an, à raison de faits se ra t
tachant à l’insurrection de 1871 ou de faits analogues, et que ces ré
clamations ont eu principalement pour prétexte la comparaison entre 
le régim e des maisons centrales et ceux des dépôts de déportés et 
des maisons affectées aux condamnés à la détention, qui sont re 
présentés comme moins rigoureux que le premier ;

Vu les avis de M. le garde des sceaux, ministre de la justice :
Considérant, en ce qui concerne les dépôts, que les déportés n ’y 

sont renfermés qu’à titre tem poraire, en attendant leur transfére- 
ment à leur destination légale, et se trouvent par suite, placés dans 
une situation exceptionnelle qui exclut toute comparaison avec d’au
tres établissements ;

Considérant, en ce qui concerne les quartiers ou établissements 
affectés aux condamnés à la détention, que le régime eii est dé
terminé par un décret du 25 mai 1872 (2) et un arrêté du 26 du môme 
mois (3), exclusivement applicables aux individus contre lesquels 
la peine de la détention a été prononcée, et que les dispositions en 
s‘ont d’ailleurs conformes aux prescriptions ressortant de l’article 20 
du Code pénal ;

Considérant, relativement aux condamnés à l'emprisonnement, 
que laloi n’ayant pas établi, entre lesindividuscondam nésà une même 
peine, de distinction à raison des faits qui ont motivé la condam
nation, l’administration n ’a pas le droit d’en créer ;

Qu’il n ’existe pas, en effet, deux peines d’emprisonnement, une de 
droit commun et une autre qui serait privilégiée ;

Que, si le régim e auquel sont soumis les condamnés à la détention

(1) C. des P r ., t. I, p. m .
(2) Voir à s a  da te , p . 202.
(3) Voir à  f a  da te , p . 2 m .
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présente quelques différences, il n ’y a pas lieu de s’arrêter à cette 
considération, attendu que c’est la loi elle-même qui a attribué à la 
détention le caractère de peine spéciale, et que, qu an ta  l'em pri
sonnement, peine de droit commun, elle ne peut justifier de classi- 
licatiou qu’à ra iso n d e  sa durée;

Considérant que, s’il importe d 'assurer dans les établissements 
pénitentiaires l'exécution des iois et des règlem ents, il est utile de 
porler à la connaissance des condamnés les règles diverses aux
quelles ils doivent être soumis;

Arrête :
Le résumé ci-annexé des prescriptions réglementaires, concer- . 

nant le régim e disciplinaire, moral et économique des maisons 
centrales de correction, sera, avec le présent arrêté, affiche dans 
les établissements affectés aux individus condamnés à un emprison
nement de plus d 'un an pour des faits se rattachant ù l’insurrection 
ou pour des faits analogues. 11 leur on sera donné lecture.

Versailles, le 14 janv ier 1873.
E . d e  G oülaud .

Principales dispositions réglementaires concernant l'exécution de 
lu peine d'emprisonnement pour plus d'une année.

Communications et correspondances, visites dans l’intérieur 
do rétablissement.

Les condamnés ne peuvent adresser la parole soit aux gardiens, 
soit aux contre-maîtres libres, soit aux agents do l'entreprise géné
rale du service, que dans le cas de nécessité absolue. Ces commu
nications ont lieu à voix basse. (Arr. du 10 mai 1839, art. 2.)

Les gardiens, contre-maîtres libres, etc., no doivent ad resser la 
parole aux détenus ou leur répondre que lo rsqu ’ils y sont obligés 
pour l'accomplissement de leurs devoirs. (Arr. du 30 avril 18122, 
art. 24 ; instr. du 10 mai 1839.)

Los détenus ne peuvent communiquer qu’avec leurs plus proches 
parents autorisés par le directeur. Les communications ont lieu 
dans un parloir spécial. Le gardien-chef examine les paquets ap
portés par les visiteurs et il s ’assure que les lettres dont ils sont 
porteurs ont été visées par le directeur. Il remet au directeur les 
letlrcs écrites p a rle s  détenus. Il est responsable des abus qui pour
raient résu lter des communications des visiteurs avec les détenus. 
(Arr. du 30 avril 1822, art. 17; régi, du 5 octobre 1831 instr. 
du 1er septem bre 183S.)

La correspondance des détenus à l’arrivée et au départ est lue 
par le directeur, qui y appose son visa. Aucun condamné ne doit 
s'occuper de sa correspondance que les dimanches et les autres 
jo u rs  fériés. Aucun ne doit être autorisé à correspondre qu’avec 
ses plus proches parents, sauf les circonstances extraordinaires 
qu'il appartient au directeur d'apprécier. Les détenus ne doivent 
écrire rien de déplacé, rien  de contraire à la décence. Il leur est 
interdit d’entretenir leurs familles d’objets qui ne les intéresse pas 
personnellement, ni de parler de l'adm inistration de la maison en
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aucune manière. Les réflexions politiques et même seulement fri
voles sont interdites. Tout mensonge donne lieu non-seulement, à 
la suppression de la lettre, mais encore à la punition de son auteur. 
Ils doivent s’abstenir de demander des secours à leurs familles ou 
à qui que ce soit. Les lettres venant du dehors où ces principes 
seraient méconnus, sont retenues ou communiquées seulement par 
extraits aux destinataires. (Arr. du 30 avril 182:2, art. 17 ; instr. du 
5 octobre 1831 ; instr. du 1er septembre 1836.)

Ces restrictions ne s ’appliquent pas aux plaintes et aux demandes 
que les condamnés peuvent avoir à adresser à l’autorité adminis
trative, ainsi qu’aux révélations qu’ils peuvent avoir à faire à l’au 
torité judiciaire. Leurs lettres, dans ces cas, peuvent être rem ises 
cachetées au greffe do la maison où elles sont enregistrées. (Instr. 
des 1er septembre 1836 et 20 mai 1853.)

Le papier, l'encre, les plumes nécessaires pour leur correspon
dance autorisée sont fournis gratuitem ent aux détenus. (Cahier des 
charges, art. 65.)

R ég im e éco n o m iq u e .

11 est délivré chaque jour à chaque condamné, indépendamment 
du pain de soupe, une ration de 700 gramm es de pain composé 
de 2/3 de farine do froment blutée à 12 p. 0/0 d’extraction de son 
et 1/3 de farine do seigle ou d’orge blutée à  21 p. 0/0. (Cahier des 
charges, art. 9.)

Le dimanche, le jeudi, à  l'Ascension, à l’Assomption, à la Tous
saint et à Noël, il est fait un service en gras com prenant : le diman
che et les jou rs de fête, le matin, 5 décilitres de bouillon provenant 
de la cuisson de la viande destinée au repas du soir, avec 75 gram 
mes de pain; le soir, une portion d’au m oins 75 gramm es de viande 
cuite et désossée et une pitanco d'au moins 3 décilitres de pommes 
de terre ; le jeudi, le matin, une soupe contenant 5 décilitres de 
bouillon provenant de la cuisson de la viande destinée au repas du 
soir, avec 75 gramm es de pain ; le soir, une portion d’au moins 
60 grammes de viande cuite et désossée et une pitanco d’au moins
3 décilitres 1/2 de riz. Les autres jours de la semaine, il est fait un 
service en maigre comprenant: le matin, une soupe-contenant
4 décilitres de bouillon, avec 70 grammes de pain ; le soir, une 
soupe semblable et, en outre, une pitance d’au moins 3 décilitres 
de pommes de terre, les mardi et vendredi, et de pois, lentilles ou 
haricots alternativement, les lundi, mercredi et samedi. A l’époque 
de la germination, les pommes de terre sont remplacées par du riz, 
des légumes secs ou des légumes frais. (Cahier des charges, 
art. 13.)

Le directeur est autorisé à faire d istribuer gratuitem ent à tout 
condamné appliqué à un travail quelconque, s ’il ne possède pas à 
son pécule les moyens de s ’en procurer à ses frais, la  quantité sup
plémentaire de pain, de pommes de terre ou de soupe jugée néces
saire par le médecin. (Instr. du 28 m ars 1844.)

Pendant les mois de juin, juillet et août, les condamnés reçoivent
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gratuitement une boisson hygiénique dont la composition est déter
minée su r l’avis du médecin. (Cahier des charges, art 16.)

Le£ condamnés peuvent, sur l’autorisation du directeur, se p ro 
curer à leur frais, à la cantine, les aliments supplémentaires 
c i-ap rès: du pain de ration, rJes pommes do terre cuites à l'eau, du 
fromage, du beurre, du lait, de la salade, des fruits, de la viande 
accommodée avec des légumes. Aucun condamné no peut employer 
à l’achat d’aliments autres que le pain plus de 20 centimes par jo u r 
pour la viande, ou de 15 centimes pour les autres rations. (Arr. et 
instr. dii 10 mai 1839, art. 4 et 6 ; instr. du 17 février IS-ii; arr. et 
instr. du 28 m ars '184-1, art. 14; arr. du 6 septembre 1844; instr. 
du 8 du môme mois.)

Le tarif du prix de vente des aliments supplémentaires est établi 
par le préfet sur la proposition du directeur. (Cahier des charges, 
art. 75 ; régi, du 4 août 18(34, art. 63.)

Les détenus malades reçoivent les aliments, tisanes, médicaments 
et remèdes internes ou externes prescrits par les médecins. (Cahier 
des charges, art. 7 à 26.)

A leur arrivée, les condamnés sont dépouillés de leurs effets 
personnels, lesquels sont, après estimation, conservés par les soins 
de l’adm inistration, s'ils sont en bon état, ou, su r la demande des 
condamnés, vendus à leur profit ou renvoyés aux familles. (Cahier 
des charges, art. 39 et 46 ; règl. du 4 août 1864, art. 47 et su i
vants.)

Les détenus sont revêtus d'un costume réglem entaire com pre
nant : une chemise en toile de 111 ou de coton, un caleçon en coton, 
une cravate en coton à carreaux, une paire de bretelles, une veste 
rondo, un gilet, un pantalon, une paire de chaussons en droguet de 
fil et laine pour l’hiver, de fil et coton pour l'été (1), une paire de 
guêtres en droguet de laine pour l’hiver, un  béret de môme étoffe, 
une paire do sabots en toute saison. Ils reçoivent, en outre, un 
serre-lele pour lu nuit, un mouchoir de poche et un essuie-mains. 
Pour les malades, la veste est remplacée par une capote en droguet 
de laine et la chaussure se compose de chaussettes en laine ou en 
coton et d’une paire de sandales. (Instr. du 10 mai 1839 ; cahier des 
charges, art. 30, 31, 32, 45,)

Le directeur peut autoriser les condamnés ù garder par'devers 
eux, à acheter ou à recevoir de leurs familles des effets d’habil
lement qui 110 modifient pas ostensiblement l'uniforme, obligatoire 
pour tous indistinctement. Le prix de vente de ces effets est réglé 
p a rle  préfet, ainsi que celui des menus ustensiles, tels que m iroirs, 
brosses à dents, etc. Lesdits effets sont entretenus aux frais des 
condamnés. (Instr. et arr. du 10 mai 1839, art. 4; cahier des char
ges, art. 39 et 75; règl. du 4 août 1861, art. 12, 47 et suiv., 71 
et suiv.)

Le coucher des détenus valides se compose, pour chacun d’eux, 
d ’un lit en fer avec fond en treillis ou en toile métallique, d’un ma
telas, d’un traversin , d'une paire de draps, d'une couverture de

[ 1) l .e  v ê te m e n t d e  la in e  p e u t  ê tre  c o n se rv é  eu  to u te  saison , s u r  l ’av is  d u  n ié- 
d ec in .
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laine et, d'une couverture en colon pour l’hiver. Celui des malades 
comprend mi lit en ter, nue paillasse, un matelas, un traversin, un 
oreiller recouvert d’une taie, une paire de draps, deux couvertures. 
(Ciihior des charges, art. -10 et 4:1.)

Les cellules do punition sont pourvues d’un lit de camp, avec 
tout ou partie des fournitures réglementaires de coucher. (Cahier 
des charges, art. 42.)

l ’our les détenus en santé, les chemises, les mouchoirs et les 
essuie-m ains sont, blanchis toutes les semaines ; les cravates, les 
caleçons, les chaussons, tous les quinze jou rs ; les draps, tous les 
mois, les autres effets à l’usage des valides, ainsi que ceux des 
malades, aussi souvent qu'il est nécessaire. Les effets personnels 
dont les détenus auraient été autorisés ù faire usage sont blanchis 
gratuitement.

Service d'ordre et de propreté.

Chaque détenu en santé est tenu de Taire son lit tous les matins. 
(Cahier des charges, art. 48.)

Les condamnés ont les cheveux coupés et la barbe rasée à leur 
arrivée; ils ont, pendant leur détention, les cheveux coupés tous 
les deux mois, la barbe rasée une fois par semaine en hiver, deux 
fois en été. (Cahier des charges, art. 4G.) 11 leur est donné un bain 
de pieds tous les deux mois et deux bains entiers par an. Chacun 
d’eux est pourvu d'un peigne dont le renouvellement a lieu à ses 
frais. (Cahier des charges, art. 40.)

Régime disciplinaire.

Le silence est prescrit aux condamnés. En conséquence, il lour 
est défendu do s'entretenir cuire eux, môme à voix basse ou par 
signes, dans quelque partie que ce soit de la maison. Sont excep
tées de la règle du silence, les communications indispensables entre 
les ouvriers et leurs contre-maîtres ou surveillants détenus, ù l’oc
casion de leurs travaux, sous la condition que ces communications 
auront toujours lieu à voix basse. (Arr. du 10 mai 1839, art. 1er.)

Toute pétition ou réclamation collective leur est interdite (1). 
(Instr. du 8 ju in  1842.)

Le directeur prend, pour assurer l’exécution de la règle du 
silence, les mesures que comportent les distributions intérieures 
des bâtiments et la situation des préaux. (Instr. du 10 mai 1839.)

Les condamnés portent, attaché au bras ou au béret, un numéro 
d’oi’dre (rès-appareut. (Instr. du S ju in  1S42; cahier des charges, 
art. 62.)

11 csl défendu aux détenus d’avoir sur eux de l’argent, des bijoux 
ou des valeurs. (Arr. du 10 mai 1839, art. 3; règl. du 4 août I8G4, 
art. 42 et suiv.)

(I) S e ro n t p un ie s  com m e réu n io n s  de relro llos c e lle s  q u i au ro n t é té  form ées avec  
ou sans  a rm es  e t accom pagnées  do v io lences ou do m en aces  con tre  l’a u to rité  adm i
n is tra tiv e , le s  officiers et le s  a g e n ts  do po lice ou c o n tre  la  force p u b liq u e  p a r
le s  p riso n n ie rs  p rév en u s , a c c u sé s  ou condam nés. [Code péna l, a r t .  2 )9 .)

V. 21
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Le pécule des détenus se compose des sommes qui leur sont attri
buées sur le produit de leu r travail et de celles qui sont apportées 
par eux au moment de leur entrée ou qui, durant leur captivité, 
sont saisies su r eux ou leur sont remises ou envoyées pour quelque 
cause que ce soit. Les sommes composant le pécule, quelle qu'en 
soit l'origine, sont encaissées au proiit du trésor, sauf rembour
sement à qui de droit sur les crédits ouverts à cet effet. (Ordonn. 
du 27 décembre 1843; arr. et instr. du 28 m ars 1844; loi de linances 
du 19 juillet 1840, art. 10; régi, du 4 août 18(54, art. l"r et 3.)

Le pécule se divise en pécule-réserve et pécule disponible. Le 
pécule-réserve comprend la moitié de la portion attribuée aux dé
tenus sur le produit de leur travail; le pécule disponible, toutes tes 
autres sommes. (Gode pénal, art. 41; ordonn. du 27 décembre 1843, 
art. 5; instr. et arr. du 28 m ars 1844; règl. du 4 août 48(54, 
ai't. 6 à 14.)

Le pécule-réserve est alTeclé exclusivement à pourvoir aux be
soins des condamnés à l'époque île leu r libération. Dos prélève
m ents ou virements du pécule-réserve au pécule disponible peuvent 
toutefois être autorisés, soit à titre de récompense par le ministre, 
so it pour ordre par le directeur. (Code pénal, art. 41 ; ordonn. du 
27 décembre -1843; inslr. et arr. du 28 mars 1811 ; régi, du -1 août 
4804, art. 14, 15, MO et suiv.)

Le pécule disponible peut être employé, sous la réserve de l'auto
risation de l'administration, on achat d'aliments à la cantine, d’effets- 
d'habillement dont l’usa go est autorisé dans la maison, en affran
chissement et port do lettres ou paquets, en secours destinés par 
le condamné à sa famille ou eu réparations civiles. (Code pénal, 
art. 41 ; instr. et arr. du !0 mai 1839, art. i  ; ordonn. du 27 décem
bre 1S43, art. o ;  instr. et arr. du 28 mars 1814, art. 14; règl. du 
4 août 18G4, art. 12 et lîî.)

Les dégâts commis par les condamnés au préjudice de l'adm inis
tration ou de l'entreprise, les retenues pour amendes ou punitions 
sont imputés sur les mômes fonds. (Inslr. et arr. du 10 mai 1839, 
art. 4 ; ordonn. du 27 décembre 184.3, art. 4 ; instr. et arr. du 28 
mars 1814, art. 7 et suiv.; règl. du 4 août J8(5 4, art. 12 et 13.)

A la libération, le reliquat du pécule disponible est réuni au 
pécule-réserve ; les sommes excédant 20 francs, après prélèvement 
des frais d’habillement et de roule sont .remises an libéré en un 
mandat sur la poste payable exclusivement à sou domicile. (Kègl. 
du 4 août l.siH, arl. 12, 14, 85 et suiv.)

L 'usage du tabac, du vin, île la bière, du cidre ou de toute autre 
boisson fermeuléc est expressém ent interdit aux eondaamés. (Inslr. 
et arr. du 10 mai 1839, arl. 5 et 7.)

Les détenus ue peuvent avoir à leur disposition, en dehors des 
ateliers, d’autres instrum ents tranchants que des couteaux à pointe 
mousse. Ils sont, fouilles pur les gardiens, chaque soir à la sortie 
des ateliers et plus souvent si c'est nécessaire. (Instr. des 27 mars 
1805, 20 murs 18(58, 15 juillet 1872.)

Le préfet, sur la proposition du directeur, règle les heures aux
quelles ont lieu le lever et !e coucher des détenus. (Instr. et arr. du 
29 mai 1842, art. 5.)
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Les veillées on travaux du soir commencent du 1er au 10 octobre 
et Unissent du 10 au 20 m ars, suivant qu’il est ordonné par arrêté 
du préfet. Le même arrêté fixe l’heure à laquelle doivent cesser les 
1 nivaux, du soir, sans que cependant ils puissent finir avant 8 heures 
ni se prolonger au delà do 10 heures. Los condamnés dispensés, 
pour une cause quelconque, du travail du soir, sont, s’il y a lieu, 
réunis, jusqu’à l’heure du coucher des individus occupés, dans les 
réfectoires, l’écolc, etc. où il leur est fait des lectures, des instruc
tions, etc. [Ibid. art. 1 à 4,j

Les infractions aux divers règlem ents sont punies : de 1 inter
diction de la promenade dans le préau, de la privation do toute 
dépense à la cantine, de l’interdiction de communiquer ou de cor
respondre avec ses parents, de la privation d e  tout ou partie des 
vivres réglementaires autres que le pain, do l’amende, de la réclu
sion solitaire, avec ou sans travail, de la mise aux lers dans les cas 
prévus par l'article G14 du Code d’instruction criminelle (1). Tout 
détenu puni de la cellule sans travail paye sur son pécule le prix 
de scs dépenses personnelles. (Inslr. et arr. du 10 inai 1839, art. 9; 
instr. du 8 ju in  1842; ordonn. du 27 décembre 1843, art. -1; instr. 
et arr. du 28 mars -1814, art. 7 à 10; instr. de* 13 août 1815,1G avril 
•1853, 20 mars 1SG3.)

La justice disciplinaire est rendue par le directeur, assisté de 
l'inspecteur et de l’instituteur. (Instr. et arr. du 8 juin 1812, 
art. 1 et 3.)

Toute condamnation pour crime commis dans la maison est subie 
en cellule. (Instr. du 23 ju illet -1853.)

Les détenus qui s ’évadent ou tendent de s’évader par b ris  de 
prison ou par violence, sont, pour ce fait, punis de six mois à un 
an d'emprisonnement et subissent cette peine après celle pour 
laquelle ils sont détenus. (Gode pénal, art. 245.) Le pécule dispo
nible de tout condamné évade reste acquis au trésor, même eu cas 
do réintégration. (Régi, du 4 août 1864, art. 107 à 109.)

Travail.

Le nombre des détenus qui peuvent être appliqués ù chaque 
espèce de travail est déterminé par le ministre. (Arr. du 1er mars 
1852, art. 3.) •

Le classement et le déclassement des détenus dans les ateliers 
sont opérés par l'inspecteur, sauf recours, s'il y a lieu, au directeur. 
(Kègt. du 5 octobre 1831, cahier des charges, art. 80.)

Tout condamné est tenu, sous peine d'amende et d’autres puni
tions, s’il y a lieu, de l'aire le travail journalier ou hebdomadaire 
qui lui a été imposé par l'adm inistration do la maison. (Instr. et 
arr. du 10 mai 1839, art. S; ordonn. du 27 décembre 1843, art. 4 ;

( i)  Si q u e lq u e  d é ten u  u se  du m e n aces , in ju re s  ou v io lences, soit à  l’égard  du 
gard ien  eu  de se?  p rép o sés , so it à  l 'é g a rd  d e s  a u tre s  p riso n n ie rs , il sera.^ s u r  le s  
ordres de q u i il a p p a rtie n d ra , re s s e r ré  p lu s  é tro item en t, en ferm é seu l, iuûm o mis 
a u x  fers, eu  cas  de fu re u r  ou v io lence  g ra v e , san s  p ré jud ice  d es  p o u rsu ite s  a u x 
que lles  il p o u rra it avo ir donné lie u .
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instr. et arr. du 28 mars 18H, art. 7; instr. et arr. du 20 avril 18-14, 
art. t l et 12.)

Les tarifs de main-d’œuvre sont réglés définitivement par le 
m inistre, sur l’avis do la chambre de commerce, celui do l’adminis
tration de la maison, du préfet et du conseil de l'inspection générale 
des prisons. Le directeur peut fixer pour uno durée de six mois 
les prix de main-d'œuvre à payer pour des ouvrages introduits à 
titre d’essai. (Instr. et arr. du 20 avril 18-14; décret du 25 février 
1852 ; arr. du l w mars 1853, art. 2 et 4 ; instr. du 8 m ars 1852 et 
du 19 juillet 1804.)

Les détenus profitent des 5 /1 0 .du produit de leur travail. Ils 
reçoivent seulement 3/10 s ’ils ont été précédemment condamnés 
aux travaux forcés ou à la réclusion, et 4/10 si la première peine 
était l'emprisonnement de plus d’un an. Cette portion du produit 
du travail est réduite de 1/10 pour chaque condamnation qui aura 
suivi la prem ière, sans pouvoir être inférieure à 1/10. Le nombre 
des dixièmes attribués à chaque détenu selon sa catégorie pénale 
peut être augmenté à titre de récompense ou diminué par punition. 
(Ordonn. du 27 décembre 1813, art. 1 à 3; instr. et arr. du 28 mars 
1844, art. 1 à 6; instr. et arr. du 25 m ars 1851.)

Le surplus du produit du travail appartient à l’Etat. (Code pénal, 
art. 41; loi de finances du 19 juillet 1845, art. 10.)

Régime moral et religieux.

Tout condamné, à son entrée dans la maison centrale, est tenu 
de déclarer à quelle religion il appartient. L’administration supplée 
au défaut de cette déclaration ou en vérifie l'exactitude. Tout con
damné est tenu d 'assister aux exercices de son culte. Aucun no 
[tout, sans l'autorisation spéciale du directeur, communiquer avec 
les ministres d’un culte qui n’est pas le sien. (Inslr. et arr. du 
G mai 1839.)

L ’enseignement prim aire est donné par un instituteur attaché 
A l'adm inistration, avec le concours des m inistres du cu lte 'pour 
l'instruction morale et religieuse, à tous les condamnés qui sont 
reconnus aptes à en profiler. (Instr. des 24 avril et 4 janvier 1860.)

Des livres choisis sur un catalogue arrêté par le ministre sont 
mis gratuitement à la disposition îles détenus pour des lectures 
individuelles ou en commun pendant les' heures de repos. Aucun 
autre ouvrage imprimé ne peut être introduit dans la maison sans 
l’autorisation du ministre. (Instr. des 21 avril ISiü, 4 septembre 
1844, 22 août 1801.)

■Chaque détenu a un compte moral ouvert au moyen d’un bulletin 
individuel sur lequel seront inscrites notamment les punitions 
infligées et les récompenses obtenues. (Instr. et arr. du S juin 1842, 
arl. 13.)
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18 ja n v ie r .— C i r c u l a i r e  relative h Vapplication de l'ordonnance 
royale du 27 décembre 1843, concernant, la récidive administra
tive. — 2e Bureau.

Monsieur le Préfet, la circulaire d’ensemble du 20 m ars 1869 [1) 
a décidé, par application do l’ordonnance royale .du  27ldécem- 
bre IS'i-'l (2), que les condamnés (levaient èfre classés, pour la ré
partition du produit de leur travail, d ’après les condamnations pro
noncées contre eux, et non d’après les peines qu'ils ont subies, en 
vertu desdites condamnations.

Ce principe a cté. quelquefois, clans la pratique, étendu au cas où 
la confusion des peines avait été ordonnée.

Cette manière de procéder, contraire aux recommandations d’une 
lettre ministérielle du 27 juin -1851 (Code dos prisons, t. II, p. 220), 
m 'ayant été signalée, j ’ai cru devoir soumettre la question à l’exa
men du conseil de l'inspection générale dos prisons.

P ar délibération, en date du 13 décembre 1872, lo conseil a émis 
l’avis que, lorsqu’un détenu a été frappé do plusieurs peines, même 
par des décisions judiciaires distinclcs, il n’y a pas lieu, pour le 
calcul du nombre de dixièmes à lui attribuer, su r lo produit do son 
travail, de lo considérer, comme so trouvant en état, de récidive, 
dans le sens de l'ordonnance royale de 1813, si ces peines doivent 
sc confondre, ou, eu d’autres tonnes, être absorbées p a r la  plus 
forte.

Cet avis m’ayant paru devoir être adopté, je vous prie d’inviter le 
directeur d à réviser immédiatement le
classement des condamnés auxquels il aurait été lait application 
d’une solution opposée.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in tér ieu r ,

KL du  G o u l a d d .

17 janvier.

Le Ministre do l’intérieur,
Arrête :

M. R w a i i e , Gustave, économe ù la colonie de Saint-Bernard, est 
nommé teneur de livres à la maison centrale de Fontcvrault.

M. Gi u m a c c i x i , Camille, commis aux écritures à la colonie ag ri
cole des Douaires, est nommé économe de 4e classe à ta colonie 
de Saint-Bernard, en remplacement de M. Rigado.

M . G o i o n i c , Alexandre, greffier comptable à  la maison centrale de 
Belle-Ile, est nommé inspecteur de 3° classe dans cet établisse
ment.

(l)  C. ile» P r., t. IV, p. 435.
(a; C. des p r . ,  t. I, p . 426.



326 CODE DES P R ISO N S .

M. jEANPEnT, commis aux écritures à la maison d’arrêt de Lyon, 
est nommé greffier-comptable de o« classe ii la maison de détention 
de Belle-Ile (Morbihan), e n  remplacement, de M. Guionic.

M. A u r e l y , commis aux écritures au dépôt de Saint-M arthi-de-Ré, 
est nommé greffier-comptable de 1e classe au dépôt d’Oléron.

M. Ginkstb, candidat déclaré admissible à la suite de l'examen du 
10 .janvier 187-2, est nommé commis aux écritures à la maison cen
trale de film es, en remplacement de M. Azaïs, Honoré, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite.

M. SoiiRfAUx, commis aux écritures à la maison centrale de Lnos, 
est; nommé instituteur de 5 ® classe à la maison centrale de Fonie- 
vrault, en remplacement de M. Violle, admis à la retraite.

M .'Grosse, candidat déclaré admissible à la suite de l’examen du 
10 janvier 1872, est nommé commis aux. écritures de -Ie classe, à la 
maison centrale de Loos, en remplacement de M. Souriaux.

M. Müixot, Ferdinand, bachelier os lettres, est nommé instituteur 
de -"e classe à la colonie agricole du Val d'Yèvre, en remplacement 
deM . Brunat, démissionnaire.

20 janvier 1873. — Bèolement pour lo.? examens des aspirants aux ■
emplois d'instituteurs et. de commis aux écritures dans les établis-
s e m e n  t s  pônilcn tiuircs.

Lo Ministre de l’intérieur ,
Vu l’arrêté du 25 mars 180" et la décision du 22 août de lu même 

année,
Vu le décret du 21 décembre 1869, articles 10 et 11,
A rrête :

Art. -l«r.

Nul n 'e s t adm is que par voie d 'exam en, comme institu teur, com
mis aux écritu res  ou teneur de liv res, dans l'adm inistra tion  pén i
tentiaire.

Un examen, annoncé deux mois à l'avance par un avis inséré au 
Journal o fficiel, a lieu chaque année, au ministère de l’intérieur, à 
Paris.

Un exam en ex tra o rd in a ire , annoncé égalem ent deux mois à l ’a
vance, p a r avis inséré au Journal officiel, peu t avo ir lieu dans le 
couran t do l’année, s 'il est nécessaire .

Art. 2.

Pour être admis aux examens, tout candidat doit préalablement 
adresser au ministre une demande, sur papier timbré, écrite entiè
rem ent de sa main, accompagnée des pièces exigées par l'arti
cle 5.
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Cetfe demande sert à inscrire le candidat sur le registre déposé 
au ministère de l’intérieur (cabinet du directeur de l'administration 
pénitentiaire). Après inscription su r la liste, ù la date (lo son arrivée, 
elle est classée, avec les pièces qui y sont jointes, au dossier do 
chaque candidat.

Art. 3.

La liste d ’inscription pour chaque examen est close, irrévocable
ment, un mois avant la date fixée pour l'ouverture des examens.

Aucune inscription ne sera admise après cette époque et aucune 
liste supplémentaire no sera établie.

Art. 4.

Nul ne pont. (Hi'e admis aux examens s ’il n ’a préalablement 
justifié qu’il n'avait, pas Irento ans accomplis à la date de son ins
cription, ou qu'il aura vingt ans révolus au moment de l'ouverture 
du concours.

Toutefois, la limite d’âge supérieure n’estpas applicable aux agents 
du service de garde et de surveillance des établissements péniten
tiaires, quel que soit leur grade.

Art. 5.

Les pièces à produire pour l’inscription sont :
1° L ’acte do naissance;
2" L’extrait du casier judiciaire ;
3° Le document constatant que le candidat a satisfait à la loi du 

recrutement ou qu’il appartient encore, à quelque titre que ce soit, 
aux années de terre ou de m er; les candidats âgés de moins de vingt 
et un ans révolus sont dispensés de produire cette pièce ;

•/il) Le relevé détaillé, certifié par le candidat et légalisé par lo 
maire de sa commune, de ses services civils dans les adm inistra
tions publiques où il a pu être employé;

5" La déclaration, signée par te candidat, faisant connaître les 
positions qu’il a occupées ou qu’il occupe en dehors des administra 
tions publiques ou de t’armée, ainsi que scs diverses résidences ;

6“ Enfin, pour les candidats au grade d’instituteur, le titre uni
versitaire leur conférant le droit de se livrer à l’enseignement.

Los pièces mentionnées sous les nüs 3 et G pourront n’être que des 
copies, .comme il est dit à l'article 1.

L’administration se réserve lo droit do vérifier les indications de 
la déclaration mentionnées sous le n° 5 et de prendre, en outre, tels 
antres renseignem ents qu’elle croira utile.

Art. 6.

Los candidats pourront joindre aux pièces dont le dépôt est obli
gatoire pour leur inscription, tous les autres documents qu’ils juge
ront convenables pour éclairer la commission sur leur compte.
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Cens d’entre eux qui parleraient ou écriraient une ou plusieurs 
langues vivantes devront l’indiquer dans leur demande, mention en 
sera faite sur leur dossier; ils pourront être interrogés sur les sus
dites langues vivantes cl il leur en sera tenu compte dans le classe
ment.

Art. 7.

Les congés de libération du service militaire, les titres et autres 
pièces universitaires à déposer pour l’inscription, dont on ne délivre 
pas de duplicata-, en cas dopertc, pourront être des copies certifiées 
conformes par un fonctionnaire compétent. Toutefois, les litres de
vront être produits devant la commission d’examen, si elle le juge 
convenable, sous réserve de restitution aux candidats, séance te
nante, après vérification.

Art. 8.

Les pièces fournies par les candidats qui ne seraient pas déclarés 
admissibles seront restituées, contre reçu, par le secrétaire do la 
commission, aussitôt après la clôture des examens.

Art. 9.

Dans les deux jours qui suivent la clôture de la liste d'inscription, 
un membre de la commission vériiie les pièces déposées par les can
didats, examine si ceux-ci remplissent les conditions voulues ot a r
rête définitivement ladite liste d'inscription dont il est parlé aux 
articles 2 et 3.

En cas de doute de sa part ou de difficultés imprévues, il en ré
fère à la commission, qui statue, sauf recours au ministre.

Les candidats qui ne remplissent, pas les conditions édictées par 
l’article 4, ou qui n 'ont pas déposé les pièces exigées par l’article 5, 
sont informés, par lettre, cinq jours francs, au moins, avant l’ou
verture de l’examen, qu'ils ne sont pas portés su r la liste d’inscrip
tion.

Ceux admis à concourir reçoivent, dans le môme délai, une lettre 
de convocation.

Art. 10.

Au jour fixé pour l’ouverture du concours, les candidats doivent 
se trouver à l'heure et dans la salle du ministère de l’in térieur qui 
leur est indiquée par la lettre do convocation.

Tout candidat qui arrive après l’appel fait par la commission, est
éliminé de plein droit.

A u s s i t ô t  a p r è s  l ' a p p e l  e t  a v a n t  l e  c o m m e n c e m e n t  d e s  é p r o u v é s ,  l e s  
a s p i r a n t s  a u  g r a d e  d ’i n s t i t u t e u r ,  d ’u n e  p a r t ,  e t  c e u x  a u  g r a d e  d e  
c o m m i s  a u x  é c r i t u r e s  o u  d e  t e n e u r  d e  l i v r e s ,  d e  l ’a u t r e ,  t i r e n t  a u  s o r t  
u n  n u m é r o  d ’o r d r e  q u i  l e u r  a s s i g n e  l a  p l a c e  q u ’i l s  d o i v e n t  o c c u p e r  
p o u r ' f a i r e  l e s  c o m p o s i t i o n s  é c r i t e s  e t  l e  r a n g  s u i v a n t  l e q u e l  i l s  s u 
b i s s e n t  l ’e x a m e n  o r a l .
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Art. H .

Les éprouves consistent en compositions écritos et examens 
oraux.

Les épreuves écrites comprennent :
1° Une rédaction ;
2o Une composition d’arithmctique ;
3“ Une dictée d’orthographe ;
A" Une expédition à main posée, sans modèle, en écriture ronde, 

cursive et bâtarde, ou, an choix de ];> commission, uu tràcc de ta
bleau ou état d ’après un modèle lait à main lovée.

Art. 12.

Nul no peut être admis aux examens oraux s’il ti’a déposé la to
talité des épreuves écrites et s ’il n’a obtenu, auxdites épreuves, un 
nombre de points suffisant pour être jugé admissible par la commis
sion, comme il est dit à l’article. 23.

Art. 13.

Les examens oraux portent sur toutes les matières des program 
mes jo in ts au présent arrêté pour les aspirants au grade d 'institu
teur et pour les aspirants au grade do commis aux écritures ou do 
teneur de livres.

Toutes les parties du programme spécial à chacune des deux ca
tégories do concurrents sont également obligatoires ; le refus d’un 
candidat de répondre à l’une des matières comprises audit pro
gramme entra inc de plein droit l ’élimination.

Art. 14.

Avant l’ouverture dos examens, la commission se réunit pour 
choisir lo sujet des compositions écrites.

La dictée d'orthographe et l’expédition à main posée ou, suivant 
le cas, le tracé d’un tableau sont les mêmes pour les deux catégories 
de concurrents.

Le sujet de la rédaction et celui de la composition d’arithmétique 
diffèrent scion qu’il s 'ag it des aspirants au grade d'instituteur ou de 
ceux au grade de commis aux écritures ou de teneur do livres.

Dans la même réunion, la commission fixe les matières sur les
quelles chacun de ses membres doit, in terroger les candidats dans 
l'examen oral.

Art. 15.

Les compositions écrites sont faites su r papier fourni par lo mi
n istère ; le papier est réglé, ou non, au choix des candidats.

Chaque composition est faite sur un feuillet double distinct, en tête 
duquel le candidat écrit en gros caractères, ù gauche, su r une pro*
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-mière ligne, sou nom et, sur une deuxième ligne au-dessous, ses pré
nom s; à droite, le numéro d’ordre que le sort lui a assigné. Au mi
lieu de la page, entre le 110m et le numéro d’o rd re , le titre de la 
composition (dictée, écriture, rédaction ou arithmétique).

Les candidats devront laisser à gauche une m arge de cinq à six 
centimètres de largeur (trois doigts environ). P our les diverses 
compositions, ils sont dispensés de reproduire, en tète de leur copie, 
leur sujet donne ; néanmoins, pour les compositions d’arithmétique, 
ils devront indiquer le numéro du problème ou de la question à 
traiter.

A rl. 1G.

Le ministère ne fournissant aux candidats que le papier et l ’euerc, 
ceux-ci doivent se pourvoir de plumes (plumes métalliques ou 
plumes d’oie à leur choix), crayons, règle, canif, grattoir, compas, 
lire-ligne, sous-main, cto., etc.

Art. 17.

La rédaction, remise au net, aura trois pages au moins et six au 
plus.

Les compositions d'arithmétique contiendront la solution raison- 
née des problèmes ou des questions posées, ainsi que le tableau 
complet dos calculs effectués, de façon à perm ettre de voir la mé
thode suivie par le candidat.

Art. 18.

Il est accordé :
Pour l'épreuve d'écriture à main posée ou pour le tracé d'un ta

bleau ou é ta t  i heure.
Pour la rédaction.........................................................  2 heures 1/2.
Pour la composition d'arithm étique........................  2 heures 1/2.
Le temps employé à dicter le sujet des compositions n'est pas 

compris dans la durée ci-dessus spécifiée des éprouves.

Art, 19.

La dictée d'orthographe, d'une page environ, est tirée d'un texte 
choisi dans un auteur classique. Ce texte, lu d’abord à haute voix, 
est ensuite dicté posément, sans indication de la ponctuation ; puis, 
il est relu et cinq minutes sont accordées aux candidats pour revoir 
et corriger leur travail.

La dictée sert tout à la fois d’épreuve pour l’orthographe et pour 
l'écriture courante.

Art. 20.

L’épreuve d’écriture à main posée consiste à écrire, sans modèle, 
dans les trois genres, en gros, en moyen et en lin, une ligne d’é
criture cursive, bâtarde et ronde, c'est-à-dire neuf lignes en totalité.
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Le (race d’un tableau ou d’un ctat, consiste dans la mise au net, à 
l'aide de la règle et du compas, d’un tableau ou état, dont le mo
dèle, établi à main levée, sans aucune précision, est remis à chaque 
candidat; lo modèle peut comprendre les divers genres d’écriture et 
des chiftVes.

Art. 21.

Le sujet de la rédaction est choisi dans le jirogramme d’histoire 
ou de géographie, ou dans l'un et l’autre programme à la fois.

La commission peut également donner à traiter, si elle lo juge 
convenable, tout autre sujet, tel qu’un rapport, une letlro simple, etc.

Art. 22.

La composition d’arithmétique consiste, pour les aspirants au 
grade d'instituteur, dans la solution raisonnée de problèmes, ou 
dans la solution raisonnéo de problèmes et dans l’exposé d'une 
théorie ; pour les aspirants au grade do commis aux écritures ou 
do teneur de livres, cette composition comprend la solution raison- 
née do problèmes, ou bien la solution raisonnée de problèmes et 
d ’exercices.

Art. 23.

Les épreuves écrites sont éliminatoires ; en conséquence, nul ne 
peut être admis aux examens oraux s’il n’a obtenu les 2/5 au m oins 
du maximum des points fixe pour les compositions p a r  l’article 2G.

Art. 2i.

Après chaque épreuve écrite, les composilions sont rem ises au 
membre de la commission qui préside la séance ; il les paraphe au 
fur et à mesure qu’il les reçoit ; elles sont lues par un ou plusieurs 
membres de la commission qui indiquent les corrections, en marge, 
et qui apposent leur signature en tète de chaque copie corrigée. 
Au-dessous de la signature sont inscrits le nombre de points obte
nus et les notes sommaires d’appréciation. Ce nombre de points 
est reporté immédiatement su r le tableau de classement ouvert, dès 
le commencement des examens, pour chacune des doux catégories 
de concurrents.

Art. 25.

Les notes données ù chaque candidat, pour les épreuves écrites 
ou pour l’examen oral, sont exprimées par un chiffre variant de 
dix à zéro et ayant la signilication suivante :

10 — Extrêmement bien.
9 — Très-bien.
8 — lîien.
7 — Assez-bien.
G — Passable.
5 — Médiocre.
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4 — Faible.
3 — Très-faible.
2 — Mal.
•1 — Très-mal.
0 — Nul.

Art. 26.

A raison de l'importance que l’adm inistration attache à certaines 
épreuves ou à la connaissance de ccrlaincs matières du pro
gramme, les notes obtenues par les candidats sont multipliées par 
des coefficients.

Ces coefficients sont ainsi fixés :

1° Pour les Épreuves écrites :

Arithmétique. . . ............................................ . . 5
Rédaction. . . . . ............................. . . . . . 4
Dictée .................... ........................................ . . 3
Expédition ou tracé du ta b lea u ..................... 0

2" Pour ics examens oraux :

A rithm étique.................................................... . . 4
Système légal dos poids et mesures. . . . . . 4
G éographie....................................................... 0

P ar conséquent, le nombre* maximum de poinls qu'un candidat 
puisse obtenir est de :>00, dont 110 aux 'épreuves écrites et 1G0 à 
l’examen oral.

Art. 27.

En conformité de l’article 23, tout candidat qui, aux épreuves 
écrites, n’obtient pas, en minimum, 56 points, n ’est pas admis aux 
examens oraux.

Avant le commencement desdits examens, le président de la 
commission fait afficher dans la salle les noms des candidats re
connus admissibles à la suite des épreuves écrites.

Art. 28.

L’examen oral est public ; une demi-heure, au moins, trois quarts 
d’heures, au plus, sont consacrés à chaque candidat.

Les membres do la commission interrogent successivement sur 
une ou plusieurs parties du programme, selon ce qui a été réglé 
entre eux, conformément à l’article 14 ; aussitôt leur interrogatoire 
term iné, ils portent immédiatement chacun leurs notes sur le ta
bleau de 'classement prescrit par l'article 24. ■

Art. 29.

Les aspirants au grade d’instituteur qui produisent, outre le b re 
vet ordinaire qui est obligatoire, un brevet de capacité (matières 
facultatives), jouiront d’une bonification de 5 poinls.
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Ceux qui présenteront mi brevet supérieur ou uu diplôme de ba
chelier, jouiront d’une bonification de 10 points.

Enfin, ceux qui présenteront plusieurs brevets ou diplômes, jou i
ront d'une bonification de 5 points par brevet ou diplôme, en sus 
des 10 points dont il est parlé au paragraphe précédent, sans que 
ladite bonification puisse excéder 25 points.

En cas de production d’un diplôme de licencié ou de docteur, la 
bonification sera eu totalité de 30 points, dans le premier cas, et de 
-10 points dans le second.

La même faveur est accordée aux aspirants au grade de commis 
aux écritures ou de teneur de livres, avec cette différence que la 
production d’un brevet ordinaire d'instituteur primaire (matières 
obligatoires) leur vaudra une bonification de 5 points.

Art. 30.

Nul n ’est déclaré apte ù être admis dans l’administration péni
tentiaire comme instituteur ou comme commis aux écritures et te
neur de livres, s’il ne réunit, en totalité, aux épreuves écrites et à 
l’examen oral, la moitié du nombre maximum des points, tels qu’il 
est fixé par l’article 26, c'est-à-dire, 150 points.

Dans ces 150 points, ne doivent pas être comptées les bonifica
tions dont parle l’article 2U. Elles ne peuvent que s ’ajouter pour le 
classement définitif au nombre des points obtenus aux diverses 
épreuves. .

Art. 31.

Les examens oraux term inés, le président fait so rtir le public ; 
la commission délibère sur lo mérite do chaque candidat, elle tota
lise le nombre de scs points et arrête définitivement lo labieau de 
classement.

Si elle ne juge pas qu’un aspirant au grade d’instituteur ait fait 
preuve de connaissances suffisantes, elle peut le refuser pour l’em
ploi pour lequel il se présente, tout en l’admettant pour le grade de 
commis aux écritures ou de teneur de livres. Dans ce cas, elle ap
précie s’il convient do lui allouer une bonification de points pour 
lui tenir compte de la plus grande difficulté des épreuves qu’il a 
subies. t  '

Lorsqu’au classement définitif, plusieurs candidats ont obtenu le 
même nombre de points, la commission établit l’ordre de mérite 
suivant lequel ils seront placés.

Art. 32.

Ce travail de classement terminé, le Président fait connaître, par 
ordre alphabétique, sans m entionner lo nombre de'points obtenus, 
les noms des candidats que la commission reconnaît capables d’être 
proposés au ministre pour rem plir les fonctions d’instituteur, de 
commis aux écritures ou de teneur de livres. Cette liste, rem ise au 
secrétaire, est communiquée par lui aux intéressés sur leur de
mande.
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A rt. 33.

Les noms des candidats reconnus admissibles sont transm is au 
ministre par le président du la commission, avec le procès-verbal 
des séances d ’examen, dresse par le secrétaire. Ce procès-verbal, 
signé par tous les membres de la  commission et par le secrétaire, 
fait connaître les principaux incidents survenus pendant les exa
mens ot le classement définitif des concurrents avec le nombre de 
points obtenus par chacun d’eux.

Un rapport détaillé sur l’ensemble des examens et les résultats 
qu’on peut en espérer, est adressé directement au ministre, au nom 
de la commission, par le rapporteur.

Los compositions écrites de chaque candidat, admissible ou non, 
sont classées à son dossier.

Art. 3 i.

L’examen terminé, le secrétaire de la commission remet au ca
binet du directeur de l’administration pénitentiaire, les dossiers de 
tous les concurrents déclarés admissibles ; il ne conserve, par 
devers lui, que ceux des individus éliminée, pour leur rendre, dans 
la l'orme prescrite par l’art. S, tes pièces qu'ils ont déposées.

Paris, le 20 janvier 1873.
E .  d e  G o u l a iîd .

Programme des connaissances ex igées pour rem ploi 
d’instituteur.

t .  —  ÉPREUVES ÉCRITES.

1° Une dictée d'orthographe ;
2° Une expédition, à main posée, sans modèle, en écriture cursive, 

bâtarde et ronde ; .
Ou un tracé de tableau ou état, comprenant les trois genres 

d’écriture, à main posée, avec l’aide de la règle et du compas, d 'après 
mi modèle fait à main levée;

3" Une rédaction sur un sujet d’histoire ou de géographie pris 
dans le programme, ou consistant en un récit, une lettre simple, un 
rapport, etc., etc..;

4Ü Une composition d’arithmétique comportant la solution ra i
sonnée de problèmes ou l'exposé de théories dont le sujet est choisi 
dans le programme. ,

N o t a . — Dans toutes les épreuves, l’écriture devra être couram
ment lisible et généralement correcte.

La rédaction a principalement pour objet de permettre d’apprécier 
le savoir des candidats, Jour stylo  et leurs connaisssanees gram 
maticales de la langue française.
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II.   EXAMEN ORAL.

1. — Histoire de Franco ;
II. — Géographie ;

III. — Organisation administrative et judiciaire;
IV. — Arithmétique;
V. — Système loyal des poids et m esures et application du 

système m étrique;
VI. — Comptabilité;

VII. — Droit civil ;
V II I .— Instruction crim inelle;

IX. — Droit pénal.

I .  —  HISTOIRE DE FRANCE DEPUIS LES ORIGINE^ JUSQU’A NOS JOURS.

— La Gaule. — Les anciens gaulois, leurs mœurs et leur re 
ligion. — P rise de Rome (390). — Conquête de la Gaule par César 
(o8-51)..— Domination rom aine; persécutions religieuses ; soulè
vem ents. — Apparition îles barbares.

2° (De 406 à 087). — Les invasions; les Mérovingiens. — Clovis 
et ses fils- (180-501). — Frcdégonde et rSrunehaut; Neustrie et A us-' 
trasie  (561-013). — Dagobert (628-038). — Les maires du palais et 
les rois fainéants. — Bataille de Testry (68/).

go _  ( ije 087 à 813). — L ’empire Carlovingien. —• Charles Martel 
à Poitiers (732). — Pépin le Bref, sacré roi (752). — Charlemagne 
(768-814); ses conquêtes, son gouvernement, ses uapitu ln ires.— 
Charlemagne sacré empereur d’Oecident (800). — Louis le Débon
naire et ses fils. — Traité de Verdun (813).

4 ° — (De 843 à 987). La France féodale. — Charles lo Chauve 
(840-877). — Le eapitulaire de Kiersy-sur-Oise (877). — Les N or
mands. —• Eudes et le siège de Paris (885). — Lutte des derniers 
Carlovingiens contre les ducs de France. — Les grands liefs, la 
société féodale.

5° —  (De 987 à 1328). — La formation du pouvoir royal; les Ca
pétiens. — Les prem iers Capétiens. — L’an 1000. — La prcniièro 
croisade (1095(. — Louis lo Gros (11ÛS-1137); les com m unes.— 
Philippe-Augriste (1180-1223) ; Richard Cœur de Lion et Jean Sans- 
T erre; bataille de Bouvines (1214). — Saint Louis (1227-1270). — 
Bataille de Taillebourg (1242). — Les doux dernières croisades. — 
Institutions de saint Louis. — Philippe le Del (1285-1311) et ses (ils. 
— Les légistes. — Les prem iers Etats généraux (1302).

6° — (De 1328 à 1453). — La guerre de Cent A ns; les Valois. — 
Résumé des événements de la rivalité de la France et de- l’Angle
terre, antérieurs à la guerre de Cent Ans. — Philippe de Valois 
(1328-1350) et Jean le Bon. — Crécy (1316); Poitiers (1350). — Les 
Etats généraux (1357).— Charles V (1364-1380).— Dugneselin. — 
Charles VI (1380.-1422). — Les Armagnacs et les B ourguignons.— 
Bataille d’Azincourt’ (1415). — Charles VII (1422-1161). — Siège 
d’Orléans (1428). — Jeanne d’Arc (1429-1131). — Formigny, Cas- 
tillon (1450 et 1453). — Expulsion des Anglais.

7° — (De 1453 ù 1494). — Le triomphe du pouvoir royal sur la
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féodalité. — Charles VII; scs institutions. — Louis XI (1461-1483) 
et Charles le Téméraire. — Minorité do Charles VIII.

8<i__ (De -141)4 à 1519). Les guerres d ’Italie. — Charles VIII à 
Naples (1-104). — Louis XII : bataille de Ravcnne (1512). — F ran
çois Ier à Marignan (1515).

g» _  (Do 1519 à 1559). — L'équilibre européen. — Lutte contra 
la prépondérance de la maison d'Autriche ( lro période). — L ’empire 
de Charles-Quint. — François Ior et H enri II (1515-1559).— Batailles 
de Pavie (1525) et de Cérisolos (1544). — La cour de François ltr et 
la renaissance des lettres et des arts. — Henri II; bataille de Saint- 
Quentin (1557). — Traité de Catoau-Cambrcsis (1559).
^  -10“ — (De 1559 à 159S).— Los guerres de religion. — François II 
et Charles IX (1559-157-1). — L’Hôpital et les politiques. — H enri III 
(1574-1589). — Les Guise et la Ligue. — Henri IV (1589). — Siège 
de P aris (1590). — Edit de Nantes et paix de Vervhis (1598).

11° — La monarchie absolue. — Henri IV et Sully (1589-1610).— 
Louis XIII (1610-1613), sa m inorité; régence de Marie de Médieis; 
états de 1614. — Richelieu ; les Grands, les protestants ; seconde 
période de luHutle contre la maison d'Autriche ; guerre de Trente 
Ans, période française (1035-1618) : victoires de Coudé et de Tu- 
renne, traité de AVest.phalie ( lG-iS). — Loius Xi V (1613-1715), sa 
minorité ; régence d'Anne d’Autriche. — Mazarin et la Fronde ) 1018- 
1653), rôle du Parlement de Paris. — Mazarin et l’Espagne ; traité 

" des Pyrénées (1059).
1 2 » — Louis X IV . — Politique extérieure. — Guerre de dévolution : 

traité d ’Aix-la-ChnpplIo (1808). — Guerre de Hollande: Condé, 
ïu ren n e , Duquesiie. — Traité de Nimègue (1078). — Guerre d’Alle
magne : Luxem bourg. —- Traité de Riswick (1097). — Guerre de la 
succession d’Espagne ; Villars. — Truité d ’Utrecht (1713). — Gou
vernement intérieur. Fiuafices, industrie, commerce. ; Colbert. — 
Organisation m ilitaire; Louvois, Yauban. — Révocation de l'édit 
de Nantes (1085). — Le duc de Bourgogne. — Situation de la 
France en 1715. — Les grands hommes du dix-septième siècle.

•18° — Les successeurs-du Louis X I  \ — Régence. Idée du système 
de Lnw. — Louis XV (1715-177-1). — Ministère de F leury .— Guerres 
de la succession de Pologne (1733) et de la succession d’Autriche 
(17-10): le maréchal de Saxe; Fontcnoy. — Dupleix aux Indes. — 
Guerre do Sept Ans (1755-1762). — Clioiseul. — Louis XVI (1774- 
1792). — Ministère de Turgot. — Les parlements et le pouvoir 
royal. — Guerre d'Amérique (1778-1783). — La Fayette. — Les idées 
de réforme.

•14° — La Révolution française.— Les États généraux (1789). — 
Assemblée constituante ; abolition des privilèges (nuit du 4 août 
1789), réformes politiques et administratives Mirabeau. —- Assem
blée législative. — Prem ière coa lition .— Le 10 août 1792. — Con
vention. — Lo 9 thermidor. — Vahny et Jemmapes (1792); Fleurus 
(179-1). — Le Directoire (1795). — Bonaparte en Italie. — Traité de 
Campo-Formio (1707). — Expédition d’Egypte. •

15° — Le Consulat et l’Empire. — Le Consulat; Organisation 
adm inistrative, judiciaire, financière. Concordat; Légion d'honneur. 
— Deuxième campagne d'Italie. Paix  de Lunéville et d’Amiens.
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— L’Empire (1805). — Coalition d 'Europe; campagnes d’Allemagne 
(IS05, 1809 el 1813), do P russe (1806), de Pologne (1807); guerres 
d’Espagne et de Portugal (1808-18ia); expédition de Russie (1812); 
campagne de France (1814). — Prem ière restauration (181-1); les 
G ent-Jours; deuxième restauration, traités do 1815.

II.   GÉOftnAPHIli.

1° — Arotions préliminaires. — Des caries. — Tracé au tableau 
d’une carte simple. — Orientation. — Emploi de la boussole.

2° — Nomenclature géographique. — Expliquer les principaux 
term es de la nomenclature géographique: montagne, chaîne de 
montagnes, plateau, vallée, lac, fleuve, rivière, cap, presqu’île, île, 
mer, golfe, haie, détroit, etc.

3" — La ■Mappemonde. — Forme de la lerre. — La terre et les 
eaux. — Les cinq parties du monde. — Les grands océans. — Les 
plus grandes chaînes de montagnes et les plus grands fleuves de la 
lerre. — Les grandes races humaines. — Axe, pôles, grands et 
petits cercles, équateur, méridiens, degrés; longitude et latitude 
d’un lieu.

4° — Distinction de la géographie physique et de la géographie 
politique. — Explication des principaux termes de la géographie 
politique : ctat, province, district, comté, canton, département, etc.

5»— Grandes divisions du globe. — Asie, Afrique, Amérique, 
Océanie. — Description des côtes. — Système général des mon
tagnes; grands fleuves. — E tats et villes principales. — Colonies 
et établissements européens. — Principaux objets d’échange avec 
l’Europe.

6» Europe. Géographie physique. — Ligne de partage des eaux
et montagnes qui s’y rattachent; volcans; tleuves et rivières p rin 
cipales, lacs. — Description des côtes, mers, golfes, détroits, 
îles, etc.

7 d— Géographie politique. — Etats du Nord, du Centre et du Sud.
— Capitales; raisons diverses de leur établissement. — Nations 
latines, germaniques, slaves, Scandinaves, etc., etc. — Langues 
principales. — Religions, gouvernements, population. — P rinci
pales productions du sol et de l'industrie. — Grands ports de com
merce.

8 °  Fu\xck. Géographie physique. — Notions sur le climat et la
formation géologique du sol. — Ligne de partage des eaux, chaînes 
de montagnes et ramifications principales. — Fleuves et rivières 
divisés par bassins. — Tracé des frontières et description des 
côtes. ,

go — Géographie politique. — Anciennes provinces. — Epoque 
et circonstances de leur réunion à lu Couronne. — Départements : 
chefs-lieux et sous-préfectures. — Origine de la division en dépar
tem en ts.— Concordance de l'ancienne et de la nouvelle division.
 Ce que c’é 'a it qu'une ancienne province. — Ce que c’est qu’un
département, un arrondissement, un canton, une commune; une 
division m ilitaire; un archevêché, un évêché; une cour d’appel; 
une académie, etc., etc. — Ce que c’est qu’une route nationale, une

V 22
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roule départementale, uu chemin de grande communication, un 
chemin vicinal.

1 0 <> — Géographie agricole et industriel le. — Division de la 
France en grandes régions physiques. — Régions des lorôls ; régions 
des céréales; régions des principales cultures industrielles. — 
Régions de la vigne, du pommier ù cidre, du houblon, de l'olivier, 
du m ûrier. — Régions favorables à l'élevage. — Les grands m ar
chés agricoles. — Géographie industrielle. — Carrières et mines 
principales. — Régions des grandes usines. — Régions de l’in
dustrie du chanvre, du colon, do la laine, de la soie! — Industries 
diverses. — Principales villes manufacturières.

I l" — Géographie commerciale. — Voies de communication : 
fleuves et rivières, canaux, chemins de fer. — Division de la France 
en grandis réseaux. — Lignes d’embranchement faisant commu
niquer les différents réseaux entre eux. — Relations des chemins 
de fer français avec les grandes voies du continent européen. — 
Voies de communications maritimes entre la Franco et les diffé
rentes paries du inonde. Ports de commerce : importations et expor
tations.

■l"2» — Colonies. — Situation, limites, montagnes, cours d’eau; 
provinces, villes principales. — Productions. — Population.

1 3 <> — Géographie mlministraliro. —  Divisions adm inistratives : 
départements, nrrondissem enis, cantons, communes. — Divisions 
m ilitaires, maritimes, ecclésiastiques, universitaires, judiciaires, 
financières, etc., etc., clc.; raison d’être de ces divisions. — Admi
nistration centrale et gouvernem ent. — Population.

I I I .  —  O R G A N IS A T IO N  A D M IN IS T R A T IV E  l '/ r  JU D IC IA IR E .

1° — Organisation administrative. — Du département. — Fonc
tions et principales attributions du préfet, du secrétaire général, du 
conseil de préfecture. — Conseil général, son rôle dans l’adminis
tration du département. — De l'arrondissem ent. — Fonctions et 
principales attributions du sous-préfet. — Conseil d 'arrondisse
ment, son rôle. — De la commune. — Fonctions et principales 
attributions du maire et de ses adjoints. — Du conseil municipal, 
sou rôle dans l’adm inistration de la commune. — Elections. — 
Principes généraux qui les régissent. — Action du m inistère de 
lŸntérieur sur la marche générale des services administratifs. — 
Distinction entre les services relevant directement de l’Elat et ceux 
dépendant des départem ents ou des communes.

2°— Organisation judiciaire. — Distinction entre la justice civile, 
la justice criminelle, la justice correctionnelle, etc., etc. —• De la 
m agistrature, différence entre la m agistrature assise et le parquet. 
— Nombre, composition et résidence des divers corps judiciaires, 
circonscriptions sur lesquelles s'étendent leur ac tion .— Tribunaux 
de paix et de simple police. — Tribunaux de première instance, 
cours d’appel, cours d'assises, cour de cassation. — De la justice 
commerciale, composition des tribunaux de commerce. — Conseils 
de prud 'hom m es.— De la justice militaire et maritime; organisation



des conseils do guerre ot des conseils do révision. —• Tribunaux 
maritimes.

3° — Justice administrative. — Contentieux administratif. — 11 
comprend les réclamations élevées contre les actes administratifs 
pour violation des obligations imposées à l’administration par les 
lois ou règlements qui la régissent, ou par les contrats quelle a 
consentis. — Notions générales su r la compétence des diverses 
juridictions administratives, en ce qui concerne les m atières les 
plus usuelles : préfet, conseil de préfecture, ministre, conseil d’Etat.
— Conseil de préfecture. — Scs attributions judiciaires. — Il auto
rise  les personnes morales à plaider. — Il est juge du contentieux 
administratif. — Du conseil d’Etat. •—■ Recours au conseil d’Etat 
pour excès do pouvoirs.

IV .  —  AT tr rl IM É TIQ UK .

1° — Théovio do la numération. — Numération parlée et écrite. — 
Numération des fractions.

2“ — Nombres entiers. — Explication raisonnée des quatre opé
rations fondamentales sur les nombres entiers.

Addition, soustraction, multiplication, division. — Règles géné
rales. — Preuves de ces opérations.

Multiplication. — Nombre de chiffres que renferme le produit de 
deux facteurs. — Interversion des facteurs. —■ Multiples d’un nom
bre. — Puissances.

Division. — forcem ent de l’unité du dividende et du diviseur. — 
Division d’un produit de plusieurs facteurs par un nombre. — 
Division d’un nombre par la produit de plusieurs facteurs. — 
Ghange-t-ou le quotient ou multipliant ou en divisant le dividende 
cl le diviseur par un même nom bre4/

r> — Nombres décimaux. — Explication raisonnée des règles du 
calcul des nombres décimaux. — La valeur d’un nombre décimal 
change-t-elle quand 011 ajoute ou qu'on supprime des zéros à sa 
droite? — Dans quels cas change-t-elle'!
: 4° — Propriétés dos nombres. — Divisibilité. — Tout nombre qui 
en divise plusieurs divise leur somme. — Tout nombre qui en di
vise un autre divise ses multiples. — Tout nombre qui en divise 
deux autres divise Jour différence. — Divisibilité par 2, 4, 8, par 
5, 10, 100, par 3, 0, il. — Preuve do la multiplication et de la divi
sion par 9.

5° — Nombres premiers. — Nombres prem iers absolus. — Nom
bres prem iers entre eux. — Théorie du plus grand commun diviseur.
— Décomposition d’un nom bre en ses facteurs prem iers. — Total 
des diviseurs d’un nombre. — Trouver le plus petit nombre divi
sible à lu fois par plusieurs nom bres donnés. — Plus petit multiple 
et plus grand commun diviseur do plusieurs nombres.

o° — Fractions ordinaires. — Fractions proprem ent dites, nombre 
fractionnaire, expression fractionnaire. — Principes fondamentaux 
sur les fractions. — Multiplication et division d’une fraction par 1111 

nombre entier. — Simplification des fractions- — Fractions irré 
ductibles. — Réduction des fractions au même dénominateur. — 
Plus petit dénom inateur commun. — Opérations sur les fractions :

1 8 7 3 .  —  2 0 $ jjA N v re n . 3 3 9
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Addition, soustraction, multiplication et division. — Fractions tic 
fractions.

7° Fractions décimales. — Addition, soustraction, multiplication 
et division. — Conversion des fractions ordinaires en fractions 
décimales. — Fractions périodiques simples, fractions périodiques 
mixtes,

8U — Carré et cuîe. — Règle pratique pour l'extraction des ra 
cines carrée et cubique des nombres entiers et des fractions.

3 ° _  proportions. — Equidil'fércnce. — Proportion par quotient.
— Rapport des g randeu rs/— Grandeurs proportionnelles. — Gran
deurs inversem ent proportionnelles.

10° — librilcs de trois (par la méthode de la réduction à l’unitô 
ou par l’emploi des proportions). — Hègle do trois simple, direcle 
ou inverse. — Règle d’intérêts- simples. — Régies d'escompte. — 
Règles de société. — Règle d’alliage. — Exercices sur des ques
tions usuelles î^latives aux rentes sur rivlal, aux actions et aux 
obligations industrielles, aux caisses d 'épargne et de retraite,, à la 
répartition des impôts, etc., etc.

V, ---- SYSTÈME UÎGAI. DUS l’OlDS ET 1IES13HKS . ET APPLICATION DU
SYSTÈME H É m lQ U E .

1” — Notions sur lu mesure des grandeurs. — Lo système mé
trique est décimal; avantages qui en résu lten t.•

2° — Mesures de longueur. — Définition du mètre ; multiples et 
sous-multiples du mètre. — Une longueur étant exprimée eu mètres, 
en décimètres, en centimètres, c le.,-la rapporter à une autre unité 
de longueur. — Valeur en mètres d’un dègré du méridien, du mille 
marin, de la lieue marine, de la lieue terrestre.

3° — Mesures de superficie. — Mètre carré, décimètre carré, cen
timètre carré. — Rapport du mètre carré au décimètre carré, cen
timètre carré, millimètre carré ; décamètre carré, hectomètre carré.
— Rapport de chacune des unités de superficie à toutes les autres.
— Une surface étant exprimée au moyen d’une unité superficielle, 
la rapporter à une autre unité. — Arc, hectare, myriare, centiare.

4® — Mesures de volume et de capacité. — Mètre cube, décimètre 
cube, centimètre eub.e, millimètre cube. — Rapports mutuels des 
unités de volume : s tè re , décastère, décistèrc. — Définition du 
litre : décalitre, hectolitre; décilitre, centilitre. — Rapport de ces 
m esures an mètre cube.

5° — Mesures de poids. — Délinition du gramm e; multiples et 
sous-m ulliples du gram m e; quintal,, tonneau. — Correspondance 
entre les mesures de poids et les mesures île volume et de capacité; 
poids d’un litre d’eau, d ’un mètre cube d’eau, etc.

6 ° — Monnaies. — Définition du franc, du décime, du centim e.— 
Poids des m onnaies'd 'argent. — Rapport de la valeur d'un kilo
gramm e de monnaie d’or à celle d’un kilogramme de monnaie d’ar
gent. —  Poids des monnaies d’or. — Monnaies de bronze. — Va
leur d’un kilogramme d’argent pur et d’or pur. — Titre des alliages 
d’or ou d’argent. —• Connaissant le poids et lo titre d’une piècejd’or 
ou d’argent, en trouver la valeur, etc.
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7° — Notions sur la mesure du temps. — Jour, heure, m inute, 
seconde .— Convertir en secondes un nombre composé rie jou rs, 
d’heures, de minutes et de secondes, réciproquement, un nombre 
de secondes étant donné, trouver combien il contient de minutes, 
d’heures et de jours, etc. — Convertir en heures, minutes et se
condes une partie de jou r exprimée en fraction ordinaire ou en frac
tion décimale et réciproquement.

A pp lica tion  «lu systèm e m étrique  à  lu m e su re  des su rfaces  e t 
«les valûm es.

8° — Notions élémentaires de géométrie. — Défini!ion des angles, 
do la circonférence ; m esure des anglesen degrés, minutes etsecondes
— Angle droit — Perpendiculaires — Obliques. — Définition des 
parallèles. — Définition des polygones réguliers, du triangle, du 
parallélogramme, du rectangle, du carré, du losange, du trapèze.

9“ — Mesure des aires. — Aire du rectangle, du carré, du lo
sange. — Aire du parallélogramme, du triangle, (Ju trapèze. — Me
surer l’aire d’un polygone quelconque en le décomposant, sOit en 
triangles, soit en trapèzes et en triangles rectangles ; en le trans
formant en un Iriang-le équivalent. — Mesure d’une aire plane, li
mitée par une ligne courbo. — Mesure du cercle.

10° — Des polyèdres. — Déîinition de la perpendiculaire à un 
plan, des plans parallèles. — P rism es, parallélipipède', pyramides.

1-R— Mesure des volumes. — Volume du parallélipipède rec
tangle, du parallélipipède droit, du prisme droit. — Enoncer, sans 
démonstration, les théorèm es relatifs à la m esure du prisme oblique, 
de la pyramide. — Volume du cylindre, du cône, du tronc de cône.

1 2 o _  Applications. —  Cubage d’un m assif de maçonnerie, d’un 
tas de sable ou gravier, d’un fossé; jaugeage d’un vase cylindrique, 
d’un seau ayant la forme d’un cône tronqué, d’un tonneau; cubage 
d’un tronc d’arbre.—M esurer le volume d’une pièce régulière ou non, 
plafonnée ou voûtée, etc., etc.

'tt
VI. —  COMPTABILITÉ.

jo _  Comptabilité commerciale. — Tenue des livres. — Défi
nition et objet. — Double but que doit atteindre une comptabilité 
bien organisée. — Explication et signification des principaux term es 
u s i t é s  dans la comptabilité commerciale. — Livres que tout négo
ciant est obligé de tenir aux termes de la loi (Art. 8, 10 et 11 du 
Code de commerce). — Ces livres sul'iisent-ils pour organiser une 
comptabilité mémo très-sim ple? — Comptabilité en partie sim ple.
— En quoi consiste-t-ehe? — Quels sont ses inconvénients? — 
Comptabilité eu partie double. — Sur quels principes généraux 
s ’appuie-t-elle? — Quels sont ses avantages? — Livres principaux 
indisjjensables à la tenue d’une comptabilité en partie simple et en 
partie double. — De la comptabilité en partie double. — Livres 
principaux. — M ain-courante, brouillard ou mémorial. — Journal.

Grand-Livre. — Objet de la m ain-courante et manière de la 
tenir. — Définition du Journal. — Manière d’analyser les articles
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de Ja maiu-courante pour les transform er eu articles du Journal..
— Définition du Grand-Livre. — Ordre dans lequel les comptes 
sont ouverts. — Répertoire. — Distinction du Doit et de l'Avoir de 
chaque compte.'— Transport des articles du Journal aux comptes 
dit Grand-Livre. — Livre des Inventaires, sa définition. — Balances 
de vérification, ce qu’elles prouvent. — Articles à passer au Jou r
nal en vue de l’inven taire .— Manière de dresser l’Inventaire p res
crit par la loi (art.9 du Code de commerce).—Calcul du bénéfice brut. 
-—Solde des comptes de Profits et Pertes, de Frais .et de Dépenses.— 
Calcul du bénéfice net ou de la perte définitive. — Balance d’i n 
ventaire. -— Bilan. — Manière d’arrêter au grund-Livrc les comptes 
soldés, de balancer et de rouvrir, à nouveau, les comptes qui ne se 
soldent pas au moyen de la balance définitive.

2" — Comptabilité publique {Notions générales et sommaires sur 
les premiers éléments de). — Décret du 31 mai 1862, Titre l “r. — 
Qu’entend-on par deniers publics, art. l l'r. — Comment nom
me-t-on les périodes de temps dans lesquelles s’exécutent les 
services financiers, art. 2. — Gestion et exercice, art. 3, 4, 23 et 
21. — Budget, art. 5. — Services laits cl droits acquis du l or ja n 
vier au 31décembrc, à quel exercice appartiennent-ils, a rt. G. — Délais 
accordés pour achever certains services, pour compléter le recou
vrement des produits, pour liquider et ordonnancer les dépenses , 
art. 7. — Crédits ouverts à chaque exercice, leur emploi, art. S et 11.
— Services du personnel et du matériel, art. 9. — Justifications des 
droits des créanciers, art. 10. — Payement en cas de services faits 
par voie de réyio économique, art. 10. — Ordonnance ou m andat, 
énonciation qui doivent y figurer, art. G, 8, 10 et 11. — Interdis ou 
commission de banque pour em prunts temporaires ou avances de 
fonds, art. 12. — A -com ploà payer pour services laits, dans quelles 
proportions peut-on les ordonnancer, art. 13. — Distinction entre les 
adm inislraleurs, les ordonnateurs et les comptables, art. 1 4 .— 
Fonctions des adm inistrateurs et des ordonnateurs, art. 14 et 17. — 
Fonctions des comptables, art. 14, 19. 21, 21 et 25. — 'Responsabi
lité des adm inistrateurs, art. 15 et 25. — Responsabilité des c-omp- 
lables, art. 14, 19, 20, 21, 54, 25, 28 et 29. — Comment est-il fai I 
recette des produits, art. 16? — F rais de perception ou de régie , 
art. 10. — Incompatibilités et interdictions, art. 17, 18 et 19. — Jus
tifications à produire avant d èlre installé comme comptable, art. 20.— 
Unité de caisse, art. 21. •— Vol ou perte de fonds, par force majeure, 
qui prononce la décharge? recours contre la décision, art. 21. — 
Clôture des écritures et des livres au 31 décembre, art. 22. — Com
m ent est-elle constatée, 22. — Vérification de caisse, art. 22. — 
Comptes à rendre par les comptables, art. 23, 24, 26, 27 et 28. — 
Forme dans laquelle ils doivent être présentés, art. 23 et 27. — Mu
tation de complable, comment les comptes sont-ils rendus, art. 2-5.
— Pénalité en cas de retard  dans la reddition des comptes, art. 28.
— Hypothèques légales sur les biens des comptables, art. 2 9 .— 
Comptabilité occulte, art. 25.—Responsabilité qu’entraîne la  gestion 
d’une semblable comptabilité, art. 25, 27 28 et 29.

N o t a .  1—  Toutes les matières comprises dans le présent programme
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font l'objet du titre I e'' du décret du 31 mal 1802, portant règlement 
général sur la comptabililté publique, inséré :

1° Au Bulletin clos' lois (Bulletin n° 1045), 2e semestre de 1862, 
page 397 et suivantes ;

2° Au Bulletin officiel du M inistère de l 'intérieur (Bulletin n° S) , 
année 1882, page 190 et suivantes;

3° Au Moniteur universel, année 1862, n° du 14 juin (supplé
ment).

VU. —  DROIT CIVIL.

De la jouissance et de la privation des droits civils. — Notions 
sur la jouissance des droits civils, sur la manière d ’acquérir la na
tionalité française et sur la privation des droits civils, en général.

Des actes de l'état civil. — Dispositions générales. — Des actes 
de naissance, de m ariage, de décès. — Des actes de décès des con
damnés à mort, art. 79, 83 et 85. —  Dos actes do décès dans les 
prisons, art 84 et 85.

Du domicile. — Comment se fixe le domicile. — Domicile des 
fonctionnaires, art..-106 et 107.

De la puissance paternelle. — Notions sommaires sur la puis
sance paternelle, le respect qui lui est dû, les obligations des pa
rents envers leurs enfants et des enfants envers leurs parents. — 
Droits du père sur la personne de son enfant, art. 375, 376. 377, 
37S, 379, 380, 381 et 382. — Aux term es de la loi eu vigueur sur le 
recrutem ent de l’armée, l’art. 374 du Code civil est abrogé on ce 
sens que jusqu’à 20 ans un enfant no peut s’engager sans l’autori
sation de son père, ou de son tuteur, s ’il est orphelin. — Notions 
sommaires sur les droits du père sur les biens de son enfant et 
sur les obligations qui en résultent. — Le père n ’a aucun droit sur 
les biens de son enfant provenant,, soit du travail séparé dudit en
fant, soit d’un don ou legs fait à la condition que le père n ’en jouira 
pas.

De la minorité et de la tutelle. — Qu’est-ce que la m inorité, 
art. 388. — Notions très-sommaires su r la tutelle et les différents 
cas qu’elle comporte, sur le tuteur, le subrogé-tuteur, le conseil de 
famille, sur l’administration du tuteur ot les comptes de tutelle.

De la majorité, du l 'interdiction et du conseil judiciaire. — Qu’est- 
ce que la m ajorité, art 488. — Notions sommaires sur l’interdiction 
et le conseil judiciaire.

De la distinction des biens .—Comment se divisent les biens, art. 
516. Des immeubles. — Par nature, par destination ou par l’objet 
auquel ils s’appliquent. — Des biens meubles. — Distinction des 
biens meubles par nature ou par la détermination de la loi.

De la propriété. — Définition de la propriété, art. 544. — Notions 
sommaires su r son caractère.

De l'usufruit. — Définition de l’usufruit, art. 578.
Des servitudes. — Définition dos servitudes, art. 037. — Elles . 

dérivent ou de la situation naturelle des lieux, ou des obligations 
imposées par la loi, ou des conventions entre les propriétaires.

Des contrats ou des obligations conventionnelles eu général. —
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Qu'est-ce qu’un contrat, art. 1101. — ATotions su r les contrats synal- 
lagmatiques, unilatéraux, commutatifs, aléatoires, de bienfaisance 
et à titre onéreux. — Des conditions essentielles pour la validité 
des conventions : 1° consentement, 2° capacité, 3" objet, 4° cause, 
art. 1108.— Notions très-sommaires su r ces quatre conditions. — 
Les conditions légalement formées tiennent lieu de loi !i ceux qui les 
ont laites, elles doivent être exécutées de bonne foi; elles obligent 
non-seulem ent à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les 
suites que l'équité, l’usage ou lu loi leur donnent, art. 1134 et 
1135.

Des engagements qui se forment sans convention. — Des délits et 
des quasi-délits. — Tout dommage causé à autrui oblige celui' par 
la faute duquel il est arrivé à le rép a re r, art. 1382.— L’impru
dence ou la négligence rend responsable du dommage, art. 1383.— 
On est responsable non seulement du dommage qu'on a causé par 
son propre fait, mais de celui qui est occasionné p ar le fait des per
sonnes dont on doit répondre, art. 1384. — On est responsable du 
dommage occasionné par les animaux qu’on possède ou dont on se 
sert. art. 1385. — Responsabilité d’un propriétaire de bâtiment en 
cas de ruine, art. 1386.

De la vente. — Définition de la vente, art. 1582. — Notions som
maires su r la nature et Ja forme de la vente. — Qui peut acheter ou 
vendre. — Des choses qui peuvent être vendues.

Du contrat de louage. — Dispositions générales. — Du louage 
des choses, sa  définition, art. 1701 et 1713. — Notions très-som
maires su r le louage des choses.

Du prêt. — Définition du prêt, art. 1874.
Du dépôt. — Définition du dépôt, ai t. 1915.
Du mandat. — Définition du mandat, art. 1984.
Du cautionnement. — Définition du cautionnement, art. 2011.
Des transactions. — Définition de la transaction, — sa nature. — 

Ce contrat ne peut être rédigé que par écrit, art. 2044.
Des privilèges et hypothèques. — Dispositions générales, art. 2092, 

2093 et 2094. — Des privilèges. — L eurs définitions, 2095. — No
tions très-sommaires su r les privilèges su r les meubles et sur les 
immeubles. — Des hypothèques. — Leurs définitions, art. 2114. — 
Leurs différentes natures, art. 2116 et 2117. — Quels sont les biens 
susceptibles d’hypothèques, art. 2118 et 2119.

De la prescription. — Définition de la prescription, art. 2219. 
Notions très-sommaires su r les dispositions générales relatives aux 
prescriptions.

N ota. — Il n e  se ra  posé  aux candidats aucune question  s u r  d ’au
tre s  m atières de d ro it civil que celles com prises au p résen t p ro 
gram m e.

Pour le troisième livre du Code civil, il ne sera exigé des candi
dats que des définitions et des notions essentiellement sommaires.

Vin. — INSTRUCTION CRIM INELLE.

1* Instruction criminelle. — De l’action publique et de l’action ci
vile, pour la poursuite des crimes, des délits et des contraventions,
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art. 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7. — De la police judiciaire et des officiers 
qui l'exercent, art. 8, 9, 10, 11, 16. 17, 22, 23, 25, 26, 27, 29 et 30.
— Des officiers de la.police judiciaire, auxiliaires du procureur de 
la République, art. 18, 49 et 50. — Enum ération des agents qui ont 
le duoit do dresser des procès-verbaux. — Attributions des maires, 
des commissaires de police, des ofliciers de gendarmerie, art. I l, 
12, 13, 14, 48, 49 et 50. — Attributions des gardes champêtres et 
des gardes forestiers, art. 16 et 17. — Respect dû au domicile des 
citoyens, art-, 16 et 49. — Définition du jo u r légal et.de la nuit lé
gale, d’après l’art. 1037 du Code de procédure civile (1). — Réqui
sition d’un chef de maison, art. 41). — F lagrant délit, sa définition, 
art. 41. — Notions sommaires sur le procureur de la République et 
ses substituts, sur leurs attributions et leurs droits. — Du juge 
d'instruction, art. 55. — De l’instruction, art. 61 et 62. — Des m an
dats de comparution, d’am ener, de dépôt et d’arrêt ; distinction es
sentielle à établir entre ces divers mandats, art. 91, 92, 93, 94, 95, 
96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 1.04, 106, 107, 110 et 111. — No
tions très-sommaires sur la mise en liberté, avec ou sans caution; 
art. 113 à 126, modifiés par la loi du 14 juillet 1865.

2° Tribunaux et jugem ents. — Des tribunaux de simple police, 
art. 137, 138, 139, 140, 166 et 167, — De l’appel des jugements de 
simple police. —«Des tribunaux correctionnels. — De l'appel des 
jugem ents de police correctionnelle. — De la cour d'assises et de 
la chambre des mises en accusation. — Arotions sommaires su r la 
formation des cours d’assises. — Comparution de l’accusé, art. 310.
— Notions hvs-sommairos su r le jury . — Du jugem ent et de son 
exécution, art. 358, 360; 364, 367, 373, 375, 376 et 377. — Pourvoi 
en cassation, art. 373 et 407. — Notions très-sommaires sur l’action 
de la Cour de cassation et la révision des jugem ents et arrêts. — 
De la reconnaissance de l’identité des individus condamnés, éva
dés et repris, art. 518, 519 et 520. — Du dépôt général de la notice 
des jugem ents, arl. 600 et 601. — De la réhabilitation des condam
nés. — Do la prescription des peines.

3° Prisons cl liberté individuelle. — Distinction entre les prisons 
pour peines, les maisons d’arrê t et les maisons do justice, art. 603 
et 604. — Police des différentes prisons exercée par l'administra
tion, art. 605, 606, 611, 612 et 613. — Droits do la m agistrature 
dans les maisons d’arrét et de justice, art. 61 i et 613. — Registres 
d’écrou dont ehaqûc prison doit être pourvue, art. 607. — Par qui 
lesdits registres doivent être cotés et paraphés, art. 007. — Form a
lités prescrites pour éerouer un individu, art. 608 et 609. — Excep
tions en ce qui concerne les enfants détenus par voie do correction 
paternelle, art. 378 du Code civil. — Responsabilité encourue par 
les gardiens en cas de non-exécution des formalités prescrites, 
art. 609. — Formalités exigées pour la radiation des écrous, 
art. 610. — Moyens de répression autorisés par la loi en cas de 
menaces, injures ou violences de la part des détenus, art. 614. —

(1) Ou fera re m arq u e r q u 'e n  m a tiè re  c rim in e lle , la  C our de cassation  p a r a r rê t  des 
42 fév rie r  « u  e l  25 ju i l le t  4» i3 , a  d éc id é  q u e  la  n u it  e s t le tem ps qu i s 'é co u te  
e n t re  le  co u c lie r  e t  le  le v e r  du  so le il.
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Des moyens d’assurer la liberté individuelle contre les détentions 
illégales, art. 615, 616, G17 et GIS.

IX. — DROIT PÉNAL.

Esprit général de la législation pénale. — En frappant le cou
pable, la société punit et ne so vengo pas.

Distinction entre les contraventions, les délits et les crimes, 
art. 1er. — Des tentatives do crimes et de délits, art. 1 et 2. — Non- 
rctroactivité des lois en matière pénale, art. 3. — Des peines afflic- 
tives et infamantes, art. 7. — Des peines infamantes, art. 8. — Des 
peines correctionnelles, art. 9. — Des peines accessoires, art. 10 
et 11. — De la peine de mort, art. 12, 10, 14, 25, 26 et 2". — Des 
travaux forcés, art. 15, 1G et 19. — De la détention, art. 17 et 20.— 
De la réclusion, art. 21. — De l’interdiction légale des condamnés 
à une peine afi'lictive et infamante, art. 29, 30 et 31. — Des peines 
correctionnelles, art,. 40 et 41. — De l’obligation du travail pour les 
condamnés, arl. 15, 16 et 41. — De la durée des peines tempo
raires, art. 23, 24, 40 et 465. — Du renvoi sous la surveillance de 
la haute police, art. 44, 45 et 47. — De la récidive. — Des per
sonnes punissables, excusables ou responsables pour crimes ou 
pour délits. — De la complicité. — Des crimes et délits commis par 
les enfants de moins de 16 ans accomplis, art. GO, 67, 68, et 09. — 
De l’abaissem ent des peines par application des circonstances atté- 
nuanles. — L’admission des circonstances atténuantes a-t-elle pour 
effet do modilier les criminalités du fait poursuivi ? — De la rébel
lion dos détenus, art. 219, 220 et 221. — Des évasions des détenus 
et du recèlement des criminels, art. 237, 238, 239, 240, 241, 242, 
243, 244, 245, 246, 247 et 218. — Des arrestations illégales et des 
séquestrations de personnes, art. 120, 311, 312, 313, et 314.

Nota. — Pour l’instruction criminelle et "le droit pénal, il ne sera 
demandé aux candidats que des notions générales et très-sommaires 
sur les principes généraux qui régissent la législation française ; on 
n’insistera que sur les points au sujet desquels les articles des 
codes sont cités dans les programmes.

Les chiffres inscrits clans lo programme n° Vil renvoient tous à 
des articles du Code civil ; ceux inscrits dans le programme n° VIII, 
à des articles du'Code d’instruction criminelle, et ceux, enfin, in
scrits dans le program m e n° IX à des articles du Code pénal.

Les candidats qui auraient des connaissances plus étendues que 
celles imposées par le programme, peuvent demander à être inter
rogés sur lesdites connaissances ; il leur sera tenu compte, dans le 
classement, du savoir dont il auront fait preuve.

Programme «les connaissances ex igées pour l'em ploi de 
commis aux. écritures et do teneur ite livres.

I. — ÉPREUVES ÉCniTKS.
1° Une dictée d’orthographe ;
2° Une expédition à main posée, saris mo- / , . .

, , ,  * . i i  , i [ Comme [îour lc-3 m slilu -dele, en ecriture cursive, bâtarde et ronde ; s to u rs .
Ou un tracé de tableau ou état, d ’après un  ̂

modèle fait à main levée ;
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3° Une rédaction su r un sujet (l’histoire \, . , . • ! , Le sujet de ces deux com-ou de geographie, ou consistant en un îeeit, i pcSiiiQns est naturoilo-
unc lettre simple, un rapport, etc. ; F mont plus simple que

4° Une composition d'arithmétique (pro- I l'°ur 'es instituteurs,
blêmes ou exercices) dont le sujet est choisi \  S e ^ m " ^ "
dans le programme. ;

N o t a . — Dans toutes les épreuves, l'écriture devra être couram
ment lisible et généralement correcte.

La rédaction a principalement pour objet de perm ettre d’appré
cier le savoir dos candidats,. Joui* stylo  et leurs connaissances 
grammaticales de la langue française.

II. --- EXAMliN ORAL.

I. — H istoire de France, n»* 11, 12,13,14 et 15 du program m e 
des instituteurs.

II. — Géographie, _n°» 2, 4, 8, 9, 10, 11, 12 .et 13 du programme
des instituteurs.

I I I .  — Organisation administrative et judiciaire, comme pour
les instituteurs.

IV. — Arithmétique, n 1» 1, 2, 3, 4, (>, 7, 10 du program m e des
instituteurs.

' V. — Système légal des poids cl; mesures, n«  1, 2, 3, 4, 5, G 
et 7 du program m e des instituteurs.

VI. —  Comptabilité, comme pour les instituteurs.
VII. — Droit civil, comme pour les instituteurs.

VIII. — Instruction criminelle, n,JS i et 3 du programme des
in stitu teu rs ..

IX. — Droit pénal, comme pour les instituteurs.

N ota. — Les candidats qui seraient en état de répondre à tou' 
ou partie des matières comprises aux program m es destinés aux 
aspirants au grade d’instituteur, peuvent demander à être in terro
gés sur losdites m atières ; il sera tenu compte, dans le classement, 
des connaissances facultatives dont ils auront fait preuve.

Paris, le 20 janvier 1873.
Approuvé :

Le M inistre do J’inlérieui-,
E . de  Goulakd .

Kote sur S e  classem ent « l a s  candidats.

Les articles 25 et 20 du règlement su r les examens exigent, pour 
être bien compris des eanditats, une courte explication.

Les no tes données aux com positions écrites et à l’exam en oral 
so n t'ex p rim ées p a r un. chiffre v a rian t de 10 à  0, et ayant la s ig n i
fication su ivan te  :

-10 — Extrêmement bien ;
9 — Très-bien;
8 — Bien ;
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7 — Assez bien ;
(> — Passable ;
5 — Médiocre ;
4 — Faible ;
3 — Très-faible ;
2 — Mal ;
1 — T rès-m al;
0 — Nul ;

mais ce chiffre, on, pour l'appeler par sa vraie désignation, cette 
cote est multipliée, aux épreuves écrites et à l’examen oral, par un 
coefficient variable suivant l’importance que l’administration attache 
aux diverses épreuves du concours. Ce coefficient, pour les com
positions écrites, est de :

5 .pour l'arithm étique;
4 pour la rédaction ;
3 pour la dictée;
2 pour l’expédition ou le tracé du tableau.

Pour l'examen oral, il est de :
A pour l’arithm étique;
A pour le système légal des poids et mesures ;
2 pour la géographie.

11 est dès lors facile de se rendre compte de la manière dont le 
classement des candidats peut se faire par la totalisation du nombre 
de poinls que méritent leurs compositions et leurs réponses. En 
effet, si on suppose deux candidats obtenant, par hypothèse, dans 
toutes les épreuves du concours, l'un la cote 10 (extrêmement bien), 
l’aulre la cote o (médiocre), le nombre de points qui leur sera attri
bué s’établira ainsi :

Compositions écrites.

1° Expédition ou tracé de tableau (coef
ficient 2 ) ...............................................

2“ Dictée (coefficient 3)............  .........
3° Rédaction (coefficient A).......................
4° Arithmétique (coefficient 5 ) ................

■10X2: 
1 0 X 3 : 
10 X i :  
10 X  5 :

: 20 
: 30 
: 40 
: 50

5 X 2  
5 X 3  
5 X  A 
5 X 5

=  10 
=  15 
=  20
=  25

Exam ens oraux.

1° Histoire de F rance .............................
2° Géographie (coefficient 2)................
3“ Organisation adm inistrative et judi

ciaire.................................................
4» Arithmélique (coefficient 4).............
5° Système légal des poids-et mesures

(coefficient 4 )...................................
6° Com ptabilité...................... ..................
7° Droit civil.............................................
8° Instruction crim inelle............. ..........
9° Droit pénal ........................

T o t a u x .

10X 2 :

1 0 X 4  = 

1 0 X 4  =

■10 
=  20

■10 
=  40

=  40 
10 
10 
10 
10

OÜ0

5 X 2 :

5 X 4 :

5 X 4 :

U 
• 10

= 20

=  20 
ij
5
5
5

ioÔ
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Le premier candidat aurait donc 300 points (le maximum) et le 

second 150 points (le minimum pour èlre déclaré admissible).

-2:3 janvier. — R é s i d e n c e s  interdites aux condamnes libérés soumis à 
la surveillance. — Direction de la sûreté générale.

Monsieur le Préfet, pour faire suite à mes précédentes communi
cations relatives aux localités dans lesquelles il est interdit aux 
condamnés libérés, soumis à la surveillance légale, de lixer loin- 
résidence, j ’ai l’honneur de vous inform er qu'en présence de l’ac
croissem ent qu’a pris dans ces derniers temps la ville de Bordeaux, 
dont les limites s’étendent mainlenant jusqu’aux communes subur
baines de Bègles, Talence, Caudéran, le Bouseat et Bruges, le s
quelles no sont plus en quelque sorte que dos faubourgs do la ville, 
j ’ai décidé que.lcsdites communes seraient désormais interdites aux 
condamnés libérés en surveillance, au même titre que la ville de 
Bordeaux elle-même.

Je vous prie de vouloir bien prendre note de cette décision et de 
la porter à la connaissance de tous les agents et fonctionnaires qui 
peuvent se trouver dans lo cas d’en faire l'application.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de~l'intérieur.
E. d e  G o u l a r d .

28 janvier. — I n s t r u c t i o n  relative au travail des r/iiices, commu
tations de peine, etc... pour l'année 1873. — l"1' bureau.

Monsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous transm ettre les for
mules des bulletins destinés à recevoir les renseignem ents relatifs 
aux condamnés qui, par application de l'ordonnance du 6 février 
1818 (1), auront été jugés dignes d’une m esure de clémence.

Je vous prie d’inviter les directeurs des maisons centrales et 
maisons de correction de votre département à réunir, le plus tôt 
possible, les renseignem ents qa’ils ont à vous fournir, en exécution 
des circulaires ministérielles, sur la matière.

Vous leur recommanderez, en même temps, de se conformer, 
strictement, pour la préparation de leur état de propositions, aux 
instructions dont il s’agit, notamment a celles du 18 m ars 1868 et 
10 mars 1870 (2).

■ Comme l’année dernière, les grâces seront accordées, en 1873, 
vers la lin de juin, époque jugée la plus favorable pour lo place
ment des libérés qui ont besoin de se procurer du travail, et,'
notamment de ceux appartenant aux populations rurales.

.(-l) C. des Pr., 1.1, p. 70.
(2) Voir à sa  date, p, 6.
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Vous aurez soin de provenir les directeurs des prisons et établis* 
sements pénitentiaires qu’ils auront it tenir compte de cette indi
cation pour examiner si les condamnés ù proposer auront' subi la 
moitié de leur peine à ladite époque.

Les directeurs devront vous adresser leurs présentations clans 
le plus bref délai, afin qu’elles puissent me parvenir, par votre 
intermédiaire, au plus tard, le l™ m ars prochain. Je vous serai 
obligé de veiller à ce que ce délai ne soit pas dépassé.

J 'a i appris, par des réclamations nom breuses, que la notification 
des, grâces, commutations de peine, etc..., accordées aux détenus, 
est souvent faite au directeur, sans indication de l’autorité qui les 
a prononcées, ni de 1a date de la décision. Ces renseignem ents 
devant être mentionnés au dossier des intéressés et au livre d’écrou, 
il importe qu'il soit donné communication aux directeurs de toutes 
les indications contenues dans les lettres d'avis. L’oubli de celle 
formalité essentielle a eu, en plus d’une circonstance, do gravé» 
inconvénients, et je vous prie, Monsieur le Préfet, de prendre les 
mesures nécessaires en vue d’en prévenir le retour.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très* 
distinguée.

Pour lo ministre et par cléltigalion :
L ’Inspecteur général, 

Directeur de l ’administrai ion pénitentiaire,
.1. • J a im -a n t .

5 février.

Le Ministre de l'intérieur,
A rrête :

M. B a t îd ix e t , inspecteur à la maison centrale dû Glairvaux, est 
nommé directeur de ü® classe do la circonscription pénitentiaire 
avec résidence à Angoulêuie, en remplacement de 51. Matthieu, qui 
reçoit une autre destinai ion.

M. Matthieu Emmanuel, directeur de la circonscription péni
tentiaire, est nommé au moine emploi dans la 25e circonscription 
(avec résidence à Tours;, en remplacement de M. Quinemict, main
tenu dans l'emploi d'inspecteur qu’il occupe à la maison centrale de 
Doullens.

M. GniLUAT-GoQUKT, inspecteur-comptable à la maison d’éduca- 
lion correctionnelle ■ de Sainte-Martlie, est nommé inspecteur de 
2’’ classe à la maison centrale de Clairvaux, eu remplacement de 
M. Bardinel, qui reçoit une nuire destination.

M. Lavillatte, g renier de l'aucienne maison centrale de Limoges, 
est nommé inspecteur-comptable de 2'1 classe à la maison d'édu
cation correctionnelle de Sainte-Mari lie (Seiue-ct-Oise), on rempla
cement de M. Grilliat-Coqucf, qui reçoit une autre destination.

M. L auuhtiik, régisseur de euiiurc à la colonie agricole de Saint- 
llilaire, est nommé inspecteur de l ro classe dans ledit établis
sement.
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M. L e c l e r c , est nomme architecte de la colonie agricole d u  Val- 
d’Yèvre. Son traitement est fixé à 500 francs.

M. Momzor, ancien sous-chef au ministère de •]'intéricur est 
adjoint au service de l'inspection de la  maison centrale de Mclun.

E. d e  G o u l .u i d .

10 février. — E n v o i  du règlement concernant l'admission jm x  em
plois administratifs du service des prisons et du programme des 
examens. — Cabinet du directeur.

Monsieur le Préfet, par arrêté en date du 25 m ars 18157 (1), un de 
mes prédécesseurs a décidé que les emplois administratifs du se r
vice pénitentiaire seraient désormais accordés au concours. Depuis 
cette époque, un examen a lieu, chaque année, au ministère de 
l’in térieur : mais le program m e d’après lequel les candidats ont été 
interrogés ayant ôté reconnu insuffisant, et surtout trop peu explicite, 
la commission instituée par décision du 22 août i 867, 'a  dû en 
rédiger un nouveau. J ’ai l'honneur de vous adresser exem
plaires de ce document, auquel est annexé un règlement indiquant 
les conditions à rem plir par les candidats et les pièces qu’ils doivent 
produire pour être admis au concours.

Je fixe, dès à présent, au lundi 28 avril 1873, à 10 heures du 
matin, l’examen qui aura lieu au ministère de l’intérieur, à P aris 
(Direction de l’administration pénitentiaire, rue de Varennes, 
78 jbis).

Je vous prie de faire insérer un  avis à ce sujet dans le recueil 
des actes adm inistratifs de votre préfecture, cl d’inviter MM. les 
sous-préfets à donner connaissance du règlement et du program m e, 
que vous voudrez bien leur adresser, aux personnes qui désireraient 
prendre part au concours. Si, parm i les candidats qui se présen
teront, il en est qui soient originaires des territoires cédés à l'Alle
magne, ils devront joindre aux pièces indiquées à l'article 5 du 
règlement un certificat constatant qu'il ont opté pour la nationalité 
française.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l'intérieur,
Par délégation : 

L’Inspecteur général, 
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J. J  AILLANT.

(1) C. îles Pr., 1. IV, p. 2SU.
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10 février. — E n v o i  d'un modèle destiné ù l'établissement des 
comptes agricoles annuels. — 5e bureau.

Monsieur lo Préfet, les comptes agricoles dressés chaque année 
pour les colonies publiques de jeunes détenus n’ont pas seulement 
pour objet île faire connaître le mouvement général de l’exploi
tation par ln préparation des eomptes-eullure, des comptes-animaux 
et des tableaux qui les résum ent, ils doivent encore être dressés de 
toile sorle que l'administration centrale puisse comparer, sûrement 
et rapidement, les services agricoles des différentes colonies, appré
cier au vu des explications que cet examen respectif pourrait pro- 
voquer, les causes qui font varier les résultats des comptes, enfin 
rectifier, s ’il y a lieu, des erreurs dans les méthodes ou dans les 
pratiques employées. En un mot, il me paraît utile que l'E tat, dont 
le contrôle s’exerce également sur toutes les colonies publiques, 
soit à môme, comme un propriétaire vigilant et soucieux de ses 
intérêts, d'étendre à tous ses domaines, en tenant compte des diffé
rences de climat et de sol. les améliorations qui ont réussi sur 
quelques-uns et de les faire bénéficier tous de l’expérience acquise 
par des résultats certains.

Pour atteindre ce but, il est indispensable que les comptes agri
coles soient conçus suivant la môme méthode, dressés sur le môme 
plan cl comprennent avec une exactitude rigoureuse les mêmes 
éléments do recettes et do dépenses..

Au lieu de vous tracer dans le cadre d’une lettre les règles dont 
l'observation sera la garantie de l’uniformité d’ensemble et de 
détails que je recherche pour les comptes, j ’ai jugé  préférable de 
vous envoyer,' pour être transmis aux directeurs do colonies, un 
modèle complet do comptes agricoles. Vous le trouverez ci-joint, 
je  vous serai obligé de le faire parvenir à M. , aussitôt
que vous en aurez pris communication.

[/inspecteur général do l'agriculture, auquel il a été communiqué, 
l’a examine avec attention, et c’est après avoir pris son avis et avoir 
fait les modifications qui ont paru nécessaires, que je  l’ai adopté 
comme type pour toutes les colonies publiques d’adultes et de 
jeunes détenus.

J'appelle particulièrem ent voire attention sur les points sui
vants :

1° La fixation des prix de denrées, fourrages, engrais, sera faite, 
autant que possible, d 'après les "mercuriales de la localité.

2" Dans les établissements où l’Etat est propriétaire de tout ou 
partie du domaine, les frais généraux do chacun des comptes-cul- 
iure devront être chargés au débit, de l'intérêt à 3 p. 0/0 de la 
valeur des terres. Pour les terres affermées on portera eu ligne le 
prix de location.

3’1 Un tableau résumé de l’emploi des m atières et denrées de 
tonte provenance, remplacera le tableau de recettes en nature et en 
argent qui figurait dans les comptes précédents. La colonne 1 ne 
comprendra que les matières et denrées proprement dites, telles que 
vivres, liquides, combustibles, céréales, fourrages, grains, etc. Les 
animaux n ’y figureront que pour les ventes, cessions ou pertes.
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J ’attache beaucoup de prix, Monsieur le Préfet, à la scrupuleuse 
observation des prescriptions relatives à l’établissement des comptes 
agricoles de 1872. Je désire que le directeur de

et les employés qui prendront part à ce travail soient 
pénétrés de son importance et de l’intérêt qu’il doit offrir à mon 
administration s ’il est en tout point conforme au modèle qu’ils auront 
reçu par votre entrem ise.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération 
très-distinguée.

P o u r  le  m in is tre  c l  p a r  dé légation . :
L'Inspecteur général, 

Directeur de l'administration pénitentiaire,

12 février. — I n s t r u c t i o n s  sur rétablissem ent des comptes agricoles 
de 1872. — 5° bureau.

Monsieur le Directeur, l’examen dos comptes agricoles des colo
nies publiques de,jeunes déteuus et d’adultes, pour 1871, m’a dé
m ontré la nécessité d’adopter un modèle uniforme pour perm ettre 
à mon administration d’établir un travail comparatif dans des 
conditions satisfaisantes d'exactitude et de précision.

A la date du 10 février courant (l), j ’ai adressé à M. le Préfet du 
une circulaire à laquelle était jo in t le modèle des 

comptes agricoles approuvé par l’inspecteur général de l'agricuUm-e. 
Vous recevrez prochainement ces docum ents; mais, dès à présent, 
je  crois utile de vous recommander, d’une manière toute spéciale, 
le travail auquel ils se rapportent. J ’attache beaucoup d’importance 
à ce qu’il soit fait avec la plus grande attention et surtout à ce que 
les indications du modèle soient scrupuleusement suivies.

Je  vous invite, en outre, à faire établir les comptes agricoles de 
1872, toute affaire cessante, et ù me les adresser le plus prochai
nement possible, la commission parlem entaire ayant le désir de 
connaître comparativement les dépenses des colonies publiques et 
des colonies privées.

Si vous éprouviez quelque em barras pour la mise en couvre de 
ce travail, et si des éclaircissements vous étaient utiles, je  m’em
presserais de vous donner satisfaction dans le plus bref délai.

Dès qu’un exemplaire des comptes de 1872 sera terminé et mis 
au net, je  vous serai obligé, pour éviter tout retard , de me le faire 
parvenir directement sous le timbre du 5e bureau; l’autre exemplaire 
destiné à la préfecture pourrait être adressé ultérieurem ent.

Dans le cas où la préfecture tarderait à vous adresser le modèle 
dont la présente circulaire a pour objet de vous annoncer l’envoi, 
je  vous engage à le réclam er dans les bureaux.

Recevez, Monsieur le Directeur, l ’assurance de ma considération 
très-dislinguôc.

Lo M inistre de l'intérieur,
P a r  d é lé g a tio n  :

L'Inspecteur général, 
Directeur de l ’administration pénitentiaire, ' 

J .  J a ii .la .n t .
-I. Voir à  sa  date, p. .'183.

V. 2S
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14 février 1873. — D é c r e t  portant fixation dos traitements des ins
pecteurs généraux des services administratifs et leur division en
quatre classes.

Le président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l'in térieur,
Vu la loi de finances du 28 m ars 1872 ;
Vu le décret en date du 15 janvier 1852(1) su r l’organisation du corps 

dés inspecteurs généraux des services administratifs du ministère 
de l’intérieur.

Décrète :
Art. 1er.

Les inspecteurs généaux des services 'administratifs du ministère 
de l'in térieur (archives départem entales, établissem ents péniten
tiaires, établissem ents de bienfaisance, asiles d’altétiéf) seront di
visés en quatre classes, dont les traitem ents annuels sont fixés ainsi 
qu’il su it :

l re c lasse ........................................................... 0,000 francs.
2° classe..................................................... . .  8,000 —
3e classe........................................................  7,000 —
■Ie c l a s s e . . . . . .      ........................  0,000 —

Le traitement de riuspcctriee géuêralo das établissem ents do jeunes 
détenues est fixé à  quatre mille francs par an (4,000 fr.j.

Art. 2. '

Le m inistre de l’intérieur répartira  ies inspecteurs généraux ontro 
ces différentes classes, sans tenir compte do la spécialité des se r
vices auxquels ils sont rattachés, et leur assignera le rang que cha
cun d’eux occupera dans sa classe.

Ce classement aura lieu au choix, et il servira de point de départ 
pour les avancements à l’anciennelé.

Art. ;l.

L’avancement aura lieu moitié à l'ancienneté et moitié au choix, 
en commençant par le tour de l’anciennelé. 11 portera sur l’ensemble 
des inspections générales dos services adm inistratifs.

Art. i .

Tout inspecteur général promu à une classe supérieure ou tout 
fonctionnaire appelé dans le cadre de l'inspection [générale, prendra 
rang à la suite des autres inspecteurs de sa classe.

(i) C. tics P r .,  t .  I, p. i i ' i



Art. 5.

Lo ministre do l'in térieur est chargé do l'exécution du présent 
décret.

Fait à Versailles, le M février 1873.
A. THIERS.

P u r  lo p ré s id e n t  île la  R é p u b liq u e  :

Lo M inistre de l'intérieur,
E. de Goüiard.
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•16 lévrier 1873. — A iu : ktk iixunl les Irais do tournée des inspecteurs 
généraux ul do l'inspcctrice générale.

Le ministre de l'inférieur,
Vu lo budget du ministère de l’intérieur pour l'exercice 1873;
Sur lo rapport du directeur du secrétariat et de la comptabilité;

A rrête:

Art. I1'1'.

Les indemnités de irais do tournée des inspecteurs généraux sont 
Usées à 2,400 francs par an.

L’indemnité de Irais île tournée de l ’inspectrice générale des p r i
sons de femmes est fixée à 2,000 francs.

Art. 2.

Ces indemnités s’appliquent aux tournées qui em brassent les di
verses Circonscriptions déterminées annuellement par arrêté m inis
tériel.

En dehors do ces fournées,-les frais de mission et d'inspection 
demeurent réglés conformément aux dispositions de l’arrêté du 
22 février 18G6 (1).

Art. 3.

Lo montant de ces indemnités sera payé aux titulaires moitié au 
moment do leur tournée et moitié après le dépôt de leurs rapports 
(l’inspccliou.

Art. 4.

Le directeur du secrétariat et de la comptabilité est chargé de • 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, ie 1G février 1873.

E. ü e  G o u l a îid .

' 0  C. des P r.. t. IV, p. 257.



856 CODE D ES P R IS O N S .

18 février. — D e m a n d e  des plans des établissements pénitentiaires 
et instructions sur lu manière dont ils  devront être dressés. —  
2° Bureau.

Monsieur le Préfet, les plans des maisons centrales et des colo
nies publiques d ’adultes et de jeunes détenus, qui ont été demandés 
pour le service du ministère de l'intérieur, remontent presque tous 
à une date très-ancienne et ne peuvent donner une idée exacte de 
l’ctat actuel des constructions ; quelques-uns même sont détériorés 
au point de rendre difliciles et compliquées les moindres re 
cherches. Dressés d’ailleurs à diverses époques, et rapportés à des 
échelles différentes, ils ne sauraient so prêter à un assemblage eu 
atlas, qui assure une conservation facile, ni permettre la comparai
son de l’installation respective des services dans nos grands éta
blissements pénitentiaires.

Dans un intérêt d’ordre que rend plus pressant aujourd’hui l’exa
men des réformes étudiées par la commission parlementaire char
gée de l'enquête sur les prisons, j'ai décidé que dos plans compre
nant l’ensemble des constructions aussi bien que les détails établis 
dans les mêmes proportions, seraient demandés aux maisons cen
trales et aux colonies publiques, et je  vous adresse ci-joint, clans ce 
but, une note explicative destinée à fixer lo directeur et l'architecte 
de sur la manière dont ils devront assurer
la mise en œuvre de cet im portant travail.

«Te tiendrai compte à l’architecte du surcroît d’occupation et des 
irais d’auxiliaires et autres que lui aura occasionnés l’exécution de 
ces prescriptions (1). Vous recommanderez, du reste , au directeur 
de s’entendre avec lui pour mettre à sa disposition ceux des détenus 
qui, à raison de leurs connaissances et de leurs aptitudes spéciales, 
pourraient être le plus utilement employés.

Je vous serai oblige de me faire connaître approxim ativement, 
pour me mettre en mesure u’évaluer la totalité do la dépense, le 

'  chiffre d’indemnité qu’il conviendrait d 'arrêter et le dclai qui paraî
trait nécessaire à l’architecte pour la préparation et l ’achèvement de 
son travail.

,1c désire que votre réponse à ces deux questions me parvienne 
avant la tin de février. Quand j ’aurai reçu les propositions concer
nant toutes les maisons centrales et lcscolonies publiques, je fixerai, 
après un examen comparatif, le chiffre rie l’indemnité à allouer, et la 
date à laquelle les plans devront parvenir à mon administration. 

Recevez, etc.
Le M inistre de l'intérieur,

P a r  d é lé g a tio n  :
L ’Inspecteur général,

D irecteur de l'adm inistration pénitentiaire,
J. ,1a h x a .\'t .

(l) Il conv ien t (le rem a rq u e r , tou tefo is , q u 'e n  ce  qui concerne  les a rch itec te s  d es  
m aisons c e n tra le s  d e  t 'o n te v ra u lt, C la irvaux , Caillou e t  les D ouaires, l 'indem n ité  
d e v ra  ê tre  m oindre par la ra iso n  que  ce  travail re n tre , ju sq u 'il un  ce rta in  point, 
dans  le s  obligations a u x q u e lle s  som  te n u s  ce s  fonctionnaires, do n t le  tra ite m e n t es t 
s u p é rie u r  à ce lu i des  a rc h i te c te s  e x te rn e s ,  e t q u i jo u isse n t, sous le rap p o rt du  lo 
g em en t e t  d e s  p res ta tio n s  de chauffage  e t  d ’é c la ira g e , d’a v a n tag es  q u e  n ’o n t p as  
c e u x -c i.
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C o l l e c t i o n  des plans des maisons centrales et établissements péni
tentiaires.

Cette collection se composera, pour chaque maison centrale ou 
établissem ent pénitentiaire,

Savoir :

1° D’un plan d’ensemble du périmètre de l'établissem ent et'do ses 
dépendances, avec indication de toutes les constructions ou travaux 
existant sous le sol du rez-de-chaussée ;

2° D’un plan d’ensemble du rez-de-chaussée avec toutes ses divi
sions;

3° D’un plan d’ensemble semblable pour chacun des étages au-des
sus du rcz-de-cliausséo ;

4° D’une coupe transversale (sans détail de charpente) de chacun 
des principaux corps de bâtiment ;

5° D’un plan et d'une coupe de cellule ;
6° D'une feuille de détail concernant les cellules, dortoirs, réfec

toires, etc.
7° Une élévation de la porte d’entrée avec tout ou partie des bâ

timents qui s ’y rattachent.
Les plans compris sous les n"5 1, 2, 3 et 5 seront à l’échelle de 

Ûm002 (2  m illim ètres) pour m ètre; les coupes transversales et élé
vation (n»s A et 7) seront à l'échelle de 0ra02 (2 centimètres) pour 
mètre et les détails seront à celle de 0,u05 (5 centimètres) également 
pour mètre. Us seront tous sur papier blanc vergé , format demi 
grand aigle, autant que faire se pourra, ou su r grand aigle en tier; 
le papier ne se ra  pas rogné, mais il aura une m arge tracée à l’encre 
ù un centimètre du bord; toutes les feuilles seront orientées.

Chaque dessin  sera complété par une légende explicative qui, au 
moyen des m ajuscules de l’alphabet, continuées au besoin par les 
minuscules, fera connaître la destination de chaque division de ré 
tablissement. Us seront datés, signés et revêtus du cachet de l’éta
blissement.

l r0 F e u i l l e . — Périmètre, abords et sous-sol de lu maison centrale 
de

Un plan d ’ensemble de la maison centrale indiquant :
■1“ Le périm ètre de l’établissem ent et de ses dépendances, avec 

ses abords et les amorces des rues ou voies environnantes, ainsi 
que les mitoyennetés qui peuvent exister avec les propriétés parti
culières; 2Ü les constructions souterraines ou en contre-bas du sol, 
telles que m agasins, caves, caveaux, réservoirs, puits, l'osscs d’ai
sances, etc., et les m asses des bâtiments construits su r terre-plein 
et au-dessus des constructions souterraines; 3U les cours, préaux, 
chemins de ronde, jard ins, terrains en culture ou non, etc.; 4° les 
passages, souterrains, les conduits, égouts ou canaux servant à 
l’écoulement des eaux pluviales ou autres, les réservo irs et con-
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cluitcs d’eau potable, celles du gaz e t, ou nu mo!, tout ce qui pcul 
exister en contre-bas du sol du rez-de-chaussée.

Ce plan sera lavé, les divisions de construction ù l'cncre de Chine 
pure, les m asses des bâtiments en g ris , les cours, préaux, chemins 
de ronde, etc., en teinle de sable, les ja rd ins eu vert, les égouts, 
canaux el. aqueducs destinés aux eaux sales eu bleu foncé, les ré
servoirs, canaux ou conduites d’eau potable on Lieu clair, les con
duites de gaz en jaune orange.

2° Fkl-ilu-:. — Plan d'ensemble du rcz-dc-chausscc.

Ce plan qui devra cire relevé avec une 1rès-gran<!c exactitude ri 
rapporté avec beaucoup de soin, contiendra, comme celui du péri
mètre, tous les bâtiments de rétablissem ent et ceux qui en dépen
dent, soit au dedans soit au dehors des m urs d'enceinte, il indiquera 
pour tous ces bâtiments, toutes les divisions du rez-de-chaussée et 
il fera connaître au moyen de la légende, la destination do chaque 
local, soit de la détention, des services généraux , de l'adm inistra
tion, etc. Les cours, préaux, chemins de ronde, ele., seront lavés 
en teinte de sable comme dans la fouille précédente; de plus les 
arbres plantés dans les cours ou préaux seront marqués, ainsi que 
les pompes, fontaines,-puisards ou bouches d’égout et de toutes tes 
petites constructions légères servant do cabinet d’aisance. Les bancs 
des préaux devront également être marqués. Les jard ins des em
ployés seront divisés par les allées principales. Ces allées seront 
lavées en teinte do sable; les parties d'agrém ent de ces jardins 
seront teintées en vert clair, avec indication des massifs par une 
leinte verte plus foncée et les parties en culture seront lavées à la 
sépia. S'il y a des petites constructions dans ces ja rd in s , on devra 
faire connaître leur destination.

Dans l’intérieur des bâtiments, non-seulemc-nt on indiquera toutes 
les divisions, toutes les baies de portes et croisées, les cheminées, 
les points d’appui isolés, etc., mais on placera dans les principales 
pièces les objets qui leur donnent un caractère particulier, tels que 
les fourneaux dans les cuisines, les fours dans les boulangeries, les 
chaudières dans les buanderies, les tables dans les réfectoires el 
salles d’école, les lits  dans les dortoirs, les bancs dans ies chapel
les, etc., etc. Dans les ateliers et dans les dortoirs, ou indiquera 
aussi les emplacements des baquets d’aisances, ainsi que ceux des 
robinets d'eau, s ’il en existe.

8“ Feuiixe. — Plan d'ensemble du premier otage.

Comme pour le rez-de-chaussée , 011 devra indiquer sur ce plan 
toutes les divisions do l'établissement et de ses dépendances qui 
ont un prem ier étage. Toutes les parties do cet étage devront étr.î 
exactement indiquées et on fera connaître leur destination par les 
lettres de l’alphabet, comme il est dit plus haut.

Le plan d’ensemble de chacun des étages au-dessus du premier 
devra être établi dans les conditions énoncées au précédent para
graphe, cl devra également contenir ton!, ce qui existe à cetie hau
teur dans rétablissem ent cl dans ses dépendances.
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■1° F e u il l e .

(P re n a n t son  n u m éro  a p rè s  ce lu i de la  feu illo  du  d e rn ie r  é tag e .)

Coupe transversale de chacun des principavx corps de bâtim ents.

Dans celte fouille, on groupera les coupes transversales dos prin 
cipaux bâtim ents, les planchers et les combles seront indiqués par 
n iasses pochées cil noir léger.

5 e F e u il l e .

La cinquième feuillo donnera le plan d’une cellule du quartier 
d'isolement, avec, rem placem ent des objets qui garnissent cette 
cellule, une coupe transversale laissant voir le fond de la cellule et 
la haie de croisée qui réd u ire ; le châssis sera fermé et les barreaux 
extérieurs seront apparents.

Celle même feuille contiendra la porto d ’entrée de la cellule,ainsi 
que le châssis avec leur ferrure et leur système do fermeture.

G* F e u il l e .

On fournira aussi, à l’échelle de 0m05 (5 centimètres par mètre) 
un plan, coupe ot élévation d’une table-1 danc du réfectoire; d’une 
table-blanc de la salle d’école, d’un lit de dortoir, d’un lit de cel
lule; ainsi que des autres objets garn issan t les cellules, notamment, 
le récipient servant aux besoins des détenus.

7 e F e u il l e .

Une élévation do la porte d’entrée de l’établissem ent avec tout ou 
partie des bâtiments qui sont rattachés accompagnent celle entrée.

L'architecte contrôleur dns établissem ents pénitentiaires,
B o r n e .

27 février. — C i r c u l a i r e  re la tive  aux condamnés pour faits insur
rectionnels. I ls  peuven t ê tre  compris dans lo travail annuel des 
fjrâces. — !•* Bureau.

Monsieur le Préfet, j ’ai été consulté sur la question de savoir s'il y  
avait lieu de comprendre, dans les propositions de grâces de l ’an
née 1873, les individus condamnés pour faits insurrectionnels, qui 
auront subi la moitié do leur peine au mois de ju in  prochain.

Si les détenus dont il s’agit vous paraissent se trouver, par suite 
de leurs dispositions morales, dans les conditions prévues p a r l’or- 
tlouuaueo du G février 1818 (1) ot par les instructions ministérielles, 
rien ne s'oppose à ce qu’on appelle su r eux l’indulgence du gouver
nement.

Mais je  dois vous rappeler qu’aux term es de la loi du 17 juin 1871,

( t)  C. th’s Pi'., t .  i .  u . 70.
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qui a institué, au sein de l’Assemblée nationale, une commission 
dite des grâces, c’est à l’examen de cette commission que devront 
être déférées vos propositions, en tant qu’elles concerneraient des 
condamnés pour infractions qualifiées crim es, loi s même que les 
peines prononcées auraient été atténuées en vertu de l’article 463 du 
code pénal.

Quant aux individus condamnés pour faits qualifiés délits, leur 
situation sera examinée par M. lo Ministre de la justice, ou par 
M. le Ministre de la guerre, suivant la juridiction qui les aura 
jugés. Il conviendra donc que Jes individus appartenant à ces 
deux catégories de condamnés qui auront été reconnus aptes à figu
re r  au tableau des grâces, soient l’objet de propositions distinctes 
et portés su r des étals séparés.

Je  vous invite, Monsieur le P réfet, à donner des instructions, à 
cet effet, aux directeurs des prisons de votre département, où sc 
trouvent des individus détenus pour faits insurrectionnels.

Recevez, etc.
Pour le ministre et par délégation : 

L'Inspectcuv général,
. Directeur de l'administration pénitentiaire,

J . J  AILLANT.

4  m ars. — D e m a n d e  de rensoigments sur les bâtiments des maisons 
d’arrêt, de justice et de correction. — 3e Bureau.

Monsieur le Préfet, j ’ai à fournir à la commission d’enquête sur 
le régim e des établissem ents pénitentiaires divers renseignem ents 
relatifs aux bâtiments des maisons d’arrèt, de justice et de correc
tion, à l'égard desquels mon adm inistration ne possède que des 
éléments incomplets d’information.

Vous trouverez ci-joint deux exemplaires d'un cadre destiné à 
recevoir ces renseignem ents en ce qui concerne les prisons de 
votre département. Je  vous prie de vouloir bien me renvoyer, dans 
un bref délai, l’un de ces cadres après l’avoir rempli.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’intérieur,

Par délégation :

L'Inspecteur général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J . J AILLANT.
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RENSEIGNEMENTS DIVERS

CONCERNANT L E S  BATIM ENTS DES MAISONS D 'A R R Ê T , OE JU S T IC E  ET DE COKRECTtOX.

Im m e u b le s  a p p a r te n a n t  <i l’E ta t 
r e m is  n u  d é p n r le m e n t  e u  e x é -  

l .  P r i s o n s  e x is lo n t  a v a n t )  c u t io n  d u  d é c r e t  d u  1) a v r il
18 3 0 .................................i  I S 7 I .......................................................

Im m e u b le s  a p p a r te n a n t  a n t é 
r ie u r e m e n t  a n  d é p a r t e m e n t . .  

n  • _ i i S u iv a n t  le  s y s tè m e  eu  co m m u n
-■ ' S u iv an t ]» sj-stiinü  ce llu la ire ..

, W 0  11 , t W ................( Suiv.,n i  lo s y ,tü i,. .-  m ix te .........................
n n  • , •• i l  S u iv a n t  lo  s y s tè m e  on  c o m m u n3 .  P r i s o n s c o n s t r u i te s  d e - \  c  • i * „ , ,  , ., ^ . . 0 < S u iv a n t  lo  sy M em c c e l lu l a i r e , .

p u is  ^ ju iv itu t J ci s y s tè m e  m ix te ...........
(  H o m m es o t je u n e *

i' P ré v e n u s  e t )  g a r ç o n s ................
[ a c c u s é s . . )  F e m m e s  e t  j e u n e s

4 .  L e  n o m b re  m n x im u n n  (  f i l le s .........................
p a r  c a té g o r ie  d e !  /  H o m m e s  e t  je u n e s
d é t e n u s  q u e  l’é t a -  J r  i . , . , . ,  * .}  g a r ç o n s ................
M is s e m e n t  a i t  r e n - /, c i , J F e m m e s  e t  je u n e s
fe rm é  d e p u is  le i \  ü l l e s .........................
1«>- j a n v ie r  1 8 0 3 .  .5  [ H o m m es  e t  je u n e s

l'assors.’ ......b  i  I 'e m m e s  **l je u n e s
(  l i l t c s .......................

l î .  N o m b re  d e  c e l lu le s  e x is ta n t  A c tu e l le m e n t ..........................

N o m b re  d e  e e lh ü e s  ù a jo u te r  p u u r  s o u m e t tr e  à 
l 'I s o le m e n t :

C . De j o u r  e t  d e  n u i t  le s  p ré v e n u s  e t  a c c u s é s .......................
7 .  Do jo u r  e t  d e  n u i t  le s  c o n d a m n é s .............................................
5 .  Do j o u r  e t  d e  n u i t  les  p a s s a g e r s  ..................................
ü .  De n u i t  s e u le m e n t  les  c o n d a m n é s ................ .. .........................

1 0 . D e n u i t  s e u le m e n t  l e s  p a s s a g e r s .................................................

M o n ta n t a p p r o x im a ti f  de la  d ép en se  to la le  (t fa ir e  
p o u r  l'a p p ro p r ia tio n  d e  c e llu le s  :

1 1 .  D e . jo u r  e t  d e  n u i t  p o u r  l e s  p r é v e n u s  n c t-u s é s ................
12 . De j o u r  e t  d e  n u i t  p o u r  l e s  c o n d a m n é s ...............................
1 3 . De jo u r  e t  de n u i t  p o u r  l e s  p a s s a g e r s ...................................
1 4 .  D e n u i t  p o u r  le s  c o n d a m n é s .........................................................
|;> . D e  u u i t  p o u r  l e s  p a s s a g e r s ............................................. , ............

E ii ca s  d 'im p o ss ib il ité  d 'a p p ro p r ie r  le s  lo c a u x  a c tu e ls  
s u iv a n t  L'un d e s  m o d e s  in d iq u é s  so u s  le s  « u* I l  à 15, 
m o n ta n t  A p p ro x im a tif  d e l à  d ép en se  à  f a ir e  p o u r  con
s tr u i r e  une  prü'O n n o u v e lle  a y a n t  :

•lfi. C e llu le s  d e  jo tw  e t  d e  n u i t  p o u r  to u te  la  p o p u la t i o n . .  
1 7 .  C e llu le s  d e  j o u r  e t  de n u i t  p o u r  p ré v e n u s  e t  a c c u s é s  

e t  c e l lu le s  d o  n u i t  s e u le m e n t  p o u r  c o n d a m n é s  e t  
p a s s a g e rs .................................................................................................

1 5 .  M o n ta n t d e s  c r é d i t s  v o té s  p o u r  a c q u i s i t i r n  d i1 t e r r a in s
o u  c o n s t r u c t io n s  n e u v e s  e t no ij e n c o re  e m p l o y é s . . .

OKSIÇ.NATIO.V l)KS lU 'A Ü L IS SC M liX rS .

Nota, — La réponse aux questions formulées sous les n,)K 1 -  el- 8, consister» dans 
l’inscription .des chiffres 1 on 0, suivant le cas. dans les colonnes ponant eu tôle la dé
signation des établissements.

A  . l e  187?,.
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6 m a rs.

Le ministre île l'intérieur,

Arrête :

Jl. R ic h a r d , ancien employé do l'administration de la lisle civile, 
est nommé agent, agricole à la colonie de Lamotic-Îtenvrou. I! rece
vra un traitement, de 2,400 francs ù partir du l«r février 1873, et sera 
détaché à l'adm inistration centrale.

M. !e docteur G e l u k . médecin de la prison de Bordeaux, est. 
nommé médecin en chef des prisons do celte ville et chargé provi
soirem ent île la surveillance du service sanitaire de la maison cen
trale île. Cailillae. Son traitem ent est fixé à -1,800 francs.

M. Youaux, instituteur ù la maison centrale d’Em brun, est,nommé 
instituteur de 4e classe nu pénitencier agricole de Casabianda 
(Corse).

M. Lf.fi.ox commis aux écritures à la maison d'arrêt, do justice 
et de correction de Nantes, est nommé instituteur de 5® classe ù la- 
maison centrale d’Embrun, en remplacement doM. Youaux.

M. F kknot, est chargé provisoirem ent du service de la pharmacie 
à la maison centrale d 'Eysscs. U recevra en celle qualité une indem
nité irimeslrielle de 150 francs non sujette à retenue.

M. Buukttk, gardien-chef de la colonie de Saint-Bernard, est 
admis faire valoir ses droit» à la retraite.

ai. lÏEniiiBn, prem ier gardien à la colonie des Douaires, est nom
mé gardien-chef de classe à la colonie de Saint-Hernard, en rem 
placement de i l .  Burette.

M. IS.ur.uxr,, instituteur à la maison centrale de Loos, est nommé 
inspecteur rie 3” classe dans ledit établissement. Col employé sera 
détaché dans les bureaux de l'adm inistration centrale.

M. ScuxEinnn, ancicnchef de bureau ù la mairie de S trasbourg, est 
nommé commis aux écritures de lr,‘ classe à la prison de Nantes, 
en remplacement de M. LelUui.

13e  G o u l a u d .

•10 m ars.

Le ministre de l’intérieur,

A rrête  :
M. Marqubt, Alphonse, directeur de la  maison centrale de Beau- 

lieu, est admis, sur sa do mande, à faire valoir ses droits à la vct 
traite.

M. li.\u!-t>.\ Théodore, directeur de 2e,classe à la maison centrale
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de Gaillon, est nommé au même emploi à la maison centrale de 
Beaulieu, en remplacement de M. Marquet, Alphonse.

M. D a s b i . - D u p l a x , Léon, directeur de 1" classe à la maison cen
trale de Rennes, est nommé au mémo emploi à la maison centrale de 
Gaillon, en remplacement de M. Rnulin.

M. Marquet, Eugène, directeur de -lri' classe au dépôt de Port- 
Louis, est nommé au inème emploi à la maison centrale de nonnes, 
en remplacement de M. Danol-Duplan.

M. F erré, Joseph, inspecteur à la maison centrale île Beaulieu, est 
nommé directeur de 3°'classe, au dépôt de Port-Louis, eu rempla
cement de M. M arquet, Eugène.

M. V k r n a u x ,  Louis, dircclcnr îles prisons du département dos 
Vosges, est nommé inspecteur de 3» classe à la maison centrale de 
Beaulieu, en remplacement de M. Ferré.

M. IUwr.r.Aici!, directeur des maisons d’arrêt, do justice et de cor
rection du département do Meurthe-et-Moselle, est chargé do la 
gestion des prisons dos Vosges (11® circonscription pénitentiaire}.

M. C k z i l l y , ancien sous-chef au ministère de l'intérieur, est atta
ché au service do l’économat de la maison centrale de Mclun.

M. Cavalier, directeur des maisons d'arrêt, do justice et de cor
rection du département do la Marne, est chargé de la gestion de.-; 
prisons do la Meuse (10* circonscription pénitentiaire).

M. B a d i x , ex-commis aux écritures de 2e classe à la maison cen
trale de Molun, est nommé an même emploi à la maison centrale de 
Landerneau.

M. l’ahhé MK.vic'nuKiî, desservanl .de la commune de Vaucognc, 
est nommé aumônier do ïi« classe, à la maison centrale do Clair- 
vaux, en remplacement de IL Donnoy, qui a reçu une autre desti
nation.

De Goüi.ard.

•17 mars. — C ahier des charges, dan ses ci conditions générales 
pour l'exploitation des d iverses industries. — 2e Bureau.

■ Monsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous adresser, ci-inclos, 
plusieurs exemplaires du cahier dos charges, clauses et condition:; 
générales que j'a i approuvé, pour l’exploitation du travail des dé
tenus dans les maisons centrales administrées par voie de régie éco
nomique.

Je vous serai obligé d’en faire remet Ire trois exemplaires au di
recteur de la maison-centrale deX ...

Ce document ne statuo pas sur lo mode de concession des di
verses exploitations ; mais, qu’elles aient lieu par voie d’adjudi
cation ou par trailés de grc à gré, il sul'tira que les cahiers des 
charges spéciaux, prépares eu vue des adjudications, ou les m ar
chés soumis à mon approbation contiennent les stipulations parti
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culières applicables à l’industrie concédée (durée du marché—effec
tif minimum et maximum de l’atelier — montant de l'assurance 
contre les risques locatifs — chiffres du cautionnement, etc., etc.) 
et se réfèrent, pour ce surplus, au cahier généra! des charges.

Je vous prie d’inviter le directeur à préparer immédiatement 
tonies lés m esures nécessaires, pour la prompte régularisation des 
exploitations de fait qui existent actuellement dans lu maison cen
trale de X.

Recevez, etc.
Le M inistre de J’inléricur,

Par délégation :

L'Inspecteur général, 
Directeur de F administration pénitentiaire,

J. ,[a il l a n t .

C a h ie r  d e s  c h a r g e s , clauses et conditions générales de Fcxploito- 
lion du travail des détenus dans les maisons centrales adminis
trées par voie de régie économique.

OItSEUVATIOX l'RKI.IMIXAIIÎE.

Los prix de m ain-d’œuvre ou de journée, applicables au travail 
des détenus classés dans chaque atelier, sont réglés par des tarifs 
provisoires ou définitifs (voir ci-après, art. 20 à 25), sur le chiffre 
brut tlesquels.il est fait une déduction qui ne peut excéder 20 p. 0/0. 

La quotité de cette déduction est la base du marché.
Les frais de timbre, enregistrem ent el tous autres auxquels 

peuvent donner lieu, tant lu préparation que la conclusion du mar
ché el sa mise à exécution, sont à la charge du concessionnaire.

Art. l 1’1'.

liéscrvc do l’approbation ministérielle.

La concession n’est définitive qu’après l’approbation du ministre.

A r t .  2 .

Durée du mavclié.

L a concession est faite pour un nombre d'années déterminé.
11 peut être stipulé que, la première année étant considérée 

comme essai, le marché pourra cesser à l’expiration d’ieelle, sur 
avis notilié, à cet effet, par l'une ou l'autre des parties contrac
tantes, avant l’expiration des six prem iers mois.

A défaut de celle nolitic.nlion, le marché continue, pour le nombre 
d’années déterminé par la convention ; l'année d’essai compte dans 
ce nombre.
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Art. 3.

Domicile, présence du concessionnaire.

Le concessionnaire qui n ’habite pas la commune où est située la 
maison centrale, ou qui viendrait à quitter cette commune avant 
d’avoir entièrement satisfait à ses obligations, est tenu d’y l'aire 
élection do domicile pour l'exécution de son marché.

Dans le prem ier cas, la déclaration d'élection de domicile est faite 
dans l'acte constitutif du marché. Dans le second cas, le conces
sionnaire est tenu de notifier son élection de domicile au directeur 
de l'établissement. Jusqu’à l’accomplissement de cette formalité, 
toutes les notifications et tous actes relatifs à l’exécution du marché 
sont valablement faits à l’ancien domicile du concessionnaire.

Le concessionnaire est, en outre, obligé d’être constamment pré
sent, en personne ou par fondé de pouvoirs, dans la commune où 
est située la maison centrale.

Arl. 1.

Solidarité.

Si le concessionnaire a un on plusieurs associés et s’il les fait 
connailre et agréer en cette qualité, ils seront tous obligés conjoin
tement et solidairement, et, sans division d’uction, tenus à l'exécu
tion des charges et conditions du marché.

Nonobstant la dissolution de la société ou association, quelle 
qu'en fût la forme et de quelque manière que s’opère cette disso
lution, tous les anciens associes demeureront, soit par eux-mêmes, 
soit par leurs héritiers ou ayants cause, conjointement, so lidaire
ment et sans division d'action, obliges envers lo gouvernem ent, à 
moins que le ministre no consente ù les dégager.

Art. 5.

Sous-traités.

Le concessionnaire ne pourra sous-traiter tout ou partie de ses 
travaux qu’avec l’autorisation du ministre.

Art. 6.

Décès du concessionnaire.

En cas de décès du concessionnaire, pendant la durée cle son 
marché, sa veuve ou ses héritiers ne pourront être contraints de 
continuer l’exploitation de l’atelier nu delà cio six mois après qu'ils 
auront nolilîé son décès et leur intention de cesser leur fabrication. 
Ils seront libres de rem plir le terme du marché, à moins que le mi
nistre ne prononce lui-mème la résiliation de l’entreprise, auquel 
cas sa décision devra être également notifiée aux parties intéressées 
six mois à l’avance.
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Art. 7.

Suppression d'industrie.

I/industrie concédée ne pourra être, en tout ou partie, supprimée
que par décision ministérielle et dans le cas où il serait constaté 
quelle est nuisible ù lu santé dos détenus ou à la sécurité de la 
maison.

L’appréciation du m inistre, à cet égard, sera souveraine, el, eu 
cas do suppression pour l’un ou l’autre des motifs indiqués ci-des
sus, le concessionnaire ne pourra réclamer aucune indemnité.'

Art. «.

Jiésorvc (.les droits du concessionnaire 011 cas de suppression do la régie.

Si l'administration supérieure renonçait à la régie et confiait les 
survices à une entreprise générale chargée de l’exploitation des 
travaux industriels, celle entreprise serait substituée à l’Etat pour 
les droits et obligations résultant du présent cahier des charges cl 
du marché passé avec le concessionnaire.

Toutefois, il appartiendra exclusivement à l’E tat d’appliipicr les 
dispositions de l'article 7 ot toutes autres ayant pour objet l’ordre 
ou la sécurité et le régime disciplinaire de rétablissem ent.

Art. Ü.

I n d u s t r i e s  s i m i l a i r e s .

L’adminislration prend l'engagement de n’introduire ou de ne 
laisser introduire, dans la maison centrale, pendant toute la durée 
du marché, aucune industrie semblable à celle qui y sera réguliè
rement exploitée en vertu de ce marché.

Art. 10.

K lf c c t if  d e  l 'a t e l i e r .

1/effectif de l'atelier est déterminé au minimum c la n  maximum 
par la convention.

L'exécution de cette clause par l'administration est d'ailleurs tou
jours subordonnée aux monve;nenls de la population et à la néces
sité d'opérer une juste répartition de celle-ci entre les diverses in
dustries.

Lo eonfeeliotmiiire devra être en mesure d’occuper le nombre 
maximum de détenus à appliquer à son industrie, dans le délai d’un 
an, à pariir du jour où lo marche aura commencé.

il ne pourra refuser les détenus classés dans son atelier cl recon
nus par le médecin aptes au travail, tant que le maximum n’aura 
pas été atteint.

Les détenus qui 11’auraient pas ia connaissance de l’industrie dans 
laquelle ils sont classés seront reçus comme apprentis, aux condi
tions du tarif.
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Art. i l .

Réduction ou augmentation do l’effectif de râtelier.

Lorsque le fabricant se trouvera dans lu nécessité de diminuer le 
nombre de ses ouvriers et de les réduire au minimum déterminé 
par son marché, il devra en l'aire lu déclaration pur écrit au direc
teur. Ce fonctionnaire proütera îles libérations et autres causes de 
sortie pour arriver à ce minimum, en prenant loutel'ois le temps 
nécessaire pour que l'ordre général des ateliers ne puisse en au
cune manière être troublé.

Si, au contraire, lo fabricant désire augm enter lo nombre de ses 
ouvriers, il ne lo pourra qu’avec l'assentiment de l’administration 
et pur l’effet des entrées dans l’établissement, à moins que celle-ci 
ne soit eu mesure de prendre de» ouvriers dans les autres ateliers, 
crt ù quoi elle lia pourrait, dans uucutt cas, être astreinte.

Art. kï.

D é te n u s  r e t i r é s  p a r  l 'a d m in i s t r a t i o n .

L 'adm inistra tion  so ré se rv e  io droit du d is tra ire  de l’elVectit' de 
l'a te lie r concédé, dans une propurtiu .i qui n 'excédera p as 5 p. 0/0, 
les détenus qu’elle d ésignera  pour être em ployés aux travaux de 
bâtim ents exécutés dans la m aison centrale, so it p a r  voie de régie 
économ ique, sois par des en trep ren eu rs  é tran g e rs .

Ces ouvriers rentreront du plein droit dans l'atelier le jour ou ils 
cesseront d 'être employés par l'adm inistration.

La réserve exprimée ci-dessus est applicable, ju squ’à concurrence 
de 2 p. 0/0 en sus de la proportion indiquée plus haut, aux détenus 
que l’administration jugerait à propos de reprendre tant pour les 
travaux île vestiaire, Singerie et literie de la maison centrale que 
pour les services de l'inlirmerie el./io la cantine.

L'administration se réserve également le droit de retirer les dé
tenus désignés, chaque année, pour être envoyés dans les colonies 
agricoles do la Corse ou du continent.

Ari. io .

Détenus malades et détenus placés en cellule ou au eadiot.

Les individus en punition disciplinaire, ou envoyés à l'inlirmerie, 
ou auxquels le repos est prescrit par le médecin, continuent à faire 
partie du contingent de l'atelier.

A moins qu'il n 'eu soit autrement ordonné par l’administration, 
et si l’industrie le permet, lo fabricant sera tenu de fournir du tra
vail aux détenus de sou atelier placés à l'isolement pour un temps 
déterminé en jusqu’à nouvel ordre.

Art. i i .

École, instruction religieuse, exercice du patronage.

Les détenus pourront, sans que le confectionnaire ait le droit, 
soit de réclamer une indemnité, soit do retenir aux ouvriers à la
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journée une partie de leur salaire, être distraits de leurs travaux, 
pendant deux heures au plus par jour, tant pour l'école élémentaire 
que pour l'instruction religieuse ou pour les communications rela
tives à l'exercice du patronage.

Art. 15.

Heures de travail, veillée-.

Les heures de travail seront fixées, pour le jour, ainsi que pour 
les veillées, dans lu saison où elles ont lieu, par un règlement spé
cial soumis à l'approbation du préfet.

L’administration se réserve le droit d 'interdire ou de suspendre 
les veillées, si elle le ju g e  nécessaire à l'ordre ou ù la sûreté de la 
maison.

Art. 10.

Surveillance de l'administration.

L'administration s'oblige à concourir, par tous les moyens qui 
sont en son pouvoir, à ce que les détenus travaillent avec soin, ac
tivité et économie, alin que le fabricant retire de son industrie tous 
les avantages possibles; mais elle se réserve de veiller à ce que 
les détenus soient employés à des travaux proportionnés à leurs 
forces, à leur âge et à leurs aptitudes.

Art. 17. 

liéelamations des détenus.

Les réclamations des détenus, sur le genre de travail qui leur 
aurait- été assigné, seront jugées par le directeur, qui prendra l’avis 
de l'inspecteur et, s ’il y a lieu, celui du médecin.

Art. 18.

Classement dus détenus dans l'atelier.

Le classement des détenus arrivants dans l'atelier aura lieu de 
concert, entre l'inspecteur et le fabricant, saut' la décision du direc
teur et le recours au préfet ; mais la décision sera exécutoire par 
provision ; a défaut, d’exécution, le fabricant payera une indemnité 
de chômage qui sera réglée conformément aux dispositions de l’ar
ticle ci-après.

Arl. 19.

Chômages.

Lorsque, par sa faute, le confeotionnaire laissera sans occupation 
des détenus classés à son atelier et qui auraient été reconnus en 
état de travailler, il sera tenu de payer une indemnité journalière 
qui sera déterminée par le ministre, conformément à l’arrêté du 
20 avril 18-i-i, sans préjudice de l’application des dispositions des 
articles -12 et. 43 du présent cahier des charges.
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Dans le cas où il y aurait lieu de faire, à l'atelier, de grosses ré 
parations qui en nécessiteraient l’évacuation, le confectionnaire sera 
tenu de supporter le chômage pendant toute la durée des travaux, 
quelle qu’elle soil, et sans qu’il puisse, pour ce fait, réclamer une 
indemnité.

11 en sera de même chaque fois que l'atelier devra être évacué par 
mesure d’ordre.

Art. 20.

Types ou échantillons des objets fabriqués.

Dans un délai de huit jours, à partir de la notification par le di
recteur de l’approbation du marché, le conl'cetionnaire devra dépo
ser au greffe (le la maison centrale les types oit échantillons de tous 
les objets qu’il voudra faire fabriquer ou confectionner.

Les frais d'emballage el de transport de ces types, partout où be
soin sera, devront être supportés par le eonfeclionnaire.

Art. 21.

Tarif provisoire.

En déposant les types dont il vient d'être parlé, le confeetion- 
naire présentera un tarif provisoire au sujet duquel il sera slatué 
par le directeur, su r l'avis de l’inspecteur.

Art. 22.

Tarif définitif.

Des propositions de tarif définitif devront être remises au direc
teur par le confectionnaire, au plus lard dans le délai de six mois, 
à partir du jou r de la mise en vigueur du tarif provisoire, à moins 
que le ministre n'ait autorisé à prolonger l’application du tarif pro
visoire.

En cas de retard imputable au confectionnaire, l’administration 
aura le droit de procéder d’office au règlement du tarif, en obser
vant toulefois les formalités prescrites à l’article 23 ci-après.

Si l’ensemble des prix du tarif délinitif, réglé d’ofllce, ainsi qu’il 
a été dit au paragraphe précédent, ou arrêté sur des propositions 
tardives du confectionnaire, fait ressortir une augmentation sur 
l’ensemble des prix du tarif provisoire, le confectionnaire sera pas
sible, envers le trésor, d’une amende calculée d’après lo taux pro
portionnel de cctLc augmentation en raison du montant, gratifica
tions non comprises, des feuilles de travail de l’industrie tarifée, 
depuis l’expiration du délai de six mois ci-dessus fixé jusqu’à la 
mise en vigueur du tarif définitif.

Art. 23.

Règlement des tarifs.

Les prix de m ain-d’œuvre et de journée seront réglés conformé
ment aux instructions su r  la.matière, d’après un tarif qui sera a r

V 2 4
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rêté et, au besoin, renouvelé chaque année par le m inistre, après 
avoir pris l’avis de la chambre (le commerce du département ou, à 
défaut, de la plus rapprochée dos chambres de commerce dans la 
circonscription desquelles s ’exerce l'industrie à tarifer.

Ces prix seront exactement conformes à ceux des industries 
semblables dans les manufactures libres de la localité, ou, à défaut, 
dans les manufactures les plus rapprochées.

Toutefois, pour indem niser le confectionnaire des pertes résul
tant de l’apprentissage, des mauvaises confections, des fournitures 
de métiers, outils et ustensiles, il sera fait sur le montant de ces 
prix  une déduction déterminée par la convention et qui ne pourra 
excéder 20 p. 0/0.

S’il était reconnu impossible ou d’une extrême difficulté de se 
procurer des termes de comparaison pour certains travaux, les prix 
de main-d'œuvre de ceux-ci seront réglés sur la proposition du fa
bricant et l’avis du préfet, au vu des rapports de l’inspecteur et du 
directeur ayant pour objet de constater, après des essais faits dans 
l’établissement, le gain journalier qu’un ouvrier île force et d’habi
leté ordinaires peut atteindre par un travail de 12 heures.

La révision des tarifs pourra être provoquée, soit p a r l’adminis
tration, soit par le confectionnaire.

Art. 24.

Modification des types ou introduction de nouveaux types.

Le confectionnaire pourra, du consentement de l’adm inistration 
de l’établissement, modifier les types tarifés ou en introduire de 
nouveaux, à la condition de se soumettre à un tarif provisoire ar
rêté comme il a été dit à l’article 2 t.

Art. 25.
Apprentissage.

Le mode d’apprentissage, sa durée et lo mode de payement pour 
chaque genre de travail seront fixés en même temps et dans la 
même forme que les prix  de m ain-d'œ uvre réglés par les tarifs 
provisoires ou définitifs.

Les condamnés arrivant avec la connaissance do l’industrie con
cédée, qui seront classés dans l’atelier où elle est exploitée, seront 
dispensés de l’apprentissage.

Ils pourront être tenus néanmoins de subir un temps d’épreuve 
qui sera iixé par le directeur, sur le rapport de l'inspecteur et les 
observations du confectionnaire.

Art. 26.
Fourniture des métiers, outils, ustensiles.

Le confectionnaire fournira et entretiendra tous les instrum ents, 
ustensiles, métiers et outils, ainsi que tous les objets qui doivent 
servir aux travaux des détenus.

Il fournira de même toutes les matières prem ières.
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Il pourra, du consentement de l’adminislration de l’établissement, 
faire avec les détenus un abonnement au moyen duquel seront mis 
à leur compte les ustensiles et menues fournitures, tels que na
vettes, tranchets, aiguilles, dés, ciseaux, fil, poix, soie, etc., etc.

Art. 27.
Matières premières.

Le confectionnaire devra toujours avoir en m agasin les matières 
premières nécessaires pour alimenter, sans interruption, le travail 
de son atelier pendant un mois au moins.

A défaut d’emplacement suffisant dans la maison, les magasins 
destinés au dépôt desdites matières premières devront être situés 
dans une localité voisine déterminée par la convention.

Art. 28.

Fournitures de l’atelier.

Toutes les fournitures de bureau, telles que papier, plumes, 
encre, cire, cartons, reg istres, livrets de travail pour les détenus, 
im pressions et reliures de toute espèce, seront à la charge du con- 
feclionnaire.

Art. 29.

Comptabilité do l’atelier. Employés et agents du confectionnaire, choisis au 
dehors ou parmi les détenus.

La comptabilité de l’industrie concédée sera tenue, aux frais du 
confectionnaire et par ses soins, conformément aux dispositions 
des articles 17 et suivants du règlement du 4 août 18G4. Les écri
vains, chefs d'atelier, contre-m aîtres, hommes de peine et autres 
sont à la charge du confectionnaire; il pourra les choisir au dehors 
ou parmi les détenus. Dans l’un et l'autre cas, ils devront être 
agréés par l’administration, qui en fixera le nombre et déterminera 
les parties de l’établissement où les détenus pourront être employés 
à ees services.

Les détenus ne pourront être remplacés d’office par le confec- 
tionnaire ; il devra, dans le cas où il voudrait pourvoir à leur rem 
placement, adresser une demande motivée au directeur, qui décide
ra, après avoir pris l’avis de l'inspecteur.

Le confectionnaire sera tenu de remplacer ceux des agents libres 
qui contreviendront aux règlements de police de la maison ou qui 
se rendront coupables d’insubordination envers le directeur, les 
employés ou agents de l'adm inistration, indépendamment des 
amendes stipulées dans l’article 41 ci-après.

Art. 30.
Bris et dégradations de métiers, vols, gaspillages.

En cas de vols, gaspillages, bris ou_ dégradations volontaires 
d’ouvrages, de m étiers, d ’ustensiles, etc., le confectionnaire sera
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remboursé des dommages par l’adm inistration, sauf le recours de 
celle-ci contre les auteurs.

Les dommages seront constatés par l’inspecteur et évalués ù l’a 
miable entre le confectionnaire et lui, sous réserve de la décision 
du directeur.

Lorsque les dommages seront présumés excéder la somme de 
100 francs, il sera loisible au confectionnaire d’en faire faire l’esti
mation par des experts choisis contradictoirement par lui et le di
recteur.

Art. SI.

Règlement des retenues pour malfaçons ot défaut do lâclios.
%

La mauvaise confection d’ouvrages, provenant do la faute des 
détenus, donnera lieu à une indemnité payable comme il est dit à 
l’article précédent, et sauf le même recours de l'administration 
contre les détenus. Cette indemnité ne pourra d’ailleurs être supé
rieure au prix do m ain-d’œuvre réglé par le tarif.

En cas de malfaçon excusable, la retenue à laquelle elle donne 
lieu, et qui ne peut jam ais non plus excéder le prix  de main- 
d’œuvre résultant du tarif, s’opère su r le produit b ru t du travail, 
de telle sorte que le confectionnaire n ’est tenu de verser le prix de 
celui-ci que sous déduction du montant de la retenue.

Le produit des retenues pour défaut de tâche est attribué par 
moitié à l’Etat et par moitié au confectionnaire.

Art. 32.

Perles occasionnées par force majeure.

Les pertes occasionnées par force majeure ne seront supportées 
par le gouvernement que lorsque le fabricant aura été empêché de 
pourvoir ail sauvetage ou à la conservation des objets perdus, par 
l’efl'et des règlements d’ordre et de discipline observés dans l’éta
blissement.
• Les procès-verbaux constatant ces perles, rédigés p a r  le juge de 
paix du canton, conjointement avec le directeur de la maison cen
trale, seront adressés au préfet dans les deux jo u rs  qui suivront 
l ’événement.

Le gouvernement ne pourra jam ais être tenu de payer la valeur 
des matières prem ières qui excéderaient les besoins d’un m ois.

Il ne sera responsable, dans les conditions du prem ier para
graphe du présent article, de la perte des objets fabriqués ou con
fectionnés, que dans le cas où la perte serait survenue dans le mois 
à compter du jour où la fabrication ou confection desdits objets se 
trouvait term inée. 11 en sera ainsi même dans le cas où le défaut 
d ’enlèvement d’objets confectionnés ou fabriqués depuis plus d’un 
mois sera it la conséquence, soit d 'arrêts mis par l’adm inistration à 
la  sortie des m archandises, par suite du retard apporté par le con
fectionnaire dans les payements ou remboursements qu’il était tenu 
de faire, soit d 'oppositions signifiées par des tiers.
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A rt. 33.

Risques du feu.

Les risques du feu ne sont pas garantis par l’administration, qui, 
au conlrairc, se réserve son recours contre lo confectionnaire, en 
cas d’inccndie provenant de son fait ou do celui do scs agents.

Chaque confectionnaire devra faire assurer tous les objets mobi
liers et les matières premières déposées dans ses ateliers et lui 
appartenant.

Il sera tenu, en outre, de faire assurer, comme garantie des 
risques locatifs, une somme dont le montant sera déterminé par le 
traité particulier, pour les immeubles composant son atelier et ses 
annexes.

L ’E tat sera subrogé, de plein droit, dans tous les avantages qui 
pourraient résulter, au profit de l’assuré, du contrat d’assurance. 
Nonobstant la limitation de la valeur immobilière assurée, l’admi
nistration se réserve expressém ent, en cas de sinistre, son recours 
personnel contre le confectionnaire, à quelque chiffre que les dom
mages puissent s’élever.

L’administration pourra toujours exiger la production de docu
ments justifiant de l ’exactitude el de la régularité des opérations 
relatives aux valeurs assurées, conformément aux dispositions du 
présent article. .

Art. 3 i.

Localités pour l’exploitation do l’industrie

Los localités qui seront mises à la disposition du fabricant, pour 
l ’exploitation de son industrie, lui seront livrées en bon état de ré 
paration, gratuitem ent et sans prix de location.

Si, pendant le cours du marché, les besoins du travail exigeaient 
des changem ents dans les distributions intérieures, ces change
m ents seront opérés aux frais du fabricant et ne pourront avoir lieu 
sans une autorisation préalable de l’administration, qui ne l’accor
dera d’ailleurs qu’à la charge, pour l’industriel, de remettre, si elle 
le juge convenable, les localités dans l’état où elles auront été li
vrées.

Dans le cas d ’extension de son industrie, le fabricant pourra, s ’il 
le demande et si l’administration le juge à propos, obtenir d’autres 
ateliers lorsqu’il s’en trouvera de disponibles dans l’établissement.

>11 ne pourra prétendre à aucune indemnité en raison do la néces
sité où il se trouverait de louer dos m agasins hors de l’établisse
ment.

L’administration se réserve le droit de reprendre les locaux 
qu’elle a u r a  mis à la disposition du fabricant, sauf à lui en donner 
d’autres équivalents ou à pou près, sans que pour cela il ait droit à 
des indemnités ou dédommagements en remboursement de dépenses 
quelconques, effectuées par lui pour l’appropriation de ces lieux ou 
e déplacement des m atières premières, des objets fabriqués ou du 

matériel.
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Art. 35.

Travaux de bâtiments à la charge des confectionnâmes.

Le confectionnaire sera tenu d’cxécutcr ou de faire exécuter, à 
ses frais, au fur et à mesure des besoins constatés par l'administra
tion, les travaux oi-aprcs, d.-ins les bâtiments mis à sa disposition 
pour l’exploitation de son industrie :

Réparations locatives, telles que lesdites réparations sont déter
minées par l’article 1754 du Code civil, avec les additions indiquées 
ci-dessous ;

Tous enduits et jointoiem ents nécessaires aux m urs, voûtes, 
planchers et plafonds, à quelque hauteur que ce soit, à l’intérieur 
des locaux ;

Remastiquage des carreaux de vitres des fenêtres, châssis et 
portes vitrées ;

Entretien en bon état des pavés, ruisseaux, caniveaux, empierre
ments, carrelages et planchers ;

Ramonage, pose et dépose des cheminées et tuyaux de poêles. 
Ces tuyaux devront, lorsqu’ils sortiront à l’extérieur, être en tôle 
galvanisée, recouverts d'un chapeau et munis, à leur sortie, de ba
vettes également en tôle galvanisée ;

Réparation des dégâts qui seraient la conséquence de ces opéra
tions, y compris ceux qui seraient occasionnés aux couvertures ;

Entretien et, au besoin, remplacement des cloches et sonnettes, 
ainsi que de leurs arm atures, chaînes, cordes, cordons et transm is
sions ;

Entretien, fouille, dépose, pose, raccords, couehements, nettoyage 
des conduits de gaz menant du conduit principal à l’atelier de l’in 
dustrie concédée ;

Les ateliers devront être blanchis, chaque année, au lait de 
chaux ;

Lorsque le directeur le jugera  nécessaire, il sera procédé, avant 
le blanchiment, au grattage des m urs, voûtes, planchers.

Une fois par période de trois ans, aux époques déterminées par 
l’administration, le confectionnaire sera également tenu, lorsque la 
première dépense en aura été laite, soit par un précédent confec
tionnaire, soit par l’administration, et quelque éloignée que soit la 
date du dernier travail, de faire peindre à l’huile, à une ou deux 
couches, suivant qu’il sera besoin, les plinthes, barres, portes, fe
nêtres, barreaux, grilles et autres parties des bâtiments affectés à 
l’exploitation de son industrie, sans préjudice des raccords à faire, 
chaque année, là où il en sera besoin.

Art. 36.

Chauffage, combustible.

Le confectionnaire fournira le combustible et le matériel (poêles, 
tuyaux, etc'.) pour le chauffage de tous les locaux affectés à son in
dustrie, de manière à obtenir le degré de chaleur reconnu néces
saire par l’administration, lequel sera constaté au moyen de ther
momètres fournis et placés aux frais du confectionnaire.
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Art. 37.
Eclairage.

L ’cclairage de l’atelier et le matériel nécessaire à cet éclairage 
seront également à la charge du confectionnaire.

L’administration se réserve le droit d’interdire tout mode d’éclai
rage qui lui semblerait offrir des dangers ou être préjudiciable à 
la sauté des détenus

Art. 38.

In d e m n ité  J e  b la n c h is s a g e , de  lingo  d ’a te lie r .

Le confectionnaire sera tenu de payer, par journée do travail et 
par homme, pour le blanchissage du linge d'atelier (tabliers, pan
talons de travail, bourgerons, etc.), une indemnité de 2 centimes, 
dont le montant total sera réglé en même temps que les feuilles de 
paye et dans le même délai, ou de fournir lui-mùme, selon les in
dustries, des tabliers en toile ou en cuir, des pantalons de travail 
et des bourgerons du modèle adopté par l’administration. Les ta
b liers, les pantalons et les bourgerons seront remplacés quand 
l’administration l'exigera, et les vêtements en toile seront changés 
et lavés tous les huit jo u rs .

Art. 39.

Payement dos feuilles de paye.

Le confectionnaire sera tenu de se conformer, pour la rédaction 
des feuilles de travail et de payement, au modèle qui lui sera donné 
par l’administration. 11 rem ettra au greffe un double certifié de ces 
feuilles, qui devront préalablement être vérifiées par l'inspecteur.

Le montant du prix de la m ain-d'œ uvre, déterminé par ces 
feuilles, sera versé, sans frais, par le fabricant ou son représen
tant, entre les mains de l’agent comptable, avant le 20 de chaque 
mois, pour tout délai. A défaut de payement à l’époque indiquée, 
l’administration se réserve tous droits su r le matériel industriel, 
les matières prem ières, les m archandises fabriquées ou confection
nées qui seraient dans la maison, et au besoin la répartition, sans 
délai, des détenus dans d’autres ateliers ; le tout aux frais, risques 
et périls du confectionnaire.

Art. 40.

Règlements d’ordro ot do police.

Le confectionnaire se conformera, en tout ce qui peut se rappor
te r à l’exploitation de son industrie, aux dispositions d’ordre et de 
police qui sont ou seront prescrites par l’autorité compétente, sans 
pouvoir, dans aucun cas, prétendre à une indemnité.

Art. 41.

Infractions aux règlements d’ordre et de police.’

Toute infraction aux règlements d’ordre et de police sera punie 
d’une amende de 25 à 500 francs au profit du trésor, laquelle sera
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soldée en même temps que la feuille de paye, sans préjudice du 
droit, pour l’administration, d 'interdire l’ontréo de la maison aux 
agents du confectionnaire qui auraient commis l'infraction. Les 
amendes de 50 francs et au-dessous seront prononcées pur le p ré
fet, sur la proposition du directeur ; celles de plus do 50 francs, par 
le ministre.

Art. 42.

Marchés passés par l’administration en cas de chômage.

Dans le cas où le confectionnaire no fournirait pas d'une manière 
continue du travail aux condamnés, l'adm inistration pourra, soit 
appliquer à ses propres travaux les détenus laissés en chômage, 
soit passer, pour les occuper, tous marchés d'urgence, et ce aux 
frais, risques' et périls du confectionnaire.

Les locaux, outils et ustensiles affectés à l’exploitation de l'in
dustrie en souffrance seront mis à la disposition de l'adm inistra
tion, sans autre formalité qu’une injonction, notifiée adm inistrati
vement au confectionnaire, d’avoir à fournir lo travail ordinaire 
aux condamnés.

L ’affectation des outils cl ustensiles du confectionnaire à l'ex 
ploitation du travail procuré par marché d 'urgence, ne donnera 
lieu à aueune indemnité en sa faveur, le confectionnaire restant 
libre d’ailleurs de requérir inventaire, descriptif seulement, mais 
non estimatif, desdits outils et ustensiles, lesquels, rendus en pareil 
nombre, opéreront décharge, sans qu’il y ait lieu à indemnité pour 
cause d’usure.

Art. 43.
Résiliation.

Indépendamment des clauses pénales inscrites à l’article 41, et 
en cas de récidive, la résiliation du traité pourra être prononcée 
p a r  le Ministre, sur l'avis du directeur et la proposition du prclet.

La résiliation du traité pourra également avoir lieu dans la forme 
indiquée au paragraphe précédent, si le confectionnaire n’optem- 
père pas, dans un délai de huit jours, à une mise en demeure, 
ayant date certaine, d’avoir à assu rer l’exécution de tout ou partie 
des clauses et conditions du présent cahier de charges, si, dans le 
délai d’un mois, à partir du jou r de la mise en demeure, il n’a pas 
soldé les sommes ducs, sur le produit du travail ou les fournitures 
accessoires d’atelier, ou s ’il n’a pas introduit, dans les magasins, 
les matières premières nécessaires à la continuation régulière de 
l’exploitation de son industrie.

La désobéissance formelle aux ordres de l’administration, en 
tant que ces ordres auront pour objet l'exécution des lois et règle
ments, pourra aussi motiver la résiliation du traité.

A rt. 44.

Cautionnement.

Pour sûreté de l’exécution de scs obligations, le confectionnaire 
devra fournir un cautionnement en espèces ou en rentes su r l’Etat 
dont le chiffre sera déterminé par le marché.
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L e  cautionnement dont il s'agit devra être réalisé dans le mois 
qui suivra la notification, de l ’approbation du marche par le mi
nistre. .  .

En outre, et comme supplément de cautionnement, les objets mo
biliers de toute nature, ainsi que les métiers et ustensiles servant 
aux travaux industriels, demeureront affectés, par privilège et par 
l’effet même du marché, à la garatie des engagements de l’adjudi
cataire, lequel ne pourra ni les enlever, ni en disposer, sans l’auto
risation du ministre.

Approuvé :
Paris, le 17 mars 1873.

Le M inistre de l'intérieur,
E. de Goulakd.

18 mars. — D e m a n d e  d'un état nom inatif des condamnés correction
nels détenus dans les maisons centrales, qui sont sans antécédents 
judiciaires, et dont la libération doit être prochaine. — 1er bureau.

Monsieur le Préfet, la plupart des maisons centrales renferment, 
en ce moment, un excédant de population qui rend difficiles la su r
veillance et le classement de tout l’effectif dans les ateliers indus
triels ; de là résultent des chômages aussi préjudiciables à la disci
pline qu’à la m oralisation des condamnés.

P our rem édier à cet état de choses, je  me propose d’examiner si 
l’on ne devrait pas extraire des grandes prisons pour peines et 
transférer dans une maison de correction départementale et, de 
préférence, au chef-lieu du département où ils ont été jugés, les 
individus condamnés à l'emprisonnement, sans antécédents ju d i
ciaires, et qui n’auraient plus à subir, par exemple, que six mois ou 
moins d’emprisonnement, à la condition, toutefois, que leur con
duite, pendant la détention, ait été satisfaisante, et que leur départ 
ne doive pas nuire à l'exploitation des industries de l’établisse
ment.

Cette mesure, dont on pourrait faire l'essai dans des proportions 
restreintes, préparerait l'cxécution d'un projet qu’étudie la commis
sion parlem entaire, chargée de l'enquête su r le régim e péniten
tiaire. Ce projet consisterait à m aintenir au chef-lieu des départe
ments les correctionnels jusqu’à deux ans, s i, d ’ailleurs, ils n ’ont 
subi antérieurem ent aucune condamnation, sauf à étendre plus 
tard cette disposition aux correctionnels à plus longues peines.

Mais avant de prendre un parti ù ce sujet, j ’ai besoin de savoir à 
quel nombre de détenûs libérables dans un délai de six mois au plus 
pourrait s ’appliquer la mesui’e projetée et quelle eu serait la con
séquence au point de vue de désencombrement de la maison cen
trale située dans votre département et de l’exploitation des indus
tries.

Je vous prie de faire dresser, par le directeur de cet établisse
ment, un état nominatif, que vous me transmettrez, le plus tôt pos
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sible, avec vos observations et qui devra comprendre, indépendam
ment des noms et prénoms :

1° La date, la nature et la durée rie la condamnation ;
2° L ’époque de l’expiration de la peine ;
3° Un relevé très-som m aire des bulletins de statistique morale ;
4° L ’indication du département où la condamnation a ôté pronon

cée ;
5° Une colonne destinée aux observations du directeur.
Dès que j ’aurai cette liste sous les yeux, j ’aviserai aux moyens 

de faire cesser, autant que lo perm ettront les locaux des prisons 
des chefs-lieux do département, l ’encombrement et les chômages 
signalés dans les maisons centrales.

Je vous serai obligé, Monsieur le Préfet, de m’accuser réception 
de la présente circulaire dont je transm ets directement un exem
plaire au directeur de la maison centrale d

Recevez, M onsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

« " Le M inistre de l’intérieur,
Pour le ministre el par délégation : 

L'Inspecteur général, 
Directeur de l ’administra lion pénitentiaire,

19 mars. — Circulaire. — Règles à observer pour la 
correspondance. — Cabinet du Directeur.

Monsieur le Directeur, par une note du 4 octobre I8G9, je  vous 
traçais les règles à observer relativem ent à l’emploi de la co rres
pondance officielle et de la  correspondance officieuse; j ’ai eu, de
puis cette époque, l'occasion de rem arquer plus d’une fois que ces 
prescriptions n ’étaient pas toujours suivies et qu’il en résultait des 
rotaids préjudiciables à l’examen et à la prompte expédition des 
affaires. C’est en vue de faire cesser ces inconvénients, que je  crois 
utile de vous rappeler les indications de la note précitée, en les 
complétant au besoin.

Il doit être bien entendu que la correspondance officielle est celle 
que vous adressez à M. le Ministre, p a r la voie hiérarchique de la 
préfecture, sauf les circonstances où l’urgence vous autorise à vous 
affranchir exceptionnellement de l ’intermédiaire de MM. les préfets; 
encore, dans ce cas, est-il convenable d’inform er ces m agistrats de 
la démarche directe que vous faites auprès de l’adm inistration cen
trale. C’est par la correspondance officielle que doivent être trai
tées toutes les affaires qui réclament une décision administrative. 
Il ne doit être question, dans les dépèches de cette nature, que 
d ’une seule affaire ; celles relatives au personnel devront être trai
tées individuellement, ainsi que l’indique la note du 15 décem
bre 1872 (1).

Tout autre est le caractère de la correspondance officieuse. Vous 
pouvez, sous cette forme, traiter, dans la même lettre, de diffé

1) V. à  s a  d a te , p . 297.
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rentes affaires, me faire connaître vos im pressions, aussi bien sur 
l'ensemble que su r les détails du service, m'envoyer des rensei
gnem ents particuliers, etc., etc. Ces communications, qui se. p rê
tent à des développements dont il importe de ne pas charger la cor
respondance officielle, sont très-in téressantes, et je  suis loin d’en 
vouloir restreindre l’usage, mais il ne l'aut pas perdre de vue 
qu'aucune des lettres de cette catégorie ne doit poser de questions, 
ce sont de simples com ptes-rendus, qui n'impliquent de ma part 
aucune réponse; votre but, en me les adressant, est de compléter, 
d’éclairer la correspondance officielle et non d’y suppléer.

Il est un autre mode de correspondance officieuse dont je  dois 
vous entretenir spécialement. C’est celui qui a pour objet de poser 
des questions, de demander des avis su r des points détermines du 
service, qui n 'auraient pas un caractère officiel bien marqué, ou qui 
ne le prendraient que d’après un échange de communications offi
cieuses. Pour ce mode de correspondance, qui exige toujours une 
réponse de ma part, je  vous prie, de la manière la plus expresse, 
de m 'adresser, non pas des lettres, mais bien plutôt dos notes à 
mi-marge, que je  vous retournerai avec la solution en regard de la 
demande. Elles me seront renvoyées, si elles portent le timbre.

Dans un intérêt d’ordre adm inistratif dont l’importance ne vous 
échappera pas, je  vous recommande instamment : 1° de ne parler, 
dans chaque note, que d'une seule affaire ; 2° d ’indiquer en marge 
si cette affaire se rattache à mon cabinet ou à l ’un des cinq bureaux 
de la direction.

L’omission do ces précautions, que je  constate trop souvent, oc
casionne des retards, et quelquefois même fait'perdre de vue l’exa
men do quelques questions, 'qui restent ainsi sans réponse, à mon 
insu et à mon grand regret, croyez-le bien.

Je no doute pas qu’après ces explications vous ne soyez suffi
samment fixé su r les différences à observer pour l’usage de la cor
respondance officielle et do la correspondance officieuse. Quant aux 
questions qui doivent être traitées par l’un ou l’autre de ces moyens, 
je  ne peux, à cet égard, que m’en rapporter à votre tact et à votre 
expérience des usages administratifs, sans entrer dans une énumé
ration impossible à établir. Je  me contenterai de vous indiquer 
entre autres affaires rentrant naturellement dans le cadre de la cor
respondance officielle, celles relatives aux dépenses (autorisation, 
régularisation, comptabilité;, toutes celtes qui soulèvent des ques
tions de principes et se rattachent à l'application ou à l’interpréta
tion des règlements, etc., etc.

Je vous prie, Monsieur le Directeur, de m’accuser réception de 
cette circulaire, et de tenir la main à ce que les indications qu’elle 
contient soient, à l’avenir, soigneusem ent observées.

Recevez, Monsieur le Directeur, l ’assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l'intérieur,
Pour le ministre et par délégation : 

L'Inspecteur générai,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

3. Jaillant.
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19 m a rs .  —  C i r c u l a i r e  concernant le transfèrcmcnl des jeunes 
détenus. — E rreurs de destination. — 1er bureau.

Monsieur le Préfet, des réclamations m'ont été adressées au sujet 
de jeunes détenus appartenant aux cultes dissidents et notamment 
à la religion protestante, qui, transférés par erreur dans les éta
blissements d’éducation correctionnelle, affectés exclusivement au 
culte catholique, y auraient été conservés contrairement aux règ le
ments.

11 importe, Monsieur le P réfet, de faire cesser cet abus le plus 
promptement possible et, surtout, d’en prévenir le retour.

Vous voudrez bien, en conséquence, rappeler à MM. les Chefs 
des colonies et maisons pénitentiaires de votre département, l’ar
ticle 64 du règlement général du 10 avril 1869 (l),aux term es duquel, 
avis doit vous être immédiatement donné des erreurs de destination 
qui auraient été commises, et me transm ettre, dans le plus bref dé
lai, s ’il y a lieu, les noms des enfants qui se trouvent dans le cas 
dont il s ’agit.

Je  vous prie, également, d’inviter les directeurs et gardiens- 
chcfs des prisons, à veiller à ce que les bulletins de quinzaine, 
adressés à mon adm inistration, fassent toujours mention de la reli
gion à laquelle appartient chaque jeune détenu de l’un des cultes 
dissidents.

Recevez, Monsieur le P réfet, l’assuranco de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre do l ’intérieur,
Pour lo ministre ot par délégation : 

L ’Inspectcnr général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

20 mars. — C i r c u l a i r e  d'ensemble. — Cabinet du Directeur.

Monsieur le Préfet, depuis 1868, mes prédécesseurs vous ont 
adressé, à la date du 20 mars, une circulaire d’ensemble accompa
gnée d’un cahier de notes et d’indications diverses su r les -parties 
du service de l’administration pénitentiaire qu’il importait de recom
mander plus spécialement à votre attention. Les événements de 
1871 et leurs conséquences, au point de vue de l’exécution des 
peines, ont donné lieu, dans les bureaux du ministère, à un sur
croît de travail qui a retardé la publication de la circulaire et de ses 
annexes pour ces deux dernières années. Je vous la transmets au
jourd ’hui. J 'ai remarqué avec satisfaction que les communications 
fuites sous cette forme, à des intervalles réguliers, avaient produit

h) C. des P r ., t. IV, p. 467
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de bons résultats ; elles ont rendu plus facile et plus prompte l’ex
pédition des affaires, en donnant par avance, pour beaucoup de cas, 
tous les éléments d'une instruction complète ; elles vous ont même 
permis de trancher, sans avoir à m’en référer, certaines difficultés, 
en vous faisant connaître, pour des espèces identiques :les déci
sions de l’administration.

Les commissions de surveillance se réorganisent partout et fonc
tionneront bientôt, je  l ’espère, avec régularité ; je ne doute pas que 
vous ne trouviez dans les hommes distingués qui en font partie une 
collaboration aussi utile que dévouée. Avec leur aide, il vous sera 
plus facile d’assurer l’exécution judicieuse et entière des règlements, 
d’être exactement renseigné su r la valeur du personnel et informé 
des moindres abus.

J ’attache beaucoup de p rix  à ce que ce concours se maintienne 
et so fortifie. Mon adm inistration y trouvera une garantie précieuse 
lorsqu’il s’agira de veiller à l ’application des m esures nouvelles 
qui seront les conséquences des réformes élaborées en ce moment 
par la commission parlem entaire chargée de l’enquête su r les p ri
sons.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l'intérieur.
Pour le ministre :

Le Sous-Secrétaire d ’État 
H. P a s c a l .

g  I .  —  O b s e r v a t i o n s  g é n é r a l e s .

Grâces ou commutations de peine (écritures à tenir).

L ’Administration a constaté que les rem ises ou commutations de 
peines, prononcées en faveur dos condamnés, n ’étaient pas toujours 
mentionnées su r les extraits d’arrêts ou de jugem ents et sur les 
livres d’écrou des maisons centrales et autres prisons.

11 est aisé de comprendre combien il importe que toute décision, 
ayant pour effet de modifier la durée de la peine prononcée par les 
tribunaux, soit transcrite en m arge des extraits d’arrêts ou juge
ments, comme de tous autres reg istres destinés à établir la situation 
légale des détenus. Omettre la transcription d’un élément aussi es
sentiel, c’est se p river d’un moyen de contrôle, pour assurer, en 
temps utile, la mise en liberté des individus qui ont été l’objet d’une 
mesure do clémence, et s ’exposer volontairement à des réclamations 
ou même à des poursuites pour détentions arbitraires.

I/attcntion des directeurs est appelée su r ces négligences regret
tables et sur la grave responsabilité que ferait peser su r eux la 
continuation d’un pareil abus.

Bibliothèques

La circulaire du 28 décembre 1872 (1) a indique à MM. les préfets 
le nombre des volumes expédiés par l’administration centrale

1) Voir à sa  d u te , p . 30."<.



dans le courant des mois d’octobre et de novembre, aux établisse
ments pénitentiaires de leur département. Les directeurs ont reçu 
également les instructions nécessaires pour la tenue et la conser
vation des bibliothèques.

Au nombre des documents transm is à ces fonctionnaires, figure 
un règlement général dont les prescriptions ont pu paraître sé 
vères ; mais il ne faut pas perdre de vue que l’état de délabrement 
dans lequel se trouvaient toutes les collections, provenait du peu 
de soin des prisonniers et, souvent de la tendance de quelques-uns 
d’entro eux à détéiiorer les objets appartenant à l'adm inistration. 
11 était nécessaire de donner aux directeurs le moyen de punir r i
goureusement, a l’occasion, le mauvais vouloir des détenus.

Toutefois, 011 ne doit pas oublier qu’en plaçant trente mille vo
lumes dans les établissements pénitentiaires, le service des prisons 
a entendu y propager le goût de la lecture. Il importe donc, avant 
de prononcer les punitions encourues, et notamment, avant de fixer 
le montaut des amendes, d’apprécier équitablement le degré de cul
pabilité de l’individu qui a dégradé un ouvrage. Une trop grande 
sévérité éloignerait les détenus de la lecture, ce qui serait entière
ment contraire aux intentions de l’administration. A cette occasion, 
il convient de poser en principe que, dans aucun cas et quelle que 
soit l’importance de l’amende qui lui a été infligée, un prisonnier 
ne peut revendiquer la propriété du livre qu’il a détérioré.

L’attention de MM. les inspecteurs généraux de service en 1873 
sera appelée, d’une manière toute spéciale, sur l’organisation des 
bibliothèques pénitentiaires et sur l’exécution des règles prescrites 
par l'iiistruetiou du 25 septembre 1872 (1). En lin d’année, les direc
teurs auront à fournir un état des amendes versées au trésor, pour 
les dégradations commises.

Appareils pour le contrôle des rondes.

Le § II de l’instruction ministérielle du 15 ju illet 1872 (2), su r les 
mesures à prendre afin de prévenir les évasions astreint le gardien- 
chef et les gardiens à faire, pendant la nuit, un nombre minimum 
de rondes. Il importe que l’administration puisse avoir la certitude 
que ces obligations sont remplies. Déjà, dans certaines maisons 
centrales, on fait usage de l’appareil dit contrôleur de rondes con
struit par M. Collin, horloger rue Montmartre, 118, à P aris  : cet 
appareil fonctionne avec succès dans plusieurs m inistères, à l’im
primerie nationale, à la banque de France, dans des gares de che
mins de fer, les usines, etc. II se compose d’un chronomètre dont 
est porteur le gardien pendant sa ronde et de plaques scellées aux 
divers endroits où l’on désire constater le passage du veilleur : 
une pression exercée au moyen d’organes spéciaux du chronomètre 
su r un poinçon indicateur renfermé dans la plaque donne, par l’em
preinte que reçoit une rondelle de papier adaptée chaque jou r au 
prem ier de ces instruments, l’heure exacte du passage.

3 8 2  CODE. D ES P R IS O N S .

(1) Voir à  sa  d a te , p . 271.
(2) Voir à  sa d a te , p. 239.
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Ailleurs, on se sert pour le même objet de boîtes a marrons qui, 
sans offrir les mêmes avantages, présentent cependant quelques 
garanties.

11 y a lieu d’introduire l’un ou l’autre de ces instrum ents dans tous 
les établissements pénitentiaires. Le contrôleur étant d’un prix  re 
lativement élevé, sera réservé aux maisons centrales, aux colonies 
de jeunes détenus et aux maisons d’arrêt, de justice e ide  correction 
d’une certaine étendue : les boîtes à marrons suffiront pour les p ri
sons de peu d'importance.

Les directeurs devront rechercher : 1° quels sont les établisse
ments placés sous leur autorité qui doivent être pourvus d’un con
trôleur ou d’une boite à m arrons ; 2“ (s’ils proposent d’adopter le 
prem ier de ces instruments) combien de plaques de contrôle seraient 
nécessaires pour chaque établissement. Ils soumettront leur projet 
à l’examen de l’inspecteur général de service, cette année, dans le 
département et l’adresseront ensuite à la préfecture pour être trans
mis au ministère. Les appareils pouvant être achetés directement 
par les soins de l’administration centrale, il n ’y#aura pas de devis 
à établir.

Traitement de la gale.

L ’administration recommande l’emploi du traitem ent suivant, en 
usage dans la plupart des établissem ents hospitaliers et dans 
quelques établissements pénitentiaires :

1° Bain alcalin d’un quart d’heure ; 2° frictions avec savon noir 
et brosse en chiendent fortement promenée su r tout le corps ; 
3° deuxième bain alcalin d’un quart d’heure (le prem ier sert dans tous 
les cas) ; 4° frictions à la main sur tout le corps avec la pommade 
d’Helmerich ; 5° bain alcalin.

Il convient, en outre, dedésinfecler les vêtements, et, s ’il y a lieu, 
la literie des galeux, soit en soumettant ces objets dans une étuve 
à une température de 75°, soit on les im m ergeant et les lavant dans 
une dissolution concentrée de sulfate de potasse.

§ II. — P e r s o n n e l .

Candidats aux emplois du service administratif.

P ar une circulaire en date du 10 février 1873 (1), l’administration 
a fait connaître qu'un concours aurait lieu au m inistère de l’inté
rieur le 28 avril 1873 pour l’examen des aspirants aux emplois du 
service administratif des établissements pénitentiaires. Elle a trans
mis, en même temps, à MM. les préfets le règlem ent et le pro
gramme du 20 janvier dernier avec invitation à ces m agistrats d’en 
envoyer un exemplaire dans chaque sous-préfeeture.

Quelques candidats s ’étant plaints de n’avoir pu obtenir, dans 
les arrondissem ents, communication de ces documents, on rappelle 
qu’ils doivent être tenus à la disposition des personnes qui dési-

(1) Voir à sa  d a te , p . 38 j.
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rent le consulter. Le service (les prisons fournira tous les exem
plaires nécessaires.

É co le  d e s  g a rd ie n s .

La circulaire du 20 m ars 18G9 (Code des prisons, tome IV, 
page 438), insiste su r la nécessité de développer l’instruction pri
maire des gardiens. 11 est vrai que les exigences du service ne 
permettent pas toujours à ces agents de consacrer beaucoup de 
temps à l’étude; toutefois l’adm inistration appelle l’attention des 
directeurs sur les préposés désireux de s ’instru ire ; elle compte à 
ce sujet su r le dévouement des instituteurs ou autres employés et 
tiendra compte à chacun des efforts et du zèle dont il aura fait 
preuve pour atteindre le but qu’elle se propose. Enfin, pour encou
rager les gardiens eux-mêmes à fréquenter l’école, elle chargera, 
cette année, MM. les inspecteurs généraux de mentionner, dans 
leurs rapports, ce qui a été fait à cet égard, notamment dans les 
établissem ents qui ont un nombreux personnel de surveillance. 
Les récompenses seront accordées aux agents chez lesquels il sera 
constaté de sensibles progrès: ils pourront obtenir, soit une gratifi
cation, soit un avancement exceptionnel, sinon leur inscription sur 
la liste des candidats à l'emploi de gardien-chef.

Gai'dicns-commis-gi’effiers

La désignation de cet emploi ne figure pas dans la nomenclature 
des agents indiqués par l’arrêté ministériel du 25 décembre 1809 (1), 
mais, dès le 20 m ars de la même année, l’administration avait re 
commandé d’employer des gardiens ordinaires aux écritures du 
greffe, dans tous les établissem ents où leur concours pouvait être 
nécessaire.

L’utilité de cette création a ôté reconnue dans un grand nombre 
de départements : les greffiers ou commis on service dans les mai
sons d’arrêt, de justiee et de correction peu importantes, dont le 
nombre s’élevait, à 20 environ, il y a quatre ans, a été réduit à 7. 
Ces employés du cadre administratif n ’existent plus, pour ainsi dire, 
que dans les maisons de correction assimilées aux maisons cen
trales par l’arrêté présidentiel du 31 mai 1871 (2). Presque partout 
ailleurs, ils ont été remplacés par des gardicns-commis-greffiers 
qui, sous l’autorité des gardiens-chefs, s'in itient, en même temps 
aux détails du service de surveillance, et ù la tenue des livres.

Ces agents, au nombre de quarante, sont généralem ent signalés 
par l ’inspection générale comme s’acquittant bien de leurs devoirs: 
leur utilité est incontestable et il convient d’en augm enter le cadre 
en remplaçant, dans les maisons d’arrôt qui n’en ont pas, et au fur 
et à m esure des vacances, un gardien ordinaire par un gardien- 
commis-greffier. L ’administration sera presque toujours en mesure 
de désigner des agents suffisamment instruits pour concourir, avec

(1) C. des P r ., t. IV, p . 5-28.
(2) Voir à sa date. p. i s i .
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le gardien-chef, à la  tenue dos écritures. C'est le moyeu de former, 
pour la gestion des prisons d’arrondissement, des gardiens-ehefs 
dont on aura ainsi préalablement constaté les aptitudes et le 
caractère.

Le Conseil de l’inspection générale a fait connaître que plusieurs 
directeurs ont perdu de vue la nature des attributions des gardiens- 
commis-greïïicrs. Quelques-uns de ces fonctionnaires occupent 
exclusivement les préposés dont il s’agit à tenir leurs écritures et 
notamment à copier leur correspondance. Ils les emploient comme 
secrétaires particuliers ce qui est contraire aux prescriptions de la 
circulaire du 20 m ars 18G9 (1).

11 y a lieu de leur rappeler que les gardiens-commis-greffiers sont 
appelés, aux termes de la circulaire précitée, à compléter le service 
des écritures et à concourir ù celui de surveillance de jou r et de 
nuit. Les occupations journalières de ces préposés doivent être dé
terminées à l’avance, dans chaque établissement, de manière qu'on 
les utilise autant que les autres agents de la prison et qu’ils partici
pent quotidiennement à la garde des détenus. Leurs attributions et 
la distribution de leur temps ligurent au tableau de service jo u r
nalier.

C an d id a ts  g a rd ic n s -c l ie fe .

Fn 1872, un certain nombre de gardiens ordinaires proposés pour 
l’emploi de gardien-ehef onl été examines.

L’administration centrale eu a dressé un tableau par ordre de 
mérite. Ceux qui ont été éliminés pourront, dans le courant de 
l’année 1873, se présenter de nouveau à l’examen île MM. les ins
pecteurs généraux : les directeurs ne sauraient trop les engager à 
se mettre sur les rangs, en attendant, pour les emplois île gard iem - 
eom m is-greffiers, attributions qui leur permettront d'acquérir 
-promptement les connaissances indispensables aux gardiens-ehefs.

Dans le cas où les candidats déclarés adm issibles n ’auraient pas 
été nommés gardicns-chels lorsque l’inspecteur général visitera 
rétablissem ent ou le département dans lequel ils sont en service, 
ces agents devront être, de nouveau, in te irogés par ce fonction
naire.

' G a i- i l ic i is -c h c f s ,

L’inspection générale a constaté que les gardiens-chefs des mai
sons d’arrèt, de justice et de correction, nommés depuis la promul
gation de l’arrêté présidentiel du 31 mai 1871 (2), sont généralement 
beaucoup plus aptes à rem plir ces fonctions que ne l'étaient leurs 
prédécesseurs. Il s’est produit, sous ce rapport, une notable amé
lioration dans le service des prisons départementales. Ce résultat 
est dû aux soins apportés par l'administration centrale dans le choix 
de ces préposes. Des nécessités budgétaires exigeant encore la 
suppression de plusieurs directeurs départemoulaux, U e.. •

C. l ia  Pr., t .  IV, p. 135.
Voir à  sa date , p . 134.

V.
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pensable que les agents secondaires, qui seront moins contrôlés que 
précédemment, offrant toutes les garanties désirables au point de 
vue de l’intégrité et des aptitudes. D’autre part, quelques établisse
ments sont encore gérés pur des préposés qui ne possèdent pas un 
degré d'instruction suffisant pour s ’acquitter convenablement de 
leurs devoirs. U est utile, tout en respectant les droits acquis et 
l'ancienneté do service, do signaler ceux qui seraient reconnus 
notoirement insuffisants. Ou ne saurait trop répéter que l’organisa
tion des circonscriptions pénitentiaires nécessite la présence, dans 
les arrondissem ents, de gardiens-chefô expérim entés, capables dê  
correspondre d’une manière suivie avec les directeurs et de fournir, 
en temps utile, tous les renseignem ents qui leur sont demandés.

On croit devoir rappeler ici que des notices confidentielles sont 
fournies m aintenant par MM. les inspecteurs généraux su r le ser
vice et la conduite des gardiens-ehefs et des gardiens commis aux 
écritures. Les directeurs doivent demander à l’adm inistration c e n 
trale les formules qui leur sont nécessaires.

Récompenses.

Les fonctionnaires et agents de l'adm inistration qui font preuve 
do courage et de dévouement dans l'accomplissement de leurs de
voirs el qui exposent leur vie pour m aintenir l’ordre dans les pri
sons reçoivent des témoignages de satisfaction (circulaire du 
20 mars 1869 [1]].

Depuis quatre ans le gouvernement a accordé un  certain nombre 
de distinctions honorifiques. Lo tableau suivant indique celles oc
troyées depuis le l ,,r janvier 1872.-

Légion d'honneur.

M.
du S u i t : e - c î, - 0 1 t .

A raison de son attitude énergi
que pendant l’invasion et de ses 
excellents services dans lo départe
ment de Seine-et-Oise, notamment 
ù Versailles. A donné des preuves 
du pins grand dévouement pendant 
la période insurrectionnelle.

Slûdaîlie d 'o r  de 1™ classe.

M. B a w e l a ê r , directeur dos pri
sons de Meurthe-et-Mosello.

Ancien directeur, de la maison, 
centrale d’Ensisheiin.. S'est distingué 
par son dévouement et sa fermeté 
dans la répression d’une révolte des 
détenus de cet établissement, le IO- 
septembre 1870.

C. des P r ., t .  IV, p . M 5.
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m édailles d’«

M. Bkgou, directeur de la maison 
centrale de Landerneau.

M; de Càyla , directeur du péni
tencier de Casabianda.

M. L e  G o u e s t ,  directeur, des prisons 
de la Gironde.

M. T aveüa , médecin on chef du 
pénitencier de Casabianda.

M. V alle t, directeur des prisons do. 
la Soine-Inférieuro.

M. Bosc (Pierre), inspecteur à la 
maison centrale de Clairvaux.

Médailles d'argi

M. B o u c h e s ,  gardien-chef à la mai
son de correction de Versailles.

M. CnÉPATTB, gardien-chef à la mai
son de justice de Versailles.

; tle 2 e classe.

Etait inspecteur de la maison1 
centrale d'Ensislieim au moment do 
la révolte des détenus, le 1G sep- . 
teuibre 1870. A été blessé grièvement 
à la tête et au brus par les condam
nés qu’il cherchait à désarmer et à 
ramener au sentiment du devoir.

A mérité celte récompense pourl’ii> 
tclligente direction qu'il a donnée aux 
travaux d'extinction de l'incendie de 
la forêt de Marmano, le 2G juillet 1871.

A maintenu courageusement un dé
tenu qui venait do blesser un gar
dien. M. Le Gouest a reçu dans la 
lutte un coup de couteau qui, heu
reusement, u’a traversé quo ses vê
lements.

Avait obtenu une médaille d’argent 
pour le courage dont il a fait preuve 
dans un premier incendie de la forêt 
de Marmano. S’est également distin
gué clans l’incendie de cette même 
forêt, le 26 juillet 1871.

A fait preuve do courage et d’é
nergie pendant l’occupation alle
mande.

Ancien grcffler-comptnble. de la 
maison centrale d’Ensisheim. A fait, 
à l'époque de l'invasion, et en s’exr 
posant a des dangers do toute sorte, 
deux voyages d'Ensisheim à Bâle et 
à Chambéry pour y recevoir et rap
porter à Ensisheim les sommes des
tinées à faire fa'co aux dépenses 
urgentes de L'établissement.

ut de 4r« classe .

S'est distingué pendant l’occupa
tion allemande, par l’énergie avec 
laquelle il a rempli ses fonctions de 
gardien-chef.

A été chargé de la garde des prin
cipaux chefs do l'insurrection de 
Paris, service dont il s’e*t acquitté
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M. D e l a l o n d e .  gardien-chef à la  
maison centrale de Gaillon.

M. M o u re y , gardien-chef à Besan
con.

M. R o u s s e a u x ,  gardicn-chef au dépôt 
de Quélcrn.

M. P légeh, gardien ordinaire à la 
maison de justice de V ersailles.

Médailles d'arf

M. B iîuokbe, ancien gardien-clief à 
Sarlnt.

M. M a t h i s , ancien gardien-chef à 
Epernav.

M. ,Io i.i .iv e t, gardien-chef à Ar
gentan.

M. KouziEn, gardien-chef à la mai
son centrale d'Aniane.

M. J o u i l l i é ,  gardien à la maison 
centrale d'Aniane.

M. B o u is s a c ,  gardien ordinaire à la 
maison centrale d'Aniane.

avec humanité et fermeté. Attitude 
remarquable pendant l'occupation 
allemande.

A sauvé la vie de trois personnes 
ch s’exposant, lui-même aux plus 
grands dangers dans deux occasions 
différentes.

A mérité cette récompense par le 
zcle qu’il a apporté dans l’organisa
tion de l'ambulance de Bellcvaux, et 
par son dévouement dans lo service 
difficile que lui imposait la surveil
lance des prisonniers de guerre dé
posés dans la maison de correction 
de Besançon.

Ancien gardien-clief de la maison 
centrale d’Ensisheim. S’cst distingué 
lors de la révolte des détenus do cet 
établissement, le 10 septembre 1870.

A rendu des services signalés aux 
fonctionnaires arrêtés par les Prus
siens et gardés comme otages.

A favorisé l'évasiun de plusieurs 
d’entre eux, dont l’un devait être 
fusillé.

ut de 2 e c lasse .

A soutenu seul nue lutte dange
reuse contre un détenu prévenu 
d’assassinat, qui (entait de s'évader.

S’ost distingué par son dévoue- 
ment-et son humanité à l’égard des 
personnes honorables qui, pendant 
la guerre, ont été incarcérées par 
l’ennemi dans la prison d’Kpcrnny.

A été l’objet d’une tentative d’as
sassinat; blessé très-grièvement.

S’est distingué lors de la répres
sion d’une révolte des détenus de 
cet établissement au mois de mars 
1S71.

Même motif.

Même motif.
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M. V ii . l a i i e t ,  g n r i i s n  oriiinaii-s a iu 
maison centrale d’Aniane.

M. Delavigne, 1er gardien à la mai
son centrale île Gaillon.

M. Tocquaiit, gardien ordinaire à 
Bordeaux.

M. A n c e l ,  ancien 1er gardien à  la 
maison centrale d’Ensisheim.

M. Mise r y , ancien gardien ordinaire 
à la maison centrale d’En- 
sisheim .

M. B i t z h e r c e r ,  gardien ordinaire à 
Thonon, ancien gardien ordi
naire à la maison centrale 
d’Ensisheim.

M. Ketout, gardien ordinaire à la 
maison centrale de Beaulieu.

M. Mouiioues, gardien ordinaire à 
la maison centrale d’Eysscs.

M. L a c o s t e ,  gardien ordinaire à la  
maison centrale d’Eysses.

M. G iu a r d ,  gardien ordinaire à  la 
maison de justice de Versailles.

M. lîi.rxn, gardien ordinaire à la 
maison de justice de Versailles. •

M. V a u t r i n ,  gardien ordinaire à  la 
prison do Châlons-sur-Marne.

M. E s t i v a l ,  gardien ordinaire à  la  
prison de Villefrànclie (Avey- 
ron).

M. L e v e i l i . e ü ,  gardien ordinaire à 
Rouen.

M. F o r t i n ,  gardien ordinaire à la 
maison centrale d’Albertville.

M. A rn o u x ,  gardien ordinaire à la 
maison centrale d’Albertville.

M. C a s ii . i ,  gardien ordinaire à la 
prison de Bastia

M enu: motiï

Blessé grièvement dans une lutte 
contre un détenu dangereux.

Même motif.

S’est distingué dans la répression 
de la révolte des détenus de cet éta
blissement, le 16 septembre 1870.

Même motif.

Même motif.

Blessé grièvement dans uns lutte 
contre un détenu dangereux.

A reçu des blessures graves dan* 
une lutte contre un détenu.

Même motif.

Se sont distingués par leur dé- * 
vouement ù l’égard des personnes 
arrêtées sur l’ordre de l’autorité 
allemande et par leur vigilance dan* 
le service.

A favorisé l'évasion d’un capitaine 
de francs-tireurs, condamné à mort 
par l’ennemi. S’est évadé lui-même 
ensuite pour aller prendre du service 
dans l'armée du Nord.

Pour avoir concouru au sauvetage 
de deux enfants qui allaient périr 
sous la glace.

Ont été l’objet do tentatives d'as
sassinat ; ont reçu des blessures gr«' 
vos.
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M. G iaco m ag g i, gardien ordinaire ù 
la prison de Grenoble.

M. Bonnmjt, portier principal à la 
maison cenlrale .de ile lu n .

M. T i i iv e t ,  ll-'r gardien il la maison 
centrale de’Mélun.

M. Bian'CO.vi, 1 «  g a rd ie n  au  p é n i-  
le n c ic r  de Casabianda.

Même motif.

A exposé courageusement sa vie 
en se jetant à la nago pour sauver 
un enfant que le courant avait en
traîné loin du bord.

A arrêté le développement de plu
sieurs incendies qui s'étaient décla
rés dans l’établissement.

S'est distingué lors de l’incendie 
de la forêt de Marmano, le 20 juillet 
1871.,

L'administration centrale recommande ù MM. les directeurs de don
ner connaissance de la liste qui précède à tous les agents sous leurs 
ordres afin d’encourager au devoir ua personnel nom breux chargé 
de fonctions sérieuses, pénibles ot souvent dangereuses.

.Indemnités de déplacement.

Les mutations de personnel qui ont eu lieu, depuis deux ans, 
pour la formation .de plusieurs établissem ents ■pénitentiaires, ont 
nécessité l’octroi de nombreuses indemnités aux fonctionnaires, em
ployés ou agents changés de résidence. Ces allocations ne peuvent 
être fixées à l’avance, d 'après un ta rif, à raison des situations 
diverses dans lesquelles se trouvent les nyants-droit ; mais il est 
nécessaire que l’adm inistration centrale soit renseignée très-exac
tement au sujet des frais qu'entraînent lesdits déplacements. Dans 
ce but, il y aura lieu de fournir, désormais, chaque fois que des 
frais de voyage seront réclamés, un bordereau de dépenses conforme 
au modèle ci-joint.Ces bordereaux devront toujours être établis indivis 
duellement. Les changements de résidence pouvant être motivés 
par un  grand nombre do circonstances et, quelquefois, par une 
m esure disciplinaire, la pièce dont il s'agit sera produite à titre de 
simple renseignem ent : elle indiquera seulement les frais de loco
motion et ceux, de transport d« m obilier; les dépenses personnelles, 
pendant la durée du trajet, seront fixées par l’administration, eu 
égard au grade et à la situation do fam iliè res  intéressés.

Avances pour frais de route.

Il arrive fréquemment que les besoins du service obligent l’ad
m inistration à d iriger, d'urgence, quelques gardiensd’un établisse
ment sur un autre; l’ordre de départ arrivant inopinément, ces agents 
demandent presque toujours que la somme nécessaire au voyage 
leur soit accordée. Dans ce cas, le directeur doit veiller à ce qu’on 
délivre un certificat de cessation de payement et à ce que cette pièce 
fasse mention de la somme avancée, pour T a i s  de route, au gardien 
portant. Si celui-ci emporte tout ou partie do l’uniforme, il en est 
dressé un bordereau en double expédition

Dès que le préposé arrive à sa nouvelle résidence, il doit .pro-
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■{luire les pièces qui lui ont été -délivrées nu départ et son nouveau 
directeur présente immédiatement, dans la l'orme indiquée plus haut, 
une .proposition d’indemnité de déplacement a lin de pouvoir ren 
voyer, sans re la rd , ù son collègue, l’avance faite au gardien. 11 
importe que les comptables soient à découvert le moins longtemps 
-.possible.

Etals semestriels.

Les étals sem estriels concernant le personnel adm inistratif dep 
établissem ents péniten tiaires, et ceux relatifs à la conduite des 
gardiens, ne parviennent pas toujours à l’adm inistration on temps 
utile. Aux termes de la circulaire du 20 mars 1809 (Code des prisons, 
tome IV, page 4-lu) et de celle du 18 m ars 1870 (Code des prisons 
tome V, page 11), les documents dont il s’agit doivent être transm is 
au ministère le 1er ju in  et le 1er décembre. Ces dates s ’expliquent 
par la nécessité d’établir le tableau d'avancement des fonctionnaires 
et employés, avant le l ,r jan v ie r, et celui des gardiens, avant le 
l«r juillet de chaque année. A cette occasion, il y a lieu de rappeler 
aux directeurs qu’ils doivent adresser à l’adm inistration centrale un 
double de l’état, le jo u r même où ils en font la remise à la préfec
ture. Ces fonctionnaires ont à fournir, sur le caractère, la tenue, la 
conduite et le service des agents placés sous leurs ordres, des ren
seignements aussi complets que possible; leurs indications, à ce 
sujet, sont parfois trop restreintes.

Punitions.

Les documents dont il vient .d'être question permettent, -s’ils-sont 
convenablement établis, de suivre la conduite dos agents du service 
de garde et de leu r adresser, on temps opportun, des observa
tions.

L ’adm inistrationa plusieurs fois constaté qu’il suffit d’infliger un 
blâme ou un avertissement;! des gardiens pour les ram ener à l’exécu
tion de leurs devoirs; lorsque ces préposés s'amendent dans le courant 
d’un semestre, elle se plaît à le constater et à les encourager. Mais, 
d’autre part, il est des gardiens qui, après avoir reçu déjà une ou deux 
réprimandes, ne font aucun effort pour éviter de retom ber dans les 
mûmes fautes. Ces agents doivent s'allcudre à une répression sé
vère; il convient de leur faire connaître qu'après deux avertisse
ments, ils s’exposent à une réirogradation de classe.

§ 3 .  —  M a is o n s  cen’t u a i.k s .

Emploi des caries postales.

L’administration a décidé que l’usage des caries poslales serait 
autorisé, dans les maisons centrales et établissements d’adultes assi
milés, dans les maisons d 'arrêt, de justice et de correction et dans 
les établissements de jeunes détenus.

Aux termes du règlem ent du 5 octobre 1831 et de la circulaire du 
l«r septem bre 1836, la correspondance des détenus doit être exa
minée par le chef de l’établissement à l’arrivée et au départ. En
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outre et dans la pratique, les lettres émanant des condamnés sont 
écrites su r du papier portant imprimés, notamment dans les mai
sons centrales, en tête ou à la m arge, le nom de l'établissement el 
un bref résumé des prescriptions relatives à leur correspon
dance.

Pour l'emploi des cartes postales, qui circulent à découvert, il y 
a lieu de''concilier :

D’une pari, l’intérêt de lu famille qui est :
1°.Que le public no puisse, à la simple inspection do la carte, 

deviner la situation de celui qui l’adresse;
2° De ne pas cependant ignorer elle-même d’où lui vient cette 

m issive et dans quelles conditions elle peut correspondre avec celui 
de ses membres qui est détenu dans un établissement péniten
tiaire ;

D'autre part, l’intérêt de l’administration qui ne permet pas que 
le détenu corresponde en dehors du contrôle réglementaire.

Ce double but semble pouvoir être atteint par l'application des 
m esures ci-après ;

1° Le détenu arrivant dans une maison centrale sera tenu d’é
crire sa première lettre, sur le papier à enlète de l’établissem ent. 
Le correspondant sera ainsi mis au courant de ce qu'il lui importe 
de savoir, au point de vue indiqué ci-dessus;

2° Pour les communications ultérieures, le condamné pourra se 
servir de caries postales ne contenant aucune indication de prove
nance qui soit connue, du public;

3“ Le contrôle de l'adm inistration sera constaté, par l’apposition 
d'un timbre humide, du diamètre de 0nl,015, portant les lettres, 
A. P ., suivies des initiales du nom de rétablissem ent, selon le modo 
adopté par le règlement du 8 août 1866, pour la marque des objets 
composant l'uniforme des gardiens.

Ainsi, les cartes expédiées d e là  maison centrale de Melun seront 
frappées du timbre que voici :

désignera la maison centrale île Loos;
4“ lies mêmes règles seront observées dans les pénitenciers agri

coles d'adultes, les colonies publiques de jeunes détenus et tous 
autres établissements assimilés aux maisons centrales. Elles pour

Et cet autre :
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ron t l’ètre aussi dans les maisons d 'arrêt, de justice et de correc
tion, avec cette variante que le signe iP sera suivi, dans le timbre, 
de deux nombres, en chiffres, correspondant, le prem ier, au numéro 
d’ordre alphabétique de la prison, dans le département; le second, 
au numéro d’ordre également alphabétique du département, dans le 
territoire européen de la République, le territoire de Belfort ôtant 
compté pour un département.

Exemple : le timbre :

désignera la prison d'Hazebrouck, parce que ce chef-licu d’arron
dissem ent est le 5e du département du Nord, qui lui-mème porto le 
n° 5'J dans le classement général des départements.

Les annotations portées su r le registre de rapports journaliers de 
l’inspecteur sont, le plus souvent', insuffisantes et ne permettent 
pas de contrôler la marche du service.

il importe que tous les incidents qni se sont produits dans l’éta
blissement y soient scrupuleusement consignés, même les rense i
gnem ents qui ont d’abord été donnés verbalement et d’urgence, 
quand ils ont motivé des décisions du directeur.

C'est le moyen d’éviter les abus et surtout d’établir la part de 
responsabilé incombant à chacun.

■Les rapports annuels des médecins des maisons centrales, dont 
. l'envoi a été prescrit par le règlement d'attributions du 5 octo
b re  1831, et qu’il ne faut pas confondre avec les documents destinés 
à la statistique du service de santé, sont quelquefois beaucoup trop 
laconiques et parviennent, en général, tardivement à l’adm inistra
tion centrale.

L ’adm inistration attache à ces rapports une sérieuse importance 
et se propose de les soumettre, chaque année, à l’examen de l’in s
pection générale du service sanitaire des prisons.

Il convient qu'à l’avenir ils soient régulièrem ent transm is au 
ministère, avant la fin du prem ier trim estre qui suit l’année à la
quelle ils se rapportent.

Précautions à prendre lorsqu’une épidémie existe dans la localité.

Il a été constaté que l’immunité de certaines maisons centrales, 
lorsque des épidémies de variole sévissaient dans leur voisinage , 
provenait non-seulement des m esures prescrites en temps utile 
p ar l'adm inistration et des précautions prises, mais aussi de l’iso
lement dans lequel vivaient les détenus.

Registre des rapports de l'inspecteur.

Rapports annuels des modocins.
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Une précaution essentielle était de ne pas laisser, pénétrer dans 
rétablissem ent des personnes ayant ou récemment la maladie. Il 
serait même à désirer, si une épidémie venait ù se .déclarer dans ia 
localité où est situé lin grand établissem ent pénitentiaire, que le 
médein ne doaiuH ses soins à aucun malade du dehors ou,,du m oins, 
ne vînt dans la maison, après av.jir vu dos malades, que lorsqu'il 
aurait changé de vêtements et fait des ablutions.

Fontaines situées i.Ums les cours.

La quantité considérable d’eau froide que les détenus boivent 
pendant l'été ne serait pas sans influence, suivant les inspecteurs gé
néraux du service sanitaire, sur le développement des affections des 
voies digestives constaté dans quelques maisons centrales.

Les directeurs doivent veiller à ce que les fontaines placées 
dans les cours ne restent pas ù l’entière disposition des détenus , 
pendant l'été.

Salles do discipline.

L'instruction du 10 ju in  1812 autorise les directeurs des maisons 
centrales à '.appliquer des punitions autres que celles prescrites par 
le règlem ent disciplinaire du 10 mai 1839, mais à la condition ex
presse qu'elles serons moins rigoureuses que la réclusion solitaire 
et la mise aux fers, limites ca rêm es des châtiments qu’il est permis 
d'infliger (Gode des prisons, tome Ier. page 385).

Quelques directeurs usant de cette faculté ont constitué une puni
tion connue sous le nom de salle de discipline.

;Ce(te punition varie dans soir mode d'application : elle n’est'quel
quefois qu'un moyen de répression peu efficace, offrant même cer
tains inconvénients.

Elle semble au contraire, dans- quelques établissem ents, consti
tuer un châtiment trop sévère.

Si la nécessité de faciliter les moyens de graduer la répression, 
à raison de la gravité des infractions, détermine l'adm inistration à 
généraliser les punitions de la salle de discipline, il parait indis
pensable de la définir en laissant à chaque directeur le soin de la 
réglementer dans ses détails.
. Les individus punis de la salle de.discipline seront réunis, sous 

la surveillance permanente d'un ou deux gardiens (el jam ais sous 
celle de prévôts), dans un local d’une dimension proportionnée aux 
nécessités de la répression.

Ce local devra m esurer 15 m ètres cubes d’air par individu, s ’il 
est occupé pendant la nuit.

La journée sera partagée entre la marche et le repos.
Le silence le plus absolu sera obligatoire.
Toule infraction sera sévèrement punie.
La nourritu re se composera, au moins, d 'une ration de pain et 

d’une soupe par jour.
Chaque mois, le directeur portera su r l’état de situation des cel

lules et cachots, à la suite des constatations relatives à la séquestra-
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lion, avant la noie d'ensemble et sans la comprendre dans cotte 
dernière, une mention spéciale sur l'application-de la salle de disci
pline pendant le mois.

Le médecin de l'établissement visitera cette salle, comme Tes 
aulres lieux de punition, fera connaître également chaque mois, su r 
l’élnt préeilé, dans la colonne qui lui est réservée et en regard de la 
mention consignée par le directeur, si la punition don t il s’agit a 
eu un effet quelconque su r la sanlé des détenus.

Lettres écrites par des doLenus à des aulorilOs.

11 arrive parfois que, dans le cas où un détenu remet au directeur 
une lettre ouverte contenant plainte adressée à une autorité admi
nistrative ou. judiciaire, ce fonctionnaire croit pouvoir formuler son 
appréciation s u r  celte plainte et repousser les griefs qu'elle contient, 
au moyen de notes apposées sur la lettre même.

Il convient de faire cesser cette pratique. Si le directeur juge 
opportun de présenter quelques observations ou éclaircissements 
se rattachant à l ’.objet de la lettre, c’est par dépêche séparée qu’il 
doit le faire.

Livres classiques et vêtements supplémentaires achetés dans une maison 
centrale par des détenus transférés dans une autre.

Dans quelques maisons centrales, les détonas sont autorisés à 
acheter, à leurs frais, des livres classiques tels que : grammaires, 
arithmétiques, géographies. 11 est arrivé que des détenus, trans
férés dans d’autres établissem ents, s’y sont vu re tire r ces livres, 
par le motif qu’ils n’étaient pas réglem entaires, ou plutôt qu’ils ne 
se rapportaient pas à la méthode suivie dans son enseignement 
par l'instituteur.

Ce retrait a donné lieu à des plaintes qui ont paru fondées. Il ne 
saurait y avoir inconvénient dans ce seul fait que les livres dont 
il s’ngit soient laisses à la  disposition de leurs propriétaires, lo rs
qu’il n’est pas constaté qu’ils en font un mauvais usage et s ’en se r
vent, par exemple, pour des trafics illicites.

La môme observation s ’applique aux vêtements supplémentaires 
que des détenus auraient etc autorisés à acheter dans la maison 
centrale d’où ils ont été extraits, bien que ces objets diffèrent, pour 
la forme ou la couleur, des vêtements analogues en usage dans leur 
nouvelle résidence.

Envois périodiques de pièces, etc.

Le service de l’adm inistration comporte l’envoi .périodique au 
m inistère (par mois, par trim estre, etc.) de nom breuses pièces et 
documents destinés aux travaux intérieurs de l’adm inislration cen
trale (états d’emploi du pécule des libérés, à leur sortie, idem des 
décédés, pour le recouvrem ent des frais de justice, bulletins des 
travaux, bulletins de caisse, bulletins des dépenses, résum e des 
titres de perception, etc., etc.).

Quelques directeurs croient devoir, pour chacune de ces pièces,



écrire une lettre d’envoi spéciale. C'est une formalité inutile, toutes 
les fois qu’il ne s’agit que d'une transmission pure et simple, sans 
rapport, propositions ou explications: outre un  emploi peu éco
nomique des fournitures de bureau, la rédaction et l’expédition de 
ces lettres entraînent des perles de temps.

D’autres directeurs, en transm ettant simultanément plusieurs 
états, y jo ignent des lettres d’envoi collectives qui, eu égard à la 
rapidité obligée du travail de dépouillement de la correspondance, 
ne perm ettent pas de voir immédiatement ce que contient un pli 
renferm ant, presque toujours, des documenls à répartir, soit entre 
les divers bureaux de la direction, soit entre les employés d’un 
même bureau.

Il y a lieu, sans doute, de s ’en tenir à l’envoi collectif, et ce n’est 
point ici le cas d’appliquer le principe de la spécialité des affaires, 
d’où ressort la nécessité d’une lettre spéciale pour chaque affaire. 
Mais, dans l'in térêt indiqué ci-dessus du dépouillement rapide de 
la correspondance et de la facilité de répartition des pièces conte
nues dans la lettre de transm ission, il y a lieu d'employer pour 
celle-ci, qui n ’est, au fond, qu’un simple bordereau, un mode de 
réduction conform e'au spccimen ci-après, laissant, à gauche, une 
large m arge entièrem ent libre, énumérant à droite par 1°, ~1°, 3°, 
etc., les pièces enfermées sous le pli, avec un alinéa nettement 
accusé pour chaque numéro.

d é p a r t e m e n t  ,  le 18 ï  .

"*   Monsieur le Ministre,

h a js o k  c e s i u u e  J ’ai l'honneur de vous adresser ci-inclus les pii:-
ou ces ci-après, savoir :

p.isiT«üciEn ActucoLE. Jo Emploi du pécule des libérés pendant le mois
à d 187 ;

2« État des décès pendant le trimestre
E n » o i de picecs. (Circulaire du 22 janvier'1869);

 —-—-—— -----— 3” Bulletin des travaux (mois d double
expédition); 

h° Bulletin de caisse du mois d 
5°
6°
Etc.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, etc.

Il ne faudrait pas toutefois que, pour ne faire qu'un envoi col
lectif, on ajournât, ju squ’à ce que toutes les pièces qui doivent le 
composer fussent établies, la transm ission des pièces ou états, tels, 
notamment, que les bulletins de dépenses, les bulletins de caisse, 
les états d’emploi du pécule des libérés, qui doivent parvenir, au 
plus tard, à une date précise déterminée par les instructions.

39f> CODE DES M U SO N S.
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g 4 .  —  P r is o n s  « k p a t it e m e s t a i .e s .

Tournées des Directeurs.

Aux term es des circulaires des 2 février 1857 (1) el 27 juin 1871 (2), 
les directeurs doivent faire, chacun dans la circonscription qui 
lui est confiée, deux tournées par an, à dos époques indéterm i
n é e s ,  sans préjudice des voyages qui peuvent être nécessaires pour 
étudier ou traiter sur place certaines questions spéciales. Ils ne 
doivent pas oublier que leur coulrùle s ’étend à toutes les parlies 
du service et que leur présence fréquente et inopinée dans les di
vers établissem ents de leur circonscription est. le moyen le plus 
efficace de tenir en éveil le zèle des gardiens-ehefs et des gardiens, 
d 'assurer l’exécution constante des prescriptions réglemenlaires ou 
des conditions du cahier des charges, de résoudre les difficultés qui 
pourraient se produire. La vérification qu’ils sont tenus de faire 
des écritures doit être constatée par leur visa, notamment su r les 
registres d'écrou, le livre à souche et le livre des dépenses faites 
sur le pécule.

Conservation des archives.

Les circulaires des 1!) décembre 18>3 (3 ) ,  20 mars 1809 (i| et 
19 mai 1871 (5) contiennent, au sujet de la conservation des archi
ves, des prescriptions qui ne sont pas toujours observées. Il im
porte de s ’y conformer exactement. Les directeurs ayant fréquem
ment à se reporter aux pièces de comptabilité su r lesquelles il a 
été déjà statué par l’administration supérieure, il serait utile que 
ces pièces, au lieu d’être retenues dans les bureaux de la prélec
ture de chacun des départements composant la circonscription pé
nitentiaire, fussent centralisées aux archives de la direction. Les 
directeurs doivent, d’ailleurs, avoir soin de garder les minutes de 
toutes les lettres qu'ils écrivent et de les classer au dossier de cha
que affaire, avec les documents qui s’y rapportent.

Service m ilieux .

La circulaire d’ensemble du 20 mnrs 1809 rappelait que les obli
gations des aumôniers sont ainsi déterminées par le § 8 du règle
ment du 30 octobre 1841 (G) :

« L’aum ônier célébrera la messe les dimanches et fêtes dans 
l'établissement. 11 fera aux détenus une instruction religieuse, une 
fois par semaine, au moins, cl le catéchisme aux jeiiues détenus qui 
n’ont pas fait leur première communion. 11 visite les infirmeries et

(4) C. lies Pr., t. III, p. 19.
■ •2} Voir à sa date, p. 138. 
(3) t.. des Pr., t. Il, p. 302. 
Ù) C. des Pr„  t. IV, p. <35.
(5) Voir à sa date, p, 132.
(6) C. des Pr., t. I. p. 339.
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se rend auprès des malades qui lo font demander. Scs visites pério
diques ont lieu au moins deux fois par semaine. •

Mtdgré les recommandations qui ont dù ê tre  adressées à ce sujet 
pur MÎI. les prérets, l'adm inistration a le regret de constater que 
quelques-uns des aumôniers no paraissent pas suffisamment péné
trés de L'importance morale de la m ission qui leur est confiée. 11 
convient do faire un pressant appel à leur dévouement évangéli
que en même temps qu’au sentiment do leurs devoirs envers l'ad
ministration, à laquelle ils sont attachés, et de signaler à l'évèché 
du diocèse, comme au ministère de l'intérieur,, ceux qui ne rempli
raient pas exactement leurs fonctions.

Congés dos gardiens-ehefs' et' des gardiens.
Ces congés sont accordés par MM. les préfets (art. 3G èu rè

glement du 30 octobre 18ii). Mais il importe, dans l’intérêt du ser
vice, que les demandes soient faites par l’intermédiaire du direc
teu r qui donnera son avis, el que ce fonctionnaire soit chargé de 
notifier aux agents les décisions les concernant.

Surveillantes.

Dans les prisons d’une certaine importance, la surveillance du 
quartier dos femmes et des jeunes filles, exercée par la femme du 
gardien-clief ou d’un gardien ordinaire, est insuffisante, et, d’un 
autre coté, ou a constaté que l'emploi, dans un même établissement, 
de plusieurs surveillantes laïques, qui vivent rarem ent en 'bonne 
intelligence, donne lieu à des difficultés de nature à porter préju
dice à l'ordre et à la discipline.

Ii sem blerait donc y avoir lieu de confier le  service à des reli
gieuses, daus tous les cas où le chiffre d e là  population serait assez 
élevé pour nécessiter une assiduité qu’on ne peut attendre d’une 
femme seule et trop souvent détournée des devoirs de ses fonctions 
par les soins de son ménage.

Régimes de faveur.

L ’inspection générale a souvent occasion de signaler des déro
gations aux prescriptions du règlem ent du 30 octobre 1841 (1), con
cernant le régime applicable aux condamnés. Ces faveurs sont le 
plus souvent accordées à des personnes ayant occupé une certaine 
position sociale'; mais cette circonstance ne. saurait, à aucun point 
de vue, justifier de semblables m esures, qui portent une atteinte 
grave au principe de l’égalité devant la loi. MM. les préfets sont 
invités à tenir la m ain.à.ce que des abus de cette nature ne se r e 
produisent pas.

Evasions.

11 importe que l’adm inistration ait connaissance des évasions 
avant que la presse rende compte de ces incidents. Les gardiens- 
cliefs doivent les signaler, sans retard, par dépêche télégraphique, 
s 'il y a lieu, au directeur, qui en inform era aussitôt la préfecture et

( i ;  C. lien P r ., t .  I, p . 039.
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en donnera avis en même temps ira ministère de l'intérieur par télé
gramme.

Le directeur devra se rendre, sans retard, su r les lieux ù l'effet 
de procéder à une enquête dont il Tera connaître' le résultat ù la 
prélecture par un rapport détaillé : il en adressera au ministre une 
copie accompagnée, s’il est nécessaire, d’un plan représentant les 
locaux où étaient placés les évadé?, ceux qu’ils ont traversés, etc. 
Le rapport indiquera toutes les circonstances de nature à permettre 
d'apprécier la part de responsabilité incombant à chacun des agents 
du service de surveillance et fera connaître notamment si les éva
dés étaient prévenus, accusés ou condamnés, et, dans ce dernier 
cas, s ’ils étaient revêtus du costume pénal.

Tenue des registres d’écrou.

L ’article 89 du règlem ent du 30 detobre 1841 (1) dispose que les' 
condamnés correctionnels ou criminels doivent rester, jusqu 'à  leur 
translerem ent à la m aison centrale ou au bagne, dans la maison 
d 'arrê t ou de justice où ils étaient lors de leur condamnation. Les- 
indications du. program m e de construction des prisons départemen
tales annexé à la  circulaire du 7 janv ier 18G3 (2) sont conformes à 
ces prescriptions, desquelles il résulte que les condamnés à un an 
et au-dessous doivent seuls être placés dans la maison de co rrec
tion.

C’est donc à to rt que quelques gardiens-ehefs font figurer su r le: 
registre d’écrou de cette dernière maison des individus condam nés 
à plus d’un an, attendant leur transrérement. 11 y a lieu seulement 
de porter dans la colonne n° 6 du reg istre  de la maison d ’arrêt ou 
de lu maison de justice le jugem ent ou l’arrê t qui les concerne, en 
insérant aux colonnes nos 9 et 11 les renseignem ents relatifs au 
transfèrement. La même m esure s’applique aux jeunes détenus des
tinés.aux établissem ents d cducatiou correctionnelle.

Quant aux individus dont la peine doit être subie dans la maison 
de correction, ils ne peuvent y être ccroués qu'après l'expiration 
des délais d’appel, bien qu’aux termes de l’article 24 du Code pénal la 
peine des condamnés à l'emprisonnement qui ne se sont pas pour
vus coure du jou r du jugem ent ou de l’arrêt.

Registre pour l’inscription des bijoux et autres valeurs mobilières.

La circulaire d’ensemble du 20 m ars 1868 (3) recommande d’ap
pliquer dans les m aisons d’arrêt, de justice et de correction, autant 
que le permettent les conditions différentes où se trouvent ces éta
blissements, les dispositions des articles 52 et suivants du règ le
ment du 4 août 1864 (1), sur l’adm inistration et la comptabilité des 
maisons centrales. On ne doit pas perdre de vue que ces disposi
tions exigent la signature du détenu au registre, au moment du

( 0  C . des Pr., t . I, p . 339.
(2) Ç. lies Pr., t .  IV, p . 131,
(3) C. lies Pr., t .  IV, p . 333.
M  C. des P r.,  t . IV, p. ISO.
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dépôt des bijoux ou effets précieux lui appartenant et au moment 
de la restitution de ces objets.

Prélèvement ries frais de justice sur le pécule dos condamnés décédés.

La circulaire du 22 janvier 1SG9 (I) a prescrit des mesures pour 
faciliter l'imputation des condamnations judiciaires su r le pécule 
laissé par les condamnés décédés; dans les maisons centrales.

Des mesures analogues devront être prises dans les maisons dé
partementales de coiTcclion.

Les directeurs des prisons auront, en conséquence, à dresser 
tous les trois mois un état nominatif des condamnés décédés dans 
ces établissements pendant le trimestre précédent, dans la forme 
du modèle annexé à ladite circulaire, sous la réserve delà suppres
sion de la colonne M pour les prisons dans lesquelles la division 
du pécule en réserva et disponible n’aurait pas été adoptée. Ces 
états seront transm is par MM. les préfets à l’adm inistration de 
l'enregistrem ent. Celle-ci restera chargée d’opérer, s ’il y u lieu, le 
recouvrement des sommes ducs au trésor, sur les fonds versés, 
comme provenant du pécule des détenus décédés, dans les caisses 
des Irésoriers-payeurs-généraux, au compte de la caisse des dépôts 
et consignations, conformément aux instructions contenues dans la 
circulaire ministérielle du 20 m ars 18G8 (2). Ce versement devra 
être effectué aussitôt après le décès. Les héritiers ne seront mis, 
par les préposés de la caisse des dépôls et consignations, en pos
session des sommes laissées par les condamnés décédés, qu’après 
avoir établi leur qualité el justilié de l'acquittement des irais des 
condamnations prononcées contre leur auteur.

Vérification des caisses.

Il y a lieu de faire rem arquer, à MM. les sous-préfets chargés par 
la circulaire du 2'J mai -1SG7 de la vérification périodique de la comp
tabilité et de la caisse de la prison de leur arrondissem ent, qu’ils 
ne peuvent déléguer un de leurs employés pour celte opération. 
Ils doivent y procéder eux-mêmes, au greffe de la prison.

Aliénés.

L’article 2 i de la loi du o0 ju in  1808 dispose que « dans les com
munes où il existe des hospices, des hôpitaux, les aliénés ne pour
ront être déposés ailleurs que dans ces hospices ou hôpitaux.Dans 
les lieux où il n ’en existe pas, les m aires devront pourvoir à leur 
logement, soit dans nue hôtellerie, soit dans un local loué à cet 
effet. Dans aucun cas les aliénés ne pourront être, ni conduits avec 
tes condamnés ou les prévenus, ni déposés dans une prison. »

Les gardiens-ehefs ont le devoir de refuser, de la manière lap ins 
absolue, de recevoir des aliénés en dépôt. Si un individu incarcéré 
en vertu d’un titre légal, comme inculpé d’un crime ou d’un délit,

( 0  C. d m  Pr., t. IV, p. f.2C-
(•J;- C. flfs I. IV, p. L‘'A,.
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venant à être reconnu aliéné, est l’objet d’une ordonnance de non- 
lieu ou d’un acquittement, le maire doit, sans aucun retard, être 
informé du fait ot appelé à pourvoir d 'urgence au placement de 
l’aliéné, dans les conditions déterm inées par l’article 24 précité. 
Quant aux prévenus ou aecusés, à l’égard desquels les poursuites 
sont seulement suspendues, et aux. condamnés, les circulaires des 
12 avril 1861, 7 décembre 1861 (1) et 20 m ars 1869 (2) tracent les 
règles à suivre lorsque l'état d'aliénation mentale de ces détenus 
est constaté.

Envoi dans les hôpitaux. Service médical.

Malgré les observations réitérées de l’administration et notam
ment celles que contenaient les circulaires d’ensemble des 20 m ars 
1869 (2) et 1870 (3), il est encore un certain nombre de loca
lités où, sous les prétextes les moins plausibles, on transfère les 
détenus malades à l’hôpital. Le. séjour de prévenus, d’accusés ou 
de condamnés hors des établissements destinés à servir de prisons 
constitue une illégalité qui ne peut être excusée qu’en cas de force 
m ajeure, c'est-à-dire d’impossibilité absolue de donner aux détenus, 
dans les prisons, les soins que réclame leur état.

11 importe de faire cesser cet abus.
Les circulaires précitées rappellent quelles sont à ce sujet les 

obligations du service de santé des maisons d’arrêt, do justice et 
de correction. L’inspection générale constate que ces obligations 
ne sont pas partout également bien remplies. Il y a lieu d’adresser 
des observations pressantes à ceux des médecins dont le service 
laisserait à désirer, et, au besoin, de pourvo ira  leur remplacement.

Publicité des adjudications. -•

L’annonce des adjudications concernant l’entreprise des services 
des maisons d’arrêt, de justice et de correction ne reçoit pas 
toujours une publicité assez étendue. C’est surtout parm i les 
concessionnaires d'entreprise en cours d'exécution, leurs sous- 
traitants ou leurs employés, que l’adm inistration peut espérer trou
ver les concurrents les plus sérieux. Il importe donc que le préfet 
d'i département où doit avoir lieu une adjudication envoie un exem
plaire, au moins, do l’affiche relative à cette opération, à chacun de 
ses collègues et que ceux-ci fassent placarder cette affiche à la 
porte de la maison d’arrêt du chef-lieu de leur département.

Lingerie, literie, vestiaire.

Le cahier des charges détermine les quantités d’effets de lingerie, 
literie et vestiaire composant le trousseau de chaque détenu et celles 
qui doivent exister comme réserve en -magasin. 11 est expliqué à 
l’article 30 de l’édition applicable à toutes les entreprises adjugées

(!) îles Pr., t. IV, p. 221.
(î) C. îles P r.,  t. IV, p . .i.l.'i.
(3) Voir à sa  d a te , p. 12.
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depuis le mois de novembre 18"0, que la mise à la réforme des 
effets reconnus hors de service est prononcée par le directeur, en 
présence de l’entrepreneur et son mandataire, et que, dans tous les 
cas, alors même que la réserve ne serait pas entamée, les effets 
réform és doivent être remplacés par un égal nombre d’effets neufs 
et conformes aux types prescrits.

Les directeurs sont invités à ne pas perdre de vue ces prescrip
tions.

Pour en assurer l’exécution, il y a lieu d'établir, dans chaque 
prison, un état de situation numérique que les gardiens-chels de
vront tenir constamment au courant ; les effets réform és seront 
m arqués à l’encre indélébile, de la lettre R, de manière qu ils ne 
puissent être rem is en service, et les directeurs veilleront à ce 
qu’ils soient remplacés sur-le-champ.

Représentants de l'entreprise.

Aux term es de l’article 5 du cahier des charges, l ’entrepreneur, 
s ’il ne demeure pas au chef-lieu du département, doit y être repré
senté par un mandataire régulièrem ent constitué avec lequel l’ad
ministration puisse traiter officiellement et directement tous les 
points r e l a t i f s  à l’exécution du m arché; il est tenu, dans tous les 
cas, pour chaque prison d'arrondissem ent de faire agréer par l'ad
m inistration une personne ayant tous les pouvoirs nécessaires pour 
livrer les fournitures et assu rer l’entière exécution du cahier des 
charges.

Ces mandataires, ceux surtout des prisons d’arrondissem ent, ne 
sont pas toujours choisis avec soin et beaucoup d'entre eux font 
leur service avec ujie extrême négligence. 11 en résulte que, trop 
souvent, les gardiens-ehefs se trouvent amenés à s'im m iscer dans 
la gestion de l’entrepreneur, et celte situation pcul donner lieu à de 
graves abus. Les directeurs ne doivent proposer à MM. les préfets 
d’agréer comme représentants de l’entrepreneur que dos personnes 
offrant de sérieuses garanties sous io rapport de la probité, de l’in
telligence et de l’activité.

Préparation.des aliments dans l’intérieur des prisons.

Il existe encore quelques prisons où, faute d'un local pouvant 
servir de cuisine, les aliments sont apportés tout préparés du 
dehors.

Il en résulte un double inconvénient : d’une part, les vivres no 
peuvent être distribués chauds aux détenus; d'antre part, les agents 
de l'adm inistration ne peùvent vériticr la qualité des denrées, ni 
s’assurer que les quantités exigées par le cahier des charges sont 
fournies par l’entrepreneur. Il est iudispensai.de do rechercher les 
moyens d 'installer une cuisine dans chaque arrondissement.

Les chaudières destinées à-la  cuisson des.alim ents ne doivent 
être confectionnées, ni en fonte ni en cuivre, mais en tôle de fer 
non étamée et moulée à l’intérieur, c’est-à-dire passée au grès. La 
fon te, en effet, peut se fendre sous l’action d’un feu trop a r-
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déni; lô .cuivre présente rtefe dangers d’empoisonnements si l’on 
néglige de renouveler aSsbz fréquemment l'étamage et cette dernière 
opération n'offre môme pas toujours des garanties suffisantes, 
attendu qu'on y emploie trop souvent un alliage où le piomb entre 
dans une forte proportion.

Oseille cuite.

. Dans quelques prisons on admet que l'entrepreneur remplace le 
kilogramme d'oseille cuite qu'il doit fournir pou r cent individus, 
par un poids égal d’oseille crue. On ne saurait accepter la substi
tution dans ces conditions. La substitution d’oseille verte ou de 
légumes frais à l'oseille cuite ne peut être tolérée qu’à raison de 
5 kilogrammes pour un.

Plan des prisons.

La circulaire d’ensemble du 20 mars 1868 (1), recommandait de 
déposer dans chaque sous-préfecture les plans de la prison ou, au 
moins, des calques certifiés conformes. JIM. les préfets sont invités 
à tenir la main à l'exécution de cette m esure qui est indispensable 
principalement en ce qui concerne les établissem ents de construc
tion récente, pour permettre aux. inspecteurs généraux de s ’assurer 
qu'il n ’a pas été apporté, sans autorisation, do changements dans 
l’affectation des locaux telle qu'elle était déterminée par les projets 
approuvés.

Portes d'entrée.

Le programme pour la construction des prisons départemen
tales annexé à la circulaire du 7 janvier 1863 (2), indique que ces éta
blissem ents ne doivent avoir qu'une seule porte extérieure d’entrée 
dans lo m ur do ronde. Cette prescription rappelée dans la circu
laire d’ensemble du 20 m ars 1872 (3), ne s ’applique pas aux portes 
qui peuvent exister ou être pratiquées entre la prison et la caserne 
de gendarm erie ou ïe palais de justice. L ’administration voit, au 
contraire, des avantages à ce que, dans de certaines circonstances, 
les gendarmes aient la possibilité de pénétrer promptement dans la 
prison pour-préter m ain-forte aux gardiens, et à ce que les préve
nus et les accusés n ’aient pas à circuler su r la voie publique pour 
se rendre au palais de justice ou en revenir. Mais les communica
tions de cette nature ne peuvent être maintenues que sous les con
ditions énoncées au § 3 de l’instruction du 15 juillet 1872 (4), les
quelles sont de rigueur.

Logement des gardiens. Terrains cultivés.

La présence des familles des gardiens, dans les prisons, donne 
lieu à de nombreux inconvénients. A. l’exception du gardien-chef el

( 1) C. lies P r.,  t . IV. p . 358.
(2) C.- des P r . ,  t . IV, p . 131.
\3) Voir ii s a  da te . p . 12.
(<) Voir a  sa  d a te , p . « 9 .
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du gardien-portier, les agents ne peuvent occuper que des chambres 
de surveillance. 11 conviendra donc, désorm ais, de ne pas autoriser 
les gardiens nouvellement nommés à installer leurs familles dans 
l’établissement. Des propositions devront être soumises à l’admi
nistration pour utiliser les locaux devenus ainsi disponibles.

Dans quelques prisons, les chemins de ronde sont obstrués par 
des cultures, des poulaillers, des dépôts de bo is, etc.; des arbres 
fruitiers, des treilles, des piquets supportant des cordes pour l ’é -  
tendage du linge, ont été plantés à proximité des murs, et peuvent 
faciter des évasions. Ce sont là des abus qu’il importe de ne pas 
tolérer.

Achats d’appareils do chauffage.

Les propositions relatives à l’achat d’appareils de chauffage sont 
généralement présentées à l’entrée de l’h iver, de sorte que, ti’op 
souvent il arrive, ou que l’administration ne peut être suffisam
ment renseignée pour sta tuer, à lemps, en connaissance de cause, 
ou que les achats sont opérés d’urgence sans autorisation. Pour 
obvier à cos inconvénients, il conviendrait, à moins de circons
tances im prévues, de vérifier, aussitôt après la clôture annuelle de 
la période de chauffage, l'état des poclcs, de faire exécuter, par l’en
trepreneur, les réparations nécessaires avant de remettre ces appa
reils au magasin, et de proposer alors le remplacement de ceux qui 
se trouveraient hors de service.

§ 5. — T riA X S F K r tF .M E X T .

Concours à prêter aux gardiens.

Le transport des condamnés constitue un service d’ordre public 
dont la rapidité et la bonne exécution doivent ctre facilités par tous 
les agents de l’administration pénitentiaire. Les gardiens des voi
tures cellulaires ont souvent besoin, pendant leurs voyages, de 
renseignem ents qu’its demandent aux directeurs , aux gardiens- 
ehefs, quelquefois même aux bureaux des préfectures et la moindre 
négligence dans la réponse peut entraver leurs opérations ou occa-' 
sionner de fausses manœuvres qui se traduisent par d'es dépenses. 
Il est, dès lors, essentiel qu’ils rencontrent le concours le plus 
prom pt et le plus efficace de la part de tous ceux avec lesquels les 
met en rapport la nature de leur emploi.

Il est utile aussi do rappeler, qu'aux termes de la circulaire du 
20 m ars 1869 (1), ces agents doivent trouver asile dans les prisons 
départementales, lorsqu’ils sont obligés d'interrom pre, pendant la 
nuit, le cours de leurs voyages.

Condamnés venus en appel pu on témoignage.

Les condamnés venus en appel ou en témoignage à la requête et 
aux frais de l’autorité judiciaire sont souvent dirigés sur le lieu de

: l) C. des l'r., t. IV, p. .133.
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leur 'détention sur réquisition des parquets ou des juges d'instruc
tion. Le retour de ces détenus étant ù la charge du budget dés p ri
sons, c’est à l’autorité administrative qu’il appartient de prendre 
des m esures pour leur réintégration par le service des voitures 
cellulaires. Une circulaire de la chancellerie, en date du l 01'ju in  1864.

tracé la marche à suivre à l’égard de cette catégorie d’individus 
Les directeurs auront à se concerter avec MM. les procureurs de la 
République pour assu rer la stricte exécution de cette circulaire.

Femmes en état de grossesse.

Dans quelques départements les femmes en état do grossesse sont 
remises aux agents du service éellulaire pour être transférées dans 
les maisons centrales.. Ces établissem ents n’étant pas organisés 
pour les accouchements, ainsi que la circulaire du 20 m ars 1869 (1) 
l a déjà fait connaître, il est essentiel que les directeurs et les mé
decins des prisons départementales ne perdent jam ais do vue ces 
prescriptions.

Condamnés malades.

Des condamnés gravem ent malades sont fréquemment rem is aux 
voitures cellulaires. 11 en résulte de fâcheux inconvénients dont il 
convient d’éviter le retour. Lorsque des condamnés sont visible
ment faibles ou souffrants, ils ne doivent être transférés qu’au vu 
d’un rapport du médecin qui aura à les examiner avec la plus sé
rieuse attention.

Jeunes détenus évadés.

La circulaire du 25 novembre 1871 (2), relative à la réintégration 
des jeunes détenus évadés (garçons), est parfois mise en oubli. Son 
inexécution occasionne des réclamations et des refus de payement 
au sujet de dépenses que devraient rem bourser les directeurs des 
colonies privées si les pi’escriptions de la«circulaire étaient mieux 
observées.

Frais de transport et secours de route.

La vérification des frais de transport des condamnés libérés et 
des secours de roule accordés ù quelques-uns d’entre eux donne 
lieu à des renvois de pièces irrégulières ou incomplètes. Cespièces 
sont libellées fréquemment de telle façon qu’il est difficile de recon
naître à quelle catégorie .de prisonniers appartiennent les trans
férés ou les secourus. Cet inconvénient pourrait disparaître si les 
directeurs étaient consultés'préalablem ent, comme le conseille la 
circulaire du 6 janvier 1868 (3) et s’ils contrôlaient minutieusement 
et visaient les mémoires avant leur envoi au ministère.

(-1) C. îles P r ., t .  IV. p. <35-
(2) Voir ii s a  d a te , p. H 4.
(3) C. îles P r ., t. IV, p . 335.
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Timbra et factures.

Le timbre des factures, lorsqu’il s’agit de dépenses incombant au 
trésor, doit toujours être aux frais des parties prenantes. La loi du 
13 brum aire an vu est positive à cet égard, ainsi que le règlement 
sur la comptabilité publique du 30 novembre 18-10, article 288. La 
circulaire du 8 décembre 1805 (1), émanée delà  direction de l’admi
nistration générale ot départementale, n'exonère les parties p re
nantes du coût du timbre que pour les dépenses à la charge des 
budgets départementaux. Cette distinction est souvent perdue de 
vue, d'où résultent une confusion cl, par suite, des réclamations qui 
ne sauraient être accueillies par l’adm inistration centrale.

États de quinzaine.

Les bulletins de quinzaine destinés à faire connaître la situation des 
maisons d’arrôt, de justice et de correction et celles des individus 
susceptibles d’être transférés ne contiennent pas toujours les ren
seignements désirables.

L'attention des directeurs et des gardiens-ehefs est appelée sur 
l’importance qu’il y a de taire figurer dans ces documents toutes les 
indications propres à éclairer l'adm inistration centrale (se reporter, 
d’ailleurs, à la circulaire déjà citée du 20 mars 1869).

Extraits de jugements, arrCtùs d'expulsion, etc.

La rem ise des extraits de jugem ent, arrêtés d’expulsion et autres 
pièces qui doivent accompagner les condamnés, les expulsés, les 
libérés destinés aux dépôts de mendicité n’est pas toujours faite exac
tement. L'absence de ces pièces, en p ro longean te  séjour des déte
nus dans les p risons, impose au budget un surcroît de dépenses qui 
serait évité si les directeurs ou gardiens-ehefs se concertaient avec 
les parquets et les greffes des cours cl tribunaux. Tous les efforts 
des administrations locales doivent tendre à restreindre les délais, 
en pareil cas, en accélérant la remise des extraits de jugement 
entre les m ains des gardiens-ehefs.

§ 6 . —  J e u n e s  d é t e n u s .

Bibliothèques.

Les-fondateurs des colonies privées sont chargés de la mission 
d'élever et de ram ener au bien les enfants qui leur sont confiés.

Dans cet ordre d'idqes, la lecture d’ouvrages choisis doit pro
duire sur le cœur et l’esprit des jeunes délinquants une impression 
favorable, modifier progressivem ent leur caractère, leurs mœurs, 
leurs habitudes en un mot. compléter leur éducation. 11 es t donc

(I) C. des P r .,  t . IV, p . 249.
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utile, dans un intérêt do moralisation, de favoriser les dispositions 
des enfants à s’instruire.

L 'attention des directeurs doit être particulièrement, appelée sur 
ce point. Il y a lieu, sans doute, de supposer que les colonies sont, 
pour la plupart, pourvues déjà d'une certaine quantité d'ouvrages 
qui peuvent être mis entre les mains des jeunes détenus. Si, cepen
dant, la collection qu’ils possèdent actuellement était insuffisante 
pour atteindre le but qu’on se propose, l’administration examine
rait dans quelle mesure et par quels moyens on pourreit combler 
cette lacune. 11 est nécessaire qu’elle reçoive, à cet effet, le catalo
gue des ouvrages que possède l'établissem ent : elle les examinera 
avec intérêt et recherchera clans quelle mesure il se ra possible de 
lui venir en aicle.

Notices individuelles.

Les notices individuelles, que la circulaire du 21 août 1860 (1), 
recommande de transm ettre aussitôt après lo départ de chaque 
jeune détenu pour la niaison de correction ne parviennent pas ré
gulièrement nu ministère. L 'exactitude dans l’envoi de ces notices 
a d’autant plus d'importance, qu’elles contiennent une série de ren
seignem ents ayant pour objet d’éclairer l’administration su r la meil” 
leure direction à donner à l’éducation correctionnelle des enfants, et 
que, notamment, elles rappellent leurs antécédents, moyens utiles 
d’appréciation, lorsqu’il s ’agit de les rendre à leurs familles, ou de 
les confier à des sociétés de patronage. 11 est donc essentiel que ces 
notices soient adressées avec une rigoureuse exactitude. Ces do
cuments, oulre les indications énumérées par les précédentes circu
laires, doivent faire connaître, d’une manière précise, la date du 
transl'èremenl de chaque jeune détenu, ainsi que le nom de l'éta
blissement destinataire.

Transmission tardive des dossiers individuels.

L ’inspection générale ne cesse de consta ter, dans ses rapports, 
cjue les jeunes détenus, dirigés su r les colonies et maisons péniten
tiaires, n ’y sont suivis que tardivement de leurs dossiers et que, 
souvent aussi, les pièces, destinées à les constituer, sont ou insuf
fisantes ou incomplètes.

Les dossiers individuels doivent, notamment, contenir :
L’extrait de jugem ent,
L’acte de naissance,
La notice individuelle,
Les notes rem ises par le parquet, les m aires ou les commissaires 

de police.
L ’absence de certains de ces renseignem ents, tels que ceux indi

qués, par exemple, dans l'acte de naissance, a pour inconvénient 
de laisser les directeurs dans l’incertitude sur l’époque de la mise 
en liberté des jeunesdé tenus confiés à leurs soins, et de les expo

( l)  C. des P r . ,  t. III, p . U 4.
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ser à retenir ces enfants au delà de l’époque déterminée par le ju 
gement.

11 est donc essentiel que les directeurs des prisons départemen
tales soient expressém ent invités à faire parvenir à la préfecture, 
aussitôt après le départ do chaque enfant, les documents qui le 
concernent, pour être transm is, sans le moindre retard, à l'établis
sement destinataire.

Éducation professionnelle, travail, récréation (jeunes filles détenues).

L ’administration a souvent la preuve que les jeunes filles placées 
dans les maisons pénitentiaires ne reçoivent pas toujours une édu
cation professionnelle conforme à l’esprit des règlements, et aux 
vues qu’elle s ’est proposées. Elles sont, en général, trop exclusive
ment employées à des ouvrages sédentaires, tels que la couture et 
les travaux, de lingerie. Il importe d’autant plus de ne pas donner 
une trop grande extension aux occupations de ce genre que. d’une 
part, elles sont nuisibles, jusqu’à un certain point, à la santé des 
enfants, et que, de l’autre, elles prédisposent celles qui sont d 'o ri- 

.* gine rurale à chercher leurs moyens d’existence au milieu des ag
glomérations industrielles. Il est donc indispensable que les maisons 
chargées d’élever les jeunes filles, s'attachent principalement ù 
former les enfants appartenant à la population des campagnes, aux 
soins du ménage, à les appliquer à des travaux d'horticulture et 
surtout aux occupations en usage dans les fermes. La vie des champs 
est, d’ailleurs, le meilleur moyen de développer les forces physi
ques des enfants, d 'entretenir leur santé et peut-être aussi de con
server leurs mœurs.

Il convient do faire rem arquer à cette occasion, l’utilité qu’il y 
aurait, pendant les heures consacrées au repos, à rendre obliga
toires les jeux collectifs et animés et particulièrement à s'abstenir 
comme moyen de punition, de priver les jeunes détenus de récréa
tions.

MM. les préfets devront adresser à cet égard des instructions 
spéciales et formelles aux directrices ou supérieures des maisons 
pénitentiaires.

Surveillance des dortoirs.

L'administration attache la plus grande importance à ce que la 
surveillance de nuit soit exercée dans les colonies de jeunes détenus 
d’une manière constante et efficace. En général, cette partie du ser
vice est négligée : il n ’est pas rare que les agents s’endorment à leur 
poste, et se dispensent plus ou moins, en l’absence de tout moyen 
de contrôle, du soin de rem plir la  tâche qui leur a été confiée, rien 
n ’indique actuellement si les précautions recommandées à cet égard 
sont fidèlement exécutées. Il est, cependant indispensable, dans l’in
térêt de la discipline et des moeurs, d’a ssu re r, sous ce rapport, 
l’entière exécution des prescriptions réglementaires. Les chefs de 
colonies et maisons pénitentiaires devront donc rechercher, sans 
retard, et mettre en œuvre les moyens de remédier aux inconvé
nients signalés; dans ce but, l’adm inistration leur conseille partieu-
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lièrement île recourir à l’usage des contrôleurs de rondes, connus 
sous le nom de systèm e Collia.

Punitions corporelles.

La circulaire d’ensemble du 20 m ars 1869 (1) avait expressément 
recommandé aux directeurs des colonies publiques ou privées de 
s’abstenir d'infliger aucune punition corporelle aux enfants dont 
l’éducation leur est confiée. L ’adm inistration, persévérant dans son 
opinion et plus convaincue que jamais, de la nécessité de renoncer 
à ces moyens de répression, a cru devoir, dans un règlement géné
ral du 10 avril (2) de la môme année (art. 96), en interdire l’usage 
d’une manière absolue. Disposant, d’ailleurs, de quartiers correc
tionnels destinés à recevoir les enfants de nature perverse et indis
ciplinée, elle se réserve le droit d 'autoriser, sous sa propre respon
sabilité, l’emploi de punitions exceptionnelles, en ce qui concerne 
ceux dont les habitudes vicieuses ou violentes lui seraient s i
gnalées.

Il arrive cependant encore que dos infractions à ces prescriptions 
réglem entaires sont fréquemment com m ises, notamment par les 
gardiens ou agents préposés à la surveillance des jeunes garçons. 
C’est là un abus qui ne peut être plus longtemps toléré et dont la 
continuation aurait pour conséquence de motiver les m esures les 
plus sévères contre ceux qui s’en seraient rendus coupables.

Les chefs des établissem ents devront donc adresser, à cet égard, 
les recommandations les plus formelles aux agents placés sous leurs 
ordres et tenir rigoureusem ent la main à ce qu'elles ne soient ja 
mais perdues de vue.

Noies pour la circulaire d’ensemble. Jeunes détenus. Transfèrement 
des jeunes filles.

Les prescriptions réglem entaires, en ce qui concerne le trans- 
fèrement, à leur destination légale, des jeunes filles envoyées eu 
correction, sont fréquemment inobservees. D’un cô té , l’adm inistra
tion ne reçoit pas toujours, en temps u tile, c’est-à-dire aussitôt 
après l’expiration des délais d’appel, les bulletins nominatifs destinés 
à indiquer si rien  ne s’oppose à ce que les enfants soient retirées
des prisons, où leur maintien ne peut avoir que des inconvénients
et constitue, d ’ailleurs, une violation de la loi. De l’autre, les direc
trices ou supérieures des établissements pénitentiaires mettent peu 
d’em pressement à faire prendre les jeunes filles, dont l’adm inistra
tion a autorisé la rem ise entre leurs mains.

Déjà, par une circulaire du 12 août 1872 (3), l’attention de MM. les 
préfets avait été appelée sur les retards aportês dans l’exécution des 
ordres de transfèrem ent. Cette circulaire annonçait, en outre, que 
des m esures sévères seraient adoptées contre les chefs d’établisse
ments qui persisteraient à no pas répondre à l’appel qui leur étai

(1) C. lies P r., t . IV, p . 435.
(2) C. des P r ., t .  IV, p . 4G9,
(3) Voir à  s a  d a te , p. a»7.
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fait. A l'avenir, on ne désignera plus de jeunes filles pour les mai
sons pénitentiaires qui n’auront pas tenu compte de cet avertisse
ment. Dans le cas où les retards seraient le fait des agents locaux 
de la prison, l'adm inistration n ’hésitera pas à sévir contre eux.

APPENDICE.

Lettres écrites par les délenus à des autorités.

Aux termes de la circulaire du 1er septembre 1836 (1), les res
trictions apportées à la correspondance des détenus « sont sans ap- 
« plication aux plaintes et aux demandes que les condamnés peuvent 
« avoir ù adresser à l’autorité administrative, ainsi qu’aux révéla- 
« tions qu’ils peuvent avoir à faire à l’autorité judiciaire, et leurs 
« lettres, dans ce cas, peuvent être remises cachetées au greffe de 
« la maison. »

Il suit de là trois conséquences que voici :
1° Si une lettre, remise cachetée, par un détenu, porte l’adresse 

d’une autorité adm inistrative ou judiciaire, le directeur ne peut, 
sous aucun prétexte, à moins d ’ordres exprès de l’administration cen
trale, se dispenser de la faire parvenir à sa destination.

2° La même règle est applicable au cas où la lettre a été remise 
ouverte, à moins que, sur la communication qui en est faite au mi
nistère par le directeur, il soit décidé qu’il y a lieu de ne pas l’en
voyer à son adresse.

3» Les lettres, ouvertes ou non, portant l’adresse du ministre do 
l’intérieur ou celle du chef de l’administration pénitentiaire, ne 
doivent jamais être retenues par le directeur.

Les directeurs sont expressément invivités à ne pas perdre de 
vue ces recommandations.

(1) C. des P r .,  t. I, p . 18T.
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INDEMNITÉ DE DEPLACEMENT proposée eu faveur d (2) 
nommé (3) à par décision,
du A voyagé avec (-i)

T R A J E T S  EN" C H E M IN  D E  F E R .

De
D e
De

NOMBRE
de

places. domi-
p ltlC '.'S

Pfl'X

de 

I.) place 

en tière .

s o v m e s

payées.

T R A J E T S  F.N V O I T U R E S  P U B L I Q U E S  OU 12X  H A T K A U X  A V A P E U R .

D o
D e
D e

S U P P L E M E N T S  DR H A G A f i E S .

( kilogrammes).........
( kilogrammes).........
( kilogrammes).........

V O I T U R E S  P O U R  S E  R E N D R E  A U X  G A R E S  OU  Y T R A N S P O R T E R  L E S  B A G A G E S .

A
A

J O U R N E E S  DP. V O Y A G E .

M.
il est arrivé à

est parti de le

L’indication ci-conlre est rem- ) 
plie dans les bureaux de [ Total des journées de route 
l’administration centrale. . .  )

187 ,

Total général.

A le 187 .
Le Directeur,

(1 ) M a iso n  c e n t r a le ,  p é n i te n c ie r ,  c o lo n ie  o u  d é p a r t e m e n t .
(2 ) N om , e m p lo i e t  a n c ie n n e  r é s id e n c e .
(3 ) I n d iq u e r  s i l 'e m p lo y é  o u  l ’a g e n t  e » t  n o m m é  a u  m ê m e  e m p lo i o u  s ’i l  c h a n g e  d e  t i t r e .

I n d iq u e r  s ’il  a  v o y a g é  s e u l  o u  a v e c  su  fe m m e  e t  d e s  e n f a n ts .
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1 a v r il .  —  C i r c u l a i r e - t a r i f pour la confection des chaussons dans les 
établissements pénitentiaires. — Envoi d'un cadre à remplir. — . 
3e b u re a u .

M o n s ie u r lo P ré fe t ,  l 'in d u s tr ie  de  la  co n fec tio n  d es  c h a u s so n s  e st 
e x e rc ée  d an s  u n  c e r ta in  n o m b re  de m a iso n s  c e n tra le s  e t de  m ai
s o n s  d ’a r rê t ,  de ju s t ic e  et de  c o rre c tio n .

II im p o rte  d ’a d o p te r , p o u r  le  rè g le m e n t d es  ta r ifs  de  cette  in d u s- 
d u s lr ie ,  u n e  c la ss if ica tio n  u n ifo rm e , b a sé e  s u r  la  p o in tu re  d e s  c h au s
so n s , la g ro s s e u r  de  la  tre s se  em ployée, e t  le s  co m p lica tio n s p lu s  
ou m o in s  g ra n d e s  de  la  façon  afin de  re n d re  p o ss ib le  la  c o m p ara i
so n  des d iv e rs  ta r if s  e n tre  eux .

.le v o u s  tra n s m e ts , en  c o n séq u en ce , d e s  c a d re s  c o n fo rm es au  m o
dèle, ad o p té  d a n s  q u e lq u e s  d é p a r te m e n ts  n o n  é lo ig n é s  de  P a r is ,  en  
v o u s  p r ia n t  de  le s  fa ire  re m p lir ,  d’a p rè s  le s  f ix a tio n s  des ta r ifs  en  
v ig u e u r  d a n s  le s  é ta b lis se m e n ts  p é n ite n tia ire s  de  v o tre  d é p a r te 
m en t.

J e  v o u s  s e ra i  o b lig é  de m e re n v o y e r  c e s  d o cu m en ts  le  p lu s  tô t 
p o ss ib le .

R ecev ez , etc.
Le M inistre de l'in térieur,

Par délégation :
L'Inspecteur général,

Directeur do l ’administration pénitentiaire, 
J .  J a ili.ant.
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10 a v r i l .  —  I n s t r u c t io n  concernant la mise en liberté et le patro
nage des jeunes détenus. — Demande de propositions. — Ier bu
reau.

Monsieur le P réfet, tous les ans un certain nombre (le jeunes 
détenus sont, en récompense de leur bonne conduite, conliésà leurs 
familles, lorsqu'elles p résen ten t des garanties de moralité, ou pla
cés en apprentissage hors des-maisons de correction.

J ’ai l’intention de prendre, cette année, une semblable mesure. 
Elle sera appliquée vers la tin du mois de juin, époque la plus fa
vorable pour le placement des individus qui désirent s 'engager 
chez des cultivateurs.

Je vous prie, en conséquence, de demander au chef de l’établis
sement d’éducation correctionnelle situé dans votre départem ent, 
nuétat nominatif des jeunes délinquants, qui, étant dans cette mai
son depuis plus d’un an, lui paraîtraient avoir des titres à la bien
veillance de mon adm inistration.

Le ministère public près le tribunal qui a jugé chaque enfant, 
devra être ensuite consulté par vous, au sujet do la mise en liberté 
provisoire do ce dernier. Les propositions que vous aurez à m’a
dresser à ce sujet, et que je  désire recevoir d'ici au 1er mai, de
vront être divisées en deux parties. La première comprendra, ainsi 
que l’a expliqué la circulaire du 5 octobre 1867 (!), les enfants qu’il 
y aurait lieu de rem ettre à leurs familles ; la deuxième, ceux q u i, 
dans le cours d’une année, à partir du mois de juin, pourront être, 
au fur et à m esure des demandes, placés chez des cultivateurs ou 
des propriétaires ruraux.

11 conviendra de ne comprendre, dans ce travail, aucun jeune 
détenu qui aurait été condamné, par application de l’article 67 du 
Code pénal, comme ayant agi avec discernement. Cependant, s’il y 
en avait, parmi ces derniers, qui vous parussent dignes d’une me
sure de clémencc, vous auriez à me les signaler immédiatement et 
à joindre à vos propositions des extraits ou des copies des ju g e 
ments ou arrêts qui les auraient frappés. Je  transm ettrai ces pro
positions à M. le Ministre de la justice, chargé de préparer le tra 
vail des grâces.

La commission parlem entaire, chargée par l’Assemblée nationale 
de faire une enquête sur le régim e pénitentiaire, a été frappée du 
nombre peu élevé des jeunes détenus qui sont, chaque année,; mis 
en liberté provisoire. Elle désapprouve la tendance qu’ont la plu
part des directeurs à retenir ces enfants au delà du temps néces
saire pour les mettre en position de gagner leur vie et les moraliser. 
C’est là, à scs yeux, un regrettable oubli des prescriptions de la loi 
du 5 août 1850, dont l’article 9 veut que les jeunes détenus ayant 
manifesté de bons sentiments depuis leur envoi en correction, 
soient placés en apprentissage au dehors à titre d’essai. J ’espère 
que cette année les directeurs tiendront compte de cette observa

( î)  C. des P r .j  t .  IV , p . 326.
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tion. L'administration qui dispose, d’ailleurs, d 'un plus grand nom
bre d’enfants que d’habitude par suite de la fermeture de quelques 
établissem ents, est en mesure de remplacer immédiatement, les 
jeunes détenus qui auront été rendus à leurs familles ou confiés à 
des tiers.

Je crois devoir vous faire connaître à cette occasion, Monsieur le 
P réfet, qu’il s’est formé à Paris, rue de Morny, 99, une société gé
nérale pour le patronage des libérés adultes qui s’occupe également 
du pincement des jeunes libérés. Cotte œ uvre, dont je  vous ai trans
mis les statuts et sur laquelle j ’appellerai plus particulièrement votre 
attention, lorsque la commission pénitentiaire nommée par l’As
semblée nationale aura terminé ses travaux, compte pai’ini ses 
membres des députés, des m agistrats, des fonctionnaires, etc.; elle 
a l’intention d’étendre sou action su r toute la France au moyen de 
comité locaux.

Déjà, indépendamment des libérés adultes, un certain nombre de 
garçons et de jeunes fil'cs ont été engagés par ses soins comme 
domestiquas dans des ateliers, chez des cultivateurs à des condi
tions avantageuses, et quelquefois sur la demande des chefs de mai
sons d’éducation correctionnelle. La société générale est disposée à 
donner tout le développement possible à ces placements, mais à la 
condition qu'on ne lui proposera pas les libérés les plus mal notés, 
ou ceux qui sont im propres à toute cspèce de travail. Elle a eu le 
regret de constater notamment qu’on lui avait indiqué, comme pou
vant être utilement placées, des jeunes filles ayant conservé leur 
penchant au vol et à l’immoralité, tandis que l’on sollicitait auprès 
de mon administration, le maintien dans les annexes des maisons 
pénitentiaires, de celles qu’il n’y aurait eu aucun inconvénient à 
rendre à Ja vie libre. Sans doute, la société générale, lorsqu’elle 
aura complété son organisation, acceptera tous les jeunes libérés 
qui lui seront présentés, sauf à former des lieux de refuge pour 
ceux qui, par suite de leurs infirmités, de leur conduite ou de leur 
situation de famille, se trouvent dans des positions exception
nelles.

M ais, en attendant, sous peine de sc discréditer clle-mème et 
d’exposer ses patroriésàùtre promptement congédiés par tours maî
tres. elle ne doit recommander à ceux-ci que des sujets dont elle 
puisse, en quelque sorte, garantir la moralité et qui soient on état 
de devenir d’habiles ouvriers, de bons et utiles serviteurs.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de communiquer ces observa
tions aux directeurs et supéieures des établissements d’éducation 
correctionnelle situés dans votre département. Je suis persuadé qu’ils 
les prendront en sérieuse considération. Leur but est le même que 
celui que poursuivent l’adm inistration et les sociétés de patronage, 
qui se constituent avec le désir de satisfaire aux prescriptions delà  
loi du 5 août 1850 (art. 19) (1) : assurer aux jeunes libérés dénués 
de protecteurs, ou qui n ’ont rien à attendre de leurs familles, l’as
sistance et les conseils qui leur sont nécessaires pour se reclasser

{»} C. tics P r ., t .  i l ,  p. 201.



dans la société et y pratiquer les principes religieux et moraux qui 
ont présidé à leur éducation.

Recevez, etc.
Pour le ministre de l’intérieur : 

L'Inspecteur général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire ,

J .  J a i l l a n t .
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12 avril.

Le ministre de l’in térieur,

Arrête :
M. B o y k ii , François-Eugène, pharmacien, domicilié à Paris, est 

nommé pharmacien interne à la maison centrale de Clair vaux, en 
remplacement de, M. Bassy. décédé.

M. l’abbé B o u t r o y , Louis, desservant de la commune d’A nnet, 
est nommé aumônier interne à la maison centrale de Melun, en 
remplacement de M. l’abbé Pelitot, décédé.

M. V a h i .e t , économe à la colonie agricole des Douaires, est admis, 
sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite.

D e  G o u l a r d .

l rr  m a i.— D é c i s i o n  relative à la circulation en franchise de la 
correspondance cchangcc entre les inspecteurs généraux des pri
sons, d'une part, et lès préfets, sous-préfets, directeurs et gardiens- 
ehefs, d’autre part. — Cabinet du directeur.

Monsieur et cher collègue,
J ’ai l’honneur de vous informer que, pour satisfaire au désir que 

vous avez bien vonlu exprimer par voire lettre du 9 avril cou
rant, et sur le rapport de M. le directeur général des postes, j'a i 
pris, à la date de ce jour, la décision suivante :

Est admise à circuler en franchise sous bandes, et sous pli fermé 
on cas de nécessité, dans toute l'étendue de la République, la cor
respondance échangée réciproquement entre les inspecteurs géné
raux dés prisons en tournée, d’une part, et les directeurs des mai
sons centrales de force et de correction,

Les directeurs des prisons départementales.
Les gardiens-ehefs des prisons,
Les préfets,
Les sous-préfets, d’autre part.
Agréez, etc.

Le M inistre do l ’agriculture el du commerce chargé 
par intérim du ministère des finances.

T e i s s e r e n c  d e  B o r t .
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10 m ai. —  I n s t r u c t io n s  aux inspecteurs généraux, tournée de 1873.
— Cabinet du Directeur.

Monsieur l’Inspecteur général, l’administration pénitentiaire a 
constaté, depuis 1868, les bons résultats produits par les communi
cations qui vous sont adressées, sous la forme de notes sommaires, 
à la veille de chaque tournée annuelle. Confoi’mément à cet usage, 
je  vous transmets avant votre départ, pour la tournée de 1873, la 
travail ci-inclus que je recommande à votre examen.

En appelant votre attention suivies parties du service qui parais
sent réclamer un contrôle particulier, en provoquant sur des pointa 
déterminés vos investigations et votre avis, mes prédécesseurs ont 
eu pour but de rendre plus étroite et plus fructueuse la collabora
tion qui doit s'établir entre la direction des prisons et l’inspection 
générale. Si les abus cessent plus promptement, s i les améliorations 
se font moins attendre, *• adoption de cette mesure n’y est certaine
ment pas étrangère.

C’est dans celte pensée que la circulaire du 10 mai vous recom
mandait, l ’année dernière, de prendre connaissance, avant votre 
départ, dans les bureaux de la Direction, de toutes les affaires dont 
l'importance aurait été signalée, à la suite de la tournée précé
dente, par les observations de vos collègues, les réponses de 
MM. les préfets, etc., et qui n’auraient pas encore reçu une solution 
définitive. Je crois nécessaire d’insister de nouveau sur ce point; 
l'examen rétrospectif auquel vous vous livrerez aura pour résultat 
d’éclairer votre contrôle en le simplifiant.

Par les. circulaires du 30 juin 1872 (1) et du 16 décembre der
nier (2), MM. les préfets ont été invités à s’occuper activement de la 
réorganisation des commissions de surveillance, et j ’ai lieu de croira 
que, presque partout, elles fonctionnent aujourd’hui régulièrement. 
J'attache du prix à ce que vous vous en assuriez d’une manière 
toute spéciale; je désire que vous vous mettiez en rapport avec 
ces comités consultatifs pour leur faire connaître les vues de l’ad
ministration, en ce qui concerne leur concours, dont l’utilité ne 
peut manquer d’être sérieusement efficace, surtout dans les dépar
tements où ne réside pas le directeur de la circonscription.

A l’occasion de votre séjour et de vos visites dans les chefs-lieux  
de département et d’arrondissement, je  crois devoir appeler votre 
attention sur un point qui, jusqu’à présent, n’a pas trouvé plaça 
dans les instructions spécialement destinées à l’inspection générale, 
je  veux parler de vos rapports avec les représentants de la justice. 
Je considère que, dans beaucoup de cas, il sera utile au bien du ser
vice que vous puissiez conférer avec les chefs des cours et des 
tribunaux, notamment sur les questions qui se rattachent à l’appli
cation des lois et règlements relatifs à l’exécution des peines. — 
Sans doute, la réunion des conupissions de surveillance permettra

(<) Voir & sa  date, p. as*.
(s) Voir 4 u  d ite, p.

V. 07
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et facilitera le plus souvent ces échanges de communications, mais 
il peut arriver que cette réunion soit retardée et n ’ail pas lieu le 
jou r de votre passage; et il serait regrettable que vos relations 
avec les membres de la m agistrature dépendissent du hasard des 
circonstances.-Il convient, dans un intérêt dont l’importance ne 
vous échappera pas, que le pouvoir chargé de prononcer lespeines 
et celui qui veille à leur application no demeurent point étrangers 
l’un à l’autre. MM. les procureurs de la République et ju g es d’in
struction peuvent, en effet, avoir à vous entretenir de la situation, 
des prévenus et des accusés su r lesquels s ’exerce plus particulière
ment l’action de la justice ; et, relativement aux condamnés, surtout 
lorsqu’il s ’agira des prisons où l'agent le plus élevé en grade est 
lin simple gardien-chef, ils peuvent avoir à vous présenter, sur la 
manière dont les règlem ents sont compris et exécutés, des obser
vations utiles à connaître et auxquelles il serait de notre devoir de 
donner satisfaction.

Je  n ’ai pas besoin d’insister davantage : je  m ’en rapporte, su r ce 
point, à votre tact et à votre expérience pour que ces communica
tions soient empreintes du caractère de confiance réciproque qu’elles 
doivent avoir. J ’ai la conviction que cette entente, inspirée de part 
et d’autre p a r le  désir d ’assurer partout à la loi une saine interpré
tation, ne produira que des résultats satisfaisants et profitables à 
la marche régulière des services. Vous voudrez bien me tenir au 
courant dos incidents qui, sous ce rapport, vous paraîtraient devoir 
être  m entionnés au compte rendu de l’inspection nouvelle.

Dans cet ordre d’idées, il me paraît nécessaire de vous faire re 
m arquer, si vous-môme ne le saviez déjà, que quelques directeurs 
de circonscriptions s ’abstiennent, dans leurs tournées, de rendre 
v isite à MM. les sous-préfets, procureurs de la République ou juges 
d ’instruction. — Je ne crois pas devoir adresser à ce sujet une 
circulaire qui, pour la plupart de ces fonctionnaires, serait sans 

•objet; mais je  vous recommande de rappeler à ceux qui l’auraient 
oublié ce que conseillent, en pareille matière, les usages et les 
convenances. Votre exemple, d’ailleurs, sera ici la meilleure des 

•règles. 11 leur fera comprendre que certaines obligations, lors
qu’elles sont recommandées par l’intérêt du service et observées 
p a r les supérieurs hiérarchiques, ne les engagent pas moins que si 
elles étaient énoncées dans un texte précis. ■

Comme les années précédentes, vous continuerez à  classer vos 
réponses dans l’ordre suivant :

Personnel (Les fonctionnaires et employés, gardiens-ehefs et 
gardiens-com m is-grefliers doivent faire l’objet de notices indivi
duelles) ;

Service religieux, m oral et sanitaire;
Ordre, police, discipline ;
B âtim ents;
Clauses et conditions du cahier des charges.

Vous voudrez bien me renseigner très-exactement su r votre iti
néraire : l'intérêt du service le demande. Dans le cas où des com
munications urgentes vous seraient adressées, il importa qu’il n ’y



ait aucun retard  dans leur transm ission et dans l ’e n v o i  do y o s  ré 
ponses.

Recevez, Monsieur l’Inspecteur général, l’assurance de ma consi
dération très-distinguée,

Pour 1b Minislro do l’intérieur.
L e Sous-Secrétaire d'État, 

P a s c a l .
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N o t e  jo in te  h la le ttre  adressée le  iO mai Î8 7 3  à MM. les inspec
teurs généraux des prisons et établissements pénitentiaires par 
M. le  m inistre de l ’intérieur.

Forme des rapports.

Quelques-uns de MM. les inspecteurs généraux divisent leur rap 
port par branche de service et font connaître, sous chacun des 
tilres adoptés (personnel, discipline, etc., etc.), les observations 
auxquelles a donné lieu le service des diverses maisons d ’arrêt, de 
justice et de correction du département. La plupart d 'entre eux 
traitent séparém ent chaque prison avec la division par branche de 
service. On recommande ce mode de classement comme étant celui 
qui se prête le mieux à la rédaction des extraits destinés à être com
muniqués aux préfets, lesquels sont dressés par prison, afin qu’ils 
puissent être mis, s ’il y a lieu, sous les yeux du sous-préfet, de la 
commission de surveillance, du gardien-chef, appelés à fournir des 
explications. Cette m anière d’opérer ne fait pas obstacle à ce que 
MM. les inspecteurs généraux, s ’ils lo jugen t utile, formulent, soit 
au commencement, soit à la fin du rapport, leurs appréciations su r 
l ’ensemble des services. Les cham bres et dépôts de sûreté conti
nueront de faire l’objet d’un paragraphe unique placé à la fin du 
rapport. Des notices individuelles et confidentielles seront fournies, 
comme l’année dernière, su r le service et la conduite du personnel 
adm inistratif et des gardiens-ehefs et gardiens-com m is-greffiers.

Personnel de surveillance.

Le nom bre des gardiens a été représenté comme insuffisant, dans 
certaines prisons, tandis qu’il était excessif dans d’autres.

Il y aurait lieu de rechercher, su r place, quels sont exactement 
les besoins du service, en tenant compte tant de la disposition des 
locaux que de l’effectif et du caractère de la population détenuo. 
Cette question, qui est l’une de celles dont il conviendra d’entrete
n ir  les commissions de surveillance, devra être étudiée dans deux 
hypothèses : — celle où l'on tiendrait seulement à garantir la sûreté 
de la prison, — celle où l’on voudrait pourvoir à une surveillance 
efficace au point de vue de,la discipline et des bonnes m œ urs.

Les renseignem ents ainsi recueillis pendant la tournée de 1873, 
et qu'il sera inutile, à m oins de circonstances particulières, de con
signer dans les rapports d’inspection, seront soumis à l’appréciation
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du conseil, qui établira à ce sujet un travail d’ensemble pour l'une 
ou l’autre des deux hypothèses indiquées ci-dessus.

Un certain nombre d’agents examinés l’année dernière ont été 
promus, en 1873, au grade de gardien-chef. Mais la liste dressée 
par le conseil de l’inspection générale comprenant plus de 40 can
didats, il est probable que ces fonctions ne pourront être confiées 
à la plupart d’entre eux dans un avenir prochain.

Au fur et à mesure des vacances, les gardiens-ehefs pourraient 
être désignés, à tour do rôle, d’après la liste dont il s’agit, jusqu’à 
ce qu’elle soit épuisée ; mais, en opérant de la sorte, on ajournerait 
indéfiniment l’examen et le choix des préposés qui n’ont pas encore 
été interroges, et parmi lesquels peuvent se trouver des gardiens 
intelligents et aptes à gérer convenablement un établissement péni
tentiaire.

Afin d’obvier à cet inconvénient, la circulaire du 20 mars 1873(1) 
a fait connaître que, dans le cas où les candidats déclarés admissi
b les, en 1872, n’auraient pas été nommés gardiens-ehefs lorsque 
l’inspecteur général visitera l ’établissement ou le département dans 
lequel ils sont en service, les agents dont il s’agit devront être de 
nouveau interrogés par ces fonctionnaires, en même temps que 
ceux qui n’ont pas encore subi cette épreuve seront examinés. 
— Toutefois, lo degré d’iùstruction des premiers ayant été constaté, 
il suffira, dans la plupart des cas, de fournir, en ce qui les con
cerne, une note constatant les progrès qu’ils auraient faits depuis 
l’année dernière, afin qu’il soit possible de déterminer le rang de 
mérite qu’ils doivent occuper dans le classement de fin d’année. 
Jusqu’à cette époque, la liste établie en 1872 servira à renseigner 
l ’administration centrale sur le choix des agents.

Dans le courant du mois d’octobre 1872, l’administration a fait im
primer la première partie du 5° volume du code des prisons : à l’oc
casion de la distribution de cette brochure, elle a donné des instruc
tions pour l’envoi de l’ouvrage complet dans tous les établissements 
pénitentiaires. Les quatre volumes et la première partie du 5° se  
trouvent aujourd’hui dans toutes les maisons centrales et établisse
ments assimilés et dans les prisons des chefs-lieux de départe
ments.

Le nombre d'exemplaires que doit posséder chaque établisse
ment ou département a été fixé de la manière suivante :

Candidats à l’emploi de gardien-chef.

Code des prisons.

Maisons centrales d’hommes j 

Maisons centrales de femmes.

^n régie.. . . .  3 : directeur, greffier, économat. 
Jen entreprise 2 : directeur, greffier. 
i....................   2 : directeur, greffier

Cl) V oir à s a  d a te , p . 440.
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Colonies de jeunes détenus........................... 3 : directeur, greffier, économat j
Pénitenciers agricoles................................. 4  : directeur, greffier, économat,

surveillance des cultures. 
Départements de Seine-et-Oîsc, Seine-Inférieure,)

Gironde, Rhône, Bouches-du-Rhône et Loire- |  2: directeur, greffier.
Inférieure...................................... . ..............................)

Dans tous les autres chefs-lieux (excepté Montpellier, Melun, 
Nîmes et Rennes), il ne doit exister qu’un seul exemplaire, qui est 
déposé dans le cabinet du directeur, ou au greffe de la prison, s i  
le siège de la direction n’est pas dans le département.

L’administration centrale ayant prescrit de la manière la plus 
expresse de faire relier tous ces volumes, MM. les inspecteurs gé
néraux devront s ’assurer si\ces recommandations ont été suivies et 
signaler les fonctionnaires ou agents qui ne s’y seraient pas confor
més. Ils feront renvoyer d’urgence au ministère les exemplaires ou 
volumes isolés que les établissements posséderaient en sus des 
quantités indiquées plus haut — à moins que des employés ne les  
aient acquis de leurs deniers ; aucun achat ne peut du reste avoir 
eu lieu pour les tomes 4 et 5 qui n’ont pas été mis en vente.

Bibliothèques.

La circulaire du 20 mars 1873 (1) rappelle les prescriptions da 
l’instruction du 25 septembre 1872 (2) relatives à la tenue des bi
bliothèques. Dans la plupart des établissements, les règles tracées 
pour la conservation des volumes composant les collections ont 
été exactement suivies, et leur application n’a donné lieu à aucune 
difficulté. Toutefois, l’exécution par trop rigoureuse des recomman- • 
dations faites à ce sujet pouvant éloigner les détenus de la lecture, 
il convient de n’infliger qu’avec une certaine réserve les amendes 
ou punitions encourues pour taches ou dégradations.

Il est essentiel de bien faire comprendre aux directeurs et aux 
employés ou agents chargés de la conservation dos bibliothèques 
que, si l’administration tient essentiellement à ce que les 30,000 vo
lumes achetés par elle en 1872 soient entretenus avec soin, elle 
désire vivement aussi propager le goût de la lecture parmi les cou- 
damnés. — C’est ce double but qu’il s’agit d’atteindre, en n’appli
quant que d'une manière très-équitable les prescriptions discipli
naires de l’instruction du 25 septembre 1872.

MM. les inspecteurs généraux devront s ’assurer que les princi
pales dispositions de l’instruction dont il s ’agit sont bien suivies : 
— les livres doivent être catalogués, étiquetés, numérotés et placés 
dans des meubles à compartiments ou sur des tablettes, suivant le 
nombre de volumes dont la bibliothèque se compose ; chaque exem
plaire doit porter une étiquette intérieure, indiquant la valeur de 
l ’ouvrage et un bulletin destiné à reproduire le montant des amen
des imputées sur le pécule des détenus : — les détériorations sont 
poinçonnées au fur ot à mesure des vérifications.

fl) Voir à  s a  da te , p . *<».
(S) Voir à sa  d a te , p . an.
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Contrôleur de rondes.

Lo conseil de l'inspection générale des prisons, dans sa séance 
du 13 décembre 1872, a émis l’avis qu’il y  avait lieu, pour assurer 
l ’exécution des prescriptions relatives a là  ‘surveillance, de pour
v o ir  les établissem ents pénitentiaires, selon leur importance, soit 
de contrôleurs de ronde (système Collin), soit do « boîtes a m a r 
rons. »

Les directeurs ont été invités à rechercher quels sont les établis
sements qu'il y a lieu de doter de l’un ou de l’autre de.ces appa
reils, et, dans le cas où ils proposeraient d’adopter le prem ier, 
combien de plaques de contrôle seraient nécessaires pour chaque 
établissem ent. Ils doivent soumettre leur projet à l'examen de l ’in
specteur général de service, et l ’adresser ensuite au p ré fe t.— 
MM. les inspecteurs généraux sont priés de vouloir bien traiter 
celte question, dans des rapports spéciaux, pour chaque maison 
centrale ou colonie publique et pour les maisons d’arrê t, de justice 
et de correction de chaque département.

Contenance des colonies et maisons pénitentiaires de jeunes détenus.

Les bulletins de population, adressés à l’administration centrale 
p a r les chefs de ces établissem ents, ont pour objet de faire connaî
tre  le  nombre des enfants présents et celui des places dont chaque 
maison peut disposer. Mais tout porte à croire que ces indications 
sont très-superficielles, et, par conséquent, inexactes.

L’adm inistration a le devoir de déterminer, d’après les règles de 
l’hygiène, l’effectif de chacun des établissem ents ren tran t dans ses 
attributions, surtout lo rsqu’elle sa it que leur population s ’est ac
crue, comme en ce moment, dans de notables proportions.

Il lui importe, dès lors, do savoir, si, pour toutes les colonies et 
m aisons pénitentiaires, -le nombre des places est calculé de ma
nière que chaque enfant ait, dans les dortoirs, le minimum da 15 
m ètres cubes d ’air exigé par les règlements.

S e rv ic e  d e s  t ra n s fè re m e n ts .

MM. les inspecteurs généraux devront, autant que possible, pen
dant leur tournée de 1873, surveiller les agissem ents des gardiens 
du service cellulaire. Ces agents, dont les voyages ont une durée de 
18 à 20 jou rs, sont rarem ent inspectés en route. L 'absence de con
trôle peut encourager de mauvaises tendances, et il est bon que 
ceux qui seraient tentés de mal faire soient retenus par la crainte 
d ’une inspection inopinée.

Cette inspection devra s ’exercer su r toutes les parties du service 
cellulaire, et, notamment :

Sur la tenue des gardiens ;
S ur la propreté des w agons ;
S ur les m esures de précaution prises à l’égard des condam nés, 

principalem ent sur l ’enchaînement de ceux-ci quand ils sont dans.
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les wagons et sur leur emmenottement quand ils soot conduits & 
pied des prisons et vice versa.

Il conviendra, également, d’exam iner:
1° Si, dans l’intervalle de deux trains, les gardiens restent à leur 

poste quand ils ont des prisonniers dans les wagons ;
2» Si les forçats destinés au bagne portent le vestiaire apparte

nant au service cellulaire.

Bulletins do population.

L’attention de MM. les inspecteurs généraux est aussi appelée su r 
la rédaction des bulletins de population des prisons départemen
tales. Il peut arriver que, pour favoriser le maintien des condam
nés'destines aux maisons centrales, on ne porte pas les noms de 
ces individus dans la colonne des prisonniers prêts à partir, ou 
qu’on les fasse figurer parm i les détenus eu appel ou en pourvoi. 
Cette manière d’éluder les prescriptions m inistérielles est blâma
ble à tous les points de vue. 11 importe d’éclairer, à ce sujet, les 
gardiens-ehefs et de leur faire comprendre la responsabilité qu’ils 
assum ent.

Couchage dos agents.

Aux term es do la circulaire du 20 mai s 18G9 (1), ces agents doivent 
procurer les moyens de coucher dans les prisons aux gardiens du 
service cellulaire lorsque ceux-ci sont obligés d’attendre le départ 
des trains du matin. Quelques gardiens-eliefs se refusent à cette 
m esure ou s ’y prêtent avec mauvaise grâce. H sera utile de les in 
viter à se conformer plus ponctuellement aux ordres do l’adminis
tration.

Peines subies en cellules.

P our répondre aux intentions bienveillantes manifestées par 
quelques bons esprits et, notamment, par plusieurs membres de la 
Commission parlementaire chargée de l'enquête sur la régim e p é
nitentiaire, l’adm inistration centrale est disposée à autoriser, do ré
navant, su r la proposition des préfets et l’avis favorable de l’auto
rité  judiciaire, le maintien dans les prisons départementales, dont 
les locaux pourront s’y prêter, des condamnés de un an et un jo u r 
à deux ans, sans antécédents judiciaires, à la condition que les dé
tenus seront placés à l’isolement et soustraits au contact du reste 
de la population. L’application de cette mesure, si profitable à la p ré
servation immédiate et à la moralisation ultérieure des condamnés, 
vient de commencer ; elle sera étendue successivement si les p re
m iers essais amènent de bons résultats. MM. les inspecteurs géné
raux  devront s ’assurer que les conditions auxquelles est subor
donnée cette faveur sont strictement rem plies. Dans le cas con
traire , ils voudront bien signaler les infractions dans un rapport 
spécial transm is d’urgence au ministère.

E n  ce qui concerne le choix à faire pour les pénitenciers de la  
Coi'se, il conviendra de se reporter aux précédentes instructions et

(4) C. its  Pr., t. IV, p. 435.
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de ne pas perdre de vue que les états nominatifs des détenus dési
gnés devront Être adressés au m inistère dans les prem iers jou rs de 
septem bre. 11 sera bon de prendre pour base des désignations (afin 
de laissor à  l'adm inistration centrale la latitude d ’admettre ou de 
rayer certains condamnés) un chiffre représentant à peu près le 
vingtièm e de la population de chaque maison centrale.

Candidats gardiens-ehefs.

L ’article 16 du décret du 24 décembre 1869 est ainsi conçu :
« Les gardiens-ehefs des maisons d ’arrêt, de justice et de correc

tion sont choisis exclusivement dans les catégories suivantes:
• « Prem iers-gardiens et gardiens ordinaires de l r« classedes mai
sons centrales et établissements assim ilés et des maisons d’arrêt, 
de justice et de correction ;
. o Gardiens-comptables des voitures cellulaires ;

« Militaires ayant rempli pendant deux ans au moins un  emploi 
de sous-officier-complable dans l’armée. »

Depuis la promulgation de l’arrêté présidentiel du 31 mai 1871, 
l’adm inistration centrale a reconnu la nécessité de confier les em
plois de gardiens-ehefs à des agents ayant donné des preuves do 
leurs aptitudes. A cet effet, il a été décidé que les candidats seraient 
examinés et classés, par ordre de m érite, à la fin de chaque année. 
Cette mesure implique la nécessité d’admettre à concourir tous les 
préposés qui en font la demande. En conséquence, ceux actuelle
m ent en service pourront être interrogés (quelle que soit la caté
gorie à laquelle ils appartiennent) p a r  MAI. les inspecteurs géné
raux , sauf à l’administration centrale à tenir compte, à l’époque du 
classement, de leur ancienneté de service et du rang  qu’ils occu
pent dans les cadres.

Ressources des gardiens.

Depuis quelque temps il s’est produit un certain nom bre de ré 
clamations au sujet des difficultés qu’éprouvent les gardiens ordi
naires, dans quelques localités, pour assurer leur existence et celle 
de leurs familles.

La modicité des traitem ents alloués à ceux nouvellement admis, 
surtout quand ils sont mariés, donne à penser que plusieurs propo
sitions formulées par MM. les préfets dans lo but d'obtenir des in
demnités supplémentaires en faveur de ces préposés, devraient être 
accueillies. Mais la plupart de ces demandes ayant été insuffisam
m ent motivées, il n’a pas été possible, jusqu’à présent, de statuer 
à cet égard. Déjà en 18G9, l’administration centrale s’était préoccu
pée de la position des gardiens attachés aux établissem ents situés 
dans des villes importantes, et p ar application de l’art. 2 de l'arrêté 
du 15 septem bre 1870, ceux en service à Loos, Melun, Nimes, 
Poissy, Aix, Dieppe, Douai, Lille, Nice, Valenciennes, ainsi qu’à la 
colonie de Saint-Bernard, reçoivent un supplément de 100 francs 
p a r an. Une indemnité de résidence de 200 francs est également 
accordée aux agents des prisons de Bordeaux, Le Havre, Lyon, 
Marseille, Rouen et Versailles.
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E n présence des réclamations dont il vient d’être question, il 
convient d’examiner si une mesure générale doit être prise à l'é
gard des préposés qui résident dans des localités où le prix  des 
denrées alimentaires, du logement et du combustible est p lus élevé 
qu’ailleurs.

E n prévision d’un travail d’ensemble qui sera demandé au conseil 
à la  suite de la tournée de 1873, MM. les inspecteurs généraux de
vront, cette année, recueillir tous les renseignem ents qu’il leur sera 
possible de se procurer dans les départements ou établissements 
q u ’ils vont visiter. P our faciliter le travail dont il s ’agit, ces fonc
tionnaires rem pliront ou feront rem plir après contrôle la formule 
jointe à la présente instruction. — Ils pourront ultérieurem ent, à 
l’aide de ce document, établir un relevé-comparatif et fournir un 
avis motivé su r  la nécessité d’accorder des indemnités annuelles 
ou tem poraires aux préposés pour lesquels elles sont sollicitées. — 
A. cette occasion, il sera utile d’indiquer les avantages ou les incon
vénients qui résultent de l’organisation, dans les grands établisse
m ents pour peines, d'une cantine où les gardiens peuvent prendre 
leurs repas à meilleur marché qu’au dehors.

Lits de fer à fond en toile métallique.

La circulaire du 26 septem bre 1867 a recommandé d’adopter les 
fonds en toile métallique pou r les lits de fer en service dans les 
prisons où le coucher des détenus se compose d’un matelas et le 
feuillard lorsque la paillasse est employée.

L’adm inistration qui fait usage du treillis métallique dans plu
sieu rs établissements en rég ie a rem arqué qu’il n ’offre pas toute la 
résistance désirable : ses lisières reliées au cadre par un fil de fer 
se détériorent facilement et finissent par se rom pre ; de là des rac
commodages fréquents, difficiles à exécuter e t une prom pte dété
rioration du tissu métallique. Toutefois, les observations faites à 
ce sujet ne paraissant pas suffisamment concluantes pour que l’u 
sage en soit abandonné, MM. les inspecteurs généraux sont invités 
à  se renseigner su r les inconvénients qu’il présente. Ces fonction
naires voudront bien exam iner dans toutes les prisons qui ont des 
lits de fer à fonds de treillis métallique, comment ce tissu s ’est 
comporté depuis sa m ise en service et recueillir dos indications qui 
Jeur perm ettent d’exprim er leur opinion si le conseil est u ltérieure
ment invité à donner son avis su r le maintien ou la suppression de 
la toile métallique.

TAULKAW
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Prix auxquels les gardiens en service à
peuvent se procurer les principaux objets do consommation.

f B œ u f.......................... l e  k i lo g r .
,  1 V e a u .................................... i d . . .

..........................j  M o u to n ................................ i d . . .
(  P o r c . . . . . , . . , ..............i d . . .
/  V in ................................. l e  l i t r e .

B o is s o n ................... . . j  C id re ......................................i d . . .
(  B i è r e . . . .............................i d . . .

P o m m e s  d e  t e r r e ...............................................l e  k i lo g r .

O E u fs ...................................................................l a  d o u z a in e .
(  B o is .„ .......................... le  s lô r e .

C o m b u s t ib le s ,  « . . . j  C o k e ..............l e s  4 0 0  k i lo g r .
\  C h a rb o n  d e  t e r r e ,  . i d ...........

t  P o u r  c é l ib a ta i r e  (p a r  m o is ) .  
_ a \  P o u r  u n e  f a m i l le  ( le  p i re »  
L o g e m e n t .................... j  m £ro  e t  UQ 0 ll j e u x

* e n f u n i i . ) ..................................

(1 ) É ta b l i s s e m e n t  o u  d é p a r te m e n t .

L’Administration centrale tient à la disposition de MM. les Inspecteurs 
'généraux toutes les formules de ce modèle qui pourront leur être né
cessaires.
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1 4  m a i .  —  C ir c u l a ir e  du Garde des sceaux relative aux notices in 
dividuelles qui doivent accompagner les extraits de jugement.

Monsieur le P rocureur général, l’établissement au greffe do cha- ; 
que tribunal d’un casier destiné à recevoir les bulletins de condam
nations des individus nés dans l’arrondissem ent a réalisé une 
amélioration considérable dans l’adm inistration de la justice. Dès le 
jo u r où il a suffi de quelques instants de recherches pour connaître 
tout le passé d ’un inculpé, les détentions préventives ont été abré
gées, les instructions criminelles ont reçu une im pulsion plus 
rapide, et les m agistrats ont pu, dans leurs décisions, faire, en 
connaissance de cause, la part do l’indulgence ou celle de la sé
vérité.

La création de notices individuelles destinées à accompagner 
dans les lieux de détention les individus condamnés à des peines 
corporelles me paraît appelée à produire, sous un autre rapport, des 
résultats non moins favorables. Les directeurs des établissements 
pénitentiaires ne sont aujourd’hui que très-imparfaitement rensei
gnés su r les détenus qui leur sont confiés. Ils ne savent le plus 
souvent, de leur vie, que ce que leur en apprennent les extraits de 
jugem ents ou d’arrêts qui les concernent. Ce n ’est pas évidemment 
avec des documents aussi laconiques qu’ils peuvent se faire une 
idée exacte de leur moralité. Les condamnations antérieures m en
tionnées à la suite des extraits éveillent sans doute leur attention 
sur les récidivistes ; mais, parmi ceux que la justice vient d'e frap
p er pour la première fois, n ’en est-il pas d’aussi coupables et même 
die plus dangereux? N ’en est-il pas qui, à force d’habileté, avaient 
su  jusque-là s 'assurer l’impunité, et qui, dans leurs communes, 
étaient un sujet de légitime effroi? N’en est-il pas d’autres, et heu
reusem ent en bien plus grand nombre, qui regrettent leur faute, qui 
sont fermement résolus ân e  plus s’écarter de labonnevoie , et qu’il 
im porte de soutenir et encourager dans ces salutaires dispositions 
en les préservant avec soin de tout contact avec certains de leurs 
codétenus ? '

Grâce aux notices individuelles, ceux que leurs fonctions ou un 
dévouem ent,généreux appellent à travailler à l’amendement des 
condamnés sauront désorm ais quelle direction donner à leurs 
efforts. Instru its des circonstances des crim es ou délits commis par 
les condamnés, de leurs antécédents, de leurs habitudes, de leur 
situation de famille et de fortune, ils chercheront plus particulière
ment à combattre les mauvais instincts qui les ont entraînés, à leur 
inculquer ou à réveiller en eux les sentiments de probité et d’hon
neur, et, lorsqu’il leur apparaîtra que les laisser revenir là  où de 
funestes exemples et de pernicieux conseils les feraient presque 
inévitablem ent retom ber dans le crime, ce serait compromettre 
l’œ uvre de leur régénération, ils pourront leur procurer, dans des 
milieux m oins exposés, les conditions d’une existence occupée et 
honorable.

Pour les propositions de grâces qu’elle adresse à la  chancellerie, 
l’adm inistration puisera aussi de précieuses indications dans le»
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notices individuelles. Elle continuera sans doute à tenir grand 
compte de la to n n e  conduite pendant la détention ; mais comme, 
p a r la  connaissance plus complète du passé, de la réputation et des 
crimes ou délits des condamnés, elle sera mieux en état d’appré
cier la  sincérité de leu r repentir e t les progrès de leur moralisa
tion, elle désignera, pour les commutations ou rem ises de peines, 
ceux d ’entre eux qui seront réellem ent le plus dignes de cette faveur.

E n vous indiquant le but à  atteindre, je  vous fais suffisamment 
connaître, Monsieur le P rocureur général, le p rix  que j'attache à co 
que ce nouveau document soit rédigé avec un soin scrupuleux.

Les renseignem ents à  y consigner sont de deux sortes : les p re
m iers em brassent tout ce qui se rattache aux antécédents des con
damnés, à leur ctat civil, à  leurs professions, à leurs moyens d’exis
tence, à leur instruction, à leur conduite, à leur moralité. Les 
questions qui s 'y  réfèrent sont sim ples et précises, et il sera facile 
d ’y répondre.

C’est su r le second ordre d’indications que j ’appelle plus particu
lièrem ent votre attention. L’exposé sommaire des faits qui ont mo
tivé la  condamnation doit très-succinctem ent résum er l’affaire en 
mettant en relief ce qui constitue l’importance de l’infraction et ce 
qui aggrave ou atlénue la culpabilité. A ce dernier titre, il est néces
saire d ’énoncer si le condamné, avant ou depuis les poursuites, a  
réparé le préjudice par lui causé ; s i pendant l’instruction ou pen
dant les débats il a fait des aveux et manifesté des regrets , ou si, 
au  contraire, par uue attitude audacieuse et des réponses violentes 
et m ensongères, il s’est signalé comme un malfaiteur endurci et in
digne d’intérêt.

Afin que les notices soient rédigées en temps opportun, e t qu’elles 
pu issent toujours accompagner les extraits des jugem ents et arrêts 
aux lieux de détention, vous prescrirez de recueillir, dès le début 
des poursuites, les renseignem ents qui doivent y figurer. Vous veil
lerez en outre à ce que chaque parquet réunisse et conserve les 
minutes des notices dans un carton spécial, année p a r  année, en 
suivant, pour leur classement, l’ordre alphabétique.

Je vous prie de vouloir bien m ’accuser réception de la présente 
circulaire, dont je  vous adresse des exemplaires en nom bre suffi
san t pour tous vos substituts.

Recevez, Monsieur le P rocureur général, l’assurance de ma con
sidération très-distinguée. '

L e Garde des sceaux, M inistre de la ju stice , 
J . DUFAURE.

Le D irecteur des affaires criminelles et des grâces,
C h . P e t it .

NOTICE
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NOTICE INDIVID U ELLE,

n é  ù l o

d o m i c i l i é  à 
l e

c o n d a m n é  p a r  

p o u r

C o n d a m n a t i o n s  a n t é r i e u r e s . . . .

(L e u r  n o m b re  s e u le m e n t.  In d ic a tio n  
d e  la  p e in e  la  p lu s  g ra v e  e n c o u ru o  
e t  d u  lie u  où  a  é té  s u b ie  la  d e rn iè re  
p e in e  c o rp o re lle ,  a in s i  q u e  la  d a te  
d e  la  lib é ra tio n .)

É t a t  c i v i l .

L e  c o n d am n é  e s t- i l  e n fa n t lé g it im e ,
n a tu re l  o u  t ro u v é  ? . . . .  t ....................

E s t - i l  c é l ib a ta ire ,  v e u f  o u  m a r i é ? . . .
N o m  d u  c o n jo in t .........................................
N o m b re  d 'e n fa n ts  lé g it im e s  o u  n a 

tu r e l s ) ............................................................

P r o f e s s i o n .

Q u elle  e s t  s a  p r o f e s s io n ? ......................
T r a v a il la i t- i l  p o u r  s o n  co m p te  ou

p o u r  a u t r u i ................................................
E x e rç a it- il  ré e lle m e n t s a  p ro fe s s io n ?
V iv a it- i l  d a n s  l’o i s i v e t é ? . . . . . . . . . . .
É ta it- il  a p te  a u  t r a v a i l ? . . ' . ...................
Appartenait-il à la population ur

baine ou rurale? (Plus ou moins 
de 2,000 habitants.).......................
M o y e n s  d ’e x i s t e n c e .

Q u e ls  s o n t  s e s  m o y e n s  d 'e x is fe n c c ?
C o n tr ib u a i t - i l  à  l’e n tre t ie n  de  s a  f a 

m i l l e ? ...........................................................
S a  fa m ille  p e u t-e lle  s e  p a s s e r  do 

s o n  a id e ? ............................. .................... ..

D e g r é  d ' i n s t r u c t i o n  e t  r e l i g i o n .  1 

Q uel e s t  s o n  d e ç r é  d ’in s t r u c t io n ? . .  I 
Q u e lle  e s t  s a  re l ig io n  ?............................  |

C o n d u i t e  e t  m o r a l i t é .

C o m m en t é ta i t - i l  n o té  d a n s  s a  co m 
m u n e ? ...........................................................

E t a i t - i l  ad o n n é  à  l ' i v r o g n e r i e ? . . . . . .
S e  l iv ra it- il  a u  l ib e r t in a g e  e t  à  la

d é b a u c h e ? ..........................................
V iv a it- i l  e n  c o n c u b in a g e ? ................... ..

A u t r e s  p a r t i c u l a r i t é s  p o u v a n t  p e rm e ttr e  d ’a p p ré c ie r  l a  m o ra lité  d u  
c o n d a m n é  e t  l s  d e g ré  d ’in d u lg e n c e  d o n t  i l  p e u t  ê tre  l ’o b je t.

v .  D .  p .
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(V o ir le  no ta .J
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F a i t  a u  p a rq u e t  de

le  "  187

Le Procureur,

K o t i . 11 im p o r te ,  d a n s  c e t  ex p o sé, do s ig n a le r  spécialem ent les circonstance* qu) a tte s 
te n t  le  degré  d’a u d ace  o u  do p e rv e rs ité  du  condam né e t  d e  f a ire  c o n n a ître  son  a tt i tu d e  
• o i t  p e n d a n t l 'in s tru c tio n , co it  ô l 'au d ien ce .

11 im p o rte  a u ss i  d e  fa ire  c o n n a ître , qu an d  la  su rv e illa n c e  s e ra  en co u ru e , le s  lieux  c i  0  
s e ra  in te r d it  au  condam né de  p a ra î tre .
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14 mai. — Ciuculaiue. — L e s  d é c h e t s  d e  l a i n e  e t  d e  c u i r  p e u v e n t -  

i l s  ê t r e  u t i l i s é s  ?  — 5° b u r e a u .

M onsieur le  D irecteurs les déchets de laine, de cu ir, e tc ., consti
tuen t u n  excellent en g ra is  don t il y  au ra it in térê t à fa ire  p rofiter nos 
explo ita tions ag rico les s i les quantités recueillies dans les m aisons 
cen tra les a tte igna ien t une certa ine im portance e t s i  le s fra is de 
tra n sp o rt ne devaien t p a s  être  trop  élevés.

J e  vous p rie , en conséquence, de m e faire sa v o ir  : 1° Quelle 
quantité  de déchets de la ine et de cu ir p rovenan t du vestia ire  ho rs  
d ’usage  ou des in d u s trie s  de la  m aison  cen tra le  e s t recueillie cha
que année ;

, 2“ Quelle destina tion  reço iven t ces déchets.
Suivant vo tre  rép o n se , je  v e rra is  à  quelle colonie publique de 

jeu n es  détenus l ’envoi pou rra it être fait, et j e  vous p rie ra is  de 
vo u s in fo rm er des conditions et du p rix  de tran sp o rt.

R ecevez, M onsieur le D irec teu r, l ’assu rance  de m a considération  
d istinguée.

L e  M i n i s t r e  d e  l ' i n t é r i e u r ,

Tar délégation :
L ’Inspecteur général, 

Directeur de l'administration pénitentiaire, 
J. Jaillant.

4 5  m ai. —  A r r ê t é  assimilant la direction des prisons de la  23° cir
conscription pénitentiaire h celle d'une maison centrale.

L e M inistre de l’in térieu r,
Vu l ’art. 30 du décret du 24 décem bre 1SG9 (1) p o rtan t o rg a n isa 

tion  du p e rso n n e l du se rv ice  des p riso n s  et é tab lissem ents p én i
ten tia ires;

Vu le tableau annexé au décret du 31 m ai 1871 (2) dé term inant les 
c irconscrip tions pén iten tia ires;

A rrête  :  ̂ .
A rt. 1er. — L a direction  des p riso n s  de la  22e circonscrip tion  p é 

n iten tia ire  e s t assim ilée  à  celle d’une m aison  cen tra le .
A rt. 2. —  L e personnel adm in is tra tif et celui des se rv ices sp é 

c iaux  de l'a m aison  de correction  de N an tes son t ré tr ib u é s  comme 
ceux des m aisons cen tra les et profitent des m êm es avan tages.
. A rt. 3. —i L e p ré sen t a rrê té  recev ra  son  exécution à  dat.cr du 
l*r ju in  1873.

Le Sous-Secrétaire d’Etat,
P a sca l  .

(O  C. des P r ., t .  IV, p . 535.
(2) Voir & i a  d a te , p . 136.
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SI m ai.

L e M inistre de l’in té rieu r,
A rrête  :

M. l’abbé J o y ,  v icaire  à P a la is , e s t nom m é aum ônier in terne  à 
la  m aison de détention  de B elle-Isle, en  rem placem ent de M. l’abbé 
L e Tallec, qui a reçu  de l ’au to rité  diocésaine une  au tre  destina
tion.

M. S o u r ia u x , Em ile, in s titu teu r à la  m aison cen tra le  de F on te- 
v rau lt, e st nom m é au môme em ploi à la  m aison cen tra le  de L oos, 
en  rem placem ent de M. B ailleul, qu i a  reçu  une  au tre  destin a tio n .

M. S c u o u M A cn E n , candidat déclaré adm issib le à la su ite  de l’exa
m en passé au  m in is tère  de l’in té rieu r, le  28 av ril 1873, e s t nom m é 
in s titu teu r à la  m aison  centrale de Fon tev rau lt, e n  rem placem ent 
de M. S ouriaux .

M. L im o u z i , candidat déclaré adm issib le à la  su ite  de l'exam en 
p assé  au  m in is tère  de l’in té rieu r, le 28 av ril 1873, est nom m é insti
tu teu r à  la  colonie ag rico le  des D ouaires, en  rem placem ent do 
M. Lhom m c, en  congé p o u r cause de m aladie.

M. L a c o t t e , A uguste , com m is aux  écritu res à lç  m aison  centrale 
de F on tev rau lt, e s t nom m é ten eu r de liv res  à la  m aison  de détention  
de T houars .

M. R o b in , candidat déclaré adm issible à  la  su ite  de l’exam en passé 
au  m in istère  de l ’in té rieu r, le 28 av ril 1873, e s t nom m é com m is aux  
écritu res  à  la  m aison centrale de F on tevrau lt, en  rem placem ent de 
M. L acotte, qui a reçu  une  au tre  destina tion .

M . B e r g e r , candidat déclaré adm issible à  la  su ite  de l ’exam en 
p assé  au  m in is tè re  de l’in té rieu r, le  28 av ril 1873, est nom m é 
com m is aux  écritu res  à la  m aison centrale de R iom .

M . B osc, L ouis, com m is aux  écritu res  à  la  m aison cen tra le  de 
N îm es, e s t nom m é ten eu r de liv re s  à  la  m aison  de détention  da 
Belle-Isle.

M . M ig n a r d ,  candidat déclaré  adm issib le à  la  su ite  de l ’exam en 
p assé  au  m in is tè re  de l’in té rieu r, le  28 avril 1873, est nomm é 
com m is aux  éc ritu res  à la  m aison  centrale de N îm es, en rem place
m en t de M . B osc, qui a  reçu  une au tre  destination .

M. B o u t in e a u ,  e s t nom m é pharm acien  ex terne  à  la  m aison de 
détention de T houars.

B eu lk .



1878. —  9  j u i n . 433

5  ju in . — C ir c u l a ir e  r e l a t i v e  a u x  i r r é g u l a r i t é s  r é s u l t a n t  d e  l a  

p r o d u c t i o n  d e  d o c u m e n t s  i n c o m p l e t s  o u  d e  l ' a b s e n c e  d e  p i è c e s  j u s -  

t i ü c a t i v e s .  —  Cabinet du  D irecteur.

M onsieur le D irecteur, l’exam en des affaires soum ises à  la  déci
sion ou au contrô le  de l’adm in istra tion  cen trale  est trop  souven t 
tenu en cchec et re ta rd é  p a r  des irrég u la rité s  qu i on t pour cause la 
production de pièces incom plètes ou l'absence de justifications ex
p ressém en t requises.

L a nécessité de renvoyer les é la ls , tab leaux , etc., insuffisan ts ou 
m al .établis, et d 'en  a ttendre le re to u r, en traîne des len teu rs  très- 
p ré jud ic iab les à la m arche du serv ice , et j 'a i dû plus d’uue fois 
ad re sse r à  ce su jet, p a r  des avis particu lie rs , de p ressan tes  re 
com m andations.

L es bu reau x  de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , dont le travail se 
trouve su rch arg é  et com pliqué p a r les détails de celte correspon
dance com plém entaire, en son t a rr iv é s  à me p ro p o se r le renvoi aux 
fra is  des d irec teu rs des pièces ou é ta ts  à rég u la rise r, ainsi que l’ex
pédition  des le ttres ou bulle tins qui on t p o u r objet de réclam er les 
ju stifica tions om ises. J e  n’aurai p a s  besoin , j ’en su is  certain , de re 
co u rir à  ce moyen ex trêm e; vous vous efforcerez, sans aucun doute, 
de ne p a s  m’en donner l'occasion.

11 me suffira de faire appel à votre zèle et à vo tre  sollicitude, pou r 
que vous teniez la m ain à  l'exécu tion  scrupu leuse  des p re sc rip 
tions, en m atière  de correspondances, de production de pièces, de 
fo rm ation  de d o ss ie rs , e tc ., etc., po u r que les em ployés p lus sp é 
cialem ent ch a rg és  du serv ice des écritu res  ne se départissen t jam ais 
des hab itudes de règ le  e t de m éthode que vo tre  action personnelle  
e t  v o tre  vigilance au ro n t su leu r in sp ire r.

Recevez, M onsieur le D irecteur, l 'a ssu ran ce  de ma considéra
tion trè s-d is tin g u ée .

L ’I n s p e c t e u r  g é n é r a l ,

D i r e c t e u r  d e  l ’a d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

i. J a i l l a n t .

9  j u i n .  —  C ir c u l a ir e  r e l a t i v e  à  l ’e m p l o i  d e s  v i d a n g e s  d a n s  l e s  é t a 

b l i s s e m e n t s  d ' é d u c a t i o n  c o r r e c t i o n n e l l e .  — 5 ' bureau.

M o n s i e u r  l e  D i r e c t e u r ,  l ’a d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,  q u i  p o s s è d e  
c in q  v a s t e s  e x p l o i t a t i o n s  a g r i c o l e s  a f f e c t é e s  a u x  j e u n e s  d é t e n u s ,  e t  
d o n t  l a  c o n t e n a n c e  n e  r e p r é s e n t e  p a s  m o i n s  d e  1 .2 3 3  h e c t a r e s ,  a  le  
d e v o i r  d e  l e s  g é r e r  a u x  c o n d i t i o n s  l e s  p l u s  é c o n o m iq u e s ,  e t  d ’o b t e 
n i r  l e  r e n d e m e n t  m a x im u m  d e s  t e r r e s  a v e c  le  m o in s  d e  f r a i s  p o s s i b l e  
e t  e n  d im in u a n t  l e s  d é p e n s e s  e n . n u m è i a i r e  a u  m o y e n  d e  c o m b in a i*  
s o n s  q u e  p e r m e t t e n t  l ’o r g a n i s a t i o n  e t  l e s  r e s s o u r c e s  d e  n o s  d if f é 
r e n t s  é t a b l i s s e m e n t s  d e  c u iT c e t iu n .

V. 28
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C'est dans cette pensée quo je  désire savoir quel emploi est fait 
dus vidanges d
et le parti quo les entrepreneurs, des services économiques peuvent 
et savent eu tiver.

Je vous prie d’examiner la question en vous plaçant aux diffé
rents points de vue qu’cllc soulève» et qui rentrent plus ou moins 
dans les paragraphes suivants :

L 'entrepreneur cèdc-t-il à des industriels ou transforme-t-il di
rectement, pour en faire commerce, les vidanges do la prison ?

Dans le second cas, ù quel prix revient la transformation en en
tra is  désinfecté, pulvérulent el transportable de i ,000 kilogr. de ma
tières liquides et de .1,000 kilogr. de matières solides, ou de 1,000 
kilogr. de matières m élangées? Y ajou te-t-on  des sols, des phos
phates, etc.? Dans quelle proportion ?

Quel serait le prix de revient de la transformation si la faculté 
était donnée à l’entrepreneur (les localités le permettant) d’employer 
les détenus aux manipulations ?

Si. les vidanges se perdent ou si l'entrepreneur n ’en tire pas un 
parti rém unérateur, serait-il disposé à les céder, et à quelles condi
tions, à une personne qui se chargerait, sous la surveillance de 
l'adm inistration et en y employant les détenus, des opérations de 
transformation, désinfection, etc. ?

Il vous est facile de comprendre, Monsieur le Directeur, par la 
nature de ces questions, le but que poursuit l'adm inistration et les 
renseignem ents dont elle a besoin. Vous pourrez prendre l'avis, si 
vous le jugez utile, des industriels et des agriculteurs qu’il y aurait 
intérêt à consulter, afin do donnera voire réponse tous les dévelop
pements et tous les éclaircissements qu’elle comporte. Je compte 
su r votre zèle el votre intelligence pour l’établir avec soin et me 
l’adresser dans un bref délai.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance do ma considéra
tion très-distinguée.

L e M inistre do l'intérieur,
Pour lû ministre :

L ’Inspecteur général,
Directeur do !  administration pénitentiaire, 

J .  J a i l l a a t .

10 ju in .

Le Ministre de l'intérieur,
Arrête : .

51. Lhomme, instituteur à la colonie agricole des Douaires, 
est nommé teneur do livres à la maison centrale de Fontevrault.

Par délégation :
L e Sous-Secrétaire d ’Etat, 

k Pascm..
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11 juin.

Le Ministre de l'intérieur,
Arrêto :

M. Lscouirr, Jean-B apiiste-L ouis, inspecteur à la maison cen
trale de Rennes, est ad:nis, sur sa demande, à faire valoir scs 
droits à la retraite.

M . M e r c i e r , Picrre-Adolplio, directeur des maisons d'arrèt, de 
justice et do correction du département-d’E ure-et-Loir, est nommé 
inspecteur à la maison centrale de Rennes, en remplacement cle 
M. Lecourt.

M. C o u s s o l , Louis, directeur des prisons de Seinn-et-Oise, est 
chargé de la gestion des maisons d'arrèt, do justice et de correc
tion d 'Enre-ct-L oir (2e circonscription pénitentiaire), en exécution 
des prescriptions de l’arrêté présidentiel du 31 mai 1811.

Pour lo ministre :
Le Sous-Sociétaire ù'Elu! , 

P a s c a l .

14 juin 1S73. — N ote relative h la franchisa léh'graphiquo accordée 
aux inspecteurs généraux du service des prisons. — Cabinet du 
Directeur.

P ar décision m inistérielle du 14 juin 1873, les inspecteurs géné
raux des prisons ont ôté autorisés à correspondre on franchise par 
le télégraphe, pour leur correspondance de service urgente et pen
dant le cours de leurs tournées, avec les agents soumis à leur 
inspection, les membres de la commission de surveillance des p r i
sons, les préfets et les sous-préfets.

J. J a i i .l a x t .

30 juin.

Le Ministre de l’intérieur,
Arrête :

M. Liiomme, teneur de livres à la maison centrale de Fontevrault, 
est nommé au même emploi à celle de Melun, en remplacement do 
M. Beaulieu.

M. Beaulieu, teneur de livres à la maison centrale do Melun, est 
nommé au même emploi à celle de Fontevrault, en remplacement de 
M. Lhomme.

B e l x k .
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4 ju il le t .  — CmcuLMiiE. Invitation aux directeurs des colonies pu
bliques el des pinitenciers de la Corse d'adresser des échantillons 
d’épis des céréales provenant de la dernière récolte. — 5« bureau.

Monsieur le Directeur, dès que la moisson aura été faite dans 
j la colonie J de , je  vous prie de m 'adresser
| le pénitencier j quelques épis des différentes ceréales qui auront 
été récoltées su r les terres de l'établissement. La paille portant l'épi 
doit être coupée à 0'°,40 ou 0"‘,50 centimètres. Vous la pincerez 
dans un carton ou dans une boîte en prenant les précautions né
cessaires pour qu'ils arrivent intacts. La longueur totale de la tige 
entière devra être indiquée dans l’intérieur de la boite ou sur la 
couverture.

Vous profiterez du plus prochain passage des voitures cellulaires 
après la moisson, pour me faire parvenir ces différents échan
tillons.

Je  vous adresserai prochainement des instructions relativement 
aux échantillons de blé, avoine, etc., que vous aurez à m’envuyer 
comme vous 1 avez fait l’année dernière.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
très-distinguée.

L'Inspecteur général, 
Directeur de l 'administration pénitentiaire.

J . J a i l l a n t .

5 ju il le t .  —  C irculaire. Transmission des observations de l 'Inspec
teur général do l'agriculture sur les échantillons de grains de 
1872. — Demande des échantillons de la récolte de 187Ù- —5e bu
reau.

Monsieur le Directeur, les échantillons de grains récoltés su r les 
terres de la colonie, ont donné lieu, de la part de l'inspecteur géné
ral de l’agriculture, aux observations suivantes :

M. l’inspecteur général a fait su r les échantillons envoyés par 
les colonies du continent et le pénitencier de Casabianda, un travail 
comparatif dont les résultats ont été consignés dans le tableau ci- 
jo in t que je  vous adresse, pour être communiqué à l’agent des cul
tures et classé dans les archives agricoles de la colonie.

Dès que la moisson sera terminée, vous m 'adresserez, en confor
mité de la circulaire- du 3 février 1872, des'échantillons de grains 
récoltés : blé, seigle, orge et avoine. Vous aurez soin d'indiquer sui
des étiquettes le nombre d 'hectares cultivés, avec des observations 
su r les accidents pendant la végétation, etc.

J'attache du prix à ce que les prescriptions de la circulaire p ré
citée, soient scrupuleusem ent observées.

Vous avez dû recevoir en temps utile, par les voitures cellulaires, 
les bocaux qui ont servi et pourront servir aux divers échantillons.



Toutefois, je  vous serai obligé fie mo faire savoir s’ils vous sont 
parvenus en bon état et si vous pourrez de nouveau les utiliser.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.

Lo M inistre de l'intérieur,
Par délégation :

L'Inspecteur général, 
Directeur de /'administration pénitentiaire.

J .  J aillant.
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5 ju illet. — C m c u L A ir tE  recommandant unartii-.lc du Journal d'agri
culture pratiqua u sur la maladie- des pommes de terre » et deman
dant des échantillons des tubercules récoltés. — 5" bureau.

Monsieur le Directeur, pour faire suite à la dépêche du 31 octo
bre dernier, relative aux échantillons de pommes de tnrrc, je  recom
mande à votre attention un article du n° 23 du Journal d'agriculture 
pratique j5 juin) intitulé « tht mol sur la maladie nouvelle des 
pommes de terre.» Je vous prie île me faire savoir, après l'avoir lu 
et communiqué à l'agent des cultures, si les conseils qu’il renferme 
vous paraissent susceptibles d’être mis en pratique dans la colonie.

Vous aurez soin, lorsque le moment sera venu, de rendre compte 
de la récolte de 1873 et de m'envoyer, en conformité de la circulaire 
du 31 octobre, les échantillons des tubercules récoltés.

Recevez, etc.
L'Inspecteur g én éra l, 

Directeur de l'administration pénitentiaire,
J .  J a i l l a n t .

5 juillet.

Le Ministre de l’intérieur,

Arrête :

M. S olaiii, Jean-Baptiste, économe au pénitencier agricole de 
Castellueeio, est nommé au même emploi à la colonie agricole 
des Douaires, en remplacement de M. Varlet, admis à l'aire valoir 
ses droits à la retraite.

M. L ekhanc, Joseph-Polydore, teneur de livres à la maison cen
trale de Claii vaux, est nommé économe au pénitencier agricole de 
Castellueeio, en remplacement de M. Solari.

M. Guérin, Louis-Charles, teneur de livres au pénitencier de 
Casabianda, est nommé au même emploi à la maison centrale de 
Clairvaux, en remplacement de M. Lefrauc.

M. BnouARD, Stanislas-Michel, teneur de livres à la colonie ag ri
cole de Saiiit-llilaire, est nommé au même emploi à la maison de 
détention de Thouars.
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M. P ûggi, Nicolas, commis aux écritures à la maison centrale <!c 
Doullens, est nommô teneur de livres à la colonie agricole do 
Saint-Hilaire, en remplacement de M. Brouard.

M. FnoiDEVAL, Louis-Joseph, teneur de livres à la maison de 
détention de Belle-Isle, est nommé au môme emploi à-la maison 
centrale de Melun, en remplacement de i l .  Martin, Octave, qui :i 
reçu une autre destination.

M. H a u b e r t , candidat déclaré admissible, à la suite de l’examen 
du 28 avril dernier, est nommé commis aux écritures à la maison 
centrale de Loos.

M. Lahcy-Guim-on, inspecteur ù la maison centrale do Nîmes, est 
relevé de ses fonctions.

B eulé.

12 j u i l l e t . —  N o t e  relative aux envois périodiques de documents 
administratifs. ■— 2 °  b u r e a u .

D’après le paragraphe do la circulaire d’ensemble du 20 m ars 1813, 
page 25, relatif aux « envois périodiques, etc. » la margo gaucho 
des lettres d'envoi collectives doit être laissée entièrement libre, 
c’est-à-dire, ne recevoir ni barre d’envoi, ni analyse (inutile dans 
le cas actuel) des pièces envoyées, ni, en un mot, aucun signe 
ou mention pouvant gêner les indications qu’aurait à y inscrire lo 
bureau récipiendaire, soit pour la distribution des pièces transmises, 
soit pour la suite à donner.à chacune do ces pièces.

J. J.ullant.

17 juillet. — L e t t r e  contenant les instructions de l'Inspecteur gé
néral de l'agriculture relatives a la castration des veaux nulles.
— 5e bureau.

Monsieur le Directeur, l’examen des rapports mensuels des colo
nies agricoles a donné lieu de la p art de M. l'Inspecteur général de 
l’agriculture, en ce qui concerne la castration des veaux mâles, aux 
observations suivantes sur lesquelles il me parait utile d’appeler 
votre attention.

« La castration trop tardive laisse au bœ uf l’apparence et la cou
rt formation du taureau. De plus, l’animal castré trop tard a moins 
« d’aptitude pour l’engraissem ent. Quand on veut de bons animaux 
« de boucherie, on castre les veaux à G semaines ou 2 mois. Si dans 
« l’élevage du bœuf, on a en vue principalement l’animal de travail, 
« on peut reculer 1’opcration jusqu’à 1 âge de 6 mois, afin d’avoir 
« des bœufs plus vigoureux au travail.

« Dans tous les cas, six mois forment la limite extrême de toute 
« bonne castration. On fera bien de suivre cette règle de bonne 
« hygiène, pour les veaux mùles qui doivent être soumis à la cas- 
« tration. >
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Je vous prie de veiller à  ce que les prescriptions de M. Boite!
soient scrupuleusement suivies à la colonie do......

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
très-distinguée,

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

J .  J aillant.

17 juillet. — D e s t i n a t i o n  à  donner à l'ancien armement des gardiens 
des prisons. — 35 bureau.

Monsieur lo Préfet, il existe dans les prisons de votre départe
ment des armes mises hors de service, par suite de l’application do 
l'arrêté ministériel du 4 juin 180(5, relatif aux uniform es du per
sonnel de garde et do surveillance des établissem ents péniten
tiaires.

Je vous prie do faire la remise de ces armes û l’administration des 
domaines qui est chargée de les vendre à charge d’exportation et do 
me faire connaître 1 époque exacte de la livraison opérée par vos 
soins ainsi que la nature et le nombre des armes versées et les éta
blissements d’où elles proviennent.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’in térieur,

Par diiligalion : 
L ’Inspecteur général, 

Directeur de l'administration pénitentiaire,
J .  J a i u a n t .

21 juillet. — Lot concernant les emplois réservés aux anciens 
sous-ufiieiers désarm ées de terre et de nier.

L’Assemblée nationale a adopté la loi dont !a teneur suit :
Art. l tr. Les- emplois civils et m ilitaires désignés aux états an

nexés à la présente loi sont exclusivement attribués, dans la pro
portion des vacances annuelles, et dans les conditions d’admissibi
lité déterminées auxdils états, aux sous-of(iciers ayant passé douze 
ans sous les drapeaux dans l’armée active, dont quatre avec le grade 
■le sous-officier.

Toutefois, en ce qui concerne la préfecture de la Seine et la p ré
fecture de police, les emplois indiqués à l’état, annexé no seront ex
clusivement attribués, dans les proportions indiquées, aux militaires 
ayant le temps de service voulu dans l’année active avec quatre 
années de grade de sous-oflicier, qu’après un règlement arrêté 
entre l’Etat et la ville de Paris, pour la répartition de la pension de 
retraite entre l’Etat et la ville.

Art. 2. Tout sous-officier en situation de remplir, à l'exp ira
tion de son rengagem ent, les conditions déterminées en l’article 
précédent et qui veut obtenir un des emplois portés aux états an
nexés à la présente loi, en fait, dans les douze mois qui précèdent le
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terme de son rengagem ent, la demande par écrit à son chef de 
corps, en indiquant par onlre de préférence les divers emplois 
auxquels il pourrait être appelé et les localités dans lesquelles il 
désire être placé.

Art. 3. Un règlement d’administration publique déterminera lu 
mode de l'examen destiné à constater l'aptitude professionnelle du 
candidat.' -

Le chef de corps transm et au m inistre de la guerre, à la suite de 
la revue trimestrielle, la demande du candidat, le résultat de l'exa
men précité et ses propres observations.

La demande est classée et transm ise immédiatement à la commis
sion établie en exécution de l'article 8 ci-dessous.

Art. -i. Lorsque l’emploi demandé exige un surnum érariat, le 
sous-officier peut être mis en subsistance dans un corps, et auto
risé à tr availler dans un des bureaux de l'administration dans la
quelle il a été admis.

Un règlement du m inistre de la guerre déterm ine les conditions 
dans lesquelles cette autorisation peut être accordée.

Art. 5. Tout sous-oflicier. rem plissant les conditions déterm i
nées à l’art. 71 de la loi du 2“ ju illet 1872, qui quitte son corps sans 
avoir dem andé.un des emplois portés aux états annexes, reçoit, s’il 
le réclamé, le certificat mentionné audit article, après avoir été 
examiné conformément à  l’art. 3 ci-dessus.

S ’il désire ultérieurem ent obtenir un de ces emplois, il en adresse 
la demande au m inistre de la guerre, par l'interm édiaire du com
mandant de la gendarm erie du département dans lequel il est domi
cilié. •

Le sous-officier subit alors l’examen prescrit par l’art. 3 et sa 
demande est classée à sa date.

Art. 6. Peuvent profiter du bénéfice de la présente loi, quel 
que soit le temps passé par eux au service, les sous-officiers et les 
officiers m ariniers réform és ou retraités par suite de leurs blessu
res ou pour infirmités contractées au service, s’ils remplissent 
d ’ailleurs les conditions d’âge et d'aptitude déterminées aux états 
annexés.

Art. 7. Tous les mois, les divers départements ministériels 
desquels dépendent les emplois portés aux états annexés à la pré
sente loi, transm ettent au m inistre de la guerre la liste de toutes 
les vacances qui se sont produites dans le mois précèdent, et indi
quent, dans la proportion prescrite, les places réservées aux sous- 
officiers.

Art. 8. Une commission nommée par décret du président de la 
République, su r le rapport du ministre de la guerre, et com
posée :
*■ D’un conseiller d’Etat en service ordinaire, président ;

De deux officiers généraux ou supérieurs de l’armée de terre ;
D'un officier général ou supérieur de l'armée de mer ;
D’un membre de l’intendance;
D’un délégué du m inistère de l’in térieur ;
D’un délégué du ministère des finances ;
D’un délégué du m inistère des travaux publics ,
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E t de deux maîtres des requêtes, secrétaires.
Est chargée de dresser pour les vacances réservées, au fur et à 

m esure qu’elles se produisent, une liste de sous-oflieiers auxquels, 
d’après leur classement, les emplois doivent être attribués.

Le ministre de la guerre transm et avec toutes les pièces exigées, 
a u x  m inistres des départements dans les services desquels ils doi
vent être placés, les noms des sous-officiors désignés pour les em
plois vacants.

Ils sont nommés par l’autorité compétente, qui en donne immé
diatement avis au ministère de la guerre.

Il sera fait mention des nominations au Journal officiel, et à la fin 
de chaque année il sera ' publié dans le môme journal un état géné
ral des emplois attribués aux sous-officiers pair chaque ministère, 
avec indication en regard des vacances qui s'y sont produites.

Art. 9. Lorsqno la commission mentionnée en l'article précé
dent fait connaître qu’il ne sc trouve pas de sous-oflieiers suscep
tibles de rem plir les vacances signalées, le ministre de la guerre 
en donne avis au m inistère d;ms le département duquel se sont 
produites les vacances, el il peut alors y être pourvu directement 
par le m inistre compétent, dans le cas où ces emplois no sauraient 
rester trop longtemps vacants sans compromettre le service.
-A rt. 10. L e s  tableaux détaillés des emplois portés -aux états 

annexés sont envoyés aux différents corps des armées de terre et 
de m er et sont mis à la disposition de tous les militaires.

Ces tableaux indiquent pour chaque nature d’emplois le traite
ment fixe, les indemnités ou accessoires, les conditions d'admissi- 
bilitê, la limite d’âge ainsi que les moyennes présumées des va
cances annuelles réservées aux sous-oflieiers, conformément aux 
prescriptions de la présente loi.

Art. l l .  Chaque a n n é e ,  le président d e là  commission nommée 
en exécution de l'art. 8 ci-dessus, adresse au m inistre de la guerre 
un rapport faisant connaître le nombre des sous-oflieiers ayant de
mandé à proliter des d isp o s io n s  do la présente loi et les divers 
emplois auxquels ils auront été appelés pendant l’anaéc précé
dente.

Ce (apport est annexé au compte-rendu à l’Assemblée nationale 
on exécution de l’art. 73 de la loi du 27 juillet 1872.

Art. 12. Sont abrogées toutes les dispositions des lois, décrets, 
ordonnances et règlem ents contraires à la présente loi.

Délibéré en séances publiques, à Versailles, les 2ü ju in , 2 et 24 
juillet 1873.

Le Président,
Signé B u ffet .

Les Secrétaires :
Signé L . G rivart , Félix V oi si n , Albert D e s j a r d in s ,

E. DE CAZENOVE DE P llA D lN E .

Le Président de la République promulgue la présente loi.
M a ré c h a l de MAC-MAHON, d u c  d e  M a u k n t a .

Lo M inistre de la guerre.
Général du Barrail.
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR.

Fil!’LOIS.

co m jitior s 

d’aptitude pour tous Ie3 emplois : 
Moralité irréprochable.

LIMITE

d’dge.

rnoeonrio^ 
réservée 

aux sons • 
officiers.

iWMinififruJîim centrale.

Expéditionnaires................

Iluishicrs, concierges, gar
çons de bureau.

’tclcgrapĥs.

Employés titulaires..........

Chefs surveillants . ........

Surveillants.......... ............

Privons.

Instituteurs .......................

Commis aux écritures. . .

C.nrdiens-cltefs..................

Sûreté publique-

Commissaire spéciaux de 
police.

Inspecteurs spéciaux île la 
police des ehemins Ut* 
fer.

Gardiens de la paix q 
Lyon.

Belle écriture; dictée; rédaction française; 
éléments d'arithmétique; géographie du la 
France.

3G ans 

id.

33 ans

3G ans 

id.

id.

id. 

id. 

iO ans

36 ans

U.

iU.
«

Vi

3/.

*/3

totalité.

V;

'h

V i
V i

' / :

totalité.

’h

Examen à  subir : Ecriture, orthographe, 
réduction française, arithmétique (quatre 
règles, f r a c t io n s  décimales et ordinaires), 
sv>tùinc métrique, physique et chimie, 
éléments d'électricité, réoctions qui se 
produisent dans la pile et j;éu?raphie. Le> 
candidats sont examinés, s’ils le désirent, 
sur l’une ou plusieurs des languies sui
vantes : anglais, allemand, espagnol, 
im'ien, hollandais, portugais, ombe. — A 
i’ixpirntiou du singe, qui est de six mois 
au moins, lo candidat subit un examen 
n p ic s  lequel, si le résultat est fovorable, 
il est nommé employé de 5e classe.

Emplois à réserver de préférence aux sous- 
oftlciers de l’artillerie et du génie.— Uictéc 
composition française,arithmétique, un peu 
du dessin linéaire.

lionne écriture....................................................

Etre pourvu du brevet de capacité. Examen : 
Arithmétique, géographie, histoire, droit 
civil et criminel.

Kxnmeu : Arithmétique, tenue «les livres, 
un pou de droit civil et criminel.

Avoir été au moins pendant deux années 
sous-oîficier compt’ilde.

Faire un stflpe de plusieurs mois avec le 
titre d'agent auiiliuire rétribué.

Bonne éducation, bonne tenue, habitudes 
rangées, savoir rédiger un rapport. Notions 
élémentaires do droit ou de pratique ju 
diciaire.

lionne éducation, bonne tenue, bonne simté. 
Savoir rédiger un rapport. Autant que pos
sible pailer une langue étrangère.

Avoir ou mitiùvvm ta titille de l m70* savoir 
lire et écrire; être reconnu opte au service 
par le médecin du corps.
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26 juillet 1873. — C i r c u l a i r e  sur le développement à donner au 
travail dos bœufs de préférence à celui des chevaux.— 5° bureau.

M onsieur le Directeur, l’examen des rapports mensuels des éta
blissements agricoles pénitentiaires de l’Etat, donne lieu à des 
observations qui accusent une tendance générale à n’utiliser qu’im
parfaitement les bœufs comme anim aux de travail. M. Boitel, in 
specteur général de l’agriculture, y voit la confirmation des rem ar
ques faites sur place dans ses tournées d’inspection.

Un des derniers rapports de ce fonctionnaire contient, au sujet de 
l’emploi comparé du cheval et du bœuf, les indications suivantes 
sur lesquelles je crois devoir appeler votre attention.

« Le cheval coûte plus cher que le bœuf. Les cultivateurs de 
« progrès reconnaissent qu’il y a grand avantage à remplacer le 
« cheval par le bœuf. Il faut poursuivre lo môme but dans les colo- 
« nies de l’Etat. Je rem arque une tendance à laisser les bœufs au 
« repos, tandis qu’on se sert tous les jours des chevaux. Il faut 
» habituer les colons à la conduite des bœufs ; s’ils sont bons bou- 
« viers, ils trouveront facilement à se placer ù l’époque de leur 
ii mise en liberté. Il l'aut, autant que possible, diminuer l’effectif 
« des chevaux, dont la nourriture et l’entretien reviennent à un prix 
« élevé. C’est une erreur de penser quo le bœ uf convient moins que 
« le cheval aux divers travaux de la ferme. »

Je  vous prie, Monsieur le Directeur, de veiller à cc que les re 
commandations de M. Boitel soient suivies dans votre colonie et de 
me tenir au courant des dispositions que vous jugerez utile de 
prendre pour en assurer l’exécul ion.

Recevez, Monsieur le D irecteur, l’assurance de ma considération 
distinguée,

Le M inistre de l ’intérieur,
Par délégation :

L'Inspecteur général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a il l a n ' t .

20 aoû t. —  N o t e  relative à des renseignements demandés sur les 
remises, commutations ou réductions de peine. — 1er b u re a u .

[/adm inistration pénitentiaire a besoin d esav o ir, dans le plus 
bref délai, le chiffre des détenus de toute catégorie renfermés dans 
les maisons centrales, prisons départementales, maisons de déten
tion, dépôts d’insurgés, qui ont obtenu, du 30 ju in  1872 au 30 ju in  
1873, des remises, commutations ou réductions de peine dans les 
trois cas ci-après déterminés.

1° Détenus présentés dans le travail collectif qui a eu lieu en 
1873, en exécution de l’ordonnance royale du 6 février 1818 ;
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2° Individus proposés isolément du 30 ju in  1872 au 30 ju in  1873, 
par les préfets et les directeurs, à la demande soit des détenus eux- 
mêmes, soit de l’administration centrale ou des autorités locales, 
soit de toutes autres personnes;

3° Condamnés qui ont été l ’objet de mesures de clémence, su r l’i
nitiative de l’autorité judiciaire.

Les militaires et marins, ainsi que les individus ju g és pour faits 
insurrectionnels, devront faire l’objet d 'un travail spécial.

Le tableau ci-joint, où sont reproduites les trois divisions ci-des
sus énoncées, est destiné à recevoir les renseignem enls demandés. 
Ils devront être fournis en tenant compte des sexes et des catégories 
pénales.

L ’Inspecteur général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

J .  J a i u ,a n t .

BTiT
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ÉTAT

DBS GRACES ET RÉDUCTIONS DE PEINE

ACCOBDÉKS

du 30 jnin 1872 au 30 juin 1873.
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N.4TÜBB

des

peines.

CIIIFPJ1E

des

p rése n ta tio n s .

CHlPFfiB

des

p ro p o sitio n s  adm ises.

ciupfhB

des

p ro p o sitio n s  refu sées.

n om m e?. Fem m es. H om m es. F em m es. H om m es. F em m es.

1° Propositions collectives do grâces en

E m p riso n n e m e n t  .
Réclusion ..............
Détention ...........
Trnvnux fo rc é s ........................
D éporta tion  simjih*. . . . . . .
Uéport^fion dons nue on

cein te  fo rtitlée ....................
b a n n i s s e m e n t .   ........................
F e r s ...................... .......................

2‘» Propositions j

ïiï
I
S

'i

3° Grâces et réductions do peine accordées

BES1I3B DE PEIHK. COMMCIATIOÎt. RÉDCCTIOK DE PBtRB.

Hom m es. F em m es. Hom m es. Fem m es. H om m es. Fem m es.

E m p riso n n e m e n t......................
R é c lu s io n ............ » .....................
D étention......... ...........................
T r a m u  fo rc is ..........................
D éporta tion  s i m p l e . . . ..........
D éportation du n s u n e  en 

ce in te  fo rtifiée ......................
B aunissem ent. ..........................
F o r s . . . .............................

Emprisonnement
R é c lu s io n ............
])c tcn iion ............
T r.iviiux fo rces .,IV'porUiion simple». ;.....
Im portation  d a n s  une  e n 

ce in te  fo rtif iée ......................
B annissem ent . . . . . . . . . . . . .
F e r s . . ...........................................
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Saceordées du 30 Juin 1872 au 30 juin  1873.
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21 août.

Le M inisire de l'intérieur,
Arrête :

M .  D k n e u x , Charles, directeur de lu 1 8 '  circonscription péniten
tiaire (Mayenne, Orne et Saillie), est nommé au même emploi dans 
le département de l'Isère, en remplacement de M. Lacassagne.

M. L a c a s s a o n e , Jules, directeur des prisons de l’Isère, est nommé 
directeur de la 18e circonscription pénitentiaire (avec résidence 
au Mans), en remplacement de M. Deneux.

M . V a n - T h o y e n , Alfred-Louis. inspecteur à  la maison centrale de 
Fontevrault, est nommé au même emploi dans le service des pri
sons de la 2 ' circonscription pénitentiaire, à la résidence de Ver
sailles.

M. A r q u i e r ,  Charles, greffier de la maison centrale de Melun, 
détache a ta maison de correction de Versailles, depuis le 30 juin 
1871, est nommé inspecteur à la maison centrale de Fontevrault, 
en remplacement de M. Van-Troyen.

P o u r  le  m in is tre  :

Le conseiller d ’E lat, secrétaire général.
L e  G u a y .

2 8  a o û t .  —  C i r c u l a i r e  contenant l'indication dus moyens de combattre 
la rouille des céréales. — 5 e b u r e a u .

Monsieur le Directeur,
Le n° 32, du 7 août 1873, du Journal de l'Agriculture pratique 

contient un artic e intitulé : « Les végétaux parasites nuisibles à 
l’agricul lire, » sur lequel je  vous prie d ’appeler l'attention de l’a
gen t des cultures.

La maladie des céréales que l ’on ddsigne communément sous le 
nom de rouille, est le résultat d'une végétation cryptogamique dont 
la v.c est aujourd'hui connue dans toules ses phases et qui a pour 
effet de désorganiser les tissus végétaux des feuilles et des tiges, 
d 'appauvrir les plantes, de nuire à la formation du grain et d'occa- 
Bionm r  enfin un déficit souvent considérable dans le rendement 
des récoltes

Si l'agriculture n'est pas encore en possession d'un remède effi
cace contre cette maladie, l'influence pernicieuse de l’épine-vinette 
ou v inetier \Berhcris vulcjaris), reconnue depuis longtemps par la 
pratique est maintenant démontrée par l'observation scientifique.

Il est utile, dans l'intérêt de nos établissements agricoles, de ne 
pas négligiT le seul moyen préservatif qui soit à notre disposition, 
pour combattre la rouille des céréales et de détruire, à cet effet,
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toutes les épines-vinettes qui se trouveraient rapprochées des 
champs en feülture.

Je  vous prie (le veiller à ce que cette recommandation soit exac
tement suivie dans votre et de me tenir
au courant des m esures que vous croirez devoir prendre dans ce 
but. •

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée,

L'Inspecteur général, 
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J. J A IL L A N T .

10 septembre. — C i r c u l a i r e  concernant les précautions sanitaires 
à prendre. ■— 3° bureau.

Monsieur le Préfet, l'état actuel de la température pouvant faire 
craindre qu’il se manifeste, dans les établissements pénitentiaires, 
des affections de l ’appareil digestif, il importe :

De délivrer dès ù présent aux détenus le vestiaire d’hiver;
' De reprendre l’usage de la boisson tonique, et même, si besoin 

est, de distribuer une boisson vineuse, ou une infusion de café non 
sucré.

On devra, au surplus, se reporter aux instructions données dans 
des circonstances analogues par les circulaires des 11 et 24 octobre • 
4805 (Code des prisons, t, IV, p . 239).

L ’administration prépare d’ailleurs do plus amples instructions.
Vu l’urgence, un double de la présente est adressée aux directeurs 

des établissements.
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 

très-distinguée,
Le M inistre de l ’intérieur.

Par délégation :
L'Inspecteur général,

Directeur de l'administration pénitentiaire,
J . J  a i l l a n t .

15 septem bre.— C i r c u l a i r e . — Demande du compte des dépenses de« 
maisons d’arrêt, de justice et de correction, de !  exercice 1872. 
— 3e bureau.

Cette circulaire est semblable à celle du 29 août 1872 (voir à sa 
date, page 255). Il convient seulement d’ajouter au dernier tableau 
du compte les trois états ci-après :

V. 29
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ÉTAT des objets mobiliers achetés ou réparés pendant Tannée 187 pour le service
des prisons.

DÉSIGNATION ItATCRB MONTANT.
de la  dépense. . DITES DES RCIIÉROS

d e
de» des objets NOMBRK m t . l'inven OUSERTÀTIONS.

é tab lissem en ts . achetés. Culte. A utres
serv ices.

a u to risa tio n s
m inis

té r ie lle s .
acha^t?.

ta ire
général.

T o t a l .. ,

ETAT des recettes accidentelles opérées au profit du Trésor public pendant
l’année 187 .

DÉSIGNATION

des

é tab lissem en ts .

NüHKttOS

d 'o rd re .

MOIS

e t

d a te s .

ZUTCrS
e t  orig ine 

des
rece tte s  opérées.

MONTANT

des

rec e tte s .

OBSERVATIONS.

T o m I.

ÉTAT nominatif des titulaires de créances liquidées non mandatées et des mandats 
non payés, formant restant dû au 31 187 , époque de la clôture
de l'exercice 187 .

KOltf ET QCALITÉ3 O B J E T S MONTANT

des des do OBSERVATIONS.

créan c ie rs . créances. ta  dépense.

*■

T o ta l ...................................... ..
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15 septembre.

Lo Ministre de l'intérieur,

Arrête :

M. P oumahkde, Félix, directeur des prisons de Tarn et do Tarn- 
et-Garonne, est relevé do ses fonctions.

M. D u m a s ,  Aimé, inspecteur à la maison centrale de Loos, est 
nommé directeur d e là  39e circonscription pénitentiaire, en rem pla
cement de M. Poumarède.

M. V igneron, Glande, directeur des prisons de la Haute-Soône, 
est nommé inspecteur à la maison centrale de Loos, en remplace
ment de M. Dumas. Son emploi est supprimé.

M. P a t i n , Jean-Cliarles, directeur des prisons du Doubs et du 
Jura, est chargé de la gestion des maisons d’arrèt, de justice et de 
correction de la ilaùte-Saùnc, en remplacement de M. Vigne
ron.

M. A u ï î e l y ,  Miehol-Ange, greffier-comptable au dépôt d’Oléron, 
est nommé au même emploi à celui de Sainl-M artin-de-Ré.

B eulé .

16 septembro. — C m c u i . A i r t E .  — Mesures sanitaires. — 3° bureau.

Monsieur le P réfet, en appelant, par ma circulaire du 10 sôp- 
tembro courant, l’attention des directeurs ot des médecins des pri
sons et établissements pénitentiaires sur les m esures que la p ru
dence commando de prendre en ce moment, cil vue de prévenir les 
affections de l’appareil digestif ou d’en arrêter lo développement, 
je  vous ai annoncé que de plus amples instructions vous seraient 
adressées à ce sujet.

D’utiles indications ont été données, dans des circonstances ana
logues, par une circulaire du 5 août 18G5 (Bulletin du m inistère de 
rin térieur, h sa date, et Code des prisons, tome IV, page 233), ainsi 
que par une note du 11 octobre 1865 et une circulaire du 24 du 
même mois (Code des prisons, tome IV, page 239).

Après avoir pris l’avis de l’inspection générale du service sani
taire des prisons, il m’a paru y avoir lieu de prescrire les disposi
tions ci-après, sans préjudice de celles dont les médecins reconnaî
traient la nécessité.

II convient do veiller, plus que jam ais, à la propreté dé toutes les 
parties de chaque établissement, à l’enlèvement des immondices et 
des vidanges, etc.

Chaque jo u r , après que les dortoirs auront été balayés, ilsseront 
légèrement arrosés avec de l’eau phéniquéo au centième, au moyen
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du phénol sodique Bobœuf (1), qui doit être préféré à l’aaide phoni
que comme étant d’un prix moins élevé.

Les baquets d’aisances en usage dans les dortoirs seront cou
verts, et, on les remettant en place chaque soir, on y déposera, en 
suffisante quantité (200 grammes au moins dans chacun), du sulfate 
de fer.

Si les lieux, d’aisances sont établis sur des fosses fixes, on jettera 
dans ces fosses, tous les deux jou rs, quelques kilogrammes de sul
fate de fer. Le dallage des cabinets lui-même sera journellement 
lavé avec une dissolution de sulfate de fer ou de chlorure de 
chaux.

Si ce service, au contraire, se fait au moyen de tinettes mobiles, 
les matières seront recouvertes de terre aussitôt qu’elles auront été 
versées dans le dépotoir, à m oins, ce qui serait préférable, que les 
matières ne puissent être enlevées chaque jo u r de l’établissement, 
comme le prescrit l'article k i des dernières éditions du cahier des 
charges de l’entreprise des maisons d’arrêt, de justice et do correc
tion..

Aux termes de ce cahier des charges et de celui des maisons 
centrales, dont les dispositions sont applicables dans les établisse
ments en régie, en ce qu’elles ont de réglementaire, tous les locaux 
doivent être blanchis au lait de cliaux une fois par an. Si cette opé
ration n 'a pas été effectuée pour l’année courante, il convient d’y 
procéder sur-le-chainp, en ajoutant au lait de chaux 1 p. 0/0 de 
chlorure do chaux. Lu même mesure doit être exigée des directeurs 
ou directrices d’établissements particuliers de jeunes détenus.

Dans le cas où les dortoirs seraient encombrés et où il ne serait 
pas possible d’affecter de nouveaux locaux au coucher des détenus, 
il devrait nrèlré rendu compte, sans retard, de la situation.

Il importe de tenir rigoureusem ent la main à ce que les denrées 
alimentaires soient de bonne qualité. Si l’eau dont on fait usage 
dans rétablissem ent était de nature à ne pas assu rer d’une manière 
complète la cuisson des légumes secs, on devrait s’en procurer de 
meilleure, et, à défaut, ajouter à celle que l’on se trouverait dans 
l’obligation d ’employer du bicarbonate de soude.

Les fruits et les crudités en général (salade, etc.) seront proscrits 
de la cantine.

On défendra aux détenus de boire de l’eau pure. La boisson d’été 
réglem entaire sera distribuée ju squ ’à la cessation do l’épidémie; 
on pourra même, si les circonstances l’exigent, faire usage, comme 
le porte la circulaire du 10 septem bro, d’eau vineuse ou d’infusion 
de café.

Dès que les prem iers symptômes de la maladie so manifesteront 
dans un  établissement, le directeur devra interdire l’usage des 
choux. Les légumes secs ne seront consommés qu’après avoir été 
dépouillés de la partie corticale. Les repas de riz  et de pommes do 
te rre  seront multipliés.

A ce sujet, je  dois expliquer que si les cahiers des charges in
diquent seulement d’une manière approximative le commencement

( l )  D é p ô t c e n t r a l ,  r u e  d o  B u ffa u lt ,  e ,  à  P a r is .



et la fin de la période pendant laquelle les entrepreneurs peuven t, 
chaque année, être dispensés de fournir des pommes de terre, on 
ne saurait leur laisser, à cet égard, une entière latitude : aussitôt, 
et aussi longtemps que ce tubercule entre dans la consommation des 
hôpitaux, de la troupe, etc., l’administration a le droit d’exiger qu’il 
en soit délivré aux détenus les jours fixés parle  cahier des charges.

Conformément aux instructions contenues dans la circulaire p ré
citée du 10 de ce mois, le vestiaire d’hiver a dû être m is en service 
ainsi que la deuxième couverture. La mesure sera complétée par la 

• délivrance aux individus que le médecin reconnaîtrait avoir besoin 
de cette précaution à ’uu morceau d’étofle de laine destiné à  être 
appliqué sur l’abdomen et la  région lombaire.

11 conviendra de recommander aux détenus d’avertir les gardiens 
des symptômes de diarrhée qu’ils éprouveraient, et les agents de 
surveillance auront soin de signaler eux-mêmes ceux qu’ils sau
raient être dans ce cas.

Aussitôt qu’on aura constaté qu’un détenu est atteint de diarrhée, 
il sera mis au repos dans un  local spécial, antre que l’infirmerie ; 
s ’il n ’est pas à la diète, il y recevra le régime commun, et, au b e 
soin, une ration de vin.

Chaque individu ainsi isolé de la  population valide se ra  muni 
d’un vase de fiuit, afin que le médecin puisse ju g e r  de la nature de 
ses déjections. Ces vases, que l’on aura soin de .tenir couverts, 
seront, aussitôt après la visite, vidés et lavés, et recevront une pe
tite quantité d’eau phéniquée. Cette opération sera renouvelée plu
sieurs fois dans la journée, s ’il est nécessaire. Les mêmes précau
tions seront p rises pour les vases des individus dont l'admission à 
l’infirmerie serait devenue nécessaire.

On devra veiller à ce que la pharmacie soit toujours suffisamment 
approvisionnée des médicaments usités dans les épidémies de diar
rhée, dyssenlei'ie, eholérine et choléra, tels que sous-nitrate de 
de bismuth, charbon de Belloe, sels purgatifs, ipécacuanha en pou
dre et en racines, quinquina, perchlorure de fer, etc.

La présente circulaire, dont je  vous prie de m ’accuser réception, 
implique autorisation d’effectuer les dépenses qui ne seraient pas à 
la charge de l’entreprise; mais je  me réserve d’en rég ler le montant 
su r la production de pièces justificatives.

J ’adresse deux exemplaires de cette circulaire à chacun des di
recteurs des maisons centrales ou de détention, pénitenciers ag ri
coles, m aisons d’arrêt, de justice et de correction, établissements 
publics ou privés de jeunes détenus. Les directeurs des maisons 
d’arrêt, de justice et de correction en reçoivent, en outre, un nom
bre  suffisant pour qu’ils puissent en remettre aux gardiens-ehefs 
de toutes les prisons de leur circonscription, ce qu’ils devront faire 
sans aucun retard. 11 en sera donné communication aux méde
cins.

Enfin, j ’en envoie à MM. les sous-préfets un  exemplaire pour leurs 
bureaux et iin autre pour la commission de surveillance dont le 
concours ne saurait, en cette circonstance, faire défaut à l’adminis
tration, j ’en ai la confiance entière.

. Je  vous recommande, d’ailleurs, de me rendre compte de l’exé
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cution de ces instructions et de me tenir informé des incidents qui 
pourraient se produire.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’intérieur,

. Par délégation :
L'Inspecteur général. 

Directeur de l ’administration pénitentiaire,
J. J  AILLANT.

4 5 4  CODE D ES PR ISO N S.

26 septembre.

Le Ministre de l’intérieur,

Arrête :

M. I-Ia r g e u , Théophile, directeur do l’ancien dépôt des prison
niers qui était établi à l'Isle de Sain t-Mari in-dc-Ré, est nommé au 
même emploi à celui de Port-Louis, en remplacement de M. Ferré , 
qui reçoit une autre destination.

M. F e r r é ,  Joseph, directeur du dépôt do Port-Louis, est nommé 
directeur du dépôt des condamnés aux travaux forcés de Saint-M ar- 
tin-de-Ré.

‘ M. V i v i e n , Pierre-Joseph , teneur de livres ù la colonie de Saint- 
Hilaire, est nommé commis aux écritures à la maison centrale de 
Doullens.

M. L e f r a n c , Joseph-Polydore, économe au pénitencier de Castel- 
luccio , est nommé au même emploi à la colonie agricole des 
Douaires, en remplacement de M. S o la ri, qui reçoit une autre 
destination.

M. S o l a r i , Joan-Baptiste, économe à la colonie agricole des 
Douaires, est nommé au même emploi à la maison centrale de 
Gaillon, en remplacement de M. Colombani, qui reçoit une autre 
destination.

M. C o l o m b a n i , Don-Pierre, économe à la maison centrale de 
G a i l l o n ,  est nommé au même emploi au pénitencier de Casabianda, 
en remplacement de M. Antonetti, qui reçoit une autre destina
tion.

M. A n t o n e t t i ,  Barthélémy, économe au pénitencier de Casa
bianda, est nommé au même emploi au pénitencier de Casteliuccio, 
e n  l’emplacement de M. Lefranc, qui reçoit une autre destination.

M. B r a n d s t e t t e r , Paul-Antoine, greffier à la prison de Lille, est 
nommé commis aux écritures à la maison centrale de Loos.
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M . G a u d e , inspecteur du dépôt d'Oleron, est nommé inspecteur 
du dépôt des condamnés aux travaux forcés de Saint-Martin-de-Ré.

B e u l é .

27 septembre.

Le Ministre de l’intérieur, '
A rrête :

M. G a t e l , candidat reconnu admissible à  la suite de l’examen du 
28 avril 1873, est nommé instituteur à la colonie agricole du Val- 
d’Yàvre, en remplacement de M. Mullot, appelé sous les dra
peaux pour y accomplir un engagement volontaire d’un an.

B e u  l é .

9 octobre.

Le Ministre de l’intérieur,
Arrête !

M. E t c h e v e r r y , Frédéric, commis aux écritures à la maison cen
trale  de Rennes, est nommé teneur de livres au pénitencier agricole 
de Casabianda, en remplacement de -M. Guérin, qui a reçu une 
autre destination.

M. B e a u n i e r , employé auxiliaire à  la maison centrale de Fonte
vrault, reconnu admissible à la suite de l’examen du 28 avril 1873, 
est nommé commis aux écritures à la maison centrale de Rennes, 
en remplacement de M. Etcheverry.

M. B o d o y , Pierre-Antoine, commis aux écritures à la maison 
centrale d’Aniane, est nommé teneur de livres au pénitencier agri
cole de Castellueeio, en remplacement de M. Berly, qui reçoit une 
autre destination.

M. B e r l y , Charles, teneur de livres au pénitencier de Castelluc- 
cio, est nommé commis aux écritures à la maison centrale d’A
niane, en remplacement de M. Bodoy.

M . L a f o n , candidat déclaré admissible à  la suite de l’exameu du 
28 avril 1873, est nommé instituteur de 5" classe à la maison cen
trale de Clairvaux.

M. B r i a v o i n e , candidat reconnu admissible à la suite de l’examen 
du 28 avril 1873, est nommé instituteur à la colonie du Val-d’Yèvre, 
en remplacement do M. Catel, non acceptant.

B e u l é .
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3  n o v e m b r e .  —  A r r ê t é  re la tif h la tenue des condamnés à la
détention.

L°- M inistre de l’intérieur, •
Vu les articles 1G et 23 de l'arrêtédu  26 mai 1872(1) su r le régime 

des condamnés à la détention ;
Sur lerapport du directeur de l'adm inistration pénitentiaire. 

Arrête :
Article prem ier.

Les condamnés à la détention sont astreints, sans exception, à 
porter le costume réglementaire.

Art. 2.

Ils auront les cheveux coupés courts une fois tous les deux mois, 
et la barbe entièrement rasée une fois par semaine en hiver, et 
deux fois en été.

Us pourront être autorisés à laisser croître leurs cheveux et leur 
barbe pendant le mois qui précède la date de l’expiration de leur 
peine.

Art. 3.

Sont rapportées les dispositions de l'arrêté du 26 mai 1872, con
traires au présent.

P aris, le 3 novembre 1873.
L e M inistre de l ’intérieur, 

B e u l é .

5  n o v e m b re . — I n s t r u c t io n s  relatives aux dépenses de travaux de 
bâtiments. — 5e b u re a u .

Monsieur le Directeur, c’est surtout dans la dernière partie de 
l'année qu’il est nécessaire, pour mon adm inistration, d’être fixée 
su r les besoins réels du service.

Je  vous recommande donc d ’apporter le plus grand soin à la ré
daction des bulletins mensuels que vous avez à m’adresser pour les 
mois d’octobre, novembre et décembre.

En ce qui concerne, notamment, les travaux de bâtiments, vous 
veillerez personnellement à ce quo l’on mentionne aux dépenses ef
fectuées le montant des travaux exécutés et des matériaux réunis à 
pied-d’œuvre, et que l’on porte aux prévisions, d ’une manière aussi 
exacte,que possible, l’évaluation des dépenses qui paraîtront devoir 
être faites avant le 1er .janvier. 1874, en éliminant celles qui, bien 
qu’admises au budget spécial de l’établissement pour 1873, ou auto
risées par décisions spéciales, ne sauraient être régulièrem ent im
putées sur les crédits de cet exercice.

(1) Voir h su date, p . 201.



J ’attache une sérieuse importance à l'observatioii de ces instruc
tions.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre de l'in térieur,
. Par délégation :

L'Inspecteur général,
Directeur de l ’administration pénitentia ire, 

J .  J aillant.
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6  novembre. — C i r c u l a i r e  relative aux dispositions à prendre 
pour désencombrer les maisons centrales. — 4e bureau.

M onsieur le Préfet, j ’ai appelé votre attention, par ma circulaire 
du 18 m ars dernier (1), su r  l’encombrement des m aisons centrales 
et sur les m esures à prendre pour rem édier à un état de choses 
aussi nuisible à la  discipline et ù l’hygiène qu’à la m oralisation des 
détenus.

' Aucun parti n ’a été adopté, depuis cette époque, en prévision 
d’une diminution dans le nombre des prisonniers ; mais ce nombre, 
au lieu de décroître, continue à augm enter, et il me paraît indis
pensable, aujonrd’hui, de paver à une situation qu’aggraverait in
contestablement l’apparition d’uno épidémie.

Dans ce but, je  vous prie de faire dresser et de me transm ettre un 
état des détenus de la maison centrale d
ayant encore à subir de trois à six mois d’em prisonnement et sans 
antécédents judiciaires, que vous jugeriez susceptibles, d’accord 
avec le directeur de l'établissement, d’étre transférés dans les p ri
sons de votre département ; si la distribution des locaux s ’opposait 
à cette mesure, il conviendrait de consulter ceux de vos collègues 
des départements voisins dont les prisons plus spacieuses seraient 
en état de recevoir un supplément momentané de population.

L ’état dont il s’agit devra me parvenir du 15 au 20 novembre au 
plus tard; il contiendra, comme celui demandé le 18 m ars dernier, 
indépendamment des noms et prénom s :

1D La date, la nature et la durée de la condamnation;
2° L ’époque de l’expiration de la peine ;
3° Un relevé très-som m aire des bulletins de statistique mo

ra le ;
4° L’indication du département où chaque détenu pourrait être 

transféré ;
5° Une colonne destinée aux observations du directeur, et en 

outre une déclaration écrite des entrepreneurs généraux ou des fa
bricants constatant que la m esure projetée n’est pas de nature à 
préjudieier aux travaux industriels.

Dès que vous m’aurez adressé cet état, je  prendrai des disposi

tif Voir à  sa  d a te , p . J77-
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tions pour faire cesser l’encombrement des maisons centrales, si les 
transfèrements dans les pénitenciers de la Corse, actuellement en 
cours d’exécution, n ’ont pas déjà produit ce résultat.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assuranco do ma considération 
très-distinguée.

Le M inistre de l'intérieur,
Pour lo ministre :

Le Conseiller d’E ta t, Secrétaire général,
L e Gat.

8 novembre. — C ircu la ire  rela tive aux condamnés a plus d’un an 
■d’emprisonnement qui sont maintenus dans les prisons départe
mentales. — 4« bureau.

Monsieur le Préfet, au moment où la commission parlementaire 
chargée de l'enquête su r le régim e pénitentiaire va reprendre ses 
travaux, je  désire lui soumettre entr’autres documents, un état exact 
des condamnés à plus d'un an qui ont été maintenus dans les p ri
sons départementales en vertu de décisions définitives émanant de 
mon m inistère, ou de décisions provisoires de votre préfecture et 
des parquets.

Sauf de très-rares exceptions, les faveurs de cette nature ne son t 
accordées par mon adm inistration que 1° aux condamnés ayant à 
term iner une liquidation d ’affaires intéressant des tie rs; 2° à des 
femmes nourrices qui ne peuvent être séparées de leurs enfants 
sans danger pour l'existence de ceux-ci ; 3" à des détenus sans an
técédents judiciaires dont la peine n ’exeôde pas deux ans, et qui 
consentent à la subir en cellule.

Je désire que l’état dont il s ’agit mentionne les noms des condam
nés maintenus à titre définitif ou à titre provisoire dans les prisons 
de votre département, avec indication de l’autorité qui a prescrit ce- 
m aintien.

Vous trouverez ci-joint un modèle de cet état qui devra m ’être 
envoyé, fù t-il négatif, du 10 au 15 novembre. Je  vous serai obligé 
de porter, dans la colonne d’observations, tous les renseignem ents 
propres à expliquer les m esures exceptionnelles que vous auriez cru 
devoir prendre sous votre responsabilité ou qui ém aneraient de 
l’autorité judiciaire.

11 conviendra aussi que vous teniez la main à ce que les direc
teurs des prisons n ’omettent pas de faire figurer les noms des 
maintenus sur les bulletins de quinzaine qui sont adressés à mon 
ministère le 1er et le l'5 de chaque mois.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Pour le ministre de l’intérieur ;
Le Conseiller d ’Etat, Secrétaire général, 

L e Gat.
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ÉTAT nominatif des condamnés à  plus d’un an maintenus dans les prisons 
du département d

NOMS

des

d é ten u s.

d a t  c 

de la 

condam nation

KATURB

e t  

durée 

de la  

condam nation

HOTIF3

du

m ain tien .

DATS
do

l ’au to risa tio n .

(Indiquer 
d e  q u e lle  au to rité  

e lle ém ane.)

o bser v atio ns .
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15 novem bre. — C i r c u l a i r e . — A p p a r e i l s  pour le contrôle des 
rondes de nuit dans les établissements pénitentiaires. — 2e b u 
reau.

Monsieur le Directeur, la circulaire d’ensemble (1) de 1873 (p. 2, 
3 et 4) contient des instructions en vue de l’introduction, dans les 
prisons et établissem ents pénitentiaires, suivant l’importance res
pective de chaque m aison, soit de boîtes à m arrons, soit du contrô
leur construit par le sieur Collin, de P aris, afin de constater les 
rondes que les gardiens sont tonus de faire pendant la nuit.

« Les directeurs, — dit cette circulaire, — devront rechercher : 
-« 1° Quels sont les établissements placés sous leur autorité qui de- 
« vront être pourvus d’un contrôleur ou d ’une boîte à m arrons ; 
.< 2° (s’ils proposent d’adopter le prem ier de ces instruments) 
« Combien de plaques de contrôle seront nécessaires pour chaque 
■< établissement. Ils soum ettront leur projet à l’examen de l’inspec- 
« tour général de service, cette année, dans le département, et l’a -  
« dresseront ensuite à la préfecture pour être transm is au minis- 
< tère. L es appareils pouvant être achetés directement par les soins 
« de l ’adm inistration centrale, il n’y aura pas de dovis à établir. »

Je vous prie de me faire savoir, le plus tôt possible, si vous 
avez conféré de cette affaire avec l’inspecteur général qui a reçu 
mission de visiter, cette année, l’établissem ent que vous dirigez et 
quelles sont les m esures qui ont paru devoir être adoptées. Dans le 
cas où ce fonctionnaire n ’aurait pas encore accompli sa  tournée à

vous ne devez pas omettre, lors de son 
passage, de l’entretenir de la question, et de me transm ettre îe ré
sultat de vos pourparlers à ce sujet. Enfin, si, au contraire, vous 
aviez reçu  sa visite el que vous eussiez perdu de vue les instruc
tions sus-rappelées de la circulaire d’ensemble, vous auriez à me 
faire parvenir d’urgence vos propositions motivées.

Ces propositions devront faire l’objet de rapports spéciaux et d’en
vois séparés pour les m aisons centrales ou pénitenciers agricoles 
et pour les prisons départementales.

Recevez, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Pour le ministre et par délégation :
L'Inspecteur général,

Directeur de l 'administration pénitentiaire, 
J. Jaillant.

19 novem bre. — C i r c u l a i r e . E n v o i  d'un nouveau modèle d ’état 
re la tif aux travaux des détenus dans les maisons centrales. — 
2e bureau.

M onsieur le Préfet, l ’art. 210 du règlement général du 4 août 1864 
a p rescrit l’envoi d’un bulletin mensuel faisant connaître, pour le

1) 'V o ir 's  m  d i t e ,  p . '380.

#>
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mois précédent, le résultat des.travaux des détenus par atelier ou 
service, suivant la division de la feuille de paie, et indiquant, au 
dernier jou r du mois, le nombre des ouvriers et des apprentis.

11 m’a parti nécessaire de compléter l’état dont il s’agit par l’ad
dition de deux colonnes, destinées, l'iine à donner la date de l’in tro
duction de chaque industrie , l’autre à faire savoir si elle est régie 
p ar un ta rif provisoire ou un tarif définitif et à quelle époque re
monte l’approbation de celui-ci.

Vous trouverez, ci-joint, un modèle auquel on devra se confor
mer, à l’avenir, pour la  préparation des états à produire. J ’en fais 
parvenir un exemplaire, avec une expédition de la présente circu
laire, au directeur d 
situé dans votre département.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée,

Le M inistre de l'intérieur,
Pour le ministre :

Le Conseiller d’E lat, Secrétaire général,
S ig n é  B a r o n  L e  G u a y .

Pour expédition : 
L'Inspecteur général, 

Directeur de l'administration pénitentiaire,
J .  J a i l i a n t .

Ü A I SÛ N
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19 novembre.

Le Ministre de l’intérieur,
Arrête :

M. L a g u e s s e , Alexandre, économe à  la maison de détention de 
Thouars, est nommé inspecteur dans le même établissement.

M. F a.u v e l .e t  d e  C h a r b o n n i è r e s , Albert, ancien rég isseur des 
cultures à la colonie de Saint-Hilaire, est nommé teneur de livres 
à la maison de détention de Thouai’s.

M. l’abbé B e l l o c ,  Jean, desservant de la  paroisse de Saint-Mar- 
tin-de-Sescas, est nommé aum ônier à la maison centrale de Cadillac, 
en remplacement de M. l’abbé Dubordieu, qui a reçu de l’autorité 
diocésaine une autre destination.

M. R o b in , Médard, commis aux écritures à la maison centrale de 
Fontevrault, est nommé teneur de livres à la colonie agricole de 
Saint-H ilaire.

M. l’abbé R id o u a r d , Achille, prem ier vicaire de la paroisse de 
Notre-Dame, à Niort, est nommé aum ônier interne de la maison de 
détention de Thouars.

Beulé.

20 novembre. Circulaire r e l a t i v e  à  r é t a b l i s s e m e n t  d e s  p l a n s  d e s

m a i s o n s  c e n t r a l e s  e l  d e s  c o l o n i e s  p u b l i q u e s  d e  j e u n e s  d é t e n u s .  — 
Cabinet du Directeur.

M onsieur le Préfet, par une circu lairoen  date du 18 février (1), je  
vous ai adressé, pour être transm is au directeur de la maison cen
trale d un programme
relatif à la rédaction des plans de l’établissem ent. Je  vous invitais 
à me faire connaître vos propositions su r l’indemnité à allouer à 
l’architecte qui en aurait été chargé et votre avis su r l'époque à la
quelle ce travail pourrait être terminé.

11 résulte des réponses parvenues à mon adm inistration que les 
plans des 27 maisons centrales et colonies publiques de jeunes dé
tenus nécessiteraient, pour être dressés conformément aux indica
tions de la note précitée, une dépense relativement élevée et plu
sieurs mois de travail.

Il est indubitable que si l’étendue et les difficultés de cette opéra- ‘ 
tion étaient simplifiées, notamment par l’élimination du relevé el de 
la mise au net des façades et des coupes de bâtiment, mon adminis
tration y trouverait le double avanlage de ne pas attendre trop long
temps des documents dont l'utilité se révèle chaque jour et do 
n ’avoir à imputer sur les crédits du chapitre XIV qu’une dépense 
plus en rapport avec les charges du budget.

C’est dans ce but que je  vous transm ets avec la présente eircu-

( l )  Yuir à s a  (iato, )>.
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laire une note rédigée en vue d’un travail moins compliqué et pou
vant être établi plus promptement.

Je vous prie de la communiquer au directeur d
Après avoir p ris  l’avis de l’inspecteur général des bâtiments 

pénitentiaires, j ’ai décidé qu’une somme de serait
mise à la disposition de l’architecte de cet établissement lorsque la 
collection des plans aura été envoyée à l’administration supérieure 
et approuvée par elle.

Vous voudrez bien inviter le directeur d 
à vous faire connaître : 1° Si la note cL-iuclusc lui paraît comporter 
des indications supplém entaires dont l’architecte aurait besoin 
avant de se m ettre à l’œuvre ; 2» à quelle époque cet employé sera 
en m esure de livrer les plans.

Je désire que votre réponse me parvienne avant le 1er décembre 
prochain.

Recevez, Monsieur le  P réfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée,

Pour le ministre :
Le Conseiller d'Elat, Secrétaire général,

L e  G u a y .

27 novembre 1873. — C i r c u l a i r e , — D e m a n d e  d'envoi des budgets 
spéciaux des maisons centrales, pénitenciers et colonies publiques, 
pour 1874. — 2° bureau.

Monsieur le Préfet, je  vous prie d’inviter les directeurs des mai
sons centrales, pénitenciers agricoles et colonies publiques de 
jeunes détenus, situés dans votre département, à vous adresser, en 
triple expédition et remplis, en ce qui les concerne, les projets do 
budgets spéciaux de ces établissem ents, pour l’exercice -1874. Il de
vra être fait application, tant par eux que par votre préfecture, pour 
la rédaction et l’envoi de ces budgets, des dispositions rappelées 
ou prescrites par les circulaires des 25 novembre 1868, 11 novem
bre 1869, et 23 novembre 1870, insérées au Code des prisons, t. IV, 
pages 400 et 515, et t. V, page 106.

Vous insisterez, auprès des directeurs, pour qu’ils vous mettent 
en mesure de me faire parvenir, le plus tôt possible, les deux ex
péditions du projet qui doivent m’être transm ises par votre préfec
ture. J ’envoie, d’ailleurs, directement aux chefs d’établissements 
une expédition de la présente circulaire.

Les envois devront m 'être faits, savoir :
Pour les maisons centrales de force et de correction, affectées 

aux condamnés de droit commun, alors même qu’elles contien
draient des quartiers de détentionnaires, et pour les pénitenciers 
agricoles, sous le tim bre ; « Direction de l'administration péniten
tiaire, — 2e bureau. »



P our les colonies publiques de jeunes détenus, sous le timbre : 
< Direction de l'administration pénitentiaire, — 1 "  bureau. » 

Recevez, Monsieur le P ré fe t, l’assurance de ma considération
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très-distinguée,
Le Ministre de l ’intérieur. 

Pour le ministre et par délégation : 
L ’Inspecteur général, 

Directeur de l ’administration pénitentiaire, 
J. Jaillant.

28 novem bre.

Le m in is tre  de l’in té r ie u r ,
Arrête :

M. Vincensini, candidat déclaré adm issible à la suite de l’examen 
passé au m inistère de l’intérieur, le 28 avril 1873, est nommé insti
tuteur à la  maison de détention de Thouars.

M. Marchi, Gabriel, employé auxiliaire au dépôt de Port-Louis, 
déclaré admissible à un emploi du service administratif à la suite 
de l’examen du 28 avril dernier, est nommé commis aux écritures 
à la maison de détention de Thouars.

M. l’abbé Montbel, aumônier de la maison centrale de Nîmes, est 
admis à faire valoir ses droits à la retraite, à partir du 1er jan 
v ier 1874.

M. le docteur Rouault de Couesquelan, domicilié à Rennes, est 
nommé médecin-adjoint de la maison, centrale de cette ville.

Beulé.

28 novembre. — C i r c u l a i r e . — Demande des bubgets pour re xe r
cice 1874. — 3° bureau.

M onsieur le Préfet, vous trouverez ci-joint trois exemplaires du 
cadre qui doit servir à la préparation du budget des dépenses des 
maisons d’arrêt, de justice et de correction, chambres et dépôts 
de sûreté de votre département pour l'exercice 1874.

Je vous prie de recommander au directeur des prisons de se con
form er, pour établir ce document, aux instructions antérieures sur 
la matière. Co fonctionnaire devra vous adresser, sans retard, en 
double expédition, le budget dressé par ses soins, avec un rapport 
motivant, par article et par nature de dépense, chacune de ses éva
luations.

J ’appelle particulièrement votre attention su r la rédaction du ta 
bleau relatif aux chambres et dépôts de sûreté , et je  vous prie de 
vous assurer de l'exactitude des renseignem ents qui y seront consi-
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gnés. La suppression des dépôts de sûreté est complètement termi
née dans un grand nombre de départements : j ’ai la confiance que 
l’amélioration poursuivie par mon administration et qui n ’a produit 

'q u e d e  bons résultats, sera, dans tous, terminée à la fin de 1814. 
Cette mesure est, d’ailleurs, conforme aux exigences de la loi et 
des règlements militaires qui imposent aux départements l’obliga
tion d’établir, dans chaque caserne de gendarmerie, une chambre de 
sûreté. Il n’est possible d’y déroger qu’à la condition que les com
munes se chargeraient de rém unérer les gard iens, ainsi que de 
fournir les locaux servant de dépôts. (Avis du conseil d’E tat du 
12 ju in  1811 et 28 janvier 1834.)

Vous voudrez bien inscrire vos propositions dans la colonne qui 
vous est réservée et me transm ettre, pour le 5 décembre prochain, 
au plus tard, les deux expéditions ainsi complétées, en y joignant 
les observations que vous jugeriez utile de présenter.

Je  vous prie de rem ettre un exemplaire de la présente circulaire 
au directeur des prisons de votre département.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’intérieur,

Par délégation :
L'Inspecteur général,

Directeur de l ’administration pénitentiaire,
J. Jaillant.

T A B L E A U X
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ARTICLES.

DÉSIGNATION

d es

dépenses.

PROPOS

du
d ire c te u r .

irio n s

du
p réfe t.

ÉVALUATIONS
ad o p tées

p a r
le

m in istre .

onsE n v irio ss. 
(C ette  co lonae  es t 

rése rv ée  
au  m in istre .)

1

2

3
4

5

F ra is  d 'a d m in is tra tio n  e t  de 
g a rd e .

Serv ice  économ ique des m ai
sons d’a rr è t,  d e  ju s t ic e  et 
du co rrec tio n , d es  ch.-imbres 
e t  dépô ts de  sû re té .

C ham bres e t  dépôts d e  sû re té  
( tra is  d e  g a rd e , de su rv e il
lance  e t  d épenses d iv erses) .

Dépenses com m unes au x  d ire rs  
lieu x  d e  d é ten tio n .

Présenté par le Directeur.

A ,1e 187 .

Proposé par le Préfet.

A , le 187 .

Arrêté à la somme d
Paris, le 187 .

Le Ministre de l'Intérieur,
Par délégation :

L'Inspecteur général, directeur de ïAdministration pénitentiaire.

Chapitra XIV 

du budget général.

Eicrcice 1871.
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DÉVELOPPEMENTS.
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A rt.  i .  — F r a i s  < F adm in istra tion  e t  de  g a rd e .

TRAITEMENTS

de

l'année

précédente.

et prénoms 
des

fonctionnaires, 
employés 

et agents.

Maison d

DESIGNATION
des

fonctions.
e m p lo is

o u
g rad es .

DATE
de

la dernière 
nomination 

ou
p ro m o tio n .

TRAITEMENTS ACTUELS

sujets 
à ia 

retenue.

A Reporter.

non 
sujets 
à la 

retenue.

évALrATIONS
admises 

par 

le mioistre.

OBSEHTATIOKS.

(Cette colonne 
est réservée 

au
ministre.)
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DÉVELOPPEMENTS (suite)

TRAITEMENTS

de

l ’année.

p récédente.

IIOMS
e t  p rén o m s 

des
fo n c tio n n a ire s , 

em ployés 
e t  ag en ts .

D IS IG tU T lO Jt

des
fonctions,
emplois

ou
grndcs.

DATE
d e

la d e rn iè re  
nom ination

ou.
pro m o tio n .

R e p o rt.

T o ta l.

THAlTElIEftT« ACTUELS

su jets  
à  la 

re ten u e .

• non  
su je ts  

à  la  
re ten u e .

é v a l u a t i o n s  

adm ises 

par 

le  m in istre .

OSSBRTATIOHS.

(C ette colonne 
e s t  réservée 

au  
m in istre .)

N ota. T o ta lise r  sép arém en t p o u r chaque m aison  e t  s é p a re r  le s  m aisons p a r  un  dou b le  t r a i t  à l 'en c re .

RÉCAPITU LA TIO N  D E L ’AR TICLE i eP.

TRAITE- 
. MENTS

de
Tannée

pré*
céd en te .

DESIGNATION

des

é tab lissem ents.

Maison d  

Maison d 

M aison d 

M aison d 

M aison d 

M aison d 

M aison d

T o ta u x .

TRAITEMENTS ACTCBLS

su je ts 
A la 

're te n u e .

non 
su je ts  

à la 
re te n u e .

EVALUA"
TtONS

adm ises
p a r
le

m in istre .

IvéCAPlTOLATIOTi
p a r

fonction , em plo i ou  g rad e , 
p o u r

to u t  le  d ép a rtem en t.

Service  a d m in is tra tif*
D irec teu r .................................
G reffier, com m is, e t c . . . .

Service de garde et 
surveillance.

Gsrdiens-cUefs....................
G ard iens-com m is-g relfiers
G ardiens o rd in a ire s ............
S u rv e illan te s  re lig ie u se s .. 
S u rv e illan te s  la ïq u es  . . . .

Services spéciaux,
A u m ô n ie rs .............................
M édecins..................................
In s t i tu te u rs ............................

Totaux...................

MONTANT

des

tra item en ts
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DÉVELOPPEMENTS (suite).
473

Article 2. — Services économiques.

R e n s e ig n e m e n ts  d iv e r s  :  E n t r e p r e n e u r ,  M . 
l e  p o u r  a n n é e s ,  à  p a r t i r  d u
M o n ta n t d u  c a u t io n n e m e n t  r é a l is é  le
l 'i n v e n ta i r e  d « s  o b je ts  p r i s  e n  c h a rg e  p a r  l 'e n t r e p r e n e u r  
d a t e  d u

» e n  v e r tu  d e  l ’û d ju d io o tio n  p a s s é e  
/tu  p r i t  d e
e n  i )  .  M o n ta n t d e

s u iv a n t  d é c la r a tio n  en

(1 )  N u m é r a ire  o u  r e n te s .

s o £  s  s  *  ©

< ® eh  a .  gV. ‘O w 2-0 ©

d e s

d é p e n s e s .

N o m b re  /  à û f » c 
a p p r o x im a t i f  \  à  û  3 3  
d e s  jo u rn é e s  )  ù  0  2 8  
d e  d é te n tio n . (  à  0  0 5

D É S ir.îU T IO X  D ES É T m tS S E M E N T S . EVALUA
TIONS

en  n u m é 
r a i r e  

p r o p o s é e s  
p a r

F r a i s  d e  n o u r r i t u r e ,  d ’e n t r e t ie n  
d 'a p r è s  U:s p r ix  c i - d e s s u s . . .  

R a tio n s  s u p p lé m e n ta i r e s  d e  p a in  
S o u p e s  d é l iv ré e s  a u x  d é te n u s  

e n t r a n t s  o u  s o r t a n t s .  (C irc u 
la i r e  d u  12 s e p te m b r e  18G 0). 

R é g im e  p a r t i c u l i e r  p o u r  le s  
f e m m e s  n o u r r ic e s  o u  e n c e in 
t e s .  (C i rc u la ir e  d u  1 0  m  
1 8 6 1 .)

E n t r e t ie n  d e s  e n f a n t s  g a rd  
d n n s  le s  p r i s o n s .  (C irc u la ire  
d u  10 m a i 18Cïl.)

C h a u ffa g e  d e s  p r i s o n s  (d a n s  le  
c a s  o ù  c e t te  d é p e n s e  e s t  à  
la  c h a rg e  d e  l’E ta t ) .  

E c la ir a g e  d e s  p r i s o n s  (d a n s  le  
c a s  o ù  c e t te  d é p e n s e  e s t  à 
l a  c h a rg e  do. l ’E ta t ) .

Totaux...............

N e p a s  p o r t e r  d e  p r é v is io n  p o u r  l 'in d e m n i té  à  p a y e r  e n  c a s  d 'é lé v a t io n  d u  p r ix  d u  f r o m e n t .

Article 3. — Dépenses diverses.
MONTANT

d e s  
so m m e s  

dépensées 
d ’a p r è s  

le  c o m p te  
d e 1 8 7 2 .

O B J E T

d e s

d é p e n s e s .

PROPOSITIONS 
d u  .

d ire c te u r . p r é f e t .

EVALUA
TIONS 

a d m is e s  
p a r  le  

m in is t re .

OBSERVATIONS.

(C e tte  c o lo n n e  e s t  
r é s e r v é e  

o u  m in is t r e . )

R e g i s t r e s ,  im p rim é s  e t  f o u r n i tu r e s  d e  b u r e a u . . .
U n ifo rm e s  d e s  g a r d io n s ....................................................... ^
A c h a ts  d e  c h a u s s u r e s  p o u r  le s  c o n d a m n é s  a y a n t

à  f a i r e  r o u te  h p ie d ...........................................................
In d e m n i té  d e  lo g e m e n t d u  d i r e c t e u r ..........................
F r a i s  d e  to u r n é e   .................................................

A re p o rte r* .........................
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DÉVELOPPEMENTS (suite).

HONTANT
d e s  

d é p e n se s  
d ’n p r è s  

le c o rn p te  
d e  1872-

O B J E T

d e s  

d é p e n s e s  »

PROPOS
d

d i r e c t e u r

n io n s
ti

p r é f e t .

ÉVALUA
TIONS

a d m is e s  
p a r  le  

m in is t r e .

OBSERVATIONS.

(C e tte  c o lo n n e  e s t  
r é s e r v é e  

o u  m in is t r e .)

R e p o r t ............................................ ..

A c h a ts  d ’o b je t  m o b i lie r s  ( 1 ) .}  A u t r e '

T o t a u x . . . ..........................................

/

(1) V o ir  à  l a  p a g e  G , A nnexe A , l e  d é t a i l  p a r  é t a b l i s s e m e n t  d o s  o b je t s  m o b i lie r s  d o n t  l 'a c h a t  e s t  p ro p o s é .

^Article 4. —  Chambres et dépôts de sûreté.

m o n ta n t 
d e s  

d é p e n s e s  
d 'n p r è s  

te c o m p te  
d e  1 8 7 2 .

OBJET

de*

d é p e n s e s .

PROPO
d

d i r e c t e u r

n io n s
u

p ré fe t .

ÉVALUA
TIONS

a d m is e s  
p a r  le  

m in is t r e .

OBSERVATIONS*

(C e t te  c o lo n n e  e s t  
r é s e r v é e  

a u  m in is t r e .)

-------

T r a i te m e n t  d e s  a g e n t s . , ......................................................

F r a i s  d i v e r s . . j

T o ta u x ....................... ...........................

Article 5. —* Dépenses communes aux divers lieux de détention.

HOtfrANT 
d e s  

d é p e n s e s  
d ’a p r è s  

le c o m p te  
d e  1 8 7 2 .

OBJET

d e s

d é p e n s e s .

pnopo
d

d i r e c te u r

ITIOPiS
u

p r é f e t .

ÉVALUA
TIONS

a d m is e s  
p a r  le  

m in is t r e .

OBSERVATIONS.

( C e t te  c o lo n n e  e s t  
r é s e rv é e  

a u  m in is t r e . )

1-

( F r a i s  d e  t r a n s p o r t . 
T r a n s f è r e r o e n t s . .  { In d e m n i té  ô  l a  g en -

( d a r m e r i e ................
F r a i s  d e  t r a i t e m e n t  d e s  d é t e n u s  d a n s  le s  a s i le s  

d ’a l ié n é s  (1 ) ..............................................................................

F r a i s  [d e  t r a i t e m e n t  d e s  d é te n u s  m a la d e s  d a n s
l e s  h d p i t a u x .............................................................................

S e c o u r s  d e  r o u t e .......................................................................

T o ta u x ............. ...................................

(1 ) I n d iq u e r  l e  o o m  d e s  é ta b l i s s e m e n ts  d a n s  le s q u e l s  l e s  d é te n u s  p e u v e n t  ê t r e  t r a i t é s .
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A. — Annexe.
État par établissement des objets mobiliers dont l'achat est demandé. 

(Voip chapitre 3.)

ÉTABLISSE

MENTS.

DESIGNATION

d e s

o b je ts .

rn

d

ffonbre.

OPOSITIO

d u

ir e c te u r

P r ix .

n

M on
t a n t .

Sombre.

AVIS

du

p ré fe t .

P r ix .
M on
ta n t .

n

Sombre.

JÉCISIOH

d u

i m îs t r e

P r ix .
M on
ta n t .

OBSERVA
TIO N .

[C e tte
c o lo n n e

e s t
r é s e rv é e

a u
m in is t r e .

-

T o t a u x . . . .
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B. — Annexe.
Répartition des dépenses de l’article 4. — Chambres et dépôts de sûreté.

* (,)D RS IG .M T lO rt

des
localités

où
sont situés 

les
cham bres

ou
dépéis

de
sûreté.

(3) N0MBR8
de

p iè c e s
dont

com pose

S) . o
J5'®5  o -  ' J

•g ‘S- <y
Jhl "* «

.£ "v ü

3 4

p)

2 a 
6  °

X r e p o r te r ..........

approximatif 
des

journées de détention

fr. c .

pour 187-4

à ù à
fr .c . î r .c . f r .c .
» 33 » 28 » Ou

10 U 12

3 2

âg e '2

13

o e «
S-T5

*3 «  H o
s  e  e . -3 .. & p-o S
3 41 wi —
É U s £•

H

S V »  fe tfl
■v c
i£ S
s « s52 « ^
| | 1
n !
S'Sêa  w 

1G

OBSEBVA»■ I 
T IO N S, j

(Cette 
c o lo n n e  

e s t  
rése rv ée  

a u  | 

m in is tre .}1

i l

(1 ) P o r t e r  h l a  \ «  c o lo n n e  l a  n o m e n c la tu r e  c o m p lè te  d e s  c h a m b r e s  e t  d é p ô ts  d e  s û r e t é  c la s s é s  p a r  
o r d r e  alphabétique  e t  p a r  A r ro n d is se m e n t .

(2) La 2e colonne sera remplie de la manière suivante : Caserne de gendarmerie. — Bâtiment situé 
à mètres de la caserne. — Gîte d'étapes sans gendarmes. — Pas de local spécial*

(3 ) Gendarmerie o u  gardien civil.
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B. — Annexe {suite}.

477

(0 
D ÉS ICR IT IO K

des 
localités 

où
so n t s itués 

lo» 
cham bres

OU

dépôts 
: de 
fùreté.

(2) HOHDRB
de

pièces
do n t
se

com pose

(3)
~ <9 «gj

£ <U CJ m 'V

■MZ E 
5 ~Z Js

Report»

Total.

i.x
»•2 c •a ©

a p p ro x im atif
dos

jo u rn ées  de détention  
p o u r 1874

fr.c .
à

fr. c.
» 33

10

h 
f r .c . 
» 28

11

à
fr. r*.

OS

12

£©

13

o « u 
* 5  -s

14

O tn «
S c  -

s 2  = c
l o i  *&

15 16

O B S E n V * -

T10KS

(Cette 

colonne 
est 

réservée) 

au 
ministre.}}

17

RECAPITU LATIO N.

Communes ayant des brigades de gendarmerie et où les détenus sont
déposés dons des lo cau x  fa isan t p a rtie  des c a se rn e s ................................

C om m unes ay a n t des b rig ad es  de gendarm erie  e t  oïl le s  d é ten u s  son t
déposés dans d ’a u tre s  bûtim eots que  le s  c a se rn e s ......................................

G îtes  d 'é io p e , snn9 gendarm es, a y a n t un lo ca l concédé p a r  la  coui~

G ttes d 'é ta p e s , san s  gendarm es e t  sa n s  lo ca l. (Com pris p o u r  o r d r e ) . . .  
C om m unes, résidences dd brigades de gendarm erie, dans lesquelles il 

n 'ex is te  p a s  de locnl p o u r  les d é te n u s , le s  p riso n n iers  é ta n t, dans 
ce  cas, im m édiatem ent condu its  au  g tte  co rresp o n d an t......................

cham bres
de

sûreté.

dépits
de

sûreté.

Total égal à celui qui résulte de la  nomenclature fixée par décisions m inistérielles 
émanées de la  d irection de l'adm in istration pén itentia ire ..'. r . . . . ..........
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28 novem bre. — C irculaire au sujet des méthodes d'enseignement 
primaire. — C abinet du  D irec teu r.

M onsieur le D irecteur, l ’adm in istra tion  cen tra le  se propose d 'exa
m in er d ifféren tes m éthodes d 'ense ignem en t p rim aire  qui lu i on t 
é té soum ises p a r  les in s titu teu rs  des établissem ents pén iten tia ires 
où  le serv ice de l’instruction , à ra iso n  du chiffre de la  popu la tion , 
a  le p lu s d’im portance.

P o u r qu’il me soit possib le de fo u rn ir  à la  com m ision spéciale
m ent chargée de ce travail, les é lém ents d ’appréciation  e t de com 
p ara iso n  dont elle peu t av o ir beso in  avan t de form uler so n  avis, je  
v ous p rie  d’in v ite r l’in s titu teu r d

A exposer dans une note les m éthodes qu’il emploie p o u r l’en
seignem ent de la lecture, de l ’écritu re , du ca lcu l; les ré su lta ts  qu ’il  
a  ob tenus depuis son  en trée  en  serv ice  ou depuis le 1,T j a n 
v ie r 1873;

2° A ad re sse r des spécim ens des cah ie rs , liv res, p lacés le  p lu s 
o rd inairem en t en tre  les m ains des é lèves et, su r  une liste  à p a rt, 
un  é ta t détaillé des cartes géog raph iques, tableaux des po ids e t m e
su re s  destinés à  com pléter e t à  éc la irer ses  leçons.

V ous jo ind rez  à  la  note e t aux  tableaux, qu’au ra  fou rn is l’in s titu 
teu r vos observations p articu lières com m e d irec teu r de l’é tab lisse
m en t et tou tes celles que vo tre  expérience personnelle  p o u rra it 
vous su g g é re r.

J e  désire  que vo tre  envoi m e p a rv ienne  sous le  couvert du  cabi
net du directeur de l'administration pénitentiaire, avan t le  du 
m ois de

R ecevez, etc.
Pour le ministre et par détégation : 

U  Inspecteur général, 
Directeur do l ’administration pénitentiaire, 

J .  J  AILLANT.

29 novem bre. — M e s u r e s  s a n i t a i r e s .  —  Invitation de suspendre les
mesures prescrites pa rles  circulaires des 10 et 16 septembre 1873.
— 3° B ureau.

M onsieur le P réfet, les rap p o rts  que je  reço is de d ivers é tab lis 
sem ents pén iten tia ires sem blen t ind iquer que l’é ta t san ita ire  est 
généralem ent de nature  à n ’in sp ire r , quant à p résen t, aucune in 
quiétude.

Il y a lieu, en conséquence, de su spend re  les d is tribu tions excep
tionnelles p rescrites p a r les c ircu la ires des 10 e t 16 septem bre 1813, 
à  m oins que les m édecins en réclam ent form ellem ent la  continua
tion , ce dont il conviendra que je  so is inform é sans re tard .

11 est entendu, d’a illeurs, qu ’on devra veiller à l’exécution des 
m esu res  n ’en tra înan t aucune augm enta tion  de dépense, qu i son t
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recommandées par lesdites circulaires tant au point de vue de la 
qualité des denrées alimentaires que du soin apporté à leur prépa
ration, de la propreté, etc.

J 'adresse des exemplaires de la  présente circulaire aux direc
teurs des établissements situés dans votre département.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur,

P a r  d é lé g a tio n  :

L ’Inspecteur général,
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J .  J a il l a n t .

l«r décembre. — C i r c u l a i r e  de M. le  M inistre de la justice aux pro
cureurs généraux au sujet des propositions de grâces à  présen
ter en faveur de condamnés à de courtes peines d'emprisonne
ment détenus dans les prisons départementales.

Monsieur le P rocureur général, l’expérience a démontré que les 
condamnés, non récidivistes, frappés d’un emprisonnement infé
rieur à un an et un jo u r, qui subissent leur peine dans les prisons 
départementales, sont plutôt impressionnés par la nature que par 
la  durée de leur condamnation. Après un certain délai, l’expiation 
paraît suffisante à l’égard de ceux d’entre eux qui, p ar leur bonne 
conduite, la manifestation de leur repentir et leurs dispositionspour 
le travail, donnent des gages sérieux de leur retour dans la  voie du 
bien. On a observé que, dans ces conditions, une détention prolon
gée présentait plus d’inconvénients que d’avantages p ar suite de la 
tendance qu’ont les détenus à se dépraver entre eux.

D’un autre côté, les condamnés libérés en vertu d’une décision 
gracieuse, n’eût-elle pour effet que de faire rem ise de quelques 
jou rs d'emprisonnement, inspirent moins de défiance, trouvent plus 
facilement à se placer et puisent dans la faveur dont ils ont été l’ob
je t des cléments de régénération morale : relevés à leurs propres 
yeux, ils sont moins aigris contre la société, qui à son tour les ac
cueille avec moins de répulsion.

En conséquence, il a. été décidé qu’à l’avenir je  proposerais à la 
sanction de M. le Président de la République, en dehors des grâces 
annuelles, un plus grand nombre de mesures de clémence en faveur 
de condamnés à des peines de courte durée , non-récidivistes, détenus 
dans les prisons départementales.

A cet effet, M. le m inistre de l’intérieur a prescrit à chacun des 
établissements pénitentiaires de cet ordre de dresser, s ’il y a lieu, 
un état trim estriel de présentation, qui sera immédiatement soumis 
à l’approbation du préfet, dans les ehefs-lieux de département et du 
sous-préfet, dans les ehefs-lieux d’arrondissement. Ce fonctionnaire 
le transm ettra dans les vingt-quatre heures au chef du parquet du 
lieu de la condamnation. A près avoir rem pli la colonne réservée à 
l’exposition sommaire des faits, suivie de son avis motivé, ce ma-



gistrat aura soin de m’expédier directement l’état, à Paris, avec assez 
de promptitude pour qu’il soit parvenu à la chancellerie, au plus tard 
le 15 du mois qui précède l’ouverture des trim estres de jan v ie r, 
d’avril, de juillet et d’octobre.

Il importe que les grâces trim estrielles soient accordées, pour la 
prem ière fois, le 1er janvier prochain.

Vous trouverez ci-joiut un nombre suffisant d’exemplaires pour 
les distribuer à vos substituts. Je  leur recommande la plus grande 
célérité dans la préparation du travail exclusivement confié à leurs 
soins.

J e  vous p rie  de vou lo ir b ien  m ’accuser récep tion  de cette c ircu 
la ire .

Recevez, etc.
Le Garde des sceaux, m inistre de la justice,

O . D e p e y r e .

Le Directeur 
des affaires crim inelles et des grâces,

A .  G a s t .

4 8 0  CODE DES P R ISO N S .

2  décembre. — C i r c u l a i r e .  — Demande du compte des dépenses de 
l'exercice  1873, des maisons centrales, pénitenciers et colonies de 
jeunes détenus. — 2* Bureau.

Monsieur le Préfet, aux term es de la circulaire du 26 m ars 1867 (1), 
les comptes des dépenses des maisons centrales, pénitenciers ag ri
coles et colonies publiques de jeunes détenus, doivent parvenir à 
mon ministère au plus tard avant le 1er avril de l ’année qui su it 
celle à laquelle se rapporte le compte. Je  vous prie d’inviter le di
recteur de
à prendre les dispositions nécessaires pour que vous soyez en me
sure de me faire cette transm ission dans le délai prescrit.

Ce fonctionnaire devra se reporter, pour la rédaction , et vos bu
reaux, Monsieur le P réfe t, pour la vérification de ce compte, non- 
seulem ent aux instructions générales su r la m atière, et notamment 
à la circulaire précitée du 26 m ars 1867, mais aussi aux observations 
particulières auxquelles a pu donner lieu l’examen du compte de 
l’exercice 1872. Je  vous prie d’adresser à ce sujet des recomman
dations à  M. afin qu’il évite également, en ce
qui le concerne, tout ce qui pourrait motiver des redressements 
analogues à ceux qui ont dû être faits précédemment.

Les envois devront m’être fa its , savo ir :
Pour les maisons centrales de force et de correction, affectées 

aux condamnés de droit commun, alors même qu’elles contiendraient 
des quartiers de détentionnaires, et pour les pénitenciers agricoles, 
sous le tim b re : « Direction de l'administration pénitentiaire. — 
2» bureau. »

(i)  c .  de* Pr., t. iv , p.
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P o u r  le s  colonies publiques de jeu n es  détenus, sous' lo tim bre 

« Direction de l 'administration pénitentiaire. —  1er bu reau . » 
R ecevez, etc.

Pour le ministre et par délégation : 
L'Inspecteur général,

Directeur de l'administration pénitentiaire,
J .  J a i l l a n t .

2  décem bre. —  C ir c u l a ir e . —  Décomptes e t états de situation des 
travaux aux bâtiments des maisons centrales, pénitenciers et co
lonies publiques de jeunes détenus. — 2« bu reau .

M onsieur le P ré fe t, conform ém ent aux  c ircu la ires  des 17 décem
b re  1858, 13 novem bre 1860 (1) e t 14 ja n v ie r  1862 et su ivan t que le  
recom m andent tou tes les décis ions d’au to risa tio n , v o u s  faites d res
s e r  et me soum ettez, aussitô t ap rès achèvem ent, les décom ptes des 
travaux  exécu tés au x  bâtim ents des m aisons cen tra les ou des é ta
b lissem en ts  pén iten tia ires assim ilés, s itués  dans vo tre  départem ent.

Si les décom ptes de quelques-uns des trav au x  déjà te rm inés no 
m ’avaient pas encore été ad ressés , je  vo u s  p rie  de m e les fa ire  par
v en ir dans le p lu s  b re f  délai, e t vous ag irez de m êm e p o u r ceux qui 
se ra ien t achevés d’au jo u rd ’hu i au 31 décem bre p résen t m ois.

Q uant au x  travaux  en cours d’exécution  à la  fin de l’année, il 
n ’y a  pas lieu  à la  rédaction  d’un  décom pte, dans la form e prescrite  
p a r  la c ircu la ire  du 17 décem bre 1858, m ais seulem ent à  la  produc
tio n  d’un  état de situa tion  indiquant, p o u r  chaque travail ayant fa it 
l ’objet d 'un  devis spécial, le m ontant to tal de la va leu r d es  ouvrages 
fa its  au 31 décem bre, quelle que so it, d’ailleu rs, l’im portance des 
à-com ptes payés, ou m êm e ex ig ib les. C es é ta ts  d e v ro n t, de même , 
m ’ê tre  tran sm is avan t le 1er fév rie r.

L es envois dev ron t m ’être  fa its , sa v o ir  :
P o u r  le s  m aisons cen trales de force e t de co rrection  affectées 

aux  condam nés de droit com m un, a lo rs  m êm e qu’elles contien
d raien t des quartie rs  de déten tionnaires, e t p o u r les pén itenciers 
ag rico les , sous le  tim bre : « Direction de l'administration péniten
tiaire. —  2e bu reau . »

P o u r le s  colonies publiques de je u n e s  dé tenus , sous le tim bre : 
« Direction de l 'administration pénitentiaire. — 1er b u reau . » 

J ’ad resse  u n  exem plaire de la p résen te  c irc u la ire .a u  d irec teu r
d

R ecevez, etc.
Pour le ministre et par délégation : 

L ’Inspecteur général,
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .

1 5  décem bre. —  C ir c u l a ir e  relative a des expériences d’engrais. —
5« bureau .

M onsieur lô D irecteur, en  appelant vo tre  attention  s u r  l’utilité des 
expériences com paratives au  m oyen dos en g ra is  dans le b u t de r e 

(i) C. <Iet P r .,  t. Hi, p. u t .

V. 31
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chercher les substances qu’il convient d’incorporer qu sol pou r ob
tenir le maximum de produit, je  vous ai invité par ma lettre du 
11 octobre 1872, à renouveler sur les terres de la colonie d e . . . . . . .
les expériences dont M. Guillomin a rendu compte dans le Journal 
d'agriculture pratique du 18 octobre 1872.

L ’année agricole étant terminée, je  vous prie de me faire connaître 
dans le plus bref délai les résultats que vous aurezpu constateretles 
observations auxquelles auraient donné lieu ia végétation et Je ren
dement des récoltes soumises à l’action des engrais pendant cette 
prem ière année d’expérimentation.

Recevez, etc. *
L ’Inspecteur général,

Directeur de l'administration pénitentiaire, 
_ _ _ _ _ _ _  J- Jaillant.

15 décembre. — C i r c u l a i r e . Des propositions do grâces pourront 
être faites, tous les trois mois, en faveur des individus non réci
divistes détenus dans les prisons départementales. — 1er bureau.

Monsieur le Préfet, je  me suis concerté récemment avec M. le 
m inistre de la justice, dans le but d’étendre à un plus grand nom
b re  de condamnés des maisons centrales, les grâces générales an 
nuelles, e t de faii’o bénéficier de m esures de clémence plus fré 
quentes les détenus non récidivistes subissant des peines de courto 
durée dans les maisons de correction départementales.

"Vous recevrez prochainement la circulaire spéciale aux prem iers 
de ces établissements, avec une nouvelle formule des états à dresser.

La présente instruction a pour but de vous faire connaître les 
motifs qui ont déterminé mon adm inistration et la chancellerie à 
étendre l’application des grâces et réductions de peine aux condam
nés que nous devons, en principe, considérer comme les moins in 
dignes de cette faveur.

On admet volontiers que les libérés qui ont profité d’actes de clé
mence, même dans une m esure restreinte, sont mieux accueillis par 
le public et se placent plus facilement que s’ils sortaient de prison, 
après avoir subi entièrement leur peine ; on les considère généra
lement comme m éritant quelque intérêt. D’un autre côté, la bien
veillance dont ils ont cté l’objet les relève à leurs propres yeux, et 
ils sont moins aigris contre la société. On peut objecter, à la vérité, 
que les juges, en appliquant les peines de courte durée, ont eu do 
l’indulgence pour l'auteur d’un prem ier délit, et qu’ils auraient été 
plus sévères à l’égard d’un individu déjà frappé par la justice. 
Mais n ’est-on pas fondé à répondre qu’une abréviation, si minime 
qu’elle soit, de cette peine de courte durée, au ra pour résultat, si 
elle est d’ailleurs méritée, de m ontrer à celui qui en sera l’objet et 
à ses codétenus que l’administration tient compte de l’esprit de sou
m ission et du repentir des condamnés, et qu’elle est toujours d is
posée à les récom penser des efforts tentés p a r  eux pour revenir 
dans le chemin du devoir et de l’honnêteté ?

Il est malheureusement trop bien démontré que, dans l’état actuel 
de l'em prisonnement en commun, la prison déprave le détenu au
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lieu de le m oraliser, non-seulement à  causo des contacts pernicieux 
qu’il est obligé de subir, mais aussi parce qu’elle l’habitue insensi
blement à un genre de vie qu’antérieurem ent à  son incarcération il 
devait considérer avec un certain effroi. Il importe dès lors de le 
mettre à môme de réag ir contre une pareille tendance, en lui ou
vrant la perspective d’une réduction de peine qu’il peut obtenir s’il 
ne s’abandonne pas lui-même. U est surtout essentiel, pour préve
nir le découragement, de ne point lui. refuser cette faveur lorsqu’il 
a  donné des gages non équivoques d’amendement. On peut croire 
même qu’une m esure gracieuse qui lui aura été octroyée en temps 
opportun exercera la plus salutaire influence su r son avenir.

L ’administration pénitentiaire et la justice sont également inté
ressées à obtenir ce dernier résultat. S’il importe, dans un but de 
haute moralité publique, que le condamné subisse sa peine, il no 
faut pas que le manque de travail le ramène en prison. Or, le libéré 
qui aura vu abréger sa  détention p ar une m esure de clémence 
pourra compter sur l’appui d’une société de patronage. Des institu
tions de ce genre s’organisent actuellement en France, à l’exemple 
de celles de l’Angleterre, des Etats-Unis d’Amérique, etc. La So
ciété générale, dont le siège est à Paris, s ’occupe des libérés adul
tes des prisons de la Seine, appartenant à la religion catholique, et 
de ceux qui, ayant subi leur peine dans les maisons centrales, ont 
intérêt à revenir dans ce département. Elle commence à étendre son 
action hors de la capitale, au moyen des comités locaux, en combi
nant ses efforts avec ceux des associations de charité qui prêtent 
leur assistance aux classes indigentes. Il existe une société analo
gue en faveur des libérés protestants. Le devoir de l’adminis
tration n ’est pas seulement d’encourager ces sociétés en leur al
louant des subventions : il faut aussi qu'elle facilite leur tâ c h e , 
déjà si ardue et si pénible, en leur donnant le moyen de proposer le 
placement des individus dont la bonne conduite en prison aura été, 
en quelque sorte, attestée par une réduction de peine.

Telles sont les considérations générales qui ont déterminé l’a
doption des m esures dont il vient d’être parlé et qui seront appli
quées dans les maisons de correction départementales. Pour ces 
établissements qui renferm ent les individus condamnés à un an 
d’emprisonnement et au-dessous, des propositions de grâces ou de 
réductions de peine seront, à l’avenir, établies tous les tro is mois 
en faveur de ceux qui, n ’étant pas récidivistes, se seront acquis, 
par une conduite irréprochable, des titres à  la bienveillance du 
gouvernement. Il né sera plus fait dès lors de liste annuelle.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, d’appeler toute l’attention des 
directeurs et gardiens-ehefs su r l’importance de cette mesure. Afin 
qu’elle produise de bons résultats, vous leur recommanderez d’ap
porter le' soin le plus consciencieux dans le choix des individus 
qu’ils auront à proposer. La bonne conduite du détenu et les témoi
gnages de repentir qu’il aura donnés par sa soumission et son ap
plication au travail, doivent être les motifs principaux de la p ré
sentation. Mais, d ’autre part, il im porte de s’assurer que le détenu 
peut être rendu à la vie libre sans s ’exposer à une prompte rechute. 
Il y a donc lieu de rechercher s’il lui sera possible de se procurer
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des moyens d'existence au moment de sa sortie; s’il trouvera des 
secours, soit dans sa famille, soit auprès des personnes qui l’em
ployaient précédemment, et si elles seraient disposées à lui donner 
du travail. Il peut exister enfin des raisons particulières qui conseil
lent d’abréger la  détention : par exemple, quand l’expiation paraît 
suffisante et que lo condamné, en raison de la faiblesse de son ca
ractère, est exposé à se pervertir au contact des malfaiteurs dan
gereux. En résumé, les choix doivent être faits avec beaucoup do 
tact et de discernement, en se préoccupant à la fois de l’intérêt so
cial et de l’intérêt des détenus. De ce que l’administration et le mi
nistère de la  justice consentent à faire à l'indulgence une plus large 
part que dans le passé, il ne faudrait pas en conclure que l’on doive 
se m ontrer bienveillant outre mesure. U conviendra, au contraire, 
de prévenir les directeurs et les gardiens-ehefs que l’administration 
centrale les rendrait responsables de tout choix qui n’aurait pas été 
fait dans les conditions prévues par les instructions ministérielles, 
e’est-à-dire avec les garanties d'impartialité et d’équité qui peuvent 
seules justifier l’abréviation des peines.

Vous trouverez ci-joint le modèle de l’état trimestriel qui devra 
être dressé par les directeurs pour chacune des prisons de leur cir
conscription. Il leur en sera envoyé un nom bre d’exemplaires suf
fisant pour le travail de décembre 1873.

Les directeurs l’établiront, en double expédition, avec le concours 
des gardiens-ehefs, pour chaque arrondissement, en ayant soin de 
porter su r des feuilles séparées, les individus condamnés par des 
tribunaux différents (1).

Ce travail devra être préparé dans les prem iers jou rs de m ars, 
juin, septembre et décembre, de manière à pouvoir être rem is, le 
10 desdits mois, aux préfets pour le chef-lieu et aux sous-préfets 
pour les arrondissements. Ces fonctionnaires transm ettront une de 
expéditions, avec l'avis de la commission de surveillance et le leur, 
au plus lard le la  du mois, au procureur de la République p rès le 
tribunal qui a prononcé la condamnation. L’autre expédition, en
tièrement conforme à la prem ière, sera envoyée par les sous-préfets 
à la préfecture, qui la fera parvenir, avant la fin du mois, à mon 
m inistère. “

La plus grande célérité devra être apportée dans la confection 
des états et dans leur transm ission aux fonctionnaires appelés à les 
examiner, afin qu’ils parviennent à la chancellerie, au plus tard, le 
15 du mois qui précède l’ouverture des trim estres de janvier, av ril, 
juillet et octobre. Monsieur le ministre de la justice donnera des 
instructions dans ce sens aux parquets.

Recevez, etc.
Le Vice-Président du conseil, 

M inistre de l'intérieur,
B h o g h e .

(i ) E x e m p le : la  p riso n  d e  R ochefort p e u t r e n fe rm e r  u n  ind iv idu  co n d am n é  p a r  
t r ib u n a l  d e  c e t a rro n d issem en t, u n  a u t re  condam né p a r  ce lu i de Sain t-Jean-d’An- 
g e ly , e t , en fin , u n  tro isièm e , ju g é  à  M aren n es . D ans c e  ca s , il y  au ra it lieu  d 'a d re s 
s e r  a u  so u s-p ré fe t do Ilochefo rt tro is  l is te s  (ch acu n e  e n  d oub le  ex p éd itio n ), «avo ir 
u n e  p o u r l’ind iv idu  co n d a m n é  d an s  ce tto  v il le , u n e  p o u r  ce lu i fcondam né à  S a in t-  
Jean -d 'A n g e ly , la  tro isièm e  po u r l'ind iv idu  condam né  à  M aren n es .
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M IN IS T E R E  D E  L  IN T E R IE U R .

A D M I N I S T R A T I O N  P E N I T E N T I A I R E .

PROPOSITIONS DE GRACES.

TRIMESTRE DE 187 .

M A IS O N  D É P A R T E M E N T A L E

de correction 4

Transmis par M. le Directeur des prisons 
à M. lo

A , le 187 .

Le Directeur
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Pour le obeMieu du département.

A , la 187 .

Le Préfet,

Signature du directeur des prisons. 

A , le 187

Le Directeur de la prison,

Pour les arrondissements.
A , le 187 .

Le Sous-Préfet,

Signature du Procureur de la 
République.

A , lo 187

Le Procureur Je la République,
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18 décembre. 

Le Vice-Président du conseil, Ministre de l’intérieur,
A rrête :

M. Pontoire, M aurice, médecin interne de la maison centrale 
d’Auberive, est nommé au même emploi à la maison centrale de 
Clairvaux, en remplacement de M. Mosmant, décédé.

M. Bertrand Lafond, Louis, commis aux écritures au dépôt do 
P ort-L ouis, est nommé au même emploi à la maison centrale de 
Fontevrault, en remplacement de M. R obin , qui a reçu une autre 
destination.

M. Brandi, Alexandre, commis aux écritures au pénitencier do 
Casabianda, est nommé économe-adjoint dans cet établissem ent.

M. Brouard, teneur de livres de la  maison do détention do 
Thouars, est nommé économe dans le même établissement.

Broglie.

20 décembre. — N o te  sur la transformation on engrais pulvéru
lents e t transportables des vidanges des maisons centrales, en 
vue d’améliorer les terres des colonies publiques. — 5« bureau.

Monsieur le Directeur, mon administration a fait étudier à Clair- 
vaux l’importante question de la transform ation en engrais pulvé
rulent et transportable des vidanges de la maison centrale.

Je vous communique la note qui rend compte des expériences 
dans tous leurs détails et fait connaître l’analyse chimique do l ’en
gra is fabriqué sur place.

Je recommande ce travail à votre attention et je  vous pri.; de 
m’adresser à ce sujet les observations et les indications qui seraient 
de nature soit à le compléter, soit à éclairer mon adm inistration sur 
la  généralisation de cette idée et son application dans nos régies 
agricoles.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’intérieur,

Par délégation :
L'Inspecteur généra l, 

Directeur de l ’administration pénitentiaire,
J. Jaillant.

23 décembre. — N o te  relative  à la distribution des emplois vacants 
dans Je personnel de surveillance des établissements péniten
tiaires. — Cabinet du directeur.

En exécution des prescriptions du décret du 24 octobre 1868 
(Code des prisons, t. IV, p . 396), l’administration centrale désigne,
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dans la proportion des tro is quarts des vacances, les candidats qui 
lui sont proposés par M. le tainistré de la guerre pour occuper les 
emplois de gardiens stagiaires dans les maisons centrales et établis
sements assimilés ou pour êtra  nommés gardiens ordinaires dans 
les prisons départementales.

Le quart des préposés pouvant être choisi p a r MM. les préfets 
(dans les conditions prescrites par le décret du 24 décembre 1869), 
il importe, pour la tenue des contrôles existant au ministère de l’in
térieur, que l’adm inistration des prisons soit exactement rensei
gnée sur la date de l’entrée en service des agents de cette caté
gorie.

En conséquence, m essieurs les directeurs des établissem ents pé
nitentiaires sont instamm ent invités à signaler, sans aucun retard, 
les nominations directement faites par MM. les p réfets , et, notam
ment, les candidats désignés par ces m agistrats pour rem plir les 
emplois de gardiens stagiaires dans les maisons centrales et éta
blissements assimilés.

En outre, à partir du l or janvier 1874, tous les mouvements do 
personnel (aumôniers, médecins, surveillantes, etc...) qui ne seront 
pas prescrits par l’adm inistration centrale devront lui être indiqués 
à l'aide de bulletins individuels au moment môme où ils  se produi-' 
ront.

L ’Inspecteur général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire ,

J. Jaillant.

2 6  décembre. — L e t t r e  de M. le garde des sceaux relative  à  la  
fixation du point de départ de la peine, en ce qui concerne les in 
dividus, condamnés pour faits insurrectionnels ou de droit com
mun, à plusieurs mois d'emprisonnement.

Monsieur le Ministre e t cher collègue, par suite de votre com
munication du 18 de ce mois, je  me suis em pressé de p rier M. le 
procureur général de Poitiers de rappeler à ses substituts que la 
peine d’emprisonnement à plusieurs mois doit se calculer, date par 
date et sclonle calendrier grégorien et non par période de 30 jours, 
comme il sem blerait résu lter d e là  disposition de l’article 40 du code 
pénal pour la durée d ’un mois. La pratique constante de la chan
cellerie su r ce point résulte de cinq arrê ts de la cour de cassation 
rendus le même jour, 27 décembre 1811, dans l’année de la mise en 
vigueur du code pénal de 1810 (V. Bulletin criminel, n° 183). Elle peut 
encore s’appuyer su r un arrêt de la cour d’Aix du 15 octobre 1862 
(V. S. D. 2e partie 1863, p. 60). Je  sais que des crim inalistes re- 
commandables professent une opinion contraire, mais elle ne peut 
prévaloir su r une règle aussi ancienne et aussi pratique. J ’ai l’hon
neur de vous rem ercier d’avoir appelé mon attention sur les diver
gences d’appréciation qui ont été remarquées su r ce point dans le 
département de la Charente-Inférieure.

Agréez, etc.
Le Garde des sceaux, M inistre de la justice ,

O . D e p e y r e .
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26 décem bre.

L e V ice-P résiden t d u  conseil, M inistre de l’in té rieu r,

A rrête :
M. Makchi, M arc, in specteu r fa isan t fonctions de d irec teu r au  dé

pô t de Q uélern, e s t nomm é d irec teu r de la  m aison de détention  de 
l ’ilo Sainte-M arguerite.

M. IIarger, d irec teu r du dépôt de P ort-L ou is, est nom m é au  
m êm e em ploi au  dépôt de Q uélern , en rem placem ent de M. MÆrchi.

M. l’abbé Maugek, Jacques-E ugène, e s t nom m é aum ônier à la  
'  m aison  centrale de Nîmes, en  rem placem ent de M. l’abbé Montbel, 

adm is à  la  re tra ite .
M. Spoturno, greffier-com ptable fa isan t fonctions d 'inspecteur 

au  pén itencier agrico le  de C astellueeio, est nom m é inspecteur dans 
ledit é tablissem ent. Il re s te  chargé  du  service du  greffe.

Broglie.

APPENDICE
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29 m ai 1867. — Circulaire r e l a t i v e  à l a  c o m p t a b i l i t é  d e s  f o n d s  a p 

p a r t e n a n t  a u x  d é t e n u s  d a n s  l e s  m a i s o n s  d ’a r r ê t ,  d e  j u s t i c e  e t  d e  

c o r r e c t i o n .  — 3° bu reau .

M onsieur le P réfet, conform ém ent aux d ispositions de la  c ircu 
la ire  du 16 av ril 1860 (1) s u r  la com ptabilité des fonds appartenan t 
aux  détenus des m aisons d ’a rrê t, de ju s tice  et de correction , la  
caisse en  est tenue p a r  les gard iens-ehefs dans les m aisons d ’a rrè t 
des arrond issem ents au tres  que celui du chef-lieu du départem ent. 
E lle est confiée, dans la p riso n  de ce d ern ie r arrond issem en t, tantôt 
au  d irec teu r du serv ice  e t tan tô t au g a rd ien -chcf ou au com m is- 
greffier, s ’il y eu a un  attaché à l’établissem ent.

L ’adm in istra tion  avait voulu, en traçan t les règ les  de la  nouvelle 
com ptabilité, la isse r à MM. les p réfe ts, po u r la  désignation  des 
ca issiers, la  latitude que le u r  ré se rv e  le règ lem ent g én éra l d u  30 
octobre 1841 (2). Les d irec teu rs  ont pu  être chargés a lo rs de ce se r
vice p a r  la  ra iso n  que la p lu p art des gardiens-ehefs ne se  tro u 
vaien t pas dans des conditions d ’aptitude suffisantes. M ais le  p e r
sonnel de ces agen ts a  été, depuis, p resque en tièrem ent renouvelé, 
et je  dois cro ire  que les titu la ires  actuels, rec ru tés  conform ém ent 
aux recom m andations ré ité rée s  de m ou adm inistra tion , on t la  capa
cité voulue p o u r ten ir  des écritu res  com ptables.

J ’ai donc décidé qu’à l ’aven ir, dans la p rison  m êm e du  chef-lieu  
du départem ent, la caisse se ra  confiée, so it au  gard ien -chef, so it 
au  greffier ou com m is aux  écritu res , su ivan t la  p roposition  sp é 
ciale que MM. les p réfets c ro iron t devo ir m 'ad resse r à  ce su je t. Le 
d irec teu r con trô lera  tous les jo u rs  la  situa tion  de la  ca isse  et v éri
fiera, aussi souven t que possib le , les d iverses écritu res qu i s ’y r a t 
tachent.

Ju sq u ’à p résen t, les com ptables des m aisons d’a rrê t, de ju s tice  et 
de correction n ’ont p as é té assu je ttis  à un  cautionnem ent. Il me pa
ra ît ind ispensab le  d’en ex ig e r un  p o u r les p risons où la  p a rt reve
nan t aux  détenus s u r  le p rodu it du travail atte in t, eu m oyenne, le

(H) C . d e s  P r . ,  t. lit, p. 1 2 1 . 
(2) C. d e s  P r . , 1.1, p. 339.
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chiffre de 1,000 francs p a r  m ois. V ous aurez, d ès  lo rs , à  m ’ad res
se r , au  p lu s  tô t, des p ropositions pour la  fixation de ce cautionne
m ent, s i  la  nouvelle règ le  s ’applique à  vo tre  départem ent.

C’est to u jo u rs  au  gard ien -chef, chargé de recevo ir et d ’écrouer 
les p riso n n ie rs , que son t rem ises le s  som m es appo rtées p a r  ceux-ci 
ou déposées en  leu r nom , so it p a r les agen ts qu i les conduisent, 
su it p a r  toute au tre  personne. Quand il tient la  caisse, ces som m es 
peuvent ê tre  sim plem ent inscrites s u r  lo re g is tre  à souche n» 1, 
dont le m odèle éta it jo in t à la c irculaire du 16 a v ril 1860 (1). D ans 
le cas con tra ire , il d ev ra  les p o rte r , jo u r  p a r  jo u r ,  su r  un  reg is tre  
conform e à celui dont je  vous tran sm ets  le cadre, e t les v e rse r 
aussitô t à la ca isse  du com m is-greffier, accom pagnées d’un  b o rde
reau  récap itu la tif dont vous trouverez égalem ent, ci-inclus, le  m o
dèle.

La circu laire  précitée , qu i astre in t les com ptables des p riso n s  à  
op ére r des versem ents partie ls  dans la  caisse des receveu rs  g éné
rau x  e t particu lie rs des finances, nte donne p as le m oyen de s ’a ssu 
re r  qu’ils  se conform ent stric tem ent à  la règ le  tracée  à  cet égard , 
Il me sem ble nécessa ire  de p rescrire  la  vérification, au  m oins t r i
m estrie lle , des liv re s  de com ptabilité e t des caisses1. V ous délégue
rez p o u r y  procéder, au  chef-lieu , so it un conseiller de préfecture, 
so it le  chef de d iv ision  de vo tre  p réfecture  qu i e s t chargé de la 
com ptabilité, e t, dans les arrond issem en ts, MM. les sous-préfets. 
Vous devrez ê tre  inform é, chaque fois, des ré su lta ts  de le u r  con
trô le  p a r  u n  rap p o r t succinct quo vous com m uniquerez avec vos ob 
serva tions , s ’il y a lieu.

L es directeurs sont aujourd’hui tenus de m’adresser, à la fin de 
chaque trimestre, un relevé des mouvements de caisse opérés dans 
les prisons qu’ils administrent. C’est dorénavant par votre intermé
diaire que ce relevé devra me parvenir, et vous inviterez le directeur 
des prisons de votre département à y joindre une situation du 
compte de l’entrepreneur établie dans la forme du troisième modèle 
annexé à la présente circulaire.

R ecevez, M onsieu r le  P réfe t, l’assu rance  de m a considération  
très-d istinguée .

Le Ministre de l’intérieur,
L a V A L E T T E .

1) C. A es Pr., t. III, p. 131.

MAISON D’a RHÈT
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maison d’arrêt, de justice et de correction

d

Bordereau des fonds, bijoux, valeurs et papiers appartenant à des détenus, 
et versés par le gardien-chcf à la. caisse du greffier-comptable.

tlCHERO

d’écrou

nous

des

d é te n u s .

ORlGlftB 
d es som m es 

ou
des o b jets .

(Rem ise 
p a r  un  ag e n t 

ou
p a r le  détenu , 
sa is ie , e tc .)

Total,

ROMBRB

.ct
d é s ig n a t io n

des
bijoux,
v a le u r s

e t
papiers.

NUMEROS

d 'in s 
crip tio n

ou
reg is tre

des
b i jo u x .

OBseuuTrons,

Certifié véritable le présent bordereau montant à 
la somme de

Vu : A , le  187 .

Le Directeur, Lo Gardien-chef,

Porté a u  liv re  à soucho n “
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28 décem bre 1811,—L ettre du m inistre d e là  marine et des colonies 
rela tive au classement des fonctionnaires, employés et agents des 
différents départements m inistériels à  bord des bâtiments de 
l ’E tat.

M onsieur le M inistre e t ch er collègue, m on attention  a été appelée 
s u r  les difficultés que présen te  p arfo is , en  l’absence d 'in s truc tions 
b ien  p réc ises , le  c lassem ent des officiers, fonctionnaires, em ployés 
e t agen ts des différents départem ents m in is té rie ls , à bord des bâ ti
m en ts de l ’E tat.

E n  1849 et 1850, le départem ent de la m arine , ap rèss 'è tre  concerté 
avec les au tres départem ents, a  publié  des c ircu la ires faisant con
n a ître  les tab les auxquelles devaient être  adm ises les d iverses caté
g o rie s  de passagers  (circulaire du 12 ja n v ie r  1850, B. O. p . 12, en 
ce qui concerne tous les départem ents ; c ircu laire  du 8 ju ille t 1857, 
B. O. p. 589, en ce qui concerne la guerre).

Mais, depu is cette époque déjà  éloignée, des modifications on t 
été appo rtées à la h iérarch ie  des fonctionnaires des adm inistrations 
pub liques ; d ’un au tre  côté, des co rp s et des em plois nouveaux on t 
été créés , et il en résu lte  qu ’il e s t so uven t im possib le  de s ’en rap 
p o rte r au jo u rd ’hu i aux  dénom inations anciennes p o u r déterm iner 
la tab le  à laquelle il y a lieu d’adm ettre les passag e rs .

D’un au tre  côté, le développem ent des com m unications p a r  bâ ti
m ents de l’E tat avec certa ines colonies et notam m ent laC ochinchine 
a augm enté sensib lem ent le nom bre des p a ssag e rs . Aussi convient- 
il d’adop ter une règ le  précise p o u r év iter les em barras  qui se p ro 
du isen t e t ob ten ir dans le elassem eut des p a ssag e rs  une uniform ité 
au ssi désirab le  dans l ’in té rê t du  serv ice  que dans celui des p assa 
g e rs  eu x -m êm es.

E nfin, au  point de vue des ch arg es qu’ont à  sup p o rte r les dépar
tem ents m in istérie ls , il im porte de b ien  déterm iner la  table à  laquelle 
les p a ssag e rs  doivent ê tre  adm is, a ttendu  que la dépense varie  su i
van t que les officiers et fonctionnaires so n t adm is à la table des 
com m andants de l’é ta t-m ajo r, des a sp iran ts  e t mêm e à celle des 
m aîtres.

Ces considérations m ’on t déterm iné à vous dem ander de vou lo ir 
b ien  m e fourn ir les.indications n écessa ires  p o u r é tab lir un nouveau 
classem ent des p assag e rs  à b o rd  des bâtim en ts de l’E ta t.

J e  v o u s  se ra i, en conséquence, ob ligé , M onsieur le M inistre et 
ch er collègue, de voulo ir b ien  me faire  p a rv e n ir  la  liste  des offi
c ie rs , fonctionnaires, em ployés e t ag en ts  de v o tre  départem ent, 
qui peuven t être appelés à em barquer s u r  les bâtim en ts de l’E ta t et 
à  m ’ind iquer la table à laquelle ils  dev ron t ê tre  p lacés.

D ans ce but, je  cro is devoir vous faire  connaître  lo classem ent 
adopté p a r  le  départem ent de la  m arine.

Table du commandant. Officiers gén érau x , officiers supérieu rs et 
fonctionnaires assim ilés.
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Tabla do l'état-major. Officiers in férieu rs, fonctionnaires et em 
ployés y assim ilés.

Table des aspirants. (Cette table n ’est'é tab lie  qu’à bord  d’un petit 
nom bre de bâtim ents et n 'ex is te  p lus s u r  les tran sp o rts  ; lorsque la 
table ne peut être constituée à bord  d 'un  bâtim ent, les p assag e rs  
qui devaient y ê tre  p lacés so n t adm is a  la table de l’é ta t-m ajor.)

Table des maîtres. A djudants sous-offlciers, se rg en ts-m a jo rs  et 
agen ts qui peuvent ê tre  considérés comme y étan t assim ilés.

Passagers à  la ration. T ous les sous-officiers et agen ts n 'ayan t 
pus l’assim ilation précéden te , a in s i que les sim ples m urais et so l
dats.

A gréez, eto.
Le Vice-Amiral,

M inistre de la marine et des colonies,

P O T H I 'A U .

31 jan v ie r 1872. — I n s t r u c t i o n s  au sujet des avances faites sur le 
produit du travail.

M onsieur lo Préfet, il a é té constaté  que, dans les établissem ents 
pén iten tia ires dont le s  serv ices son t eu rég ie , le com ptable, ayant 
épuisé le m ontant des m andats d’avance encaissés pour lesd its se r
v ices, solde des dépenses avec les fonds provenant du p ro d u it du 
travail des détenus e t au tre s  p rodu its  accessoires.

Quoique ces opérations ne so ien t p as irrégu liè res , il im porte do 
veille r à ce qu’elles se  p rodu isen t le plus ra rem en t possib le, et, 
dans des cas d’abso lue nécessité  qui se p résen teron t rarem en t, si 
l'on a so in  de ju s tifie r , en  tem ps utile, de l'em ploi des avances 
encaissées, de m an ière  à  pouvo ir en  ob ten ir de nouvelles.

L orsque les c irconstances l’ex igeron t, le d irec teu r devra  vous 
d o nner im m édiatem ent av is  de la  som m e fourn ie  p a r  la  caisse et 
des m otifs qui au ro n t nécess ité  ce t em prunt. Ce fonctionnaire 
tiendra  la m ain à  ce que le prélèvem ent en so it opéré s u r  le p rem ier 
m andat d’avance que vous délivrerez au com ptable.

Je  vous p rie  de. v o u lo ir b ien  com m uniquer au d irec teu r d o . . .  
le s in structions qu i précèdent.

Recevez, etc.
Tour le ministre et par délégation :

L'Inspecteur général, 
Directeur de l ’administration pénitentiaire,

J .  J  A IL L A N T .

V. 33
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17 fév rie r 1872. — C i r c u l a i r e  relative à l'enseignement théorique 
et pratique du jardinage. — 5* bureau.

M onsieur le D irecteur, d’ap rès  le s  re levés des d e rn ie rs  états
m ensuels que vous avez tran sm is à mon adm inistration,  ........... .
en fan ts figurent com m e élèves ja rd in iè re  à la colonie d .............
Il y  au ra it un  véritab le  in té rê t à  en augm enter le nom bre et à  don
n e r  à l’éeole du ja rd in ag e  u n  développem ent qui le  mît en rappo rt 
avec les beso ins du  public. L es ja rd in ie rs  son t au jourd’hui trè s -  
recherchés, et il n ’est pas dou teux  que les enfan ts qu i, à la so rlie  
de la colonie, ju stifie ron t d’ap titudes et de p ra tiques suffisantes, 
trouveron t facilem ent à se  p lacer.

Il im porte donc d’exam iner d’abord  si, parm i ceux destinés  à r e 
to u rn e r à la  cam pagne à ra ison  de leu r o rig ine et de la  situation  de 
leu rs  fam illes, il s ’en tro u v era it qui pou rra ien t augm enter l’e ffec tif  
p résen t des élèves ja rd in ie rs .

D ans ce cas, il faudra it faire à la  colonie .des légum es et des 
fleurs p o u r la  vente, e t il y au ra it peu t-être  avan tage à s 'en tendre  
avec un ja rd in ie r  en trep ren eu r qu i paierait la m ain-d’œ uvre de la 
colonie et vendra it les p rodu its  du ja rd in  p o u r son propre compte.

La création d’une pépinière po u rra it aussi ê tre  tentée avec av an 
tag e , son exploita tion  au ra it lieu dans les mêmes conditions que le 
po tager. ■

E n  mêm e tem ps que l’enseignem ent pratique s ’o rgan isera it, il y 
au ra it lieu d’é tab lir, pou r ces app ren tis  ja rd in ie rs , l’enseignem ent 
théorique à  l'a ide  de tra ités  é lém entaires de ja rd in ag e  et d e  confé
rences qui sera ien t faites p a r  un  chef de service apte à ce genre  
d ’enseignem ent.

Je  soum ets cette idée à vo tre  examen. Je  vous p rie  de m e d ire  ce 
que vous pensez de son application  à vo tre  colonie, et de me faire 
connaître  les m esures que vous seriez disposé à p ro p o ser en vue 
de sa  réa lisa tion . J 'appelle particu lièrem ent vo tre  attention su r  la 
nécessité  d’av o ir des ré se rv o irs  d 'èaux p luviales p o u r répondre aux 
beso ins d 'une grande cu ltu re  m araîchère.

Recevez, M onsieur le D irecteur, l’assurance de m a considération 
d istinguée.

Le M inistre de l'intérieur,

Par délégation :

L'Inspecteur général, 
Directeur de l'administration pénitentiaire.

J. J  A IL L A N T .
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6  m a r s  1872. — I n s t r u c t i o n s  au sujet dos factures acquittées en
voyées par des fournisseurs.

4

M onsieur le  P ré fe t, il a rriv e  assez souvent, dans les étab lisse
m ents pén iten tia ires en rég ie , que, p a r su ite  de l’éloignem ent, des 
fou rn isseu rs  ad ressen t au com ptable leu rs factures acquittées et 
qu ’il s ’écoule un intervalle de tem ps p lus ou m oins long  en tre  la 
réception  de ces p ièces et l ’envoi des fonds aux  ayants-droit.

Pendant que ces docum ents son t fou rn is p o u r justifie r de l’emploi 
des avances encaissées, p o u r le compte de la rég ie , la  conserva
tion  de som m es ap p artenan t à' des tie rs  peut' donner lieu à de 
g rav es abus ou, au m oins, occasionner des e rre u rs  dans la  com pta
bilité.

Afin de p rév en ir le s  éven tualités, je  vous p rie  d’in v ite r  le  d irec- 
t o u r d e . . . .  à  veiller, sous sa  responsab ilité , à ce que le m ontant du 
toute facture, p rodu ite  dans de pareilles conditions, so it envoyé à 
l'in té re ssé , dès que le com ptable est nan ti de cette pièce ou, au plus 
tard , au m om ent de la production  de celle-ci au  tréso rier-payeu r 
général, p o u r la  justification  d’un m andat d ’nvancc.

Recevez, e tc .
Par le président de la République :

I."Inspecteur général.
Directeur de l'administration pénitentiaire,

3 .  J a i l l a n t .

6 mai 1872. — Circulaire relative  à la direction a donnnr à l'ensei
gnement primaire des colonies publiques.— 5e bureau.

M onsieur le D irecteur, vous avez vu, p a r  m a dépêche du  17 fé
v rie r , l'im portance que l’adm in istra tion  cen trale  attache au  déve
loppem ent de l'en se ignem en t théorique  e t p ra tique  du jard inage . 
Dans le mêm e ord re  d 'idées, m ais à  un  point de vue p lus général, 
je  veux vous en tre ten ir au jourd’hu i du serv ice de l’in s truc tion  p ri
m aire  dans la colonie, et p lu s particu lièrem ent de l’enseignem ent 
agrico le  e t horticole.

Je  désire  que v ous me fassiez connaître  la  p a rt qu i e s t faite dans 
les études à  l ’ag ricu ltu re  et à l'horticu ltu re , s ’il ex iste  un  program m e 
approuvé p a r  M. B oitel, s i les in s titu teu rs  et les ag en ts  agricoles 
ont so in , chacun en  ce qui le concerne, de s'y  conform er.

L es uns et les au tres  doivent se  concerter e t u n ir  leu rs  efforts 
pou r que la  partie  agricole théorique  et p ra tique  occupe une largo  
part dans l’in s truc tion  prim aire  donnée aux  enfants.

L es in s titu teu rs  s ’a ttacheron t à im prim er une  d irection  agrico le  
à leur enseignem en t p a r  le  choix des dictées, des lectures e t des 
problèm es ; vous leu r recom m anderez de fa ire  de tem ps en tem ps, 
dans les cours , ap rès  les leçons ord inaires d’écritu re , de calcul et
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d’orthog raphe, des lec tu res agricoles accom pagnées d’explications 
e t de conseils .

E n m’inform ant de ce qui s 'e s t fait ju sq u ’à présen t dans ce bu t, 
vous voudrez b ien  mè fa ire  connaître  les m esures que vous aurez 
p rescrites  p o u r développer encore davantage dans l’av en ir ce côté 
théorique e t p ra tique  de l ’enseignem ent.

Recevez, M onsieur le D irecteur, l'assu ranoe de m a considération  
d is tinguée ,

■Le M inistre de ïin térieur,
'Par délégation : 

L'Inspecteur général, 
•Directeur de l'administration pénitentiaire,

J. Jaillant.

15 mai 1872. —  1s t r a c t i o n s  au sujet du procès-verbal de vérifica
tion de caisse.

M onsieur le  P réfe t, l’exam en du p rocès-verba l de vérification do 
la  caisse dans le s  é tab lissem en ts pén iten tia ires en  ré g ie  a  fait re s 
so r tir  des d ifférences dans le m ode de constatation des prélève
m ents qui peuven t av o ir lieu accidentellem ent s u r  les fonds p rove
n an t du  p rodu it du travail e t au tres p rodu its  accesso ires , pou r 
acquitter des dépenses u rg en tes , avan t l’encaissem ent des m andats 
d ’avance.

T antôt 6n porte  le m ontant de ce prélèvem ent aux  v a leu rs  en por
tefeuille e t on l’omet aux dépenses ; parfo is on ne le po rte  pas à 
l’encaisse  en  v a le u rs ,1 m ais seulem ent à la situation  ré su ltan t des 
écritu res.

Afin d ’in trodu ire  p lu s d’uniform ité dans la  rédaction des pièces 
d on t il s ’ag it, il m ’a paru  qu il y avait lieu de su p p rim er s u r  le  p ro 
cè s-v e rb a l de vérification de caisse, m odèle n° 88 bis, l’arlicle des 
v a leu rs  en  portefeuille in titu lé  : Pièces de dépenses p o u r le service 
de  la rég ie  acquittées sans m andat d’avance.

Q uant au  libellé du verso , il n’y est apporté  aucune modification. 
L es recettes et les dépenses de  rég ie  y devront ôtre in tég ra lem en t 

'in sc rite s . S i le com ptable e s t p révoyan t, il sera  tou jou rs en m esuré 
de faire face aux  beso ins de ce serv ice d’o rd re ; m ais s 'il se  trouvait 
exceptionnellem ent dans le cas spécifié p a r  m a circu laire  du 31 ja n 
v ie r 1872, il devrait avo ir so in  d’in scrire  aux dépenses, su r le livre 
d es m andats d’avance, toute som m e payée po u r les serv ices en ré -  
y ie , sans attendre l'encaissem ent du m andat d’avance, de m anière 
que le to tal des payem ents p û t figu rer au procès-verbal de caisse, 
quelle que fût l’orig ine des fonds employés.

Je  vous p rie  de vouloir b ien  com m uniquer au d irec teu r d e . . . .  
les in s truc tions qui précèdent.

Recevez, etc.
Pour le m inistre et par délégation : 

L'Inspecteur général,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

J .  J a i l l a n t .
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47 mai 1872. — In s tru c tio n s  sur la niamèru de traiter les fumiers 
de bergerie. — 5» buroau.

M onsieur le  D irecteur, p o u r fa ire  su ite  à m es précédentes in struc
tions su r  la conservation  et l’emploi des fum iers de ferm e et su r  la 
fabrication des en g ra is  supplém entaires, je  cro is utile d ’appeler au 
jo u rd ’hui votre a tten tion  s u r  les fum iers de b ergerie  et de vous 
faire p a r t des observations qui m’ont été tran sm ises e t dont le ca
ractère p ratique m ’a  frappé1.

V otre troupeau , à la date d u  de l’année dern ière , s ’élevait
à .................J e  ne doute pas que vous vous soyez attaché à tire r  des
fum iers qui en p rov iennen t lo m eilleur parti possib le, peu t-ê tre  
même vous êtes-vous déjà  inspiré des p rincipes contenus dans les 
conseils qui von t su iv re .

D e l’av is des hom m es com pétents, ou peu t, so u s  la ré se rv e  de 
certa ines précautions, n ’en lever le fum ier des b e rg e rie s  que deux 
ou tro is  fois p a r  an , selon  les nécessités de la cultu re , san s que le 
troupeau en souffre, pourvu  qu’en tou tes saisons l’a ir  circule libre
m ent dans les b e rg e rie s  et pu isse  s ’y renouve le r san s  cesse.

Chaque sem aine e t p lu s  souvent encore, au  m om ent de l’agne
lage, on  répand  s u r  le fum ier un com posé de phosphate  de chaux 
fossile, dé p lâ tré  et d ’a rg ile  brûlée, dans la  p roportion  deS/lO** p o u r , 
chacune des deux prem ières substances, et de 6/10** p o u r la d e r
nière. Les ém anations alcalines qui se  dégagent des fum iers de  b e r
gerie  d ispara issen t com plètem ent par l’em ploi de ce m oyen; elles 
res ten t dans le fum ier à l’é ta t latent e t doublent la va leu r de l’en
g ra is . L ’a ir  de la b e rg e rie  est au ss i p u r que celui du parc .

L es d iverses substances indiquées p lus hau t fin issen t p a r  form er 
un trè s -g ro s  volum e de m atières favorables à la nu trition  des 
plantes, et comme elles so n t b ien tô t im prégnées des m atières an i
m ales au m ilieu desquelles on les place, elles s’en  sa tu ren t, y tro u 
ven t des réactifs n a tu re ls  qui les a ident à deven ir assim ilab les et 
re tournen t au  sol qu ’e lles en rich issen t des m inéraux  les p lu s p ro 
p res  à la végéta tion . Ce sont, en réa lité , de véritab les en g ra is  ch i
m iques ajoutés au  fum ier qui rep rennen t leu r rô le  ap rès  av o ir  serv i 
de désinfectant, e t constituen t a lo rs  un ensem ble qui satisfait au 
desideratum  proclam é p a r  la science, touchant les en g ra is  les p lus 
com plets.

Q uant à la  question d ’a rg en t, elle e s t toute à l’avan tage d u  m é
lange.

200 k il. de phosphate  de chaux fossile (nodules pulvérisés} ù
6 francs les 100 k i l .....................................   12

200 k il. de p lâtre  cu it à  2 francs ..........................  -1
tiOO kil. d ’a rg ile  b rû lée  à l f r a n c ..........................  ti

Total des 1,000 k i l ...............................  22 lr .

Ce m élange peut ô tre  porté  au q u a rt de ta m asse totale dans la
quelle il est incorporé. •
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Je vous serai obligé, Monsieur lo Directeur, de me faire savoir 
dans quelle m esure il vous paraîtra possible de mettre en pratiquo 
ces observations et d'en faire bénéficier la colonie.

Recevez, etc.
L'Inspecteur général,

Directeur de l’administration pénitentiaire,
J .  J a i l l a n t .

7 novembre 1872. — L e t t r e  de M. le ministre de la guerre relative 
il la fixation du point de départ des peines, en ce qui concerne les 
individus, condamnés pour faits insurrectionnels par les conseils 
de guerre e t qui se sont désistés du pourvoi en révision ou en cas
sation qu'ils avaient formé.

Monsieur le Ministre et cher collègue, par les lettres quo vous 
m’avez fait l’honneur de m’écrire les 8 juillet et 12 août derniers, 
vous m'avez transm is, avec un extrait du jugem ent à l'appui, un
rapport de M. le directeur de la maison de détention de................
   concernant le point de départ des peines prononcées
par les conseils de guerre contre les individus compromis dans 
l’insurrection de Paris, et qui se sont désistés de leur pourvoi en 
révision. „

Contrairement à la règle suivie par les parquets m ilitaires de 
faire courir la peine du cinquième jo u r après l'acceptation du dé
sistement par le conseil do guerre, ce fonctionnaire pense, qu’en cas 
d’acceptation dudit désistement, le pourvoi formé par le condamné 
doit être considéré comme non avenu, en sorte que la peine devrait 
courir du cinquième jo u r après le prononcé du jugem ent.

En'^présence de ces divergences d’opinion, et comme il s’agit 
d’ailleurs d’individus non m ilitaires déférés aux conseils de guerre 
par suite de l’état de.siége, j ’ai cru devoir en référer à M. le m inis
tre de la justice qui, dans la réponse qu'il vient de me faire parve
nir, s ’exprime en ces term es : /

« M. Victor F o u c h e r , commentateur du code de justice .militaire, 
« pense que c’est du jo u r où il a été donné acte du désistement. 
« que la peine doit courir. C’est, en effet, la jurisprudence eu nia
it 'tière de désistement d'appel (arrêts de la cour de cassation du 2o 
.t février 1849 — Sirey I. 480, 22 novembre 1855, bulletin criminel 
« n°3G7) ; mais la jurisprudence n’est pas la même pour le désiste- 
« ment du pourvoi en cassation. La Cour déclare le  pourvoi non 
«■ avenu et fait rem onter la peine au jou r de l’arrc t, comme si le 
« pourvoi n ’avait pas existé (Voir arrêts des 2 juillet 1872, bülle- 
« tin criminel, n ’ 221 — et 26 mai 1853, bulletin criminel, n° 185). » 

M. le ministre delà  justice étant d’avis d’adopter également cette 
.jurisprudence pour le désistement des pourvois en révision, je ne 
puis que me ranger à son opinion.



J 'a i l'honneur de vous faire ci-jo in t le renvoi des doux pièces <juo 
vous m’avez communiquées par vos lettres précitées.

Agréez, -Monsieur le Ministre et cher collègue, l'assurance de ma 
haute considération.

Le Ministre de la guerre,
Pour le ministre.et par son ordra :

Le Directeur général du personnel, 
R e n s o k .
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14 janvier 1873.—L e t t r e  de M. le m inistre de la guerre relative  à la 
fixation du point de départ des peines en matière crim inelle quant 
aux individus condamnés, pour faits insurrectionnels, par les con
seils de guerre, qui ont formé un pourvoi en révision ou en cassa
tion, sur lequel i l  a été statué, ou ceux qui ont été jugés par une 
cour martiale.

Monsieur le Ministre et cher collègue, M. le garde des sceaux 
m'a adresse quarante extraits de jugem ents concernant des indi
vidus condamnés, soit par des conseils de guerre, soit par des 
cours martiales, et pour lesquels le point de départ de l’exécution, 
des peines n ’aurait pas été exactement indiqué.

A ce sujet, M. le m inistre de la justice m’a fait connaître, dans 
les term es suivants, les règles d ’après lesquelles les peines doivent 
commencer ù 'couiir.

« Les articles 147 et 148 du code de justice militaire ayant décidé 
« que les peines prononcées par les conseils de guerre ne deve- 
« naient définitives qu’à l'expiration des délais cumulés du recours 
« en révision et du pourvoi en cassation, il s'en suit qu’en matière 
t criminelle :

« 1«|I1 doit toujours s'écouler un délai de cinq jou rs francs ontro 
«i le prononcé de la condamnation et le point de départ de l’exécu- 
'< tion, même quand le condamné n ’a formé ni recours en révision, 
« ni pourvoi en cassation, d'où la conséquence que la peine pro- 
« noncée le 1er décembre ne peut être exécutée quo le 7 décembre 
« au plus tôt.

a 2° Si le condamné a formé un recours en révision et. ne s’est
* pas pourvu en cassation, l’exécution de la peine ne commence 
« que quatre jours francs après le rejet en révision ; ainsi, pour
* une décision du conseil de révision intervenue le 1er décembre, lo
* point de départ de l’exécution ne peut être fixé qu'au 6 décem bre. 

«43°?Enfin, si un pourvoi en cassation a été formé, l’exécution ne
« court que du jo u r de l’arrêt du rejet.

« Il n'y a, en aucun cas, à se préoccuper ni de la réception de 
« l'a rrê t au greffe du tribunal militaire ni du jo u r  delà notification 
« au condamné.
'«  E n  ce q u i co n ce rn e  le s  c o u rs  m artia le s , le s  se n ten c es  n s  pou-
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« vent donner lieu, aux ternies de l'article 2 du décret du 2 octobre 
< 1870, ni û recours à la révision ni 4 pourvoi eu cassation, et 
« l'exécution, des peines doit commencer le lendemain du jour de lu 
• condamnation (art. 3, in  fine, du même décret), sauf, pour les mi- 
« litaircs condamnés, tant par les conseils de guerre que par les 
« cours martiales, l'exécution do lu dégradation militaire, qui, dans 
» le cas où elle est encourue, doit être prise comme point de départ 
« de l'exéculion des autres peines. ■

Bien que les explications données par M. le garde des sceaux 
soipnt très-complètes, relativement au point de départ des peines, 
je  crois devoir lui écrire au sujet des individus on état de détention 
préalable, qui, ayant élé condamnés à la pcin£ de l’emprisonnement, 
n'ont pas use de la faculté de se pourvoir en révision et se trouvent 
dans un cas analogue à celui prévu par l'article 2 i du code pénal 
ordinaire. Il me semblerait équitable, afin do no pas aggraver leur 
position, de faire courir leur peine, dans le cas spécial dont il s 'a 
git, à dater du jour du jugem ent, et non à partir de l’expiration du 
délai de cinq jou rs francs indiqués dans la lettre de M. le garde des 
sceaux. J ’aurai soin do vous inform er de la réponse de noire col
lègue sur co point im portant.

Ci-joint les pièces qui m’ont été transm ises par M. lu garde des 
sceaux.

Agréez, Monsieur le Ministre et cher collègue, l'assurance de nia 
haute considération.

Le M inistre de la guerre,
Pour le ministre cl par son ordro :

Le Directeur généra! du personne], 
R enson .

31 janvier 1873.—L e t t h b  de M. le ministre de la guerre relative k la  . 
fixation du point de départ de la peine, au sujet des individus con
damnés h l'emprisonnement pour faits insurrectionnels, par les 
conseils de guerre, qui n'ont formé aucun pourvoi.

Monsieur le Ministre et cher collcguo, en vous adressant, le 11 
janvier courant, l’extrait d’uno dépèche de M. le m inistre de la ju s 
tice, déterm inant les règles d'après lesquelles les peines prononcées 
contre les individus condamnés pour faits insurrectionnels devaient 
commencer à courir, j'a i eu l’honneur de vous informer que j 'a p 
pelais l’attention de notre collègue sur la question de savoir si le 
bénéfice de l’article 24 du code pénal ordinaire ne devrait pas profi
ter aux justiciables des conseils de guerre, condamnés à l’em pri- 
suunement, et détenus au moment de leur condamnation.

M. le m inistre de la justice vient de me répondre affirmativement 
à ce sujet, dans les term es suivants :

« Il me parait certain quo pour les condamnés à l’emprisoivie- 
« nient détenus au moment de leur condamnation, lorsque le juge-
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• ment a été accepté par toutes les parties, le point de départ de la
• peine doit être lixé à la date môme de la condamnation. »

Je m’empresse de vous donner avis de cette solution, Blinde vous 
mettre à môme de faire cesser les divergences d’appréciation aux
quelles avait donné lieu la situation des condamnés de cette catégo
rie qui n'ont.pas formé de recours en révision, ni de pourvoi en 
cassation, et dont la peine devra, par suite, courir du jour où le ju
gement a été rendu.

Agréez, Monsieur le Ministre et cher collègue, l'assurance de ma 
haute considération.

Le M inistre de la guerre,
E. d e  C ISSEY.
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K a u ffm o n n . M tg n n r d . . . : H a u t . . , 
/ P n r p c i i l e . . . \  

G i n c s t e . . . , J

1 . 1 
(p i a z .r a  )

M o r e o u x . . . jL f.itrin g u ez  T liu a u ,.
î . i y r a u d . , . ^

( I n fa l . Gorsdon.. j 
Bt-aunier...

O»xo| i
R o u i  ] ï b e r t v . . . .  'T r u b .

(Berger \

J e a n p e r t . . „

S a u t in i. . . .

P i- z e r i l . . . .

ï.ircbi l'fiibr.'

i B o re l d e  l u )
. • I lo ch e ite .. .feidebU ici.. 
[ A u r i l y . . . ,  ;

M o u g in o t. .

V incensini.

Etienvre... Rotc[LûU>s;

( L a c o t t e . . . .  i

B r o u » r d . . . ] F " " Tel1,! t , ie ( 
J C b it r b o n -
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&BnTICEt)EiCL’LrtIUS niTiur.Mii. CCLTC6. ►Bnvn.s «âuiCAi. ÜEiVfCP*
uivHns.

UüflVBJL-
Li*CK.

Ré
gisseurs

dcS
cu ltu res .

C on-
d u rte u r»

<lCi
tr/iy^ux

ugricoles

A rchitec

tes.

C o n 
d u c te u rs  

dos 
trav n u s 
d e  M - 

tiu ien ts .

Aum ô

n iers.
P asteurs. K.ibbins. MOtfi'ciiis

plift.'ma-

cictifc.

Agonis
non

c m p i i s
dans»

I/* nom en
c latu re .

ta rd ie iis

chefs.

10 . I I t î « f i Vi 16 *7 18 1!» 30

B outroy . F a i t e . . . .
flanc e l . .

O»!..... firans* .. .  .
KcrTfjuou

L'irtbitKle
4‘Uuttft.

V'erniôre. S ............... B ringuier

M auger.. W c il . . . . Touîxj.

IV v ra t...

i

M n it 'i j . , L oris .

Crandhom -

Toulmou-
ehe .

D um ont..

tflO . . . . , Cuücique- 
Ijo (ad 
joint}  » .

F fm t.

B ra m e l.. Dinjjr ilh.

r.%0 ',11.

Reverdi! M&rtmsl.

!>pR>art
• :



5 1 2  CODE DES PR ISO N S.

. ■ « g

rTAHLM^T-

A K n iN îsrn tr iti^ . (JJIEVVK* ET COVrTkOll-IT^.
MK.TT.

ÉCONOMAT*.
9

* " • «•

mcx;s . D ire c te u r* . In s p e c te u rs
A g e n t»  ’ 

c o m p ln h lc s .

G rc itio rs-
c o m p tn b le s

e t
g re ffie r*

i n n s ’
C a is s e .

C o m m it

a u x

é c r i t u r e s .

I n s t i tu te u r s

É c o n o m e s
e t

éconoiiipc*
a d jo in t* .

T e n e u rs

a p
l i r r c t .

c

1 2 3 4 *) G 7 8 !)

P é n i t e n c i e r s  
a g i  i c u l e i .

Ca.ra!>iauda. d e  C n y !« ... E s U c h y . . . ..................... B r u u c t . . , . A r r i g h i . . . . 
J i . n n n e l . . . .

V o u n u x . . . ,
C o lo m b n n i. 
B rn n d v  {ad
jo in t} .........

H ' i n d i i , . . . „
E tc h e v e rr y .

Cff6fci/ucct<> i lo ü a rd . . . .
S p o tu rn o ,

■
R r u n t . . , . * . B o u te t ......... A n tD n o t t i , . B o tig m a rd ,

C h ia v a r i . . . L n m b e r t.. ,*
R ro s s n rd  dt* 

M u rs il ta r ..
................... B c n î e l l î . . , . O s n n o v n . .  

C h o p p in , . . P . t s s d n o , . . V ic o ............. B o r e l l i . , . .

C o lo n ie s  pn* 
b l i q a e s  d e  
j e u n e s  d é 
t e n u s .

L a m n t t f  - Ik ln v ig n c , .
l le u v r o n .. .

1 r s  D w a i* r . f in b e z n t , . P o r q u i t r . . . I . i m o t m . . , L e f r n n c . , . . L a m o u r . . .
l l 'S ....................

S a i n t - f i e r -
O c ia u w 'y . . R o u s s e l . . . , W u i l l iT i . . . . f l r n in n m m .

d e  la  P ro  -  
! v o s t a y e . . .  
N 'oret............n a r tl ...............

i
W i l l e r . . , . . K o llc t...........

U e rm A n n ..

■

U  V, a / - J ') V - ( | ,ü u I |o
v r c , , , , , * . )  ’ ’ *

■

S a in U -3 la r  1
Mm r  r a n 
ç o n  (d irec*  
t r i e e j ..........

D é p ô t  d e . '  
c o n d a ra  lé s  
à  l a  d é p o r 
t a t i o n .

Q u é l e r n . , . .
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SERVICE DBS CCLTLRES BiTIUS.TTS. COtTSS. s &rvice a iém cii. SERVICES.
DIVERS.

SUHVEIL-
LANCE.

R é 
g isseurs

des
c u ltu re s .

10

Con
d u c teu rs

des
troTnu*

agrico les

1t

Architec

te s .

12

Con
du cteu rs  

des 
trav au x  
de b>\- 

tim en ts .

VA

A um ô

n iers.

H

P asteu rs .

t a

U abbins.

ir>

Médecins

n

Pharm a

ciens.

18

Agents 
Don 

com pris 
dans 

1a nom en- 
d u lu re .

19

Gardiens-

chers.

20

M iniconi. MingaJon L e c a . . . . T n v e rn .. Borde, m£-
M nnpaysP a o le t i i . can îd c o .

M u sellï.. 

C eccaldi.

O ttavi.vtfté-

Giordani. F ronces - 
c iii.........

S u s in î . . . 
P e r e t t i . .

|  moire.*. 

(B rcv ù t.g n r-
G iocanti.

................. . . .. . . . .
s in .

!
L avergue

7

P é r o u . , .

(détaché}

R a m ie r . . Uelort. Lobbé. I

Y . 33
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514 CODE D ES P R IS O N S .

NUMEROS
îles 

c i r c o n 
s c r ip tio n s  

p é n i
te n t ia i r e s

i r e

go

DErABTEHETCTS.

Seine-ct’Q ise . 
E u re -e t-L o ir ..

E u r e .

S e in c - ln fé r ic u r c .

n q ïs  u n s  biABCT&vns*

R é s id e n c e s .

Coussol, d ire c te u r  5 
V ersa ille s .

Lo d i r e c t e u r  d e  ln 
n in iso n  c e n t r a le  do 
G a il lo n .

Y n lle l , d ire c te u r  
Umitm .

.t> lüt'OclfMit* i!<* lu
mair-on centrale de 
(üeriiinut.

 ̂ .S O'Uma.....................

( Vyiî-ilc-Caiuiti..
. j î . t ;  l i i i e d o u r  d e  

} m a iso n  c e n t r a le  dt 
. \ U a u lL u * .

S m l .

^  \ M*»*........*j A rdeii tics ~ .

S à n c - c t ’X n r n e . ,

,e d i r e c t e u r  d e  lo  
m a is o n  c e n t r a le  d 
Loos.

G e rm n in , à L ao n .

Lo d i r e c t e u r  d e  lo  
m a is o n  c e n t r a l e  d e  
3 Ie lu n .

EMPLOYÉS
d e s

m a iso n s  d e  c o r re c t io n
assimilées

a u x  m a is o n s  c e n t r a le s  
e t  u u l r e s  a g e n ts  

d u
p e r s o n n e l  a d m in is tr a t i f

Versailles.

Von Troyen, inspec
teur.

P e tin , g re ff ie r .
Itnudot, commis.
F o lle y ,  a u m ô n ie r
H é riy n y , m é d e c in .
G o m h ie r , g/irâien-cheî 

do lu maison de cor
rection.

R o u e n .

P o r in e l le ,  in s p e c te u r .  
U n tiq u ep in . g re ffie r , 
H e n ry , c o m m is . 
B o ü i'd in . id .
V ia rd , i*l. 
l ’ iilem , id . 
ù t u v e l ,  in s t i t u t e u r .  
l 'r e s - '» r d , a u m ô n ie r . 
O o lu lm st, m é d e c in , 
K io ffc r , g a r d ie n - c h e f  

l ie  io im u so n  d e  c o r 
re c t io n .

M o iir e t ,  c o m m is  « 
Amiens.

D o re t, g re ff ie r  ù A r ra s .

L i l l e

M o r.c h au x , in s t i t u t e u r .  
S to r c k m u n n , u u m ù -  

n ie r .
F o lle t, m é d e c in , 
l ’o u z e t ,  g a r d ie n - c h e f .  
L e b u t t re ,  g re f f ie r  à  

D ü u u i.
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IfVIfiROS
d e s

c irc o n 
sc r ip tio n s

p é n i
te n t ia i re s

c £ p iR tB K B f t? f .

NOMS DBS DIRICTKCBS.

R é s id e n c e » .

EM FLOYfr
d e *

m a is o n s  d e  c o r re c t io n  
a s s im i lé e s  

a u x  m a is o n s  c e n tra le s  
e t  a u t r e s  a g e n ts  

d u
p e rs o n n e !  a d m in is t r a t i f

O B SB B T i-

ÎIO N Î.

1 0 8 C a y a l ie r ,  h  C h iio n s .

l i e M eu rth e -e t-M o se lle * B a y e la e r ,  à  N a n cy .
C le r g e t ,  c o m m is -g re f 

f ie r ,  & N a n c y .

4 2 e
m a iso n  c e n tra le  d’A u- 
b e r iv e .

1 3 e

m a is o n  c e n t r a l e  d e  
C la irv a u x .

1 4 e  ] i tfo n ta n é , à  D ijo n .

R o u z io ly  e o m m li  k
1 5 e P a t in ,  A B e s a n ç o n . Besançon.

1 C = :
S a b n e - e l - L o i r e . . . . , F o u q u c t ,  h M ficos.

D e  M a y n a rd , à  B o u rg .

i  i° A l l i e r ............................... A r n a u d , à M o u lin s .

M a y e n n e ........................^ L û c a ssu g n c , a u  M an s.

I .e  d i r e c t e u r  d e  la  
m a is o n  c e n t r a le  d e

L e  d i r r c t f t i i r  d e  lo  
m a iso n  c e n t r a le  d e  
R e n n e s .

R la lu n , j\  S n in t-B rie u c .

2 0 e

C ôteS’ d u - i ï o r d ...........

P . d e  In H ilo I Iê , ù 
V a n n e s .

V irm o n to is , ô Q u im p e r .
2i c

N antes.

Ojje L n ir e - ln fê r ie u r c . . . . N iv e lle , à  N a n te s .
S c h n e id e r ,  c o m m is^  
P a t r o n ,  a u m ô n ie r .
B a rré , m é d e c in . 
S e c r é tu in ,  g a r d ie n -c h e '

2 3 e M a in e - e t - L o ir e . . ,* . L e d i r e c t e u r  d e  la  
m a iso n  c e n tra le  d e  
F o n te v r a u l t .

2 4 e
D e u x -S è v re s .................. ü é ly ,  h P o it i e r s .

|ualtbieu (K um .), à Tours,

i

I  25° 5 L o ir -e t -C h e r ................
\  L o i r e t ................................
!

H u l l e t ,  c o m m i s  è 
T o u w -
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NUMÉROS
des

c irco tt-
îcrii»lions

pén i
ten tiaires

départements.

N0B3 DBS DIRECTEURS.

Résidences.

EMPLOYÉS
des

m aisons de correction  
assim ilées 

oux inciso n s  cen tra les  
e t ou tres ag en ts  

du
personnel adm inistratil

OSSERTA*

n o s * .

T o u rlay , à  B ourg.
26* M érault, a  C bàteauroux

27«
m aison cen tra le  de 
R iom .

L y o n .

O liv ier (F ré d é ric ) , â 
Lyon.

T errillo n , o g eu t comp

28* <

tab le .
D em is, greffier.
Bellini, com m is. 
B oulochon, e u m ta ie r .  
L av iro tte , m édecin. 
D urand, g n rd îen -cb e l 

de la m aison de co r
rection .

E tienne.

29«
S a v o ie .......... ............ Le d ire c te u r  d e  la 

m aison  cen tra le  d ’Al*

i Isère ........................... Dfiiieux, à Grenoblo. 
OUviur (Joseph), ù Gap.

{
, , Vaucluse ................. ..

Ardechc .........................
G uy, à A vignon.

32e Cantal...................
llunie-Loire  , .......... l 'ic u t,  A Au iü Iüc.

l
( !),)nlfltjnt‘ . .......

!  W r ê z r ......................
1 f Ihîulc-Y tenne ............

Luborde, ù P én g u eu x .

S 3<° i
Clurenle ........................,
U iu M itï-ln fc ri. :nv.' lia rd îiie t,ii A agauli:m e.

B o rd e a u x .

3S« * 

3G» |

L u  G ouest, à  B ordeaux. T a ita s ,  greffier com p-

Pyrénées {Basses) . .  
Pyrénées (Hantes)..] P asq u e t, à Püu.

N'olihois, au m ô n ier. 
Gellie, m édecin. 
Lecoîn ie , gardien-clief.

37»

ilaule-Garonne........ \

Darrouy, à  T oulouse.

Lusson, greffier à lu 
m aison de co rrection  
d e  T ou louse.

P uyrau , gro liier à  la 
m aison d e  ju stice  de 
T ou louse.

( Aricge ............................./
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flCMÉROS
d es

circon
scriptions

pén i
ten tiaires

DÉPARIBUESTS.

NOUS DBS DIRECTEURS.

R ésidences.

EMPLOYAS
des

m aisons do correction  
ass im ilées  

aux  m aisons cen tra les  
e t au tre s  agen ts 

d u
p ersonnel a d m in istra tif

obskbva- 

T105S. .

(

„ c

PyrènècS’Orientales. sonne.

D um as, à ÎH ontauban.39« Tani-ct-Goronne... .

L o t .................................. Lo d ire c te u r  d e  lo 
m a i s o n  c e n t r a l e  
d ’E ysses.

Le d ire c te u r  d e  Ih

40«

■
/

Lot-et-Garonne..........

« e m aison  c en tra le  de 
M ontpellier.

M athieu (C laude), à R o
dez.

42e L e d ire c te u r  de  In
m aison c e n tra le  de 
Nîmes.

M a rs e i l l e .

43n Bouches-dti-Rkône. . P eyre, ô M arseille. L eve t, in sp e c teu r. 
G au th ier, greflier-comp

tab le .
Itecro , com m is. 
S ourzac , id.
P onge, au m ô n ie r. 
Snuze, m édecin . 
K izmunn, gardien-chef. 
M ichel, com m is à  Aîx.

44e
Alpes (Basses)..........
Alpes-M aritim es..., 
Y a r ..................................

B run , 5 D rnguignan.

4S« Le d ire c te u r  du  p é n i
tencier de f .h iav ari.

Note.

Depuis le 31 décembre 1873 jusqu’au moment de l’impression du 
présent volume, les mutations ci-après ont eu lieu dans le person
nel adm inistratif des établissem ents pénitentiaires.

21 janvier 1874.

M.  L estri.nguez, commis aux écritures à  la maison centrale de 
Poissy, est provisoirem ent attaché aux bureaux de l’administration 
centrale pour les besoins du service.

M. Mignard, commis aux écritures à la maison centrale de Nîmes, 
est nommé au même emploi à celle de Poissy, en remplacement de 
M. Lestringuez.



518 CODE DES FRISONS.

SI.. Rey, instituteur à la maison centrale d’Albertville, est nommé 
commis aux écritures à celle de Nîmes, en remplacement de M. Mi
gnard.

M. Raux, instituteur à la maison centrale de Nîmes, est nommé 
au même emploi à celle d’Albertville, en remplacement de M. Rey.

M. Tramblet, gardien-commis-greffier la prison de Nantes, re 
connu admissible à la suite de l’examen du 28 avril 18T3, est nommé 
instituteur à la maison centrale de Nîmes, en remplacement de 
M. Raux.

24 janvier.

M. le pasteur Schlcksing est nommé aumônier protestant de la 
maison centrale de Montpellier, en remplacement de M. Recolin, 
dém issionnaire.

M. l’abbé Chomet, premier vicaire de Saint-Louis, à Versailles, 
est nommé aumônier des prisons de celto ville, en remplacement de' 
M. Folley, démissionnaire.

9 février.

M. Michel, Stéphane Léon, ancien commis aux écritures de la co
lonie agricole de Saint-Hilaire, muni d'un brevet de capacité, est 
nommé instituteur à la maison centrale de Clairvaux.

M. Ilerrm ann, teneur de livres à la colonie agricole de S aiiü-IIi- 
laire, est nommé économe-adjoint dans cet établissement.

M. Hervé de La Provostaye, Gabriel, teneur de livi’es à la colonie 
de Saint-Bernard, est nommé commis aux écritures à la maison de 
détention de Thouars.

M. Vuillin, A ristide, instituteur à la colonie 
nommé teneur de livres dans le même établis 
m ent de M. de La Provostaye.

—
<kr t-ii e i' n s t
s/e&ent, en rempjÊcfc-



TABLE CHRONOLOGIQUE
DES

A rrêtes. RègleBnents. 

In stru ctio n s et C ircu la ires m in istérielles

C O N T E N U S  D A N S  L E  T O M E  V  D U  C O D E  D E S  P R I S O N S .

1S»Ï.
n g  m a i .  C ir .c i : i . .\ i iv j ;  r e l a t i v e  à  lu  c o m p t a b i l i t é  d e s  f o n d s  a p p a r t e n a n t ,  a u x

d é t e n u s  d a n s  l e s  m a i s o n s  d 'a r r ê t ,  d e  j u s t i c e  e t  d u  c o r r o c t i o n .  
( A p p e n d i c e . ) ........................ * ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 9 3

1S3B.
28  d é c e m b r e .  L r r r n u  d u  m i n i s t r e  d o  l a  m a r i n e  c l  d e s  c o l o n i e s  r e l a t i v e  a i l

c l a s s e m e n t -  d o s  f o n c t i o n n a i r e s .  e m p l o y é s  e t  a g e n t s  d e s  d i f 
f é r e n t s  d é p a r t e m e n t s  m i n i s t é r i e l s  à  b o r d  d e s  b â t i m e n t s  d e  
h - t a t .  ( A p p e n d i c e . ) . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  -iOt;

flSÎO.
^ er f é v r i e r .  N o t e  s u r  l e  m o v e n  d e  p r é s e r v e r  d e s  e n g e l u r e s  o u  d e  l e s  g u é r i r .  i

15 f é v r i e r .  D é c i s i o n  r e l a t i v e  a u x .  t e s t a m e n t s  d u s  d é t e n u '?  j o u i s s a n t  d e  l e u r s
d r o i t s  c i v i l s  e n  f a v e u r  d u  l e u r s  c o d é t e n u s ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2

19 f é v r i e r .  C iiu : i:i .a i u k . —  t t ê g l e s  à  o b s e r v e r  p o u r  l 'a d m i s s i o n  d e s  g a r d i e n s
à  fit i r e  v a l o i r  l e u r s  d r o i t s  <i la  r e t r a i t e ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3

23  f é v r i e r .  C h ; m î  .vii;r: a u  s u j e t  d u s  r e s t i t u t i o n s  v o l o n t a i r e s  p a r . l o s  c o n 
d a m n e s . . . .................................     .  ;>

10 m a r s .  C u a :i. : ..\ i i:< " . —  I n s t r u c t i o n s  r e l a t i v e ' ;  à  l a  p r é p a r a t i o n  d e s  é t a t s
d e  p r o p o s i t i o n s  d e  g r â c e s ,  p o u r  l e  j:;  a o û t .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  r,

18  m a r s .  C i h c i ; i. a i k e . —  D e m a n d e  d o  r e n s e i g n e m e n t s  n é c e s s a i r e s  a l a
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1 8  m a r s .  R a p p o r t  f a i t  a u  n o m  d e  l a  c o m m i s s i o n  c h a r g é e  d 'e x a m i n e r  l a  
p r o p o s i t i o n  d o  l o i  d e  M  l e  v i c o m t e  d ’ H a u s s o n v i l l e ,  a y a n t

Eo u r  o b j e t  l ’ o u v e r t u r e  d ’u n e  e n q u ê t e  s u r  l e  r é g i m e  d e s  é t a -  
l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s ,  p a r  M . l e  v i c o m t e  d 'H a u s s o n v i l l e ,  

m e m b r e  d e  l ’ A s s e m b l é e  n a t i o n a l e .....................................................  i8 5
2 3  m a r s .  L o i .  —  L a  p r e s q u ’î l e  D u c o s ,  d a n s  l a  N o u v e l l c * C a l é d o n i e ,  e s t

d é c l a r é e  l i e u  a c  d é p o r t a t i o n  d a n s  u n e  e n c e i n t e  f o r t i f i é e .  —
L ’î l e  d o s  P i n s - c t W l e  M a r é  s o n t  d é c l a r é e s  l i e u x  d e  d é p o r t a 
t i o n  s i m p l e ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 8

2 5  m a r s .  R é s o l u t i o n  a d o p t é e  p a r  l ’ A s s e m b l é e  n a t i o n a l e .  —  N o m in a t io n
d ’u n e  c o m m is s io n  d ’e n q u ô t o  s u r  l e  r é g i m e  p é n i t e n t i a i r e   1 8 9

30 m a r s .  D é c r e t  p o r t a n t  q u e  V i m m c u b l c  d i t  l e  Q u a r t i e r  d e  l a  M a r in e ,
s i t u é  à  L a n d e r n e a u ,  e s t  a f f e c t é  a u  d é p a r t e m e n t  d e  l ’ i n t é r i e u r  
p o u r  s e r v i r  à  r e n f e r m e r  l e s  i n d i v i d u s  c o n d a m n é s  à  p l u s  d 'u n
a n  d ’ e m p r i s o n n e m e n t .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 9 0

30 m a r s .  M o d i f i c a t i o n  t e m p o r a i r e  à  l a  l u i  s u r  l e s  p e n s i o n s ..........................  1 9 1
12  a v r i l .  D e m a n d e  d e  l ' é t a t  d e s  c o n d a m n é s  e t  d e s  j e u n e s  d é t e n u s  d e s

t e r r i t o i r é s  c é d é s ,  q u ’ i l  y  a  l i e u  d e  r e m e t t r e  a u x  a u t o r i t é s  
a l l e m a n d e s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 9 2

6  m a i .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  à  l a  d i r e c t i o n  à  d o n n e r  à  r e n s e i g n e m e n t
p r i m a i r e  d e s  c o l o n i e s  p u b l i q u e s .  ( A p p e n d i c e ) ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  'i9 9

1 0  m a i .  In s t r u c t i o n s  a u x  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x .  —  T o u r n é e  d e  1 0 7 2 . .  19 5
1 5  m a i .  I n s t r u c t i o n s  a u  s u j e t  d u  p r o c c s - v e r b a l  d e  v é r i f i c a t i o n  d é c a i s s é .

( A p p e n d i c e ) . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .» ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  500
1 7  m a i .  I n s t r u c t i o n s  s u r  l a  m a n i è r e  d e  t r a i t e r  l e s  f u m i e r s  d e  b e r g e 

r ie .*  ( A p p e n d i c e ) . . ........................................... ...... ...... .....   » 50<
2 5  m a i .  C m c c L A iR G  a u  s u j e t  d o  l a  l i b é r a t i o n  d e s  d é t e n u s  p o u v a n t  a p 

p a r t e n i r  à  l ’ a n n é e .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    201
2 o  m a i .  D é c r e t . —  R e l a t i o n s  d e s  c o n d a m n é s  à  l a  d é t e n t i o n  a v e c  l e s

a g e n t s  d u  s e r v i c e  d e  s u r v e i l l a n c e ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  202
2 6  m a i .  A r r ê t e  r e l a t i f  a u  s e r v i c e  é c o n o m i q u e ,  m o r a l  e t  d i s c i p l i n a i r e

d e s  m a i s o n s  d e  d é t e n t i o n ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 4
1 3  j u i n .  D é c i s i o n  a u t o r i s a n t  l a  f r a n c h i s e  p o s t a l e  e n t r e  l e s  d i r e c t e u r s

d e s  m a i s o n s - c e n t r a l e s  e t  é t a b l i s s e m e n t s  a s s i m i l é s ....................  2 t o
1 3  j u i n ,  R a p p o r t  n  M . l e  m i n i s t r e  d e  l ' i n t é r i e u r  s u r  l a  s i t u a t i o n  d e s

g a r d i e n s - c o n t r c - m a i t r e s   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 1 6
1 5  j u i n .  A r r ê t é  f i x a n t  l e  t i t r e  e t  l e s  c o n d i t i o n s  d e  t r a i t e m e n t  d e s  g a r -

d i e n s - c o n t r e - m a U r e s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 1 7
1 3  j u i n .  "  D e m a n d e  d e  r e n s e i g n e m e n t s  s u r  l e s  e f f e t s  q u i  r é s u l t e n t  d e  l a

m i s e  à  l ' i s o l e m e n t  d e s  d é t e n u s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 1 9
2 4  j u i n .  C i r c u l a i r e  c o n c e r n a n t  la  f r a n c h i s e  p o s t u le  r é c i p r o q u e  e n t r e  l e s

d i r e c t e u r s  d e  m a is o n s  c e n t r a l e s  <-t é t a b l i s s e m e n t s  a s s i m i l é s   2 1 0
2 5  j u i n .  L e t t r e  d ’ e n v o i  a u x  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x  d ’ u n e  c i r c u l a i r e  r e l a 

t i v e  a u x  c o n s e i l s  d e  s u r v e i l l a n c e  d e s  c o l o n i e s  o t  m a is o n s  p é 
n i t e n t i a i r e s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  220

30 j u i n ,  ' C i r c u l a i r e  c o n c e r n a n t  l a  r é o r g a n i s a t i o n  d e s  c o m m i s s i o n s  o t  d e s  
c o n s e i l s  d e  s u r v e i l l a n c e  d e s  p r i s o n s  o u  é t a b l i s s e m e n t s  d 'é d u 
c a t i o n  c o r r e c t i o n n e l l e   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... ............ , ................   2 2 2

5  j u i l l e t .  I n s t r u c t i o n  a y a n t  p o u r  o b j e t  d e  f a c i l i t e r  a u x  i n d i v i d u s  n é s  d a n s
l e s  t e r r i t o i r e s  a n n e x é s  l e s  m o y e n s  d ’o p t e r  p o u r  l a  n a t io n a l i t é  
f r a n ç a i s e  o u  a l l e m a n d e . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 5

7  j u i l l e t .  Q u e s t i o n n a i r e  r e l a t i f  à  u n e  e n q u ê t e  s u r  l e  r é g i m e  d e s  é t a b l i s 
s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s ....... ..... .... ..... .... ..... ..... .... .... ..... .... ..... .... ..... .... .... ..  2 2 8

8 j u i l l e t .  Q u e s t i o n  r e l a t i v e  a u x  d é t e n u s  q u i  s e r a i e n t  d i s p o s é s  à  s e  s o u 
m e t t r e  a u  r é g i m e  c e l l u l a i r e .....................................................    2 3 6

9 j u i l l e t .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  à  l ’ e m p l o i  d u  g u a n o  q u e s n o y d i e n ...................  2 3 6
1 5  j u i l l e t .  I n s t r u c t i o n s  c o n c e r n a n t  l e s  p r é c a u t i o n s  à  p r e n d r e  p o u r  p r é 

v e n i r  l u s  é v a s i o n s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  239
22  j u i l l e t .  I n s t r u c t i o n s  c o n c e r n a n t  l a  m i s e  e n  l i b e r t é  d e s  d é t e n u s  c o n d a m 

n é s  à r a i s o n  d e  f a i t s  i n s u r r e c t i o n n e l s .............................  . ...  2 3 7
25  j u i l l e t .  C i r c u l a i r e . —  M e s u r e s  à  p r e n d r e  p o u r  p r é v e n i r  l e s  é v a s i o n s . . .  2 3 9
2 7  j u i l l e t .  Q u e s t i o n  s u p p l é m e n t a i r e . —  L e s  d é t e n u s  s e  s o u m e t t r a i e n t - i l s

p l u s  v o l o n t ie r s  à  l ' i s o l e m e n t  s i  l e u r  n o u r r i t u r e  é t a i t  g r a d u e l 
l e m e n t  a m é l i o r é e ? . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 4 2

5  a o û t .  I n s t r u c t i o n *  r e l a t i v e  a u x  p r o c è s - v e r b a u x  d e  d é f i c i t ,  d é t é r i o r a 
t i o n  o u  d e s t r u c t i o n . —  K t iv o i  d ’ u n  s p é c i m e n .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 5 3

5  a o û t .  D e m a n d e  d e  r e n s e i g n e m e n t s  c o n c e r n a n t  l a  n é c e s s i t é  d ’ a s s u r e r
s u f f i s a m m e n t  la  s u r v e i l l a n c e  d e  j o u r  e l  d e  n u i t  d a n s  l e s  é t a 
b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 6

1 2  a o û t .  D é c r e t  q u i  a f f e c t e  a u  d é p a r t e m e n t  d e  l ' i n t é r i e u r  u n e  p a r t ie  d u
d o m a i n e  n a t i o n a l  d e  L a m o t t e - B e u v r o n  ( L o i r - e t - C h e r ) ,  p o u r  l a  
f o r m a t i o n  d ’u n e  c o l o n i e  d e  j e u n e s  d é t e n u s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  216

1 3  » o u t .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  a u x  j e u n e s  d é t e n u s  q u ’ i l  c o n v i e n t  d ’ a p p l i 
q u e r  a u x  t r a v a u x  a g r i c o l e s .  —  O b s e r v a t i o n s  r e l a t i v e s  a u  t r a n s 
f è r e m e n t  d e s j e u n e s  f i l l e s  d é t e n u e s ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 1 7
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1 7  « o i t .  E n q u ê t e  b o t  l e  r é g i m e  p é n i t e n t i a i r e .  —  Q u e s t i o n s  à  p o s e r  a u x
c o n s e i l s  g é n é r a u x .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 8

21  a o û t .  C i r c u l a i r e . —  S u p p r e s s i o n  d e s  d é p ô t s  d e  s û r e t é ................. . .........  3 4 9
2 9  a o û t .  C i r c u l a i r e  C o m p t e s  d e s  d é p e n s e s  d o s  m a i s o n s  d ’a r r ê t ,  d o

j u s t i c e  e »  d e  c o r r e c t i o n ,  p o u r  1 8 7 1 ....................................................  2 3 5
1 2  s e p t e m b r e .  N o t e  c i r c u l a i r e  r é g l a n t  l e s  f o r m e s  d a n s  l e s q u e l l e s  l o  c o n s e i l

d ’ E t a t  s e r a  s a i s i  d e s  p r o j o t s  d o  l o i ,  d é c r e t s  o u  d e m a n d e s
d ’ a v i s  q u i  p e u v e n t  l u i  ê t r e  e n v o y é »  p a r  l e »  m i n i s t è r e s   2 0 a

12  s e p t e m b r e .  N o t e  c o n c e r n a n t  l a  s a l a i s o n  d e s  f o u r r a g e s ,  a d r e s s é e  a u x  d i r e c 
t e u r s  d e s  c o l o n i e s  p u b l i q u e s  e t  d e s  p é n i t e n c i e r s  a g r i c o l e s . . . .  269

2 ) s e p t e m b r e .  N o t e  r e l a t i v e  à  l ’ o p t io n  d o s .  d é t e n u s  p o u r  l a  n a t i o n a l i t é  f r a n 
ç a i s e  o u  a l l e m a n d e . —  E x p i r a t i o n  d e s  d é l a i s ...... ... .. .. .. ... .. .. ... .. .. ...  269

3 3  s e p t e m b r e .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  à  l 'a p p l i c a t i o n  d u  d é c r e t  d u  2 1  o c t o b r e  1868
s u r  l e  r e c r u t e m e n t  d e s  g a r d i e n s ....... .... .... .... .... ..... .... .... .... .... .... .... ....  2 70

2 5  s e p t e m b r e .  C i r c u l a i r e  c o n c e r n a n t  l ’ o r g a n i s a t i o n  d e s  b i b l i o t h è q u e s  p é n i t e n 
t i a i r e s .  —  E n v o i  d 'u n e  i n s t r u c t i o n  e t  d e  m o d è l e s  d e  r e g i s t r e s .  271 

1e r  o c t o b r e .  L a  c o l o n i e  é t a b l i e  a u  V a l - d ’ Y h v r c  ( C h e r )  d i r i g é e  p a r  M . C h a r l e s  
L u c a s ,  f o n d a t e u r  e s t  a d m i n i s t r é e  d i r e c t e m e n t  p a r  l ' E t a t à  p a r 
t i r  d u  1 e r  o c t o b r e  1 8 7 2 .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  282

<8 o c t o b r e .  E m j u è t e  s u r  l e  r é g i m e  p é n i t e n t i a i r e .  —  D e m a n d e  d e  r e n s e i g n e 
m e n t s  c o n c e r n a n t  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  c e l l u l a i r e ..............................  28 2

1 9  o c t o b r e .  C i r c u l a i r e  c o n c e r n a n t  l e s  a t t r i b u t i o n s  d e s  b u r e a u x  d e  l a  d i r e c 
t io n  d e  l ’ a d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  
s e r v i c e s  a g r i c o l e s ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  282

20  o c t o b r e .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  à  l ' h y g i è n e  d e s  p r i s o n s  e t  a u x  s o i n s  d e  p r o 
p r e t é ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 3

2 2  o c t o b r e .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  a u x  é c o l e s  s p é c i a l e s  d ’ i n s t r u c t i o n  r e l i g i e u s e
e t  m o r a l e . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 4

2 4  o c t o b r e .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  a u  m a i n t i e n  d a n s  l e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n 
t a l e s ,  p o u r  y  s u b i r  l e u r  p e i n e ,  d e s  c o n d a m n é s  c o r r e c t i o n n e l s  
à  p l u s  d ’ u n  a n  q u i  n ’ o n t  p a s  d ’ a n t é c é d e n t s  j u d i c i a i r e s .  —  E n 
v o i  d 'é t a t s  à r e m p l i r .................................................    2 3 4

7  n o v e m b r e .  L e t t r e  d e  M . l e  m i n i s t r e  d e  l a  g u o r r e  r e l a t i v e  à  l a  f i x a t i o n  d u  
p o i n t  l i e  d é p a r t  d e s  p e i n e s ,  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  i n d i v i d u s ,  
c o n d a m n é s  p o u r  f a i t s  i n s u r r e c t i o n n e l s  p a r  l e s  c o n s e i l s  d e  
g u e r r e  e t  q u i  s o  s o n t  d é s i s t é s  d u  p o u r v o i  e n  r é v i s i o n  o u  e n  
c a s s a t i o n  q u ’ i l s  a v a i e n t  f o r m é .  ( A p p e n d i c e . ) ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   502

1 1  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  à  l 'e x p é r i m e n t a t i o n  d e s  e n g r a i s  c h i m i q u e s . .  28 7
1 2  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  à  l a  r e c o n s t i t u t i o n  d e s  s o m m i e r s  j u d i c i a i r e s

d e  l a  p r é f e c t u r e  d e  p o l i c e . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 8 7
1 2  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e . —  D i s p o s i t i o n s  à  p r e n d r e  p o u r  c o o p é r e r  à  l a  r e 

c o n s t i t u t i o n  d e s  s o m m i e r s  j u d i c i a i r e s  d e  l a  p r é f e c t u r e  d e  p o 
l i c e . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     2 9 5

1 6  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  à  l a  p r é p a r a t i o n  d e  l a  b o i s s o n  d ’ é t é   29 6
2 6  n o v o m b r e .  C i r c u l a i r e  p r e s c r i v a n t  d 'a p p l i q u e r  l e s  d i s p o s i t i o n s  d e  c e l l e  d u

12  n o v e m b r e  a u x  c o n d a m n é s  o r i g i n a i r e s  d e s  d é p a r t e m e n t s  
d e s  V o s g e s ,  d e  l a  M e u r t h e ,  d o  l a  M o s e l l e ,  d u  I l a u t - I i h i n  e t  d u  
B a s - l t h i n .  ( R e c o n s t i t u t i o n  d e s  c a s i e r s  j u d i c i a i r e s ) ..........................  29 6

1 5  d é c e m b r e .  N o t e  r e l a t i v e  à  l a  t e n u e  d e s  d o s s i e r s  d u  p e r s o n n e l  d e s  é t a b l i s 
s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s ..............................................   - . . . . . . . . . . . .  2 9 7

1 6  d é c e m b r e .  C i r c u l a i r e  c o n c e r n a n t  l a  r é o r g a n i s a t i o n  d e s  c o m m i s s i o n s  d e
s u r v e i l l a n c e ........ .............. ............... .......   ■.........................  2 9 i

1 6  d é c e m b r e .  C i r c u l a i r e .  —  L e s  é t a t s  n o m i n a t i f s  i n d i q u a n t  l e  m o u v e m e n t  d o  
s o r t i e  d a n s  l e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s  e t  l e s  p é n i t e n c i e r s  a g r i c o 
l e s  n e  d o i v e n t  c o m p r e n d r e  q u e  l e s  l i b é r é s  e t  g r a c i é s  ;  l ’ o r d r e
a l p h a b é t i q u e  e s t  r i g o u r e u s e m e n t  e x i g é ...............................    29 9

1 6  d é c e m b r e .  N o t e  r e l a t i v e  à  l ’ a p p l i c a t i o n  d e  l a  l o i  d u  3 0  m a r s  1 8 7 2 ...................  302
2 3  d é c e m b r e .  D e m a n d e  d e s  d é c o m p t e s  e t  é t a t s  d e  s i t u a t i o n  d e s  t r a v a u x  a u x

b â t i m e n t s  d a n s  l e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s ,  p é n i t e n c i e r s  a g r i c o l e s
e t  c o l o n i e s  p u b l i q u e s  d e  j e u n e s  d é t e n u s ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    303

2 3  d é c e m b r e .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  à  l a  p r é s e n t a t i o n  d e s  b u d g e t s  s p é c i a u x  d o
1 8 7 3 ,  d a n s  l e s  d i v e r s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s  e n  r a p p e l
d e s  i n s t r u c t i o n s  a n t é r i e u r e s .........................................................   304

2 3  d é c e m b r e .  D e m a n d e  d u  c o m p t e  d e s  d é p e n s e s  d e  l ' e x e r c i c e  1 8 7 2 .....................  3 0 4
2 8  d é c e m b r e .  B i r l i o t h è q u e s . — E n v o i  a u x  p r é f e t s  d e s  i n s t r u c t i o n s  d e  d é t a i l

t r a n s m i s e s  a u x  d i r e c t e u r s  l e  2 5  s e p t e m b r e  p r é c é d e n t ... . . . . . . . . . . . .  3 0 5

1 8 93 .

7  j a n v i e r .  I n s t r u c t i o n  r e l a t i v e  a u  r e l e v é  d e s  d é p e n s e s  m e n s u e l l e s   306
7  j a n v i e r .  M o d è l e  p r e s c r i t  p o u r  l e s  r é s u m é s  d e  d e v i s  e t  d é c o m p t e s  à

p r o d u i r e  p o u r  l e s  t r a v a u x  d e  b â t i m e n t s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 12
14  j a n v i e r .  L e t t r e  d e  M . l e  m i n i s t r e  d e  l a  g u e r r e  r e l a t i v e  à  l a  f i x a t i o n  d u

p o i n t  d e  d é p a r t  d e s  p e i n e s  e n  m a t i è r e  c r i m i n e l l e  q u a n t  a u x  
i n d i v i d u s  c o n d a m n é s ,  p o u r  f a i t s  i n s u r r e c t i o n n e l s ,  p a r  l e s  c o n 
s e i l s  d o  g u e r r e ,  q u i  o n t  f o r m é  u n  p o u r v o i  e n  r é v i s i o n  o u  e n
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e i m t i o n ,  s u r  l e q u e l  i l  a  é t é  s t a t u é ,  o u  c e u x  q u i  o n t  é t é
j n g é s  p a r  u n e  c o u r  m a r t i a l e .  ( A p p e n d i c e ) ......................................  5 0 3

U  j a n v i e r .  A r r ê t é . —  P r i n c i p a l e s  d i s p o s i t i o n s  r é g l e m e n t a i r e s  c o n c e r n a n t
l ’ e x é c u t i o n  d e  l a  p e i n e  d 'e m p r i s o n n e m e n t  p o u r  p l u s  d 'u n e  
a n n é e .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    3 ( 7

1 7  j a n v i e r .  A r r ê t é  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  32 5
1 8  j a n v i e r .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  à  l ’ a p p l i c a t i o n  d e  l ’ o r d o n n a n c e  r o y a l e  d u

2 7  d é c e m b r e  < 8 1 3 , c o n c e r n a n t  l a  r é c i d i v e  a d m i n i s t r a t i v e . . . .  325
20 j a n v i e r .  R è g l e m e n t  p o u r  l e s  e x a m e n s  d e s  a s p i r a n t s  a u x  e m p l o i s  d ’ i n s 

t i t u t e u r s  e t  d e  c o m m i s  a u x  é c r i t u r e s  d a n s  l e s  é t a b l i s s e m e n t s
p é n i t e n t i a i r e s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    326

2 3  j a n v i e r .  R é s i d e n c e s  i n t e r d i t e s  a u x  c o n d a m n é s  l i b é r é s  a o u m i s  à  l a  s u r 
v e i l l a n c e .............................................   3 1 9

2 6  j a n v i e r .  I n s t r u c t i o n  r e l a t i v e  a u  t r a v a i l  d o s  g r â c e s ,  c o m m u t a t i o n s  d e
p e i n e ,  e t c . . .  p o u r  l ' a n n é e  1 8 7 3 ..........................................................  31 9

3 1  a n v i e r .  L e t t r e  d o  J l .  l e  m i n i s t r e  d o  l a  g u e r r e  r e l a t i v e  à  l a  f i x a t i o n  d u
p o i n t  d e  d é p a r t  d e  l a  p e i n e ,  a u  s u j e t  d e s  i n d i v i d u s  c o n d a m 
n é s  à  l ’ e m p r i s o n n e m e n t  p o u r  f a i t s  i n s u r r e c t i o n n e l s ,  p a r  l e s  
c o n s e i l s  d e  g u e r r e ,  f]tii n ’ o n t  f o r m é  a u c u n  p o u r v o i .  ( A p p e n 
d i c e ; ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  504

5  f é v r i e r .  A r r ê t e  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f .................................  3 50
1 0  f é v r i e r .  E n v o i  d u  r è g l e m e n t  c o n c e r n a n t  l 'a d m i s s i o n  a u x  e m p l o i s  a d m i 

n i s t r a t i f s  d u  s e r v i c e  ( l e s  p r i s o n s  e t  d u  p r o g r a m m e  d e s  e x a 
m e n s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 5 1

1 0  f é v r i e r .  E n v o i  d ’ u n  m o d è l e  d e s t i n é  à  l ’é t a b l i s s e m e n t  d o s  c o m p t e s  a g r i 
c o l e s  a n n u e l s ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 3 2

1 2  f é v r i e r .  I n s t r u c t i o n s  s u r  l 'é t a b l i s s e m e n t  d e s  c o m p t e s  a g r i c o l e s  d e  1 8 7 2 . 3S3
1 1  f é v r i e r .  D é c r e t  p o r t a n t  f i x a t i o n  d e s  t r a i t e m e n t s  d e s  i n s p e c t e u r s  g é n é 

r a u x  d e s  s e r v i c e s  a d m i n i s t r a t i f s  e t  l e u r  d i v i s i o n  e n  q u a t r e
c l a s s e s ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3  54

1 6  f é v r i e r .  A r r ê t é  f i x a n t  l e s  f r a i s  d e  t o u r n é e  d e s  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x  e t
d e  l ' i n s p e c t r i c e ,  g é n é r a l e ....................    3 5 5

1 8  f é v r i e r .  D e m a n d e  d e s  p l a n s  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s  e t i n s t r u c -
t io n s  s u r  l a  m a n i è r e  d o n t  i l s  d e v r o n t  ê t r e  d r e s s é s    3 56

2 7  f é v r i e r .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  a u x  c o n d a m n é s  p o u r  f a i t s  i n s u r r e c t i o n n e l s .
I l s  p e u v e n t  ê t r e  c o m p r i s  d a n s  l e  t r a v a i l  a n n u e l  d e s  g r â c e s . . .  3 5 9

4  m a r s .  D e m a n d e  d e  r e n s e i g n e m e n t s  s u r  l e s  b â t i m e n t s  d e s  m a i s o n s  d 'a r 
r ê t ,  d e  j u s t i c e  e t  d o  c o r r e c t i o n ................... ; .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  360

6  m a r s .  A r r ê t é  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f . ..................................  3 6 2
1 6  m a r s .  —  ■ —    3 6 i
1 7  m a r s .  C a h i e r  d o s  c h a r g e s ,  c l a u s e s  e t  c o n d i t i o n s  g é n é r a l e s  p o u r  l ’ e x 

p l o i t a t i o n  d e s  d i v e r s e s  i n d u s t r i e s ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 6 3
1 8  m a r s .  De m a n d e  d 'u n  é t a t  n o m i n a t i f  d e s  c o n d a m n é s  c o r r e c t i o n n e l s  d é 

t e n u s  d a n s  l e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s ,  q u i  s o n t  s a n s  a n t é c é d e n t s  
j u d i c i a i r e s ,  e t  d o n t  l a  l i b é r a t i o n  d o i t  ê t r e  p r o c h a i n e ..... . . . . . . . . . . . .  3 77

1 9  m a r s .  C i r c u l a i r e . —  R è g l e s  à  o b s e r v e r  p o u r  l a  c o r r e s p o n d a n c e   3 78
1 9  m a r s .  C i r c u l a i r e  c o n c e r n a n t  l e  t r a n s f è r e m e n t  d e s  j e u n e s  d é t e n u s . —

E r r e u r s  d e  d e s t i n a t i o n .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 80
ÎO  m a r s .  C i r c u l a i r e  d 'e n s e m b l e .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    380

7  a v r i l .  C i r c u l a  m e - t a r i f  p o u r  l a  c o n f e c t i o n  d e s  c h a u s s o n s  d a n s  l e s
é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .  —  E n v o i  d ’ u n  c a d r e  à  r e m p l i r . . i ( 2

1 0  a v r i l .  I n s t r u c t i o n  c o n c e r n a n t  l a  m i s e  e n  l i b e r t é  e t  l e  p a t r o n a g e  d e s
j e u n e s  d é t e n u s . —  D e m a n d e  d e  p r o p o s i t i o n s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 1 4

1 S  a v r i l .  A r r ê t e  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f ..................................  4 16
1 * r  m a i .  D é c i s i o n  r e l a t i v e  à  l a  c i r c u l a t i o n  e n  f r a n c h i s e  d e  l a  c o r r e s p o n 

d a n c e  é c h a n g é e  e n t r e  l e s  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x  d e s  p r i s o n s  
d ’ u n o  p a r t ,  e t  l e s  p r é f e t s ,  s o u s - p r é f e t s ,  d i r e c t e u r s  e t  g a r -
d i e n s - c h e f s  d ’ a u t r e  p a r t ............ ....... ........ ....... ....... ........ ....... ....... ....... ..  1 1 6

1 0  m a i .  I n s t r u c t i o n s  a u x  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  t o u r n é e  d e  1 0 7 3 .... . . . . . . . .  4 1 7
14  m a i .  C i r c u l a i r e  d u  g a r d e  d e s  s c e a u x  r e l a t i v e  a u x  n o t i c e s  i n d i v i 

d u e l l e s  q u i  d o i v e n t  a c c o m p a g n e r  l e s  e x t r a i t s  d e  j u g e m e n t . .  1 2 7
1 4  m a i .  C i r c i 'L a i r e . —  L e s  d é c h e t s  d e  l a i n e  e t  d o  c u i r  p e u v e n t - i l s  ê t r e

u t i l i s é s ? ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 3 !
1 5  m a i .  A r r ê t é  a s s i m i l a n t  l a  d i r e c t i o n  d o s  p r i s o n s  d e  l a  2 2 e c i r c o n 

s c r i p t i o n  p é n i t e n t i a i r e  à  c e l l e  d 'u n e  m a i s o n  c e n t r a l e ................  4 3 1
3 1  m a i .  A r r ê t é  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f ....................................  4 3 2

5  j u i n .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  a u x  i r r é g u l a r i t é s  r é s u l t a n t  d e  l a  p r o d u c 
t io n  d e  d o c u m e n t s  i n c o m p l e t s  o u  d e  l ’ a b s e n c e  d e s  p i è c e s

j u s t i f i c a t i v e s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 3 3
« j u i n .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  à  l ’e m p l o i  d e s  v i d a n g e s  d a n s  l e s  é t a b l i s s e 

m e n t s  d 'é d u c a t i o n  c o r r e c t i o n n e l l e ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  433
1 0  j u i n .  A r r ê t é  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f ..................................  1 3 4
H  j u i n .  —  —    4 3 5
1 4  j u i n .  N o t e  r e l a t i v e  à  l a  f r a n c h i s e  t é l é g r a p h i q u e  a c c o r d é e  a u x  i n s 

p e c t e u r s  g é n é r a u x  d u  s e r v i c e  d e s  p r i s o n s ..... . .. .. .. . .. .. . .. .. . .. .. .. . .. .. . .  4 3 5
3 0  j u i n .  a r r ê t é  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f . . . ... .... .... .... .... .... .....  43K



4  j u i l l e t .  C i r c u l a i r e . —  I n v i t a t i o n  a u x  d i r e c t e u r s  d e s  c o l o n i e s  p u b l i q u e s
e t  d e »  p é n i t e n c i e r s  d e  l a  C o r s e  d 'a d r e s s e r  d e s  é c h a n t i l l o n s
d ’ é p i s  d e s  c é r é a l e s  p r o v e n a n t  d o  l a  d e r n i è r e  r é c o l t é .......... .....  4 S I

t  j u i l l e t .  C i r c u h i r e . —  T r a n s m i s s i o n  d e s  o b s e r v a t i o n s  d e  l ' i n s p e c t e u r
g é n é r a l  d e  l ’ a g r i c u l t u r e  s u r  l e s  é c h a n t i l l o n s  d e  g r a i n s  d e
1 8 7 2 .—  D e m a n d e  d e s  é c h a n t i l l o n s  d e l à  r é c o l t e  d e  1 8 7 3 ..... . . . . . .  4 3 6

5  j u i l l e t .  C i r c u l a i r e  r e c o m m a n d a n t  u n  a r t i c l e  d u  Journal i'a g ricu ltu re
p ratiqu e a s u r  ! a  m a l a d i e  d e s  p o m m e s  d e  t e r r e  »  u t  d e m a n 
d a n t  d e s  é c h a n t i l l o n s  d e s  t u b e r c u l e s  r é c o l t é s ...............................  4 3 7

5  j u i l l e t .  A r r ê t é  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f ...................................  4 3 7
1 2  j u i l l e t .  N o t e  r e l a t i v e  a u x  e n v o i s  p é r i o d i q u e s  d e  d o c u m e n t s  a d m i n i s 

t r a t i f s  .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   4 3 8
17  j u i l l e t .  L e t t r e  c o n t e n a n t  l e s  i n s t r u c t i o n s  d e  l’ i n s p e c t e u r  g é n é r a l  d e

l ’ a g r i c u l t u r e  r e l a t i v e s  à  l a  c a s t r a t i o n  d o s  v e a u x  m â l e s   4 3 3
17  j u i l l e t .  D e s t i n a t i o n  à  d o n n e r  à  l ’ a n c i e n  a r m e m e n t  d e s  g a r d i e n s  d e s

p r i s o n s ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 3 9
2 4  j u i l l e t .  L o i  c o n c e r n a n t  l e s  e m p l o i s  r é s e r v é s  a u x  a n c i e n s  s o u s - o f i i e i e r s

d e s  a r m é e s  d e  t e r r e  e t  d e  m e r .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 3 9
2 6  j u i l l e t .  C i r c u l a i r e  s u r  l e  d é v e l o p p e m e n t  u  d o n n e r  a u  t r a v a i l  d e s

b œ u f s  d e  p r é f é r e n c e  à  c e l u i  d e s  c h e v a u x ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 4 3
2 0  a o û t .  N o t e  r e l a t i v e  i  d e s  r e n s e i g n e m e n t s  d e m a n d é s  s u r  l e s  r e m i s e s ,

c o m m u t a t i o n s  o u  r é d u c t i o n s  d e  p e i n e   ... . .. . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . .. . .. . ..  4 4 3
2 7  a o û t .  A r r ê t é  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 4 8
2»  a o û t .  C i r c u l a i r e  c o n t e n a n t  l ' i n d i c a t i o n  d e s  m o y e n s  d e  c o m b a t t r e  l a

r o u i l l e  d e s  c é r é a l e s ......................................................   4 4 8
1 0  s e p t e m b r e .  C i r c u l a i r e  c o n c e r n a n t  l e s  p r é c a u t i o n s  s a n i t a i r e s  à  p r e n d r e . . .  4 4 9
1 5  s e p t e m b r e .  C i r c u l a i r e .  —  D e m a n d e  d u  c o m p t e  d e s  d é p e n s e s  d e s  m a i s o n s

d ’ a r r ê t ,  d e  j u s t i c e  e t  d e  c o r r e c t i o n ,  d e  l ’ e x e r c i c e  1 8 7 2 ... . . . . . . . . . . . .  4 4 9
15  s e p t e m b r e .  A r r ê t é  c o n c e r n a n t  l o  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .  4 5 1
1 6  s e p t e m b r e .  C i r c u l a i r e .  —  M e s u r e s  s a n i t a i r e s ......... ...... ...... ....... ...... ...... ...... ...... ...... ..  4 5 1
26  s e p t e m b r e .  A r r ê t é  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f ........................................  4 5 4
5 7  s e p t e m b r e .  —  —  ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 5 5

9  o c t o b r e .  —  —  ................................  4 5 5
3  n o v e m b r e .  A r r ê t é  r e l a t i f  à  l a  t e n u e  d e s  c o n d a m n é s  à  l a  d é t e n t i o n   4 5 »
5  n o v e m b r e .  I n s t r u c t i o n s  r e l a t i v e s  a u x  d é p e n s e s  d e s  t r a v a u x  d e  b â t i m e n t s .  4 5 6
6  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  a u x  d i s p o s i t i o n s  à  p r e n d r e  p o u r  d é s e n 

c o m b r e r  l e s  m a is o n s  c e n t r a l e s ........ .... ..... ..... ..... .... ..... ..... ..... .. . . . . .  4 5 7
8  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  a u x  c o n d a m n é s  à  p l u s  d ’ u n  a n  d ’ e m p r i s o n 

n e m e n t  q u i  s o n t  m a i n t e n u s  d a n s  l e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s .  4 5 8
1 5  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e . —  A p p a r e i l s  p o u r  l e  c o n t r ô l e  d e s  r o n d o s  d e  n u i t

d a n s  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 6 0
19  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e .  —  E n v o i  d ’ u n  n o u v e a u  m o d è l e  d ’ é t a t  r e l a t i f  a u x

t r a v a u x  d e s  d é t e n u s  d a n s  l e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s ..........................  4 6 0
19  n o v e m b r e .  A r r ê t é  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f   . ...... ...........  4 6 6
2 0  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  à  l ’ c l a b l i s s e m e n t  d e s  p l a n s  d e s  m a is o n s  c e n 

t r a l e s  o t  c o l o n i e s  p u b l i q u e s  d e  j e u n e s  d é t e n u s ...... .. . . .. . . .. . . . .. . . .. . . ..  4 6 6
2 7  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e . —  D e m a n d e  d ’e n v o i  d e s  b u d g e t s  s p é c i a u x  d e s  m a i

s o n s  c e n t r a l e s ,  p é n i t e n c i e r s  e t  c o l o n i e s  p u b l i q u e s ,  p o u r  1 8 7 4 .  4 6 7
2 8  n o v e m b r e .  A r r ê t é  c o n c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f ......................................  4 6 8
28 n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e . —  D e m a n d e  d e s  b u d g e t s  p o u r  l ’ e x e r c i c e  1 8 7 4 ..... . . . . . . . . .  4 6 8
28  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e  a u  s u j e t  d e s  m é t h o d e s  d ’e n s e i g n e m e n t  p r i m a i r e . . . .  4 7 8
2 9  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e . —  I n v i t a t i o n  d e  s u s n o n d r e  l e s  m e s u r e s  s a n i t a i r e s

p r e s c r i t e s  p a r  l e s  c i r c u l a i r e s  d e s  10 e t  IG s e p t e m b r e  1 8 7 3 . . .  4 7 8
i e r  d é c e m b r e .  C i r c u l a i r e  d o  J l .  l e  m i n i s t r e  d e  l a  j u s t i c e  a u x  p r o c u r e u r s  g é 

n é r a u x  a u  s u j e t  d o s  p r o p o s i t i o n s  d e  g r â c e s  a  p r é s e n t e r  e n  f a 
v e u r  d o  c o n d a m n é s  à  d o  c o u r t e s  p e i n e s  d ’ e m p r i s o n n e m e n t
d é t e n u s  d a n s  l e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s ......................................  4 79

2  d é c e m b r e .  C i r c u l a i r e . —  D e m a n d e  d u  c o m p t e  d e  d é p e n s e  d e  l ' e x e r c i c e
1 8 7 3 , d e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s ,  p é n i t e n c i e r s  e t  c o l o n i e s  d e  j e u 
n e s  d é t e n u s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  480
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312. —  P r is o n s  d é p a r t e m e n ta l e s  ; D e m a n d e d e  r e n s e ig n e m e n ts  r e l a t i f s  a u x  t r a 
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B o u g i e . L iv ra is o n  a u x  e m p lo y é s  p a r  s ix iè m e .  100.
B o l ' l o s s  r iv é s  s u b s t i tu é s  a u x  v is  p o u r  le s  g f le h e s  d e s  s e r r u r e s  e x té r ie u r e » ,  53 .
BuiGA niEus d e  g e n d a rm e r ie .  É c r i t u r e s  q u ’i ls  o n t  à  t e n i r  p o u r  l e  s e r v i c e  d e s  c h a m 

b r e s  d e  s û r e t é ,  57.
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m e n s u e l s ,  115 e t  s u iv a n te s .

G
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c e n t r a l e s .  E n v o i  a u x  p r é f e t s  a v e c  i n s t r u c t i o n s ,  3 6 3 . —  C l a u s e s  e t  c o n d i t i o n *  
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C a l t i o n s e m e n t s . I t e n t o s  s u r  l ’ E t a t  a f f o e t é e s  à  d o s  c a u t i o n n e m e n t s  e n v e r s  l e s  a d 

m i n i s t r a t i o n s  p u b l i q u e s .  L o i  l i s a n t  l e  c o u r s  a u q u e l  e l l e s  d o i v e n t  ê t r e  c a l c u l é e s .  
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d è l e  d 'é t a t ,  1 1 7 ,  —  D i v e r s e s  c a t é g o r i e s  d ’ i s o l é s ,  M 7 .  —  Systèm e c e l l u l a i r e :  a p 
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a u x  é c r i t u r e s ,  3 4 7 .
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C o m m i s s i o n  c h a r g é e  d e  d r e s s e r  l a  l i s t e  d e s  s o u s - o f l i e i e r s  a d m i s s i b l e s  a u x  e m p l o i s  
v a c a n t s ,  e n  v e r t u  d e  l a  l o i  d u  2 1  j u i l l e t  * 8 7 3 , ù o .

—  P o u r  l a  n o m i n a t i o n  d e s  g a r d i e n s  d e s  t r a n s p o r t s  c e l l u l a i r e s ,  1 0 5 .
Com m unautés r e l i g i e u s e s .  L e u r s  t r a i t é s  a v e c  l ’É ta t p o u r  l a  s u r v e i l l a n c e  d e s  f e m m e s

e t  j e u n e s  f i l l e s  d é t e n u e s ,  8 8 .
Com m ise .(Condam nés de la). — Voir  In s u r r e c t i o n  d e  i# 7 f.
C o m p t a b i l i t é  d e s  f o n d s  a p p a r t e n a n t  a u x  d é t e n u s ,  d a n s  l e s  p r i s o n s  d e s  c b c f s - l i e u x .  

S e r a  t e n u e ,  n o n  p l u s  p a r  l e s  d i r e c t e u r s ,  in u is  p a r  l e s  g a r d i e n s - e h e f s ,  g r e f f i e r s  
o u  c o m m i s  a u x  é c r i t u r e s ,  4 9 3 .

—  ( P i è c e s  d e ) .  —  V o i r  a u x  a r t i c l e s  s p é c i a u x .
Com ptes a g r i c o l e s .  I n s t r u c t i o n s  c o n c e r n a n t  l e u r  é t a b l i s s e m e n t .  N é c e s s i t é  d ’ u n  m o 

d è l e  u n if o r m e »  3 5 2 . —  D e m a n d e  d e  c o m p t e s  a g r i c o l e s  p o u r  1 8 7 2 , 3 ï»:l
C o n ce ss io n n a ire s  d e  l’ e x p l o i l a t i o n  d e s  d i v e r s e s  i n d u s t r i e s  ( M a is o n s  c e n t r a l e s ) .  —  

V oir C ah ie r  d e s  ciia iigks.
C o n d i t i o n s  d ’a d m i s s i o n  e t  d ’ a v a n c e m e n t  a u x  d i v e r s  e m p l o i s ,  a s ,  3 2 6 .
C o .v d u g t e u r s  d e s  t r a v a u x  a g r i c o l e s .  I l s  s o n t  e x a m i n é s  p a r  l ’ i n s p e c t e u r  g é n é r a l  d o  

l ’a g r i c u l t u r e ,  88.
C o N o n jT E V n s  d e s  t r a v a u x  d e  b â t i m e n t .  S o n t  n o m m é s  s u r  l ’ a v i s  d e  l ’ i n s p e c t e u r  g é 

n é r a l  d e s  b â t i m e n t s ,  8 8 . —  C o n d i t io n s  d 'a v a n c e m e n t ,  ! ) l .  —  T r a i t e m e n t ,  9'»
Confectionnaire* d es  m aisons ce n tra le s . — To/r Cahier des cha rges .
C o n g é s  d e s  d i r e c t e u r s .  F o r m a l i t é s  A r e m p l i r  ; l ’ i n t é r i m a i r e  d o i t  o u v r i r  l a  c o r r e s p o n  

d a n c e  e t  s t a t u e r  s u r  l e s  a f f a i r e s  u r g e n t e s ,  t 3 3 .
—  D e *  g a r d i e n s - e h e f s  e t  d e s  g a r d i e n s .  C e s  a g e n t s  d o i v e n t  s ’a d r e s s e r  a u  p r é f e t  p a r

l ' i n t e r m é d i a i r e  d u  d i r e c t e u r ,  3 9 9 .
C o n se il d’K tat. F orm es dans  le sq u e lle s  il do it ê t r e  sa isi d e s  p ro je ts  de  loi, d é c re ts  

e t  dem andes  d ’av is  en v o y és  p a r  les m in is tè re s , 20*.
C o n s e i l s  g é n é r a u x .  Q u e s t i o n  u n i q u e  à  l e u r  p o s e r  p o u r  s e r v i r  à  l 'e n q u ê t e  s u r  l e  r é 

g i m e  p é n i t e n t i a i r e ,  S 4 8 .
—  n e  s u r v e i l l a n c e .  —  V oir  C o m m is s io n s  d e  s u r v e i l l a n c e .
C o n s ig n e ‘d e s  f a c t i o n n a i r e s  r e l a t i v e m e n t  a u x  m u r s  d e  r o n d e ?  e l l e  d o i t  ê t r e  s t r i c t e 

m e n t  e x é c u t é e ,  2 V2 .
Consignés. — Voir Cellulaire (emprisonnem ent).
C o n v en tio n  d e  F r a n c f o r t .  A p p l i c a t i o n  d o  l ’a r t i c l e  r e l a t i f  à  l ’ o p t io n  d e s  c o n d a m n é s  

n a t i f s  d e  l ’ A l s a c e - L o r r a i n e .  E t a t  à  d r e s s e r ;  m e s u r e s  a  p r e n d r a  19*2. —  N o u 
v e l l e s  i n s t r u c t i o n s  a u x  p r é f e t s  s u r  l e  m ô m e  s u j e t ,  225.. —  D i s p o s i t i o n s  s p é 
c i a l e s  r e l a t i v e s  a u x  m i n e u r s ,  2 2 6 ;  —  a u x  f e m m e s ,  2 2 " ;  —  a u x  a l i é n é s ,  2 3 7 .
—  D o u b l e  i n t e r p r é t a t i o n  d e  l ’a r t i c l e  4  d e  l a  c o n v e n t i o n .  M e s u r e s  é v e n t u e l l e s  
p r e s c r i t e s  e n  c o n s é q u e n c e ,  269-

C o r r e s p o n d a n c e  a d m i n i s t r a t i v e .  F r a n c h i s e  p o s t a l e  e n t r e  l e s  d i r e c t e u r s  d e  m a i s o n s  
c e n t r a l e s  e t  é t a b l i s s e m e n t s  a s s i m i l é s ,  2 t 5 ,  2 t 9 .  —  C o r r e s p o n d a n c e  o f f i c i e l l e  e t  
o f f i c i e u s e  ; a v i s  a u x  d i r e c t e u r s ,  3 7 8 . —  L e t t r e s  c o l l e c t i v e s  à ; j o i n d r e  a u x  e n v o i s  
p é r i o d i q u e s  d e  p i è c e s .  M o d è le  d e  r é d a c t i o n  ; o b s e r v a t i o n s ,  3 9 G , 4 3 * .  —  L e s  d i 
r e c t e u r s  d o i v e n t  g a r d e r  e t .  c l a s s e r  l e s  m i n u t e s  d o  t o u t e s  l e s  l e t t r e s  q u ’ i l s  é c r i 
v e n t ,  3 9 7 . —  F r a n c h i s e  p o s t a l e  a u t o r i s é e  e n t r e  l e s  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x  e t  
t o u s . l e s  f o n c t i o n n a i r e s ,  e m p l o y é s  o u  a ^ e o t *  a v e c  l e s  j u é l s  i l s  s o n t  e n  r e l a 
t i o n .  4 t 7 .  v.)j .
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Co r r e s po n d  lîice  d e s  d é te n u s ,  a v e c  l 'a u to r i t é  a d m i n i s t r a t i v e e t  j u d ic i a i r e ,  3 1 9 .—  L es  
d i r e c te u r s  d o iv e n t  s 'a b s t e n i r  d ’a m a t e r  l e s  l e t t r e s ,  395. — Ils  d o iv e n t  l e s  r .u rü  
p a r v e n i r  il d e s t in a t io n .  t ;u o n  lu s  l e u r  r e m e t t e  o u v e r te s  u u  f e r m é e s .  410.

— A voe l e u r s  fa m ille s .  L ’a d m i n i s t r a t i o n  p e u t ,  e n  c a s  d e  b e s o in , a v a n c e r  l e s  f r a i s  d e  
p o r t ,  s a u f  à  s ’e n  c o u v r i r  p lu s  t a r d ,  3». —  D isp o s it io n s  r é g l e m e n ta i r e s  c o n c e r 
n a n t  l a  c o r r e s p o n d a n c e  ; e lle  e s t  lu e  e t  v i s é e  p a r  le  d i r e c te u r ,  205, 318. — 
E m p lo i d o s  c a r te »  p o s ta le s  a u to r i s é .  I .o s  a r r i v a n t s  é c r iv e n t  u n o  fo is  a u  m o in s  
s u r  p a p ie r  à  e n - tô le .  T im b re  s p é c ia l  d e  1 a d m in is t r a t io n  p o u r  l e s  c a r t e s  p o s 
t a l e s .  D iv e rs  m o d è le s ,  303.

C o r s e . C o n d a m n é s  q iii  p e u v e n t  ê t r e  d i r ig é s  s u r  l e s  p é n i te n c ie r s  d o  co d é p a r t e m e n t ;  
j e u n e s  a d u l t e s  r é s e r v é s  p o u r  C a s te l lu e e io ,  3 8 . —  D iv e rs  c a s  d 'é l im in a tio n ,  3:;.
—  A v a n c e m e n t  d e s  e m p lo y é s  e t  a g e n t s  e n  C o r s e ,  90. —  C r é a tio n  d e s  p é n i 
te n c i e r s  a g r i c o le s ;  s e s  r é s u l ta t s  a u  p o in t  d o  v u e  m a té r ie l ,  m o ra l ,  f in a n c ie r ,  
1 M , —  C h o ix  à  fa i r e ,  p o u r  l a  C o rse , d a n s  l e s  m a is o b s  c e n t r a l e s ;  é t a t s  n o m i
n a t i f s  à  d r e s s e r ,  4â3 .

C o s t u m e  p é n a l  r é g l e m e n t a i r e .  M a is o n s  d e  d é t e n t i o n ,  2 0 0 . — M a is o n s  c e n t r a l e s ,  3 2 0 . 
D é f e n s e  a u x  d é t e n u s  d e  c i r c u l e r  d a n s  l e s  m u r s  d e  r o n d e  o u  à  l ' e x t é r i e u r  s a n s  
e n  ê t r e  r e v ê t u s ,  2 1 2 .

C o u c h e r  d e s  d é te n u s  v a lid e s  : M a iso n s d e  d é te n t io n ,  210. —  M aiso n s c e n t r a le s ,  320.
—  C o u c h e r  d e s  m a l a d e s :  M aisons d e  d é te n t io n ,  210. —  M aiso n s  c e n t r a l e s ,  321.
—  I n c o n v é n ie n ts  d u  t r e i l l i s  e n  fa r ,  425.

C o c u s  d 'a g r i c u l tu r e ,  d ’a r b o r i c u l t u r e  o t  d ’h o r t i c u l t u r e  d a n s  l e s  c o lo n ie s  a g r ic o le s ,  
7 2 . 4 9 8 , 4 9 9 . —  V‘d l>  C O LO N IE S AG R IC O LE S.

C o u t u r e  (T ra v a u x  de). N e d o iv e n t  ê t r e  q u ’u n  a c c e s s o ir e  d a n s  l’a p p r e n t i s s a g e  d e s  
j e u n e s  f i l le s  d é te n u e s .  233.

C o u v e r t u r e s  d e  l a in e .  Ko s u f f i s e n t  p a s  à  e l l e s  s e u le s  p o u r  le  c o u c h e r  d e s  d é te n u s  
p u n i s ,  22 . —  E l le s  d o iv e n t  ê t r e  e n le v é e s ,  d a n s  l e  j o u r ,  a u x  d é te n u s  d a n g e 
r e u x ,  2 4 t .

C o w -p o x  s p o n ta n é .  D o it ê t r e  p r é f é r é  p o u r  la  v a c c in a t io n ,  33.
C r i m e s  c o m m is  d a n s  l e s  p r is o n s .  T o u te  c o n d a m n a t io n  q u i  s 'e n s u i t  e s t  s u b ie  e n  c e t 

I u le .  323.
C u i s i n e .  l ’n  lo c a l  s p é c ia l  d o it  ê t r e  a f f e c té  à  c o  s e r v i c e  d a n s  l e s  p r is o n s ,  2 5 .—  Vu if  

A l i m e n t s .
C u i t e  ( M i n i s t r e s  d u ) .  Q u e l l e  d o i t  ê t r e  l e u r  i n f l u e n c e  s u r  l u s  d é t e n u s  i s o l é s ,  1 ï i .  —  

I l s  n e  p e u v e n t  c o m m u n i q u e r  a v e c  l e s  d é t e n u s  d ’ u n  c u l t e  d i f f é r e n t  d u  l e u r ,  3 2 4 .
—  Voir  S e r v i c e s  r e l i g i e u x .

D

D écès d e s  c o n d a m n é s .  L e s  a g e n t s  d e s  p r i s o n s  n e  d o i v e n t  p a s  f i g u r e r  c o m m e  t e l s  
d a n s  l e s  a c t e s ,  u .  —  I l  f a u t  j o i n d r e  a u x  d é c l a r a t i o n s  d e  d é c è s  l ' i n d i c a t i o n  d u  
d e r n i e r  d o m i c i l e  a v a n t  l 'a r r e s t a t i o n ,  2 2 . —  l . ’ é t a t  t r i m e s t r i e l  d e s  d é c é d é s  d o i t  
m e n t i o n n e r  l e s  d é b e t s  c o n s t a t é s  à  l a  c h a r g e  d e  c h a c u n  d ’ e u x ,  5 6 . —  L e s  b u l 
l e t i n s  d e  d é c è s  d o i v e n t  m e n t i o n n e r  l e  l i e u  d e  n a i s s a n c e  d e s  d é t e n u s  e t  l ' a r 
r o n d i s s e m e n t ,  1 3 6 .  —  L e  p é c u l e  d i s p o n i b l e  d e s  c o n d a m n é ®  d é c é d é s  n o  r e v i e n t  
a u x  h é r i t i e r s  q u ’ a p r è s  p r é l è v e m e n t  d e s  f r a i s  d e  j u s t i c e ,  400.

n i !  : u e t s  d e  t o u t e  n a t u r e  d a n s  l e s  m a i s o n s  e n  r é g i e  s o n t  c o n s t a t é »  p a r  p r o c è s - v e r 
b a u x ,  2 4 3 . —  D é c h e t s  d e  l a i n e  e t  d e  c u i r  : p e u v e n t  ê t r e  u t i l i s é s ,  à  q u e l l e s  
c o n d i t i o n s .  R e n s e i g n e m e n t s  d e m a n d é s  a u x  d i r e c t e u r s ,  u t .

D É r i i u r  ( P r o c è s - v e r b a u x  d e )  d é t é r i o r a t i o n  o u  d e s t r u c t i o n ,  2 4 3 . 2 1 5 .
l> i,( ,t i .u > iT t< »  m i l i t a i r e .  E s t  p r i s e  c o m m e  p o i n t  d e  d é p a r t  d e  l ' e x é c u t i o n  d e s  a u t r e s  

p e i n e s ,  5 0 4 .
D é p e n s e s .  L e s  p r é v i s i o n s  a d m i s e s  n e  s o n t  p o i n t  d e s  a u t o r i s a t i o n s  d e  d é p e n s e s . l ' a u 

t o r i s a t i o n  e s t  t o u j o u r s  n é c e s s a i r e ,  s a u f  u r g e n c e ,  5 5 . —  n u l l e t i n s  m e n s u e l s  d o  
d é p e n s e s  d o i v e n t  ê t r e  t r a n s m i s  d i r e c t e m e n t  a u  m i n i s t è r e  e t  u n  d u p l i c a t a  e n 
v o y é  a u  p r é f e t ,  1 4 5 .  —  R é d i g e r  a v e c  u n  s o i n  p a r t i c u l i e r  l e s  b u l l e t i n s  d u  d e r 
n i e r  t r i m e s t r e .  4 3 6 . —  D e m a n d e  d u  c o m p t e  d e  d é p e n s e s .  P r i s o n s  d é p a r t e m e n 
t a l e s :  P o u r  i « 7 t ,  2 5 5 . —  M o d è le  à  s u i v r e ,  2 S 7 .  —  P o u r  18* 2 ,  IV.<. —  T r o i s  m o 
d è l e s  d ’ é t a t s  à  y  j o i n d r e ,  450 . —  M a is o n s  c e n t r a l e s  e t  c o l o n i e s  : P o u r  1 8 7 0 , l :m . 
—  P o u r  1 8 7 1 ,  1 8 * .  —  P o u r  1 8 7 2 .  m o d e  d 'e n v o i ,  3u:>. —  P o u r  1 8 7 3 ,  1 8 , .  —  D é 
p e n s e s  d o  r é g i e .  —  Voir R e l e v é s  m e n s u e l s .

D é p e n s e s  a c c i d e n t e l l e s .  O n t  d o n n é  l i e u  à  d e s  a b u s .  N é c e s s i t é  d u  c o n t r ô l e  d e  l ' i n s 
p e c t e u r ,  2 2 .

—  D u  c a n t i n e ;  d o i v e n t  ê t r e  l i m i t é e s ,  2 0 6 , 3 2 0 .
D é p o r t a t i o n  ( L o i c o n c e r n a n t  l a )  s i m p l e  e t  d a n s  u n e  e n c e i n t e  f o r t i f i é e .  L o c a l i t é s  d e  

l a  N o u v e l l e - C a l é d o n i e  a f f e c t é e s  a  l 'u n e  e t  à  l ’a u t r e .  R é g i m o  a u q u e l  s o n t  s o u 
m i s  l e s  d é p o r t é s ,  f u t u r  p r o j e t  d e  l o i .  1 8 8 .

D é t o t s  d e  s û re té .  N é c e s s ité  do  le s  s u p p r im e r  o u  d e  l e s  t r a n s fo r m e r  e n  c h a m b r e s  
d e  s û r e t é .  P r o g rè s  d é jà  r é a l is é s  d a n s  c e t t e  v o ie ,  6», 259, 4 69 . —  V oir C iu m -  
r r e  D E SU R E T E .

d é s is te m e n ts  d 'a p p e l  e t  d a  p o u r v o i  : D a n s  l e  p r e m i e r  c a s ,  l a  p e i n e  c o u r t  à  p a r t i r  
d u  j o u r  o ù  i l  a  é t é  d o n n é  a c t e  d u  d é s i s t e m e n t ;  d a n s  l e  s e c o n d ,  e l l e  r e m o n t e  
a i l  j o u r  d e  l ’ a r r C t ;  0 0 J . .
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O bte n t io n  (C o n d a m n é s  à  lu). L e u r s  r a p p o r t s  a v e c  l e s  a g e n ts  d e  s u rv e i l la n c e  ; lo tu s  
v i s i t e s ;  l e u r c o r r e s p o n d a n c e ,  ‘i 0 3 ,  2u*. -  R é g im e  é c o n o m iq u e , d i s c ip l in a ir e  e t  
m o ra l  d e s  m a is o n s  d e  d é te n t io n ,  205 e t  s u iv a n te s  — L e s  d é te n t iu n m iir e s  so n t 
a s t r e in t s  a u  c o s tu m e  p é n a l  e t  n e  p o r te n t  n i  b a r b e  n i c h e v e u x  lo n g s ,  456.

D k v is  d e  t r a v a u x  «\ e x é c u t e r .  Ne d o iv e n t  p a s  ô t r e  j o in t s  a u x  p r o je t s  d e  b u d g e ts  
s p é c i a u x ,  1 0 6 . — b o iv e n t - ô t r e  p r é p a r é s  a v a n t  q u ’il s o i t  s t a t u é  s u r  c e s  b u d 
g e ts ,  in c . —  M odèle p r e s c r i t  p " u r  l e s  r é s u m é s  d e  d e v is  e t  d é c o m p te s ,

D ia r r h é e  (M e su re s  à  p r e n d r e  c o n tr ô  la ) ,  'is a .
D i m a n c î i k  (O ffices d u ) . P r e s c r ip t io n s  r é g le m e n ta i r e s  à  c e t  é g a rd ,  2 * .
lÛ R F .e rm is .  (C onditions d ’a d m is s io n  à  c e t  e m p lo i .  A v a n c e m e n t .  T r a i te m e n t ,  89 . —  

C o n g é s  d e s  d i r e c te u r s  F o rm a l ité s  à r e m p l i r  e t  m e s u r e s  à  p r e n d r e ,  4 3 3 .— L es 
d i r e c te u r s  d o iv e n t  d r e s s e r  e t  t r a n s m e t t r e  à  l e u r s  s u c c e s s e u r s  u n  in v e n ta i r e  
d e s  d o c u m e n ts  a d m in is t r a t if s  e n  l e u r  p o s s e s s io n .  *34. —  l .è ^ le s  a s u iv r e  d a n s  
l e s  t o u r n é e s  d 'in s p e c tio n .  U t .  —  T o tr  P f.r s o n n k l .

D ihf.c t io s s  d é p a r te m e n ta le s .  S u p p re s s io n  d e  l ’in d e m n ité  a n n u e l l e  p o u r  l e s  d i re c tio n *  
b i n a i r e s ,  *30. —  N o u v c llo  r é p a r t i t io n  d e s  d i r e c t i o n s ,  13:>. —  M ot.fs d e  c e i tc  
m e s u r e ,  138. — L a  d i re c t io n  d e  la  22e c ir c o n s c r ip t io n  p é n i t e n t i a i r e  e s t  a s s i 
m ilé e  à  c e l l e  d ’u n e  m a is o n  c e n tra it* , « i .

D i s c i p l i n e .  L a  r è g le  d u  s i l e n c e  d o it  ê t r e  s t r i c t e m e n t  o b s e r v é e ,  21.  —  D is c ip l in e  d o s  
g a rd ie n s ,  4*2. ~  S y s tè m e  d e  p u n i t io  is  d i s c ip l in a ir e s  a c tu e l le m e n t  a p p liq u é ,  iso .

D ix ièm es . D isp o s itio n s  r é g l e m e n ta i r e s :  D é c o m p te  d e s  d ix iè m e s  e n  c a s  a u  c o n d n ia -  
n a tio n s  a n t é r i e u r e s  s u b ie s  à  l 'é t r a n g e r .  2 t .  —  l lé p a r t i t io u  d u  p r o d u i t  d u  t r a v a i l  
d a n s  l e s  m a is o n s  d e  d é te n t io n ,  2 t 3 .  —  D a n s  le s  m a is o n s  c e n tr a le s ,  3 2 1 . —  
< m an d  p lu s ie u r s  p e in e s  s o n t  c o n fo n d u e s ,  o u  n e  t i e n t  c o m p te  q u e  d e  la  p lu s  
fo r te ,  p o u r  l a  r é p a r t i t io n  d e s  d ix iè m e s .  325. —  S u p p lé m e n ts  e t  r e t e n u e s  : Dus 
d ix iè m e s  s u p p lé m e n ta i r e s  p e u v e n t  ô t re  a c c o r d é s  c o m m e  p r im e  d 'e n c o u r a g e 
m e n t ,  o n  c a s  d e  r e s t i tu t io n  v o lo n ta i re  p u r  le s  d é t e n u s  s u r  l e u r  p é c u le ,  ü. —  
Ils  n e  p e u v e n t  d é p a s s e r  le  10e d u  p ro d u it  n e t  d u  t r a v a i l ,  to .  —  a p p lic a tio n  d e s  
r è g l e m e n t s  r e la t i f s  a u  r e t r a i t  d e s  d ix iè m e s ,  2 o . ' — E t a t s  d e  p r é s e n ta t io n .  Mo
d if ic a t io n  à  l a  f o rm u le ,  42. —  M odM e d ’é t a t  p o u r  l e s  p ro p o s it io n s  d e  d ix iè m e s  
s u p p lé m e n ta i r e s ,  45 . —  M odèle  d ’é ia t  p o u r  l e s  p ro p o s i t io n s  d e  r e t e n u e s  t e m 
p o ra i r e » ,  49 . -,

Doi’. i 'm e n ts  a d m in is t r a t if s .  D o iv e n t ê t r e  in v e n to r ié s  p a r l e s  d irec teu r* »  e t  t r a n s m is ,  
a v e c  l ’i n v e n ta i r e ,  a  l e u r s  s u c c e s s e u r s ,  13 *- —  L es  a n c ;e u n e s  p iè c e s  d e  c o m p 
t a b i l i t é  d o i v e n t  f tt re  c e n t r a l i s é e s  a u x  a r c h iv e s  d e  la  d i re c t io n ,  3 9 7 .—  K nvoi 
d e  d o c u in o n ts  in c o m p le ts  e t  d é p o u r v u s  d e  p iè c e s  j u s t if i c a t iv e s ,  i r r é g u la r i t é s  
q u i  e n  r é s u l t e n t ;  m o y e n  p ro p o sé  p o u r  l e s  p ré v e n i r ,  433.

D o k t o i h s .  Ne p e u v e n t  ê t r e  a f f e c té s  h n u e  a u t r e  d e s t in a tio n  s a n s  a u to r is a t io n  m in is 
té r ie l l e ,  16 . —  D o rto irs  d e s  j e u n e s  d é te n u *  : tS  m è t r e s  c u b e s  p a r  e n fa n t  s o n t  
n é c e s s a i r e s ,  37. —  L es d o r to i r s  d o iv e n t  ê t r e  v i s i té s  e n  I a l i s o u c e  d o s  d é t e 
n u s ,  2i l .

d o s s if .u s  4 u  p e r s o n n e l .  N ote r e l a t i v e  à  l e u r  t e n u e ,  297 .

E

K c b a n t h . i . o s s  (D e m a n d e s  d ’) d e  g r a in s  e t  d ’é p is  .d e  l a  r e c o l le  d e  1873.  d a n s  le s  
c o lo n ie s  a g r ic o le s .  -I m».

E a u . U sa g e  e x c e s s i f  d e  l 'e a u  f ro id e  e n  é t é ;  s c s  i n c o n v é n ie n ts ,  ::9 'i. —  E a u x  m a u 
v a is e s  p o u r  l a  c u is s o n  d e s  lé g u m e s  s e c s  ; y  a jo u t e r  d u  b ic a r b o n a te  d e  
s o u d e ,  452.

É c l a i r a g e . B o u g ie  a llo u c e  a u x  e m p lo y é s  i n i e r n e s ,  100.
— D es a t e l i e r s ;  i l  o s t à  l a  c h a r g e  d e s  c o n le e t io n n a iro s ,  37 ;.
l i c o u :  é lé m e n ta i r e  d e s  é ta b l is s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .  L e s  fo u rn i tu r e s  e t  f ra i s  d ’é c o lo  

s e n t  d e s  d é p e n s e s  d e  r é g ie ,  3#7. —  1.'é c o le  p e u t  - f i tro  f r é q u e n té e  p a r  l e s  o u 
v r ie r s  d e s  d iv e r s  a te l i e r s ,  s a n s  q u 'i l  y  a i t  l ie u  à  in d e m n i té  e n v e r s  l i s  f a b r i 
c a n ts ,  367. —  D e m a n d e s  d e  r e n s e ig n e m e n ts  s u r  l e s  m é th o d e s  e m p lo y é e s  e t  
l e u r s  r é s u l t a t s ,  478.

ftcoi.ES s p é c ia le s  d ’i n s t r u c t io n - r e l i g ie u s e  e t  m o ra le  p o u r  l e s  i l l e t t r é s ,  2 8 ï.
E u i i .ks d e s  g a rd ie n s  e n c o u ra g é e s  p a r  l ’a d m in is t r a t io n ,  384.
E c o n o m e  (E m p lo is  d'}. C o n d itio n s  d ’a d m is s io n  e t  d 'a v a n c e m e n t .  88 . —  T r a i te m e n t ,  ri’i.
E c ito u  ( R e g is t re s  d ’) d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s .  L e s  c o n d a m n é s  à  p lu s  d’u n  au , 

a t t e n d a n t  l e u r  t r a n s fè r e m e n t ,  110 d u iv e u t  p a s  y l ig u r e r ,  309.
Sm cATtON c o r r e c t io n n e l le  (E ta b l is s e m e n ts  d ’} . C ré a tio n  d e  la  m a iso n  d e  M o issc lle s  

p o u r  l e s  g a rç o n s  e t  d e  S a in te -M a r th e  a  P o n to is e  p o u r  le s  f i l le s ,  151. — N om 
b r e  d ’é ta b l is s e m e n t s  e x is t a n t  e n  F r a n c e .  I t é s u l t a ts  o b te n u s  j u s q u 'à  p r é s e n t .

’ S i tu a t io n  a c tu e l le .  A m é lio ra tio n s  p o s s ib le s ,  lü2 . — V oir  J b i s e s  d ê ts m i* .
Ê k f e t s  a p p a r t e n a n t  a u x  d é te n u s .  U s s o n t  e s t im é s  à  l’a i nviSe. p u is  c o n s e r v é s ,  r e n 

v o y é s  o u  v e n d u s ,  320.
È ü o l ' t s .  D o iv e n t ê t r e  m u n is  à  l ’i n té r ie u r  d ’u n e  g r i l l e  f e r m a n t  a c le f ,  2 ’i0 .
Em ühi’N. R éo rir îtw '.'a tio n  d e  c e t t e  m a iso n  c e n t r a l e ,  i  s:î.
E a i - i . ' j i s  d i v c . i  . . u  . i e r v i o o  d e s  p r i s o n s .  C o m p o s i t io n  d e s  c a d r e s  ; c o n d i t i o n s  d 'a i l -



T A U L E  A L f l l  A B K T I Q C E . ’ ^ 3 ! *

m i s s i o n  ; t r a i t e m e n t ,  e î i \ .  ftG. —  E x a m e n s  à  s u b i r ,  .»:/•). —  E m p lo is  r é s e r v é s  
a u x  s o t i s - o t ' l l n o r s  d e  t e r r e  e t  d e  t u e r  .L u i d u  7 a o û t  |K 73 ;. 4 3 ¥ .

E m p l o i  Ê s . N V n t r e n t  e n  f u u c i i o i i s  q u ’ a p r è s  n i n f i c a t i o u  d e  l e u r  n o m in a t io n  p a r l e  
m i n i s t r e ,  s a u f  l e s  s t a g i a i r e s ,  n o . —  D o iv e  ' l  d ’ a v u n c o  ê t r e  m i s  a u  c o u r a n t  d e s  
f o n c t i o n s  a u x q u e l l e s  i l s  p e u v e n t  ê t r e  p r o m u s ,  1 2 6 . —  Voir  P e i i s i i k x k l .

E jip r . is o x N K ju E x r  à  p l u s i e u r s  m o i s .  S a  d u r é e  s e  c a l c u l e  d a t e  p a r  d a t e  e t  u n n  p a r  
p é r i o d e s  d e  30 j o u r s ,  4 9 0 .

E *  io m iu îf . m r n t  d e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s .  P r o j e t  d e  t r a n s f è r e m e n t  d a n s  l e s  p r i i o n s  d é 
p a r t e m e n t a l e s  d ’ u n e  c e r t a i n e  c a t é g o r i e  d e  d é t e n u s ,  3 7 7 .  —  N o u v e l l e s  i n s t r u c 
t io n s  s u r  l e  m ô m e  s u j e t  e n  p r é v i s i o n  d ’ u n e  é p i d é m i e .  D e m a n d e  d * u u  é t a t  d e s  
d é t e n u s  s e  t r o u v a n t  d a n s  l e s  c o n d i t i o n s  r e q u i s e s  p o u r  ô t r o  t r a n s f é r é s ,  /*sT.

E x i m i i t F . s .  T r a i t e m e n t  p r o p h y l a c t i q u e  e t  c u r a t i f ,  i .
E n c r a i s  p o u r  l e s  c o l o n i e s  a g r i c o l e s .  T r o i s  f a b r i c a t i o n s  d i v e r s e s :  f u m i e r  d o  f e r m o .  

v i d a n g e s ,  g u a u o  a r t i f i c i e l .  <7 1 . —  G n a n o  q u e s n o y d i e n ;  s a  c o m p o s i t i o n  ; s o n  
u s a g e  p o u r  l a  c u l t u r e  d e s  b e t t e r a v e s ,  2 3 0 . —  E n g r a i s  c h i m i q u e :  e x p é r i e n c e  à  
f a i r e ,  d ’ a p r è s  M . G u i l l e m i n ,  2 8 7 . —  E m p l o i  p o s s i b l e  d e s  v i d a n g e s .  U e n s e i g u o -  
m e n t s  d e m a n d é s  a u x  d i r e c t e u r s ,  4 3 3 . —  D e m a n d e  d e  c o m p t e s  r e n d u s  d e s  e x 
p é r i e n c e s  d 'e n g r a i s  c h i m i q u e s  e t  d o  l e u r s  r é s u l t a t » ,  4 U t .—  T r a n s f o r m a t i o n  d e s  
v i d a n g e s  e n  e n g r a i s  p u l v é r u l e n t s .  D e m a n d e  d e  r e n s e i g n e m e n t s ,  4 3 3 .  —  F u 
m i e r  d e  b e r g e r i e ;  c o m m e n t  i l  d o i t  ê t r e  t r a i t é ;  e n g r a i s  c h i m i q u e  à  y  a j o u 
t e r ,  5 0 1 .  ..

K x g c Ê T R  s u r  l e  r é g i m e  p é n i t e n t i a i r e .  —  V o i r  C o m m i s s i o n  n r £ N (jv É T E .
K n s k i ü n r m k n t  a g r i c o l e  d a n s  l e s - c o l o n i e s . ;  d i r e c t i o n  .à  l u i  d o n n e r ,  72, 499.
K s s e i g s e u b x t  p r i m a i r e .  I l  e s t  d o n n é  à  t o u s  l e s  d é t e n u s  r e c o n n u s  a p t e s  à  o n  p r o 

f i t e r ,  3 2 » . —  D e m a n d e  d e  r e n s e i g n e m e n t s  s u r  l e s  m é t h o d e s  e m p l o y é e s  e t  l e u r s  
r é s u l t a t s ,  4 7 8 .

—  P ro fe s s io n n e l  d e s  j e u n e s  f i l le s  d é te n u e s .  Q u e l  i l  d o it  ê t r e ,  2 3 1 .
Extuepuexf.ühs- d e s  p r i s o n s ,  L o c a u x  q u i  l e u r  s o n t  a t t r i b u é s  : i l  f a u t ,  e n  c e r t a i n s  c a s ,  

u n e  a u t o r i s a t i o n  s p é c i a l e  d e  1 a d m i n i s t r a t i o n ,  t o .  —  L e u r s  r e p r é s e n t a n t s  d u i -  
v e u t  ô t r e  a g r é é s  p a r  l ’ a d m i n i s t r a t i o n  l o c a l e ,  2 6 -  —  L e u r s  o b l i g a t i o n s  c o n c e r 
n a n t  l e s  c h a m b r e s  d e  s û r e t é ,  5 7 . — F a c i l i t é s  à  e u x  a c c o r d é e s  p e n d a n t  l a  g u o r r e  
d e  1 8 7 0  ; s u p p l é m e n t  d e  p r i x  d e  j o u r n é e ,  7 » .  —  E x a m e n  d o s  c i r c o n s t a n c e *  d e  
n a t u r e  à  m o t i v e r  l e  m a i n t i e n  o u  l e  r e t r a i t  d e  c e t t e  m o s u r o .  R e n s e i g n e m e n t s  
d e m a n d é s  a u x  d i r e c t e u t s ,  1 2 9 . —  I n c o n v é n i e n t s ,  a u  p o in t  d e  v u e  m o r a l ,  d e  
l ’e n t r e p r i s e  d o s  p r i s o n s  p a r  d e s  p a r t i c u l i e r s ,  170 * —  L 'e n t r e p r i s e  s u b s t i t u é e  a  
l ’E t a t ,  v i s - à - v i s  d e s  c o n f e c t i o n n a i » e s ,  e n  e u s  d e  s u p p r e s s i o n  d o  l a  r é g i e ,  3 6 6 .

■ ■ —  L e s  m a n d a t a i r e s  d e  l 'e n t r e p r i s e  d o i v e n t  ê t r e  c h o i s i s  a v e c  s o i n  e t  a g r é é s  p a r  
l 'a d m i n i s t r a t i o n , '  4 0 2 .

E n t r e t i e n 1 d e s  e f f e t s  d 'h a b i l l e m e n t ,  d 'é q u i p e m e n t  o t  d ’a F i n c r a e n t  f o u r n i s  a u x  g a r 
d i e n s  ; i l  e s t  à l e u r  c h a r g e ,  s a u f  p o u r  l e s  p i s t o l e t s ,  m o u s q u e t o n s ,  f u s i l s  o t  
b a ï o n n e t t e s , l o i .

E n ï i v k t i e n  d e s  b â t i m e n t s  a f f e c t é s  a u x ,  a t e l i e r s ,  i l .  e s t  à  l a  c h a r g e  d e s .  c o n f e c t i o n -  
n a i r e s ,  . m .  .

K s y o i h  p é r i o d i q u e s  d e  p i è c e s .  D o i v e n t  O t r e  a c c o m p a g n é s  d e  l e t t r e s  c o l l e c t i v e s ,  3 9 fi.
—  L a  m a r g e  g a u c h * *  d e  c e s  l e t t r e s  d o i t  ô t r e  e n t i è r e m e n t  l i b r e ,  4 3 8 .

I'.îUDKMiF. ( P r é c a u t i o n s  h  p r e n d r e  e n  c a s  d ’) .  E p i d é m i e  v a r i u l i q u c ,  33» 3 M .  —  A f f e c 
t io n s  d “ s  v o i e s  d i g e s t i v e s ,  4 5 1 * —  V o i r  É t a t  s a n i t a i r e .

E p i i .f. p t h >c f .s . D i s p e n s é s  d 'a s s i s t e r  a u  s e r v i c e  r e l i g i e u x ,  2 1 .
F y i iP E M F .S T  d e s  g a r d i e n s ,  l o i .
i  s i» A ü N m .s . N e  d o i v e n t  p a s  ô t r e  d i r i g é s  s u r  l e s  p é n i t e n c i e r s  d o  l a  C o r s e .  3r».
E t a t  s a n i t a i r e .  M e s u r e s  à  p r e n d r e  c o n t r e  l a  v a r i o l e ,  3 2 . 3 3 ,  3 9 3 . —  P r é c a u t i o n s  à  

p r e n d r o  e n  h i v e r  c o n t r e  l e s  r e f r o i d i s s e m e n t s ,  1 5 3 .  —  P r é c a u t i o n s  s a n i t a i r e s  
c o n t r e  l e s  a f f e c t i o n s  d e s  v o i e s  d i g e s t i v e s  ( s e p t e m b r e  1 * 7 3 ) ,  4 ï 9 .  —  I n s t r u c t i o n s  
p l u s  é t e n d u e s .  E m p l o i  d e  l ’ e a u  p h é n i q u é e ,  d u  s u l f a t e  d e  f e r  e t  d u  c h l o r u r e  
d o  c h a u x  c o m m e  d é s i n f e c t a n t s ,  d u  b i c a r b o n a t e  d o  s o u d e  p o u r  l e s  e a u x  d é 
p o u r v u e s  d e  s e l s  a l c a l i n s .  C r u d i t é s  i n t e r d i t e s .  M o d iJ ic a l io u s  d a n s  l 'a l i m e n t a t i o n  
e t  l e  v e s t i a i r e .  M e s u r e s  à  p r e n d r e  e n  c a s  d e  d i a r r h é e .  M é d i c a m e n t s  d o n t  i l  
f a u t  s 'a p p r o v i s i o n n e r .  D é p e n s e s  e x c e p t i o n n e l l e s  a u t o r i s é e s .  4 M .  e t  s u i v a n t e s .
—  S u s p e n s i o n  d e s  m e s u r e s  p r é c é d e n t e s  { f in  n o v e m b r e  1 & 7 3 } , 4 7 d .

E t a t s  à  p r é s e n t e r .  P r o p o s i t i o n s  d e  g r â c e s  p o u r  1 8 7 0 . E t a t  d e s  j e u n e s ' d é t e n u s  c o n 
f i é s  à  d e s  t i e r s  o u  e n g a g e s  d a n s  l ’a r m é e ,  m o d è l e ,  i o . ~  E t a l s  s e m e s t r i e l s  c o n 
c e r n a n t  l e  p e r s o n n e l  d e  s u r v e i l l a n c e ,  n .  —  p r o p o s i t i o n s  d e  d i x i è m e s  s u p p l é 
m e n t a i r e s  o u  d e  r e t e n u e s ,  m o d è l e s ,  4 5 , 4 9 . —  E t a t  d e s  i n d i v i d u s  a y a n t  s é j o u r n é  
d a n s  l e s c h a m b r e s  d o  s û r e t é ,  m o d è l e ,  6 5 . —  P r o p o s i t i o n s  d o  v i r e m e n t s a c o i d e i i r  
t e l s ,  n o u v e a u  m o d è l e ,  7 4 . —  B u l l e t i n s  d e  p o p u l a t i o n ,  m o d è l e s  d ’ é t a t s  n u m é 
r i q u e  e t  n o m i n a t i f  à  y  j o i n d r e ,  + 1 2 .  —  E t a t  d e s  o f f r a n d e s  p a t r i o t i q u e s  f a i t e s  
p a r  l e s  f o n c t i o n n a i r e s ,  e m p l o y é s  e t  a g e n t s  d e s  p r i s o n s ,  12 a .  —  p r o p o s i t i o n s  d e  
g r â c e s  p o u r  1 8 7 1 ,  1 2 9 .  —  p r o p o s i t i o n s  d e  m i s e  e n  l i b e r t é  d e *  j e u n e s  d é t e n u s  
( 1 R 7 1 ) ,  1 3 1 .  —  E t a t  d e  s i t u a t i o n  d e s  c e l l u l e s  e t  c a c h o t s ,  m o d è l e ,  H 7 .  P r o 
p o s i t i o n s ,  d o  m i s e  e n  l i b e r t é  p r o v i s o i r e  d e s  j e u n e s  d é t e n u s  ( 1 8 7 2 ) ,  1 * 2 . —  E t a t  
d e s  c o n d a m n é s  e t  j e u n e s  d é t e n u s  q u i  d o i v e n t  ê t r e  r e m i s  a u x  a u t o r i t é s  a l l e 
m a n d e s ,  193 ,  2 2 7 .  —  M o d è le ,  4 9 ï .  —  E t a t  e s t i m a t i f  d e  l a  v a l e u r  d e s  e f f e t s  p o r 
t é s  p a r  c e s  d é t e n u s ,  1 9 3 . —  E t a l  d e s  d é p ô t s  d e  s û r e t é  n o n  e n c o r e  t r a n s f o r m é s  
e n e h n m h r e s d e  s û r e t é .  .M o d è le , —  M o d è l e s  d e s  é t a t s  q u i  d o i v e n t  ê t r e j o i n ! s  
a*i c o m p t e  d e s  d é c e r n e s  a n n u e l l e s  d e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s .  2 6 ;;. —  E t a t  
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a g e n t s  d e s  p r i s o n s .  4 H .  —  P r o p o s i t io n s  d e  m i s e s  e n  l i b e r t é  p r o v i s o i r e  d e  
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g r a m m e  d o s  c o n n a i s s a n c e s  e x i g é e s  p o u r  c e s  e m p l o i s ,  3 3 4 .

E x é c u t i o n  d e  l a  p e i n e  ( J u s t ic e  m i l i t a i r e ) .  F i x a t i o n  d u  p o i n t  d e  d é p a r t  d e  l a  p e i n e ,  
s u i v a n t  l e s  c a s ,  5 0 3 . 5 0 4 .

E x p l o i t a t i o n  d e s  d i v e r s e s  i n d u s t r i e s  d a n s  l e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s .  —  V t i r  C a im e r  
des  c h a r g e r .

E x u l s é s .  I l f a u t  s e  p r o c u r e r  s a n s  r e t a r d  l e s  a r r ê t é s  d ’ e x p u l s i o n  p o u r  e n  a s s u r e r  
l ' e x é c u t i o n  i m m é d i a t e ,  4 0 6 .

E x t i u o i t i u n  ( T r a i t é s  d ')  s u b s i s t e n t  d a n s  l e u r s  c o n s é q u e n c e s  d è s - l o r s  q u e  l e s  p o u r 
s u i t e s  o n t  e u  l i e u  à  r a i s o n  d e s  f a i t s  q u i  o n t  m o t i v é  l 'e x t r a d i t i o n ,  q u e l l e  q u e  
s o i t  ' l a  q u a l i f i c a t i o n  l é g a l e  a t t r i b u é e  à  c e s  f a i t s  p a r  l e  v e r d i c t  d u  j u r y ,  4 1 .

E x t r a i t s  d e  j u g e m e n t s .  S e  l e s  p r o c u r e r  d a n s  l e  p l u s  b r e f  d é l a i  p o u r  é v i t e r  a u x  
c o n d a m n é s  u n  t r o p  l o n g  s é j o u r  d a n s  l e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s ,  4 0 6 .
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à  f o u r n i r . s u r  l e u r  c o m p t e  p a r  l e s  p r é f e t s ,  no. —  A m é l i o r a t i o n s  e f f e c t u é e s  e t  
à  e f f e c t u e r  d a n s  l e  c a d r e  d e s  g a r d i e n s - e h e f s .  N o t i c e s  à  é t a b l i r  à  l o t i r  s u j e t ,  
1 9 7 ,  386# —  C a n d i d a t s  à  c e t  e m p l o i ,  1 9 8 , 4 2 0 , 4 2 L  —  L e s  g a r d i e n s - c l i e r s '  d e s  
m a i s o n s  d 'a r r ê t  r e ç o i v e n t  l e s  f o n d s  a p p a r t e n a n t  a u x  d é t e n u s ,  e t ,  s^ ils  n e  t i e n 
n e n t  p o i n t  l a  c a i s s e ,  l e s  v e r s e n t  à  c e l l e  d u  g r e f f i e r ,  W i .

G x n D i E s s - c o m m is - g r e f B e r s .  i n s t r u c t i o n s  à  l e u r  é g a r d  a u x  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  1 9 9 .
—  L e u r  u t i l i t é ,  3 8 4 .

C A R D i E N s - c o n t r e - m a î t r e s  ( C o l o n i e s  d e  j e u n e s  d é t e n n s ) .  R a p p o r t  a u  m i n i s t r e  e t  a r 
r ê t é  f i x a n t  l e u r  s i t u a t i o n ,  2 1 6 .

G e n d a r m e s .  D o i v e n t  s e u l s  c o n d u i r e  l e s  d é t e n u s  a u  t r i b u n a l  o u  à  1 i n s t r u c t i o n ,  2 8 .
—  D o i v e n t  g a r d e r ,  j u s q u 'a u  d é p a r t ,  l e s  p r i s o n n i e r s  d é p o s é s  d a n s  l e s  c h a m b r e s  
d e  s û r e t é ,  5 7 .

G r â c e s  ( P r o p o s i t i o n s  d e ) .  R é d u c t i o n s  e l  c o m m u t a t i o n s  d e  p e i n e .  P r e s c r i p t i o n s  g é n é 
r a l e s ,  7 . —  I n s t r u c t i o n s  s p é c i a l e s  p o u r  1 8 7 0 , 6 .  —  P o u r  î s ï l ,  1 2 9 ,  1 3 1 .  —  P o u r  
1 8 7 2 .  1 7 2 ,  « 2 .  —  P o u r  187-3 , 3 4 9 , 4 1 4 .  —  P r o p o s i t i o n s  d e  g r â c e s  p o u r  l e s  c o n 
d a m n é s  d e -  l a  c o m m u n e .  L e s  p r o p o s i t i o n s  r e l a t i v e s  a u x  c o n d a m n é s  p o u r  c r i m e  
s o n t  d é f é r é e s  à  l a  c o m m is s io n  d e s  g r â c e s ;  d e u x  l i s t e s  d i s t i n c t e s  à  p r é s e n t e r ,  
3 5 9 . —  E c r i t u r e s  q u e  n é c e s s i t e n t  l e s  r e m i s é s  o u  c o m m u t a t i o n s  d o  p e in o ,  . i S i .
—  R e m i s e s ,  c o m m u t a t i o n s  e t  r é d u c t i o n s  d e  p e i n e  p r o n o n c é e s  d u  ;;o  j u i n  1 8 7 2  
a u  30 j u i n  1 8 7 3 .  M o d è l e  d 'é t a t  5  f o u r n i r ,  4 4 3  e t  . s u i v a n t e s . .—  I . l i i i t é  d o s  r e 
m i s e s  d e  p e i n e  a c c o r d é e s  a u x  c o n d a m n é s  à  m o i n s  ,d ’ u n  . a n ,  n o n - r é c i d i v i s t e s ,  
( c i r c u l a i r e  d u  g a r d e  d e s  s c e a u x ,  o c t o b r e  1 8 7 3 ) , 4 7 9 . —  R é d u c t i o n s  d e  p e i n e  e n  
g é n é r a l .  B o n s  r é s u l t a t s  q u ’ e l l e s  p e u v e n t  a m e n e r ,  4 8 2 , 4 8 3 .' — , D e m a n d e  d ’é t a t s  
t r i m e s t r i e l s  d e  p r o p o s i t i o n s  d e  g r â c e s  p o u r  l e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s .  M o 
t i f s ,  4 8 2 .  —  M o d è l e  d ’ é t a t  t r i m e s t r i e l ,  4 8 5 .

G r a i s s e .  P e u t  ê t r e  e m p l o y é e  l e  s a m e d i  d a n s  c e r t a i n s  d i o c è s e s ,  1 8 -
« ■ îiA T iV ic .iT io ss  a u x  o u v r i e r s  d é t e n u s .  —  R è g l e s  p r e s c r i t e s  à  c e t  é g a r d ,  i n f r a c t i o n s  

p r é v u e s ,  1 8 ,  1 9 .
G r e f f i e r  C o n d i t i o n s  d ’ a d m i s s i o n  à  c e t  e m p l o i .  C o n d i t i o n s  d ’ a v a n c e m e n t ,  3 8 . — T r a i 

t e m e n t .  8 8 , 9 4 . , . . .  : : -
C r o s s k s s k  ( F e m m e s  e n  é t a t  d e ) .  N e  d o i v e n t  O t r e  t r a n s f é r c o s  d a n s  l e s  m a i s o n s  c e n 

t r a i t »  q u 'a p r è s  l e u r s  c o u c h e s , ' ( o s .



G i :a n i > a r t i f i c i e l ;  s u  c o m p o s i t io n ,  1 7 -
*-7 Q u e s u o y d ie n  ; so n  u s a g e  p o u r  la  c u l t u r e  d e s  b e t t e r a v e s ,  2.16 .
tiL'KitiiE d e  l8 7 0 -i« 7 1 . I n s t r u c t io n s  e t  m e s u r e s  e x c e p t io n n e l le s ,  C a rd e  e x té r ie u r e  de» 

p r is o n s ,  n u i r a i t  îles  g a rn i s o n s .  A p p el à  l a  g a rd e  n a tio n a le ,  75 . —  A ffe c ta tio n  
p r o v is o i re  d e  lo c a u x  e t  d e  m a té r ie l  à  l a  t r o u p e  e t  u u x b l e s s é s .  M e su re s  à  p r e n 
d r e ,  76 . —  E n t r e p r e n e u r s  g é n é r a u x .  S i tu a t io n  q u i  l e u r  e s t  f a i t e  p a r  l a  g u e r r e .  
M e s u re s  p r i s e s  p o u r  l e u r  v e n i r  e n  a id e ,  7 8 . —  A v a n c e s  e x c e p t io n n e l le s  d e  
fo n d s  a u x  c a is s e s  d e s  m a iso n s  c e n t r a le s  e t  d e s  m a is o n s  d 'a r r ê t s ,  e n  c e r ta in *  
c a s ,  r » .  —  M a rc h é s  d 'u r g e n c e  à  p a s s e r  p o u r  u n  a n ,  e n  c a s  d e  r e f u s  d e s  e n 
t r e p r e n e u r s  d e  c o n t in u e r  l e u r  s e rv ic e  p e n d a n t  l a  g u e r r e .  19. —  R é q u is it io n s  
a u to r i s é e s  e x c e p t io n n e l le m e n t  p o u r  le  s e r v i c e  d e s  p r is o n s ,  70 . —  M esure*  
c o n c e r n a n t  l e s  e m p lo y é s  o u  a g e n ts  d e s  p r is o n s  a p p e lé s  so u s  l e s  d r a p e a u x  ou  
e n g a g é s  v o lo n ta i re s .  A v a n ta g e s  a s s u r é s  à  e u x  e t  fl l e u r s  f a m ille s ,  102 —  C o n 
d u i te  i  t e n i r  p a r  l e s  d i r e c te u r s  d a n s  l e s  d é p a r t e m e n t s  e n v a h is .  I is  d o iv e n t  
s 'a b s t e n i r  d e  to u t  a c te  d 'a d h é s io n ,  m ê m e  i n d i r e c t e ,  a u x  u s u rp a t io n s  d e  
l ’o n n e m i,  1 J 0. — P a tr io tis m e  d e s  e m p lo y é s  e t  a g e n ts  d u  s e rv ic e  d e s  p r is o n s ,  
131. —  O ff ra n d e s  p o u r  l a  g u e r r e ,  M odèle  d 'é t a t  a  f o u rn ir ,  122, 123, —  L e s  or» 
f ra n d e s  p é c u n ia i r e s  d e s  d é te n u s  n e  s o n t  p o in t  a g r é é e s ,  122. —  R a p p o r t  à  f a ire  
p a r  le s  d i r e c t e u r ,  d 'a p r è s  l 'a v i s  d o s  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  r e l a t i v e m e n t  a u  
m a in t ,e n  o u  îi l a  s u p p re s s io n  d e s  s u p p lé m e n ts  d e  p r i x  d e  jo u rn è o s  a l lo u é s ,  
p e n d a n t  l a  g u e r r e ,  a u x  e n r c p r c i io u r s .  12J.

W ÀNit. E s s a is  in f r u c tu e u x  d e  c q iq n is a t io t i ,  158 . O n n ’y  e n v o ie  p lu s  q u o  d e s  
. «r«l>«s, 184,
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II

I H n ii .L fM r .S T  d u s  g a r d i e n s .  P a r  q u i  f o u r n i  e t  e n t r e t e n u ,  t o i .
—  d e s  d é t e n u s .  M a isu n s d e  d é te n t io n ,  2 0 9. 436. —  M a iso n s  c e n t r a le s ,  3 2 0 .  

II a U a c j  t o lé r é s  d a n s  lu s  p r is o n s  d é p a i  t e u .e u ta l e s  e l  l e s  é ta b l is s e m e n t s  d u  j e u n e s  
d é te n u s  ; à  q u e l l e s  c o n d it io n s .  S7.

HuflTlcL'i.Ti iiK. S u n  e n s o ig n e in e u t  d a n s  l e s  c o lo n io s  d e  j e u n e s  d é te n u s ,  73 , VJ9. 
ÎIig i£ne d e s  p r is o n s .  S o in s  d e  p r o p r e t é .  2 1 1 , 321. — P r e s c r ip t io n s  h y g ié n iq u e s ,  

u t i l i t é  d e s  b a in s  e (  l a v a g e s  p a r t i e l s ,  2113, —  V o ir  £ t a t  s a n i t a i r e ,

1

I s c r s n i F . n  d a n s  l e s  a t e l i e r s .  C l a u s e s  s p é c i a l e s  d u  c a h i e r  d e s  c h a r g e s  à c e t  é g a r d .  
O b l i g a t i o n s  d e s  c n n f e c t i o n n a i r o s ,  A s s u r a n c e  m o b i l i è r e .  R i s q u e s  l o c a t i f s ,  37:: 

I n d e m n i t é s  a u x  f o n c t i o n n a i r e s  e t  e m p l o y é s .  I n d e m n i t é s  d e  r é s i d e n c e ,  so. — ■ I n d e m 
n i t é  a l l o u é e  à  l ’ e m p l o y é  c h a r g é  d ’ a s s i s t e r  l ’a r c h i t e c t e  e x t e r n e ,  1 2 4 ; — S u p p r e s 
s i o n  d e s  i n d e u i n i t , 's  p o u r  d i r e c t i o n s  b i n a i r e s ,  ( M .  —  I n d e m n i t é s  t e m p o r a i r e s  
p o u r  r e t r a i t  d ’ e m p l o i  ( lo i d u  30 m a r s  i» 7 J ) v 1 !H , 3 0 2 - —  I n d e m n i t é s  a u x  i n s p e c 
t e u r s  g é n é r a u x  p o u r  f r a i s  d e  t o u r n é e ,  35r>. —  I n d e m n i t é s  a ' j x  a g e n t s .  C e l l e s  
m o t i v é e s ,  p a r  d e s  - c i r c o n s t a n c e s  l o c a l e s  s o n t  S u p p r i m é e s  e n  c a s  d e  m u t a t io n ,  
k o .  —  I r î d é m n l t é s  s o u m i s e s  ii  l a  r e l e n u e  p o u r  l e s  p e n s i o n s  c i v i l e s ,  ai. —  É t a 
b l i s s e m e n t s  d a n s  l e s q u e l s  e l l e s  s o n t  a l l o u é e s ,  9 8 . —  I n d e m n i t é  d e  v i v r e s  (3  f r ,  
p a r  m o is )  a u x  g a r d i e n s  d e s  m a is o n s  c e n t r a l e s ,  l o i .  —  I n d e m n i t é s  d e  d é p l a 
c e m e n t .  Les d e m a n d e s  d o i v e n t  ê t r e  j u s t i f i é e s  p a r  u n  b o r d e r e a u  d e  d é p e n s e s ,  
3 9 0 . —  M o d è le  d ’ é t a t ,  4 M . —  I n d e m n i t é s  d u e s  a  l ’E t a t  p a r l e s  c o n f e c t i o n n a i r e s  
e n  c a s  d e  c h ô m a g e ,  3 6 8 , —  p o u r  b l a n c h i s s a g e  d u  l i n g e  d ’ a t e l i e r ,  3 7 5 .  —  
I n d e m n i t é s  d u e s  a u x  c o n f e c t i o n n a i r e s  p a r  l 'a d m i n i s t r a t i o n  e n  c a s  d e  y o l s  o u  
d é g r a d a t i o n s  d 'o b j e t s  m o b i l i e r s ,  3 7 1 ,  —  e n  c a s  d e  m a l f a ç o n s ,  3 7 2 ,  —  D a n s  l e s  
d e u x  c a s  l 'a d m i n i s t r a t i o n  a  r e c o u r s  c o n t r e  l e s  d é i e n u s ,  3 7 2 . 

i N D f s i i i i u s  d i v e r s e s  d a n s  l e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s .  C o n d i t i o n s  d 'e x p l o i t a t i o n . —  Voir 
C a H i ç i i  d e s  c i i a i i o e s .

Jn f i i i m e r i e s ,  P r o je t  d 'é ta b l i s s e m e n t  d e  s n l k s  d ’o b s e r v a t io n  e t  d e  c o n v a le s c e n ts .  A

au e l l e s  c o n d i t i o n s  i l s  s e r o n t  a c c u e i l l i s ,  1 8 .  —  U t i l i t é  d e s  a p p a r e i l s  p o u r  b a i n s  
e  v a p e u r ,  1 8 . —  N é c e s s i t é  d ’ i n s t a l l e r  d e s  i n f i r m e r i e s  d a n s  l e s  p r i s o n s  d é p a r 
t e m e n t a l e s ,  2 5 .  —  R é g i m e  d e  l ü n l i r m e r i e ,  m a i s o n s  d e  d é t e n t i o n ,  2 0 7 . 

iN F iR M iE its  ( m a i s o n s  c e n t r a l e s ) .  O n t  d r o i t  à  u n e  r a t i o n  d e  v i n ,  1 8 .
I s r B . i c T i o s s  d i s c i p l i n a i r e s .  C o m m e n t  p u n i e s  d a n s  l e s  m a i s o n s  d e  d é t e n t i o n ,  213. —  

D a n s  l e s  m a i s o n s  d e  d é t e n t i o n ,  3 : 3 .
J n s p e c t e l I !  (m a iso n s  c e n t r a le s ) ,  i l  d o it  s u r v e i l l e r  l e  s e r v i c e  d u  v a g u e m e s tr e  e t  

c o n t r ô l e r  l e s  c o m p te s  d 'a f f r a n c h is s e m e n t ,  1 1 , 3 1 .  —  Il a s s i s te  a u  m é la n g e  d e s  
f a r in e s ,  i s .  — II c o n tr ô le  l a  l iv ra is o n  d e s  fo u rn i tu r e s  s u p p lé m e n ta i r e s  f a i te s  a u x  
d e te r iu s  p a r  l ’e n t r e p r i s e ,  » .  —  C o n d itio n s  d 'a d m is s io n  a  l’e m p lo i  d 'in s p e c te u r ,  
8 8 . — T r a i te m e n t ,  9 4 . —  E n  c a s  d e  c o n g é  d u  d i r e c te u r ,  l ’i n s p e c t e u r  o u v re  la  

' c o r r e s p o n d a n c e  e t  s t9 tq e  s u r  le s  a f f a ire s  u r g e n te s ,  i 3 j .



I n s p e c t e u r  ( l e s  t r a n s p o r t s  C e l l u l a i r e s  0 2 . —  S o n  t r a i t e m e n t ,  9 C .
I nspecteur g én é ra l do l’ag r ic u ltu re . E xam ine le s  ré g isse u rs  e t  co n d u c teu rs  de 

tra v a u x  ag rico le s , 88.
I n s p e c t e u r  g é n é r a l  d e s  b â t i m e n t s .  D o n n e  s o n  a v i s  s u r  l a  n o m i n a t i o n  d e s  a r c h i 

t e c t e s  c l  c o n d u c t e u r s  d e  t r a v a u x ,  8 8 .  .
I n s p e c t e u r s  g é n é r a u x .  D o i v e n t  v i s e r  l e  r e g i s t r e  d e s  v i s i t e u r s  d o s  m a i s o n s  c e n t r a l e s ,  

2 2 . —  I n s t r u c t i o n s  p o u r  l a  t o u r n é e  d e  18 7 0  e t  n o t é  a n n e x é e ,  3 4 .  —  T o u r n é e  d o  
< 8 70 e n t r a v é e  p a r  l e s  é v é n e m e n t s ,  1 08 . —  N o u v e a u  r è g l e m e n t  p o u r  l e  c h o i x  
d e s  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x .  1 5 0 . —  S u p p r e s s i o n  d e  l ’ e m p l o i  d ’ i n s p e c t e u r  g é n é r a l  
a d j o i n t ,  1 6 8 .  —  I n t e r v e n t i o n  d e s  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x  e n  c a s  d ’ i s o l e m e n t  d e s  
d é t e n u s .  D o u t e s  s u r  s o n  e f f i c a c i t é ,  1 8 o .  —  T o u r n é e  d e  1 8 7 2 .  I n s t r u c t i o n s  o t  
n o t e  a n n e x é e ,  1 9 5 .  —  F i x a t i o n  p a r  d é c r e t  d u  t r a i t e m e n t  d e s  i n s p e c t e u r s  g é n é 
r a u x  ; l e u r  d i v i s i o n  e n  q u a t r e  c l a s s e s ,  3 5 ' i . —  F i x a t i o n  d  ’S i n d e m n i t é s  p o u r  
f r a i s  d e  t o u r n é e ,  3 5 3 . —  F r a n c h i s e  p o s t a l e  a c c o r d e e  a u x  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x  
p o u r  l a  c o r r e s p o n d a n c e  a d m i n i s t r a t i v e ,  4 1 7 . — T o u r n é e  d e  < 8 7 3 . I n s t r u c t i o n s  e t  
n o t e  a n n e x é e ,  4 1 8 .  —  C l a s s e m e n t  r e c o m m a n d é  p o u r  l e s  r a p p o r t s  d e s  i n s p e c 
t e u r s  g é n é r a u x .  4 1 8 .  —  F r a n c h i s e  t é l é g r a p h i q u e  à  e u x  a c c o u l é e .  U 2 .

I n s p e c t r i c e s  g é n é r a l e s .  C r é a t i o n  d e  l ’ e m p l o i  d ' i n s p e c t r i c e  g é n é r a l e  a d j o i n t e ,  1 3 1 . —  
C a d r e  d o s  i n s p e c t r i c e s  g é n é r a l e s .  C o n d i t i o n s  d ’a v a n c e m e n t .  F i x a t i o n  d e s  t r a i 
t e m e n t s ,  112 .  —  i n s p e c t r i c e  g é n é r a l e  d e s  j e u n e s  f i l l e s  d é t e n u e s  ;  s o n  t r a i t e 
m e n t .  3 5 4 .

I n s t i t u t e u r .  C o n d i t io n s  d 'a d m i s s i o n  h  c e t  e m p l o i .  C o n d i t i o n s  d 'a v a n c e m e n t ,  0 0 . —  
T r a i t e m e n t ,  9 4 . —  D é t a i l  d e s  é p r e u v e s  à  s u b i r  d a n s  l e s  e x a m e n s ,  e t  s u i v .  
—  L ’ i n s t i t u t e u r  a s s i s t e  l e  d i r e c t e u r  . e t  l ’ i n s p e c t e u r  a u  p r é t o i r e  d e  j u s t i c e  d i s c i 
p l i n a i r e ,  2 2 3 ,

I n s t r u m e n t s  t r a n c h a n t s .  N e  d o i v e n t  p a s f i t r o  l a i s s é s  à  l a  d i s p o s i t i o n  d e s  d é t e n u s ,  3 2 2 .
f . t s c i iH K C T i o s  d e  1 8 7 1 .  C o n d a m n é s  p o u r  f a i t s  i n s u r r e c t i o n n e l s .  C e u x  q u i  s e  d i r i g e n t  

s u r  P a r i s  à  l e u r  l i b é r a t i o n  d o i v e n t  ê t r e  s i g n a l é s  n u  p r é f e t  d e  p o l i c e ,  2 3 7 . —  I ls  
s o n t  s o u m i s  d e  t o u s  p o i n t s  e t  s a n s  d i s t i n c t i o n  a u  r é g i m e  d e s  m a i s o n s  c e n 
t r a l e s ,  c o m m e  l e u r s  c o - d é t e n u s ,  3 1 7 .—  D a n s  q u e l s  c a s  i l s  p e u v e n t  .ê t r e  l ’ o b j e t  
d ’ u n e  p r o p o s i t i o n  d e  g r â c e ,  3 3 9 .—  F i x a t i o n ,  s u i v a n t  l e s  c a s ,  d u  p o i n t  d e  d é p a r t  
d e  l ' e x é c u t i o n  d e  l a  p e i n e  p o u r  l e s  d é t e n u s  c o n d a m n é s  p a r  l a  j u s t i c e  m i l i -  

• t a i r e ,  5 0 2 . »  4
lu r Ê K iM A in K . L ' i n s p e c t e u r ,  e n  l ’ a b s e n c e  d u  d i r e c t e u r ,  o u v r e  l a  c o r r e s p o n d a n c e ^ o t  

s t a t u e  s u r  l e s  a f f a i r e s  u r g e n t e s ,  1 3 J .
I n t e r n a t s . . L e s  d i s p o s i t i o n s  d e  l ’ u r r é t é  d u  ( 5  s e p t e m b r s  1 8 7 0 , r e l a t i v e s  a u x  i n t e r 

n a t s ,  n 'a u r o n t  d ’e f f e t  q u e  p o u r  l ’a v e n i r ,  8 t .  —  F o n c t i o n n a i r e s  e t  e m p l o y é s  
i n t e r n e s .  9 8 .

I n v a s i o n  d e  1 8 7 0 . —  V oy ei  G u e r r e .
I n v e n t a i r e  d e  d o c u m e n t s  a d m i n i s t r a t i f s .  D o it  ê f e  d r e s s é  p a r  l e s  d i r e c t e u r s  e t  

t r a n s m i s  à  l e u r s  s u c c e s s e u r s  e n  c a s  d e  m u t a t i o n .  1 3 1 .
l i t i . i x D c  ( R é g i m e  p é n i t e n t i a i r e  e n ) .  R é s u l t a t s  o b t e n u s ,  4 5 7 .
( s m .F .s . ( I s o l e m e n t . ) —  Voyez G e i .m i i . a i r f ,  ( e m p r i s o u v e m u n t )
Is r a é l i t e s  o t  p r o t e s t a n t s  ( j e u n e s  d é t e n u s ) .  S o n t  r e ç u s  d a n s  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  

s p é c i a u x  d ’é d u c a t i o n  c o r r e c t i o n n e l l e ,  2 9 .
I s s u e s  p r o v o n a n t  d ’ a n i m a u x  m o r t s .  D o i v e n t  M r o  m e n t i o n n é e s  d a n s  l e s  p r o c e s -  

v e r b a u x .  3 'i 3 . *
It a l i e n s . N e  do iven t p a s  6 tre  d irig és  s u r  les pén iten c ie rs  de l a  C orso , 3s.
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J

J . p t X X A c e .  D o i t  C t r o  e n s e i g n é ,  a u x  j e u n e s  f i l l e s  d é t e n u e s .  2 3 2 .— E n s e i g n e m e n t  t i i é o  
r i q u e  e t  p r a t i q u e  d u  j a r d i n a g e  d a n s  l e s  c o l o n i e s .  S o u  u t i l i t é ,  'i9-i.

J w n f . s  d é t e n u s .  D i s p o s i t io n s  r e l a t i v e s  à  l e u r  t r a n s l è r u m e n t  a p r è s  j u g e m e n t .  S u p p r e s 
s io n  d e  l ’e n v o i  d e s  b u l l e t i n s  i n d i v i d u e l s ,  2 8 .  —  r o u t e  c o n i in u n i i  a t i o n  e s t  i n t e r 
d i t e  e n t r e  e u x  e t  l e u r s  f a m i l l e s ,  m ê m e  p a r  l 'e n t r e m i s e  d e s  'c o m m i s s a i r e s  d e  
p o h e o ,  3 0 . —  J o i n d r e  d e s  b u l l e t i n s  d e  s t a t i s t i q u e  m é d i c a l e  a u x  p i è c e s  q u i  l e s  
a c c o m p a g n e n t ,  3 0 .  — P r o p o r t i o n  n o r m a l e  q u i  d o i t  e x i s t e r  e n t r e  l ’ é t e n d u e  d e s  
t o r r e s  c u l t i v a b l e s  e t  l e  n o m b r o  d e s  d é t e n u s  d a n s  l e s  c o l o n i e s  p r i v é e s .  C u b a g e  
d e s  d o r t o i r s ,  3 7 .  —  E x a m e n s  p a r  l e s  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x  d e s  j e u n e s  d é t e n u s  
l i b é r a b l e s  d a n s  l 'a n n é e  ; e x a m e n  e t  c l a s s e m e n t  d e s  a r r i v a n t s ,  3 8 .  —  Q u a r t i e r s  
c o r r e c t i o n n e l s  p o u r  l e s  j e u n e s  d é t e n u s  in s u b o r d o n n é s ,  39 .  —  P r o p o s i t i o n s  d o  
m i s e  e n  l i b e r t é  p r o v i s o i r e  p o u r  1 8 7 1 ,  1 3 1 ;  —  p o u r  1 8 7 2 , 1 8 2 ; —  p o u r  1 8 7 3 ,  4 i  i .  
—  J e u n e s  d é t e n u s  é v a d é s ;  i n s t r u c t i o n s  r e l a t i v e s  à  l e u r  r é i n t é g r a t i o n  e t  a u x  
d é p e n s e s  q u i  e n  s o n t  l a  s u i t e .  I 5 i ,  4 0 5 . —  r é p a r t i t i o n  d e s  j e u n e s  d é t e n u s  d a n s  
l e s  d i v e r s e s  p r i s o u s  e n  1 8 G 7 , 1 6 2 . —  C o l o n i e s  p r i v é e s  e t  p u b l i q u e s ;  I n c o n v é 
n i e n t s  e t  a b u s  s i g n a l é s  a u x  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  1 9 9 .  —  O p t i o n  d e s  j e u n e s  
d é t e n u s  n a t i f s  d e  l ’ .M - a c e - L n r r a i n e .  M e s u r e s  à  p r e n d r e ,  2 2 6 . —  J e u n e s  d é t e n u s  
p r o t e s t a n t s  n e  d o i v e n t  p a s  ê t r e  m a i n t e n u s  d a n s  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  c a t h o l i q u e s  
o ù  o n  l e s  a  t r a n f e r é s  p a r  e r r e u r ,  380 . — B i b l i o t h è q u e s  à  l ’ u s a g e  d e s  j e u n e s  
d é t e n u s ,  4 0 6 . — N o t i c e s  i n d i v i d u e l l e s .  D o i v e n t  ê t r e  t r a n s m i s e s  a u s s i t ô t  a p r è s  le  
d é p a r t  d e s  j e u n e s  d 'é t e u u s  p o u r  l e u r s  c o l o n i e s  r e s p e c t i v e s ,  4U 7. —  P i è c e s  q u i



■ lu ire n t c o m p o s e r  l e s  d o s s ie r s  in d iv id u e ls ,  4 0 7 . — S u r v e i l l a n c e  d e s  d o r to i r s ,  
408. —  l .e s  p u n i t io n s  c o rp o r e l le s  s o n t  i n te r d i i e s ,  4 0 9 .—  E x a c t i t u d e  r e q u i s e  
d a n s  l e s  b u l le t in s  (le p o p u la tio n  p o u r  q u ’o n  p u is s e  v é r i f ie r  l e  r a p p o r t  q u i  
e x i s t e  e n t r e  l a  p o p u la t io n  e t  l a  c o n te n a n c e  d e  c h a q u e  é ta b l is s e m e n t ,  422.

J e u n e s  f ille s  d é te n u e s .  D o iv e n t v o y a g e r  e n  3 '  c la s s e  a v e c  le u r s  s u r v e i l l a n te s ;  3 9 . —  
l .e s  b u l le l in s  in d iv id u e ls  d o iv e n t  in d iq u e r  1a t a i l l e  p o u r  q u e ,  e n  c a s  d e  b e s o in ,  
o n  p u is s e  fo u rn i r  d o s  v ê te m e n ts  a u x  j e o n e s  f il le s ,  3 0 .—  E lle s  d o iv e n t  ê t r e  s u r 
to u t  a p p l iq u é e s  a u x  t r a v a u x  d e s  c h a m p s  e t  a u x  s o in s  d u  m é n a g e .  I n s t r u c t io n s  
à  c e  s u je t ,  a â 1». 231. — E c r i tu r e s  « t e n i r  p o u r  lè  s e r v i c e  a l im e n ta i r e  d e s  m a is o n s  
d o  j e u n o s  f il le s  d é te n u e s ,  2 3 j .  —  D e m a n d e  d e  r e n s e ig n e m e n ts  s p é c ia u x  e t  
in d iv id u e ls  s u r  l e s  j e u n e s  d é te n u e s  d e s  m a is o n s  d e  c o r r e c t io n ,  d a n s  t e  b u t  d e  
f a c i l i t e r  l e  c h o ix  p o u r  l a  c o lo n ie  d o  S a in te -O é n c v ic v e  (a n c ie n  d o m a in e  d e  
K o u ille u se ). 2 n .  —  E d u c a tio n  p ro fe s s io n n e l le  d u s  j e u n e s  d é te n u e s ,  r é c r é a t io n s . ,  
t r a v a i l ,  408 . — O b lig a tio n  p o u r  l e s  d i r e c t r i c e s  d ’é ta b l is s e m e n ts  d e  f a i r e  
p r e n d r e  s a n s  r e t a r d  i e s  j e u n e s  f il le s  q u i  do: v e n t  l e u r  ê t r e  r e tn i s e s r 409.

J eu n e s  s o ld a ts  c o n d a m n a s  a v a n t  d ’ê t r e  a p p e lé s  a u  s e r v i c e .  D o iv e n t  ê t r e  s ig n a lé s  d e  
s u i te  à  l 'a u t o r i t é  m il i ta ir e  e t  lu i ê t r e  r e m is  à  l e u r  l ib é r a t io n ,  2 0 t .

J e u x  q u i s o n t  in te r d i t s  d a n s  le s  m a is o n s  d e  d é te n t io n ,  2 u .
J u l h n a l  d 'a g r i c u l t u r e .  M en tion  d e  d iv e r s  a r t i c l e s ,  4::7. i4 li. <82.
■ Iiiunîuii n u m é r a i r e  ( r e le v é s  d u ) . —  Voir K b i e v é s  m e n s u e l s .
J u s t i c e  d i s c ip l in a i r e ! P r é to i r e  d e ),  113, 323. '
J u s t i c e  m il i t a ir e .  F ix a tio n ,  s u iv a n t  l e s  c a s ,  d u  p o in t  d o  d é p a r t  d e  l 'e x é c u tio n  d o  la 

p e in e ,  502.
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R a x .i i . i  iN o u v o llo -C a lé d u u ie j. K la b lis s o in e i i l  s p é c ia l  p o u r  l e s  fo n -a ts  in o o r r i -  
g ib te s ,  t » i .

L

L A M O T T E - B e t v n o N . F o n d a t i o n ,  p a r  d é c r e t ,  d ’ u n e  c o l o n i e  d e  j e u n e s  d é t e n u s  s u r  l e s  
t e r r e s  d e  c e  d o m a i n e ,  2*»6.

L a n d e b s e k v .  D é c re t  p o r ta n t  c r é a t io n  d*une m a iso n  c e n t r a le  d a n s  c e t t e  v i l le ,  190.
L e c t u r e  e n c o u r a g é e  d a n s  i e s  p r is o n s ,  382 } —  d a n s  l e s  c o lo n ie s  d e s  je u n e s  d é -  

tenus», .loti.
L e t t r e s . —  Voir C o r r e s p o n d a n c e .
L e v e r  e t  c o u c h e r  d o s  d é te n u s .  L e s  h e u r e s  s o n t  r é g l é e s  p a r  l e  p r é f e t ,  s u r  l a  p ro p o 

s i t io n  d u  d i r e c te u r ,  322.
L i b é r é s .  I n d ig e n ts .  S e c o u rs  à  l e u r  a c c o r d e r ,  36. —  L e s  l ib é r é s  m a la d e s  e t  r e t e n u s  

à  l 'in f ir m e r ie  (m a is o n s  c e n tr a le s )  n e  p e u v e n t  ê t r e  a u to r i s é s  à  f u m e r ,  m ê m e  à  
l e u r s  f r a i s ,  40 . — L is te s  a n n u e l le s  d e s  l ib é r é s  e t  g r a c ié s  t r a n s m is e s  p a r  l 'i n t é 
r i e u r  à  l a  j u s t ic e .  D é fa u t  d u n i f o r m i l é .  M odèle  à  s u iv r e ,  299 . —  L e s  f ra is  
d 'h a b i l le m e n t  d e s  l ib é r é s  in d ig e n ts  s o n t  d é p e n s e s  d e  r é g ie ,  307. —  N é c e s s ité  
d e  s e  p r o c u r e r  à  te m p s  l e s  p iè c e s  d iv e r s e s  q u i  d o iv e n t  a c c o m p a g n e r  l e s  l ib é r é s  
e x p u ls é s  o u  d e s t in é s  a u x  d é p ô ts  d e  m e n d ic i te ,  406.

L i m i t e  d ’ â g e  p o u r  l e s  c a n d i d a t s  a u x  e m p l o i s  d ’ i n s t i t u t e u r  e t  d e  c o m m i s  a u x  é c r i 
t u r e s ,  8 8 . , > w  . -

L in g e r ie ,  l i t e r ie ,  v e s t i a i r e  d e s  m a is o n s  d e  d é te n t io n ,  209. —  Q u a n t i té s  d é te r m in é e s  
p a r  le  c a h ie r  d e s  c h a r g e s .  R é s e rv e .  R e m p la c e m e n t  d e s  e ff e ts  h o r s  d e  s e rv ic e .  
S i tu a t io n  n u m é r iq u e  d e s  e ff e ts  e n  m a g a s in ,  m m .

L i t s  d e  f e r .  E m plo i d u  f c u i l la r d  e t  d u  t r e i l l i s  m é ta l l iq u e .  I n c o n v é n ie n ts  d u  t r e i l l i s .  
R e n s e ig n e m e n ts  à  p r e n d r e  p a r  l e s  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  42s .

L i v r e s  à  l’u s a g e  d e s  c o lo n ie s  a g r ic o le s  d e  j e u n e s  d é te n u s ,  " 2. —  L iv re s  d e  m e s s e  
fo u rn is  p a r  le  m in is tè r e . ' L es  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x  d o iv e n t  e n  c o n tr ô l e r  l ’e m 
p lo i, 201. —  L e s  l iv r e s  c la s s iq u e s  v e n d u s  a u x  d é te n u s  d a n 1? u n  é ta b l is s e m e n t  
n e  d o iv e n t  p a s  l e u r  ê t r e  e n le v é s  d a n s  u n  a u t r e ,  s a u f  l e  c a s  d e  m a u v a is  u s a g e  o u  
d o  t ra f ic ,  sor>. —  l 'o t r  B i r u o t i i f .u c e s .  , . ;

Lni:A i‘x .  L e u r  a ff e c ta t io n  à  d iv e r s  s e r v i c e s  n e  p e u t  ô t r e  m o d if ié e  s a n s  l ’a u to r is a t io n  
d u  m in is t r e ,  d a n s  l a  d é te n t io n  p r o p re m e n t  d i te ,  e t ,  e n  c e r t a in s  c a s ,  d a n s  le s  
b â t im e n t s  l iv r é s  a u x  c o n fe c t io n n a i r e s ,  16 .

L o g e m e n t  d e s  f o n c t i o n n a i r e s  o t  e m p l o y é s  i n t e r n e s ,  9 9 .
I .m  d e  ü it r e t ô  g é n é r a l e .  S o n  a b r o g a t i o n ,  U M .
L o is  p é n a le s .  .M odifications p o s s ib le s  d a n s  l e u r  a p p lic a t io n ,  |fi7 .
L o is  p é n i t e n t i a i r e s .  P ro je ts  d e  l o i s 'a n t é r i e u r e s  à  i8 T l j  l e u r  in s u c c è s ,  157, 173.
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M acium cs 1  c o u d re .  II  f a u t  e n  c e s s e r  l 'e m p lo i  d a n s  le s  m a is o n s  d e  j e u n e s  Ullo 
d é te n u e s .  P o u rq u o i.  2 3 2 . ,  , . .

M a c u i n k s  à v a p e u r  d a n s  l e s  a te l i e r s .  V é r if ic a t io n s  n é c e s s a i r e s  p o u r  p r é v e n i r  l e s

M a i n t i e n  ( P r o j e t  d e )  d a n s  l e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s  d e s  c o n d a m n é s  c o r r e c t i o n n e l s  
à  p l u s  d 'u n  a n ,  2 8 4 . ,

'H  u s o n s  c e n t r a l e s .  L e u r  s i t u a t i o n  n u m é r i q u e  a c t u e l l e .  A n o m a l i e s  c o n s a c r é e s  p u r  
l 'u s a g e .  A m é l i o r a t i o n s  p o s s i b l e s ,  ( 5 9 .  —  L e u r  a p p r o p r i a t i o n  a u  c l a s s e m e n t  [ ja r  
c a t é g o r i e s ,  1 7 8 .  — L e u r  r é g i m e  e s t  a p p l i c a b l e  d e  t o u s  p o in t s  e t  s a n s  d i s t i n c t i o n  
a u x  c o n d a m n é s  p o u r  f a i t s ' ' i n s u r r e c t i o n n e l s  q u i  y  s o n t  r e n f e r m é s ,  3 1 8 .  —  
E x p l o i t a t i o n  d e  d i v e r s e s  i n d u s t r i e s  d a n s  l e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s .  —  V o i r  C a h i e r  
d e s  C I1AR U E S.

M a i s u s s  d 'a r r ê t ,  d e  j u s t i c e  e t  d e  c o r r e c t io n .  —  l o i r  P r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s .
M a l a d e s .  G a r d i e n s  m a l a d e s :  i l s  s o n t  t r a i t é s  a u x  f r a i s  d e  l ’ E t a t ,  1 0 1 .—  D é t e n u s  

m a l a d e s :  N e  d o i v e n t  ê t r e  t r a n s f é r é s  q u ' a p r è s  g u é r i s o n  e t  s u r  l e  r a p p o r t  f a v o 
r a b l e  d u  m é d e c i n ,  2 5 . 4 0 5 . —  I t é g i m e  d e s  m a l a d e s  d a n s  l e s  m a i s o n s  d e  d é t e n 
t i o n ,  2 0 7 . — S o i n s  d o n n e s  a u x  m a l a d e s  d a n s  l e s  m a i s o n s  c o n t r a ir e s ,  3 2 0 .  —  I ls  
c o n t i n u e n t  à  f a i r e  p a r t i e  d e  l ' e f f e c t i f  d e s  a t e l i e r s ,  3 6 7 . —  L e  s é j o u r  l i o r s d e s  
p r i s o n s  d e s  p r é v e n u s ,  a c c u s é s  e t  c o n d a m n é s  c o n s t i t u e  u n e  i l l é g a l i t é  q u i  n e  
p e u t  ê t r e  e x c u s é e  q u ’ e n  c a s  d e  f o r c e  m a j e u r e ,  i o l .

N a r i a c e . A u t o r i s a t i o n  d e  c o n t r a c t e r  m a r i a g e  s o l l i c i t é e  p a r  u n  d é t e n u ,  E n  p a r e i l  c a s  
l 'a d m i n i s t r a t i o n  n ' i n t e r v i e n t  q u e  l o r s q u e  l e s  i n t é r e s s é s  o n t  r e m p l i ,  d e u x -  
m ê m e s  e t  à  l e u r  g u i s e ,  l e s  f o r m a l i t é s  l é g a l e s ,  S I .

M a r q u i s e s  ( l i e s ) .  E s s a i s  i n f r u c t u e u x  d e  c o l o n i s a t i o n ,  1 8 1 . . .  .
M é d a i l l e s  d é c e r n é e s  à  d e s  a g e n t s  d u  s e r v i c e  d e s  p r i s o n s .  —  l o i r  R é c o m p e n s e s .
M é d e c i n s .  —  D o i v e n t  v i s i t e r  T e s  a r r i v a n t s ,  1 7 .  —  M é d e c i n s  d e s  m a i s o n s  d  a r r ê t  ; 

l e u r s  o b l i g a t i o n s  :  i l s  n ’o n t  p a « ,  e n  g é n é r a l ,  à  r é c l a m e r  d 'h o n o r a i r e s  p o u r  l e u r s  
o p é r a t i o n s ,  2 5 . —  I l s  d o i v e n t  f o u r n i r  d e s  b u l l e t i n s  d e  s t a t i s t i q u e  m é d i c a l e  p o u r  
l e s  j e u n e s  d é t e n u s  t r a n s f é r é s ,  3 0 . —  L e u r s ,  t r a i t e m e n t s ,  9 6 . —  L ’ i n s p e c t e u r  
g é n é r a l  d o i t  c o n t r ô l e r  l e u r  s e r v i c e ,  4 0 1 . —  I l s  d o i v e n t  f a i r e  r e t a r d e r  l o  t r a n s  
f e r e m e n t  d e s  d é t e n u s  m a la d e s .  4 0 5 .  —  M é d e c i n s  d e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s .  
L e u r s  t r a i t e m e n t s ,  9 6 .— I l s  d o i v e n t  s ’ e n q u é r i r  d e  l ’ é t a t  d e s  d é t e n u s  i s o l é s ,  1 4 4 . 
—  L e u r  r a p p o r t  a n n u e l  d o i t  ê t r e  s u f f i s a m m e n t  d é v o l o p p é  e t  t r a n s m is *  a v a n t  l a  
l i n  d u  p r e m i e r  t r i m e s t r e ,  3 0 3 . . . . . . . .

M é d i c a m e n t s  d o n t  i l  f a u t  s ’ a p p r o v i s i o n n e r  e n  c a s  d 'é p i d é m i e  c h o l é r i q u e ,  4 5 3 .
J I e i .u N .  M a is o n  c e n t r a l e  a f f e c t é e  a u x  r e c l u s i o n n a i r e s ,  22 0 .
M e n a c e s , in ju r e s  o u  v io le n c e s .  P u n i tio n s  in f l ig é e s  a u x  d é te n u s  p o u r  c e  g e n r e  d e  

f a u to s ,  3 Ï 3 -  —  N o t e . ' ' . . .
M e t t r a y  (C o lo n ie  d e ). E x c e l l e n ts  r é s u l t a t s  o b t e n u s  d a n s  c e t  é ta b l is s e m e n t ,  1 6 2 .
M i l i t a i r e s  d e  l a  r é s e r v e  e t  j e u n e s  s o l d a t s  n o n  a p p e l é s  s o u s  l e s  d r a p e a u x .  D o c u 

m e n t s  à  f o u r n i r ,  e n  c a s  d e  c o n d a m n a t i o n ,  a u x  g é n é r a u x  d i v i s i o n n a i r e s .  
I n s t r u c t i o n s  a u x  d i r e c t e u r s ,  2 7 ,  s o i . '  —  L e s  m i l i t a i r e s  c o n d a m n é s  à  l 'e m p r i 
s o n n e m e n t  d o i v e n t  s u b i r  l e u r  p e i n t ;  d a n s  u n e  p r i s o n  m i l i t a i r e ,  2 0 2 .

M o b i l i e r s  ( A c h a t s  d 'o b j e t s ) .  D e v i s  e t  s o u m i s s i o n s  à  p r o d u i r e ,  2 7 .  —  R é f o r m e  e t  r e m 
p l a c e m e n t  d ’o b j e t s  m o b i l i e r s .  P r o c è s - v e r b a u x  à  p r o d u i r e ,  3 6 .  —  M o b i l i e r  d e s  
c h a m b r e s  d e  s û r e t é ;  d o i t  ê t r e  v i s i t é  p a r  l e s  d i r e c t e u r s ,  5 9 .  "

M o n t p e l l i e r .  M a is o n  c e n t r a l e  s p é c i a l e m e n t  a f f e c t é e  a u  f e m m e s  r e c l u s i o n n a i r e s , 2 2 8 .

N

N o a m T i o x s  à  d iv e r s  e m p lo is  e n  1873 : d u  17 j a n v i e r ,  3 2 5 ; —  d u  S f é v r i e r ,  3 5 9 ; — 
d e s  6  f é v r i e r  e t  16 m a r s ,  302 ; —  d u  12 a v r i l .  4 1 6 ;  —  d u  31 m a i,  4 3 2 ;—  d u  
40 ju in ,  3 3 4 ; —  d e s  i l  e t  V2 ju in ,  435; — d u  j u i l l e t ,  43*1; —  d u  27 a o û t ,  v»s; 
d u  15 s e p te m b re ,  4 5 1 ; — d u  26 s e p te m b re ,  4 5 4 ; —  d e s  27  s e p te m b r e  e t  9 o c 
t o b re ,  4 5 5 ; —  d u  <9 n o v e m b re ,  4 0 6 ; — d u  28 n o v e m b r e ,  468; —  d u  t a  d é c e m b r e ,  
489 ; —  d u  26 d é c e m b r e ,  491.

N o m i n a t i o n s  f a i te s  p a r  l e s  p r é f e ts ,  n e  r e ç o iv e n t  l e u r  e x é c u t io n  q u ’a p r è s  r a t i f i c a t io n  
d u  m in is t r e ,  s a u f  u r g e n c e .  L e s  s ta g i a i r e s  fo n t  e x c e p t io n ,  80 . 88.—  A q u i a p p a r 
t i e n t  la  n o m in a t io n  d e s  fo n c t io n n a i r e s ,  e m p lo y é s  è t  a g e n ts ,  87. —  L ’a d m in is t r a 
t io n  c e n t r a le  n o m m e  a u x  t ro i s  q u a r t s  d e s  e m p lo is  v a c a n t» .  L e s  d i r e c te u r s  
d o iv e n t  s ig n a l e r  à  l 'a d m in is tr a t io n  c e n t r a le  l e s  n o m in a t io n s  e t  l e s  m o u v e m e n ts  
d e  p e r s o n n e l  q u i  s e  fo n t  e n  d e h o r s  d 'e l l e ,  489.

N o t i i . e s  in d iv id u e lle s  d e s  e m p lo y é s  e t  a g e n ts ,  n o ta m m e n t  d e s  g a rd ie n s -e h e f s ,  157.
N o t i c e s  in d iv id u e l le s  q u i d o iv e n t  a c c o m p a g n e r  l e s  e x t r a i t s  d e  j u g e m e n ts .  B u t e t  

u t i l i t é  d e  c e s  n o t ic e s .  E l le s  o n t  t r a i t  a u x  a n té c e d a n ts  d e  c h a q u e  d é te n u  e t  a u x  
c ir c o n s ta n c e s  d e  s a  c o n d a m n a t io n ,  127 e t  s u iv .  —  M odèle  d e  n o t ic e ,  42B. -



N o i ; v b m .k - C a i . i ;d » n !K . P r e m i e r »  e s t a i s  d e  c o l o u i s a t i o n ,  I S S , i s i .  —  L i e u x  ilo  d ^ p o r -  
tu f io n  « is t l .

N u m é r o  d ’o r d r u *  L o s  c o 2id.,iu > n >‘s  l e  p o r t e n t  a u  b r a s  o u  a u  b é r o t ,  3 2 t .
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O f f r v n d k s  p a t r i o t i q u e s  p e n d a n t  l a  g u e r r e .  —  Voyez C i e r r s  d e  * o 7 0 .
O ff ic e s  r e l i g i e u x  d a n s  l e s  p r i s o n s .  L e s  e m p l o y a s  d o i v e n t  ê t r e  i n v i t é s ;  m a is  n o n  

c o n t r a i n t s  ù  y  a s s i s t e r ,  1 3 .  *—  L e s  c o n d a m n é s  é p i l e p t i q u e s  e n  s u n t  d is p e n s e s - ;  
l e s  d é t e n u s  e n  p u n i t i o n  n ”y  a s s i s t e n t  q u e  s i  l e  d i r e c t e u r  l e  j u g e  à  p r o p o s ,  s t . —  
P i q u e t s  d e  s e r v i c e  p e n d a n t  )’ o f l i c o ,  5 4 .

O p t i o n  d e s  d é t e n u s  n a t i f s  d e s  t e r r i t o i r e s  c é d é s . —  Vayrz  C o n v e n t i o n  d b  F r a n c f o r t .
O itC E  ( F a r i n e s  d ’) .  L e u r  m é l a n g e  a v e c  l a  f a r i n e d e  f r o m e n t .  * 8 .
0&F.U .I.K c u i t e .  A  q u e l l e  c o n d i t i o n  l ' e n t r e p r e n e u r  p e u t  y  s u b s t i t u e r  r o s e i l l e c r u e ,  * 0 3 .
Olviueks lib re s  o ccupés  à  l 'in té r ie u r  d e s  p riso n s . S u rveiU anco  do n t ils  do ivvn i Cire 

l’ob je t.
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P a i n  ( r a t i o n  d e )  a l l o u é e  a u x  g a r d i e n s .  io < ;  —  P a i n  d o  r a t i o n  d e s  d é t e n u s ;  s a  c o m 
p o s i t i o n ,  2 0 3. Ü J9. —  P a i n  « le s  m a l a d e s ,  208.

P a r l o i r  d e s  d é t e n u s .  P r e s c r i p t i o n s  r é g l e m e n t a i r e s ,  ‘2 û l ,  3 1 8 . —  L e  p a r l o i r  d o  f a v e u r  
n ’ e s t  a c c o r d é  q u e  p a r  l e  r o i n i s t r è  e t  l e s  p r é f e t s  o u  s o u s - p r é f e t s ,  2 V * .

P a * s a o e s  c o n d u i s a n t  d e s  p r i s o n s  a u x  t r i b u n a u x  o u  c a s e r n e s  d e  g e n d a r m e r i e  
d o i v e n t  ê t r e  f e r m é e s  p a r  u n e  d o u b l e  p o r t e  o u  u n e  p o r t e  à  d o u b l e  s e r r u r e ,  23!).

p A iu o .N A fiE  ( C o m m is s io n  d e ) .  R e n s e i g n e m e n t s  d e m a n d é s  a u  d i r e c t e u r  p o u r  l 'a i d e r  
d a n s  s e s  t r a v a u x ,  8 . —  S e s  p r o j e t s  d ’ o r g a n i s a t i o n ,  1 3 .  —  S o c i é t é s  d e  p a t r o n a g e  
à  P a r i s  e t  d a n s  l e s  d é p a r t e m e n t s ,  1 6 6 . —  S o c i é t é s  a n g l a i s e s ;  l e u r s  r é s u l t a t s ,  
1GC. —  S o c i é t é  g é n é r a l e  d e  p a t r o n a g e  p o u r  l e s  l i b é r é s  a d u l t e s .  D i s c e r n e m e n t  
q u ’i l  f a u t  a p p o r t e r  d a n s  l e  c h o i x  d e s  j e u n e s  f i l l e s  q u ’ o n  l u i  c o n f i e ,  '* 15 . —  S o n  
e x t e n s i o n ,  s e s  p r o g r è s .  S o c i é t é s  a n a l o g u e s  à  l ’é t r a n g e r .  S o c i é t é  p o u r  l e s  l i b é r é s  
p r o t e s t a n t s .  T o u t e s  d o i v e n t  ô t r e  e n c o u r a g é e s  e t  f a v o r i s é e s  p a r  l ’a d m i n i s 
t r a t i o n ,  4 8 3 . . ,

P é c i l e  d e s  d é t e n u s .  D e s t i n a t i o n  d u  p é c u l e - r é s e r v e  ; il  a p p a r t i e n t  i r r é v o c a b l e m e n t  à  
l 'E t a t  e n c a s d o  d é c é s  d e s  c o n d a m m é s  n o n  l i b é r é s ,  3 2 . — C o m p o s i t io n  d u  p é c u l e ;  
s a  d i v i s i o n  e n  p é c u l e  d i s p o n i b l e  e t  e n  p é c u l e - r é s e r v e ,  2 1 '», 3 2 2 . —  d é t e n u e s '  
f a i t e s  s u r  l e  p é c u l e  d i s p o n i b l e  p o < :r  p a y e r  l e s  a m e n d é s ,  3 2 2 . —  L e  p é c u l e  d i s 
p o n i b l e  d e s  c o n d a m n é s  d é c é d a s  e s t  v e r s é  à  l a  c a  s s e  d e s  d é p ô t s  e t  c o n s i g n a 
t i o n s :  i l  n ' e s t  r e m i s  a u x  h é r i t i e r s  q u ’a p r è s  l e  p r é l è v e m e n t  d o s  f r a i s  ( t e  
j u s t i c e ,  4 0 0 .

P ü iK rC R F .s  e t  m a s t i c s  p o u r  l 'e n t r e t i e n  d e s  b â t i m e n t s .  Q u e l l e  d o i t  e n  ê t r e  l a  c o m p o 
s i t i o n ,  < 2 5 .—  N o t e .

P é n i t e n c i e r s  a g r i c o l e s  d e  l a  C o r s e .  —  Voyez  C o r s e .
P e n s i o n s .  M o d if i c a t io n  t e m p o r a i r e  à  l a  l o i  s u r  l e s  p e n s i o n s ,  1 0 1 .  —  N o t e  r e l a t i v e  â  

l ’a p p l i c a t i o n  d e  c e t t e  m e s u r e ,  3 0 2 .
P é p i n i è r e s  d a n s  l e s  c o l o n i e s  a g r i c o l e s ,  /.98.
P e r s o n n e l  d ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  s u r v e i l l a n c e  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .  S o n  

o r g a n i s a t i o n .  R e c u e i l  d e  d o c u m e n t s ,  7 9  e t  s u i v .  —  I t a p p o r t ,  8 2 . —  H o c r u t e m e u t  
d u  p e r s o n n e l  d e s  e m p l o y é s .  N é c e s s i t é  d ’e x i g e r  d e s  g a r a n t i e s  s p é c i a l e s ,  8 3 .  —  
D é c r e t  d u  2 4  d é c e m b r e  1 8 6 9 , k s .  —  C o m p o s i t io n  d e s  c a d r e s .  « 6 . —  C o n d i t i o n s  
d ’a d m i s s i o n  e t  d ’ a v a n c e m e n t ,  80. —  T r a i t e m e n t s ,  9 1 ,  9 i  e t  s u i v .  —  L e s  p r o m o 
t i o n s  d u  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f  n ’ a u r o n t  l i e u  q u ’ e n  l in  d 'a n n é e ,  1 9 7 .  —  
T e n u e  d è s  d o s s i e r s  d u  p e r s o n n e l ,  2 9 7 . —  S i t u a t i o n  d u  p e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f  
a u  31 d é c e m b r e  1 8 7 3 , 'ôQi.

P e r t e s  o c c a s i o n n é e s  p a r  f o r c e  m & j e u i o  a u x  c o n f e c t i o n n a i r e s  d e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s .  
C l a u s e s  d u  c a h i e r  d o s  c h a r g e s  à  c e t  é g a r d ,  37.1.

, ve r t k s  t e r r i t o r i a l e s  d e  l a  F r a n c e  à  l a  s u i t e  d e  l a  g u e r r e  1 8 7 0 - 7 1 .  S flo .
P é t i t i o n s  o u  r é c l a m a t i o n s  c o l l e c t i v e * ,  s o n t  i n t e r d i t e s  a u x  c o n d a m n e s ,  3 2 t .
P h a r m a c i e n s  i n t e r n e s  e t  e x t e r n e s .  L e u r s  t r a i t e m e n t s :  m a is o n s  c e n t r a l e s , 9 3 . — P r i s o n s  

d é p a r t e m e n t a l e s ,  9 6 . —  M é d ic a m e n t s  d o n t  l e s  p h a r m a c i e s  d o i v e n t  C*tro a p p r o 
v i s i o n n é e s  e n  c a s  d ’ é p i d é m i e  c h o l é r i q u e ,  4 5 3 .

P m é n o l - K o r o e u f .  E m p l o i  d e  l ’ e a u  p h é n i q u é e  c o m m e  d é s i n f e c t a n t ,  'i S t .
Ph osph ate d e  c h a u x .  S o n  e m p l o i  d a n s  l e s  e n t r a i s ,  171 . s o i .
P i m n s i o u E S .  N e  d o i v e n t  p a s  ê t r e  d i r i g é s  s u r  l e s  p é n i t e n c i e r s  «lu l u  C o r s e ,  3î>.
P l i é e s  d e  c o m p t a b i l i t é  a n c i e n n e s  : D o iv e n t  f i g u r e r  a u x  a r c h i v e s  d e s  d i r e c t i o n s  e t  

n o n  à  c e l l e s  d e s  p r é l e c t u r e s ,  ^ 9 7 .
P û m e s  j u s t i f i c a t i v e s  ( a b s e n c e  d e ) ,  i r r é g u l a r i t é s - q u ?  e n  r é s u l t e n t ,  *2 3 . —  E n v o i s  

p é r i o d i q u e s  d e  p i è c e s .  —  Voyez  E n v o i s .  *



V i q i f . t s  d o  s e r v i c e  a u x  o f l l c e s  r e l i g i e u x ,  5 4 .
P l a n s  d o s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s .  D o i v e n t  C t r o  d é p o s é s  d a n s  l e s  s o u s - p r é f e c t u r e »  

p o u r  f a c i l i t e r  l o  c o n t r ô l e  d e s  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  4 0 3 .
P i . a n s  ( .N o u v e a u x )  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s  : C o m m e n t  i l s  d o i v e n t  C t r o  

d r e s s é s .  3 .10 . — C o l l e c t i o n  d e s  n o u v e a u x  p l a n s ;  c e  q u ’ e l l e  d o i t  c o m p r e n d r e ,  3 5 7 . 
— S i m p l i f i c a t i o n  p o s s i b l e  d e  c e  t r a v a i l  e t  r é d u c t i o n  d a n s  le »  d é p e n s e s .  D e m a u d o  
d e  r e n s e i g n e m e n t s ,  41.6 .

r u T i i E .  S o n  e m p l o i  d a n s  l e s  e n g r a i s ,  1 7 1 , 5 0 1.
P o i s s y . l i a i s o n  c e n t r a l e  a f f e c t é e  a u x  c o r r e c t i o n n e l s ,  2 2 8 .
P o m m e s  d e  t e r r e  ( m a l a d i e  n o u v e l l e  d e s ) .  R e c o m m a n d a t i o n  d 'u n  a r t i i ' l o  d u  Journal 

il’ uijrivntlure. D e m a n d e  d ’ é c h a n t i l l o n s ,  4 3 7 . — E m p l o i  d e  c e  t u b e r c u l e  d a n s  
l 'a l i m e n t a t i o n  e n  c a s  d 'é p i d é m i e  c h o l é r i q u e .  O b l i g a t i o n s  d e s  e n t r e p r e n e u r s  à  c e  
s u j e t ,  4 5 2 .

P o r t e s  d 'e n t r é e  d e s  p r i s o n s .  I l  n ’ e n  d o i t  e x i s t e r  q u ’ u n e  s e u l e .  E x c e p t i o n  à  c e t t e  
r è g l e .  2 3 . 4 0 3 .

P o s t e s  m i l i t a i r e s  p l a c é s  d a n s  l e s  p r i s o n s ;  n e  p a r t i c i p e n t  à  a u c u n  a u t r e  s e r v i c e ,  5 1 .
P o t a g e r s  d a n s  l e s  c o l o n i e s  a g r i c o l e s .  4 9 8 .
P o u r v o i  £ n  c a s s a t i o n .  E n  c a s  d e  d é s i s t e m e n t ,  l a  p e i n e  c o u r t  à  p a r t i r  d u  j o u r  o ù  il  

e s t  d o n n é  a c t e  d u  d é s i s t e m e n t ,  5 0 2 .—  E u  c a s  d o  r e j e t ,  e l l e  c o u r t  à  p a r t i r  d o  
l ' a r r ê t  d e  r e j e t ,  5 0 3 .

• P r é c a u t i o n s  s a n i t a i r e s .  —  Voir É t a t  s a n i t a i r e ,  H y g i è n e .
P r é s e x t s  o f f e r t s  p a r  l e s  d é t e n u s  o u  l e u r s  f a m i l l e s .  A u c u n  e m p l o y é  n o  d o i t  e n  

r e c e v o i r ,  n i  p e n d a n t  n i  a p r è s  l a  d é t e n t i o n ,  2 4 4 .
P r é s e r v a t i o n  ( Q u a r t i e r  d e ) .  — Votjcs A m e n d e m e n t .
P r é v ô t s  d o s  m a is o n s  c e n t r a l e s .  U  f a u t  l e s  b i e n  c h o i s i r ;  n e  p a s  e n  p r e n d r e  p a r m i  

l e s  r é c i d i v i s t e s ,  l a . — K a u t - i l  u s e r  d e  c e " u i o d e  d e  s u r v e i l l a n c e  d a n s  l e s  p r i s o n s  
d é p a r t e m e n t a l e s  i m p o r t a n t e s ?  3 5 .

P r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s .  A m é l i o r a t i o n s  p o s s i b l e s  d a n s  l a  d i s t r i b u t i o n  d e s  l o c a u x .  
M a n q u e  d e  l o c a u x  p o u r  l ' i n l i r m e r i u  e l  l a  c u i s i n e .  I n c o n v é n i e n t s  q u i  e n  r é s u l t e n t ,  
2 5 . —  L e s  m e s u r e s  d ’ o r d r o  e t  d e  d i s c i p l i n e  d e s  m a is o n s  c e n t r a l e s  s o n t  a p p l i 
c a b l e s  a u x  g r a n d e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s ,  3 5 .  —  C e s  p r i s o n s  p e u v e n t  ê t r e  
a s s i m i l é e s  a u x  m a i s o n s  c e n t r a l e s  q u a n t  à  l 'o r g a n i s a i  io n  e l  à  l a  r é t r i b u t i o n  d u  
p e r s o n n e l ,  9 2 . —  D é s i g n a t i o n  d e s  p r i s o n s  a i n s i  a s s i m i l é e s .  4 3 0 , 1 3 7 .  — i O r g a n i 
s a t i o n  d e s . p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s  ; l e u r  s i t u a t i o n  a c t u e l l e  ; a m é l i o r a t i o n s  
e f f e c t u é e s  e t  n  e f f e c t u e r ,  t o 4 ,  1 7 6 .  —  P r o j e t  d e  in a i n t i o n  i l a u s  c e s  p r i s o n s  d o  
c o n d a m n é s  à  p l u s  d 'u n  a n ,  2 m ,  J 2 3 . —  L e s  c o n d a m n é s  à  m o in s  d ’ u n  a n  n ’ y  s o n t  
é c r o u é s  q u ’ a p r è s  l 'e x p i r a t i o n  d e s  d é l a i s  d ’ a p p e l ,  3!W . —  .D e m a n d é  d 'u n  é t a t ,  
m ê m e  n é g a t i f ,  d e s  c o n d a m n é s  à  p l u s  d 'u n  a u  q u i  y  o n t  é t é  m a i n t e n u s ,  4 5 8 .

PlnicÈs-vEH iiA ux d e  v é r i f ic a tio n  d e  c a is s e  o u  d e  r é fo rm e  d e s  'o b je t s  m o b il ie r s .  Los
é t a b l i r  s u r  d e s  fo rm u le s  u n ifo rm e s ,  3 6 ; —  De d é c h e t ,  d é té r io r a t io n  o u  d e s t r u c 
t io n .  D é v e lo p p e m e n t à  l e u r  d o n n e r .  S p é c im e n ,  245.

P r o d u i t  d u  t r a v a i l  d e s  d e t e n u s .  S a  r é p a r t i t i o n ,  2 1 3 , 3 2 1 .  —  I .o s  a v a n c e s  f a i t e s  a  l a
r é g i e  s u r  l e  p r o d u i t  d u  t r a v a i l  d o i v e n t  ê t r e  r a r e s ,  n o t i f i é e s  a u  p r é f e t  e l  r e m 
b o u r s é e s  a u  p l u s  t û t ,  4 9 7 .

P r o j e t s  d e  b u d g e t s .  —  Voir I I c o u e t » .
P r o m i s c u i t é  d a n s  1|)S p r i s o n s .  S e s  d m g o r s ,  1 7 7 .
P h o i 'R k t é  ( S e r v i c e  d o ) .  M a is o n s  d e  d é t e n t i o n ,  2 1 t .  —  M a is o n s  c e n t r a l e s .  3 2 1 .
P r o t e s t a n t s  ( J e u n e s  d é t e n u s )  t r a n s f é r é s  p a r  e r r e u r  d a n s  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  c a t h o 

l i q u e s  ; a v i s  a u x  p r é f e t s ,  3 8 0 . —  S o c i é t é s  d o  p a t r o n a g e  p o n r  l e s  p r o t e s t a n t s  
l i b é r é s ,  4 8 3 .

J ’ U N ir w N S  d e s  g a r d i o n s  e t  a u t r e s  a g e n t s ,  4 2 , IDG. —  A  q u o i  s  e x p o s e n t  l e s  g a r d i e n s
q u i  n 'e n  t i e n n e n t  p a s  c o m p t e ,  3 9 1  D e s  d é t e n u s  : O b s o r v u t i u i i s  s u r  l e  s y s t è m e
a c t u e l  d e  p u n i t i o n s  d i s c i p l i n a i r e s .  P r o j e t s  d o  m a i s o n s  s p é c i a l e s  e t  d e  q u a r t i e r  
s p é c i a u x  d e  p u n i t i o n ,  18 0 . —  P u n i t i o n s  i n f l i g é e s  d .m s  l e s  m a i s o n s  d e  d é t e n t i o n  
2 1 J .  —  D a n s  l e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s ,  3 2 3 .
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Q u e s t i o n n a i r e  s o u m i s  a u x  m a g i s t r a t s  c l  a u x  f o n c t i o n n a i r e s  d<; l 'o n l r e  a d m i n i s t r a t i f  
p o u r  s e r v i r  à  l ’ e n q u t H iî  s u r  l e  r ô g i m u  p d n . i c n i i n i r o .  E n v o i  a u x  p i é l u t s  a v e c  
o S > s c r v a t io n s ,  2213-

R

Rasoirs e t in s tru m e n ts  t r a n c h a n ts . Xe d o iv en t p.is ê tre  la issé s  à la d isposition  de?
d é t e n u s ,  -2 1 2 . 

k é i i f . i . i .h in  d a n s  l e s  p r i s o n s ,  3 2 t . —  N o t e .
H é c . d i v i s t e s .  E n  q u o i  c a s  i l s  p e u v e n t  f i t r e  l ’o b j e t  d 'u n e  p r o p o s i t io n  d e  g r â c e .  7 . —



N e  d o i v e n t  p a s  ê t r e  d é s i g n é s  p o u r  l e s  f o n c t i o n s  d e  p r é v ô t s ,  t s .  —  L u s  c o n 
d a m n a t i o n s  s u b i e s  à  l ' é t r a n g e r  d u i v e u t  e n t r e r  e n  l i g u e  d u  c o m p t e  d u o s  l a  
r é p a r t i t i o n  î l e s  d i x i è m e s ,  2 1 .  —  C a u s e s  d e s  r é c i d i v e s ,  i ï o .  —  R é c i d i v e  a d m i 
n i s t r a t i v e .  —  A p p l i c a t i o n  d o s  r è g l e m e n t s  d a n s  l e  c a s  o ù  i l  y  a  c o n f u s i o n  d o  
p l u s i e u r s  p e i n e s ,  3 2 5 .

R e c i .u s i o n n m r e s . M a is o n s  c e n t r a l e s  s p é c i a l e m e n t  a f f o c t e e s  à  c e t t e  c a t é g o r i e  d o  
c o n d a m n é s :  .M e lu n . p o u r  l e s  h o m m e s ;  M o n t p e l l i e r ,  p o u r  l e s  f a m i n e s ,  2 j 8 .

R é c o m p e n s e s  d é c e r n é e s  à  d e s  f o n c t i o n n a i r e s ,  e m p l o y é s  e t  a g e n t s  d e  l 'a d m i n i s 
t r a t i o n  ( L é g i o n  d 'h o n n e u r ,  m é d a i l l e s  d 'o r  e t  d ’ u r g e n i S . 3 8 7 .

R t c o i n s  e n  r é v i s i o n  ( j u s t i c e  m i l i t a i r e ,  m a t i è r e  c r i m i n e l l e ) .  E n  c a s  d e  r e j e t ,  l a  
p e i n e  c o u r t  à  p a r t i r  d e  l ' a r r ê t  d e  r e j e t ,  3 0 .V

R é d u c t i o n s  d e  p e i n e s .  —  Voyet  f i m u n s .
R éfo rm e d e s  o b j e t s  m o b i l i e r s .  L e s  p r o c è s - v e r b a u x  d o i v n e t  ê t r e  é t a b l i s  s u r  d e s  

f o r m u l e s  u n i f o r m e s ,  3 6 .
R é f o r m e  p é n i t e n t i a i r e .  —  V ttÿa  C o m m is s io n  d 'e n q u ê t e .
R é g i m e  d i s c i p l i n a i r e ,  é c o n o m i q u e  e t  m o r a l  d e s  m a i s o n s  d e  d é t e n t i o n ,  2 0 ; , .  —  D e s  

m a is o n s  c e n t r a l e s ,  a p p l i c a b l e s ,  s a n s  d i s t i n c t i o n ,  à  t o u s  l e s  c o n d a m n é s  q u i  y  
s o n t  r e n f e r m é s ,  3 1 8 .  —  D e  f a v e u r  d a n s  l e s  p r i s o n s .  C o r i s i i t u u  u n  a b u s  e t  d o i t  
ê t r e  s u p p r i m é ,  3 !l» .

R é g i o n s . T r o i s  r é g i o n s  p é n i t e n t i a i r e s ,  f r o i d e ,  t e m p é r é e  c l  c h a u d e  :  d i s t i n c t i o n  s u r  
l a q u e l l e  o n  s e  f i x e  p o u r  l e s  a l l o c a t i o n s  d e  c o m b u s t i b l e s  a u x  e m p l o y é s  in -  

■ t e r n e s ,  l o o .
R é g i s s e u r s  d e  c u l t u r e s  e t  t r a v a u x  a g r i c o l e s .  C o n d i t i o n s  d 'a d m i s s i o n  à  c e t  e m p l o i , 

8 8 . —  T r a i t e m e n t ,  S i .
R e g i s t r e s  d 'a t e l i e r s  d a n s  l e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s .  C e t  u s a g e  d o i t  ê t r e  g é n é r a l i s é ,  i o . —  

R e g i s t r e  d e s  v i s i t e u r s ,  2 2 ;  —  d ' i n s p e c t i o n  d e s  l o c a u x  ii l 'u s a g e  d e s  m é d e c i n s ,  
2 5 ;  — d e  d é p ô t  d e  p r i s o n n i e r s  d a n s  l e s  c h a m b r e s  î l e  s û r e t é ,  6 7 .  —  M o d è lo ,  6 1 .  
R e g i s t r e  d e s  r a p p o r t s  à  l ' i n s p e c t e u r :  L e s  r a p p o r t s  d o i v e n t  ê t r e  s u f f i s a m m e n t  
e x p l i c i t e s ,  3 9 3 . .

R é i n t é g r a t i " N  d e s  c o n d a m n é s  v e n u s  e n  a p p e l  o u  e n  t é m o i g n a g e .  D o i t  s e  f a i r e  
e x c l u s i v e m e n t  s u r  l ’ o r d r o  e t  p a r  l e s  s o i n s  d e  l 'a d m i n i s t r a t i o n ,  1 0 5 .

—  d e s  é v a d é s .  —  Voyez E vasion .
R e l e v é s  m e n s u e l s  d u  j o u r n a l  n u m é r a i r e .  M o d i f i c a t io n s  A l a  f o r m u l e .  I l s  d o i v e n t  

c o m p r e n d r e  u n e  c o l o n n e  d 'o b s e r v a t i o n s  e t  s e  f a i r e  e n  d o u b l e  e x p é d i t i o n ,  < 5 1 .
3 06 .  —  l i s  i m p l i q u e n t  l a  s u p p r e s s i o n  d e s  é t a t s  t r i m e s t r i e l s  d e  d é p e n s e s  d 'c c o l c ,
3 0 7 . — M o d è l e  d e  r e l e v é ,  308.

R e l i g i e u s e s  ( s u r v e i l l a n t e s ) .  N e  d o i v e n t  p a s  ê t r e  e m p l o y é o s  a u x  s e r v i c e s  é c o n o 
m i q u e s  q u i  s o n t  à  l a  c h a r g e  d e  l ’e n t r e p r e n e u r ,  w .  —  K i l o s  v o y a g e n t  e n  
3 « c l a s s e  a v e c  l e s  j e u n e s  l i l l e s  d é t o n u e s  s o u m i s e s  à  l e u r  s u r v e i l l a n c e ,  2 9 . —  
D o i v o n t  ê t r e  p r é f é r é e s  a u x  s u r v e i l l a n t e s  l a ï q u e s  d a n s  l e s  q u a r t i e r s  d e  f e m m e !  
o u  é t a b l i s s e m e n t s  p o p u l e u x ,  3 9 8 .

R e l i g i o n .  R é g i m e  m o r a l  e t  r e l i g i e u x  d e s  m a i s o n s  d e  d é t e n t i o n ,  211  ; —  d e s  m a is o n s  
c e n t r a l e s .  3 2 1 .— D é c l a r a t i o n  à  f a i r e  p a r  t o u s  l e s  c o n d a m n é s  ii l e u r  a r r i v é o ,  3 2 4 . 
—  N é c e s s i t é  d 'u n  e n s e i g n e m e n t  r e l i g i e u x  s p é c i a l  p o u r  l e s  i l l e t t r é s ,  2 8 1 .

R é p a r a t i o n s  l o c a t i v e s  a u x  f r a i s  d e s  c o n f e c t i o n n a i r e s .  3 7 1 .
R é s e r v o i r s  d ’ e a u x  p l u v i a l e s  p o u r  l a  c u l t u r e  m a r a i e t i e r e  d a n s  l e s  c o l o n i e s  a g r i 

c o l e s ,  498-
R é s i l i a t i o n  d e  t r a i t é s  e n t r e  l ’ É t a t :  e t  l e s  f a b r i c a n t s  ( m a i s o n s  c e n t r a i t ; ? ) .  E n  q u e l  c a s  

e l l e  e s t  p r o n o n c é e ,  3 7 6 .
R e s t i t u t i o n s  v o l o n t a i r e s  p a r  l e s  c o n d a m n é s  : p e u  i m p o r t a n t e s  c o m p a r a t i v e m e n t  a u x  

s e c o u r s  d 'a r g e n t  e n v o y é s  p a r  e u x  à  l e u r s  f a m i l l e s ,  l ’ r o j e t  d ’o n c o u r a g e m o n t .  0 .
R e t e n u e s  t e m p o r a i r e s  d e  d i x i è m e s ,  2 0 ,  M ,  4 9  ; —  p o u r  d é g â t s ,  a m e n d e s  e t  p u n i t i o n s ,  

3 2 2 ;  —  p o u r  m a l f a ç o n s  e t  d é f a u t s  d e  t â c h e s .  C o m m e n t  r é g l é e s ,  3 7 3 .
R e t r a i t e  ( D r o i t s  à  l a )  d e s  g a r d i e n s .  L e  p r é f e t  s t a t u e  l u i - m ê m e ,  s a u f  a p p r o b a t i o n  d u  

m i n i s t r e ,  s u r  l e s  d r o i t s  d o s  a g e n t s  d o n t  i l  a  l a  n o m i n a t i o n .  R è g l e s  i  s u i v r e  e u  
p a r e i l  c a s ,  3 .

U e v a c c i n a t i o n . —  V a je t  V a c c i n a t i o n .
K i h u u e s  l o c a t i f s .  S o n t  g a r a n t i s  p a r l e s  c o n f e c t i o n n a i r e s , 3 7 3 .
R o n d e s  à  f a i r e  p a r  l e s  g a r d i e n s ,  2 i 0 .  —  C o n t r ô l e u r  d e <  r o n d e s .  A p p a r e i l  C o l l i n .  

B o î t e  à  m a r r o n s .  P r o j e t  n  p r é s e n t e r  p a r  l e  d i r e c t e u r  a p r è s  l ' a v o i r  s o u m i s  a u x  
i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  3 8 2 . —  I n s t r u c t i o n s  a u x  d e r n i e r s  à  c e t  é g a r d ,  4 2 2 .  —  
R a p p e l  d e s  i n s t r u c t i o n s  p r é c é d e n t e s ;  d e m a n d e  d e  p r o p o s i t io n s  m o t i v é e s ,  4GO. —  
M u r s  e t  c h e m i n s  d e  r o n d e .  —  Voges  c e s  m o t s .

R o q u e t t e  ( M a is o n s  d e a  j e u n e s  d é t e n u s  d e  l a ) .  S a  s u p p r e s s i o n ,  10 2 .
R o u i l le  d e s  c é r é a l e s .  M o y e n s  d e  l a  c o m b a t t r e ,  118.

5  4 2  CODE D ES PU ISO N S.

S

S a b o t s .  F o n t  p a r l i e  d u  c o s t u m e  p é n a l  r é g l e m e n t a i r e ,  2 0 9 , 3 2 0 . —  D o i v e n t  C i r e  
e n l e v é s ,  p e n d a n t  l a  n u i t ,  a u x  d é t e n u s  d a n g e r e u x ,  2 4 1.

S a u r ë *  a n c i e n s  r e m p l a c é s  p a r  d e <  s a b r e s - b r i q u e t s  d a n s  t ’ a r m o m e a t  d e s  g a r d i f f n s  
d e s  m a is o n s  d ^ t r r ô t .  D o i v e n t  ê t r e  r e t i r é s ,
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S m x t k - G e x e y i k v e  ( C o l o n i e  a g r i c o l e  d e ) .  S u r  l ' a n c i e n  d o m a i n e  d e  P o u i l l e u s e .  J o u n o s  
t i l l e s  q u i  p e u v e n t  y  ê t r e  a d m i s e s .  C h o i x  à  f a i r e  d a n s  l e s  a u t r e s  m a i s o n s .  
P r e n d r e  s u r t o u t  d o s  o r p h e l i n e s  o u  d ç s  j e u n e s  ü l l e s  a p p a r t e n a n t  à  d e s  f a m i l l e s  
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T r k i l m s  u i é t a l i . q u e  d a n s  l e s  l i t s  d e  f e r .  S e s  i n c o n v é n i e n t s ,  4 2 5 .

u

U ÿ i 'R M T io N  d u  l ’ a d m i n i s t r a t i o r '  d o s  l ' i a l i l i s s o m c n t s  p é n i t e n t i a i r e s  p a r  l 'e n n e m i .  p e n 
d a n t  l a  g u e r r e .  i n s t r u c t i o n !  a u x  d i r e c t e u r s  e n  p r o v i s i o n  d e  c e  f a i t .  r . ’ t).
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V a c c i n a t i o n s  e t  r e v a c c i i i a t i o n s .  N e  p a s  l e s  g é n é r a l i s e r  o u t r e  m e s u r e .  V a c c i n  d 'e n 
f a n t  p r é f é r a b l e .  C o m m e n t  o u  p o u r r a i t  é v i t e r  l e s  v a c c i n a t i o n s  e n  m a s s e ,  3 3 .
—  I n s t r u c t i o n s  a u x  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x  r e l a t i v e m e n t  à  l a  v a c c i n a t i o n ,  2 0 0 . 

V a g u e m e s t r e .  L e s  c o m p t e s  d 'a f f r a n c h i s s e m e n t  d o i v e n t  ê t r e  v é r i f i é s  j o u r n e l l e m e n t  p a r
l ' i n s p e c t e u r .  A u t r e s  p r e s c r i p t i o n s ,  n ,  3 1 -  

V a l  D ’Y è v k e  ( C o l o n i e  d u )  d e v i e n t  c o l o n i e  p u b l i q u e ,  2 8 2 .
V a r i o l e .  M e s u r e s  p r é v e n t i v e s ,  3 2 ,  3 3 . 2 0 0 .
V e i l l é e s  d a n s  l e s  a t e l i e r s .  E p o q u e s  o ù  e l l e s  c o m m e n c e n t  o t  f i n i s s e n t .  C o n d a m n é s  

q u i  e n  s o n t  d i s p e n s é s ,  3 ^ 1 . —  P e u v e n t  ê t r e  s u s p o n d u c s  o u  s u p p r i m é e s  p a r  
l 'a d m i n i s t r a t i o n ,  3U 8.

v É n i K i c v n o N  d u s  c a i s s e s .  L o s  p r o c è s - v e r b a u x  d o i v e n t  l i t r e  r é d i g é s  s u r  u n e  f o r m u ln  
u n i f o r m e .  3 0 . —  E l l e  d o i t  ê t r e  l 'a i le  p a r  l e  s o u s - p r é f e t  e n  p e r s o n n e  d a n s  l e s  
p r i s o n s  d ’ a r r o n d i s s e m e n t ,  in u . —  P a r  u n  d é l é g u é  d u  p r é f e t  d a n s  l e s  e h e f s -  
l i e u x ,  4 9 'i . —  V é r i f i c a t i o n s  d e  c a i s s e  d e s  m a i s o n s  e n  r é g i e .  M o d i f i c a t io n  d a n s  l a  
r é d a c t i o n  d e s  p r o c è s - v e r b a u x ,  3 0 0 . 

v é r i f i c a t i o n  d e s  é c r i t u r e s  p a r  l e s  d i r e c t e u r s  e n  t u u r n é o .  E s t  c o n s t a t é e  p a r  l e u r  
v i s a ,  3 9 7 .

v ê t e m e n t s  s u p p l é m e n t a i r e s  v e n d u s  a u x  d é t o n u s  d a n s  u n e  m a i s o n ,  s o n t  a u t o r i s é s  
d a n s  t o u t e s  l e s  a u t r e s ,  s a u f  l e  c a s  d e  t r a f i c  o u  m a u v a i s  u s a g e ,  3 0 5 .

V idanges. — Yuyez Excisais.
V i s . L ’ u s a g e  e n  e s t  i n t e r d i t  a u x  c o n d a m n é s  v a l i d e s  d e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s ,  2 6 ,

—  e t  à  c e u x  d e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s ,  2 2 2 . —  L e s  d é t e n t i o n n a i r e s  q u i  tr a v a iU e n L _ _  
p e u v e n t  s ’ e n  p r o c u r e r ,  il l e u r s  f r a i s ,  u n  d e m i - l i t r e  p a r  j o u r ,  a u  p l u s ^ s l S S . t » 1 , 7 " ' "

V i r e m e n t s  d e  f o n d s  ( P é c u l e - r é s e r v e ) .  A u t o r i s é  d a n s  u n  c a s  p a r t i c u l i e t y e t  .;li{ iu [< i 4 .  1
5 0  f r a n c s .  M o t i f s .  L e s  d e m a n d e s  d e  c e t t o  n a t u r o  d o i v e n t  ê t r e  s é v e r a f n e i i t  c o n -  v '  
t r û l é e s .  5 3 .  —  P r o p o s i t i o n s  d o  v i r e m e n t s  a c c i d e n t e l s .  N o u v e a u  muM&le' d ’ é t a t ,
7 3 ,  " ï .  —  V i r e m e n t s  p e r m a n e n t s  d u  p é c u l e - r é s e r v e  a u  p é c u l e  d i s p o n i b l e  . p r o ;

. p o s é s  c o m m e  m o y e n  d ! e n c o u r a g e m e n t ,  " 7 .  { I r ( (
V i s i t e  d e s  a r r i v a n t s  p a r l e s  m é d e c i n s ,  1 7 .  I  ~  • }  I i  '
V i s i t e s  a u x  d é t e n u s  c o n d a m n é s .  P r e s c r i p t i o n s  g é n é r a l e s .  M a is o n s  d a  d é t e n t i o n , '2 0 V .  •

—  M a is o n s  c e n t r a l e s ,  3 ) 8 .  —  P r e s c r i p t i o n s  s p é c i a l e s .  P a r l o i r  l i e  f a v e u r ,  2 H .  
V i s i t e ï i î s  d e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s .  D o i v e n t è t r e  i n s c r i t s  s u r  u n  r e g i s t r c N s p é m t ,  2 2 ..  
V i v r e s  s u p p l é m e n t a i r e s  a c c o r d é s  g r a t u i t e m e n t  a u x  t r a v a i l l e u r s  q u i  n e p e u v M t i s ' e u ' , ^ ^ '

p ro c u iv -  à le u rs  fra is , 3 1 9 . — Voir R ê e d ie  .a l im e n ta i r e .  / 1 .
V o n t  iu :s  c e l l u l a i r e s .  —  P n j f c î  T r a n  r i m t s  o e i . i. h .a i i i ï k . ------

V
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Bonneville de Mnrsangy, consoiller honoraire à la cour do Paris, 7, rue 
do Penlliièvre, Paris;

De Bosredon, ancien secrétaire général du ministère de l’intérieur, 
21, rue Pigalle, Paris;

Bournat, avocat à la cour d’appel de Paris, 20, rue Jacob, Paris;
Desportes (Fernaud), avocat à la cour d’appel de Paris, 6, rue Favart, 

Paris;
- Demelz, directeur de la colonio agricole de Mettray, 52, rue de la 

Victoire, Paris ;
Faustin-llélio, président de chambre à la cour de cassation;
Fournier, président du conseil des inspecteurs généraux des prisons. 

54, ruo NolrerDamo-de-Lorettc, Paris; . ,
Jaillant, directeur des prisons au ministère de l’intérieur, 1 , ruo de 

Provence, Paris;
Do Lamarquo, chef de bureau au ministère do l’intérieur, 9 , rue du 

Conservatoire, Paris ;
Lecour, chef du division à la préfecture de Police;
Loysbn; président de chambre honoraire à la cour de Lyon;
Charles Lucas, de l’Institut, ancien inspecteur général des prisons, 

109, rue de Grcnelle-Saint-Germain, Paris;
Michaux, sous-directeur des colonies au ministère de la marine, 

lo, cité des Fleurs, Paris-Ualignoiles;
Perrot de Chezellcs, consoiller honoraire à la cour do cassation, 

36, rue Cassette, Paris ; -
Petit, directeur des affaires criminelles au ministère de In justice, 

4, rue de Provence, Versailles;
Vidal (Léon), ancien inspecteur général îles prisons, 75, rue de la 

Victoire, Paris.

Sous-commissions nommées dans la séance du 7 juin pour visiter:

1° Les maisons centrales e t  autres (HnWîssemenls péniten tiaires dons les départements :

MM. le vicomte d’Haussonville; — Félix Voisin; — Edmond Turquct; ~  
Honoré Roux; — de Salvandy.

2° Les prisons de !q Seine :

MM. do Pressonsé; ■— Tàilhand; — Adnct; — Louis La Caze; Bérengor.

15





APPENDICE

31 janvier 1872. — Instructions au sujet des avances faites sur le  
produit du travail.

Monsieur le Préfet, il a etc constaté que, dans les établissements 
pénitentiaires dont les services sont en régie, le comptable, ayant 
épuisé le montant des mandats d’avance encaissés pour lesdits ser
vices, solde des dépenses, avec les fonds provenant du produit 
du travail des détenus et autres produits accessoires.

Quoique ces opérations ne soient pas irrégulières, il importe de 
veiller à ce qu’elles se produisent le plus rarem ent possible, et, 
dans des cas d’absolue nécessité qui se présenteront rarem ent, si 
l’on a soin de justifier, en temps utile, de l’emploi des avances 
encaissées, de manière à pouvoir en obtenir de nouvelles.

Lorsque les circonstances l’exigeront, lo directeur devra vous 
donner immédiatement avis de la somme fournie par la  caisse et 
des motifs qui auront nécessité cet emprunt. Ce fonctionnaire 
tiendra la main à ce que le prélèvement en soit opéré su r le pre
mier mandat d’avance que vous délivrerez au comptable.

Je vous prie do vouloir bien communiquer au directeur d e . . . .  
les instructions qui précèdent.

Recevez, etc.
Pour le ministre et par délégation : 

L'Inspecteur général, 
directeur de l'Administration pénitentiaire, 

J. Jaillant.

0  m a r s  I S I S .  —  I n s t o u c t io n s  au sujet des factures acquittées en
voyées par des fournisseuis.

Monsieur le Préfet, il arrive assez souvent, dans les établisse
ments pénitentiaires en régie, que, par suite de l ’éloignement, 
des fournisseurs adressent au comptable leurs factures acquittées 
et qu’il s’écoule un intervalle do temps plus ou moins long entre 
la réception de ces pièces et l’envoi des fonds aux ayants droit.

Pendant que ces documents sont fournis pour justifier de l’em
ploi des avances encaissées, pour le compte de la régie, la con
servation de sommes appartenant à des tiers peut donner lieu à 
de graves abus ou, au moins, occasionner des erreu rs dans la 
comptabilité.

Alin de prévenir les éventualités, je  vous prie d 'inviter le direc-
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leur de à  veiller, sous sa responsabilité,'à  ce que le montant
de toute facture, produite dans de pareilles conditions, soit envoyé 
à l’intéressé, dès que le comptable est nanti de cette pièce ou, au 
plus tard, au moment de la production de cellc-ci au trésorier- 
payeur général, pour la  justification d’un mandat d’avancc.

Recevez, ctc.
P our le ministre et par délégation : 

L'Inspecteur général, 
directeur de l ’Administration pénitentiaire, 

J. Jaillant.-

15 mai 1872. — Instructions au sujet du procès-verbal de vérifi
cation de caisse.

Monsieur lo Préfet, l’examen du procès-verbal de vérification de 
la caisse dans les établissem ents pénitentiaires en régie a fait 
resso rtir des différences dans le mode de constatation des prélè
vements qui peuvent avoir lieu accidentellement su r les fonds pro
venant du produit du travail et autres produits accessoires, pour 
acquitter des dépenses urgentes, avant l’encaissement des mandats 
d’avance.

Tantôt on porte le m ontant de co prélèvement aux valeurs en 
portefeuille et on l’omet aux dépenses ; parfois on ne le porte pas 
à l’encaisse en valeurs, mais seulement à la situation résultant des 
écritures.

Afin d’introduire plus d’uniformité dans la rédaction des pièces 
dont il s’agit, il m’a paru qu’il y avait lieu de supprim er sur le pro
cès-verbal de vérification de caisse, modèle n° SS bis, l’article des 
valeurs en portefeuille intitulé : Pièces de dépenses pour le service 
de la régie acquittées sans mandat 'd ’avance.

Quant au libellé du verso, il n'y est apporté aucune modification. 
Les recettes et les dépenses de régie y devront être intégralement 
inscrites. Si lo comptable est prévoyant, il sera toujours en mesure 
de faire face aux besoins de ce service d'ordre, mais s’il se trou
vait exceptionnellement dans lo cas spécifié par ma circulaire du 
31 janvier 1872, il devrait avoir soin d’inscrire aux dépenses, su r le 
livre des mandats d'avance, toute somme payée pour les services 
en régie, sans attendre l’encaissement du mandat d’avancc, de ma
nière que le total dos payements pût figurer au procès-verbal de 
caisse, quelle que fût l’origine des fonds employés.

Je vous prie de vouloir bien communiquer au direcicur d e . . . .  
les instructions qui précèdent. . ■ ■ .-.Ol./v

Recevez, etc.
Pouv lo ministre^ ci' par délégat>çn\:

/ t , \ .  i. ( \
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